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LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T E T R A N G E R S * 

SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — NOTARIAT — DÉBATS JUDICIAIRES. 

LÉGISLATION COMPARÉE-

O R G A N I S A T I O N J U D I C I A I R E D E L ' Ê T A T D E N E W - Y O R K . 

M. l'avocat Jottrnnd vient de publier un commentaire 

très curieux de la Constitution nouvelle adoptée cette anne'e 

par l'État de New-York (1). 

Ce commentaire, rédigé avec l'esprit indépendant et prime 

sautier,comme dit M O N T A I G N E , qui caractérise l'auteur, est un 

parallèle piquant établi entre nos institutions politiques et 

celles d'un État qui vaut en population à lui seul la popula

tion Belge et présente , commclaBelgique,l 'agglomération des 

intérêts industriels, commerciaux et agricoles. Le commenta

teur analyse chaque chapitre du texte avec exactitude et con

cision, puis i l écrit « semant, i l le dit lui-même, sur le che

min ses réflexions comme elles se présentent . » 

Nous croyons ne pouvoir donner à nos lecteurs une meil-

leureappréciat ion decette brochure qu'en extrayant le chapitre 

consacré à l'organisation des judicatures, travail entrant le 

mieux dans notre spécialité. 

« Jiuiicaturr. L'assemblée a ledroitdedecréter d'accusation pour 
délits contre l'Etat, à la majorité de tous les membres qui la com
posent. La connaissance de ces délits appartient au sénat, siégeant 
en la majorité au moins de tous les membres qui le composent, 
avec la majorité au moins de tous les juges delà Cour d'appel. Deux 
tiers des membres présens sont nécessaires pour la condamnation. 
Tout délit contre l'État ne peut être puni que de la destitution du 
délinquant et de son inhabilité future à exercer aucun emploi de 
l'État, sauf la poursuite ultérieure du fait, comme délit ordinaire 
devant les Tribunaux ordinaires, s'il y avait lieu. 

I l y a une Cour d'appel composée de huit juges, dont quatre sont 
élus pour huit ans par les électeurs de l'État, et quatre choisis 
parmi les juges de la Cour générale auxquels i l reste le plus court 
terme de service h faire. La loi détermine quel est le président de 
la Cour à prendre parmi ses membres, et le mode d'après lequel 
les quatre juges de la Cour générale entrent dans la Cour d'appel 
et en sortent, pour qu'il y ait un de ces juges entrant et sortant 
tous les ilcux ans. 

I l y a une Cour générale ayant partout juridiction civile. L'État 
est divisé en huit districts judiciaires, autant que possible égaux en 
population. Chaque district a en résidence quatre juges de la Cour 
générale. Le district de New-York seul en a un nombre plus grand, 
proportionné à sa population comparée à celle des autres districts. 
Les juges sont nommés pour huit ans, mais pour la première fois, 
ils le seront de manière à ce qu'il puisse s'établir la sortie d'un 
juge dans chaque district tous les deux ans. 

La loi détermine le mode de désignation des juges de la Cour gé
nérale qui présideront les termes généraux à tenir successivement 
dans les divers districts. Trois ou plusieurs des juges de cette Cour, 
y compris le président désigné, peuvent tenir les termes généraux. 
Un ou plusieurs de ces juges peuvent tenir les termes spéciaux et 
les Cours de circuit. Un seul peut présider toute Cour d'oytr cl ter
miner dans quelque province que ce soit. 

Les juges de la Cour d'appel el de la Cour générale reçoivent pour 
leurs services des traitemens à fixer par la loi, mais qui ne peu
vent être augmentés ni diminués pendant la durée de leurs fonc
tions. 

Ces juges ne peuvent exercer d'autres fonctions publiques. Tout 
citoyen mâle, âgé de 2 1 ans, d'une bonne moralité, et possédant les 
capacités et connaissances requises peut servir dans toute Cour de 
justice. 

(l)Broch. in-18, de 38 pages, Bruiellcs 1817. 

Ces juges peuvent être révoqués du commun accord de l'assem
blée et du sénat, mais non sans avoir été entendus dans leur dé
fense. Les juges inférieurs peuvent être révoqués par le sénat seul, 
sur la demande du gouverneur, mais aussi après avoir été en
tendus. 

Les juges de la Cour générale sont élus par les électeurs as
semblés par districts judiciaires, suivant le mode à prescrire par 
la loi. 

I l y a dans chaque province de l'État un juge de la province 
nommé pour quatre ans. La loi détermine sa compétence; mais i l 
n'a de juridiction civile que dans certains caset comme par déléga
tion des juges de la Cour générale. 

Ce juge, assisté de deux juges de paix tels que la loi les désigne, 
peut tenir des sessions de justice criminelle dans la province, 
selon une compétence à fixer par la loi. Ce juge est payé par an; 
les juges de paix,par jour de vacation, d'après le taux à établir par 
la loi. 

Des Cours locales inférieures pour les petites affaires civiles et 
criminelles peuvent être établies par la législature, dans les villes. 
Elles auront toutes une compétence uniforme, excepté dans les 
villes de New-York et Buffalo, où leur compétence sera spéciale
ment déterminée. 

Les électeurs des différentes villes élisent à l'époque ordinaire, 
des élections des juges de paix pour un terme, de quatre ans, en tel 
nombre que la loi détermine. 

La loi détermine quels autres officiers de justice inféreure peu
vent encore être nommés dans les villages, et avec quelle juridic
tion. 

Des tribunaux de conciliation peuvent être établis avec tels pou
voirs et obligations que la loi détermine. Leurs décisions ne sont 
exécutoires d'autorité que; quand les parties l'ont ainsi admis d'a
vance, par déclaration devant une juridiction ordinaire que la loi 
détermine. 

La législature, dans sa plus prochaine session, établira une com
mission de trois membres chargée de réviser, réformer, simplifier, 
et abréger la procédure devant toutes les Cours de justice. Les pro
positions de la dite commission à cette fin seront faites à la législa
ture, qui avisera. Celte commission sera permanente, et pourra 
toujours proposer de temps à autre les modifications qu'elle croi
rait utile d'apporter à la procédure devant les Cours. 

La fin du chapitre contient quelques dispositions transitoires 
pour le transport à la Cour d'appel des procès pendans devant des 
Tribunaux anciens qu'elle doit remplacer. 

L'organisation judiciaire dont nous venons de faire l'ex
posé nepeut bien se comprendre dans les pays où s'estétablic, 
comme chez nous, l'organisation judiciaire française de l'Em
pire, qu'en se reportant à l'organisation judiciaire anciennne 
de l'Europe, laquelle a passé autre fois l'Atlantique avec les 
colons hollandais, puis anglais, allant s'établir sur le littoral 
des États-Unis d'aujourd'hui. 

Autrefois, chaque seigneurie, chaque ville avait ses juges 
locaux. Un Conseil établi par le souverain, comme seigneur 
supér ieur , était généralement le juge d'appel de ces petites 
juridictions. Lorsque plusieurs souverainetés féodales se 
réunissaient sur la même tète, par suite de conquêtes ou de 
successions, comme i l est arrivé chez nous, par exemple, sous 
la maison de Bourgogne, un Conseil de justice plus élevé 
s'établissait au dessus des Conseils d'appel déjà existant dans 
chaque souveraineté. 

C'est d'après cet ordre de juridiction que les Américains 
des États-Unis ont établi leur judicature. Seulement le peuple 
remplace partout, pour la nomination des juges, les seigneurs 
locaux, les seigneurs supér ieu r s , et le suzerain. Ainsi , les 
juges de province, les juges de paix et les magistrats de v i l -



lagc, dont i l est question dans l'ordre judiciaire de la Consti
tution de New-York , sont l 'équivalent des anciens juges 
locaux de nos villages et de nos villes ; les juges de la Cour 
générale représentent nos anciens Conseils provinciaux ; et la 
Cour d'appel remplace notre ancien grand Conseil deMalines. 
Tout cela, bien entendu, ne peut ê t re considéré que comme 
un à peu p rè s . 

Ce que nous voulons faire remarquer part iculièrement 
c'est que les peuples d'Europe qui ont aboli la féodalité n'ont 
pas été aussi logiques que les Américains, en remettant à un 
nutre pouvoir que le pouvoir populaire la nomination des 
officiers de justice. Ces peuples ont été d'autant plus incon-
séquens qu'ils reprenaient pour eux la nomination de leurs 
magistrats de l'ordre administratif, et ne faisaient ainsi que 
la moitié de l à besogne, en se substituant aux seigneurs pour 
une part des anciennes attributions de ceux-ci, et négligeant 
de le faire pour l'autre part. 

On aura remarqué sans doute le soin avec lequel la Cons
titution de New-York a su concilier le principe de la per
manence, au moins relative, de la judicalure, avec le principe 
de l'élection, qui excluait l ' inamovibilité absolue. Car élire 
à perpétuité est et sera toujours un non-sens en politique , 
comme les mandats irrévocables sont des non-sens en droit 
c ivi l . 

Des juges supérieurs élus pour huit ans, avec des conditions 
de roulement qui maintiennent toujours un noyau d'anciens 
titulaires dans les Cours de justice, offrent toutes les garanties 
nécessaires de savoir et d 'expérience à des justiciables qui 
doivent tenir naturellement à ces garanties, tout en les com
binant avec celles de l'élection. 

Pour les juges inférieurs, i l est utile de pouvoir les changer 
plus souvent ; quand ce ne serait que pour avoir le moyen 
d'offrir leurs sièges en apprentissage aux débutans , sans 
s'exposer à pâtir trop longtemps d'un mauvais choix. Chez 
nous, où tous les juges, même les juges suppléants de pre
mière instance etles juges de paix sontd 'embléc inamovibles, 
de combien de mauvais choix les justiciables ne pâtiront-ils 
pas à perpétui té , surtout lorsque les bévues volontaires de 
la faveur viennent s'ajouter fort souvent aux bévues natu
relles de toute première nomination ? 

Une mesure qui prouve bien que les hommes de loi n'ont 
pas été seuls consultés pour la rédaction delà nouvelle Consti
tution de New-York, c'est la disposition qui avise aux moyens 
de simplifier la procédure devant les Tribunaux, et qui la 
la met sous la surveillance permanente d'une commission, 
chargée d 'émonder pér iodiquement l'arbre de la chicane des 
branches gourmandes qu'il n'est que trop disposé à pousser 
en tout climat. Rien que cette seule disposition prouverait 
que le peuple de New-York a voulu que la justice fût faite à 
son usage, et non que la justice fît son usage de l u i . 

Nous sommes encore loin d'en être arrivés là en Europe. > 

REVUE BIBLIOGRAHIQUE. 

n i ! P O U V O I R M A R I T A L S O L S L E S C H A R T E S E T C O U T U M E S D U I I A I S A C T , 

par V I N C E N T W E H Y , avocat à Mons, un vol . in -8° , I - I I I , 
— 1-134 pages. 

La Société des sciences, des arts et des lettres du Hainaut 
avait mis au concours la question suivante : Quel était le 
pouvoir marital sous les chartes et coutumes du Hainaut? 
Le mémoire adressé en réponse à cette question, par 
M . Wery, a été couronné en 1845, et l'auteur, après l'avoir 
revu et complété, vient de le publier. Nous l'avons lu atten
tivement; i l est écrit avec simplicité et ne t t e té ; les divisions 
en sont claires et méthodiques ; les démonstrat ions sont faites 
sans emphase et avec matur i t é . Et lorsque l'on songe à com
bien de débats donne encore lieu de nos jours l'application 
du droit du Hainaut, on approuvera aussi bien l'idée du 
concours que l'ouvrage couronné, et le public ratifiera le 
jugement d'une société littéraire qui a déjà acquis des titres 
nombreux aux sympathies du pays et qui lui a rendu des 
services réels. 

Le droit du Hainaut offre des difficultés particulières sur 

la solution desquelles la jurisprudence est souvent encore 
indécise .-tousles travaux propres à en fixer les principes ou à en 
expliquer les textes doivent donc ê t re accueillis avec faveur. 
De bons jurisconsultes ont écrit sur ce droit; les ouvrages 
de plusieurs d'entre eux sont restés manuscrits, notamment 
les notes du président Petit, que M . Wery cite souvent et 
avec frui t . On rencontre, dans les recueils, de nombreux 
arrêts de nos Cours, et Merlin nous a conservé plusieurs dis
sertations sur une législation dont i l avait fait une étude 
particulière. Raparlier, dans l'ouvrage estimé qu'il a publié 
en 1771 sur les chartes générales du Hainaut, a indiqué aux 
Observations préliminaires les dispositions tout à fait parti
culières de ces chartes. Le conseiller d'État Raoux s'en est 
également occupé dans une dissertation insérée au vol . I X 
des Mémoires de l 'Académie. Les nouvelles et utiles recher
ches de M.Bri lz et de bonnes remarques de M. Dcfacqz met
tront le jurisconsulte à même de mieux connaître les sour
ces, les auteurs et l'esprit des lois de cette importante pro
vince. 

M. W E H Y s'est borné, comme i l le devait, à parler du pou
voir marital. Ce pouvoir n'était pas empreint de la tyrannie 
primitive des lois romaines; le mari avait autorité et pouvoir 
sur la personne et les biens de sa femme à peu près dans l'es
prit général du droit coutumicr : autori té tutélaire , pouvoir 
de protection; autorité et pouvoir crées dans l ' intérêt de la 
communauté , des enfants, de la femme elle-même, tout en 
conservant au chef, considéré comme conjumlissima per-
sona, suivant l'élégante expression de P E R E Z I U S (¿-15-1 G), la 
souveraineté de famille que nos lois modernes lu i ont con
servée. 

Ce règlement de famille a quelquefois été critique, mais 
par ceux sans doute qui n'avaient pas étudié l'histoire et qui 

I ne savaient pas que le pouvoir nécessaire de protection et de 
tutelle at t r ibué au mari remplace aujourd'hui la plus lourde 
tyrannie. Le père était primitivement le propriétaire de sa 

! famille, et i l en disposait librement ; la femme était dans 
l'état de ccque Montesquieu appelle servitude domestique (1); 

; la manus romaine était primitivement une oppression abso
lue que le temps seul a allégée. Bien des auteurs ont fait 
cette remarque; i l en est que nous voulons citer, parce qu'ils 
s'expriment avec beaucoup de ne t t e té . 

Le fameux contradicteur de Montesquieu, Linguet, qui 
cette fois est d'accord avec l'illustre adversaire qu'il n'a pas 
même blessé, s'exprime ainsi : 

« C'est une chose dure à dire, et pourtant vraie, que sui-
» vant les lois primitives les mariages ne furent de la part 

| >• des hommes qu'un trafic réel . Cette union leur communi-
' » quait une puissance illimitée sur la beauté qu'ils acqné-
' » raient : et l'emploi de cette puissance était toujours précédé 

» par un paiement proport ionné à la valeur de ce qu'ils achc-
» taient. C'est de tous les anciens usages celui dont i l reste 
ii le plus de traces... Des femmes ainsi achetées devenaient 
ii une partie des effets du mari . I l avait sur elles le pouvoir 
» qui suit d'une propriété absolue (2) » 

M . Granier de Cassagnac, reconnaissant toutela rigueur 
de ces principes, en proclame l'adoucissement: «La puissance 
ii absolue des pères de famille, d i t - i l , est un fait universel 
ii de l'histoire primitive et qui a laissé trace partout. Les 
» témoignages sont à choisir dans la Bible, dr.ns les tra-
:i giques grecs, dans la législation romaine, dans 1rs tradi-
;i tions asiatiques. On ne peut pas douter que dans les 
ii premiers temps cette puissance n'ait été sans bornes... 
» Le pouvoir paternel était si é tendu qu'i l n'en souffrait 
ii pas d'autre et qu'il absorbait complètement l'existence de 
» la femme et celle des enfants. L'effet de la civilisation a été 
» de l'amoindrir successivement et d 'équilibrer à peu près 
» le père avec les autres membres de la famille. C'est ce que 
» montrent toutes les législations quand on les étudie de ce 
» point de vue (3) » . 

(1) . V. Esprit des lois, l iv. 16 ch. 1 et 2, et liv. 7 ch. 12. 
(2) . Théorie des lois civiles, liv. 2, ch. 2 
(3) . V. le chap. 3 de la curieuse Histoire des classes owrièrn et des 

classes bourgeoises. 



Michelet, dans les Origines, réuni t les textes principaux 
qui prouvent l infériori té de lit femme chez les peuples Héroï
ques, Grecs, Celtes et Germains. Dans l 'Introduction, ce savant 
historien fait remarquer que dans le mariage, « dans cette 
» communion nouvelle, la femme n'est pas d'abord la per-
» sonne avec qui l'homme communie, mais la chose dont i l 
» communie; c'est la différence des deux grandes formes du 
» mariage : le mariage héroïque, celui de la force, où la 
» femme est enlevée ou achetée (coemptio), le mariage 
» sacerdotal et humain où son consentement est requis, où 
>. elle est admise à l'agapc de l'homme, où tous deux, comme 
» frère et sœur, participent ensemble aux dons de la nature 
» (confarreatio). La femme, dans le mariage héro ïque ,n 'es t 
» que la propriété de l'homme... (1). » 

L'ancien pouvoir marital reçoit une qualification énergique 
dans le recueil de la Flèle : « l'ersonarum quai sunt in po-
» testate aliéna, quoedam sunt in tulela doininorum; quœ-
» dam in curatione parentum et amicorum; quaxlnm ncu-
» tro jure tenentur,sicnt plenam «-tatem habentes; et quœ-
» dam sub virya, velut vxores. » ( 2 ) Voilà certes le signe 
d'une réelle oppression, progressivement adoucie et rédui te 
à ce que les Coutumes appelaient puissance maritale : «Fem-
» mes franches sont en la puissance de leurs maris et non de 
» leurs pères (5) » , disait Loisel, et cette puissance était dans 
l'esprit du droit Coutumier ce qu'elle est de nos jours , 
« l'autorité d'un protecteur et non d'un despote (4) » . L'ex
trait que M . Wery donne de l'ouvrage du président Petit sur 
les caractères et l 'étendue du pouvoir marital prouve que 
la puissance maritale était une tutelle tempérée : i l accorde 
bien au mari le pouvoir de correction modérée, mais ce pou
voir n'est pas incompatible avec l'esprit d'une loi de protec
tion, puisque sous l'empire même de notre Code,s'il faut en 
croire un jugement rendu en degré d'appel par le Tribunal 
de Tongres, de l'obéissance que la femme doit à son mari il 
semble découler, pour ce dernier, un pouvoir modéré de cor
rection ('i).Quoi qu'il en soit de ce droit de correction, nous 
devons reconnaître que le pouvoir marital sur la personne 
de la femme était, dans le Jlainaut, essentiellement protec
teur et n'excédait pas les justes limites que lu i assignent la 
raison et l 'humani té . 

M. Wery ne dit que deux mots de l 'autorité du droit ro
main dans le Hainaut(G); i l se borne à indiquer son opinion, 
conforme à celle de Houle et contraire à celle de Stockmans, 
en reconnaissant à cette législation mère une autori té subsi
diaire, qu' i l serait d'ailleurs déraisonnable de lui refuser 
après les recherches et les discussions auxquelles cette ques
tion a donné lieu : les ouvrages les plus récens adoptent cette 
opinion, et nous nous bornons à signaler l'accord de MM. 
Raoux, Defacqz et Britz (7). Cette intéressante question, 
comme celle de l 'autorité du droit romain dans les autres 
provinces de l'ancienne Belgique, méri terai t d 'être reprise et 
discutée à fond depuis les récens progrès de l'histoire du 
droit, mais nous sommes loin de vouloir reprocher à M . Wery 
de n'avoir pas insisté sur un point digne d'un travail spécial 
et qui , d'ailleurs, ne rentrait pas dans le cadre de son mé
moire. 

Ce mémoire est divisé en trois livres : le premier traite de 
la puissance maritale par rapport à la personne de la femme; 
le second examine cette puissance par rapport aux biens; le 
troisième parle de la dissolution de la puissance maritale. 
Nous avons indiqué plus haut de quelle nature était l'auto
ri té du mari sur la personne même de la femme. L'incapacité 
de cette dernière s'étendait aux contrats, aux actions j u d i -

( 1 ) . V . Originesdu droit français liv. 1 ch. 2 et introd. pp. X I V et 
X V . — Cpr. Adam, antiq. rom. et les nombreuses autorités qu'il cite 
dans son chap. des Cérémonies du mariage. 

(2) JVefa, chap !), au vol. 3 des lois Anglo-Normandes deHouard. 
(3) lnstit. Coutum.. liv. 1 , t. 2 , n» 20. 
\i) B E R N E R , Eip. des Motifs du liv. 1 , part. 2 du Code de proc. 

ch. 
(!>) V . B E L G . J I D I C , vol. 2 , p. 327, les observations qui sont faites 

sur ce jugement. 
iC) Page (i. 
(7) V . R A O U X , Mém. cité plus haut. — D E F A C Q Z . page 179. — B I U T Ï , 

page 211 . 

ciaircs, aux dispositions à cause de mort : comment cette 
incapacité était-elle levée, quelle était la nature de l'autori
sation maritale, quand celte autorisation n'était-elle pas n é 
cessaire, et comment pouvait-on y suppléer? L'auteur re
pond méthodiquement à toutes ces questions et expose avec 
une remarquable clarté l'esprit des Chartes et de la Coutume, 
sans négliger les différences du droit moderne. Nous signa
lerons les conséquences de l'incapacité de la femme qui a con
tracté sans autorisation : l'acte de la femme était frappé d'une 
nullité absolue,conformément au droit commun Coutumier; 
cela n'est plus sous l'empire du Code civi l , qui ne prononce 
qu'une nullité relative aux termes de l'article 225 : cette 
question est fort bien traitée ( i ) . 

La puissance maritale par rapport aux biens présente qua
tre séries de droits : administrer, jouir , disposer, succéder. 
L'auteur a usé ici de beaucoup de méthode et de clarté : i l 
fallait distinguer les meubles d'avec les immeubles; quant 
aux meubles, on devait éviter de confondre les dispositions 
à titre particulier, à titre universel et à ti tre pieux, car dans 
chacun de ces cas, les droits différaient ; quant aux immeu
bles, des principes particuliers régissaient les fiefs, les alloëts, 
les mains-fermes; et encore le droit de disposer des immeu
bles à cause de mort était tout différent de celui d'en dispo
ser entre-vifs. I l est impossible d'entrer ici dans les nom
breux détails fournis par l'auteur, qui est à la fois si substan
tiel et si clair que nous devons nous borner à faire voir, par 
ces indications sommaires, qu'avant de prendre la plume 
M . Wery s'est familiarisé avec les difficultés de son sujet (2). 
Plusieurs questions débat tues devant nos Cours et diverse-
menljugées sontdiscutées avec netteté etrésolues d'après des 
principes fermement établis (5). 

La puissance maritale cesse avec le mariage et notamment 
parle divorce. Mais, commele remarque l'auteur, le divorce 
des chartes n'est pas autre chose « que la séparation de corps 
« et de biens des époux, prononcée par le juge après con-
» naissanccdecause.xLes causes ensont énumérées et les ef
fets indiqués, mais ces effets n'étaient pas irrévocables, car la 
libre réconciliation des époux était admise et favorisée; du 
moment où cette réconciliation était consommée la puissance 
maritale renaissait dans sa pléni tude. 

Nous voulons donner, en terminant, une partie du resumé 
que M. Wery a placé dans la conclusion de son utile ou
vrage (4) : 

« La puissance maritale, comme toutes les institutions so
li cíales que le christianisme avait trouvées à sa naissance, 
» avait subi l'heureuse influence de ses doctrines. C'cstainsi, 
« et par suite des progrès qu'avait faits de nouveau la civi
li lisation après l'invasion des barbares, qu'on avait vu dis-
» paraî t re successivement de la législation et des mœurs tou t 
il ce que le pouvoir marital avait de personnel ou de tyran-
» nique. La femme, grâce à ces institutions meilleures,à ces 
» mœurs plus douces, ne fut plus, comme sous les lois ro -
» maincs et barbares, l'esclave du mari , mais sa compagne, 
» et pour ce qui concerne sa personne, nous pouvons le 
« dire, elle était devenue son égale. C'est à ce point qu'en 
« étaient les choses sous l'empire des chartes générales du 
•i Hainaut. Sous ce rapport, i l n'y avait plus à proprement 
» parler de pouvoir marital; i l n'existait qu'en ce qui con-
» cerne les droits civils. . . » 

Tel est l'ouvrage de M. Wery : i l mér i te d'être connu et 
recommandé, parce qu'il offre un bon résume des principes 
de l'ancien droit du Hainaut sur une des matières les plus dif
ficiles mous ne prétendons pas dire que lesujetn'aurait paspu 
e t m ê m e d ù ètreplus approfondi, maisil était difficile de l'expo
ser avec plus de netteté et d'exactitude, e tc ' es tunmér i te rée l 
dans le premier essai d'un jeune jurisconsulte qui se p r é 
parc sans doute de nouveaux succès. C. F . 

(1) Pages 33 à 38. 
(2) Voir page 7b' à 98. 
(5) Voir page 87, 88. 107, 109. 
(í) Voir page 130. 



C O M P L É M E S T D U C O D E p É i s A i , , ou recueil complet des lois, dé
crets, arrêtés et règlemens généraux qui se rapportent à la 
législation pénale et peuvent être invoqués en Belgique, 
augmenté de l'analyse des décisions judiciaires et doctri
nales qui en ont fixé le sens et déterminé la portée, par 
J . S. T H O N M S S E N , substitut du procureur du roi à Hassell, 
auteur de la Constitution Belge annotée. 

Réunir et coordonner le texte des lois pénales ; expliquer 
ce texte par l'analyse des décisions judiciaires et doctrinales 
qui en ont fixe le sens et déterminé la por tée ; fournir un 
guide sûr et commode dans le dédale d'une législation i m 
portante, é tendue et sans cesse modifiée depuis un demi-
siècle, tel est le Lut qui s'est proposé en publiant ce nouvel 
ouvrage, M. ï l ionissen , jeune magistrat, plein d'ardeur et 
d'avenir, connu déjà de la manière la plus avantageuse par 
la publication de la Constitution Belge annotée.Ce n'est pas, 
comme on le voit , une tâche facile que celle que s'est impo
sée l'auteur du Complément du Code pénal , mais ce n'est 
pas non plus un petit service que celui qu'il aura rendu, en 
la menant à bonne fin, aux magistrats, aux jurisconsultes, à 
tous ceux, en un mot, qui , tous les jours, sont appelés à i n 
voquer , in terpré ter ou appliquer le texte de nos lois pé 
nales. Disséminées, en effet, dans la Pasinomie , abrogées, 
rapportées, remises en vigueur, les lois pénales complémen
taires n'avaient jamais été recueillies en un seul corps qui 
présentât dans son ensemble et par ordre chronologique 
toutes les dispositions dont l'application peut encore ê t re 
faite aujourd'hui. Mais un tel recueil eût é té incomplet si 
Fauteur n'avait pas, avec une patience laborieuse et dont on ne 
saurait trop le louer , indiqué sous ce texte légal les décisions 
de la jurisprudence et de la doctrine qui en sont l'indispen
sable complément . 

C'est la fameuse ordonnance des eaux et forêts, vieux mo
nument de la législation du siècle de Louis X I V , qui ouvre 
ce recueil. Après avoir fait l'historique de la publication de 
cette ordonnance, l'auteur, sur la question si controversée de 
savoir si cette ordonnance était encore obligatoire e« Bel
gique, même dans les parties qui n'avaient pas été spéciale
ment publiées, se prononce pour l'affirmative en s'appuyant 
sur la doctrine de la Cour de cassation. I l cite pourtant un 
arrêt récent de la Cour de Bruxelles, du ii jui l let 1846, qui 
est totalement contraire à cette jurisprudence. Qu'il nous 
soit permis d'ajouter que la Cour de cassation elle-même a 
par ar rê t plus récent encore en date confirmé cet ar rê t de la 
Cour de Bruxelles, en rejetant le pourvoi dirigé contre l u i 
dans l ' intérêt de la loi et apporté ainsi une modification i m 
portante à sa jurisprudence précitée. — I l s'agissait dans 
l'espèce de l'application de l'art, i l du titre 27 de l 'ordon
nance; la Cour de Bruxelles avait reculé devant l 'absurdité 
de l'application des peines draconiennes comminées par cet 
article; la Cour de cassation n'a pu que confirmer cette déci
sion. — A la suite de l'ordonnance de i f>G9 viennent par or
dre chronologique des édils , décrets , déclarations et règle
mens parmi lesquels on remarque ceux concernant le port 
d'armes, la contagion des bestiaux, le contrôle des matières 
d'oret d'argent, l'ordonnance des classes maritimes, le décret 
des passe-ports et une foule d'autres encore qu'il serait trop 
long de citer. — Les débris du célèbre Code des délits et des 
peines de brumaire an I V , remplacé par le Code pénal de 
-1810,sonlaussi soigneusement iudiqués par l'auteur ;dix ar-
ticlcsdcceCode,quien contenait près de700, sont seuls res
tés débout .—La partie de l à loi de l'enregistrement qui con
tient des dispositionspénales,d autresloisetdécrets moins i m -
portans, tels que ceux concernant la couleur des affiches et 
les changemens de noms sont encore rapportés et soigneuse
ment indiqués par l'auteur et prouvent qu'il n'a rien négligé 
de tout ce qui peut avoir trait à l'ensemble des lois pénales. 
— Le premier volume s'arrête à la loi du 28 ventôse an X I 
(19 mars 1805), relative aux droits de pâturage , paccage et 
autrcsdanslcsforèls nationales ;les volumes suivansparaî t ront 
incessamment. 

Je sais trop bien, dit l'auteur dans sa préface, que dans 
l'assemblage et le classement de tant de matières diverses, 

des lacunes et des erreurs de plus d'un genre ont pu se glis
ser. Si, contre mon attente, i l en était ainsi, j'accueillerais 
avec reconnaissance les observations qu'on voudrait bien me 
communiquer et je m'empresserais d'y avoir égard au 
moyen d'un supplément qui paraî trai t immédiatement . 

En résumé ce premier volume doit nous faire augurer de 
la manière la plus favorable de l'ensemble de ce travail. Tra
vail difficile, ingrat et important, mais dont l'auteur sera am
plement récompensé par le succès de son l ivre ; et d'ailleurs, 
à envisager les choses à un point de vue un peu plus élevé, 
ne peut-on pas dire avec Rossi : Tout progrès de la science 
pénale est un bienfait pour l 'humani té , par cela qu'il épar 
gne des souffrances, et surtout parce qu'il seconde la marche 
de l'homme vers son développement moral ? Cette citation, 
qui sert d'épigraphe à l'ouvrage de M . Thonissen, nous sem
ble bien justifiée par l'utilité de cette nouvelle et importante 
publication. 

CONGRÈS PÉNITENTIAIRE-

La commission nommée pour organiser la réunion d'un 
Congrès pénitentiaire à Bruxelles vient d'adresser aux per
sonnes connues pour s'adonner à l'étude des questions d'em
prisonnement et au public en général la circulaire suivante : 

Druiellcs, 1er mai 1057. 
Monsieur, 

Le Congrès pénitentiaire assemblé à Francfort, au mois de sep
tembre 1846, a décidé que sa prochaine réunion aurait lieu à 
Bruxelles , le 20 septembre 1847. 

Le procès-verbal des délibérations qui ont eu lieu à Francfort a 
été public en allemand et en français ; vous avez pu y voir, Mon
sieur, qu'elles ont eu principalement pour objet et pour résultat de 
poser les bases de la réforme pénitentiaire. L'assemblée, à la 
presque unanimité, a admis le principe de la séparation des déte
nus, tant pour l'emprisonnement préventif que pour l'emprison
nement pénal. En partant de ce principe, i l reste à compléter la 
tâche entreprise par le Congrès, en lui soumettant les questions 
qui concernent l'organisation des prisons et les institutions de pré
voyance et de répression qui se rattachent à la réforme dont i l 
s'agit. 

Les délégués de la réunion de Francfort, avant de se séparer, 
ont formulé d'avance le programme de ces questions, sans entendre 
cependant limiter le droit du futur congrès de Bruxelles d'y faire 
les modifications qu'il pourra juger nécessaires. — En voici l 'indi
cation sommaire i 

a) Organisation intérieure des maisons pénitentiaires : person
nel, inspection, commissions de surveillance, travaux, instruction, 
exercice du culte, etc. 

I) Architecture des prisons et des pénitenciers d'après le mode 
d'emprisonnement séparé : dispositions des bâtimens , dimension 
des cellules, ventilation, chauffage, distribution d'eau, aisances, 
préaux, chapelle, etc. 

r) Hygiène pénitentiaire : moyens do préserver la santé des dé
tenus cellules. 

(/) Organisation du patronage pour les détenus libérés. 
c) Asiles ctmaisons de réforme pour les jeunes délinquans ;*co-

lonics agricoles. 
f) Réformes à introduire dans les législations pénales, envisa

gées comme corollaires indispensables de la réforme pénitentiaire. 
g) Justice préventive; cause de la criminalité. 
L'importance de ces questions vous engagera sans doute, Mon

sieur, à assister aux travaux du congrès de Bruxelles et à lui prêter 
votre concours. 

ÎVous venons en conséquence vous prier de vouloir nous faire 
connaître dans un bref délai si vous acceptez notre invitation, et 
de nous communiquer, si possible, d'avance les rapports, mé
moires ou renseignements quelconques, niamucrils ou imprimés, 
qui vous paraîtront de nature à intéresser l'assemblée et à éclairer 
ses délibérations. 

Nous appelons surtout votre attention sur l'organisation du pa
tronage, les asiles et les colonies agricoles; un résumé historique 
de ce qui s'est fait et se prépare à cet égard dans chaque pays, des 
notices succinctes sur l'organisation, les développemens et les ré
sultats de ces institutions seraient accueillies avec reconnaissance. 
Après avoir été communiqués au Congrès, ils pourront cire ana-



lysés ou même être imprimes en entier à la suite du compte-rendu 
des séances. 

L'époque fixée pour la réunion du Congrès pénitentiaire coïncide 
avec celle de l'exposition des produits de l'industrie nationale et 
des fêtes données par le gouvernement et par la ville de Bruxelles, 
à l'occasion de l'anniversaire des journées de septembre. Des me
sures seront prises pour que les membres du Congrès puissent, s'ils 
le désirent, participer à ces solennités. 

Les réunions auront lieu dans la grande salle gothique de l'hôtel 
de ville, que l'administration communale a mise à cet effet à notre 
disposition. 

La classe des lettres de l'Académie royale de Bruxelles, l'Acadé
mie royale de médecine de Belgique, la Commission centrale de 
statistique, le Conseil d'administration de l'université libre et les 
Commissions administratives des prisons siégeant à Bruxelles se 
sont associés à la pensée qui a présidé à l'institution du Congrès 
pénitentiaire, en désignant des délégués destinés à former le Co
mité chargé de préparer sa prochaine réunion. La présidence 
d'honneur de ce Comité, offerte à M. le Ministre de la Justice, a été 
acceptée par ce haut fonctionnaire, qui a témoigné ainsi de l'inté
rêt qu'il prenait personnellement à notre institution. 

Les personnes qui voudront assister au Congres pourront se 
faire inscrire avant le 20 septembre chez le secrétaire du Comité, 
au Ministère de la justice, rue de la Régence, qui leur remettra 
une carte d'admission aux séances, ainsi que les indications sus
ceptibles de contribuer à l'agrément de leur séjour dans la capitale 
de la Belgique. 

En vous transmettant, Monsieur, celte invitation personnelle, 
nous vous prions de vouloir donner la plus grande publicité possi
ble à la réunion du prochain Congrès, de la faire annoncer dans les 
journaux de votre localité, et d'en prévenir spécialement les per
sonnes de votre connaissance qui pourraient s'intéresser à ses 
travaux. 

Veuillez agréer l'assurance de notre haute considération. 

PROHIBITION DE LA VENTE DES GRAINS EN VERT-

L O I S D E S 6 E T 23 M E S S I D O R A N I I I . 

Un décret, en date du 6 messidor an I I I , prohibe, sous 
peine de confiscation, la vente des grains en vert, pendants 
par racines. Un autre décret , du 25 messidor an I I I , trace 
les limites dans lesquelles ce décret est applicable. 

La question a été agitée de savoir si les dispositions de ces 
décrets étaient encore obligatoires et si elles pouvaient être 
appliquées en Belgique. M . le minislrede la justice, consulté 
sur ce point par le dépar tement de l ' intérieur, vient de se 
prononcer pour l'affirmative. Cette opinion est basée sur 
celle de tous les auteurs qui se sont occupés de l'examen de 
cette question, et particulièrement sur celle de M E R L I N , dont 
les argumens paraissent décisifs. 

Différens arrêts des Cours royales de France, et notam
ment des Cours de Montpellier et de Bourges, ont été rendus 
dans ce sens. 

I l n'est pas non plus douteux que ces lois soient applica
bles à la Belgique, et que par conséquent la question se p r é 
sente chez nous avec les mêmes élémens qu'en France, puis
que les décrets des G et 25 messidor ont été légalement pu
bliés dans les neuf départemens réunis , par un arrêté du 
Directoire exécutif du 7 pluviôse an V . 

Dans les circonstances actuelles, i l aparudu devoir del'ad-
ministration supérieure de rechercher tous les moyens pro
pres à empêcher la spéculation de se livrer à des actes ou à 
des manœuvres qui tendraient à maintenir le haut prix des 
grains. C'est pourquoi le gouvernement vient de rappeler 
aux autori tésadministrat iveset judiciaires les dispositions des 
lois ci-dessus, en leur recommandant de veiller à leur sévère 
exécution. 

Nous publions ci-après le texte de ces dispositions : 

Dec rct du 6 messidor an III. 

Art. 1" . Toutes les ventes de grains en vert et pendants par ra
cines sont prohibées, sous peine de confiscation des grains et fruits 
vendus; casse et annule toutes celles qui auraient été faites jus
qu'à présent; en défend l'exécution sous la même peine de confis

cation, dans le cas où elles seraient exécutées postérieurement à la 
promulgation de la présente loi. 

Art. 2. La confiscation encourue sera supportée moitié par lo 
vendeur, moitié par l'acheteur. Elle sera appliquée: un tiers au 
dénonciateur, un tiers à la commune du lieu où les fonds qui ont 
produit lesgiains se trouvent situés : ce dernier tiers sera distribué 
à la classe indigente; le troisième tiers au trésor public. 

Décret du 25 messidor an III. 

La Convention nationale décrète que, dans la prohibition portée 
par la loi du 0 messidor, sur les ventes de grains en vert et pen
dants par racines, ne sont pas comprises celles qui ont lieu par 
suite de tutelle, curatelle, changement de fermier, saisie de fruits, 
baux judiciaires et autres de cette nature. Sont également excep
tées les ventes qui comprendraient tous autres fruits ou produc
tions que les grains. 

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES-

T r o i s i è m e C h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e JM. E s p i l a i . 

M É D E C I N . H O N O R A I R E S . — F I X A T I O N D ' I C K U X . C O M M I S S I O N 

M É D I C A L E . — O F F R E F A I T E A U B U R E A U D E C O N C I L I A T I O N . 

D É P E N S . 

La fixation des honoraires dus A un médecin doit être faite pur le juge 
d'après les circonstances et selon les coutumes locales. 

Le juge n'est pas tenu de demander préalablement l'avis de la coinmis-
Sion medicale. 

En tout eaSj il ne peut être pris égard à un aris émané de la commis
sion médicale sur le seul exposé du créancier et sans contradiction 
de la part du débiteur. 

L'offre faite au bureau de paix et reconnue ensuite satisfactoire met. 
le créancier en demeure de recevoir. Elle a pour effet de mettre à 
charge du créancier les dépens de l'instance à laquelle te refus d'ac
cepter l'offre a donné lieu. 

(v... c. F . . . ) 

Les héri t iers du sieur L . . . , assignés en conciliation parle 
médecin qui avait traite le défunt, firent offre, au bureau de 
paix, d'une somme que le Tribunal de première instance re
connut suffisante. Néanmoins le demandeur ne fut point 
condamné aux dépens. Depuis, le médecin fit taxer son mé
moire par la commission médicale de la province et vint r é 
clamer en degré d'appel le montant de la nouvelle taxe faite 
par la commission, sans avoir entendu les débi teurs . Subsi-
diairement et dans l 'hypothèse qu'il ne pût être pris égard à 
la taxe ainsi faite inaudita parte, i l conclut à son renvoi de
vant une autre commission médicale ou tout au moins à une 
expertise préalable. D'après l u i , ce devoir d'instruction était 
d'autant plus nécessaire que le premier juge avait refusé de 
recourir aux lumières de l 'autorité médicale. 

A R R Ê T . — « Attendu que l'appelant, après avoir primitivement 
évalué à 5,450 fr. seshonoraires de médecin, en a exigé le paiement 
devant le 1E R juge sur le pied de 4,245 fr., dernière demande que 
ses conclusions devant la Cour viennent encore modifier: 

» Attendu que l'avis de la commission médicale, qui sert de base 
auxdites conclusions, doit être écarté du procès comme extrajudi-
ciaircment émané de celte commission, sur le seul exposé de l'appe
lant, et sans contradiction possible de l'intimé; qu'il s'agit donc 
seulement de savoir si, en présence surtout de la variation des 
sommes successivement déterminées par l'intéresse lui-même 
l'offre admise par le 1 e r juge est réellement satisfaisante ; 

» Attendu que la suffisance de celte offre est démontrée dans le 
jugement dont appel par des considérations déduites de circon
stances et de coutumes toutes locales dont l'examen ne pourrait 
être convenablement renvoyé à une commission médicale étrangère 
à la localité; que les calculs, les rapprochements de faits et les ré
sultats d'une enquête appréciés en outre par le i " juge, à l'appui 
des considérations susdites, l'ont été de manière à rendre d'ailleurs 
frustratoire tout devoir ultérieur de preuve; qu'au surplus, leren-
voi demandé devant le 1 e r juge n'étant que facultatif, l'appréciation 
par lui faite de l'offre de l'intimé a été aussi régulière en la forme 
qu'elle est justifiée quant au fond; qu'il échoit seulement de réfor-
former le chef de condamnation aux dépens, dont l'intimé ne pou
vait être passible, pour aucune fraction, après son offre reconnue 
satisfactoire, et qui a constitué l'appelant en demeure au moment 
même de la comparution au bureau de paix; 
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» l'ai- ces motifs, et adoptant ceux du jugement dont appel, sauf, 
quant aux dépens, met l'appel principal au néant; faisant droit sur 
l'appel incident, met le jugement dont est appel au néant, en ce 
qu'il a condamné l'intimé à une partie des dépens de première 
instance. » (Du 1 I Août iïii'j. — Plaid. MM" L E C L E H C C . D O L E Z . ) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES-

'Tro i s i ème C h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . W U l c m s . 

P U Ê T R E M B O U R S A B L E P A R A N N U I T É S . — U S U R E . — V A L I D I T É . 

C O M P E N S A T I O N . — O R D R E T U B L 1 C . 

I.e prêt remboursable par annuités, tel que le pratique la Banque fon
cière, est un contrat coniple.ee ren/'ervtutit à la fois tes caractères du 
simple prêt, ceux du mandat et du contrat aléatoire. 

Ce contrat embrasse une double opération: d'une part, le préteur per
çoit l'intérêt légal sur le capital prêté pendant toute la durée de 
l'emprunt; d'autre part, il recompose le capital en tenant compte « 
l'emprunteur de l'intérêt composé à i p. c. sur toutes les fractions 
remboursées. 

t'es deux opérations, considérées abstractiiernent l'une de l'autre, 
sont licites. 

J.a combinaison des deux opérations a, à la vérité, pour résultat de 
faire obtenir au préteur au delà de l'intérêt légal, niais ce bénéfice, 
d'ailleurs modique, n'est pas nsnraire. Il a une cause suffisante et 
légitime dans la rémunération à laquelle te préteur a droit pour s'in
demniser tant des travaux qu'exige la recomposition du capital que 
des pertes éventuelles qui peuvent survenir. 

J.es lois qui règlent la compensation et l'imputation ne sont pas d'or
dre public. 

( D E L E S T U É C . L A B A N Q U E F O N C I È R E . ) 

Le 29 mars 1857, la Banque foncière fit à l'auteur de Deles
tré un prêt de 10,400 fr . , remboursable au moyen de 50an-
nui tés , chacune de 719 fr .96 c., y compris la prime d'assu
rance s'élevant à 13 fr. 8oc.; à défaut de paiement une pour
suite en expropriation fut entamée. Delestré prétendi t alors 
que, puisque chaque annui té excédait les intérêts légaux dus 
au prê teur , une portion du capital se trouvait éteinte à cha
que versement, par l'effctlégal de la compensation et de l ' im
putation; que néanmoins la Banque continuait de percevoir 
les intérêts sur le montant intégral du capital pendant toute 
la durée du p r ê t , et que partant la stipulation, telle qu'elle 
était faite, violait la loi du 3 septembre 1807. I l concluait en 
conséquenceàce quel'actede prêt fût déclaré nul danssesstipu-
lations usuraircs. N'ayant voulu contracter, ajoutait-il, qu'un 
simple prêt au taux légal, je ne puis devoir, en termes de 
remboursement, autre chose que le montant du capital aug
menté de la somme des in térê ts ; or, si je rembourse annuel
lement une partie du capital, i l va de soi que les intérêts ne 
peuvent plus être dus sur la fraction remboursée . Quant à la 
prétention d e l à Banque de recomposer pour l'emprunteur, 
moyennant salaire, le capital prê té , elle est inadmissible. 
D'abord, le mandat vanté n'est prouvé paraucun document, 
ensuite, le mandat fùt-il prouvé, le salaire ne peut être dû 
puisque le mandat est gratuit aux termes de l'art. JD8G du 
Code civil , et que dans l'espèce i l ne constepas d'une conven
tion contraire. 

La Banque opposa à ce système les conclusions suivantes; 

» Attendu que le contrat de prêt remboursable par annuités, 
consenti par la Banque foncière, est un contrat complexe sitigene-
ris, tenant et de la nature du prêt et du mandat et présentant en 
outre des chances aléatoires de risques et de pertes au préjudice de 
la Banque; 

» Attendu qu'à ce titre les annuités remboursables par Delestré 
ont été arrêtées entre les parties, de manière que l'emprunteur paie 
à laBanquc l'intérêt annuel et légal de 5 pour "/0 sur toute la somme 
prêtée pendant toute la durée de l'emprunt, et que la Banque tient 
compte à l'emprunteur de l'intérêt composé à 4 pour °/0 par an sur 
les fractions de capital qu'il rembourse, et s'oblige ainsi à reconsti
tuer le capital pour l'époque de l'échéance du prêt ; 

n Attendu que cette différence entre l'intérêt du capital emprunté 
et des fractions extinctives se justifie par la nature des opérations 
de la Banque foncière, les avantages et services qu'elle rend à l'em
prunteur, et en outre par ses travaux, ses risques et ses chances de 
pertes ; 

•> Attendu que, s'il fallait,contrairement aux stipulations du con
trat, balancer les comptes de la Banque foncière et de l'emprun
teur à raison de 5 pour °^ l'an, et encore capitaliser les intérêts 

tous les six mois à l'échéance de chaque coupon d'annuité,il en ré
sulterait une différence de S2/ioo par 100 fr. au profit de la Ban
que foncière, qu'elle perçoit au bout du terme du prêt; en effet, 
un prêt de fOO fr. est remboursable par 50 annuités de 6 fr. 79 
cent, chacune, soit par semestre fr. 3 5 M / 1 0 0 0 ; >i l'intérêt était 
calculé à 5 pour °/„ tant en faveur de l'emprunteur qu'en faveur de 
la Banque, et si la compensation avait lieu à l'instant même de 
chaque paiement semestriel, i l serait du seulement par semestre 
fr. 3 2i5/iooo, différence par paiement semestriel 'VIOOJ ou par 
année !5/ioo; 

» Attendu que ces "Vioo par 100 fr. seraient ainsi destinés 
à couvrir tous les frais de la banque, le travail qu'elle fait dans 
l'intérêt de l'emprunteur, afin de reconstituer son capital, ainsi que 
toutes les chances aléatoires de pertes auxquelles elle est exposée; 
que conséquemment c'est là une bien faible mais légitime compen
sation aux causes de préjudice des contrats de prêts remboursables 
par annuités ; d'où résulte que ce contrat, en fait comme en droit, 
loin de présenter aucun caractère d'usure , est au contraire émi
nemment avantageux aux emprunteurs, et doit à ces différons titres 
être encouragé par les Tribunaux ; l'avoué soussigné conclut qu'il 
plaise au Tribunal dire pour droit que les conditions du contrat 
passé devant le notaire Vanderlinden, le 29 mars 1857, dûment 
enregistré, ne sont en rien contraires à la loi et doivent recevoir 
leur pleine et entière exécution ; en conséquence, déclarer Deles
tré, partie saisie, nonrccevable ni fondé dans ses conclusions.» 

Dans cet état, le Tr ibuna ldepremiè re instance de Bruxel
les, 2° Chambre, rendit, le 19 mars 1844, un jugement ainsi 
conçu : 

• Attendu qu'en contractant avec la défenderesse, l'auteur du de
mandeur n'a pu ignorer qu'il traitait avec une société anonyme 
dont les opérations sont déterminées par des statuts ; 

» Attendu qu'aux termes de ses statuts, reçus par acte passé 
devant MM" Evenepoel et Annez, notaires à Bruxelles, le 6 juin 
1855, enregistré, la Société défenderesse fait des prêts au taux 
légal, remboursables par annuités; 

n Attendu qu'il n'est pas méconnu que, lors de la publication de 
ses statuts, la défenderesse a fait connaître au public la nature de 
l'annuité adoptée par elle, ainsi que la base de ses calculs; que dès 
celte époque l'annuité a étéprésentée comme un contrat suivant le
quel le préteur exige, pendant toute la durée de l'emprunt, l'intérêt 
annuel sur toute la somme prêtée , mais lient compte à l'emprun
teur de l'intérêt composé sur les fractions de capital qu'il verse con
jointement avec les intérêts ; 

» Attendu, d'après cela, que l'annuité est un contrat'eomplexe 
renfermant outre les caractères du simple prêt, ceux du mandat et 
du contrat aléatoire ; qu'en effet, et d'une part, pour parvenir à 
l'amortissement du capital prêté,la défenderesse est tenue de faire 
fructifier, au profit de l'emprunteur , les fractions qu'il verse en 
extinction du capital, et que, d'autre part, clic s'oblige à bonifier 
sur ces fractions un intérêt composé de 4 pour °/0 du jour même où 
le versement s'est opéré, tandis qu'il est possible qu'elle ne puisse, 
à l'instant même, trouver un placement ou obtenir un taux aussi 
élevé ; 

» Attendu qu'en stipulant sur pied de ses statuts la défenderesse 
a, par acte du 29 mars 1837 , reçu par le notaire Vanderlinden, à 
Bruxelles, le dit acte, dûment enregistré , prêté à l'auteur du de
mandeur une somme de 10,400 fr.; que le prêt ainsi fait a été ac
cepté, et que l'auteur du demandeur s'est obligé à le rembourser 
moyennant 50 annuités de 719 fr. 90 cent, chacune ; 

» Attendu que déduction faite de la somme annuelle de 13 fr. 
80 cent., montant de la prime d'assurance, l'annuité précitée est 
réduiteà 706 fr. 10 cent., soit au taux de 6 fr. 79cent. par 100 fr.; 
que cette somme comprend les deux élémens essentiels de l'annuité, 
les intérêts du capital à !> pour 0j° et une fraction de 186 fr. 16 
cent., laquelle augmentée des intérêts composés à 4 pour °/„ amor
tit le capital au bout de la 50' année ; 

» Attendu qu'en acceptant, dans l'acte de prêt, la fixation de 
l'annuité à ce chiffre,l'emprunteur a nécessairement agréé les bases 
du contrat usité à la Banque ainsi que nuterventiondeccllc-ci pour 
l'amortissement du capital ; 

» Attendu que le demandeur prétend vainement que, par l'effet 
légal de la compensation et de l'imputation, h' capital emprunté se 
trouve, de plein droit, diminué de toutes les sommes payées, dé
passant dans l'annuité le montant des intérêts légaux,et qu'ainsi la 
Banque ne peut, sans enfreindre la loi du 3 septembre 1807, conti
nuer à loucher les intérêts sur la totalité de la somme prêtée pen
dant toute la durée du prêt, puisqu'il résulte de la nature même 
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du contrat dont s'agit que les fractions de remboursement ne sont 
versées que pour être affectées à l'extinction du capital, et que par
tant la compensation n'opère en réalité entre parties qu'à l'é
chéance de la dernière annuité ; or, parties ont pu admettre pareille 
convention, les lois qui règlent la compensation et l'imputation n'é
tant pas d'ordre public ; 

« Attendu donc que le contrat litigieux n'offre aucune perception 
usurairc, car on rencontre, d'un coté, un prêt, à raison de !i pour 
cent d'intérêt, et, de l'autre, un mode d'amortissement par fraction 
annuelle, produisant un intérêt composé de 4 pourvoi que ces 
deux opérations, considérées abstraclivement l'une de l'autre , sa
tisfont aux exigences de la loi en matière d'intérêt ; 

» Attendu enfin que si, abondant dans le système plaidé par le 
demandeur, i l fallait mettre en regard de la loi de ly07 les effets 
qu'entraîne la combinaison des deux opérations précitées, telles 
qu'elles sont pratiquées, on trouverait, ce que le demandeur n'a 
pas dénié, que cette combinaison a pour résultat de faire obtenir à 
la Société défenderesse, outre les intérêts légaux, un bénéfice an
nuel de 02 cent, par 100 fr.; or, dans celte hypothèse, la percep
tion de ce bénéfice, d'ailleurs modéré, aurait une cause suffisante 
et légitime dans la rémunération à laquelle la Société défenderesse 
a droit pour s'indemniser et des travaux auxquels elle doit se l i 
vrer à l'effet de recomposer, pour le terme de l'annuité, le montant 
du capital piété et des pertes éventuelles qui peuvent s'en suivre; 

» Par ces motifs, le Tribunal dit pour droit que l'annuité stipu
lée à l'acte de prêt avenu devant M" Vandcrlinden , notaire à Bru
xelles, le 29 mars 1837, n'est en rien contraire à la loi ; en consé
quence, déclare le demandeur non-fondé dans ses conclusions, etc. » 

Appel. 

A R R Ê T . — « La Cour, adoptant les motifs du 1E R juge, met l'ap
pel au néant, etc. » (Du 5 décembre 1845.—Plaid. MM M

 D E D E I M I 

C . V A N D I E V O E T . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Conf. Bruxelles, 3 janvier 4844 ( B E L G I 

Q U E J U D I C I A I R E T . I I p. 482), Cassation, 22 décembre 4844 
( B E L G I Q U E J U D I C I A I U E T . I I I , p . 489). Gand 24 mai 4844. 

TRIBUNAL CIVIL DE LIÈGE-

P r é s i d e n c e d e S I . C I o c s . 

A D M I N I S T R A T I O N D U D O M A I N E . S C E L L É S . — I N T E R V E N T I O N . — 

S U C C E S S I O N . — P A P I E R S É T R A N G E R S . — P E R Q U I S I T I O N . — R É Q U I 

S I T I O N . F O R M E S . — E F F E T S . — L E V É E D E S S C E L L É S . 

L'administration du Domaine peut intervenir à une levée de srelh's 
dans l'intérêt public et pour faire réintégrer aux archives des titres 
provenant de corporations supprimées, dont le père du défunt att
rait été receveur, ou des protocoles d'anciens notaires. 

Ce iCest pas là une opposition aux scellés, mais une réquisition à fin 
de perquisition qui peut être formée sur le procès-verbal de levée des 
scellés. 

Cette réquisition n'empêche pas que les scellés soient levés sur les ob
jets autres que ceux réclamés, même sans inventaire,- le juge de ré
féré peut autoriser le juge de paix à faire les perquisitions re
quises, tous droits des parties saufs. 

( L ' A D M I N I S T R A T I O N D U D O M A I N E C . L E S H É R I T I E R S S A C R É . ) 

J U G E M E N T . — « Dans le droit, y a-t-il lieu, sans avoir égard à 
l'intervention du domaine, d'ordonner qu'il sera passé outre à la 
levée pure et simple des scellés? 

» Attendu, en ce qui touche le défaut de qualité, que l'adminis
tration du Domaine agit ici dans l'intérêt public et pour faire réin
tégrer aux archives des titres provenant d'anciennes corporations 
supprimées, dont le père du défunt a été receveur, ou des protocoles 
d'anciens notaires, pouvant intéresser l'administration du domaine 
public; qu'ilnes'agitpasicid'uncopposition auxsccllés, qui devrait 
être faite dans les formes voulues par les art. 926 et 927 du Code 
de procédure civile, mais d'une réquisition à fin de perquisition, 
dont i l s'agit aux art. 936 n" 9 et 959 du même Code; qu'il y a 
même à cet effet un réquisitoire de M. le procureur du roi ; 

« Attendu qu'aucun article de la loi ne trace la forme de ces ré
quisitions, qu'il suffit donc qu'elles soient formées sur le procès-
verbal de levée de scellés, et qu'en fait, l'administration justifie de 
l'intérêt qu'elle a pour requérir ces perquisitions, que ce cas est 
tout autre que l'apposition des scellés dont s'agit à l'art. 911 n° 5, 
du même Code, qu'il s'agit ici de l'exécution de l'art. 939, c'est-à-
dire, de papiers étrangers à la succession et réclamés par des 
tiers ; 

n Que cependant ces réquisitions ne peuvent empêcher, lorsque 
les intéressés le demandent, que les scellés ne soient levés pure
ment et simplement sur les objets, autres que ceux réclamés, 
même sans inventaire; puisque la description de ces objets ne doit 
pas être faite sur cet acte, lorsqu'elle est nécessaire, mais sur le 
procès-verbal de scellés ; 

» Qu'en ce sens il y a donc lieu d'ordonner qu'Usera passé outre à la 
levécdcssccllés,sans description, sauf en ce qui concerne Iesobjels 
réclamés pour lesquels le juge do paixfera les perquisitions requises, 
pour être lesdits objets, s'il s'en trouve, remis à qui i l appartiendra ; 
que s'il n'est rien trouvé lors de la levée des scellés, l'héritier in
stitué aura telle action que de droit contre le Domaine, à raison soit 
des dommages-intérêts lui causés, soit à raison du surcroît de-
frais. " (Ordonnance de référé du 1 e r août 184G. —Plaid. M* Dc-
G X É E C A D E T . ) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES-

Q u a t r i è m e C h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e X I . E s p i r a l . 

P O L I C E M A R I T 1 M K . — D É L I T . — P A Y S É T R A N G E R . — A C T I O N 

P U B L I Q U E . — C O M P L I C I T É . 

L'embarquement d'un nombre de passagers plus considérable que celui 
autorisé pur les règlemens sur la police maritime ne constitue pas 
un fait punissable eu Belgique, si cet embarquement a eu lieu dans 
une rade étrangère. 

La complicité d'un délit commis en pays étranger ne donne point en 
Belgique ouverture à l'action publique. 

( S E R I G I K I Î S C . L E M I N I S T È R E T - L I I L I C . ) 

Un arrêté royal du 14 mars 1845, réglant l'embarquemen 
des émigrans Allemands, défend aux navires de prendre à 
bord plus de deux passagers par cinq tonneaux de jauge. 
(Art . 7.) 

Le navire sarde Eridano, affrété par le sieur Scrigicrs 
d'Anvers, quitta ce port avec le nombre légal d 'émigrans, 
mais i l se fit suivre jusqu'à Flessingue d'une allège portant 
quatorze passagers que le capitaine pri t à son bord en rade 
de cette dernière vil le. Le navire fit voile ensuite pour le 
Brésil, lieu de sa destination et y parvint sans encombre. 

Le bailli maritime dressa procès-verbal de ces faits à An
vers contre le sieur Serigiers, armateur, qu'il considéra 
comme complice de la contravention commise à l 'arrêté royal 
du 44 mars 1843. 

Le parquet d'Anvers poursuivit et requit l'application de 
la loi du G mars 4818, l 'arrêté préci té ne eomminant aucune 
peine. 

Serigiers soutint que l ' arrêté invoqué était inconstitu
tionnel, aucune loi n'ayant donné au roi pouvoir de défen
dre l'embarquement d'un nombre quelconque de passagers. 
Il ajouta qu'en tout cas, la contravention avait été commise 
en rade de Flessingue, sur territoire étranger , par un navire 
étranger et à l 'égard de passagers également étrangers , d'où 
résultait l'impossibilité de poursuivre en Belgique soit l'au
teur, soit le complice. 

Le Tribunal d'Anvers écarta ces deux moyens; mais, sur 
appel de Serigiers, la Cour de Bruxelles, après avoir entendu 
M ° O R T S fils, pour l'appelant, a réformé cette sentence, le 
44 mai 4847, sans néanmoins juger la question de légalité de 
l 'arrêté. 

A R R Ê T . — « A t t e n d u , qu'il résulte du procès-verbal dressé par le 
commissaire maritime d'Anvers et de l'instruction de la cause que 
le navire sarde Eridano, en destination pour Rio-Janeiro, est parti 
d'Anvers le 23 septembre dernier; que, lorsqu'il a quitté le port 
de cette dernière ville, 9G passagers émigrants se trouvaient à bord; 
que celte colonne d'émigrants ne dépassait pas le nombre que le 
navire pouvait transporter, eu égard à sa construction et à sa ca
pacité; que par suite au moment du départ i l n'existait aucune in
fraction à l'arrêté royal du 14 mars 1845 ; 

» Attendu que le fait que 16 autres passagers émigrants ont 
été embarqués plus tard à bord du dit bâtiment a eu lieu en rade 
de Flessingue ; 

» Attendu que ce fait s'est passé en pays étranger et qu'il ne 



peut constituer une infraction à l'arrêté royal précité, la loi belge 
n'ayant aucune force hors de son territoire; 

n Attendu qu'il ne peut y avoir de complicité, lorsque le fait 
principal échappe à l'application de la loi ; 

D Par ces motifs et sans qu'il soit besoin de s'occuper des autres 
moyens, la Cour met le jugement dont i l est appel au néant , 
émendant, renvoie l'appelant des poursuites. » 

O B S E R V A T I O N S . — Sur la question de savoir si les faits de 
complicité d'un délit non-punissable par la justice belge peu
vent donner ouverture à l'action publique en Belgique, 
lorsqu'ils sont posés sur le territoire national: V . en sens con
forme un ar rê t remarquable de la Cour de Bruxelles, siégeant 
en cassation, sous la date du 1 2 août 1 8 1 9 . Même décision 
de la Cour de cassation de France, rendue le 1 7 octobre 
1 8 3 4 , approuvée par C I I A U V E A U et H É L I E dans leur Théorie 
du Code pénal. Mais cette jurisprudence est critiquée par 
T E U L E T et S U L P I C Y , note 1 5 , sur l 'art. 7 duCode d'instruction 
criminelle, et par les rédacteurs du J O U R N A L D U P A L A I S , X V , 
p. 4 9 1 , col. l r o , note 2 E . 

QUESTIONS DIVERSES. 

C O U R S D ' E A U . — C U R A G E . — A N C I E N S R È G L E M E N S . 

La police des cours d'eau non navigables ni flottables appartient 
à l'autorité administrative supérieure. 

Les anciens règlemens sur le curage de ces cours d'eau ont conserve' 
toute leur force à moins d'une abrogation expresse et spéciale. 

Le règlement du 27 mars i760, touchant le curage des rivières le De-
mer et autres au ci-devant comté de Looz, est encore en pleine vi
gueur, et les peines comminées par ce règlement n'ont été ni abolies, 
ni modifiées. 

A R R Ê T . — La Cour, ouï le rapport de M. le conseiller D E C U Y P E R 

et sur les conclusions deM. D E L E B E C Q I E , avocat-général: 
n Attendu que les défendeurs ont été poursuivis devant le T r i 

bunal correctionnel de Tongrcs pour contravention à l'art. 15 du 
règlement du 27 mars 1760, touchant le nettoiementdes rivières le 
Dcmer et autres, au ci-devant comté de Looz, contravention que le 
dit article punit d'une amende de dix florins d'or; 

» Attendu qu'il n'a été déroge à ce règlement, en ce qui concerne 
les pénalités qu'il commine, ni par l'art. 5, titre X I , de la loi du 
24 août 1790, ni par le Code du 5 brumaire an IV, ni par l'art. 471 
n° 5 du Code pénal, puisqu'il est incontestable que la petite voirie 
confiée à la vigilance des autorités communales ne comprend pas 
les cours d'eau non navigables ni flottables, dont la police appar
tient à l'autorité administrative supérieure, aux termes du chap. 6 
de la loi en forme d'instruction du 20 août 1790, et des art. 1 et 2 
de la loi du 14 floréal an X I ; 

n Attendu d'ailleurs qu'il résulte expressément de la loi du 14 
floréal an X I que les anciens règlemens sur le curage des rivières 
non navigables ni flottables ont conservé toute leur force, aussi 
longtemps qu'il n'y a pas été dérogé par un règlement d'adminis
tration publique; 

» Qu'il importe peu que le règlement du 27 mars 1760 n'aurait 
aujourd'hui qu'un caractère purement local, puisque cette circon
stance ne peut lui enlever son caractère de règlement d'adminis
tration publique sur des objets non placés dans les attributions des 
autorites municipales, ni autoriser les juges à ne point appliquer 
les peines comminées par ce règlement,émané du pouvoir législatif 
du ci-devant comté de Looz; 

» Qu'il résulte de ce qui précède qu'en décidant que le fait qui 
était l'objet des poursuites intentées à charge des défendeurs con
stitue une simple contravention de police aux termes de l'art. 4-71 
n° 5 du Code pénal, et en déclarant par suite non reccvablc l'appel 
du ministère public contre le jugennnt nui avait renvoyé les pré
venus de la poursuite, l'arrêt dénoncé a fait une fausse application 
de cet article et a expressément contrevenu à l'art. 15 du règlement 
précité du 27 mars 1760,à l'article 1 e rde la loi du lifloréalan X I 
cl à l'art. 199 du Code d'instruction criminelle; 

Par ces motifs, casse et annule l'arrêt rendu par la Cour d'ap
pel de Liège, Chambre des appels de police correctionnelle, le 
28 janvier 1847, renvoie la cause et les prévenus devant la Cour 
d'appel de Bruxelles pour être statué sur l'appel du jugement rendu 
par le tribunal de première instance de Tongres, le 4 septembre 
1846. (Cour de cassation de Belgique, 50 mars 1847. — Affaire 
Mocns.) 

S O C I É T É D E C H A R B O N N A G E . — D I S S O L U T I O N . — D É C È S D E L ' U N D E S 

A S S O C I É S . M I N E S . — D R O I T D E F A I R E D E S R E C H E R C H E S . — 

C A R A C T È R E I M M O B I L I E R . 

Dans les sociétés de charbonnage le décès de l'un des membres de 
la société n'entraille pas la dissolution. 

Le droit de faire sur un fonds les recherches nécessaires pour parve
nir à la découverte d'une mine constitue au profit de la propriété 
souterraine une véritable servitude, dont l'usage peut être concédé 
soit pur le propriétaire de la surface, soit même contre son gré par 
le gouvernement-

Cette concession affecte le bien même entre les mains d'un tiers-acqué
reur. 

Nous avons rendu compte, T . I I I , p . Îi89, de l 'arrêt de la 
Cour d'appel de Liège, en date du 6 janvier 1844, qui a 
décidé ces questions en cause de D E G I V E c. D E G A I F F I E R . 

Le pourvoi formé par la dame De Gaiffier a été rejeté par 
l 'arrêt suivant, rendu au rapport de M . le conseiller D E C U Y 

P E R et sur les conclusions conformes de M . le premier avocat-
général D E W A N D R E . 

A B H E T . — « Sur le 1 " moyen de cassation, tiré de la violation 
des art. 520, 544, 545, 657, 1154 et 1165, C. civ., ainsi que des 
art. 1852 et suiv., jusques et y compris l'art. 1872 du même 
Code, en ce que l'arrêt dénoncé a décidé que le droit accordé à 
Degivc de faire les recherches pour la découverte des mines dans 
le domaine de Bloqucmont constitue un droit réel, qui rentre dans 
la classe des servitudes et services fonciers que l'art. 520 précité 
considère comme immeuble: 

» Attendu que les mines, sous le rapport de leur exploitation 
et des recherches dont elles peuvent être l'objet, sont considérées 
par le législateur comme constituant une propriété particulière, 
distincte de la superficie du sol dans lequel elles sont enfouies ; que 
des motifs d'intérêt public ont fait attribuer au gouvernement le 
droit de disposer de cette propriété particulière au moyen des con
cessions d'exploitation qu'il lui appartient exclusivement d'ac
corder, sauf les droits du propriétaire de la surface et ceux que la 
loi reconnaît à l'inventeur, lesquels, s'ils n'obtiennent point la con
cession, se résolvent en une indemnité pécuniaire qui doit être ré
glée par l'acte de concession (art. 6, 16 et 17 de la loi du 21 avril 
1810); 

» Attendu que la loi a dû également reconnaître, dans ce même 
intérêt d'utilité publique, même pour d'autres que le propriétaire 
de la surface, le droit d'y faire les recherches nécessaires pour par
venir à la découverte de la mine; que ce droit, formellement con
sacré par la loi du 21 avril 1810, constitue, au profit de la pro
priété souterraine, en tant que le gouvernement seul peut en avoir 
la disposition, une véritable servitude dont l'usage peut être con
cédé, soit par le propriétaire de la surface, soit même contre son 
gré par le gouvernement qui a la disposition de la mine qu'elle peut 
receler ; d'où i l suit qu'en décidant que cette concession affecte le 
bien même entre les mains d'un tiers-acquéreur, l'arrêt dénoncé 
ne peut avoir violé aucune des dispositions invoquées à l'appui du 
1 e r moyen; 

» Sur le second moyen, tiré de la violation de l'art. 1805, n* 3, 
Code civil : 

» Attendu que l'arrêt dénonce a décidé que la société avenue 
entre le défendeur et feu le baron de Gaiffier avait pour but l'ex
ploitation des charbonnages existans dans le domaine de Bloque-
mont; que pareille association, à charge d'ailleurs de se conformer 
aux lois qui régissent cette exploitation, n'a rien d'illicite; 

» Attendu que, d'après les art. 1865, n°3 , et 1867,Code civil, la 
mort de l'un des associés ne dissout la société que sauf convention 
contraire, et que le juge a pu, sans contrevenir à aucune loi, trou
ver la preuve d'une semblable convention tacite dans la nature et 
le but de l'association, d'autant plus qu'il est impossible d'admettre 
qu'il puisse entrer dans l'intention des contractants en semblable 
matièreque le décès de l'un d'eux puisse rendrestérilcspour l'autre 
tous les travaux de recherches opérés et les dépenses considérables 
qu'ils peuvent avoir occasionnées; 

" Par ces motifs, rejette le pourvoi; condamne la demanderesse 
à l'amende de 150 fr. envers l'Etat, à l'indemnité deparcillcsomme 
envers les défendeurs et aux dépens. » (Cour de cassation. 1« 
chambre, du 10 mai 1845. — Plaid. M M " B O S Q U E T C . D O L E Z et 
M A S S A U T . ) 

I M P R I M E R I E DJS W O L T E R 8 F R È R E S , É D I T E U R S , R U E D ' A B S A C T , 8. 
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — NOTARIAT — DÉBATS JUDICIAIRES. 

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE. 

TRIBUNAL CIVIL DE GAND-

P r é s i d e n c e d e M . L c b r o c q u t . 

P A T E N T E R É C L A M A T I O N . J U R I D I C T I O N C O N T E N T I E U S E . — A R 

R Ê T É D E L A D É P D T A T I O N P E R M A N E N T E . A N N U L A T I O N . — A R 

R Ê T É R O Y A L . — I N T É R Ê T G É N É R A L . 

L'art. 89 de la loi du 21 mai 1819 confère aux Deputations perma
nentes des Conseils provinciaux la plénitude de la juridiction con-
tentieuse en matière de patente. 

Ces Deputations sont compétentes pour statuer sur les réclamations des 
patentablesj soit qu'elles aient pour objet une cote mal assise en 
principej soit qu'elles ne portent que sur une simple surtaxe. 

Le pouvoir exécutif ne peut annuler les décisions des Deputations per
manentes en matière contentieuse. 

Ces décisions ne concernent point l'intérêt général. 
( L A S O C I É T É L I N I È R E G A N T O I S E C . L E M 1 . M S T 1 1 E D E S F I N A N C E S . ) 

Pendant 25 ans que les lois sur les patentes ont été exé
cutées, jamais l'administration n'a prétendu que le droit de 
patente des Sociétés anonymes devait être assis, non-seule
ment sur les dividendes, mais aussi sur les intérêts. 

En 1845, pour la première fois, l'administration, assimi
lant les dividendes aux intérêts, taxa d'office la Linière gan
toise au rôle des patentes, sur une somme de 93,000 f r . , 
distribuée à titre d'intérêts, en principal et additionnels à 
1,377 fr. 20 centimes. 

LaLinièrc gantoise paya cette somme,mais en même temps 
elle se pourvut contre cette cotisation. 

A ce sujet, elle adressa sa réclamation aux États-députés 
de la province. 

La Députation permanente du Conseil provincial de la 
Flandre orientale, par sa décision du 19 septembre 1846, 
donna gain de cause à la Linière gantoise, en lu i accordant 
remise de la somme de 1,377 fr. 20 c. pour laquelle elle 
avait été imposée au rôle de 1845. 

Un arrêté royal du 19 octobre suivant annula cette même 
décision. 

La Linière gantoise, considérant cet ar rê té royal comme 
non-avenu, et sur le refus de l'administration de restituer la 
somme de 1,577 fr. 20 cent., dicta action au Ministre des 
finances, aux fins d'obtenir le paiement de cette somme. 

Elle se fonda notamment sur l 'arrêté de la députation 
permanente par lequel son droit était irrévocablement re
connu. 

M . le Ministre des finances opposa à cette prétention deux 
moyens. 

I l soutint, en premier lieu, que l 'arrêté du 19 septembre 
1846 excédait les limites des pouvoirs attr ibués aux deputa
tions permanentes, et que le ro i , en annulantcct a r rê té , avait 
agi dans le cercle des pouvoirs que lu i confère l 'art. 89 de 
la loi provinciale. 

M . D E W Y L G E , substitut du procureur du r o i , a dit en 
substance : 

« La députation permanente du Conseil provincial de la Flandre 
orientale a-t-dlc bien ou mal fait, en ordonnant la restitution de la 
somme réclamée par la Linièregantnisc ? C'est une question, Mes
sieurs, qu'il serait liors de propos d'examiner ici, car le Tribunal 
n'a pas à contrôler les actes de la Députation permanente. 

Bien ou mal fondée, i l s'agit de savoir si le roi avait le droit d'an
nuler cette ordonnance, c'est-à-dire si l'arrêté du 19 octobre 1846 
a clé porté dans les limites que la Constitution a posées à l'autorité 
royale. 

Personne n'ignore que, d'après l'article 107 de la Constitution, 
les Tribunaux ne peuvent appliquer les arrêtés royaux qu'autant 
qu'ils sont conformes aux lois. 

Or, quels sont les pouvoirs du roi sur les actes de la Députation 
permanente? 

Aux ternies des articles 89 etH6de la loi provinciale, conformes 
en cela au principe proclamé par l'article 108 de la Constitution, le 
roi peut annuler les actes des Conseils provinciaux ou des députa-
lions permanentes qui blessent l'intérêt général ou qui sortent de 
leurs attributions. 

Ainsi, le Roi a le droit d'annulation dans ces deux cas. 
L'administration des finances soutient que l'ordonnance dont i l 

s'agit au procès est entachée de ces deux vices à la fois. 
Pour se former une conviction sur le premier point, à savoir, si 

la députation permanente, en statuant sur la réclamation delà So
ciété linière a excédé le cercle de ses attributions, i l suffit de jeter 
un coup-d'ccil sur la loi du 21 mai 1819 concernant le droit de pa
tente. L'article 28 porte : « Ceux qui se croiraient grevés par leur co
tisation pourront présenter leurs réclamations , en observant à cet 
égard la marche prescrite en matière de. contributions directes. — 
Lorsque les réclamations auront été instruites, Ici Etals-députés de la 
province prononceront conformément aux principes établis par la 
présente loi. » 

I l suit de là, semble-t-il, à toute évidence, que chaque fois qu'un 
contribuable veut se plaindre d'avoir été mal cotisé , i l ne peut se 
pourvoir que de la manière prescrite ci-dessus. Quel que soit le 
grief soulevé par la cotisation, qu'il ait sa source dans une classi
fication trop élevée ou dans une taxation d'office, comme dans l'es
pèce, il n'y a d'autre recours possible que celui dont nous parlons. 

On a plaidé pour M. le ministre des finances que les mots •> ceux 
qui se croiraient grevés par lacotisation » (en hollandais, bczwaard), 
ne pouvaient s'entendre que de la classification en fait, et que ja
mais en droit la Députation ne pouvait trancher une question qui 
touchait à la base même de la loi. A notre avis , Messieurs, c'est là 
une double erreur. La cotisation n'est autre chose que la fixation 
de la quote-part de chacun dans l'impôtà payer ; c'est donc pour le 
contribuable qui croit sa quote-part exagérée, en un mot, qui se con
sidère comme trop lourdement imposé, te vccl bczwaard, que l'ar
ticle 28 ouvre une voie d'obtenir justice. Et, quant aux bases de la 
loi, elles sont faites précisément pour guider la Députation perma
nente dans ses décisions ; car l'article cité porte in terminis: uLors-
ii que les réclamations auront été instruites, les Etats-députés pro-
» nonecront, conformément auxprinciprs établis par la présente loi.» 
Ainsi, c'est bien pour ramener à l'application de ces principes les 
cotisations erronées ou fautives que la juridiction des États-dépu
tés a été établie. — Prenons pour exemple l'espèce même qui nous 
occupe: c'est un principeétabli par la loi que les Sociétés anonymes 
doivent payer, comme droit de patente, un tantième sur les divi
dendes distribués aux actionnaires. L'administration des finances 
comprend d'office les intérêts des capitaux dans ces dividendes, et 
fixe en conséquence la cote à payer de ce chef. La Société linière 
se plaint de cette cotisation, elle l'envisage comme contraire aux 
prescriptions de la loi, elle forme sa réclamation. La députation 
permanente avait donc à vider le débat, conformément aux principes 
établis pur la loi; c'est ce qu'elle a fait. 

En vérité, Messieurs, si telle n'était pas la marche à suivre , la 
Société aurait été sans recours aucun pour faire redresser l'erreur 
dont elle se plaignait. Car, si elle s'était adressée au Tribunal de 
première instance, celui-ci se serait déclaré incompétent et l'aurait 
renvoyée à la députation permanente. 

I l demeure donc évident que la députation, en statuant sur la 
réclamation qui lui était soumise, n'a pas dépassé les limites de ses 
attributions. De ce chef donc le Roi ne pouvait annuler sa décision. 

Mais cette décision blcssc-t-elle l'intérêt général? Cette seconde 
question est d'une solution plus difficile en principe que la pre
mière. En effet, i l n'est pas aisé de déterminer en quelle acception 
i l faut prendre l'expression intérêt général. — Sans nous arrêter à 
une discussion abstraite à cet égard , voyons l'ordonnance dont i l 
s'agit au procès et prcnons-là telle qu'elle est. Elle porte que lu 



somme de 1577 fr. 20 cent., pour laquelle la Société linière gantoise \ 
a été imposée au rôle du droit de patente de la ville île Gtind, pour 
1845, du chef du paiement à ses actionn-iires d'une somme </o95,900 j 
fr., à titre d'intérêts de leurs actions pour l'année 1844, doit lui être 
restituée. Voilà le dispositif de la décision; voilà le seul effet qu'elle j 
puisse avoir. Or,cette ordonnance de restituer cette somme blesse- j 
t-elle l'intérêt général ? Oui, en ce sens que chacun est intéressera 
ce que l'État ait en caisse 1377 fr. 20 cent, de plus, surtout si l'É
tat y a droit. Mais cet intérêt est si indirect, si éloigné, que le lé
gislateur ne peut l'avoir entendu de cette manière. En effet, cet in
térêt général est partout. I l est de l'intérêt général, par exemple , 
que bonne justice soit rendue à tout le inonde, donc, à ce point de 
vue, toute décision quelconque serait sujette à la révision cl à l'an
nulation par arrêté royal. Or, Messieurs, i l n'en est point ainsi, 
carie ministre des finances lui-même ne soutient pas que l'intérêt 
général a été lésé par la perte de la dite somme que l'ordonnance 
fait éprouver au trésor public. Dès lors, elle ne blesse point l'inté
rêt général, car elle ne peut avoir d'autre effet, elle n'a d'autre 
portée que la restitution actuelle de 1377 fr. 20 cent., peu impor
tent les motifs sur lesquels celte décision est basée : ces motifs ap
partiennent ou domaine du raisonnement, et ne peuvent en rien 
blesser l'intérêt général. La preuve c'est que, si une question iden
tique était portée dès demain devant la députalion permanente 
d'une province voisine ou même devant la députalion du Conseil 
provincial de la Flandre orientale, si celle-ci venait à changer de 
personnel ou d'avis, rien n'empêcherait de décider la question d'une 
manière différente. On sait que c'est là ce qui arrive fréquemment 
dans l'administration. 

Voici, messieurs, ce qui a été dit dans un procès identique dont 
le Tribunal civil de Bruxelles a été saisi récemment. Je cite ces 
paroles parce qu'elles expriment complètement ma propre manière 
de voir. 

« La réclamation d'un patentable qui se croit surtaxé est une 
réclamation purement d'intérêt privé; la décision que rend en pareil 
cas la Députation permanente ne concerne, et, en cas de mal juge, 
ne blesse qu'un intérêt purement privé. Dira-t-on qu'il y a sous jeu 
une question de principe, mais c'est le cas de la plupart des juge-
mens, qui n'en restent pas moins des décisions d'intérêt privé. La 
circonstance que la solution d'une question dépend de l'interpré
tation de lois d'une application plus ou moins importante à raison 
du nombre des intéressés et des conséquences que peuvent avoir ces 
solutions, cette circonstance ne change point la nature essentielle
ment privée du litige. Lorsqu'à l'article 89 de la loi provinciale, le 
législateur défère à l'annulation royale les résolutions qui blessent 
l'intérêt général, le législateur entend parler d'actes qui y portent 
directement atteinte et non d'actes qui ne se rattachent à l'intérêt 
général que d'une manière tout à fait indirecte et relative. « 

Je ne parlerai pas de l'argument que la Société linière a tiré de 
ec que la décision de la Députation permanente a été portée en 
matière contenlieuse. On distingue ainsi, ce qui a eu lieu également 
devant le Tribunal de Bruxelles, les fonctions de cette autorité en 
fonctions judiciaire, et administrative, en matière contenlieuse. et en 
matière purement administrative. Bien que cette distinction résulle 
de la nature des attributions de la Députation pcrmanentej'avoue-
rai néanmoins qu'à propos de la question qui nous occupe , je n'en 
suis pas partisan, à moins qu'elle n'ait, pour but d'élahlir que les 
décisions portées en matière contenlieuse sont d'intérêt privé et ne 
blessent jamais l'intérêt général, et telle était en effet la pensée de 
M. De Theux, rapporteur de la section centrale sur la loi provin
ciale, lors de la discussion de l'art. 89, loi- squ'il dil : u En ce qui 
concerne les actes qui blessent l'intérêt général, il est impossible de 
comprendre sous cette dénomination les décisions qui ont pour ol'jit 
des droits des particuliers. » 

Nous préférons nous en tenir aux seules catégories établies par 
la loi provinciale et demander avec le législateur : l'acte bltsse-t-il 
l'intérêt général? l'acte sort-il des attributions du Conseil ou de la 
Députation provinciale ? Car i l pourrait arriver que, même en ma
tière contentieusc, la Députation permanente sortit de ses attribu
tions, et dans ce cas i l faudrait, en vertu de l'article 8 9 de la loi, 
accorder au roi la faculté d'annuler la décision. 

En résumé, nous pensons avoir prouvé que la Députation était 
compétente pour porter la résolution dont i l s'agit et que cette 
résolution ne blesse point l'intérêt général. I l s'en suit que la de
mande de ta Société linière gantoise doit être accueillie.» 

Le 17 mai, a été rendue la décision suivante : 

J U G E M E N T . — « Vu les articles 78, 107, 108, § 5, de la Consti
tution, 89 et 116 de la loi provinciale; 

• Vu également les lois relatives au droit de patente et notam
ment l'article 28 de la loi du 21 mai 1819, placé sous la rubrique : 
de l'instruction et du jugement des réclamations, et ainsi conçu : 

» Ceux qui se croiront grevés par leur cotisation (de genen die 
zich met derzelvcr aanslag bczwaard achten), pourront présenter 
leurs réclamations, en observant, à cet égard, la marclœ prescrite 
par les règlemens en vigueur, en matière de contributions directes; 

» Lorsque tes réclamations auront été instruites, les Etats-députés 
de la province prononceront ainsi qu'il appartiendra, conformément 
aux principes établis par la présente loi. » 

a Attendu que cet article confère à la députation permanente du 
Conseil provincial la plénitude de la juridiction contenlieuse en ma
tière de patente : qu'il en résulte que cette députation est compé
tente pour statuer sur les réclamations des patentables, soit que ces 
réclamations aient pour objet une cote mal assise en principe (art. 
27, litt. a delà même loi), soit qu'ellesne portent que sur une sim
ple surtaxe ; 

» Attendu que le montant proportionné du bénéfice qui, aux 
termes de l'article 2, li t t . c. de la loi du 12 juillet 1821, doit servir 
de base au droit de patente, se compose, pour les sociétés anony
mes, du montant cumulé des dividendes à répartir entre lcsaction-
naires, y compris les remboursemens et les accroisscinens de capi
taux (tableau n° IX de la loi du 21 mai 1819 cl art. 0 de la loi du 
0 avril 1825); que la Députation permanente, en décidant que les 
intérêts ne font pas partie de ce bénéfice ou de ces dividendes, n'a 
porté aucune atteinte à la base même de l'impôt: que, tout en la 
respectant au contraire, et en la prenant pour point de départ, elle 
s'est bornée à en déterminer, par voie d'interprétation doctrinale, 
la nature et l'étendue, pour en faire l'application à la Société l i 
nière gantoise; que, pour prononcer, comme c'est son devoir, d'a
près les principes établis par la loi, sur la quotité du droit de pa
tente dû par cette Société, i l lui a fallu nécessairement examiner 
la base sur laquelle cette quotité est assise; qu'en agissant ainsi, 
elle n'a donc pas excédé les limites de sa compétence, pas plus que 
le juge du possessoirc ne cumule le pétitoire, lorsque, pour apprécier 
les caractères de la possession, i l consulte les titres de propriété, 
sans statuer sur le fond du droit ; 

» Attendu que la décision de IaDéputationpermanente ne blesse 
pas non plus l'intérêt général ; 

Qu'en effet, la Députation n'a point statué par voie de disposi
tion générale ou réglementaire; qu'elle n'a fait qu'exercer un acte 
de juridiction contentieusc, en appliquant laloià un cas particulier; 
que par là elle n'a point tracé de règle obligatoire, ni pour elle-
même, ni pour les autres ; que rien ne s'oppose à ce que la Dépu
tation permanente d'une province voisine prononce dans un sens 
contraire, ou que la députation de la Flandre orientale elle-même, 
modifiant sa propre jurisprudence, juge diversement dans un cas 
identique ou analogue: 

» Attendu qu'il résulte des considérations qui précèdent que la 
décision de la Députation permanente, quel qu'en soit d'ailleurs le 
mérite au fond, ayant été rendue dans le cercle des attributions de 
ce corps administratif et ne blessant point l'intérêt général, doit 
rester inviolable, aux termes de l'article 89 de la loi provinciale, 
qui n'en autorise l'annulation par le roi que dans l'un ou l'autre 
de ces cas ; 

» Qu'il en résulte ultérieurement que le Tribunal ne saurait, 
dans l'espèce, appliquer l'arrêté royal du 19 octobre 1810, sans 
contrevenir formellement aux prescriptions de l'article 107 de la 
Constitution ; 

» Par ces motifs, le Tribunal, ouï eu audience publique M. D E 
W Y I . C E , substitut du procureur du roi, en son avis conforme, fc-
sant droit, sans s'arrêter à l'arrêté royal du 19 octobre 18-5(5, por
tant annulation de la décision de la Députation pennaneiitcdu Con
seil provincial de la Flandre orientale, en date du 19 septembre 
précédent, condamne le défendeur à restituer à la Société deman
deresse la somme de 1,577 fr. 20 centimes, dont la remise a été 
accordée, sur le droit de patente de 1845 par la décision sus-rap
pelée, ce avec lesintérétsjudiciaircsdepuis la demeure, le condamne 
enoutre aux dépens.»(Du 17 mai 1847.Plaid. MM™ M E T D E P E N N I N -

GE.N C. L l B B K E C H T . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . Même décision rendue par le Tr ibu -
,nal civil de Bruxelles le 20 février 1847 ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E 

T. V n° 20, page 319). — Moniteur du 27 novembre 1840 
suppl. — T I E L E M A N S , Rép. de l'adm. \" Députation perman. 
ch. 2, sect. 1 page 131, l r c col. 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR D'ASSISES DU HAINAUT. 
P r é s i d e n c e d e 91. K a t e m a n . 

Audience du 17 mai. 
A C C U S A T I O N D ' E M P O I S O N N E M E N T E T D ' A V O R T E M E N T . 

Aux questions préalables de M. le président, l'accusé r é -



pond se nommer Pierre-Joseph Dcnisty, âgé de 25 ans, sans 
profession, né et domicilié à Châtclineau. 

Les témoins, au nombre de 25, sont introduits dans la 
salle; le grcflier donne ensuite lecture de l'acte d'accusation. 

Désirée Darvent est décédée à Châtclineau, le 18 août 1846, au 
milieu de circonstances qui ont fait naître des soupçons d'empoi-
sonnement. Celte jeune fille demeurait avec sa mère, la veuve de 
Roland Darvrnt. Depuis quatre ans environ, elle travaillait habi
tuellement ii la journée à la ferme de François Capon, aïeul mater
nel de l'accusé, avec qui ce dernier demeure; chaque soir, elle re
venait chez ses parens. 

Le mardi 25 juin 1816, Désirée Darvent est rentrée chez sa 
mère, entre 9 et 10 heures du soir, elle étaitbien portante. Le len
demain de grand matin, elle commença à se plaindre de vives dou
leurs intestinales, elle fut prise de vomissemens ; les dérangemens 
continuèrent et au bout de 3 à 4 semaines elle dut garder le l i t . 

Le docteur Henry Dejean de Chàtrlct futmandé, dès 1K 1 e r jour, 
pour lui donner des soins, et i l la visita pendant environ six se
maines. Il remarqua chez la malade une inflammation du tube di
gestif, une rougeur et un gonflement à la muqueuse delà gorge,un 
gonflement des amygdales, des exsudations d'un blanc grisâtre sur 
la membrane muqueuse, suivies d'ulcérations, après leur chute. 
Il y avait gène dans la déglutition , des douleurs à la partie 
inférieure du pharinx, à l'épigastrc et au ventre, des vomissciuens; 
ces symptômes persistaient malgré les soins. 

Dans les premiers jours du moisd'aoùt, le docteur Charles Bouc 
remplaça le docteur Dejean. I l observa un amaigrissement de tout 
le corps, des vomissemens de matières noirâtres qui se répétaient, 
dcsdouleursaigùcs à l'œsophagequi rendaient Iadéglutition dillicile 
et douloureuse, des douleurs de ventre, soif très-intense, perte d'ap-
petit, insomnie, Lièvre lente, hoquet. La veille de la mort, i l fit 
venir, en consultation, le docteur Pierard, de Charlcroi, qui ob
serva les mêmes symptômes. 

Dès l'origine de la maladie, la mère de Désirée Darvent et ses 
médecins cherchèrent à s'éclairer sur ces causes en la questionnant. 
La mère s'était aperçue que depuis environ 9 semaines, sa fille n'a
vait plus d'écoulement périodique. Elle soupçonna une grossesse 
par d'autres indices; le médecin conçut le même soupçon. 

Cependant Désirée Darvent ne voulut pas en convenir. Ce n'est 
qu'après un certain temps et à la suite d'instances réitérées qu'elle 
avoua à sa mère, à ses sœurs et à quelques personnes qu'elle était 
enceinte des œuvres de l'accusé, et qu'elle avait pris un liquide que 
celui-ci lui avait procure pour la faire avorter ; elle a donné les ex
plications suivantes: Le dernier jour qu'elle a travaillé chez l'aïeul 
de l'accusé, celui-ci alla la trouver à l'écurie, où elle donnait à 
manger aux vaches, et lui demanda s'il y avait longtemps qu'elle 
n'eût eu ses menstrues ; elle lui répondit qu'oui et qu'elle craignait 
qu'il n'eût fuit de ses actes; que le jour de la procession de Châtcli
neau, elle avait eu chaud et qu'elle avait vomi. L'accuse lui répli
qua: Ce n\st rien, je vais aller en voyage, et lorsque.je reviendrai, je 
vous donnerai quelque chose pour faire pussir cela. I l revint en effet 
dans la soirée, et appela Désirée Darvent à l'écurie, où i l lui 
montra deux petites fioles en lui disant qu'elle pourrait, sans lien 
craindre, prendre une cuillerée à café du liquide qui y était con
tenu ; il ajouta que son cousin, VcnantDenisty, en avait donné trois 
fois à sa femme, pendant qu'il la courtisait, et qu'il ne lui était rien 
arrivé. 

Le soir, l'accusé reconduisit Désirée Darvent jusque près de chez 
elle, et i l lui remit, avant de la quitter, les deux fioles, en lui re
commandant d'en prendre une cuillerée à café et de ne rien dire à 
personne. En arrivant chez ses parents, Désirée Darvent cacha les 
deux fioles dans un coin de la cour; pendant la nuit elle se leva, 
descendit à la cour, et mélangea la contenance d'une cuiller 
à café des liquides des deux fioles; elle les mélangea avec le bout 
du doigt et les incorpora ; elle ressentit aussitôt dans la gorge 
une sensation de brûlure, elle éprouva du malaise, et c'est avec 
beaucoup de peine qu'elle put regagner son l i t . 

En faisant ces déclarations, Désirée Darvent montra à l'une de 
ses sœurs le doigt qu'elle avait trempé dans le liquide des deux 
fioles; la peau en était détachée, comme à la suite d'une brûlure. 
Celle-ci se rappela que sa sœur, en rentrant le soir du 25 juin , 
s'était immédiatement rendue à la cour, où elle était restée environ 
Li minutes. La veuve Darvent demanda à Désirée ce qu'elle avait 
fait des deux fioles. Celle-ci repondit qu'elle les avait laissées à la 
cour, dans un endroit qu'elle indiqua et où la mère s'empressa 
d'aller chercher. Elle les a soigneusement gardées , et depuis la 
mort de sa fille, elle les a remises à la justice. 

Les déclarations de Désirée Darvent, les symptômes de sa ma
ladie, firent penser qu'elle avait péri victime d'un empoisonne
ment. L'autopsie du cadavrefut ordonnée. Les médecins chargés de 
cette opération ont constaté, dans toute l'étendue du tube digestif, 

dans l'estomac et dans une partie des intestins, des altération* 
graves et profondes, une désorganisation qui leur ont paru le ré
sultat de l'ingestion d'un agent corrosif se reportant à une époque 
déjà éloignée, et ils ont pensé quecos lésions avaient été la cause 
de]lu mort. Ils ont en outre trouvé et observé dans la matrice un 
fœtus ayant environ 3 mois et demi de conception. II semblait mort 
depuis une quinzaine de jours, victime des lésions observées sur la 
mère. Ces observations prouvaient que Désirée Darvent était en
ceinte au moment où sa maladie a commencé : elles confirmaient 
singulièrement les soupçons d'empoisonnement. Des experts chi
mistes furent chargés de soumettre à l'analyse les intestins, l'esto
mac et les organes, et les liquidesqu'ils contenaient, les deux fioles 
contenant les liquides, dont Désirée Darvent avait déclaré avoir 
incorporé la contenance d'une cuiller à café, leur furent égale
ment remises. 

Après des opérations et des expériences minutieuses, les experts 
ont constaté que l'une des fioles contenait de l'acide hydro-chlori-
que du commerce, vulgairement appelé esprit de sel, et que l'autre 
contenait un vernis gras. Ils ont dit que le premierde ces liquides, 
ingéré dans l'estomac, à l'état eoncontré tel qu'il était dans la fiole, 
produit une action corrosivo et peut déterminer la mort prompte-
meut; (lue le second produit sur l'économie une action moins vio
lente, mais peut donnerlieu à des accidens assez intenses, tels que 
nausées, vomissemens, évacuations très-abondantes, et causer une 
vive excitation; que les deux liquides mélangés et administrés en
semble exercent une action irritante, proportionnée à leur dose res
pective, qui , lorsqu'elle n'est pas assez forte pour détruire les or
ganes à l'instant, produit toujours une phlogosc telle que la mort 
peut s'en suivre après un laps de temps plus ou moins long. Ils 
ont pensé que la quantité d'une cuillerée à café des deux liquides 
mélangés doit produire, dans les voies digestivos, des symptômes 
d'inllammation tellement instantanés et intenses que la mort doit 
souvent s'en suivre, surtout si le malade n'a pas reçu à l'instant 
des secours convenables. 

I l est remarquable que tous ces symptômes de l'action des liqui
des contenus dans les deux fioles sont précisément ceux qu'ont ob
servés et décrits les médecins qui ont traité Désirée Darvent etfait 
l'autopsie de son cadavre. 

Les experts ont enfin constaté la présence de l'acide hydro-chlori-
que dans les organes et dans les liquides soumis à leur examen. Ils 
ont donc émis l'avis que la mort de Désirée Darvent est le résultat 
de l'ingestion de cet agent caustique dans les voies digestives et que, 
si elle n'a pas été immédiate, i l faut l'attribuer au mélange des l i 
quides des deux fioles, dont l'un, moins actif a atténué les effets 
de l'autre. 

Les résultats de ces différentes opérations démontrent la sincé
rité des déclarations faites par Désirée Darvent; quant aux causes 
de sa mort, d'autres recherches n'ont pas tardé à vérifier qu'elles 
étaient vraies, même en ce qui concerne l'accusé. 

Venant Dcnisty, ouvrier peintre, cousin-germain de l'accusé, fut 
désigné comme lui ayant procure les substances qu'il a données 
à Désirée Darvent. I l fut immédiatement entendu, et i l a dé
claré que, vers l'époque du mois de mars 1846, l'accusé lui avait 
demandé de lui procurer de l'esprit de sel pour faire passer des 
porreaux, qu'il en avait acheté pour 15 centimes chez le pharma
cien Dcmarct, à Gilly, et qu'il l'avait remis à l'accusé. 

Pendant la maladie de Désirée Darvent, l'accusé alla la voir 
chez sa mère à plusieurs reprises; la dernière fois, ce fut environ 
quatre semaines avant sa mort. Désirée n'était pas encore alitée. 
La veuve Darvent lui dit : Il parait que vous aves fait de vos actes 
avec ma fille? L'accusé répondit : Ah! non, elle aura eu chaud, ce 
ne sera rien, cela se passira. Le même jour, la veuve Darvent ayant 
remarqué que l'accusé et sa fille étaient sortis ensemble dans le 
vestibule de la maison, elle les observa. Elle vit l'accusé embras
ser sa fille, et elle entendit celle ci lui dire : Prenez garde que ma 
mire ne nous voie. 

Antoine Darvent, depuis la maladie de sa sœur Désirée avait, à 
plusieurs reprises, cherché à rencontrer l'accusé, mais celui-ci 
l'évitait constamment. Le 17 août, i l le rencontra à Chátelet; ¡I 
lui reprocha d'avoir mis sa sœur dans la fâcheuse position où elle 
était, i l lui dit que s'il ne voulait pas la marier, i l aurait dû la 
laisser dans son état et ne pas lui donner des choses qui seraient 
cause de sa mort. A ce propos, l'accusé se montra tout interdit, et 
comme Antoine Darvent insistait sur la position malheureuse de sa 
famille, l'accuse lui dit : Si votre mère n'avait pas tant parlé et 
public que sa fille était enceinte, j'aurais donné des liards, et avec 
cela vous eussiez pu la faire soigner. Et i l ajouta : Du reste, ce n'est 
pas moi qui a donné des bouteilles à vôtre sœur. Antoine Darvent 
persista à soutenir le contraire; l'accusé lui frappa doucement sur 
l'épaule avec la main, et lui dit : Je sais bien, Antoine, que vous 
êtes un bon garçon, vous savez comment les jeunes gens font pour s» 



tirer d'affaire. Taisez-vous, j'arrangerai tout cela. Puis i l ajouta : 
Je ne pourrai aller voir votre sœur aujourd'hui ni demain, mais 
j'irai après-demain, à onze heures du soir, et je vous porterai de 
l'argent. 

L'accusé s'est caché pendant tout le cours de la justice et n'a pu 
être arrêté. Auparavant, i l avait écrit au juge d'instruction de 
Charlcroi qu'un nommé Norbert Spilcux, de Chàtclct, avait des ren-
scignemens à fournir, celui-ci fut entendu. I l a déclaré que vers la 
fin du mois de mai, en revenant de Flcurus, i l avait rencontré 
François Piérard, que celui-ci lui avait dit : Ta ne sais pas une 
nouvelle? Désirée Durvent m'a demandé si je ne pouvais pas lui 
procurer une bouteille pour faire disparaîlreunenfant; elle nia offert 
tout ce que je voudrais , en disant coûte que coûte : fallut-il 50 francs, 
40 francs, on ne regardera pas à l'argent. Spileux a dit encore que 
le jour de la Trinité, 7 juin, i l avait rencontré Désirée Darvcnt, 
qui, en l'apercevant, lui d i t : Norbert, j'ai une amie qui, depuis 
3 ou 4 mois, a perdu ses menstrues; m connaissez-vous pas quelqu'un 
qui lui procurerait un moyen pour les faire revenir? qu'il lui avait 
répondu qu'elle devait consulter un médecin. 

Ces deux faits seraient bien peu vraisemblables en présence de 
toute l'instruction. Mais ils ne méritent aucuneconfiance, lorsqu'ils 
ne sont attestés que par un homme tel que le témoin Norbert Spi
leux, sur la conduite et la moralité duquel on ne peut fournir que 
les plus mauvais rcnscigncmcns. I l a d'ailleurs reçu un démenti 
formel de François Piérard, qui a affirmé qu'il n'avait fait aucune 
confidence de ce genre à Spilcux, et que même i l n'avait jamais 
parlé à Désirée Darvcnt. Celui-ci ajoute que c'était Spileux qui, 
quelques jours auparavant, l'avait engagé à faire une déposition 
conforme à la sienne, et avait promis de lui donner 50 fr. s'il y 
consentait. 

En conséquence, etc. 
Après cette lecture, M . le président résume les faits. On 

fait retirer les témoins. Trois fioles, servant de pièces de con
viction, sont apportées devant la Cour et l'on procède à l ' i n 
terrogatoire de l'accusé qui repousse, par des dénégations 
formelles, tous les griefs articulés à sa charge. 

A l'audience de ce jour, après l'audition des experts, la 
cause a été remise à trois mois, sur la demande faite par 
par l'accusé d'une nouvelle expertise. 

COUR D'ASSISES DU HAINAUT-
P r é s i d e n c e d e M . l e c o n s e i l l e r K a l e i n a n . 

A C C U S A T I O N D ' E M P O I S O N N E M E N T E T D ' A V O t t T E M E N T . — Q U A T R E 

ACCUSES. 

Audience du 20 mai. 
Dès longtemps, avant l'ouverture de l'audience, une foule 

considérable stationnait sur la place, et en peu d'instans l'en
ceinte de la Cour d'assises a été envahie. La curiosité était 
d'autant plus excitée que le bruit avait été répandu que les 
débats auraient lieu à huis-clos, et la foule était avide de 
contempler pendant quelques instans les traits des accusés. 

A neuf heures et demie la Cour est en t rée en audience, et 
i l a été procédé à l'appel des témoins , qui sont au nombre 
de quatre-vingt-dix. 

Les accusés sont introduits; leur entrée excite un v i f mou
vement d'attention. 

La première accusée, Virginie Crez, est une jeune femme 
de 20 ans; elle est mise avec une certaine recherche; elle 
parait très-abattue et prête à défaillir. Des larmes lu i vien
nent aux yeux, et on voit qu'elle fait des efforts pour maî t r i 
ser son émotion. C'est une figure ordinaire, plutôt douce que 
méchante . 

Le second accusé, Vanmol, amant de Virginie Crez, est 
un homme de trente-cinq ans; i l paraît calme et rassuré sur 
sa position. 

Le troisième accusé, Masure, médecin, est un homme de 
quarante ans; i l parait t rès-abat tu. 

Le quatr ième accusé, Crez,père de Virginie, est un homme 
de cinquante ans; ses traits sont durs et présentent toutes 
les apparences de la cupidité. I l ne paraît pas ému, et semble 
ne pas comprendre sa position. 

M M 0 8
 D E F D I S S E A U X et A U I . I T sont au banc de la défense. 

M . le pi'ocureurdu roi D E M A R D A I X occupe le siège du mi 
nistère public. . 

M.leprocureurdu roidemande que,vu le danger de là pu
blicité de certains détails, les débats de cette affaire aient 
lieu à huis-clos. 

M . L E P R É S I D E N T prononce le huis-clos et la salle d'audience 
est immédia tement évacuée. 

Voici le texte de l'acte d'accusation : 

1° Virginie Crez, veuve de Nicolas Bureau, âgée de 1!) ans, née 
et domiciliée à Pommerœul; 

2° Louis-François Vanmol, âgé de 5b ans, peintre en bàtimens, 
né à Diest, demeurant à Pommerœul ; 

5° Jean-Joseph Mazure, âgé de 40 ans, médecin et chirurgien-
accoucheur, né à Thulin, domicilié à Cucsmes; 

Et 4° François-Joseph Crez, âgé de 56 ans, cabareticr, né à 
Leuze, domicilié à Pommerœul, détenus ; 

Accusés des crimes prévus par les articles 501, 302, 12, 317, 
19, 21,22, 23, 59 et CO du Code pénal. 

Virginie Crez vivait, à Pommerœul, avec ses parens qui tiennent 
un cabaret; sa conduite était légère; des bruits peu avantageux 
circulaient sur ses mœurs. 

Dans le courant de 1845, Louis Vanmol qui, jusque là, avait 
habité Bruxelles, où i l venait de perdre sa femme, se fixa à Pom
merœul. 

Vers la fin de l'année, i l entra en pension chez les parens de 
Virginie; i l ne tarda pas à lier avec clic les relations les plus in
times ; leurs amours étaient un sujet de scandale. Vanmol demeura 
trois mois dans cette maison ; à l'époque de la nouvelle année, i l la 
quitta pour aller habiter l'établissement des Hauts-Fourneaux, où 
i l travaillait. 

Le 6 janvier 1846, Virginie abandonna ses parens pour le sui
vre; elle vivait avec lu i . 

Les parens de Virginie portèrent plainte contre Vanmol, du 
chef de l'enlèvement de leur fille mineure; en même temps, ils 
firent des démarches pour engager celle-ci à revenir chez eux. Elle 
finit par céder à leurs instances. Le 7 février, dans la soirée, l'un 
de ses frères alla la chercher aux Hauts-Fourneaux ; chemin faisant 
i l entra avec elle chez Augustin Pctiaux. 

Cependant Louis Vanmol avait appris le départ de Virginie ; i l 
la suivit, et à plusieurs reprises i l passa devant la maison d'Augus
tin Pctiaux, où elle se trouvait; trois fois i l frappa à la porte; on 
refusa d'ouvrir ; i l s'emporta et fit des menaces. 

Le lendemain matin, des 75 poules que possédait Augustin Pé-
tiaux, 17 étaient mortes ; d'autres succombèrent pendant la journée ; 
ce n'est qu'au moyen de prompts secours qu'on parvint à en sau
ver une partie. I l ne fut pas douteux que ces poules n'eussent été 
empoisonnées. D'après ses menaces de la veille, les soupçons se 
portèrent sur Vanmol, qui possédait des poisons dans son atelier. 
Procès-verbal fut dressé par l'officier de police de la commune. 

Virginie était rentrée chez ses parens : elle portait dans son sein 
le fruit de sa liaison avec Vanmol. Un mariage eut comblé leurs 
vœux; mais les parens de Virginie s'y opposèrent : ils avaient 
pour leur fille d'autres projets d'établissement. 

Nicolas Bureau, cultivateur à Pommerœul, recherchait la main 
de Virginie ; c'était un vieillard de 70 ans, peu délicat dans ses 
goûts comme dans ses principes; i l avait une fortune que l'on éva
luait de 60 à 80,000 francs ; l'inventaire a prouvé qu'elle se com
posait de sa ferme, de sept hectares de terre à Pommerœul, et d'un 
mobilier d'une valeur de dix mille francs. 

Nicolas Bureau n'ignorait pas l'inconduitc de Virginie ni ses 
amours avec Vanmol; i l a même su qu'elle était enceinte, Virginie 
ne le cachait pas; néanmoins, i l consentit à l'épouser; la grossesse 
pouvait seule faire obstacle à cette union; la grossesse disparut par 
des moyens que nous rechercherons plus tard. 

Les parens de Virginie ne possèdentrien; ils ont une nombreuse 
famille; en poussant leur fille à faire ce mariage, ils étaient guidés 
par des vues d'intérêt. Nicolas Bureau offrait de lui assurer toute 
sa fortune, si elle devenait son épouse. Virginie, nonobstant l'atta
chement qu'elle semblait porter à son amant, ne tarda pas à se prê
ter aux désirs de ses parens. II existe dans la procédure une lettre 
adressée par elle à Nicolas Bureau, sous la date du 20 mars i8id ; 
elle cherche à le prémunir contre les rapports qui pourraient être 
faits sur sa conduite, elle assure qu'elle est toute disposée à lui 
consacrer sa vie, et elle le prie de hâter le jour de leur union. 

L'appât de la fortune dcBurcau avait vaincu les répugnances de 
Virginie et amené cette détermination. Aussi , déjà dans le 
courant de mars, Nicolas Bureau fait un testament ologra
phe, par lequel i l lui donnait tout son avoir, et, en sa présence, i l 
remit cette pièce entre les mains de Nicolas Espel, qui avait toute 
sa confiance. Un tel acte, révocable à volonté, n'était pas de nature 
à satisfaire Virginie; elle insista pour que la donation fût faite par 
contrat de mariage. Nicolas Espel, qui, avec tous les amis de Bu
reau, lui déconseillait cette allianre, l'engagea vivement à ne faire 
qu'un testament et lui fit sentir que c'était le seul moyen de re
tenir sa femme. Bureau suivit ce conseil, tout en paraissant accé-
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der aux désirs de Virginie; le 21 avril i l se rendit chez le notaire 
Plétain, à Mons, et lui dicta un testament par lequel i l lègue toute 
sa fortune à sa future épouse. Virginie resta convaincue que cet 
acte était un contrat anténuptial. 

Le lendemain 22 avril, le mariage fut célébré. 
Une union conclue sousde tels auspicesnepouvait être heureuse. 

Virginie ne tarda pas à montrer l'antipathie qu'elle éprouvait pour 
son mari; son mariage lui était odieux; elle s'en plaignait haute
ment et dans des termes qui exprimaient la plus profonde aversion 
pour celui à qui elle avait promis de consacrer sa vie; elle renoua 
ses relations avec Louis Vanmol, son ancien amant; elle était à 
peine mariée d'un mois que déjà elle voyait celui-ci deux ou trois 
fois la semaine dans la maison de la veuve Fiasse, sa voisine ; dès 
la première entrevue, elle fut épouse adultère; elle eut même l'im
pudeur d'avouer qu'elle s'était constamment refusée à tout contact 
de son mari et que sa grossesse était l'œuvre de son amant. 

Pierre Patte et le. bourgmestre Pctiau ont reçu d'elle cette con
fidence. Virginie ne semblait craindre de faire cet aveu qu'à son 
mari ; le jeudi 3 septembre, Celina Demculdre lui demanda com
ment elle feraitpour accoucher, puisqu'elle n'osaitparlcr de sa gros
sesse à son mari; elle répondit : « I l faut espérer que pour ce 
temps-là Bureau sera sous le coq, c'est-à-dire dans la tombe. » 

Un tel propos pouvait faireeroirc quede sinistres projets avaient 
germé dans l'esprit de Virginie; dans d'autres circonstances, elle 
s'est exprimée tout aussi clairement. 

En juillet, Pauline Philippe demandait à Virginie comment elle 
se trouvait de son mariage. Celle-ci repondit qu'elle ne saurait se 
plaire avec son mari; et, sur l'observation de Pauline Philippe que 
son mari larendait riche de quatre-vingt millefrancs, elle répliqua : 
« S'il tombait mort, j'irais à Bon-Secours à pieds nus et je n'irais 

pas à sa messe. « Pauline Philippclui ayant ditqu'elle pouvait bien 
attendre une dizaine d'années, elle s'écria: Dansun an,dansun an! 

Dans le courant du mois d'août, Virginie était auprès d'ouvriers 
occupes à abattre un arbre de 80 centimètres de tour; Nicolas Bu
reau vint à passer à une distance de quinze pas: un ouvrier dit à 
Virginie : Bureau va passer ctl'arbreva tomber. Elle s'empressa de 
répondre : Qu'il tombe tout le plus droit, et nous boirons un bon coup. 

Vers la fin du mois d'août, elle disait au bourgmestre, qui lui 
faisait des représentations sur sa conduite scandaleuse, qu'elle ai
mait mieux mourir que de continuer à vivre avec son mari. 

De son côté, Louis Vanmol lirait vanité de sa liaison avec Vir
ginie. C'est ainsi qu'il allait jusqu'à dire à Pierre Patte, chez qui i l 
travaillait, que Virginie était enceinte de ses couvres et qu'il lui 
avait défendu de se laisser approcher de son mari. I l ne laissait 
que trop apercevoir qu'il n'attendait que la mort de Bureau pour 
s'unir à sa veuve et profiter de sa fortune. 

Dans le courant du mois d'août, i l disait au garde-champêtre 
Marlet que, s'il venait à épouser Virginie, i l récompenserait ceux 
qui l'auraient servi ; i l promettait de l'ouvrage à Louis Roland. 

En juillet, voyant passer une voiture de foin qui venait de la 
prairie de Nicolas Bureau, i l l'offrit en vente à Clément Papleux; 
une autre fois, i l proposa d'échanger le houblon de Bureau contre 
de la toile. Le 1E R septembre, à la cantine des Hauts Fourneaux, i l 
montra Alexis Douillez qui pleurait un enfant qu'il venait de per
dre, et lui dit : « Vous pleurez, parce que votre enfant est mort; 
chbien! si Bureau mourait, je ne pleurerais pas. « I I mettait si 
peu de réserve dans ses propos que Virginie chargea le garde-cham
pêtre Marlet de lui recommander de mettre plus de circonspection 
dans ses paroles. 

Nicolas Bureau n'ignora pas la conduite de sa femme, ses ren
dez-vous avec son amant, ni les vanteries de celui-ci ; i l se plaignait 
dans des termes qui dénotaient une profonde affliction; i l dit aux 
personnes qui avaient sa confiance que sa femme ne voulait souf
frir aucune marque de son affection, et qu'elle s'était constamment 
refusée à ses devoirs d'épouse. Le bourgmestre Pétiau, le médecin 
Patte, Pierre Patte, Nicolas Espel, Charles Leleux, Adolphe Du-
wez et bien d'autres ont entendu ces plaintes. I l fut même informé 
de la grossesse de sa femme; i l sut et répéta comme tout le monde 
qu'elle était la conséquence de ses rapports avec Vanmol; i l a 
même d i t a Charles Leleux que la grossesse datait du 1 5 mai. 

La conduite de sa femme exaspérait Nicolas Bureau au dernier 
point; des scènes fâcheuses ont dû avoir lieu entr'eux à ce sujet. 
Une nuit, Virginie s'enfuit presque nue de la demeure de son 
mari ; elle se réfugia chez une voisine, Marie-Florence Hichards, 
près de laquelle elle resta jusqu'au matin; elle lui dit que Bureau 
s'était fâché et qu'elle avait eu bien peur. 

Un dimanche du mois d'août, Bureau sortit avec Nicolas Leleux 
pour aller dans ses prairies, où sa femme surveillait des ouvriers 
qui fanaient du foin; en approchant, i l dit à Leleux : Je sens la 
moutarde qui me monte au nez ; je suis sûr que nous allons trouver 
ma femme avec son amant; j 'ai deux pistolets en poche; s'ils sont 

ensemble, je les descends. La prévision de Bureau était fondée : 
Virginie et Vanmol étaient assis derrière un las de foin où Bureau 
ne pouvait les voir; Charles Leleux fit tous ses efforts pour l'éloi
gner, et parvint non sans peine à le ramener chez lui. 

L'irritation de Nicolas Bureau était d'autant plus grande qu'il 
semblait épris de sa femme ; il chercha à la ramener à se mieux 
conduire, en lui faisant sentir que cela était dans ses intérêts. Dans 
les premiers jours de juillet, il fit appeler chez lui Pierre Patte, et 
lorsque celui-ci fut arrivé, i l lui remit une copie de son testament, 
reçu par le notaire Plétain, la veille du mariage, et i l le pria d'en 
faire lecture à sa femme. 

Pierre Patte fit cette lecture; puis i l dit à Virginie, dont i l con
naissait l'incondiiitc, qu'elle devait se bien conduire, sinon que son 
mari pouvait changer son testament. A ce propos, Virginie entra 
dans une violente colère, et, s'adressantà son mari, elle s'écria : 
« Comment, vieux coquin, tu m'as trompée? tu m'avais promis un 
contrat de mariage ! o Pierre Patte s'empressa de se retirer pour 
ne pas assister à une explication orageuse. 

11 ne peut être douteux que dans ce moment Bureau n'ait parlé 
à sa femme de sa conduite, et qu'il ne l'ait menacée de révoquer son 
testament; cette idée devint bien arrêtée; i l disait à Adolphe Du-
wrz qu'il ne pouvait continuer à vivre ainsi, et qu'il était décidé à 
céder ce qu'il avait et à aller demeurer ailleurs. Plus de vingt fois i l 
a dit audit Patte, son médecin, qu'il était décidé à tout vendre, et 
comme celui-ci lui faisait observer qu'il suffisait qu'il changeât son 
testament; i l répondit, en témoignant tout son désespoir : u Mais 
elle est enceinte du roux (Vanmol), et je ne veux pas que cet enfant 
hérite de mes biens. » 

Dans les premiers jours du mois d'août, Nicolas Bureau donna 
un commencement d'exécution à sa résolution. Par acte du 8 de ce 
mois, i l loua à Charles Leleux, pour un terme de quatre mois, la 
ferme qu'il habitait et ses dépendances; i l répéta, eu cette circon
stance qu'il était decidéà toutvcndrc et à quitter Pommerceul; Vir
ginie eut immédiatement connaissance de cet acte. Le lendemain, 
clic en parla toute désolée à Célina Demculdre. 

Dès ce moment, Virginie semble surveiller les actions de son 
mari ; elle avait fait renvoyer Joséphine Richard, que depuis dix-
s.'ptansil avait à son service. Vers la fin du mois d'août, Bureau se 
rend chez le bourgmestre Pétiau, pour lui conter ses chagrins. 

Quelques jours après, Virginie va chez le même fonctionnaire, 
sous prétexte de lui parler du testament que Bureau avait fait la 
veille de son mariage et pour s'enquérir de ce que celui-ci était 
venu faire chez lui . 

Une telle situation devait amener une catastrophe; Bureau en 
avait le pressentiment. Dans le courant du mois d'août, i l disait au 
garde-champêtre Marlet : o Cela ne peut pas durer comme cela ; 
vous verrez quelque chose, vous, garde, mais moi, je ne verrai 
rien. » Marlet lui demanda de s'expliquer, Bureau lui répondit : 
« Je ne vous en dis pas davantage. » 

A d'autres, tels que Pierre Patte, Joseph Patte et Adolphe Dti-
wcz, i l a parlé dans des termes plus clairs, où il leur a exprimé la 
crainte de mourir empoisonné; i l a même dit à Joseph Patte, qui 
lui recommandait de surveiller sa nourriture, qu'il ne mangeait 
que ce dont sa femme avait mangé et qu'il ne buvait qu'après elle. 

Nicolas Bureau était d'une forte constitution, i l n'avait jamais 
eu de maladie sérieuse. 

Le samedi 29 août, vers le soir, i l fut pris subitement d'une in
disposition peu de temps après avoir mangé; pendant toute la nuit 
il eut des vomissemens accompagnés de grandes douleurs dans 
l'estomac et les intestins. I l n'avait près de lui que sa femme et 
François Crez, son pèic; vers cinq heures du matin, i l chargea 
ce dernier d'aller chercher le sieur Patte, son médecin. Ce n'est 
que vers dix heures que François Crez se rendit chez le médecin, 
et comme celui-ci était sorti, i l dit que Bureau avait eu une indis
position et qu'il reviendrait si son étal ne s'améliorait pas; vers 
onze heures et demie, le médecin Patte, allant à Henzies,passa de
vant la maison de Bureau, où personne ne lui demanda d'entrer. 

Cependant Pauline Philippe, nièce et voisine de Nicolas Bureau, 
ayant appris son indisposition, se présenta pour le voir, vers neuf 
heures du matin, François Crez lui dit qu'il reposait, et elle se re
tira; mais, auparavant, elle demanda à ce dernier s'il avait été 
chercher le médecin; i l répondit que le médecin était absent. Vers 
dix heures, elle retourna chez Bureau qu'elle trouva alité, et qui 
lui dit qu'il avait eu une forte indisposition et qu'il avait pensé 
mourir; i l se plaignait que François Crez n'eût pas été chercher le 
médecin vers cinq heures du matin, comme i l le lui avait demandé. 

Pauline Philippe ne resta que quelques instants près de Bureau. 
Vers les 11 heures,étant chez elle, elle vil passer le docteur Patte, 
qui allait vers Henzies; elle supposa qu'il sortait de la maison de 
Bureau; elle s'y rendit vers midi, et elle apprit, avec surprise, 
qu'il n'y était pas entré. Vers deux heures, Bureau fit prier sa 



nièce d'envoyer chercher un médecin, elle alla le trouver à Hcnzies ; 
i l était environ six heures du soir lorsqu'il arriva. Bureau lui dit 
que la veille i l avait mangé comme d'habitude; que, peu après, i l 
s'était senti indisposé ; que, pendant la nuit, i l avait eu des vomisse
ments et îles coliques; il se plaignit de mal de téte et de lassitude 
dans tous les membres. Le docteur demanda à voir les déjections, 
on lui répondit qu'elles avaient été jetées; il se borna à prescrire 
un régime ; il revit le malade le 31 août, le l t r et le 3 septembre, 
chaque fois, il ,-:o trouva mieux, mais obligé de garder le lit ; il le 
revit encore le samedi i> et le lundi 7 septembre, à celte dernière 
foi ', il le trouva levé, ne se plaignant que d'un manque d'appétit. 

Pendant toute la maladie de Bureau, Pauline Philippe, sa nièce, 
resta près de lui et lui donna des soins continus, tandis que Virgi
nie montra la plus grande indifférence; avant de retourner chez 
clic, et encore le lundi 7 septembre, Pauline Philippe recommanda 
à Virginie de la faire appeler à l'instant, si Bureau éprouvait un 
nouveau dérangement. Virginie se trouva donc seule avec son mari. 

Dans la nuit suivante, vers minuit, Virginie frappait à la porte 
de Sophie Gossiaux, qui demeure un peu plus loin de chez elle que 
Pauline Philippe; elle lui demanda de venir à son aide, parce que 
son mari allait mourir. Sophie Gossiaux accompagna Virginicjusqu'à 
la demeure de ses parents, puis elle retourna chez elle; un frère de 
l'accusée revint avec elle près de Bureau, puis son frère le suivit, 
tandis que la mère allait prévenir le curé et le médecin. 

Le curé, presque voisin de la maison de Bureau, arriva le pre
mier, i l était un peu plus de minuit; i l trouva Bureau mort, les 
mains encore chaudes, mais ayant déjà de la roideur dans la face ; 
Virginie et son père étaient seuls chez l u i ; i l leur reprocha de 
l'avoir fait chercheraussi tard.Virginie répondit qu'cllcs'était aper
çue que son mari souffrait davantage, vers onze heures de la nuit, 
en se levant, comme elle en avait l'habitude, et qu'il était mort pres-
qu'aussitôt. 

Cependant ces allées et venues avaient été remarquées dans le 
voisinage. Pauline Philippe en fut avertie, elle s'empressa de se 
rendre chez Bureau. I l était environ une heure; le corps était sur 
le l i t , qui semblait fraîchement arrangé, les draps étaient propres ; 
elle remarqua qu'il avait la figure contractée , le nez et la bouche 
tournés vers la gauche. Elle témoigna son mécontentement de 
n'avoir pas été prévenue plus tôt; Virginie lui répéta ce qu'elle 
venait de dire au curé. 

Pauline sortit et revint peu de temps après ; en rentrant, elle 
trouva Virginie, son père et sa mère, occupés autour d'une table à 
visiter des papiers ; en la voyant venir, Virginie s'empressa de les 
emporter. 

Le lendemain, i l fut question de son enterrement. Virginie avait 
hâte que le corps fût enseveli. 

Une mort si prompte, dans des circonstances aussi extraordi
naires, ne pouvait manquer d'éveiller des soupçons ; en apprenant 
la mort de celui qu'il avait toujours considéré comme un père, Jo
seph Patte s'écria : <• J'aurais bien sonné son trépas avant qu'il ne 
fût mort, D La voix publique accusa hautement Virginie Crcz d'a
voir empoisonné son mari. Le 8 septembre, le bourgmestre en in
forma les autorités judiciaires, qui se rendirent sur les lieux. 

Une visite fut faite dans la maison mortuaire; on s'y empara de 
cinq fioles, dont l'une contenait un liquide que l'on a cru recon
naître pour un jus altéré d'une plante vireusc, telle que Vaamilum 
wi/ieltus, ou un aconit acre, plante vénéneuse. 

I/autopsie du cadavre fut faite; elle a fait reconnaître une légère 
congestion des méninges cérébro-spinales, de la rougeur à la partie 
supérieure de l'estomac, et un peu de congestion dans les autres 
viscères parenchymateux, les enveloppes ruchidiennes étaient rou-
geàtrcs et légèrement gorgées de sang. 

Ces phénomènes ne donnaient pas la raison de la mort de Nico
las Bureau ; les experts pensèrent qu'ils pouvaient être le résultat 
de l'empoisonnement par l'ingestion d'une substance végétale du 
genre des narcotiques. Les experts eurent donc soin de recueillir 
les liquides contenus dans l'estomac et dans les intestins et de sé
parer les principaux organes. 

Toutes ces matières ont été soumises à des expériences chimi
ques. L'analyse a fait constater : 1° dans le sang, le foie, le cœur, 
lus poumons, le larynx, la bouche ctune partie des lèvres, la chair 
musculaire, la peau et la vessie, la présence de l'arsenic ou d'un 
composé arsenical ; 2° dans les matières extraites de l'estomac, 
dans l'estomac, le foie, le cœur, le sang, la présence d'une subs
tance végétale de la nature des alcalis organiques, dont tous les ca
ractères sont un co-incident avec ceux de la morphine. 

Un tel résultat donnait la preuve que la mort de Nicolas Bureau 
avait été causée par l'ingestion de substances vénéneuses; deux 
substances de cette nature ont été reproduites par l'analyse chimi
que ; l'une est de l'arsenic, l'autre présente les propriétés d'un al
caloïde, dont les caractères sont ceux de la morphine. 

En tenant compte des organes dans lesquels ils les ont trouvées. 

les experts ont pensé que deux ingestions ont eu lieu; la première 
a été celle de l'arsenic, qu'ils ont trouvé absorbé et en grande partie 
éliminé de l'économie; la seconde a été celle de la substance trou
vée dans l'estomac et dans les matières qu'il contenait. 

Dès le commencement de ces recherches, Virginie Crez a montré 
la plus grande inquiétude. Le jour de l'autopsie, 9 septembre, elle 
s'était retirée chez ses parens. Ludivine Lecocq, qui s'était trouvée 
dans la maison mortuaire le jour de l'opération, alla l'y voir; Vir
ginie lui demanda : u Eli bien ! lui a-t-on trouvé quelque chose? » 
Ludivine repondit : « Si vous ne lui avez rien donné, on ne peut 
rien trouver. » Virginie s'écria : «Mon Dieu! qu'est-ce qui va 
m'arriver? » Puis elle ajouta : «On me guillotinera! ch bien, 
qu'on me guillotine, a 

Virginie Crcz fut arrêtée le 12 septembre; elle subit sur les lieux 
un premier interrogatoire pendant lequel son émotion se trahit par 
des défaillances. 

Elle a dit, en ce moment, qu'elle avait épousé Nicolas Bureau par 
amour et qu'elle était enceinte de ses œuvres de près de trois mois 
et demi; que le 20 août, son mari avait eu une espèce d'indiges
tion dont i l avait été indisposé pendant quelques jours ; que le 20 
septembre i l semblait rétabli, et que vers sept heures du soir i l 
avait soupe avec de la salade d'endives et des prunes cuites; 
que vers neuf heures i l s'était mis au l i t et qu'elle s'était cou
chée dans la même chambre et dans un autre l i t ; que vers onze 
heures elle s'était levée et qu'elle avait vu que sou mari faisait des 
contorsions, qu'elle s'était approchée du l i t et qu'elle avait remar
qué qu'il tournait les yeux, remuait les bras et les jambes; qu'elle 
lui avait adressé la parole et qu'elle n'avait pas obtenu de réponse ; 
qu'elle s'étaitemprcsséed'aller prévenirsesparenscs defaireappeler 
le curé et le médecin : mais qu'avant leur venue Bureau était mort. 

Le premier interrogatoire contenait évidemment de nombreuses 
réticences et des déclarations mensongères ; quelques jours après, 
Virginie, pressée de dire la vérité, promit de le faire, et elle a avoué 
que dans le mois de décembre 1845 elle s'était livrée à Louis Van-
mol, qui, à celte époque, demeurait chez ses parens ; que peu de 
jours après la nouvelle année, elle était allée demeurer avec lui à 
l'établissement des Hauts-Fourneaux, et qu'elle était rentrée chez 
son père dans les premiers jours de février, et qu'alors elle était 
enceinte de deux mois et demi; qu'à celte époque, Bureau la re
chercha en mariage et que ses parents, surtout sa mère, l'avaient 
fortement sollicitée à consentir à cette union; qu'clleavait pensé de 
son côté qu'en épousant Bureau, elle hériterait après lui de toute 
sa fortune, et qu'elle pourrait alors épouser son amant; que pour 
faciliter ce mariage, clleavaitconsentiàfaircdisparaîtresa grossesse. 

Virginie a dit ensuite que peu de temps après son mariage elle 
s'était trouvée en désaccord avec son mari , et que des scènes fâ
cheuses avaient eu lieu entre eux ; elle a expliqué sa fuite pendant 
la nuit où Bureau, à la suite d'une contestation , l'avait menacée; 
clic a dit le chagrin qu'elle avait ressenti et les reproches qu'elle 
avait adressés à son mari, lorsqu'elle apprit que son mari lui dit 
qu'il n'avait été fait qu'un testament au lieu d'un contrat de ma
riage ; elle a rapporté comment, peu de temps après son mariage, 
elle avait repris ses relations avec Louis Vanmol, sonaniant; puis 
elle a ajouté qu'à de nombreuses reprises celui-ci avait parlé de 
faire périr son mari, qu'elle avait constamment repoussé ses propo
sitions, mais qu'il avait fini par la menacer, et qu'alors elle avait 
consenti à le seconder; que le lendemain d'un voyage que Vanmol 
fit à Bruxelles, elle le rencontra chez la veuve Fiasse; qu'il lui re
mit un petit paquet de la forme d'un carré long, comme font les 
apothicaires, contenant environ un dé d'une poudre blanche très-
fine, et lui dit que c'était du poison et qu'elle devait en mettre le 
plus possible dans la boisson de Bureau, comme dans la bière blan
che ou dans la soupe au riz ; qu'en rentrant chez elle, elle avait mis 
un peu de la poudre dans un verre d'eau et qu'elle avait remarque 
qu'elle se précipitait au fond du verre, sans se délayer. 

Virginie Crcz a encore déclaré qu'elle avait hésité longtemps à 
faire usage de la poudre; que chaque fois qu'elle avait rencontré 
Vanmol, i l l'avait engagée à s'en servir, et qu'il avait fini par lui 
dire que, si elle ne le faisait, on verrait autre chose ; que pour la 
première fois, le samedi 29 août, elle avait mis une partie de la 
poudre dans du bouillon au riz que son mari devait prendre pour 
son souper; que vers six heures du soir, Bureau avait fait chauffer 
cette soupe, qu'il l'avait mangée ; qu'il en avait laissé un peu dans 
le fond du vase et qu'elle s'était empressée de la jeter. Virginie a 
ajouté que, vers six heures et demie, Bureau s'était senti malade et 
qu'il s'était couché, que peu après i l avait eu des vomissemens ac
compagnés de violens efforts, qu'il s'était plaint de maux d'estomac 
et d'une grande soif, et qu'il avait bu plus d'un litre d'eau ; 
qu'à trois reprises différentes i l avait eu des vomissemens et qu'elle 
avait lavé et jeté au jardin les déjections ; que, vers le matin, les 
douleurs s'étaient calmées, mais que pendant plusieurs jours Bu
reau avait ressenti les mêmes symptômes. 



Virginie a rapporté les visites de Pauline Philippe et du docteur 
Patte, puis elle a dit que,le lundi 31 août, elle avait mis un peu 
delà poudre dans du café au lait que son mari devait prendre le 
matin, mais qu'après l'avoir goûté i l l'avait refusé, en disant qu'il 
n'avait pas faim; que le jeudi 5 septembre, elle avait mis ce qui lui 
restait de poudre dans du café, dans lequel elle avait délayé un 
jaune d'oeuf; qu'elle avait donné ce café à son mari, que celui-ci 
en avait bu la majeure partie et n'en avait laissé qu'un peu dans le 
fond, et qu'il n'en avait rien ressenti. Elle a rapporté que, le 51 
août, elle avait vuVanmol chez la veuve Fiasse, et comme il savait 
l'indisposition de Bureau, qu'il lui avait demandé si elle lui avait 
donné tout le paquet, et que, sur sa réponse négative , i l lui avait 
répondu : u Pourquoi ne mettais-tu pas tout? s'il n'y en a pas as
sez, j ' irai en chercher de nouveau à Bruxelles. » 

Virginie Crez a fini par raconter de la manière suivante les cir
constances de la mort de Nicolas Bureau : « Depuis le 29 août, 
Bureau se plaignait de maux d'estomac; i l disait qu'il avait là 
quelque chose et qu'il ne savait plus digérer; j 'ai remarqué plu
sieurs fois pendant le jour que ses yeux tournaient de manière 
qu'on ne voyait que le blanc; enfin, depuis le 29 août, i l ne se 
portait plus bien ; auparavant i l n'était pas malade. Le lundi, 7 sep
tembre, vers huit heures et demie ou neuf heures, Bureau s'est 
couché. Dans le même moment, mon père est retourné chez lui , de 
sorte que je restais seul avec mon mari ; vers onze heures je nie 
levai et j'allai auprès du lit de Bureau ; je n'avais pas de lumière ; 
i l m'a semblé qu'il n'était pas à son ordinaire ; i l ne me parlait pas 
comme d'habitude; je lui demandai ce qu'il avait; à peine a-t-il su 
répondre, et je n'ai pas compris ce qu'il a dit; alors j 'ai allumé la 
chandelle et j 'ai vu qu'il faisait des contorsions, ses jambes se reti
raient, ses bras se tordaient, ses yeux tournaient, sa figure était 
contractée; il ne disait rien et n'aurait su parler. Sa bouche et son 
nez étaient retirés et tournés vers la gauche. Je suis allée chez So
phie Gossiau que j 'ai priée de venir bien vite, que Bureau allait 
mourir... elle est venue avec moi chez mes parens; mon frère 
André s'est levé et est venu avec moi... j 'ai trouvé Bureau mort; 
i l avait les jambes étendues, un bras contourné ; le nez était en
core de travers; j 'ai voulu le remettre droit; je ne saurais vous en 
dire le motif... » 

Pour prouver qu'elle avait reçu le poison de Louis Vanmol, Vir
ginie Crez a dit que le 12 septembre elle avait rencontré ce dernier 
chez Charles Marlct, que c'était la première fois qu'elle le voyait 
depuis la mort de Bureau, que tous deux ils avaient beaucoup 
pleuré, et que Vanmol avait d i t : « Sois tranquille, j 'ai envoyé 
Antoinette Colant à Bruxelles, cette semaine, pour dire à celui qui 
m'a donné le paquet de ne pas en parler, et personne ne saura rien.» 

A la suite des révélations de la première accusée, une visite fut 
opérée dans l'appartement de Louis Vanmol ; on y trouva des vcte
nions de Virginie et des lettres écrites par clic à son amant. Dans 
l'atelier, on remarqua des couleurs, dont plusieurs, telles que le 
vert de Paris, le vert anglais, etc., sont des poisons ; on remarqua 
également des factures de marchandises livrées à Vanmol , par 
Vanherck frères, droguistes, rue Haute, ii° 70, à Bruxelles. 

Louis Vanmol fut arrêté. Dès son premier interrogatoire i l a fait 
l'aveu de ses relations avec Virginie Crez, commencées vers la fin 
de 184!i, et de la fuite de celle-ci de la maison de ses païens pour 
venir habiter avec lui ; i l a dit que, pendant un mois, i l avait vécu 
maritalement avec elle, et qu'il avait su que Virginie était devenue 
enceinte: qu'à cette époque, i l avait sollicité des parens de Virgi
nie de consentir à leur mariage, mais qu'ils s'y étaient refusés ; 
qu'ils étaient parvenus à la faire rentrer chez eux et à la marier à 
Nicolas Bureau. I l a déclaré que trois ou quatre semaines après le 
mariage, i l avait revu Virginie, et que leurs relations avaient re
commencé ; que celle-ci était de nouveau devenue enceinte, et i l a 
avoué qu'il s'était vanté que cette grossesse était le résultat de leurs 
relations. 

Il a dit que, vers le 10 et vers le 20 du mois d'avril, i l s'est 
rendu à Bruxelles pour chercher des couleurs chez les frères Van
herck, ses fournisseurs; mais il a nié qu'il leur eût demandé du 
poison, i l a nié également qu'il en aurait remisa Virginie, et qu'il 
l'aurait engagée à empoisonner son mari. 

A plusieurs reprises, i l a persisté dans ses assertions, nonobstant 
qu'elles fussent contredites par Virginie et par l'instruction. 

Ce n'est qu'à la date du 25 octobre qu'il a fait les premiers 
aveux; i l a fait la déclaration suivante : 

o Le 10 août dernier, je suis parti de Pommerceul pour Thulin. 
J'ai attendu à Thulin le convoi du chemin de fer qui y passe vers 
deux heures de relevée. J'ai [iris place dans ce convoi, et je suis 
arrivé à Bruxelles vers cinq heures ; je suis allé directement chez 
les frères Vanherck; je me suis adressé à l'un des deux frères, qui 
m'a fait entrer dans le bureau, où nous avons pris ensemble deux 
bouteilles de bière forte... Je lui ai demandé des marchandises. 

Après être sorti du bureau, étant avec lui dans la boutique, j'avais 
en ce moment la tète échauffée par la bière. Je lui dis : Monsieur, 
n'auriez-vous pas quelque chose pour les rats ? I l me répondit oui. 
—Qu'est-ce que vous voulez avoir? Je lui répliquai : Je ne sais pas 
quoi, vous connaissez cela mieux que moi. Alors... i l me donna une 
certaine quantité de poudre blanche assez pesante ; il l'enferma lui-
même dans un papiers gris qu'il plia. A (i heures, j 'ai repris le 
convoi du chemin de fer, et (litre 10 ou 10 1/2 heures du ma
tin, j'étais rentré chez moi à Pommcrocul.Le lendemain, entre 7 et 
8 heures du matin, chez la veuve Fiasse, Virginie, en passant, 
pour aller chercher son lait, est entrée, et je lui ai remis le petit 
paquet de poison, en lui disant, si je ne me trompe : Virginie, pre
nez attention à cela , cela est dangereux. Elle m'a répondu : Oui, 
oui, Louis, i l n'y a pas de danger. Elle a pris le paquet et elle l'a 
mis dans sa poche. 

Invité à expliquer comment i l avait été amené à demander du 
poison à Vanherck et à le remettre à Virginie, il a d i t , que dans 
une conversation qu'il avait eue avec celle-ci, elle lui avait conté 
que Bureau l'avait poursuivie avec un pistolet, parce qu'il voulait 
qu'elle fit périr l'enfant qu'elle portait dans son sein; puis, qu'elle 
lui avait demandé s'il ne connaissait pas quelque chose pour rendre 
Bureau malade, qu'il lui avait répondu qu'il ne connaissait rien, 
mais qu'à son premier voyage à Bruxelles, i l demanderait quelque 
chose à son marchand de couleurs. Et, sur la demande que lui fit le 
juge d'instruction, s'il n'avait pas donné le paquet de poudre blan
che à Virginie pour qu'elle empoisonnât son mari; i l répondit : 
Oui, je le lui ai donné sur sa demande antérieure, pour qu'elle 
l'administrât à Nicolas Bureau. Nous étions d'accord à nous deux 
sur l'emploi de relie poudre blanche, que j'avais demandée à Van
herck pour faire mourir les rats. 

I l est en outre résulté d'explications ultérieures fournies par 
l'accusé Vanmol, que. vers le 20 du mois d'août, i l est retourné 
chez Vanherck, à Bruxelles, qu'il a demandé de nouveau du poison 
pour les rats, cl que l'un des frères lui a remis un second paquet 
d'une poudre blanche, semblable au premier, et un paquet d'une 
pondre roussàlrc. 

Vanmol a dit qu'il avait donné à Virginie ces deux paquets, et 
que celle-ci les lui avait remis quelques jours après. Virginie a 
soutenu qu'elle n'a pas eu ces deux paquets. 

Les aveux des accusés ont été confirmés par la déclaration d'An
toinette Colant, femme de Jean-Baptiste Cuvelier. 

A l'époque de la mort de Bureau, Vanmol était en pension chez 
elle ; le mercredi, 9 septembre, jour où i l a été procédé à l'autop
sie, Antoinette Colant étant entrée dans la chambre de Vanmol, le 
trouva couché sur son l i t , la tête appuyée sur la main, et paraissant 
fortement affligé ; i l demanda à Antoinette Colant de se rendre à 
Bruxelles, chez les frères Vanherck, et de leur recommander de ne 
point parler du paquet de poudre blanche qu'il avait acheté chez 
eux. Antoinette Colant, sachant les bruits qui couraient sur la 
mort de Bureau et les relations de Vanmol avec sa femme, lui de
manda : Est-ce que vous auriez donné quelque chose à Virginie.' 
11 répondit : Oui , j 'ai donné quelque clio>e à Virginie! malheu
reux, qu'ai-jc l'ait? que \ai.;-je devenir? je suis un homme perdu ! 

I l recommanda à Antoinetlc Colant de ne pas parler de ce qu'il 
avait dit, elle le lui promit ; et elle consentit à faire sa commission. 
Le même jour, elle partit pour Bruxelles par le chemin de fer, et 
au moyen d'une facture en tcle de laquelle était l'adresse des frères 
Vanherck, elle se fit conduire à leur demeure; elle fit la recom
mandation à l'un des deux frères. Elle voulait revenir le même 
jour, mais elle arriva à la station lorsque le convoi venait de partir, 
elle dut loger à Bruxelles, et ce n'est que le lendemain qu'elle ren
tra chez elle. 

Les frères Vanherck ont été appelés à s'expliquer sur ces faits : 
Norbert Vanherck a déclaré que l'accusé Vanmol est venu chez lui 
pour y prendre des marchandises, le 10 et le 20 du mois d'août; 
mais i l a nié qu'il lui aurait fourni de l'arsenic ou tout autre poi
son; i l a nié également qu'une femme fût venue de sa part lui re
commander le silence sur cette livraison. 

Cependant, Louis Vanmol avait si bien indiqué la situation de la 
maison et du magasin des frères Vanherck, la place où a été prise 
la poudre blanche dont i l a reçu des paquets, que la visite des lieux 
a vérifié l'exactitude de ses dires. 

D'un autre côté, Antoinette Colant, conduite à Bruxelles, a 
donné la preuve de ses démarches en faisant reconnaître le cocher 
de vigilante et le commissionnaire qui l'avaient conduite, et l'au
berge où elle avait logé. Comment douter de leur sincérité ? Aussi, 
dans une dernière déposition , Norbert Vanherck a avoué que, 
jusque-là, i l avait caché la vérité, et i l a reconnu que les faits 
étaient vrais ainsi que les avaient rapportés Louis Vanmol et An
toinette Colant. Vanmol est arrivé chez lui le G août; sur sa de
mande, i l a reçu environ une demi-once d'arsenic; i l y est retourné 



environ dix jours plus fard: i l a dit qu'il avait tué beaucoup de 
rats, mais qu'il en restait encore, et que la poudre était épuisée 
Norbert Vanherck lui donna une demi-once de noix vomique, et 
comme Vanmol lui demanda si ce poison était assez fort, i l lui re
mit un second paquet d'une demi-once d'arsenic. La date citée par 
le témoin Vanherck, date dont l'exactitude est vérifiée par une fac
ture saisie au domicile de Vanmol, donne lieu à un rapprochement 
terrible pour les accusés; leurs amours scandaleuses, la grossesse 
de Virginie, qu'elle n'osait avouer à son mari, étaient parvenues à 
sa connaissance; i l en était affligé; en plusieurs circonstances, i l 
montra de l'irritation. 

Virginie, de son côté, avait appris qu'au lieu d'un contrat de 
mariage, sur lequel elle comptait, Bureau n'avait fait qu'un tes
tament, qu'il lui était libre de révoquer ; elle n'a pas ignoré que sa 
lésolulion était prise, qu'il était décidé à la priver de cette fortune 
à laquelle elle aspirait. C'est le 8 août que Bureau passe l'acte par 
lequel i l loue sa ferme; le lendemain, Virginie en parle avec afflic
tion ; le surlendemain, 10 août, Vanmol se rend à Bruxelles, et i l 
en rapporte de l'arsenic ; quelques jours après, i l y retourne, et 
i l s'en procure une nouvelle quantité. 

Les opérations des experts reproduisent les mêmes poisons. L'en
chaînement des faits montre par quelles passions odieuses les accu
sés ont été poussés à commettre le crime, qu'aujourd'hui ils sont 
forcés d'avouer. 

Virginie Crcz a déclare, dès les premiers aveux, qu'au commen
cement de février 1846, lorsqu'elle a quitté son amant pour ren
trer chez ses parens, elle était enceinte, et que, pour faciliter son 
mariage avec Nicolas Bureau, elle avait consenti à un avorlemcnt. 

On ne pouvait laisser passer une telle assertion, sans en vérifier 
l'exactitude et sans rechercher les auteurs de ce nouveau crime. 

La grossesse de Virginie, avant son mariage et à l'époque où elle 
a cessé ses premières relations avec Vanmol, était notoire; elle n'a 
pas attendu le commencement des poursuites pour en faire l'aveu; 
auparavant, elle en avait parlé à un grand nombre de personnes; 
Vanmol s'en était aperçu, et i l en avait parlé au docteur Patte. 

Bureau lui-même ne l'a pas ignoré; quelque temps avant son 
mariage, i l envoie sa servante, Florence Richard, chercher du 
safran chez un pharmacien de Dondé; i l fait bouillir cette substance 
dans de l'eau, et i l met l'infusion dans une bouteille, qu'il fait por
ter à Virginie. Celle-ci n'avait pas même caché qu'elle avait con
senti à faire disparaître sa grossesse par un avortement, et que Bu
reau avait compté une somme de 200 francs à celui qui lui en avait 
fourni le moyen. 

Devant le juge d'instruction, Virginie a déclaré spontanément 
qu'au commencement de février, elle était enceinte d'environ deux 
mois ; Nicolas Bureau s'en doutait, et comme i l ne voulait pas 
l'épouser en cet état, i l fit venir le médecin Masure, de Cuesmes, 
pour la visiter. François Crcz, son père, à la demande de Bureau , 
alla inviter Masure à venir à Ponimerœul. Masure est venu chez 
les parens de Virginie le 16 février, i l y a rencontré Nicolas Bu
reau, avec qui i l a causé en prenant un verre de vin. Virginie allait 
et venait dans la place où ils se trouvaient ; elle savait bien qu'elle 
devait être visitée; s'étant trouvée seule avec Masure, celui-ci lui 
tâta le ventre et les seins, et i l lui dit qu'elle était enceinte, qu'il 
fallait faire une opération ; i l a ajouté que, s'il avait su que tel était 
le but de son voyage, i l aurait pris avec lui ses instrumens; i l a 
ensuite engagé Virginie à se rendre à Cuesmes, le mercredi sui
vant, 18 février. Ce jour là, Virginie a été conduite par son père 
chez Masure, à Cuesmes; elle a rapporté son voyage et tontes les 
circonstances de l'opération qui lui a été faite par ce dernier. Elle 
a dit, en outre, qu'elle avait remis à Masure une somme de deux 
cents francs que Nicolas Bureau avait donnée la veille à son père , 
pour lui être comptée. Enfin, elle a rapporte qu'en revenant à 
Pommcrœul, elle avait senti qu'elle laissait aller un corps gros 
comme un œuf; que Masure l'avait prévenu que cela arriverait, et 
qu'elle ne s'en était pas inquiétée. François Crcz était gravement 
Impliqué par celte déclaration; i l fut arrêté et interrogé. 

I l reconnut de suite qu'il avait su que Virginie était enceinte, 
lorsqu'elle est rentrée chez lui au commencement de février, qu'elle 
l'avait dit à sa inère et à lui-même; mais i l commençait par soute
nir qu'il était étranger aux moyens qui avaient été employés pour 
la faire avorter. I l fut confronté avec sa fille, et en sa présence, i l 
ne put persister dans ses dénégations; i l a avoué que les déclara
tions de celle-ci étaient vraies. D'après les ordres de Bureau, a-t-il 
dit, i l est allé à Cuesmes demander à Masure de venir à Pomme-
recul comme si Bureau avait besoin de ses services. Masure est 
venu chez lui le 16 février; i l a visité Virginie, et i l a dit qu'elle 
était enceinte, qu'il fallait faire une opération. Bureau, de son côté, 
disait qu'il ne voulait pas qu'un bâtard héritât de sa fortune, et 
qu'il fallait que l'opération fût faite. 

Le mercredi 18 février, i l a conduit sa fille à Cuesmes,chez Ma
sure; celui-ci l'a introduite dans une chambre particulière; i l est re

venu avec elle peu de temps après, et i l a dit que l'opération avait 
été bien faite.Virginie lui a remis uncsommede200francs, que Bu
reau avait donnée la veille pour cet usage. 

La concordance de ces déclarations élevait des charges bien graves 
contre Masure ; i l fut arrêté et appelé à s'expliquer sur l'incul
pation articulée contre lu i . 

Après certaines hésitations, i l a déclaré que François Crcz est 
venu chez lui l'exciter à se rendre â Pommerœul pour visiter Ni
colas Bureau, qui, précédemment, l'avait déjà consulté pour une 
hernie inguinale, et qu'il lui avait recommandé de passer chez lui ; 
qu'il s'y était rendu, et que chez F'rançois Crez i l avait trouvé Ni
colas Bureau, à qui i l avait donné ses conseils ; qu'ensuite, une 
jeune fille très-pâle était venue dans la place, qu'on lui avait dit 
qu'elle avait déjà été traitée par des médecins; que François Crcz, 
son père, lui avait demandé de la visiter; que cette jeune fille, qui 
n'est autre que Virginie Crcz, lui avait dit qu'elle avait une leu-
chorréc, et qu'il remarqua des traces de cette indisposition sur son 
linge ; qu'il l'engagea à passer chez lui , quand elle irait à Mons, et 
qu'il la visiterait; i l a ajouté que Bureau lui-même l'avait en
gagé à la visiter, parce qu'il soupçonnait une autre maladie. I l a dit 
ensuite que, deux jours après, Virginie avait été amenée chez lui 
par son père, qu'il lui avait appliqué le spéculum uteri, et qu'il 
avait reconnu une inQammatiou de la membrane muqueuse. I l a 
soutenu qu'il n'avait pas été question de la grossesse et de l'avorle-
ment de Virginie , et qu'il n'avait reçu que 27 francs pour son 
voyage et ses visites. 

L'accusé Masure a généralement la réputation de procurer l'a-
vortement des femmes qui veulent faire disparaître le fruit de leurs 
dérèglemens ; cette réputation s'était étendue même jusqu'à Pom
merœul ; l'un des échevins de la commune l'a formellement attesté. 

Un médecin d'une des communes du Borinage a rapporté qu'il 
y a quelques années, rencontrant Masure dans un cabaret, celui-ci 
dit publiquement qu'il y avait un moyen bien sûr de faire avorter 
une femme; que, par ce procédé, elle courait bien moins derisques 
que par les médicaments internes. 

Ce médecin ne put s'empêcher de lui dire que de la manière dont 
i l s'exprimait l'on pourrait croire qu'il consentirait à faire de sem
blables opérations, et la conversation cessa. 

Un autre médecin a déclaré qu'une jeune fille de Cuesmes s'est 
présentée chez lui , i l y a quelques années, sollicitant unremèdepour 
avorter; qu'il lui demanda le motif qui la faisait s'adresser à lui 
plutôt qu'à un autre médecin, et qu'elle répondit que c'était parce 
que Masure lui avait demandé cent francs, et qu'elle avait trourc 
le prix trop élevé. 

Ce ne peut être qu'en raison de cette réputation que Masure a 
été appelé chez François Crez; si Virginie n'eut eu qu'une affec
tion ordinaire, i l ne manquait pas de médecins sur les lieux pour 
la soigner; l'un d'eux avait même toute la confiance de Nicolas Bu
reau ; ce n'est pas pour une simple leuchorrée que l'on eut ré
clamé les soins de l'accusé. 

I l est d'ailleurs à remarquer que Virginie a décrit l'instrument 
qucMasurea employé, et la sensation qu'elle a éprouvée, et ce qu'elle 
en a dit ne peut pas s'expliquer par l'application du spéculum uteri. 

En conséqucnce,Virginic Crcz, François-LouisVanmol, Jean-Louis 
Masure et François-Joseph Crcz, ci-dessus qualifiés, sont accusés : 

A. I o Virginie Crcz, d'avoir, à Pommcrœul, vers la fin d'août et 
le commencement de septembre 1846, commis volontairement un 
attentat à la vie de Nicolas Bureau, son mari par l'effet de sub
stances qui peuvent donner la mort plus ou moins promptement. 

Lequel attentat a eu pour résultat la mort de Nicolas Bureau, 
dans la nuit du 7 au 8 dudit mois de septembre ; 

2° Louis Vanmol de s'être rendu complice de ce fait, soit pour 
avoir par dons, promesses ou menaces, provoqué à cette action, ou 
donné des instructions pour la commettre, soit pour avoir procuré 
les moyens qui ont servi à l'action, sachant qu'ils devaient y servir; 
soit pour avoir, avec connaissance, aidé ou assisté l'auteur dans les 
faits qui l'ont préparé ou facilité, ou dans ceux qui l'ont consommé. 

B. I o Jean-Louis Masure, d'avoir à Cuesmes, dans le courant de 
février 1846, soit par opération chirurgicale, soit par tous autres 
moyens indiqués, administrés par lui , en sa qualité de médecin ou 
de chirurgien, procuré l'avortement de Virginie Crcz, lequel avor
tement s'en est suivi. 

2° Virginie Crez, davoir, à ladite époque, consenti à faire usage 
des moyens qui ont été indiqués ou administrés à l'effet de procu
rer son avortement, lequel s'en est suivi. 

5° F'rançois Crez, de s'être rendu complice dudit avortement, 
soit peur y avoir provoqué Masure par dons ou promesses; Virgi
nie Cnz, sa fille, par dons, promesses, menaces, abus d'autorité ou 
de pouvoir, soit pour avoir, avec connaissance, aidé ou assisté 
l'auteur ou les auteurs dans les faits qui l'ont préparé ou facilité, 
ou dans ceux qui l'ont consommé. 
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — NOTARIAT — DÉBATS JUDICIAIRES. 

DE LA PROPRIÉTÉ DES BIENS ECCLÉSIASTIQUES-
Si ti-ibutuin p c l i l imperator, non 

^ negaríais , a£ri ecclcsia: solvanl 
Iribiituii i .Si agros desideral impera-
Lor, potestatem habet vindiranclo-
ruin, tollat vos. 
(Lettre ihi pape St-Innoccnt à 
St-Viclrice.) 

La question des droits de la nation sur les biens des cor
porations est une de ces questions sociales qui se sont sou
vent présentées et qui , d'après les diverses époques, ont 
reçu une solution différente. 

Dans le principe, on ne discutait pas le droit du corps 
qu'on expropriait ; le glaive tranchait la question. I l en fut 
ainsi jusqu'au X V I e siècle. La nation s'avisa alors d'examiner 
quels étaient ses droits sur les biens des corps, en compensa
tion des immuni tés qu'elle leur accordait. Le clergé comprit 
la portée d'une discussion qui aurait pu faire une brèche trop 
large à ses droits. I l offrit de bonne grâce ce qui ne pouvait 
manquer de lu i ê t reenlevé . Au moyen decette tactique habile, 
son ascendant et la reconnaissance publiqueaugmentaient en 
raison inverse de ce qu'il faisait pour les mér i te r . 

La réact ionne tarda pas. La solution, qui n'avait été qu'a
jou rnée , fut proclamée en 1789. L'assemblée nationale, en 
accordant l ' indemnité aux membres du clergé dépossédé, fut 
humaine; mais elle pouvait ne pas l 'être. Elle a tempéré la 
rigueur du principe ; mais elle ne devait pas le faire. 

De nos jours se présente donc la question de savoir si l ' i n 
demni té qui n 'étai t pas duc dans le principe peut constituer 
pour les membres actuels du clergé un droit , et un devoir 
de l'acquitter pour la nation. Ne pourrait-on pas appliquera i 
un autre ordre d'idées ces paroles prononcées par M . De 
Barante à la tribune française, en 1818. « Comment se fait-il 
que les biens de ceux qui ne sont plus seraient dûs à ceux 
qui ne sont pas encore ?» 

La question chez nous peut devenir d'un intérêt pratique. 
Le principe é tan t vra i , les conséquences en sont vraies pour 
tous les temps et pour tous les pays. Mais i l n'entre pas dans 
mon plan de les appliquer à la Belgique, j ' a i voulu me borner 
à prouver qu' i l est de l ' intérêt de l'Angleterre de suivre 
l'exemple de la France. L'Angleterre, qui est aujourd'hui à 
la tête de la politique moderne, hésiterait-elle à sacrifier une 
organisation vicieuse au salut de la nation? 

C'est aux législateurs anglais à décider si une réforme est 
ou non nécessaire. A nous qui ne sommes pas compétens au 
point de vue de la nationalité du peuple anglais, i l nous 
sera au moins permis d'appeler de tous nos vœux une r é 
forme radicale dans le système suivi aujourd'hui, et d ' indi
quer au nom de l 'humani té les moyens qui nous semblent 
propres à y arriver. 

La révolution qui allait s'accomplir en France devait en
tra îner les hommes et les choses. Ceux-là même qui avaient 
lancé le char dans la carr ière , quand venait pour eux la las
situde, voulaient en vain enrayer ce char dans sa course ra
pide. Ils étaient bientôt écrasés... Une fatalité inexorable leur 
criait sans cesse : Avance ou succombe. 

De là cette inconcevable frénésie qui s'emparait de tous 
les esprits, des hommes même les plus faibles, les plus dé
nués de courage. Plusieurs devenaient cruels par frayeur. 
C'est qu'il y avait, en 1789, dans la nature des choses une 
force impulsive plus puissante que les efforts des individus, 
une force insurrectionnelle qui redressait à l'instant les 
écarts de logique que se permettait parfois l ' inconséquence 
parlementaire. 

Les révolutions qui arrivent dans les grands É ta t s , disait 
Sully (1), ne sont point un effet du hasard ni du caprice 
des peuples. 

Ainsi, dans la discussion qui fait l'objet de la première 
partie de cet article, le principe de la souveraineté de la 
nation n'avait pas été prononcé à la tribune, et fut pourtant 
la base de la décision de l'assemblée constituante, tant i l est 
vrai qu'il fallait que celle-ci fût logique, même malgré elle. 

Plusieurs membres du clergé se réuni ren t à ses adversaires 
pour prononcer la confiscation de ses biens. Un auteur (2) 
s'en étonne, mais pourquoi? Ces membres, les abbés Gouttes. 
Jallet, Dillon, Grégoire étaient précisément les hommes que 
Camille Desmoulins (3) plaçait au nombre des plus vertueux, 
ces hommes chez qui aucun intérêt matériel ne combattait 
la voix de la conscience. 

Les membres du bas-clergé, comme on les appelait dédai
gneusement, n'avaient rien à perdre à la mesure; ils ne possé
daient point ces commendes, ces riches bénéfices, ces siné
cures dorées qu'il s'agissait de supprimer. Est-il donc surpre
nant de voir une scission se déclarer entre le haut et le bas 
c le rgé , et le pape Pie V I , dans le fameux bref adressé en 
1789 au cardinal de Larochcfoucauld et aux autres prélats 
de France, menacer de la condamnation de Jean de Jandune 
et de Massile de Padoue, ceux qui oseraient, comme eux, 
soutenir (voyez le grand crime) que les prêtres sont égaux 
aux évêques. et que les biens consacrés à Dieu n'appartien
nent pas à l'Église, au clergé. 

Ajoutons à ceux-là une opposition systématique au clergé 
d e l à part des représentans du pbilosopbisme, et de la part 
d'un transfuge du haut clergé, Talleyrand, évêque d 'Autun. 
Nous avons devant les yeux le parti favorable à la motion de 
ce dernier, mesure qui tendait à la mise en vente des biens 
d'Église au profit de l 'État. 

Ce n'est pas à dire que parmi les adversaires de la motion, 
11 n'y avait pas de bonne foi . On n'a qu'à lire une brochure 
de Sieyès (4) sur la question qui nous occupe, pour voir 
combien i l était profondément convaincu de la bonté de sa 
cause. 

Mais Maury, l u i , n'était qu'un ambitieux sophiste; mais 
les dignitaires du haut clergé, qui n'étaient venus l à ,pour la 
plupart, que dans un intérêt de caste, pouvaient ê t re à bon 
droit suspectés de partialité. 

Mais... . de prœfatione tantum dixisse sufficiat; stultum 
ctenim ante hisloriam effluere, in ipsa aiilem hisloria suc-
cituji (S). 

La discussion sur la motion de l'évêque d'Autun s'ouvrit le 
12 octobre 1789 et continua les 12, 25, 24, 29, 31 du même 
mois pour se terminer le 2 novembre 1789. 

Les orateurs les plus remarquables pour la motion furent 
Mirabeau, l'abbé Gouttes, l'abbé Grégoi re , l 'abbé Dillon, 
Thouret, Barnavc, Garât, Pétion et Chapelier. 

{{) Mémoires, I , p. 153. 
(2, B I ' C H E Z et Roux , Histoire parlementaire de la révolution fran

çaise ( première édition avec les préfaces de Roix qui la rendeot pré
férable à la seconde, où ces préfaces sont supprimées), I I I , p. 347. 

(3) Sévolutions de France et de Brabant, n° 1, p. 20. 
(i) Observations sommaires sur les biens ecclésiastiques, du 10 

août 17!10; brochure qui se trouve dans le vol. V de la collection de 
pièces relatives à la révolution française, de la Bibliothèque royale à 
Uruxelles. La question préoccupait les esprits dès avant d'être soule
v é à l'Assemblée nationale; car nous trouvons à la date de septembre 
1789, une autre brochure d'un abbé Des Odoars. intitulée : Considé
rations sur des moyens de rétablir les finances en rendant pour deux 
milliards des biens du clergé. 

(5; I l M A C C H . , cap. 2, vers 33. 



Contre: De Boisgelin, archevêque d 'Aix , de Bethizy, 
évêque d'Uzès, l'abbé de Montesquiou, l 'abbéd 'Eymar, l 'abbé 
Maury. 

Voici les principaux argumens de ces derniers : 
L'Eglise étant d'origine divine, la religion existe avant la 

loi ; la loi ne peut rien y changer; ne peut donc lu i ravir la 
capacité de posséder (6). 

Ne la crût -on pas divine, on ne peut l u i ôter ce caractère 
vis-à-vis du peuple. La loi doit garantir son existence, parce 
que la religion est u t i l e , nécessaire, elle rapproche les 
hommes, les civilise; elle enseigne l'obéissance à la lo i . 

Pourquoi l'Eglise serait-elle incapable d 'acquérir? N'est-
elle pas dans la nature de l'homme comme la famille, comme 
toute association? L'homme isolé n'a pas assez de puissance 
pour atteindre son but (7). 

Toute association possède (8). Depuis les premiers c h r é 
tiens, qui se cotisaient pourles frais du culte, des agapes, des 
sépultures, jusqu'à nos jours, l'Eglise a possédé. Sous Con
stantin elle possédait des immeubles (9). Au 6 e siècle, elle 
avait des propriétés jusqu'aux bords de l'Euphrate (10). 

Plusieurs canons protestèrent contre des usurpations vio
lentes, et les conciles de Latran et de Constance condamnè
rent dans les Vaudois et les disciples de Wiclef, de Jean de 
Jandune et de Massile de Padoue, la doctrine qui refusait à 
l'Église le droit de posséder (11). 

Le clergé a un droit d'existence, donc i l a un droit de 
proprié té . Chinonha, non e (12), dit un proverbe italien. 

I l est perpétuel, donc i l doit avoir des moyens perpétuels 
d 'acquérir . 

L'État ne peut toucher aux propriétés du clergé qu'en dé 
truisant ce grand corps social; or, ce corps ne peut être d é 
t ru i t (15). 

Le clergé est propriétaire comme tous les particuliers. 
Qu'est-ce qui constitue la propr ié té , n'est-ce pas la possession 
et le ti tre originaire? 

Le titre originaire. Les titres du clergé ne sont ni obscurs 
n i clandestins (14). 

Ces titres sont valides : les donateurs étaient capables de 
donner, les donataires de recevoir (13). 

Les héri t iers des donateurs ne pouvaient pas révoquer ces 
donations; pourquoi donner ce pouvoir à une assemblée qui 
ne représente ni les donateurs n i leurs héri t iers? 

I l y avait, dira-t-on, chez les donateurs, foi trop crédule , 
foi mal éclairée; toujours y avait-il au moins chez eux bonne 
foi. (16). 

Une partie des biens du clergé avait été acquise à ti tre 
onéreux : i l faudrait donc annuler tous les contrats qui sont 
intervenus à ce sujet depuis tant de siècles. 

Le titre fût-il vicieux, la prescription, cette loi sociale qui 
r épa re les maux inséparables de l 'oubli des traditions et de 
la perte des titres (17), couvre tou t , et le clergé n'a-t-il pas 
une possession autrement importante que la possession né 
cessaire pour prescrire? Avant Clovis, le clergé possédait 
comme corps ; Charlemagne, dans ses capitulaires, disait : 

(6) ST-B9?<iFAr.F.en J E A K X X I I ( Apud Constant., p. lOiiO, n° 3 0 , et 
R A Y K A L D , 1527, 28 cl s. ), ont condamné Jean de Jandunc et Massile 
de Padoue qui soutenaient la doctrine contraire. V. encore 6» concile 
de T O L È D E et L O T S E , Notes sur ce concile, lettre D . Ces citations sont 
empruntées au bref du pape P I E V I . mentionné plus haut» V . aussi 
les Conciles de L A T R A N et de C O N S T A N C E . 

(7) A F F B E , actuellement archevêque de Paris , Traite des biens ec
clésiastiques, I , §§3 et 4. 

(8) F L E U R Y . Inst. de droit eccl., I , 368. 
(9) Lad., 5 : Euseb., X , 3 5 ; F I . E U R Y , Discours IX hist. eccl., n° 46 

et Inst. de droit eccl., I . 571 . 
(10) F L E U R Y , hist. ecclés., dise. X X X V , 15». 
(11) V . note 6. 
(12) Qui n'a pas, n'pst pas. 
( ( 3 ) C A M U S , séance du 13 novembre; V A N E S P E N , Dissertatio de pris-

Unis allar. et eccl. douât., passim. 
(14) A F F R E , Suprématie temporelle du pape, p. 145. 
(15) L ' A B B É D B M O S T E S Q U I O C , séance du 30 octobre: S I E Y È S , Observa

tions sommaires. 
(16) A F F B E , des biens ecclésiastiques, I , J i. Ce raisonnement re

pose sur un jeu de mots. 
(17) A P P R E , 1,^2. 

Quidqaid ecclesia possidet, in ejus ditione maneat res pos-
sessa (18). 

Le clergé étant en possession, i l n'a pas, du reste, à prou
ver son titre : possidet quia possidet... C'est à la nation qui 
le conteste à établir le sien (19). 

Indépendamment de la propr ié té , de la possession, de la 
prescription, le clergé peut invoquer un droit de spécifica
tion : i l a donné aux terres incultes et abandonnées une va
leur nouvelle,valeur qui est inséparable de ces terres, et qui 
ne peut ê t re enlevée à ceux qui l'ont créée (20). 

Enfin, les charges imposées aux donataires sont de nature 
à ne pouvoir être remplies que par le clergé seul, par exem
ple, le culte. Si le clergé ne refuse pas d'obéir à ces condi
tions, on ne peut pas le dépouiller (21). 

Les cimetières, les cures, les palais épiscopaux ont une 
destination particulière que la loi ne peut leur ôter (22). 

I l est donc évident que le clergé étai t propriétaire. C'étai t 
comme propriétaire qu' i l représenta i t aux États-généraux; 
c'était comme propriétaire qu' i l consentait des impôts sur ses 
biens. 

En vain objecte-t-on les restrictions apportées à son droit 
depuis le xvi" siècle, et notamment par l'édit de 1749, qui 
défend d'aliéner ou d'acquérir sans l'autorisation du souve
rain. Mais, avant cet édit , le clergé avait exercé le droit de 
propriété dans toute sa p lén i tude ; et i l est de principe qu'une 
loi ne peut en rétroagissant enlever des droits acquis (23). 

Du reste, ces restrictions sont des formalités introduites 
dans l ' intérêt du fisc et du clergé lui-même pour le garantir 
contre les abus d'une administration imprudente (24). On 
s'est bien gardé d'opposer ces restrictions au clergé, quand i l 
paya la rançon de François I " et les dettes deCharles LX(25). 

Le droit , absolu dans son principe, a été restreint. Mais un 
droit peut être restreint sans que son existence soit mise 
en question : les établissemens publics, les communes, les 
mineurs, quoique propr ié ta i res ,ne peuvent aliéner que sous 
certaines restrictions (26). 

Le clergé, du reste, ne fût-il pas propriétaire , au moins 
serait usufruitier; et un usufruit perpétuel est plus i m 
portant que la nue propriété (27). 

C'est la nation, dit-on, qui est propr ié ta i re , propriétaire 
par sa nature,sans qu'une loi l u i attribue cette propr ié té . 

Une propriété antér ieure à la l o i , at tr ibuée à la nation est 
une ch imère ; si l 'on reconnaî t un droit antér ieur à la l o i , 
est-ce le droit du premier occupant? le clergé peut l'invo
quer (28). 

Les corps, dit-on encore, ne peuvent posséder qu'en vertu 
de la loi qui leur donne l'existence. Mais les individus, eux 
aussi, peuvent-ils avoir aucune propriété sans la l o i , et la 
nation elle-même n'est-clle pas un corps (29)? 

L'État , i l est vrai , a un certain droit sur l'existence du 
clergé, en ce sens qu'il peut l u i ô te r son organisation poli
tique, qu'il peut supprimer les corporations inutiles et dan
gereuses (30). 

Hors de là, son droit est nu l , i l ne peut rien sur l'état du 
clergé (31). Le clergé, après tout, est-il composé d'étrangers, 
d'ennemis et non de citoyens; ne fait-il pas partie intégrante 
de la nation (52)? I l semble qu'en changeant d'habit ou d'é
tat, on ait cessé de faire partie de la nation, d 'être les eufans 

(18) L ' A B B É M A U R Y , séanee du 29 octobre. 
(19) D E B E A U S I E T Z , séance du 2 novembre. 
(20) D E B O I S G E L I N , archevêque d'Aix, séance du 31 octobre. 
(21 ) S I E Y È S , Observations sommaires. 
(22) A F F R E , I , S 5. 

(23) L ' A B B É M A U R Y , séance du 1 3 octobre. 
(24) A F F R E , I I . S 1 . 

(25) L ' A B B É M A U R Y , séance du 13 octobre. 
(26) A F F R E , I I , $ 1 . — F L E U R Y , Inst., 1, p. 5 8 3 . notes de B O I T . B E R 

D ' A K U I S . 

(27) S I E Y È S , Observations sommaires. 
(28) L ' A B B É M A U R Y , séaace du 1 3 octobre. 
(29) S I E Y È S , Observations sommaires. 
(30) L ' A B B É D E M O N T E S Q U I O U , séance du 5 1 octobre. C'est du reste ce 

dont presque tous les orateurs du clergé conviennent; notamment 
S I E Y È S , Obs. somm. 

(31) C A M U S , séance du 1 5 octobre. 
(52) L ' A B B É D ' E Y M A H , séance du 1 3 octobre ; — DP. B K T H I Z Y . évêqua 

d'Ùzes, séance du 31 octobre ; — A F F R E , I I , 5 5. 



des hommes qui vivaient autrefois. Les laïcs parlent de leurs 
ancêtres et non des nô t res . Parce qu'ils ont hér i té gratui
tement, ils en déduisent qu'à eux seuls devrait appartenir le 
patrimoine ecclésiastique. " 

Que veulent-ils donc? Oter à leurs enfans, par jalousie 
contre leurs frères (33). Ils veulent être libres, et ils ne sa
vent pas être justes (34). 

« I l était réservé , ce sont les paroles D ' A F F R E (3b), aux 
• sophistes de 89, aux hommes les plus ardens, les plus i n -
» quiets, les plus audacieux, les plus corrompus d'esprit et 
» de cœur, à des hommes jaloux, des philosophes ou niais; 
» i l leur était réservé de faire de la nation une sorte de 
» monstre investi du droit de dévorer toutes les institutions 
» qui font vivre et prospérer un peuple. » 

Le clergé possède ; ses titres sont sous la sauvegarde et 
sous la protection de la nation; car elle dispose de tous les 
établissemcns publics, par le droit qu'elle a sur sa propre lé
gislation et sur le culte qu' i l lui plaît d'adopter; mais la na
tion n'exerce pas elle-même 1rs droits de souveraineté et de 
propr ié té ; de m ê m e que ses représentans ne pourraient dis
poser de la couronne qui lui appartient, mais seulement 
régler l'exercice de la prérogative royale, de même aussi, 
ils ne pourraient, sans un mandat spécial, anéant i r le culte 
et les dotations, mais seulement en régler l'emploi, en réfor
mer les abus (36). 

La nation a, i l est v ra i , le droit de détruire et d'instituer 
des corps; si elle dé t ru i t une corporation ou l 'empêche de se 
former, l'exercice de son droit est valide, mais illégi
time (37).Toutefois, i l est évident, qu'en aucun cas, la nation 
ne peut enlever au clergé ce qu' i l a acquis (38), ni aux i n d i 
vidus ce qu'ils possèdent. On ne doit pas punir cent mille 
citoyens d'être ecclésiastiques, puisque la loi n'avait pas dit 
que c'était un crime de le devenir (39). 

Le pouvoir législatif est donc incompétent pour convertir 
en pensionnaires de l'État une classe de citoyens antér ieure
ment investis de droits plus étendus (40). Leur enlever ces 
biens, c'est faire acte de pouvoir judiciaire, et un corps lé
gislatif n'en a pas le droit (41). Le législateur représente la 
volonté commune de la nation; i l agit par des lois générales 
et non par des actes particuliers d'autorité. I l ne déclare pas, 
i l décrète (42). I l ne peut pas dépouiller les uns au profit des 
autres; et son mandat, quelqu'étendu qu'il soit, ne saurait 
l'autoriser à écraser une classe de citoyens, pour soulager 
les autres (43). 

Voilà les argumens par lesquels les orateurs du clergé 
cherchèrent à prouver l'injustice de la mesure. Ils voulurent 
encore démontrer son inutil i té, sa nuisibililé, s'il m'est per
mis de me servir de cette expresssion. 

Qui voudra, disait-on, donner encore aux pauvres, aux 
hôpi taux, quand une spoliation enlève des donations qui ont 
la consécration de plusieurs siècles? Non, l'Église ne doit pas 
donner cette ampliation au vol constitutionnel (44). 

Si vous attaquez les biens du clergé, aucune propriété ne 
sera plus sacrée (45). La loi était générale, elle cesse de 
l ' ê t re ; elle peut multiplier les exceptions (46). Toute sécurité 
disparaîtra pour le clergé, puisqu'à la première guerre on 
supprimera ses traitemens; d'ailleurs un clergé salarié doit 
nécessairement s'avilir (47). 

(33) S I E Ï É S , Obs. somm. 
(34) Ces paroles de S I E Y E S ont été reproduites à la tribune par 

M A U R T dans la discussion. 
(55) Ch. I l , 5$ S et 6 . 
(36) M A L O U E T . séance du 1 3 octobre ; — D E B É T O I Z T , séance du 31 

octobre; — B U I \ E A I I D E P K Z T , séance du 23 octobre; — Et P E U E R I N , 

téonce du 24 octobre. 
(37) A F F R E , I . % 3 . 

(38) L ' A B B É M A L B Y , séance du 13 octobre. 
(39) S I E Ï È S , Obs. somm. 
(40) M A L O W T , séance du 1 5 oct. 
(41) L ' A B B É M A E R Y , séance du 1 3 octobre, et Arn\E. 11, 5 3. 
(42) B R I S S O T , Lettre à Barnave du 20 novembre 1790. 
(43) S I E Ï È S . Obs. somm. 
(44) C R F T I H E A U J O I . T . Histoire de lu Comp. de Jésus, p. 229. 
(48) B U C I I F Z , Jlist. parlem., 2 E éd.; — Àst const., I l , p. ¿73 ; — 

C R E T M E A V J O L T , l. c. 

(46) D E B O I S G E L I K . séance du 31 octobre. 
(47) B I X I I E I , p. 473. 

La ruine des pasteurs entra înera la ruine de l'Église qui 
est la sauve-garde de l'État (48). 

Cette mesure n'aura pour effet que de substituer aux 
créanciers de l'État une autre classe de créanciers, les pau
vres (49). 

I I y a difficulté, injustice à faire disparaître le patrimoine 
des pauvres, avant de l'avoir remplacé. Outre le clergé, on 
dépouillerait les pauvres (50). 

Tant de fonds de terres mis en vente à la fois se dépré 
cieront mutuellement (51). 

Les terres deviendront la proie des agioteurs, les provin
ces regretteront l'administration bienfaisante des propriétai
res ecclésiastiques, les campagnes seront ruinées (52). 

Cette mesure enfin, va rejeter dans la vie civile 200,000 
individus qui vont peser sur leurs familles. 

L'éducation, l 'instruction, les secours aux pauvres, les frais 
du culte, les traitemens, les réparations et reconstructions 
d'édifices religieux vont tomber tous à la fois à la charge de 
l 'État, qui ne trouvera pas même une compensation dans la 
valeur des biens confisqués (53). (La suite au prochain n") 

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

P r e m i è r e C h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . d e P a g e . 

C E S S I O N D E B I E N S . — M A N D A T . — C O M P T E . — R E L I Q U A T . — 

I N T É R Ê T S . — P R E U V E . 

Le liquidateur charge' d'administrer et vendre des biens cèdes par 
un débiteur à ses créanciers doit compte de sa gestion tant aux 
créanciers qu'au cédant ou à ses héritiers. 

Les héritiers du cessionnaire ont qualité pour ériger que le reliquat 
du compte soit consigné avant la répartition aux créanciers, et ne 
reste pas aux mains du liquidateur. 

Pour éviter cette consignation, le liquidateur ne peut se borner à of
frir aux créanciers qui se joignent à la demande des héritiers du 
débiteur cédant, la somme proportionnelle qui leur reviendrait dans 
le reliquat. 

La demande en reddition de compte formée par quelques créanciers et 
le cédant fait courir l'intérêt judiciaire sur la totalité du reliquat 
du compte et non pas seulement sur la part revenant aux créanciers 
agissans. 

Le liquidateur n'est pas tenu de consigner le montant des dépenses 
par lui portées en compte et contestées par les ogants. 

C'est au mandant à prouver que te mandataire aurait employé à son 
profit les sommes reçues en exécution du mandat et qu'il n'a pas 
remises à son mandant. 

Le mandant peut faire cette preuve par témoins, alors même qu'il s'a
git de plus de lKO/r. 

Le mandant qui veut prouver que le mandataire a employé à son 
profit personnel les sonrmes reçues en exécution du mandat n'a 
pas le droit d'obtenir, à cet effet, communication des pièces et docu-
mens concernant les affaires personnelles du mandataire. 

Lemandataire ne peut,pendant la durée de la reddition de compte,être 
tenu de donner caution pour des sommes dont il n'est pas encore 
reconnu reliquataire. 

( D E W E L L E N S E T C O N S O R T S C . G O V A E R T S . ) 

Le baron de Wellens ayant été admis à la cession de biens, 
un jugement du Tribunal de Nivelles nomma les sieurs De 
Bruyn et Govaerts curateurs ou administrateurs des biens 
abandonnés, avec pouvoir de les vendre et d'en distribuer le 
p r ix . 

Les biens ayant été vendus, mais le prix non-d i s t r ibué , 
De Bruyn décéda , et ses héri t iers rendirent compte de la 
gestion. 

Les héri t iers du baron de Wellens, aussi décédé, réunis à 
plusieurs créanciers , demandèrent compte à Govaerts. Go
vaerts rendit ce compte judiciairement et se reconnut re l i 
quataire de 22,000 francs environ. 

(48) L ' A B B É M A U R T , séance du 13 octobre. 
( ¿9 . L E B R U N , séance du 30 octobre. 
(50) M A L O U F . T , séance du 13 octobre. 
(Bl) D E B O I S G F . L I S , séance du 31 octobre. 
(B2) B Û C H E Z . / . c. 

(83) A F F R B . Ces argumens furent reproduits et renforcés de plusieurs 
argumens relatifs à nos provinces , par le comte de I A H A R C Q , député 
du bailliage du Quesnoy : Opinion sur les conséquences du décret du 

, 2 novembre 1789. 



Les demandeurs conclurent 1° à ce que Govaerts, rendant 
compte, fût condamné, et par corps, à consigner endéans 
les 24 heures : A. la somme de 22,201 francs 12 centimes, 
importance du reliquat avoué du compte présen té ; D. celle 
de 22,350 francs pour quatre sommes induement passées en 
dépense ; C. celle de 18,217 francs 42 centimes pour in té 
rêts légaux sur ces sommes, depuis la recette jusqu 'à la date 
de la demande inlroductive ; D. les intérêts légaux sur ces 
mêmes sommes depuis la demande jusqu'au jour de la con
signation; 2° à ce qu'il plût au Tribunal dire et déclarer que 
le compte de Govaerts doit être rectifié dans le sens des con
tredits desoyants; partant, en arrê ter le solde définitive
ment à 44,011 francs 12 centimes, sans préjudice aux in té 
rê t s , et condamner le rendant par corps à faire cette consi
gnation à t i tre définitif; 5° à ce qu'il plût au Tribuual con
damner le rendant, également par corps, au paiement des 
intérêts réclamés; 4° et subsidiairement, en ce qui concerne 
la question des intérêts réclamés sur des sommes que le dé 
fendeur rendant compte prétend être demeurées improduc
tives entre ses mains, ordonner au défendeur d'administrer 
la preuve de ce fait endéans le délai à fixer, sous peine de 
condamnation par corps à consigner ces in té rê t s ; et plus 
subsidiairement, ordonner au défendeur de communiquer 
endéans le délai à fixer, et sous due expurgation, ses regis
tres et pièces relatives à ses recettes et à la pré tendue déten
tion improductive, en admettant les par tiesadversesà la preuve 
contraire, par toutes voies de droit , même par témoins. 

Le défendeur répondit en demandant qu'il plût au T r i b u 
nal maintenir le re l iquatà la somme susdite de 22,201 francs 
12 centimes; dire que le rendant n'est passible d'aucun inté
rê t légal sur les sommes par lu i perçues ; dire qu ' i l ne peut 
ê t re tenu d' intérêts moratoires que sur les sommes qui pour
ront revenir aux seules parties en cause; décréter comme 
suffisante l'offre que fait le rendant de payer aux créanciers 
en cause la somme de 2,975 francs, à laquelle i l évalue pro
visoirement, et sans reconnaissance préjudiciable, leur part 
et portion dans le reliquat du compte, avec les intérêts mo
ratoires sur le pied ci-dessus indiqué , soutenant que cette 
offre répond ent ièrement à la demande introductive; dire 
pour droit que, moyennant cette offre, et parmi la réa l i sant , 
i l n'y a lieu d'ordonner une consignation; admettre le ren
dant à la preuve, par tous moyens de droit , celle testimo
niale comprise, des faits par lu i posés, tendant à justifier les 
deux derniers articles du chapitre des dépenses de son 
compte ; dire pour droit que les frais du compte seront dé 
duits de la part à attribuer aux créanciers en cause, et sub
sidiairement de la masse. 

Lesdémandeurs ,pers is tantdàns tous les soutènemens anté
rieurs, demandèrent très-subsidiaircment qu'il plût au T r i 
bunal ordonner au rendanteompte de fournir endéans les 24 
heures caution bonneet valable, pour sûreté des sommes dont 
la consignation est demandée ; et pour le cas où la caution ne 
serait par fournie dans le délai de 24 heures, condamner le 
rendant compte, dès maintenant pour lors, et par corps, à 
effectuer la consignation endéans les 24 heures de la signifi
cation du jugement à intervenir; concluant u l tér ieurement 
encore à ce qu' i l qu'il plût au Tribunal, tout en les admet
tant à la preuve du fait que le défendeur rendant compte a 
fait emploi à son profit des sommes par lu i reçues, pour 
compte de la masse, prescrire au défendeur de leur commu
niquer sous expurgation tous les registres, livres et pièces 
quelconques concernant les dites recettes et la conservation 
improductive des fonds; cette communication à faire endéans 
les trois jours de la signification du jugement à intervenir, 
sous peine qu'àdéfaut de satisfaire, lapreuve sera considérée 
comme faite. 

Le défendeur pr i t encore sur le bureau et pendant les 
débats une conclusion par laquelle i l soutint que les deman
deurs étaient sans intérêt à demander soit caution, soit con
signation; que par suite l 'intérêt étant la mesure des actions, 
ils devraient être déclarés non-reccvablcs ; que leur droit de
vait tout au plus se bornera demander consignation de leur 
part et portion ; i l consenti tàmajorer lereliquat de la somme 
de 5,000 fr . , importance de l'article porté en dépense pour 

frais éventuels de procès contre la maison Goll et C" d'Ams
terdam. 

Le Tribunal d'Anvers prononça, le 14 août 1846, un juge
ment conçu comme suit : 

J ; G E M E M - . — « Attendu que le défendeur se reconnaît débiteur 
envers les créanciers de feu M. De Wellens pour reliquat du compte 
ordonné, delà sommcde22,261 fr. 12c. et consent, par suite de com
munication pendant les débats, que ce rcliquatsoit augmenté de la 
somme de 5,000 fr. qu'il avait porté au passif du compte pour 
frais éventuels du procès contre Goll et O ; 

«Attendu que les créanciers demandeurs ont droit d'exiger la 
consignation de ces sommes qui leur reviennent par indivis a cha
cun avec d'autres créanciers pour une quote-part litigieuse et indé
terminée, qu'ils ont ce droit d'autant plus que la part des créan
ciers négligens peut par forclusion accroître aux créanciers diligens 
et que le défendeur reconnaît lui-même par ses conclusions du 
28 mai 1843 que les parts respectives ne peuvent être déterminées 
que contradictoircment avec tous les créanciers ; 

» Attendu qu'on ne peut de même avec un aveu judiciaire, scin
der un compte pour exiger, sous prétextede compensation inadmis
sible, le paiement ou la consignation de l'actif, sans déduction pro
visoire (les articles contestés du passif, tant et si longtemps qu'il 
n'y a pas de décision sur ces contestations; 

» Attendu que le défendeur, en sa qualité de mandataire des 
créanciers demandeurs, doit l'intérêt des sommes dont i l est dépo
sitaire en cette qualité, s'il en a fait usage,et à dater de cet emploi; 
que le défendeur ne peut être tenu de la prcuvenégativcctdirectede 
ce fait, que la preuve affirmative en a été offerte par les deman
deurs ; que ce même fait dénié est pertinent et concluant et que la 
loi ne défend point d'en justifier; 

i> Attendu qu'à défaut de cette preuve, le défendeur est néan
moins tenu de l'intérêt de ces sommes, à dater du jour de sa mise 
en demeure, qui lui a été faite par l'exploit introductif d'instance, 
portant demande en paiement des intérêts judiciaires ; que cette 
mise en demeure toutefois ne peut profiter aux créanciers qui ne 
sont point en cause, nul ne plaidant par procureur, que dès lors le 
montant de ces intérêts dus aux dits créanciers, demandeurs au 
procès est illiquide, et ne peut être détermine qu'après la fixation 
de leur quote-part en principal ; 

» Attendu que les articles 23, 25 et 26 du compte sont contes
tés ; que cette contestation, quant à l'art. 26, n'a pour objet que la 
hauteur des salaires réclamés par le défendeur pour sa gestion ; 
que la preuve de ces créances est pertinente et concluante et 
n'est point défendue par la loi ; 

» Vu la demande d'exécution provisoire et les articles 135 et 
1205 du Code de procédure;. 

H Parées motifs, le Tribunal, ouï en audience publique M. le 
substitut du procureur du roi V A N C U T S E M en sou avis, condamne 
le défendeur par corps à consigner ad opus jus Itabentium dans la 
caisse des consignations endéans les 24 heures de la signification du 
présent jugement: 1" la somme de 22,261 francs 12 centimes, for
mant le reliquat provisoire du compte-rendu ; 2° celle de 5,000 fr. 
qu'il reconnaît devoir déduire du passif de ce compte pour frais 
éventuels du procès terminé contre Goll et compagnie ; admet les 
créanciers demandeurs à prouver par toutes voies de droit, même 
par témoins, sauf au défendeur la preuve contraire, que le défen
deur a fait emploi pour son usage des diverses sommes qu'il a per
çues pour leur compte et renseignées au chapitre des recettes du 
compte-rendu ; admet le défendeur à prouver par toutes voies lé
gales, sauf la preuve contraire qu'il lui revient : 1° la somme de 
850 francs pour débours faits, pour ports de lettres et paquets, 
pour frais d'un grand nombre de voyages à Bruxelles , Vilvorde et 
Amsterdam, depuis le mois de février 1837, jusqu'à ce jour, etc. » 

Appel a été interjeté de ce jugement par les parties de
manderesses en reddition de compte, mais seulement quant 
aux points différentiels leur adjugés . 

L'intimé Govaerts, de son côté, demanda par appel inci
dent qu'il plût à la Cour dire qu ' i l n'y avait pas lieu à or
donner la consignation demandée , l ' intimé offrant de payer 
immédiatement aux appelans les sommes qui leur reviennent 
en nom personnel, et n 'é tant pas tenu de leur payer ou de 
mettre à leur disposition des sommes revenant dans la l iqui 
dation à d'autres créanciers restés é t rangers au procès; 

Que les appelans ne peuvent ê t re admis à la preuve testi
moniale du fait qu'ils sont admis à prouver, ce fait engen
drant une obligation supér ieure en valeur à 150 francs et ne 
rentrant pas dans les termes de l 'art. 1384 du Code civi l . 



La Cour, après avoir entendu M M 0 * S T E V E N S et O R T S fils 
a, le 26 avril 1847, s ta tué comme suit : 

A R R Ê T . — « Attendu que l'intimé n'a pas reçu la mission de 
faire entre les créanciers du sieur De Wcllens, la distribution des 
deniers provenant de la vente des biens dont le dernier a fait ces
sion auxdits créanciers ; que c'est à ces créanciers de faire entre 
eux cette distribution, ou de se pourvoiren justice pour y faire pro
céder, s'ils ne peuvent s'entendre à cet égard; que l'intimé ne peut 
donc, pour repousser la démarche des appelans , se borner à leur 
offrir la somme à laquelle i l évalue provisoirement, suivant l'ex
pression de ses conclusions de première instance, leur part dans 
le reliquat du compte; que, n'ayant aucun droit de retenir par de
vers lui les sommes dont i l est reliquataire, jusqu'au règlement de 
leur distribution entre les créanciers du sieur De Wcllens, i l est 
tenu de les consigner intégralement à la réquisition de l'une des 
parties intéressées ; 

«Attendu, au surplus,qu'au nombre des appelans se trouvent les 
représentans du sieur De Wcllens, et que ceux-ci sont incontesta
blement en droit d'exiger la consignation intégrale des dites 
sommes, puisque, si elles présentaient un excédant sur le montant 
des dettes de leur auteur, ce serait à eux que cet excédant devrait 
revenir; 

» Attendu que la présence au procès du sieur De Wellens et en
suite de ses représentans ayant fait courir les intérêts de la tota
lité des deux sommes dont l'intimé est dès à présent reconnu reli
quataire, à savoir celle de vingt-deux mille-deux cent-soixante 
un francs 12centimes, et celle de cinq mille francs, i l est tenu de 
consigner avec le principal, les intérêts judiciaires de ces deux 
sommes; 

» Attendu, quant à la somme de dix-sept mille trois cent-cin
quante francs, qu'elle se compose de deux articles encore contestés 
et non susceptibles d'être liquidés jusqu'ici ; que l'intimé n'est donc 
point tenu, quant à présent, de consigner cette somme, non plus 
que les intérêts judiciaires qu'elle pourrait avoir produits; 

» Attendu, quant aux intérêts que les appelans prétendent être 
dus par l'intimé, pour avoir employé à son prolit particulier les 
sommes par lui reçues, que le fait qui sert de base à ce chef de 
demande n'est point prouvé jusqu'ici ; que le premier juge a admis 
les appelans à en fournir la preuve par tous moyens de droit, même 
par témoins; que la preuve testimoniale de ce fait est admissible 
puisqu'il est évident que les appelans n'ont pu s'en procurer une 
preuve écrite ; 

n Attendu que la communication que demandent les appelans 
pour établir ce fait ne pouvant être que celle de pièces et docu
ments concernant les affaires personnelles de l'intimé, i l n'y a lieu 
d'ordonner à celui-ci de faire cette communication ; 

n Attendu que l'intimé ne peut être tenu de donner caution pour 
les sommes dont i l n'est point jusqu'à présent reconnu reliquataire; 

» Par ces motifs, ouï SI. le premier avocat-général et de son 
avis, la Cour met le jugement dont est appel an néant, en ce qu'il 
n'a pas condamné l'intimé à consigner avec le principal les intérêts 
judiciaires des deux sommes devingt-dcux-inille deux cent-soixante 
un francs 12 centimes, et de cinq mille francs.dont i l est dès à pré
sent reconnu reliquataire; émendant quant à ce, condamne l ' in
timé par corps à consigner les intérêts judiciaires de ces deux 
sommes, met pour le surplus ledit appel à néant ; statuant sur l'ap
pel incident, le met au néant. » 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

T r o i s i è m e C h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . W l l i e m s . 

D I V O R C E . — R É C O N C I L I A T I O N . — P R O V I S I O N . 

La reconciliation ne peut résulter que d'un ensemble de faits qui 
dénote de la part de l'époux offense la volonté libre et réfléchie de 
pardonner les offenses reçues et de continuer la rie commune. 

La réconciliation ne résidte pas de la seule co-habitation de la femme 
depuis les faits sur lesquels la demande en divorce est basée jusqu'au 
moment où elle intente son action. 

La femme, demanderesse en divorce, a droit à une provision pour les 
frais de l'instance. 

( D O C Q U E G N I E C . D O C Q U E G N I E . ) 

La dame Docquegnie avait actionné son mari en divorce 
devant le Tribunal de Bruxelles en se fondant sur des excès, 
des sévices et des injures graves; les derniers faits reprochés 
au mari avaient eu lieu en août 1846. 

Dans le mois de septembre suivant, la dame Docquegnie 
souscrivit une déclaration par laquelle elle attestait qu'elle 
n'avait reçu aucun mauvais traitement, que son indisposi

tion provenait d'une chute et que pendant sa maladie elle 
avait reçu de son mari les soins nécessaires; cette déclara
tion était faite, y était-il d i t , volontairement et sans que la 
signataire y eût été exci tée. 

Cependant, sur une poursuite d'office, Docquegnie fut 
condamné correctionnellcmcnt. 

Lorsqu'après cette condamnation la femme intenta son 
action en divorce, Docquegnie soutint que cette déclaration 
contenait d'abord un démenti des faits allégués à sa charge 
ou tout au moins l'aveu d'une réconciliation. 

Celte exception a été écartée par le jugement suivant, du 
6 mars 1847, qu ia en même temps accueilli une demande 
incidentellc de provision, faite par la femme. 

J U G E M E N T . — « Attendu que la fin de non-recevoir est unique
ment fondée sur certaine déclaration enregistrée à Bruxelles, éma
née de la demanderesse le 2G septembre précédent ; 

» Attendu que la réconciliation ne peut résulter que d'un en
semble de faits qui dénote de la part de l'époux offensé la volonté 
libre et réfléchie de pardonner les offenses reçues et de continuer 
la vie commune ; 

» Attendu que la déclaration invoquée, souscrite à une époque où 
la demanderesse était encore dans le domicile conjugal, sous la 
puissance du défendeur, n'emporte pas nécessairement la preuve 
d'une telle volonté ; 

n Que le défendeur se trouvait alors sous le coup d'une pour
suite criminelle et qu'il est permis d'induire des circonstances de 
la cause qu'en signant la déclaration dont s'agit, la demanderesse 
n'a eu d'autre but que de soustraire le défendeur à l'action pu
blique ou d'en atténuer les conséquences ; 

» Attendu que la ligne de conduite suivie par la demanderesse 
depuis le 20 septembre 1846 exclut l'idée qu'elle ait pu sincère
ment avoir l'intention de continuer la vie commune; que le défen
deur aurait dû articuler des faits tendant à démontrer qu'à partir 
de la date précitée ces rapports de bienveillance qui doivent tou
jours exister entre époux ont été complètement rétablis entre la 
demanderesse et lu i , mais qu'en l'absence d'une semblable articula
tion le document produit n'est pas suffisant pour justifier l'excep
tion proposée ; 

n En ce qui concerne la demande incidente : 
n Attendu que le chef de conclusion relatif à la résidence de la 

demanderesse n'est l'objet d'aucune critique; 
» Attendu que le défendeur étant détenteur de tout l'actif de la 

communauté, la demande d'une provisiou pour frais de justice 
trouve sa justification dans les nécessités mêmes de la position de 
la demanderesse ; • 

n Attendu que la somme réclamée n'est pas empreinte d'exagé
ration, eu égard aux frais que l'instance peut entraîner ; 

n Attendu, sur le troisième chef, que l'article 208 du Code civil 
autorise la demanderesse à réclamer une pension alimentaire et 
qu'une somme de 1 franc 50 centimes par jour paraît proportion
née aux facultés apparentes du défendeur ; 

n Par ces motifs, ouï en audience publique le rapport de M. le 
juge D E L O N G É et les conclusions conformes de M . S I A U S , substitut 
du procureur du roi, le Tribunal rejette la fin de non-recevoir 
proposée, en conséquence admet la demande en divorce; renvoie 
la cause et les parties à l'audience du 25 mars prochain, pour être 
ultérieurement procédé sur le rapport du juge commis conformé
ment à l'article 247 du Code civil; statuant sur la demande inci
dente, autorise la demanderesse à résider pendant la poursuite au 
domicile de ses parens, rue de Louvain, n° 30, en cette ville ; con
damne le défendeur à payer à la demanderesse pour subvenir aux 
frais de la procédure une provision de 500 francs ; le condamne 
également à lui payer une pension alimentaire d'un franc 50 cen
times par joui , exigible par anticipation et par mois à dater du 
jour de l'assignation. » 

Docquegnie a appelé de cette décision, et devant la Cour i l 
a posé en fait que depuis la signature de sa déclaration, sa 
femme avait volontairement co-habité le domicile conjugal et 
n'avait plus fait de plainte à sa charge. 

L'intimée a soutenu qu'en présence des articles 214 et 
268 du Code civil ces faits étaient i rrélevans, puisque l 'un 
obligeait la femme à co-habiter avec le mari et l'autre ne lu i 
permettait de quitter le domicile conjugal que pendant l ' i n 
stance en divorce et avec l'autorisation de justice. 

A R R Ê T . — « Attendu que des pièces produitjs au pixcis et des 



plaidoiries i l résulte que les faits cotés devant la Cour , par l'ap
pelant, fussent-ils même prouvés, ne constitueraient pas une ré
conciliation dans le sens de la lo i , que parlant, ils sont non-perti-
nens et inadmissibles ; 

» Adoptant pour le surplus les motifs du premier juge, M . F A I -
D E R , avocat-général entendu et de son avis, la Cour met l'appel au 
néant, condamne l'appelant à l'amende et aux dépens. » (Du 
5 mai 1847. — Plaid. M M " L E C L E R C Q et S A I V C E E . ) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES-
P r e m i è r e C h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . D e P a g e , 

O E D V R E S D E L O I . — T E S T A M E N T . R É A L I S A T I O N . D R O I T 

C O U T U M I E R . 

Jin Brahant et sous l'ancien droit, les testamens réalisaient ipso 
facto dans le chef des légataires les biens légués. 

En Brabant, par droit commun., il faut entendre le droit commun 
coutumicr et non le droit romain. 

( H É R I T I E R S B O U C H E R C . G U I L L A U M E . ) 

Dans le Brabant comme dans tous les pays de nantisse
ment, l'on sait que le droit réel ou le jus in re ne se trans
mettait, en général , que par les œuvres de loi , par les actes 
d'adhéritance et de déshéritance passés devant certains ma
gistrats. A défaut d'actes de réalisation, les biens immeubles 
étaient tenus en personnalité par celui qui les avait acquis, 
ils avaient caractère de meubles. Comme sous la plupart des 
Coutumes, l 'époux survivant était héri t ier mobilier de son 
conjoint prédécédé, la question de savoir si des biens avaient 
été ou n'avaient pas été réalisés, cette question avait une 
grande importance. 

Dans l'espèce jugée par l 'arrêt que nous rapportons, la 
Cour a jugé que les testamens étaient dispensés des forma
lités des œuvres de lo i , qu'ils réalisaient ipso facto. 

Voici les faits de la cause : 
Charles-Joseph Boucher épousa à Tourneppe, village régi 

par la Coutume de Bruxelles, Marie-Claire Coosemans. Les 
deux époux allèrent s'établir à Braine-Lalleud. De leur 
mariage naquit une fille, Anne-Catherine Boucher, qui 
contracta mariage avec le sieur Guillaume, in t imé. 

Charles-Joseph Boucher décéda avant l 'émanation des lois 
nouvelles. Aux termes de leur contrat de mariage, sa veuve 
devait avoir l'usufruit des biens délaissés par l u i . 

Sa fille, l 'épouse Guillaume, fit un testament par lequel 
elle légua l'usufruit de ses immeubles à son mari . 

Au décès de la veuve Boucher qui avait survécu à sa fille, 
l ' intimé Guillaume demanda en justice la délivrance du legs 
fait en sa faveur par cette dernière . 

Les héri t iers de la veuve Boucher s'opposèrent à la de
mande. Ils soutinrent que les biens possédés par Charles-Jo
seph Boucher n'avaient jamaisété réalisés ; qu'ayant conservé 
dans son chef le caractère de meubles, ils avaient été recueil
lis par sa veuve, son héri t ière mobilière; que, dès lors, ils ne 
faisaient pas partie de la succession de sa fille et conséquem-
ment que son mari , l ' intimé Guillaume, ne pouvait les récla
mer pour en jouir à titre d'usufruitier testamentaire. 

Comme la plupart des biens litigieux avaient été recueillis 
par Charles Joseph Boucher en vertu des testamens, l ' intimé 
soutint qu'ils avaient été réalisés ipso facto par ces actes. 

A R R Ê T . — «...Attendu que ces divers biens ont été la propriété de 
Charles-Joseph Boucher, soit en vertu des testamens mentionnés 
dans l'acte de partage du 2 1 avril 1 7 9 5 , soit en vertu du testament 
de son frère Pierre Boucher, en date du 2 janvier 1794 , de même 
qu'en vertu de l'acte de vente du 2 1 juillet 1787 : que, quant aux 
biens lui advenus par testament, ces biens lui étaient propres et 
avaient en ses mains la nature d'immeubles ; qu'il est vrai qu'en 
Brabant, pays de nantissement, pour acquérir le jus in rc dans un 
bien d'une nature immobilière, i l était nécessaire de recourir à la 
formalité des œuvres de lo i ; qu'il est vrai cependant aussi qu'on 
tenait en Brabant, conformément à la disposition expresse de l'arti
cle 5 0 8 de la Coutume de Bruxelles et à la doctrine des auteurs 
que les testamens réalisaient ipso facto; que cette exception, intro
duite en faveur des actes de dernière volonté, se justifie par l'inu
tilité des œuvres de loi dans ce cas; qu'ilest, dès lors, en effet, im-
dossiblc, au moment où la transmission s'opère, que l'objet de la 
libéralité puisse encore passer en d'autres mains par une fraude 
ou un changement de volonté du testateur; qu'il importe peu que 
Jc5 biens dont i l s'agit étaient régis par la Coutume dcNivcIIes; que, 

si cette Coutume ne statuait rien de relatif aux œuvres de loi, elle 
renvoyait à cet égard au droit commun, comme dans tous les cas où 
elle était muette; que par droit commun i l est naturel d'entendre 
le droit commun du pays où l'on est ; qu'il serait par trop étrange 
que Nivelles, situé dans un pays de nantissement, eût négligé le 
droit commun de ce pays pour adopter le droit romain ; que pa
reille anomalie, pour exister, devrait être écrite positivement dans 
la Coutume; qu'aussi voit-on, parla production de l'acte de vente 
du 2 1 juillet 1787 , que les œuvres de loi se pratiquaient aussi 
sous la Coutume de Nivelles; 

» Que, quant aux biens acquis par la vente du 2 1 juillet 1 7 8 7 , 
i l est constant au procès, non-seulement que cette vente a eu lieu, 
mais qu'elle a été suivie de déshéritance et adhéritanec au profit de 
Charles-Joseph Boucher; 

» Par ces motifs, la Cour déclare que les biens litigieux 
étaient des propres dans le chef dudit Boucher.... et sont par 
suite devenus la propriété d'Anne-Catherine Boucher, à titre d'u
nique héritière de son père n (Du 2 1 avril 1 8 4 7 . — P l a i d . 
M M E * F O N T A I N A S et W I N S C . M A S C A R T . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . P o u r une question analogue u n a r r ê t d e 
Bruxelles du 26 ju in 1822 (1822, 2, 334), qui décide que 
les contrats de mariage, contenant des donations, réalisaient 
ipso facto au profit des donataires. 

Deux arrêts de la même Cour du 28 avril 1808 ( D E C . 
N O T . , X I V , 327) et du 19 janvier 1826 ( J U R I S P R U D E N C E D U 

xix° S I È C L E , 1827, I I I , 119), ont jugé que la réalisation n'o
pérait ipso facto au profit des donataires que pour autant 
que les biens donnés fussent déjà réalisés dans les mains des 
donateurs. 

TRIBUNAL CIVIL DE LIEGE-

P r e m i è r e C h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . C l o e s . 

C H E M I N S V I C I N A U X . — A R R Ê T É D E S U P P R E S S I O N . — N O N P U B L I C A 

T I O N . — F I N D E N O N R E C E V O I R . — P R O P R I É T A I R E R I V E R A I N . — 

A C Q U I S I T I O N . 

Lorsqu'une commune a été dûment autorisée à supprimer et anéantir 
certains chemins vicinaux devenus inutiles à la voirie communale, 
les propriétaires riverains sont recevablet et fondes à demander d'en 
faire l'acquisition, quand même l'arrêté approbatif de suppression 
n'aurait pas été publié, surtout quand cet arrêté n'a pas été révo
qué avant l'action. Art. 29 de la loi du 1 8 aviil 1841. 

( D E L A N T R E M A N G E C . L A C O M M W E D E B L E R E T . ) 

J U G E M E N T . — D a n s le droit, i l s'agit de décider s'il y a lieu,-sans 
avoir égard à la fin de non-recevoir opposée par la défenderesse, 
d'accorder aux demandenrs leurs conclusions? 

» Attendu que par délibérations en date des 10 et 26 septembre 
1845, approuvées par arrêté royal du 6 octobre suivant, ensuite de 
l'avis de la députation permanente du Conseil provincial du 5 no
vembre précédent, la défenderesse a été autorisée à supprimer et 
aliéner certains chemins devenus inutiles à la voirie communale et 
notamment celui do la Barbotte dont i l s'agit au procès ; 

» Que ces décisions administratives, dont avis a été donné aux 
demandeurs, réservent formellement aux riverains le droit que 
leur confère l'art. 29 «le la loi du 10 avril 1841 sur les chemins v i 
cinaux, d'en acquérir la propriété; 

» Qu'à cet effet, et pour éviter une vente aux enchères dont ils 
étaient menacés, les demandeurs, propriétaires riverains du che
min dit la Barbotte, ont, par exploit du 1 7 février dernier, fait as
signer la commune défenderesse aux fins des conclusions prises à 
l'audience; 

» Que ladite défenderesse oppose une fin de non-recevoir fondée 
sur l'art. 29 de la loi précitée, et tirée du défaut de publication par 
le collège échcvinal de l'arrêté approuvant l'abandon du chemin en 
litige, d'où elle infère que l'action des demandeurs est prématurée 
et intempestive; 

» Attendu que le dit art. 29 n'a pas voulu interdire aux rive
rains toute action tant et si longtemps que l'arrêté approuvant l'a
bandon d'un chemin n'aura pas été publié, qu'elle a seulement 
voulu fixer un délai passé lequel, d'un côté, les chemins vicinaux 
dont la suppression serait décrétée, pourraient être librement alié
nés par la commune propriétaire, et d'un autre côté les riverains 
He seraient plus recevables à actionner les communes aux fins d'une 
cession forcée desdits chemins à leur profit exclusif; qu'ainsi dès 
que la suppression d'un chemin a été décrétée avec l'accomplisse
ment des formalités requises par la loi, le droit est acquis aux r i 
verains d'user de la faculté d'achat leur conférée par l'art. 29 de la 



loi précitée, abstraction faite de la publication des arrêtés de sup
pression, surtout lorsqu'ils actionnent à cette fin la commune avant 
toute révocation des délibérations et arrêtés qui dès lors deviennent 
irrévocables; 

» Attendu que les parties n'étant pas d'accord sur la valeur du 
chemin à aliéner, l'expertise est la voie légale et indispensable; 

» Par ces motifs et ouï M. V E R C K E N , procureur du roi en ses con
clusions conformes, le Tribunal, sans avoir égard à la fin de non-
recevoir opposée par la défenderesse, dit pour droit que les de
mandeurs sont autorisés à disposer en pleine propriété du terrain 
du chemin vicinal appelé la Barbotle situé à Blcret, après règle
ment préalable duprix; leur donne acte qu'ils s'engagent solidaire
ment à payer à dire d'experts la propriété dudit terrain, nomme à 
cet effet les sieurs Augustin Fraihont, piqueur cantonnai à Wa-
remme, Meland, fils candidat notaire à Warcmmc, Jacques Rosilic 
à Limont, si mieux n'aiment les parties en convenir d'autres dans 
le délai légal, commet M. D I D I E R , juge, pour recevoir le serment 
desdits experts aux jour et heure par lui a fixer, dépens réservés. 
(Plaid. MM» Eco. M O X H O N ctBoux. — Du 18 juillet 1846.) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BRUXELLES-

A F F A I R E D R O G U A . — E S C R O Q U E R I E S . — A B U S D E C O N F I A N C E . 

P r é s i d e n c e d e M . D e l e c o u r t . 

Audience du 26 mai. 

A dix heures, le Tribunal prend séance; i l se compose de 
MM. Delecourt, vice-président, Pardon et Leclercq, juges. 

Le sieur Broglia, prévenu, déclare être âgé de 50 ans, exercer la 
profession d'homme delcltres,et demeurer àSaint-Jossc-ten-Noode. 

I l est procédé à l'audition des témoins. Les premiers témoins en
tendus déposent des faits relatifs à un abus de confiance imputé au 
prévenu, consistant à avoir détourné une montre en argent, appar
tenant à M l l e Catherine V , tailleuse , et déposée par elle au 
mont-dc-piété. M"" V , jeune et jolie personne, déclare que le 
prévenu l'avait engagée à venir chez lui pour chercher la valeur 
de la montre (déduction faite de la somme de 9 fr. , prêtée sur ce 
gage par le mont-de-piété), et qu'elle n'y a pas été, pensant qu'ime 
jeune fille ne pouvait aller chez M. Broglia, sans plus ou moins se 
compromettre. 

L A D A M E I S A B E L L E - C A R O L I N E R U B A R , épouse Forir, tenant hôtel 
à Liège, dépose en ces termes au sujet du second fait de la préven
tion : «Lors des fêtes du jubilé de Liège,le prévenu a logé chez moi 
pendant une dizaine de jours , faisant une dépense ordinaire. I I 
était accompagné d'une dame. Le second jour de son séjour à l'hô
tel, invité par mon neveu à signer au registre des étrangers, i l a 
signé Jacques Gceraerts, rentier à Anvers. En ce moment i l a de
mandé qu'on lui changeât un billet de banque. Ce qui m'a inspiré 
une certaine confiance. I I est parti furtivement avec la dame qui 
l'accompagnait, laissant un petit sac de nui t , qui contenait une 
paire de vieilles bottes et île vieux chiffons de papier. C'est la fille 
de quartier qui s'est aperçue de son départ. 

Depuis l'arrestation du prévenu, nous avons reçu un billet de 81 
francs (montants de la dépense), daté du 10 mars, à l'échéance du 
10 de ce mois. Ce billet a été mis en circulation; i l n'est pas re
venu. I l est donc à peu près certain qu'il a été payé.» 

L E S I E U R J A N S , neveu du précédent témoin,confirme cette dépo
sition. 

L E P R É V E N U nie avoir apposé au registre la signature de Gee-
raerts. 

M. L E P R É S I D E N T fait remarquer au prévenu que le témoin Jans 
déclare l'avoir vu signer,et qu'un expert en écriture a reconnu que 
cette signature est de son écriture. 

L A D A M E G * " , qui a arcompagné le prévenu dans son voyage à 
Liège, déclare qu'elle est, ainsi que lui , allée à pied jusqu'à Ans,et 
que là le frère du prévenu lui a dit qu'il était fort heureux qu'il 
n'eût pas pris le convoi à la station de Liège, parce que l'hôtelier 
se trouvait là. 

L E P R É V E N U affirme avoir chargé le témoin de payer le montant 
de la note. (Dénégations de la part du témoin.) 

L E T É M O I N J A N S déclare n'avoir pas été ce jour-là à la station de 
Liège. 

Le troisième fait de la prévention est relatif à une tentative d'es

croquerie consistant en ce que le prévenu aurait donné en paie
ment à son tailleur un billet de la dame G***, qu'il aurait pré
senté comme émané d'un négociant d'Anvers. 

L E S I E U R F L O R E N T cuNiER, oculiste, à Bruxelles, dépose en ces 
termes au sujet du quatrième fait de la prévention : I l y a deux 
ans environ, i l parut dans l'Econome un article extrêmement offen
sant, que j'attribuai à des individus étrangers au pays, mais dont 
je désirais connaître positivement les auteurs. Peu de joursaprès, 
me promenant sous le péristyle du Théâtre du Parc, je fus accosté 
par un nommé Collot, se disant homme de lettres, qui m'offrit de 
me mettre en rapport avec les auteurs de ces publications,dont l'ar
ticle qui avait paru n'était que le prélude. Je l'accompagnai au 
Parc. 

J'attendis un moment chez M r a c Velloni; i l revint avec une per
sonne que j 'a i su depuis étreM. Broglia. Jedcmandai ce qu'on vou
lait de moi. Broglia me dit que, moyennant quelques centaines de 
francs, on ferait cesser ces publications. Je ne dis ni oui ni non. 
J'en parlai à quelques personnes, qui me dirent queje commettrais 
un acte d'indigne faiblesse, si j'accédais à de telles propositions. 

Je ne fus pas le lendemain au rendez-vous assigné. 
Quelque temps après, je fus fort étonné de voir Broglia se pré

senter chez moi. I l venait me dire qu'un nouvel article allait paraî
tre; qu'il n'avait pas consentía en prendre la responsabilité: 
qu'une autre personne s'en chargeait, mais qu'il se faisait fort, si 
je le voulais, d'empêcher cette publication. J'étais occupé; je le 
priai de revenir le lendemain. Dans l'intervalle, je consultai plu
sieurs personnes ; d'après leur conseil, j'allai trouver M. Van Bccr-
scl, commissaire de police. Le lendemain,en présence de deux com
missaires-adjoints de police, apostes par ses soins, et qui enten
daient sans être vus, Broglia renouvela ses offres; i l me dit que, si 
je voulais, i l interviendrait pour empêcher la publication des arti
cles. II me dit que je payerais 150 fr.; i l ajouta que, pour son 
compte, i l ne recevrait rien, que c'était pour des tiers. 

Je ne voulais plus m'occuper de cela. Ma famille est intervenue, 
clles'est adressée à M. Mertens,quia fait, au nom de la famille, l'ac
quisition du manuscrit : i l avait fait des frais; i l m'a envoyé la note 
que j 'ai payée; elle s'élevait à 150 fr. 

Le prévenu m'a ensuite écrit deux lettres où i l prétendait queje 
lui avais promis 50 fr. » Vous savez, me disait-il, combien j 'ai clé 
loyal et franc. Je vous ai évité un grand scandale, qui pouvait être 
nuisible à votre clientèle. Je suis persuadé que vous êtes trop juste 
pour ne pas remplir la promesse qoe vous m'avez faite. » (Les deux 
lettres sont mises sous les yeux du témoin qui déclare les recon
naître.) 

M . L E P R É S I D E N T (au prévenu). Avez-vous reçu de l'argent du 
témoin? — R. Non. 

D. Vous en avait-il promis? — R. Oui. I l m'avait promis 50 fr. 
pour mes démarches. I I n'a pas tenu sa promesse. Quand le pre
mier article contre M. Cunicr a été publié, j 'a i eu une explication 
avec lu i . Je lui ai dit queje ne voulais plus m'occuper de lui . I l 
m'a demandé s'il y avait moyen d'arrêter les publications. Je lui ai 
dit : C'est l'affaire de l'éditeur. Si vous voulez, je ferai des démar
ches. Le premier article avait paru en juin ou juillet 1844, ou 
1845. Cet article avait été fait sur les indications de MM. Paul 
Desmarquais et Boissonade. J'en avais assumé entièrement la res
ponsabilité. C'est quelques jours après que j'eus avec M. Cunier, 
au Théâtre du Parc, l'entretien dont je viens de parler. 

D. N'avez-vous pas reçu 150 fr. de Mertens? — R. C'est une er
reur. 

L E S I E U R C O L L O T , qui a été l'ntermédiairc entre le prévenu et le 
précédent témoin, fait une déposition sans intérêt. 

L E S I E U R J O S S E S A C R É , imprimeur à Bruxelles. J'étais l 'impri
meur du journal l'économe. Pour l'insertion des articles, on s'a
dressait à Voglet, qui était l'éditeur responsable. Broglia donnait 
quelques articles. I l en donna un contre M. Cunier qui fut publié. 
I l annonça qu'il avait encore un grand article contre lui , mais que, 
comme cet article pouvait donner lieu à un procès, i l serait signé 
non par lu i , mais par Paul Desmarquais. 

L E P R É V E N U . Le principal rédacteur n'était-il pas M. Robineau? 
L E T É M O I N . Bah ! I l ne faisait rien. C'était vous qui faisiez tout, 

qui portiez les articles, qui corrigiez tout. Cependant je dois dire 
que l'article qui a paru contre M. Cunicrn'était pasécritde la main 
du prévenu ; i l y avait seulement fait quelques changemens. 

M. P A R D O N , juge (au témoin). Avez-vous chargé Broglia de faire 
un arrangement avec Cunicr? — R. Non. M. Mertens est venu 
chez moi. I l m'a dit qu'on voulait empêcher la publication du 
deuxième article contre M. Cunicr. Je lui dis : Je suis imprimeur; 
j 'ai reçu de l'argent; je dois le faire. Vous ne voudriez pas me por-



ter préjudice. D'ailleurs, si je n'imprime pas, un autre le fera. 
M . Mertens me répondit :« Je conçois cela. Jesuis imprimeur moi-
même. Mais on ne veut pas que vous perdiez. » A une heure qu'il 
m'a indiquée, je me suis rendu chez lui pour brûler le manuscrit, 
et i l m'a remis 150 fr. Broglia m'en a demandé une partie, mais je 
nelui a irien donné. 

L E S I E U R M E R T E N S confirme, en ce quileconcerne, les dépositions 
des témoins Cunier et Sacré. 

L E S I E U R T H É O D O R E Y A N D E B M E E R S S C Ï Ï E N déclare avoir signé, à 
la demande du prévenu, qui lui avait promisde l'argent, le second 
article qui devait paraître contre le sieur Cunier. Cet article n'ayant 
pas paru, i l a reçu du sieur Mertens une indemnité de 45 fr., qu'il 
a partagécavec le prévenu. 

L E S 1 E C R N I C O L A S M E T S , tailleur, déclare avoir été payé d'une 
fourniture qu'il a faite au prévenu, en un billet signé Hallman, qui 
n'a pas été payé (cinquième fait de la prévention). 

L E C O M T E C O G H E N dépose en ces termes au sujet du sixième fait 
delà prévention : Je ne connais pas le prévenu, que je vois enee 
moment pour la première fois. Quelques jours avant la publica
tion d'un article qui a paru contre moi dans le. Flambeau, j ' a i reçu 
une lettre signée J. Martcns, où l'on me prévenait, par bienveil
lance pour moi, pour mon caractère que M. D avait mal parlé 
de moi à la Société de commerce, et avait fourni des notes contre 
moi au journal le Flambeau. On me conseillait, bien que ce fussent 
d'atroces calomnies, d'empêcher celte publication. Je donnai com
munication de cette lettre à M. D — , que ]f savais incapable de 
rien dire, ni faire contre moi. La lettre paraissait écrite d'une main 
incertaine et ponctuée par une autre main. J'ai fait prendre des 
informations au sujet de ce J. Martcns ; mais elles D ' O U I abouti à 
rien. Je n'ai pu retrouver cette lettre qui m'a été demandée par 
M. le juge d'instruction. Je suppose qu'elleauraété déclarée comme 
papier inutile. 

M . L E P R É S I D E N T , au témoin. N'avez-vous pas considéré cette 
lettre comme une tentative pour vous soutirer quelque argent? — 
B. Oui. Toute personne qui y aura refléchi aura considéré comme 
une tentative de ce genre l'annonce qui a été faite dans ce. journal 
de la biographie d'un grand nombre de personnes. 

Après avoir entendu plusieurs témoins au sujet de la tentative 
d'escroquerie concernant M. le comte Coghen, le Tribunal conti
nue l'afl'airc à demain à neuf heures. 

L'audience est levée à trois heures. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE FllRNES, 

Audience du 1 7 mai. 

P r é s i d e n c e d e M . B o r r y . 

A F F A I R E D E S T R O U B L E S D E N I E U P O R T . — C O U P S E T B L E S S U R E S 

V O L O N T A I R E S D E L A P A R T D E S O F F I C I E R S D E L A G A R N I S O N S U R 

L E S H A B I T A N S D E L A V I L L E . 

M e ' D E C A E , L A U W E R S et G U I L L E R V sont au banc de la d é 
fense pour les officiers, et M 6

 B R E L pour l'agent de police de 
Nieuport. 

Les prévenus viennent prendre place sur les sièges devant 
le Tribunal. Trois sous-officiers ne se sont pas présentés . 

Les défenseurs déclarent n'avoir fait citer aucun témoin à 
décharge. 

M . le procureur du roi donne lecturede son réquis i toi re , 
duquel i l résulte que 2 1 militaires, au nombre desquels 
figurent M M . le capitaine Parys, les lieutenans Schwartz et 
Watelet, et plusieurs sergens, sont prévenus d 'être les au
teurs ou complices de coups et blessures volontaires infligés 
dans la journée et dans la soirée du 2 1 j u i n , le capitaine 
Parys et ses officiers, en abusant de leur autor i té sur leurs 
subordonnés , en tramant à cet effet un complot, et donnant 
des instructions pour commettre ces violences, en agissant 
de concert pour se jeter, l'épée et le sabre nus, sur les bour
geois qui se trouvaient réunis au cabaret de l'Espérance ; 
d'être les auteurs ou complices des mêmes violences exercées 
dans les rues et les habitations de Nieuport à l'aide de pelot
ions de soldats ou de patrouilles; ou tout au moins d'avoir 
été par maladresse, imprudence, négligence ou défaut de 
précaut ions, involontairement la cause de ces mêmes coups 
ou blessures. (Suit l 'énumération des personnes qui ont reçu 
des coups ou des blessures.) 

Le greffier donne ensuite lecture du procès-verbal adressé 
au ministre de la guerre par le Conseil communal de Nieu
port. Ce rapport donne le détail des faits qui se sont passés 
le 3 1 j u i n . I l y est d i t que le commandant Guelton aurait 
déclaré aux députés de Nieuport que l 'art. 2 5 6 du service 
des garnisons n'est qu'un article de convenance, et qu'il ne 
faut pas, mais qu' i l convient seulement de demander l'auto
risation pour battre la caisse dans une ville forte. On y 
accuse le capitaine Parys et le lieutenant Schwartz, ainsi que 
tous les autres officiers de faits ext rêmement graves. Ce 
rapport se termine en demandant justice, et en priant le 
ministre de remplacer le bataillon par un autre. 

Après cette lecture, i l est procédé à l'appel des témoins à 
charge, qui sont au nombre de 5 7 . Deux n'ont pu venir 
pour cause de maladie, c'est le colonel Guelton et le rece
veur de Nieuport. 

M . le procureur du roi fait remarquer que des prévenus 
n'ont pas été cités dans les délais; i l demande s'ils renon
cent à ce moyen d'appel ou de cassation. 

Les défenseurs font un signe affîrmatif. 

M" G U I L L E R Y donne lecture de conclusions tendant à faire 
déclarer l 'incompétence du Tribunal. Les prévenus militaires 
opposent l ' incompétence du Tribunal . C'est donc une ques
tion à vider préalablement, conformément aux prescriptions 
du Code d'instruction criminelle, dont l 'art. 5 3 9 dit qu'il 
faut épuiser toutes les juridictions avant d'aborder le fond. 

Cette exception d' incompétence est d ' intérêt et d'ordre 
publics, car i l s'agit de savoir si, lors de chaque émeute r é 
pr imée par les militaires, ceux-ci seront traduits devant le 
juge ordinaire. Le Conseil de guerre est le juge naturel des 
militaires, la Constitution et les lois consacrent ce principe. 
Tout ce qui règle les juridictions est d'ordre général . C'est 
donc dans un intérêt général et non dans celui des prévenus 
que l'exception d'incompétence est soulevée. 

M . le procureur du ro i interrompt la défense pour deman
der qu' i l plaise au Tribunal ordonner qu'avant toute plai
doirie, même sur l'exception, i l sera procédé à l'audition des 
témoins . En effet, la citation porte que les prévenus m i l i 
taires ont été assignés devant ce Tribunal pour y être jugés 
avec leurs complices et ceux avec lesquels ils se sont compro
mis. Le ministère public ne veut pas en ce moment exami
ner si la connexité est bien établie; ce n'est'que dans l 'audi
tion des témoins que le Tribunal peut puiser une conviction. 
I l convient donc de les entendre préalablement , ce qui du 
reste ne lèse en rien les droits de la défense. 

M e
 G U I L L E R Y expose brièvement les faits tels qu'ils se sont 

passés à Nieuport et fait remarquer que les bourgeois sont 
prévenus, non de complicité avec les militaires, mais au 
contraire d'avoir blessé des militaires, qui ont agi dans un 
but contraire à celui des bourgeois. Si ces faits consti
tuaient la complicité, i l y en aurait chaque fois qu'il y au
rait lutte entre des bourgeois et des militaires. 

L'article 1 4 du Code pénal militaire dit que, quand des 
bourgeois ont commis des délits conjointement avec des mi -
itaires, ou que des militaires et des bourgeois sont compro
mis dans le même délit, ils seront tous justiciables des T r i 
bunaux ordinaires, mais i l faut pour cela qu'ils aient agi 
dans un but commun et conjointement; or, ce n'est pas le 
cas pour l'affaire qui est maintenant portée devant le T r i 
bunal. 

Après une réplique de M . le procureur du ro i , qui sour 
tient que la connexité existe, et quelques paroles de M« G U I L 

L E R Y , qui déclare s'en rapporter à la sagesse des magistrats, 
le Tribunal se retire pour délibérer . — L'audience est sus
pendue. 

A la reprise de l'audience, M . le président donne lecture 
d'un jugement qui accueille l'exception d ' incompétence, et 
renvoie les prévenus militaires devant le juge compétent . 

M , le procureur du roi déclare interjeter immédiatement 
appel de ce jugement. 

I M P R I M E R I E D E W O U T E B 8 F R È R E S , É D I T E U R S , R U E D ' A S S A U T , 8. 
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

SCIENCE D U D F I O I T — L É G I S L A T I O N — J U R I S P R U D E N C E — N O T A R I A T — D É B A T S J U D I C I A I R E S . 

DE LA PROPRIÉTÉ DES BIENS ECCLÉSIASTIQUES-

(Suite. — V. Tome V, page 665). 

Voici comment répondaient les partisans de la me
sure (34) : 

Si le clergé est propr ié ta i re , i l doit justifier de son droit 
ou pour les individus ou pour les corporations. 

Mais (es individus ne sont pas propriétaires. 
Deux droits sont essentiels à la propriété, le droit de jouir 

et le droit d'abuser. Le droit d'abuser, les individus ne l'ont 
pas (55). Ils ne peuvent al iéner , hypothéquer , transmettre 
par donation,par testament (56). 

Leur droit de joui r est lu i -même soumis à des restrictions 
importantes : les membres du clergé ne peuvent pas dispo
ser de leurs revenus comme ils l'entendent (57). Les titres 
des fondations et les lois de l'Église qui ont expliqué le sens 
et l'esprit de ces titres (58) nous apprennent que la partie 
seule de ces biens qui est nécessaire à la subsistance du bé
néficier lu i appartient, qu' i l n'est que l'administrateur du 
reste (59). 

Qui plus est, l'Evangile et les institutions ecclésiastiques 
défendent aux prêtres de rien posséder en propre (60). 

Avant d'entrer dans leur bénéfice, ils doivent même re
noncer à leurs biens patx'imoniaux (61). Si le prê t re touche 
aux biens de l'Église à son profit, i l commet un sacrilège (62). 
Saint Chrysostôme (63), saint Bernard et le pape Gélase d i -

(54) V. en premier lieu , T A L L E Y R A N D , discours à l'appui de sa mo
tion, s é a n c e du 12 oct. 1789. Les discours de T A I . L E Y R A X D , de T B O U R E T , 

et de I ' A D B É G O U T T E S ne se trouvent pas en détail dans le Moniteur ; 
l'assemblée en avait ordonné l'impression, et ils sont donnés en en
tier dans la Collection des procès-verbaux et rapports , V I , entre les 
n. 97 et 98; les n. 106 et 107. 

(55) Tr.EiLnAnD, séance du 23 octobre. 
(56) F L K U R Y , Inst.. I , p. 588. 
(57) D E B E A U M F . T Z , séance du 31 octobre. 
(58) Dans l'origine, les clercs ne prenaient part aux distributions 

que comme pauvres. — (Can. vit., 16, 9, 1, cité par D U R A N D D E 

M A U L A R E , Dictionnaire de droit canonique, Vo. Fondations.) — V. 
encore, G O X T R / H , ordonnance du 10 novembre 58a. qui confirma le 
5» canon du Concile de Mâcon ; Concile d'Orléans, 5 e art.; supplique 
générale présentée à Charlemagne au plaid de W O R M S en 865 ; Con
cile de Bâlc, réponse d'un orateur au 4 e art. des Bohémiens ; 5B Con
cile d'Orléans; un Concile d'Allemagne convoqué en 742 par C A R L O -

H A U , et présidé par S T - B O M F A C E , évêque de Mayence; cités par R O Y E Z , 

curé de Chavanne,orateur à la Constituante, dont le discours, non re
produit par le Moniteur, se retrouve dans le répertoire de M E R L I N , 

V O Clergé. — V. en outre Can. de reditihus, 12,9, 2, rendu par le pape 
Simplicius ; Can., 23; Can., 26 ; Can., 27, 12 , 2, rendus par le pape 
Gélase; Can., 50; Can.. 12, 9, 1, rendus par St-Grégoire; Capitul. des 
évêques en 801 dans B A L U Z E ; cap. fraternitatis exlrav. 2. de donat.; 
Concile de Trente, sess. 25, de réf. cap. 1; Conciles de Rouen, 1581; 
de Bordeaux, 1583 et 1624, et d 'Ai l en Provence, cités par D U R A K D D E 

M A I I . L A N E , V O Biens dÉglise. 
(59) T A L L E Y U A I S D , séance du 12 octobre ; D U B O I S D E R O C I I E F O R T , curé 

deSt-André-des-Arts. ( V . M I T T I É , dans son plan de sécularisation des 
biens religieux. Paris 1789); Du B O U L A Y , Des droits du souverain sur 
les biens religieux , Londres (Paris, 1750), par D . B . , p. 82; V A B 
ESFEJÎ , Tract, hist. can. in omnes cañones, p. 178 et suiv. 

(60) D E L A P O U L E , séance du 2 novembre. 
(61 ) D E B E T H I Z Y , séance du 31 octobre. 
(62) Les abbés G R É G O I R E et R O Y E Z ; séance du 23 octobre ; V. en

core le bref du pape Pie V I cité plus haut; C U A R L E B A G N E , cap. ( I , 
p. 405); concile de Mayence, 15*9; coDcile de Trente, sess. 25, 
cap. 1 ; conciles de Carthage en 595, sess. 26, cap. 1, can. 39. d'É-
pone, de Lérida , de Valence en 574 ; Grat. 17, 4, 39 et 12, 2, 52, ci
tés par V A N E S P E I » . JUS eccles. univ., I , p. 786 et 789 ; can. Diacon. 
12, 2, Symmachus. can. Bene et Quorum 96. cités par D E H É R I C O U R T , 

Lois ecclésiastiques, p. 690, et F L E U R Y . Inst. de droit ecclésiastique, 
I , 383. 

(63) P A L L A D I U S , Vita sancti Chrysostomi, et Bomelia 22 epist. 1 ad 
Corinthios, de ce dernier. 

saient que tout acte semblable était un vol , une rapine cl 
serait soumis au terrible jugement de Dieu. 

Les individus étaient donc incapables de recevoir; par
tant, i l n'y a pas eu de donation. 

Mais le clergé comme corps tiest pas non plus proprié
taire. 

De tout temps la nation a mis des restrictions aux droits 
du clergé : de tout temps elle a exercé sur ces biens un droit 
de souveraineté (64). 

La loi Papiria défendait chez les Romains de consacrer au
cun fonds sans le consentement du peuple, de peur que 
les biens des particuliers ne sortissent peu à peu du com
merce. 

Dioclétien, dès 302, ordonna la confiscation des biens 
appartenant aux prêtres chrétiens (65). 

Une loi de Valentinien déclara nuls les legs faits par des 
femmes aux moines et aux clercs (66). 

Les empereurs Léon et Anastase por tèrent des lois pour 
empêcher les églises d'aliéner leurs biens (G7). 

Isaac Comnène et Nicéphore Phocas enlevèrent les dons 
faits aux monastères et aux églises, et défendirent de leur 
donner des immeubles (G8) . 

On se plaignait de cette conduite des empereurs à saint 
Jé rôme. « Je ne les blâme pas, répondit- i l , d'avoir por té de 
telles lois; elles sont sages; ils le devaient; mais ce qui me 
fâche, c'est de voir que le clergé ait forcé les empereurs de 
les porter (69). » 

C'est par le droit des rois que vous tenez vos possessions, 
disait St-Augustin(70). 

Le pape St-Innoccnt disait : Si le souverain exige un t r i 
but, que les terres de l'Église acquittent le t r ibu t ; si le sou
verain exige les terres elles-mêmes, qu' i l les prenne, i l a le 
droit de les réclamer (71). 

Plusieurs fois, le souverain usa de ce droit : Charles Mar
tel, Charles le Témérai re (72),lessouverains protestans d'Alle
magne, Gustave de Suède, Henri V I I I d'Angleterre l'invoquè
rent à leur profit (73). Marie-Thérèse, Louis X V et le pape 
Clément X I V confisquèrent par toute l'Europe les biens des 
jésuites (74). 

Sur le déclin de la deuxième race des rois de France, et 
aucommcncementdela troisième, les seigneursse plaignirent 
du préjudice apporté à leurs droits par les acquisitions du 
clergé. Le clergé fut forcé de leur payer une indemnité pour 
droit d'amortissement. Les rois l 'exigèrent b ientô teux-mêmes, 
comme seigneurs suprêmes. 

Philippe-Auguste imposa sur les biens du clergé la dime 

(64) V A * E S F E K , I , p, 671 ,672 . 

(65) Encyclopédie de D ' A L F M B E R T , D I D E R O T , etc., V ° Fondation. 
(66) L. 14,C. de SS. Ecclesiis; L. 17, eod.;Nov. 7; Nov. 120. 
(67) Moniteur du 9-10 novembre 1789, n° 87. 
(68) Moniteur, eod.; et bref du pape Pie V I , cité. 
(69) L'abbé G O U T T E S , séance du 1 3 octobre. 
(70) D U B O U L A Y , p. 82 ; V . aussi saint Ambroise, sur saint Luc, 

I V , 5. 
(71) Epist. ad sanrf. Victricem. — V . en outre décr. GraliaD, I I , 

4 , 1 . 2 7 . 
(72) Codex Balavus, par V A N Z U R C K et les auteurs et ordonnances 

par lui cités, p. 423. 
(73) D U B O U L A Y , p. 1 à 35, cite encore de nombreux exemples de la 

subordination temporelle du clergé à l'État ; V . en outre Moniteur, 
n» cité, l'abbé G O U T T E S , séance du 1 3 octobre. 

(74) C R É T I K E A U - J O L Y , Histoire de la compagnie de Jésus, p. 755, 

777, 804. 



saladinc pour les frais des croisades; Philippe IcBcl confisqua 
les biens des templiers. 

Déjà avant eux, Louis le Jeune, en 1147, fit une levée sur 
les biens du clergé, en compensation de la part toute passive 
que celui-ci prenait aux croisades qu'il avait prêché. 

Sous leurs successeurs, le pape et le clergé consentirent 
plusieurs subventions au profit de l'Etat ou pour les guerres 
contre les Turcs. 

Le clergé, en 1327, paya 1,300,0001ivres pour la rançon du 
roi François 1 e r (75). 

En 1365, 1641 , et 1675, le clergé fut forcé par les 
circonstances, d'offrir à l'Étal des subsides extraordinai
res (7C). 

Depuis le seizième siècle , le clergé ne peut recevoir ni 
aliéner que par le consentement de la nation ; ce n'est pas là 
une restriction à un droit de propr ié té ; c'est une incapacité 
que la loi peut lever, mais qu'elle peut aussi maintenir. 

La capacité d 'acquérir pour le clergé est donc essentielle
ment précaire ; bien plus, son existence même a ce caractère : 
un corps n'existe que par la l o i ; i l n'est qu'une fiction, une 
conception abstraite, que la loi peut modifier à son gré . Un 
corps peut cesser d'exister, quand la loi qui l'a créé le jugera 
convenable; à plus forte raison, la loi qui pouvait ne pas ac
corder aux corps la faculté d'exister, a pu leur défendre d'ac
quér i r , (77);or, l 'autorité qui a pu déclarer l'incapacité d'ac
quér i r , peut déclarcrl ' inaplitude à posséder; donc lasupprcs-
sion d'un corps n'est pas un homicide, la révocation d'une 
faculté n'est pas une spoliation (78). 

Le clergé étant incapable, les églises particulières n 'é tant , 
comme l'Eglise en général , que des corps, la nation en les 
laissant subsister, ne renonce pas à ses droits qui sont inalié
nables et imprescriptibles; au contraire, leur existence est 
une attestation solennelle de la faculté qu'a la loi de les sup
primer; et déclarer que la nation est propriétaire , ce n'est 
faire autre chose que de déclarer que le clergé n'a plus la 
faculté d 'acquérir . 

Le clergé prétend que lu i ravir ses biens c'est lu i ravir 
l'existence; mais depuis quand l'existence d'une personne 
dépend-elle des fonds de terre qu'elle possède (79). 

Supposons que la nation supprime le clergé, et tout le 
monde lui en reconnaît le droit, qui , sinon elle, succéderait 
aux biens de ce corps? 

Ce droit n'est contestable que dans les cas où les dona
tions contiennent une clause de réversibilité au donateur ou 
a ses hér i t iers . Mais cette clause est rare. 

Quand l'ordre des Jésuites a été supprimé, c'est la nation, 
et non le clergé, qui a succédé à ses revenus. Quand un bé
néfice est vacant, le revenu en est versé au trésor (80). 

Puisque l'existence du clergé est précai re , i l ne peut être 
propr ié ta i re , et l'usufruit perpétuel qu'il s'attribue ne peut 
être la base d'une prescription. Sa possession est vicieuse et 
entachée d'un vice radical, la précari té . 

Le clergé, en acceptant les donations , les fondateurs, en 
donnant, ont dû prévoir qu'ils ne pouvaient nuire au droit 
de la nation ; que le clergé pouvait cesser de subsister comme 
corps, que rien ne garantissait la perpétuité des fondations; 
sinon, la volonté particulière de simples citoyens aurait pu 
créer un corps dans l 'État, lu i donner la faculté d'acquérir, 
et priver la nation du droit de le dissoudre. L'œuvre de 

(75) F L E I R Y . Mémoires sur les affaires du clergé, p. 254 et suiv. 
(70) Assemblée de PoDtoise. 15G0; assemblée de Mantes, 1641 ; 

colloque de Poissy. 4;>61 ; assemblée de Melun. lliîSO. 
(77) Édit de 1749 qui défend en général d'acquérir, et ne fait 

qu'une seule exception pour les œuvres pieuses utiles au public. V. 
cet édit. dans le Dictionnaire de droit ecclésiastique français, par 
l'abbé D E S O D O A R D S , V» t'en ations. 

(78) T H O U R E T . séance du 23 octobre, C H A P E L I E R , séance du 2 novem
bre ; M I R A B E A U , séances du 50 octobre et du 2 novembre ; Encyclopé
die, V ° Fondations-

(79) P É T I O N D E V I L L E N E U V E , séance du 51 octobre. 
(fcO) Moniteur, n" cité : B U C H K Z , 2C édition, p. 473 ; G A R Â T le jeune, 

séance du 24 octobre. C R É T I N E A B - J O L Y , Bistoire de la compagnie de 
Jésus, p. 785. 

l'homme serait donc éternelle : si tous les hommes qui ont 
vécu avaient eu un tombeau, i l aurait bien fallu pour t rou
ver des terres à cultiver, renverser des monumens stériles, 
et remuer les cendres des morts pour nourrir les vivans(81). 

De quelque utilité que puisse être une fondation , elle 
porte en elle un vice i r rémédiable , l'impossibilité d'en main
tenir l'exécution. I l n'est pas de corps qui perpétue de siècle 
en siècle l'esprit de sa première origine. Les guerres de Pa
lestine ont donné lieu à des fondations sans nombre dont 
l'utilité a cessé avec ces guerres. 

Un fondateur est un homme qui veut éterniser l'effet de 
ses volontés; or, quand on lui supposerait les intentions les 
plus pures, combien n'aurait-on pas de raisons de se défier 
de ses lumières (82) ? Non, i l ne peut appartenir à l'homme 
d'imposer sa volonté d'une manière perpétuelle à la société. 
Peut-on aller chercher, dans la nuit des temps,les titres qui 
n'existent plus, pour les opposera la raison vivante (83)? 

C'est pourquoi, à mesure que la civilisation fait des pro
grès , des restrictions ont été mises, non plus à la faculté de 
fonder, qui aujourd'hui est abolie, mais aux donations etsuc-
cessions en faveur d'une corporation quelconque, qui sont 
désormais subordonnées à la volonté nationale (84). 

Les fondateurs n'ont fait de donation qu'à la décharge de 
l'État (85), puisqu'ils ont fait ce qu'à leur place et à leur dé
faut, la nation aurait dû faire. Si le clergé n'avait pas de re
venus, la nation devrait le solder; or, un bien qui ne sert 
qu'à payer nos dettes, esta nous (86). Si un citoyen joignait 
sa propriété aux domaines pour soulager le peuple des i m 
pôts, sa propriété serait devenue celle de la nation ; les fon
dations faites en faveur du clergé, sont des propriétés parti
culières jointes dans le même but à celle de la nation. 

M . de Beaumetz (87) faisait à cela l'objection suivante : 
Je suppose qu'un tiers paie pour moi 300 livres que je dois; 
puis-je pré tendre que ces 300 livres sont à moi? 

L'exemple était mal choisi, voici la question : je suppose 
qu'un tiers donne en paiement d'une mienne dette l'usufruit 
de tel fonds ; mon créancier pourra-t-i l se dire propriétaire 
de ce fonds ? 

L'abbé Maury (88), à son tour, donnait l'exemple suivant : 
Que dirait-on d'un seigneur de paroisse ru iné , qui, après avoir 
rassemblé ses créanciers, leur abandonnerait les fonds dont 
i l aurait doté sa cure ? 

Je réponds avec l'abbé Dillon (89): On doit remettre à un 
bienfaiteur ce qu'on a obtenu de sa généros i té , quand ce 
bienfaiteur lui-même est dans une position telle qu'il ne peut 
exister sans la remise du bienfait. 

Le législateur n'a-t-il pas sanctionné de la peine de révo
cation de la donation, le refus d'alimens fait par ledonataire 
à son donateur dans le besoin (90). 

(81) M I R A B E A U , séance du 30 octobre. 
(82) Encyclopédie, et D U R A N D D E M A I L L A N E , V° Fondations. 
(83) M M E

 D E S T A Ë L , Considérations sur la révolution française, 
I I e partie, ch. 13. 

(84) L'ancienne jurisprudence avait formulé l'axiome que tout fon
dateur est un législateur particulier, qui ordonne et règle sa fonda
tion comme i l l'entend. Chez nous, Marguerite de Flandre et Guy de 
Dampierre apportèrent la première restriction à ce principe; puis les 
placards de Charles-Quint du 1 8 mai 135) , du 19 octobre 1520, du 
25 février 15*8 ; l'édil de Philippe I I du 2 1 novembre 1527 : l'édit 
des archiducs du 28 novembre 1618; les arrêts des parlemens de 
Flandre du 1 2 mai 1716, et du 1 0 mai 1730 ; et enfin l'édit de Marie-
Thcrcse du 15 septembre 1753. — Pour le pays de Liège, l'édit de 
Charles-Quint, du 27 juin 1531.—Ces autorités sont tirées de l'excel
lent Répertoire de droit administratif M . T I E L E M A N S . — V. le Dic
tionnaire de droit ecclésiastique de D E S O D O A R D S , pour la partie fran
çaise. 

(85) C'est encore un point dont tous les orateurs du clergé con
viennent : V. entr'autres l'abbé D ' E Ï H A R . 

(86) M I R A B E A U , séance du 50 octobre: D U P O B T , séance du 23 octo
bre ; B A S N A V E . séance du 1 3 octobre; S I E Ï È S , Observations som
maires,- D E B E A U M O H T , Irlande sociale, politique et religieuse. 11, 

P-236- . , 
(87) Séance du 31 octobre ; S I E T E S avait déjà présenté un raisonne

ment analogue dans ses Observations sommaires. 
(88) Séance du 13 octobre. 
(89) Séance du 1 3 octobre. 
(90) V. art. 955 du Code civil, qui a son principe dans la législation 

antérieure. 



Les fondateurs particuliers étaient donc incapables de don
ner à perpétuité. Quels étaient les autres donateurs? Les trois 
quarts des biens du clergé provenaient des rois et des assem
blées nationales (91); niais les uns et les autres ne sont-ils 
pas les représentans directs de la nation? 

Les nations sont héréditaires des rois, elles ne sont pas 
liées par ces augustes mandataires de leurs pouvoirs. Or, la 
nation a le droit de disposer des biens de la couronne, pour
quoi refuserait-elle de se déclarer propriétaire de ses propres 
biens donnés en son nom (92)? 

Donc la volonté d'un ro i , d'une assemblée nationale, ne lie 
pas plus la nation que la volonté d'un simple particulier. 

Mais, dit-on encore, certains biens du clergé ont été ac
quis par l u i ; si l'on révoquait ces acquisitions, on devrait 
annuler une foule de conventions et porter un coup funeste 
à la foi publique. 

On n'a pas besoin d'annuler ces conventions : elles ont 
opéré subrogation réelle des donations faites par les rois, les 
assemblées nationales et les particuliers, dont remploi a été 
fait en acquisitions nouvelles. Ce remploi ne change pas la 
nature du titre pr imi t i f . I l n'y a pas là interversion de t i t re, 
qui puisse être la base d'une prescription, puisqu'elle a lieu 
par le fait du possesseur (93). 

Que l'on n'objecte pas la destination spéciale, donnée aux 
biens du clergé, et qui ne pourrait ê tre remplie que par 
celui-ci. I l continuera à la remplir; seulement l'État assurera 
à ses membres un traitement et se chargera, non du culte, 
dont l'exercice doit ê t re , en effet, laissé au clergé, mais des 
frais du culte et de l'entretien des pauvres ; car les dona-
tionsont^été faites, non dans l 'intérêt de telleou telle personne, 
mais pour le service de telle ou telle fonction, dans l ' intérêt 
de l'office et non de l'officier (94). 

Domat dit que les communautés religieuses ont une u t i 
l i té générale, une autre utilité spéciale. L'utilité publique se 
divise, d'après Affre (9b) en utilité nationale et utilité publi
que proprement dite. Eh bien ! l'Etat ne pcut-il pas se char
ger de l'utilité générale et nationale, et garantir l'utilité pri
vée en indemnisant le prê t re pour ses attributions spéciales? 
Ce qui a été donné à l'Eglise, n'a pas été donné au clergé, 
car qui dit hors de l'Eglise pas de salut, ne dit pas hors du 
clergé (96). L'Eglise n'est pas le seul clergé, qui n'en est que 
la partie enseignante. L'Eglise est l'assemblée des fidèles, et 
cette assemblée n'est-elle pas la nation (97)? 

La religion é tan t un service public, c'est à la loi de régler 
les moyens d'y subvenir de la manièrela plus convenable (98), 
en garantissant l'accomplissement de la volonté des (estateurs 
qui le plus souvent consiste dans les clauses suivantes : pour 
le service public de tel canton; pour prières , etc. (99). 

Du reste, nous l'avons vu , on ne doit passe laisser guider 
par un respect superstitieux pour la volonté des fondateurs, 
on ne doit pas laisser à des particuliers ignorans et bornés le 
droit d'enchaîner les générations futures (100). 

Supposez qu'avant l 'avènement du christianisme, des fon
dations eussent été faites pour sacrifices aux dieux païens, 
la nation devait-elle les conserver par respect pour la volonté 
des donateurs? 

Supposez une donation annuelle de 20 millions de francs 
établie au profit d'un culte qui a perdu tous ses prosélytes, 
continucrez-vous à doter de 20,000,000 des pasteurs sans 
troupeau (101)? 

(91) M " " D E S T A Ë L . Considér., I I , 13. 
(92) M I R A B E A U , séance du 50 octobre. 
(93) V. art. 2240 du Code civil. 
(94.) T A L L E Y R A I S D , séance du 1 2 octobre; M m " D E S T A Ë L , I . I . ; D E 

B E A U M O N T , Irlande, I I . p. 224. 
(95) Ch. I I . 53. 
(96) T R E I L H A R D , séance du 23 octobre. 
(97) T A I . I . E Y R A N D , Réplique, V. Répertoire de Merlin, Vo Clergé. 
(98) C H A P E L I E R , séance du 2 novembre; l'abbé G R É G O I R E , séance du 

23 octobre ; B A R S A V E , séance du 13 octobre ; TuiEns, Révolution fran
çaise, I , p. 57. 

(99) G H R A T . séance du 24 octobre. 
(100) M I R A B E A U , séance du 30 octobre. 
(101) D B B E A I H O H T , Irlande, I I , p. 227. 

Non, la nation est juge de la religion qu'elle veut prendre : 
si elle n'a pas la police des consciences, elle a au moins le 
pouvoir de régler les manifestations extérieures du culte; en 
ce sens qu'elle peut proscrire tout culte anli-nalioual, ou 
immoral. L'exercice de ce droit de souveraineté sera sinon 
toujours juste, du moins toujours légal. 

Quand une nation est unanime à ce sujet, quel tribunal 
est compétent pour contrôler sa décision? Vox populi, vox 
Dei (102). 

Mais comment le clergé prétendait-il justifier ses usurpa
tions successives (103)? 

Lorsque les Francs, vainqueurs des Gaules, embrassèrent 
le christianisme, le clergé s'assura la meilleure part des dé
pouilles. Clovis disait que saint Martin servait bien ses 
amis, mais qu'il faisait payer trop cher ses services (104). 

Chilpéric se plaignait amèrement au G" siècle de ce que 
ses finances étaient ruinées et de ce que toutes les richesses 
étaient passées entre les mains du clergé (10b). 

La cérémonie du sacre, l'impôt de la dîme augmentèrent 
la puissance du clergé. L'usage si commode pour les pécheurs 
de s'affranchir de la pénitence en cette vie, et de gagner le 
ciel en dépouillant ses hér i t iers , augmentèrent ses richesses. 

Dépouillé par les Normands, i l se servit de nouveaux 
moyens d'influence; i l trafiqua des indulgences, spécula sur
tout sur la fin du monde qui était annoncée pour l'an mille. 
Le monde ne péri t pas, mais les biens restèrent au clergé. 

Les pontifes romains, du pied des saints autels, 
Vendaient à juste prix les sept péchés mortels. 
Les trésors de vingt rois brillaient sur leurs madones, 
Et la boite aux agnus leur valait des couronnes (106). 

Bientôt le clergé empiéta sur la juridiction civile; i l alla 
jusqu'à déposer les rois (Louis le Débonnaire , Wamba, l'em
pereur Henri IV) , ou à jeter l ' interdit sur des royaumes en
tiers (107). 

«Depuis l'usurpation de Pépin, disait M. Delà Poule(108), 
de Pépin qui se servit de l'ambition du clergé pour affermir 
son usurpation, nos rois ont dépendu de l'orgueil des 
prêt res , qui ont abusé du texte même de l'Évangile pour as
servir les peuples et les rois sous le joug du despotisme ec
clésiastique, et pour faire briller à leurs yeux le glaive flam
boyant de la puissance temporelle et spirituelle. 

Les croisades firent passer dans les mains du clergé qui 
les acheta à vil pr ix , presque toutes les propriétés foncières 
de la France(109)(un tiers à peu près de sa contenance te r r i 
toriale (110) ) . 

«(Leduc de Touraine, disait Rabelais (111), en tout son re
venu, ne ha de quoy son saoul de lard manger, par lexecsife 
largesse que ses prédécesseurs ont faict à ces sacrosaincts 
oyzeaulx, pour de pbaisans se saouler, de gelinotes, poulies 
dinde , graz chappons, venaizon de toutes sortes et toutes 
sortes de gibier. » 

Les évèqucs pré tendi ren t , en 1553, être en droit de se 
faire représenter les testamens, et ils défendaient de donner 
la sépulture à ceux qui mouraient ab intestat,oa qui n'avaient 
pas fait un legs à l'Église; les pnrens étaient alorsobligés d'al
ler à l'oflîcial qui commettait un prêtre pour réparer la faute 
du défunt et faire un legs en son nom (112). 

(102jÉlanl réservées la question de savoir jusqu'à quel point la ma
jorité peut enchaîner la minorité, et la discussion de la maxime : la 
nation est athée. 

(103) J'ai résumé ce qu'en disent les mémoires et les brochures du 
temps. 

(104) Moniteur, n° déjà cité. 
(105) ABC des prêtres, ou instruction pour ramener les prêtres à 

l'A B C de leur état (collection de pièces relatives à la révolution 
française). Vo Biens d'éi/lise. 

( 1 0 6 ) M. J. C I I É M E R , Pie VI et Louis XV111, satire. 
(107) Moniteur, n° cité. 
(108) Séance du 2 novembre. 
(109) Moniteur, n ' cité; on y trouve en outre une foule de détail» 

sur ces usurpations. 
(110) M°>e

 D E S T A Ë L , Considérations, etc., I I , 13. 
(1H) V , 6 . 
(112) MmiÊ, Plan de sécularisation, etc., p. t, et A B C des 

prêtres, V° Biens d'église. 
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Que fit encore le clergé ? I l s'arrogea l'incroyable préroga
tive de ne pas contribuer aux charges de l'Etat. Ce n'est que 
depuis 1600, en France, qu' i l paya sa part des subsides, et 
toujours n'était-ce qu'à t i tre de don gratuit. I l voulait bien 
accorder à la nation une espèce d 'aumône ; car i l ne lu i de
vait rien apparemment pour la protection qu'elle lu i assu
rait (115). 

Si le clergé avait, dès 1600, été imposé sur les mêmes 
bases que la noblesse, qui , e l le -même, jouissait de certains 
privilèges, la richesse publique aurait été accrue de près de 
5 milliards (114). 

Qu'était-i l résulté de cet immense accroissement des r i 
chesses du clergé ? 

Elles perdirent les moeurs des ecclésiastiques (115). Les pères 
de l'Église ont dit : la piété a engendre les richesses, et celles-
ci ont étouffé leur mère (116). 

Les richesses ont souvent perdu la religion e l le-même. La 
puissance des évoques de Suède et d'Angleterre a excité Gus
tave et Henri V I I I à la leur ravir . 

Les richesses font entrer dans le sacerdoce une foule d ' in
dividus sans autre vocation qu'un riche bénéfice. Les vices 
de ces mauvais ecclésiastiques déshonorent la religion et at
tirent sur de dignes prêtres lahaineet les persécutions.(117) 

Les voies odieuses, disait l 'abbé Raynal, par lesquelles 
vous avez acquis et vous entassez encore richesses sur riches
ses, ont fait plus de mal à vos opinions que tous les raison-
nemens de l ' incrédulité. 

Tous les bénéfices sont de vrais monstres dans l'ordre de 
la rel igion, puisqu'ils servent plus souvent à entretenir le 
luxe et la mollesse, qu'à l'édification de l'Église et au soula
gement des pauvres. Une masse d'ordres religieux sont des 
êtres inutiles et nuisibles qu'on peut comparer à ces frelons 
gourmands et paresseux qui vont dévorer la substance de la 
laborieuse abeille. 

Telles étaient les paroles impar t ia lcse tmodéréesd 'un mem
bre du clergé, le sage abbé Gouttes : quelques adversaires 
un peu fiévreux du corps dontilfaisaitpartie, renchérissaient 
sur ses expressions mais sans renforcer son raisonnement. 

L'égoïsme et l ' intérêt , disait M . De La Poulc(118), ont per
verti l'esprit et l'intention des fondateurs. A côté du clergé 
utile, des curés des campagnes s'est établie une aristocra tie 
cléricale qui cumule les bénéfices et qui se signale par les 
abus, les scandales, les infamies; c'est ce qui a fait dire à un 
grand canoniste , le docteur Lefèvre : In angulis sordes, et 
ex sordibus nascunlur episcopi (119). 

Et cependant, disait l 'abbé Gouttes, la religion n'a pas be
soin de l'appui des richesses ; la pure té de sa morale, la sim
plicité de ses préceptes a été enseignée par des apôtres qui 
prêchaient autant par leurs exemples que par leur doctrine. 

N'ont-ils pas dit à leurs successeurs : imitatores nostvi 
estote. Jésus-Christ ne disait-il pas avant eux : Mon royaume 
n'est pas de ce monde (120). 

Les orateurs partisans de la mesure donnaient encore 
plusieurs autres argumens pour en démont re r l 'opportunité, 
la convenance, l 'utilité. 

L'agriculture, disaitThouret(121), devait retirer un grand 

(113) Note delà Réimpression du Moniteur, n° cité, signée A. M. . 
(114) D'après les calculs du célèbre économiste D U P O M D E N E H O C B S , 

membre de la Constituante, séance du 24 octobre. 
(l lb) P É T I O H , séance du 31 octobre. 
(H6) Citation fournie aux adversaires du clergé par De Balore, 

évêque de Nîmes, séance du 31 octobre. 
(117) L'abbé G O U T T E S , séance du 13 octobre. 
(118) Séance du 2 novembre. 
(119) Séance du 2 novembre. 
(120) Apologie des décrets de l'Assemblée nationale, par le P . L A -

L A H D E de l'Oratoire, Paris, 1791.—Je regrette de ne pouvoir rapporter 
ici les paroles sympathiques du P. Laeordairc, quand i l démontrait 
dans son sermon du 26 avril, à Bruxelles, ces paroles de l'Évangile, 
Beatipauperes, et qu'il démontrait que le christianisme seul pouvait 
comprendre la pauvreté. Est-ce bien là l'esprit qui animait les mem
bres du haut clergé de France ? 

(121) Séance du 21 octobre. 

avantage d e l à réalisation du plan proposé ; la population de
vait s'accroître : une nation immense est forcée d 'é tendre et 
de diviser la propriété, de donner à la terre des propriétaires 
réels et non des usufruitiers, ennemis naturels de la pro
pr ié té . 

En effet, c'est dans l ' intérêt du public que l'on a introduit 
des restrictions au droit du clergé, de crainte qu' i l ne s'em
parât de tout, et qu' i l ne restât plus de terres dans le com
merce (122). Le tiers des propriétés de toute la France était 
déjà passé dans ses mains (123). 

Tout possesseur successif d'une terre ecclésiastique n'en a 
que la possession viagère. N'ayant pas le choix de celui qui 
doit lu i succéder, ne le connaissant même pas, i l ne s ' inté
resse pas au sort de la propr ié té par sympathie pour le futur 
possesseur. La propriété pour lu i n'a point d'avenir, et le 
présent étant tout pour l u i , i l épuise la terre, i l abuse au lieu 
de joui r . I l a toutes les passions d'un usufruitier irrespon
sable, et aucun des senlimens d'un père de famille (124). 

Ce n'est qu'une substitution de créanciers à d'autres, di
saient les orateurs du clergé; mais réponda i tDupor t (125) 
l ' intérêt des créanciers n'est pour rien dans la mesure ; l'as
semblée n'avait-elle pas décrété que le mot même de ban
queroute ne pourrait ê tre p rononcé? 

Cette réforme consacre le principe que le; individus' sont 
le seul élément d'une société quelconque, que les grands 
corps sont dangereux (126). I l estde l 'intérêt de la nation de 
ne pas laisser au gouvernement une trop large part d'in
fluence, par la collation des bénéfices à ses créatures . I l i m 
porte encore à la nation que tous ses fonctionnaires soient 
salariés pour qu'ils ne soient pas indépendans (127). 

Les rois possédaient des domaines jadis considérés 
comme inaliénables, et cependant ou a établi partout une 
liste civile parce qu'on a regardé comme funeste à la l iberté 
qu'ils pussent posséder des revenus indépendans de la sanc
tion nationale? Pourquoi le clergé serait-il à cet égard mieux 
traité que la couronne. Pourquoi le corps judiciaire ne r é 
clamerait-il par des propriétés à plus forte raison que le 
clergé, si le but du paiementen fondsde terre était d'affran
chir ceux qui en jouissent de l'ascendant du gouverne
ment (128). 

11 est de l ' intérêt même du clergé que l'État ne succombe 
pas : conserverait-il ses biens, si l'Etat ne pouvait plus se dé
fendre (129). 

Je suppose, en 1790, une conquête imminente de la France 
par l'Angleterre, le clergé n'avait-il pas un intérêt direct à 
soutenir l 'Éta t ; car la conquête eû t eu pour résul tat iné
vitable,le changement de religion, la confiscation desbiens du 
clergé (150). 

On parle de dépréciation, mais qu'est-il besoin de mettre 
tous les biens en vente à la fois; ne peut-on pas m ê m e se 
borner à les mettre en gage (151). 

(La fin au prochain n") 

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES-

T r o i s i è m e C h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . W i l i c m s . 

T R A V A U X P C B L I C S . — A D J U D I C A T I O N A D R A B A I S . — I N T E R P R É 

T A T I O N . 

Lorsque le gouvernement met des travaux en adjudication au rabais, 

(122) B O U C H E R B ' A R C I S , Notes sur Fleury, I , p. 388. 
(123) M m e

 D E S T A Ë L , Considérations, etc., I I , 13. 
(124) G U S T A V E D E B E A U M O N T , l'Irlande sociale, politique et religieuse, 

I I , p. 224. 
(12b) Séance du 24 octobre. 
(126) M I R A B E A U , séance du 2 novembre. 
(127) G A R Â T , séance du 24 octobre; Voy. encore H A U S , Cours de 

droit public donné à l'université de Gand en 1833-1834. 
(128) M M 6

 B E S T A Ë L , Considérations sur la révolution française, 
I I , p. 13. 

(129) M I R A B E A U , séance du 50 octobre. 
(130) Du B O U I . A Ï , p. 5o, cite un exemple analogue. 
( 151) M I R A B E A U , séance du 2 novembre. 



d'après un métré et devis estimatif annexé au cahier des charges, et 
qu'il exige que l'entrepreneur soumissionne moyennant un prix à 
indiquer en bloc, il ne peut diviser le cahier des charges, ni distin
guer entre les travaux sur lesquels l'entrepreneur peut espérer un 
bénéfice, et les dépenses que le cahier des charges lui impose. 

La somme totale du devis estimatif doit être prise pour base du 
rabais. 

Les clauses douteuses doivent être interprétées contre l'État qui 
stipule et en faveur de l'entrepreneur qui contracte l'obligation. 

( T A M I N I A U C . L ' É T A T B E L G E . ) 

En 1840, l 'État Belge avait mis en adjudication les travaux 
de la seconde voie du chemin de fer, sur la section de Tirlc-
mon tàWaremmcd ' ap rè sundcv i s estimatif de fr.198,86312c., 
y compris une somme de f r . 15,000 à valoir pour travaux 
extraordinaires. 

Le cahier des charges contenait, entr'autres, les stipula
tions suivantes : 

Art. 20. — Le prix d'adjudication comprendra les sommes à va
loir pour travaux imprévus, renseignées aux détails estimatifs ; ces 
sommes seront employées à l'exécution des ouvrages de toute es
pèce que la direction jugera à propos de prescrire. 

L'administration se réserve le droit de faire exécuter ces travaux 
par l'entrepreneur ou par toute autre personne; dans ce dernier 
cas l'entrepreneur devra en solder le montant jusqu'à concurrence 
de la somme portée à chacun des lots dont i l se rendra adjudica
taire, à présentation et en échange des états de dépenses arrêtés par 
le directeur. 

L'entrepreneur sera tenu d'acquitter, immédiatement après l'ap
probation ministérielle de son marché, les étals des dépenses effec
tuées d'urgence pour l'exécution de certains évitemens et dont le 
montant compris au détail estimatif de son entreprise, lui sera 
communiqué avant l'adjudication. 

Art. 21. — L'administration se réserve formellement de pres
crire des modifications, augmentations oudiminutionsaux ouvrages 
qui sont décrits dans le présent devis. Le décompte à faire de ce 
chef résultera de l'applicationaux quantités réellement exécutées des 
prix du bordereau modifiés d'après l'adjudication. 

Toutefois, l'administration ne pourra exiger l'exécution d'ou
vrages supplémentaires, extraordinaires ou imprévus pour une 
somme excédant le total indiqué au détail estimatif de chaque lot, 
sans l'assentiment de l'entrepreneur et l'approbation du Ministre 
des travaux publics. 

Art. 33. — L'adjudication aura lieu par soumission cachetée.... 
La soumission sera sur timbre et conforme au modèle ci-annexé ; 

elle portera que le soumissionnaire s'engage sur sa personne et sur 
ses biens, meubles et immeubles à exécuter les travaux de la sus
dite entreprise, aux clauses et conditions stipulées au devis et ca
hier des charges et moyennant un prix en blanc à indiquer par lui 
dans le même acte. 

A la suite de ces clauses, le gouvernement f i t connaître 
que l'état estimatif des travaux exécutés d'urgence s'élevait à 
la somme de f r . 14,552 71 c. 

Le sieur Taminiau soumissionna moyennant une somme, 
indiquée en bloc, de fr. 164,800 pour laquelle i l contracta l'o
bligation d 'exécuter toutes les conditions du cahier des 
charges. Son offre fut agréé et i l demeura adjudicataire. 

Les travaux ne furent exécutés que jusqu'à concurrence 
de la somme de fr. 187,855. Le gouvernement proposa de 
régler le prix de ces travaux moyennnant un rabais de 
20 ""Viooooo/0. Voici son raisonnement : 

Si le devis s'élève à la sommme de . . . . fr . 498,862-12 

L'entrepreneurpouvait être privé 
de l'exécution des travaux extraor
dinaires jusqu 'à concurrence de fr. 15,000-

L'administration avait déjà fait 
exécuter les voies d 'évilemcnt jus
qu'à concurrence de la somme defr. 14,552-74 

Donc le soumissionnaire n'avait 29,552-74 
de certitude que pour des travaux 
évalués à fr. 169,510-58 

D'un autre côté, la somme de fr. 164,800-
nc devait pas ent ièrement être 

employée en travaux susceptibles de 
produire des bénéfices. Le soumis
sionnaire pouvait ê t re privé des 
t ravauxextraordinaires jusqu 'à con
currence de f r . 15,000-

Et les travaux déjà faites s'éle
vaient à fr. 14,542-74 

29,552-74 

Donc i l ne devait employer en 

travaux qu'une somme de 135,247-26 
La différence entre ces dcuxsommes, é tant de fr . 34,065-

12 elle amène au rabais proposé de 20 ""Viooo •/" d'après la 
formule: 

54063-12 X 200 
a X 

169,510-38 
L'entrepreneur fit remarquer que le système augmentait 

le rabais en raison inverse de la quan t i t é de travaux exécu
tés. Que pour fr. 487,855-02 de travaux seulement, le gou-
ncment opérait une retenue de fr. 31,866-17, tandis que 
sur l'ensemble du devis de fr. 198,863-12 l'entrepreneur 
n'avait consenti qu'une diminution defr. 34,063-12, qu'ainsi 
ce système était inadmissible. 

La manière la plus simple de poser la question, était de la 
prendre dans son état normal, dans celui où le cahier des 
charges aurait pu recevoir son exécution pleine et ent ière et 
d'appliquer ensuite le taux du rabais, ainsi fixé, aux quan
tités de travaux résllemcnt exécutées. Cette proposition ra
menait au rabais de 17 ' " V I O Î M O % d'après la formuic. 

34,063, X 100 

198,863-12 

Le premier juge adopta ce système de l'administration. 

Sur l'appel de Taminiau, la Cour, rendit l 'arrêt suivant : 

A R K É T . — « Attendu qucl'appelant s'est rendu adjudicataire du 
premier lot des travaux nécessaires au redoublement de la voie fer
rée pour la section de Tirlcmont à Waremmc ; 

» Attendu que le métré et détail estimatif, annexé au cahier des 
charges évaluait la totalité de ces travaux à la somme de 198,803-
12 et que l'adjudication en a été faite à l'appelant moyennant le 
prix en bloc de fr. 104,800 indiqué en la soumission, ce qui con
stitue un rabais defr. 54,003-12 ; 

n Attendu que l'administration a modifié les travaux et n'alaissé 
exécuter le devis que jusqu'à concurrence d'une somme de 
fr. 187,855-02; 

» Attendu que les parties sont d'accord sur ces chiffres et que la 
seule question qui les divise, est celle de savoir, si le rabais sur la 
partie des travaux exécutés par l'appelant, et dont i l réclame le 
paiement, sera calculé sur le pied de 17 l289/ioooo % ci-dessus indi
qués, ou à raison de 20 "87/ioooo °/o ainsi que le prétend l'adminis
tration intimée et que le Tribunal de Bruxelles l'a admis par le ju
gement dont appel ; 

n Attendu que l'entreprise dont s'agit, outre les travaux ordinai
res et prévus, comprenait les travaux exécutés d'urgence, dont le 
montant fut fixé à fr. 14,552-74, d'après l'état communiqué avant 
l'adjudication, somme que l'entrepreneur était tenu d'acquitter im
médiatement d'après l'article 20 du cahier des charges ; 

» Attendu que le cahier des charges autorisait en outre l'admi
nistration à faire exécuter les travaux imprévus, soit par l'entre
preneur, soit par toute autre personne, jusqu'à concurrence de 
fr. 15,000 somme qui était également comprise dans le prix de 
l'adjudication ; 

» Attendu que l'administration soutient que les deux sommes ci-
dessus , s'élevant ensemble à fr. 29,552-74 constituant des débour
sés à faire par l'entrepreneur, sous forme d'avances, et sur les
quels on ne peut admettre qu'il aurait consenti un rabais, doivent 
restercn dchorsdu prix réel des travaux à exécuter, et que, déduisant 
ensuite ces deux sommes de celle de fr. ! ('¡4,800, prix de la sou
mission de l'appelant, elle réduit le total de l'entreprise à fr. 
155,247-20, et en faisant le décompte sur ce pied elle arrive à un 
rabais de 20 i » / 0 0 •>/„ s o i t 54,806-17 ; 

» Attendu que ce système, qui a pour conséquence de faire subir 
ii l'entrepreneur sur un lolnl .le travaux inférieur à celui du devis. 



un rabais supérieur à celui de la soumission et de l'adjudication, 
n'est nullement justifié ni admissible ; 

» Attendu, en effet, qu'en conformité de l'article 5 5 du cahier 
des charges, l'entreprise a été faite moyennant un prix en bloc in
diqué dans la soumission, et qui se référait nécessairement au total 
général du métré et du détail estimatif; 

» Attendu que le montant du rabais formait ainsi la différence 
entre le prix en bloc soumissionné et la totalité du devis; c'est-à-
dire, qu'ayant soumissionné pour le prix en bloc de fr. 1 6 4 , 8 0 0 , 
tous les travaux portés par le devis à fr. 1 9 8 , 8 6 5 - ) 2 , c'est la diffé
rence entre ces deux sommes, savoir : 5 4 , 0 6 3 - 1 2 , qui constitue le 
rabais et qui donne la juste proportion de la réduction à faire, 
quant aux travaux exécutés, sur les prix des bordereaux ; or, cette 
proportion étant de 1 9 8 , 8 6 5 - 1 2 : 1 0 4 , 8 0 0 , = 1 8 7 , 8 3 5 - 0 2 : X 
répond au chiffre de 1 7 1 5 8 9 , 0 . o o l ) o¡°, lequcl doit être admis poul
ie décompte à faire entre parties ; 

» Attendu que c'est à tort que l'administration prétend que le 
montant des travaux exécutés d'urgence, et la somme à valoir pour 
travaux imprévus sont restés en dehors des enchères et du ra
bais ; 

D Attendu, en effet, que la somme à valoir pour travaux impré
vus, qui était comprise dans le prix d'adjudication (art. 2 0 du ca
hier des charges), et qui devait être liquidée sur le prix des borde
reaux, modifiés d'après l'adjudication (art. 21 ) , était évidemment 
sous le coup du rabais , puisque ce rabais frappait sur tous les tra
vaux sans distinction, et ce qui le prouve d'une manière irréfra
gable, c'est que l'administration a porté elle-même les travaux im
prévus dans l'état de réception définitive, au même taux que les 
travaux prévus au devis, dont rien ne les distingue ; 

«Quanta la somme de fr. 1 4 , 5 5 2 - 7 4 pour travaux exécutés d'ur
gence ; 

» Attendu que de l'ensemble du cahier des charges et du devis 
i l appert que l'État n'a voulu faire de tous les travaux exécutés et 
à exécuter, compris dans le lot de l'appelant qu'une seule et même 
entreprise; qu'il a livré à l'entrepreneur ce qui avait déjà été fait 
pour le compléter, en lui imposant l'obligation de payer de suite à 
sa décharge la somme defr. 14 ,552 -74 , qui était duc pour les tra
vaux exécutés d'urgence avant l'adjudication ; qu'ainsi, cette obli
gation, confondue avec tous les autres résultant du contrat d'adju
dication, ne forme qu'un tout indivisible; 

» Attendu qu'il résulte de toutes ces considérations que la sus
dite somme de fr. 1 4 , 5 5 2 - 7 4 pour les travaux d'urgence, ou celle 
de fr. 1 3 , 0 0 0 pour travaux imprévus, ont réellement fait partie 
du prix d'adjudication, et qu'elles ont été prises en considération 
par l'appelant pour former son rabais ; 

» Attendu, d'ailleurs, que, s'il pouvait exister du doute sur l ' in
terprétation du contrat, ce doute devrait s'interpréter contre l'État 
qui a stipulé, et en faveur de l'appelant qui a contracté l'obligation 
(art. 1162 du Code civil) ; 

• Par ces motifs, la Cour, M . l'avocat-général F A I D E R entendu, 
met le jugement dont appel au néant, émendant, condamne l'in
timé, etc. » (Du 1 " mai 1847.—Plaid. M M E " V A L E . N T Y . N S C . A L L A R D ) . 

QUESTIONS DIVERSES. 

O R D B K . — F I N D E N O N - R E C E V O I R . — C H O S E J U G É E . — « O V A T I O N . 

Le créancier qui a produit dans un ordre et n'a point critiqué la col-
location attribuée à son détriment à un autre créancier est néan~ 
moins reeevable à contester la créance de celui-ci dans un ordre 
tubséquent. 

Le créancier qui veut repousser les effets d'un jugement rendu entre 
le débiteur commun et l'un des créanciers à l'ordre n'est pas tenu 
de se pourvoir par la tierce-opposition. 

Le paiement fait à l'aide d'un billet à ordre emporte novation si le 
créancier a donné quittance pure et simple, sans mentionner que le 
paiement s'est effectué à l'aide d'un billet. 

~Nous avons donné T. I V , p . 1 4 9 0 , la relation des faits sur 
lesquels est intervenu le jugement du Tribunal de Bruxelles 
en date du 1 7 décembre 1 8 4 4 . 

La Cour d'appel de Bruxelles, deuxième Chambre, a con
firmé cette décision en ces termes : 

A R R Ê T . — » Attendu que, le 1E R mai 1857 , l'appelante a donné 
à sa mère pleine et entière décharge du reliquat du compte de tu
telle ; 

» Attendu que la libération, de la manière dont cllea été opérée, 
étaitabsolue et évidemment destinée à étreconnuedes tiers et à leur 
profiter ; 

» Attendu qu'elle leur a donné un droit dont ils peuvent se pré
valoir directement et personnellement; 

» Attendu que ce droit n'a pu être altéré ou anéanti à leur pré
judice par les autres conventions secrètes faites le même jour entre 
les parties et dont i l est tout à fait indépendant; 

r> Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour ouï M . l'avo
cat-général G R A A F F et de son avis, met l'appellation au néant, con
damne l'appelante à l'amende et aux dépens. » (Du 1 0 avril 1847. 
— Aff. V E B O U V I E R c. M O U E A U - B E L L A I N G . ) 

J U G E D E R É F É R É . — A T T E N T A T A L A P R O P R I É T É . U R G E N C E . — 

Q U E S T I O N D E P R O P R I É T É - . C O M P É T E N C E . 

Le juge de référé est compétent pour faire cesser des attentats commis 
par des entrepreneurs de travaux publics qui s'emparent de la pro
priété d'autrui, avant que les formalités administratives préalables 
à l'expropriation pour cause d'utilité publique aientété accomplies. 
Il y a urgence dans le sens de l'article 806 du Code de procédure 
civile. 

Mais il est incompétent pour juger une question qui surgit sur l'é
tendue de la propriété. 

J U G E M E N T . — Ouï M ' B O N , avoné, assisté de M* F R È R E , avocat, 
pour le demandeur, et M C

 F O R G E U R , avoué, assisté de M " D O G N É B 

cadet, avocat pour les défendeurs, en leurs moyens eteonelusions ; 
» Dans le droit i l s'agit de décider s'il y a lieu, sans avoir égard 

à l'exception d'incompétence soulevée par les défendeurs à accorder 
au demandeur ses conclusions ? 

11 Attendu, en ce qui touche l'exception d'incompétence, que le 
demandeur se plaint de ce que les défendeurs, entrepreneurs du 
chemin de fer de Namur à Liège, se sont permis de s'emparer 
d'une pièce de terre, d'y avoir fait des dépôts, et différens travaux 
avant que les formalitésadministratives préalables à l'expropriation 
pour cause d'utilité publique aient été accomplies, et même les in
demnités aient été réglées et consignées; 

» Que ces faits, s'ils existent, constitueraient un attentat au droit 
sacréde propriété, garanti par la Constitution, et une violation ma
nifeste de l'art. 545 du Code civil et de la loi du 1 7 avril 1 8 5 5 , que 
la réparation de cet attentat donne à la cause un caractère d'ur
gence qui fixe notre compétence aux termes de la disposition géné
rale de l'art. 8 0 8 du Code de procédure civile; 

» Attendu, au fond", que les parties n'étant pas d'accord sur les 
faits allégués par le demandeur, nous avons reconnu, lors de la vi
site des lieux que nous avons faite de leur consentement, en leur 
présence et celle de leurs conseils, que les défendeurs avaient en ef
fet établi sur la pièce de terre appartenant au demandeur des dé
pôts de terre et de pierre sur la partie qui borde la rivière, plus, 
fait un remblai à l'effet d'y établir un chemin sur une autre partie, 
qu'ils n'ont ni titre ni droit pour ce faire d'après les motifs ci-des
sus donnés ; en supposant même, quant au premier fait, que ces 
dépôts auraient eu lieu sur le chemin de halage qui grève bien la 
pièce de terre d'une servitude dans l'intérêt de la navigation, mais 
n'enlève pas au demandeur ses droits de propriété; 

i> Attendu en outre que le demandeur se plaint de ce que les dé
fendeurs auraient fait une coupure dans la même pièce de terre, 
dans un talus qui touche immédiatement la rivière, que ceux-ci pré
tendant que ce talus fait partie du plenissimum (lumen et n'appar
tient pas au demandeur, cette exception soulève une question de 
propriété que notre compétence exceptionnelle ne nous permet pas 
d'examiner; 

11 Attendu que dans les circonstances de la cause, i l n'y a pas 
lieu de faire application de l'art. 8 1 1 du Code de procédure civile ; 

» Par ces motifs, nous, président, etc., sans avoir égard à l'ex
ception d'incompétence soulevée par les défendeurs, leur ordonnons 
d'enlever et faire disparaître dans les 2 4 heures de la signification 
de notre ordonnance, les dépôts de terre et de pierre, etc. » (Tri
bunal civil de Liège. — Ordonnance de référé du 5 octobre 1846 . 
— Aff. M A R I E c, B O R G U E T et L A H A R C H E . — Plaid. M M " F R È R E et 
D O G N É E jeune.) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BRUXELLES-

A F F A I R B B R O G L I A . — E S C R O Q U E R I E S . — A B C S D E C O N F I A N C E . 

P r é s i d e n c e d e M . D e l e c o w r » . 

Audience du 2 7 mai. 

L E T É M O I N D E B A S T déclare avoir prêté au prévenu ( sur lettre 



d e change non encore échue) u n e somme de cent francs, e n l'enga
geant à se maintenir dans la bonne voie, c'est-à-dire à se renfermer 
dans la vérité dans les articles biographiques qu'il publiait, et à 
écrire de manière à se faire d e s amis qui pussent lui être utiles, 
plutôt qu'à se faire des ennemis. 

M . L E P R É S I D E N T (au témoin). Le prévenu n e vous a - t - i l p a s 

menace de publier votre biographie si vous ne lui prêtiez p a s d e 
l'argent?— U. Non ; i l savait bien que, s ' i l m ' a v a i t t e n u c e langage, 
j e l'aurai flanqué h la porte. 

L E T É M O I N M I C I I A E L S . Lors du procès des caricatures, auquel j 'ai 
été autorisé à assister, comme conseil de l'un des prévenus, je me 
suis entretenu, à une suspension d'audience, avec M. Dechamps , 
a u sujet de M. Broglia qui avait déposé en sa faveur. La conversa
tion est tout naturellement tombée sur le Flambeau. Je lui dis : 
« Cela paraît être une œuvre de chantage. » M. Dechamps me 
répondit : <• Cela en a la réputation. C'est aussi mon opinion per
sonnelle. Cette annonce de biographies parait vouloir dire : « Pas
sez au bureau pour escompter votre biographie! » M. Deschamps 
ajouta : « S'il en est ainsi, c'est à bien bon marché; Broglia se c o n 

t e n t e de bien peu de chose. » 

Le dimanche suivant, je lus dans le Flambeau l'annonce d e la 
biographie de M. Coghcn. Depuis 1840, je suis en relation avec 
M. le comte Coghen, qui m'a choisi pour une mission commerciale 
e n Orient. Je vis M. Dechamps; je lui dis : « J'ai une confidence à 
vous faire; j 'ai des obligations personnelles à M. le comte Coghen. 
Ce que j 'ai à vous dire doit rester secret. J'ai lu l'annonce de la 
biographie de M. le comte Coghen. Je crois qu'il est au-dessus de 
c e l a . Mais cela me fait de la peine pour sa famille, pour ses en-
f a n s e t surtout pour son beau-père, M. Ritweger, vieillard de 
82 ans que j 'ai l'honnenr de voir toutes les semaines chez lui . Si 
par un sacrifice personnel, je pouvais obtenir soit que la biogra
phie ne parût pas, soit qu'elle parût en des termes qui ne fussent 
p a s blessans, je serais disposé à faire ce sacrifice. Mais pour cela, i l 
faut deux conditions : la première que ce ne fût pas trop cher, 
parce que autrement ma bourse n'y suffirait p a s ; la seconde c'est 
q u e M. Coghen ne le saura pas; c'est un acte de reconnaissance 
d o n t je n e veux tirer ni vanité ni mérite. » 

Les démarches furent faites. 
Deux ou trois jours après, M. Dechamps me dit : o Broglia de

mande deux mille francs. » Je dis : « I l est fou ! Je ne suis pas en 
position de donner cette somme. » I l ajouta : « Ses dernières pa
roles ont été qu'il lui fallait de 1,500 francs à 2,000 francs, et pas 
moins, qu'il avait bien fait une biographie qui lui avait rapporté 
1,800 francs. » 

Quatre ou cinq jours après, M. Dechamps m e dit : u Broglia a 
bien diminué ses prétentions. Il se contente maintenant de 
800 francs. » — «Cela commence, dis-jc; quand i l sera descendu 
à la moitié de cette somme nous pourrons causer et marchander. 
Mon intention n'a jamais été que d'y mettre cinq à six guil-
laumcs. » 

Lorsque la justice a été saisie de celte affaire, présumant que 
mon intervention serait connue, j 'ai préféré qu'elle fût connue de 
M. Coghen par moi plutôt que par un tiers. M. Coghen m'a blâmé, 
m'engageant à me mêler de mes affaires. 

L E P R É V E N U déclare que l'annonce des biographies n'avait pour 
but que de piquer la curiosité, pour attirer un contingent conve
nable d'abonnés, de même que la mention des biographies qui ont 
paru a pour but d'engager le public à se procurer des collections. 

L A D A M E V E U V E r o i s s o N M E R ( d e r n i i T témoin assigné à la requête 
du ministère public). Après avoir demeuré chez moi, pendant un 
mois ou six semaines, le prévenu a déménagé furtivement une nuit 
(entre minuit et une heure). Le lendemain matin le fait a été con
staté en présence de témoins. La mère de Broglia est arrivée ; elle 
s'est trouvée mal, et lorsqu'elle est revenue à elle, elle a dit : « Je 
ne le croyais pas capable de cela. Ne vous a-t-il pas volé ?— Non, 
ai-jedit; mais i l est parti en emportant cinq clefs qui m'appar
tiennent et sans me payer 107 francs qu'il me doit. » A l'heure 
qu'il est, le prévenu ne m'a pas rendu mes clefs et ne m'a pas payé 
ce qu'il me doit. 

Le lendemain, le prévenu m'a écrit une lettre plein d'infamies, 
que j'ai déposée chez M. Hody. 

Les témoins assignés, à la requête du prévenu donnent les ren-
seignemens desplusdéfavorabks sur la dameG...,témoin qui a été 
entendu hier. L'un d'eux déclare que le mari de cette dame lui a 
dit le 20 de ce mois : » C'est étrange que la p — poursuive celui 
qui a été si longtemps son amant, et qui l'a abandonnée ; sa jalou
sie est tournée en une rage telle qu'elle est capable de se porter à 
toutes les infamies. Quant à moi, je n'en veux pas à Broglia. Si je 
pouvais lui rendre service, je le ferais volontiers. » 

L E P R É V E N U , interrogé, par M. le président donne des explica
tions sur les faits qui lui sont imputés. 

M . D E D O B B E L E E R , substitut du procureur du roi. « Lcsantécédens 
de Broglia sont trop connus pour qu'il soit nécessaire, Messieurs, 
que je vous en entretienne. I l comparaît devant vous sous la pré
vention de diverses escroqueries, d'une tentative d'escroquerie et 
d'un abus de confiance. Un seul de ces faits suffirait pour flétrir la 
vie d'un homme. Mais ici, i l s'agit d'un système d'immoralités, de 
fourberies. C'est vous dire que l'application des dispositions les 
plus rigoureuses de la loi est une nécessité d'ordre public. « 

Après cet exorde, M. le substitut présente l'exposé de chacun des 
faits qui constituent la prévention. 

L E P R É V E N U présente sa défense. I l se livre à de violentes récri
minations contre la dame G...; i l exhibe un écrit émané d'elle con
tenant la mention au crayon qu'elle aurait été chargée de payer la 
dépense faite à l'Hôtel du Grand Monarque, à Liège. 

L A D A M E G... est rappelée. Elle nie avoir été chargée de faire 
ce paiement, et affirme que la partie de la note renfermant cette 
mention n'est pas écrite de sa main. 

L E P R É V E N U , reprenant sa défense, donne lecture d'une leltrc de 
la dame G..., où elle lui prodigue les plus tendres expressions 
d'amour. Puis s'arrêtant : « Je m'abstiendrai, di t - i l , d'aller plus 
loin; car cela devient réellement dégoûtant. « 

Passant à l'escroquerie au préjudice de M. Florent Cunier, ocu
liste, i l accuse celui-ci d'avoir voulu lui tendre un piége. I l prétend 
que cette circonstance rend inapplicables les dispositions du Code 
pénal à sa participation à cette escroquerie, participation qu'il dé
nie, du reste, complètement. 

Quant à la tentative d'escroquerie concernant le comte Coghen, 
i l trouve que tout est contradictoire, qu'on ne peut s'arrêter à 
rien. 

«Si je suis coupable,dit-il en terminant,c'est de légèreté. J'avais 
rompu tous rapports avec la presse, qui ne m'avait occasionné que 
des désagrémens. J'avais obtenu l'assurance d'être nommé profes
seur de mathématiques, si je conservais l'honneur. Une condamna
tion me perdrait ; je n'aurais plus de carrière, plus d'espoir ; avec 
les intentions les plus louables, le besoin, la vengeance, m'entraîne
raient dans le vice, je deviendrais peut-être criminel malgré moi. 
I l n'existe contre moi d'autre plainte que celle due à la méchanceté 
de ma délatrice. Où la haine domine, la vérité fait naufrage. Vous 
apprécierez, j'espère, que j 'ai été de bonne foi. S'il y a du doute, i l 
est en ma faveur. Je n'ai d'ailleurs porto préjudice à personne. 
J'attends avec confiance votre jugement. » 

L'audience est suspendue à une heure trois quarts, et reprise à 
deux heures. 

M 0 G U V O T , défenseur de Broglia. «Messieurs, comme bien vous 
pensez, je ne me suis paschargé de justifier la conduite de Broglia. 
Le ministère public a dit qu'un seul des faits imputés à Broglia 
suffirait pour flétrir la vie d'un homme. Je ne lui donnerai pas 
un démenti en plaidant la moralité de ces faits, n 

L'avocat, passant ensuite en revue les faits reprochés au prévenu 
soutient que ces faits ne tombent pas sous l'application de la loi 
pénale. 

M . L E P R É S I D E N T annonce que le Tribunal prononcera le lende
main à neuf heures. 

L'audience est levée à trois heures. 
A l'audience du 27 a été prononcé le jugement qui suit : 
J U G E M E N T . — « Quant à la prévention d'abus de confiance : 
» Attendu qu'il est résulté de l'instruction que le billet du mont-

de-piété et la montre en vermeil n'ont pas été remis au prévenu à 
titre de dépôt ou pour un travail salarié mais bien à titre de man
dat gratuit; que le détournement commis par un mandataire infi
dèle n'est pas prévu par l'article 408 du Code pénal ou par toute 
autre loi répressive; 

» Quant à la prévention d'escroquerie au préjudice du sieur 
Cunier : 

» Attendu que, s'il est établi que le sieur Cunier a payé au sieur 
Sacré une somme de 150 francs, i l résulte de l'instruction que le 
prévenu a servi d'intermédiaire dans la négociation entre le sieur 
Sacré et Mcrtcns, qui avait pour but d'empêcher la publication sur 
ledit Cunier d'un second article déjà composé et dont les épreuves 
étaient déjà tirées ; 

» Attendu que, si cette somme de 150 francs a été payée au 
sieur Sacré, i l est résulté de l'instruction que c'était pour indem
niser ledit Sacré des frais faits par lui pour la publication pro
jetée; 

» Attendu que, s'il est résulté de la déposition du témoin Van-
dermeersschen que le prévenu a reçu pour sa part de cette somme 
de 150 francs, celle de 22 francs 50 centimes, i l n'est pas établi 
que des manœuvres frauduleuses quelconques aient été employées 
par lui pour obtenir cette somme; que le paiement de la somme de 



toO francs a réellement eu pour résultat la non-publication d'un 
tecond article contre le sieur Cunier; 

» Quant à la tentative d'escroquerie au préjudice du sieur 
Coghen : 

» Attendu qu'il n'est pas établi qu'une tentative d'escroquerie 
aurait été commise au préjudice du sieur Coghen; que, si des 
témoins ont déposé que le prévenu, sur leur demande, avait parlé 
d'une somme de 2,000 francs pour faire la biographie du comte 
Coghen, i l n'a pas été établi que des manœuvres frauduleuses aient 
été employées par le prévenu pour se faire remettre cette somme 
ouune autre somme quelconque; qu'ainsi la tentative d'escroquerie 
ne résulte nullement de l'instruction; 

» Quant au fait d'escroquerie au préjudice de la dame Forir à 
Liège : 

«Attendu que, s'il est établi que, dans lecourant de juin 1846 à 
Y Hôtel du grand Monarque à Liège, le prévenu a inscrit sur le re
gistre des voyageurs le nom de Jacques Gecraerls, rentier à Anvers, 
i l n'a pas été établi au procès que ce nom, inconnu de l'hôtelière, 
aitéléle motif qui a décidé celte dernière à lui faire crédit pendant 
les 10 ou 11 jours qu'il a séjourné dans l'hôtel ; qu'ainsi la remise 
des objets prétendurment escroqués n'a pas été déterminée parla 
considération du faux nom qu'il avait pris; 

)i Attendu que, si le prévenu a quitté Y Hôtel du grand Monar
que sans payer la note de ses dépenses, ce fait ne constitue pas le 
délit d'escroquerie en l'absence des élémensqui caractérisent ce dé
lit ; qu'il y aurait dans tous les ras un doute très-grave sur l'inten
tion du prévenu puisqu'il résulte d'une lettre écrite par l'épouse 
Vandcrvcken à la dame Forir dans le courant du mois d'août der
nier, et ainsi dans un temps non-suspect, qu'elle avait été chargée 
de payer la note des dépenses, qu'elle avait disposé de l'argent et 
qu'elle était prête à la solder ; 

» Attendu qu'à la date du 10 mars, quelques jours avant le 
commencemeut des poursuites actuelles, le prévenu a soldé la note 
de l'hôtel par un billet à ordre qui a été payé à l'échéance ; 

» Quant au fait d'escroquerie au préjudice des sieurs Vliegen et 
Meys : 

» Attendu que, s'il est établi que le prévenu a fait confectionner 
chez les dits sieurs Vliegen et Meys des effets d'habillcmcns, i l 
n'est pas établi que, pour se faire remettre les dits habillemens. i l 
ait fait usage d'un faux nom ou d'une fausse qualité ou qu'il ait 
employé des manœuvres frauduleuses pour persuader l'existence 
de fausses entreprises, d'un pouvoir ou d'un crédit imaginaire ou 
pour faire naître l'espérance ou la crainted'unsuccès, d'un accident 
ou de tout autre événement chimérique; 

» Attendu que,s'il a remis en paiement au sieur Vliegen une 
lettre de change signée T.Gccracrts, épouse Vandcrvcken, payable 
à Anvers, et si cette lettre de change n'a pas été payée,ce fait ne 
renferme aucun des caractères du délit d'escroquerie, aucune ma
nœuvre frauduleuse n'ayant été employée par le prévenu pour faire 
accepter ledit billet ou pour faire naître l'espérance qu'il aurait 
été payé; qu'au surplus, ce billet a clé remis en paiement trois 
ou quatre ans après la livraison des objets confectionnés en premier 
lieu ; 

» Attendu que, si le prévenu a remis en paiement au sieur 
Meys un billet signé par Charles AHemans, et si ce billet n'a pas 
été payé à son échéance, i l n'est pas résulté de l'instruction que 
des manœuvres frauduleuses aient été employées pour le faire ac
cepter, qu'il est établi au contraire qu'un premier billet a été rem
placé par celui signé Allemans et date du 8 septembre 1844; 

» Attendu ([lie ledit sieur AHemans était le beau-fils du sieur 
Dclforgc, libraire à Malincs; qu'il résulte des élémens du procès 
qu'il a été employé dans plusieurs maisons de commerce et au che
min de fer, qu'ainsi, le signataire existait réellement; que, s'il était 
insolvable à l'époque où il a créé ledit billet, i l en' résulte uni
quement que le sieur Meys a reçu un billet sans valeur, mais nul
lement que le prévenu ait employé des manœuvres frauduleuses 
pouvant constituer le délit d'escroquerie; 

«Attendu que,si les sieurs Vliegen et Meys ont éprouvé du préju
dice par le non-paiement des billets, c'est à leur confiance aveugle, 
non surprise par dol ou fraude, que ce préjudice doit être 
attribué ; 

» Qu'il suit de tout ce qui précède que les faits imputés au pré
venu, quelqu'indélicats ou immoraux qu'ils soient, ne tombent sous 
l'application d'aucune loi pénale; 

» Par ces motifs, renvoie le prévenu des poursuites. » 

«IRONIQUE. 

»-»- C O U R D ' A S S I S E S D U I I A I N A U T . — L E S C R I M E S D E P O M M E -

r . Œ i L . — La Cour d'assises a terminé cette grave affaire dont nous 

avons publié l'acte d'accusation, t. V, p. 655, et dont les débats 
ont eu lieu à huis clos. Virginie Crez, son père, et le docteur Ma-
zure ont été acquittés. Vanmol a été condamné à la peine de mort. 
Ce verdict s'explique difficilement dans l'ignorance surtout où l'on 
se trouve, à raison du huis clos, des motifs qui ont pu déterminer 
le jury. 

LEGISLATION INTERNATIONALE-
B E L G I Q U E E T S A X E - M E I N I N G E N . E X T R A D I T I O N . 

Le 24 avril 1847, ont été échangées à Berlin les ratifica
tions du cartel d'extradition suivant. 

Art. 1" . Les gouvernemens de Sa Majesté le roi des Belges et 
de Son Altesse Royale le duc de Saxc-Mciningcn s'engagent à se 
livrer réciproquement, à l'exception de leurs nationaux, les indivi
dus réfugiés du duché de Saxe-Meiningen en Belgique et de Bel
gique dans le duché de Saxe-Meiningen, et mis en accusation ou 
condamnés par les Tribunaux compétens pour l'un des crimes ou 
délits ci-après énumérés, savoir : 

1° Assassinat, empoisonnement, parricide, infanticide, meurtre, 
viol ; 

2°Incendie; 
5° Faux en écriture, y compris la contrefaçon des billets de 

banque, effets publics; 
4° Fausse monnaie; 
5° Faux témoignage; 
6" Vol , escroquerie, concussion, soustraction commise par des 

dépositaires publics; 
7° Banqueroute frauduleuse. 
Art. 2. L'extradition ne sera accordée que sur la production du 

jugement ou de l'arrêt de condamnation ou de l'arrêt de mise en 
accusation en original ou en expédition authentique, délivrés soit 
par un Tribunal, soit par une autre autorité compétente, dans les 
formes prescrites par la législation du gouvernement qui demande 
l'extradition. 

Art. 3. L'étranger réclamé pourra être arrêté provisoirement 
dans les deux pays pour l'un des faits mentionnés à l'article 1" , sur 
l'exhibition d'un mandat d'arrêt décerné par l'autorité compétente 
et expédié dans les formes prescrites par les lois du gouvernement 
réclamant. 

Cette arrestation aura lieu dans les formes et suivant les règles 
prescrites par la législation du gouvernement auquel elle est de
mandée. 

Les objets saisis sur le prévenu, dont i l serait mis en possession 
par suite du crime, les instrumens, outils dont i l se serait servi 
pour le commettre, ainsi que d'autres pièces de conviction, seront 
remis au gouvernement requérant, si l'autorité compétente de l'É
tat requis n'en a ordonné la restitution. 

Art. 4-. L'étranger arrêté provisoirement sera mis en liberté, si, 
dans les trois mois, i l ne reçois notification d'un arrêt de mise en 
accusation, ou d'un jugement de condamnation dans les formes 
prescrites par la législation du gouvernement qui demande l'extra
dition. 

Art. 5. Si l'individu réclamé, est poursuivi ou se trouve détenu 
pour un crime ou délit commis dans le pays où i l s'est réfugié, son 
extradition pourra être différée jusqu'à ce qu'il ait subi sa peine ou 
qu'il ail été acquitté par une sentence définitive. 

Art. 6. I l est expressément stipulé que l'individu, dont l'extradi-
tfon aura été accordée, ne pourra, dans aucun cas, être poursuivi 
ou puni pour aucun délitpolitiquc antérieur à l'extradition, ni pour 
aucun fait connexe à un semblable délit, ni pour aucun des crimes 
ou délits non-prévus par la présente convention. 

Art. 7. L'extradition ne pourra avoir lieu si, depuis les faits im
putés, les poursuites ou la condamnation, la prescription de l'action 
ou de la peine est acquise d'après les lois du pays dans lequel l'é
tranger se trouve. 

Art. 8. Les frais d'arrestation, d'entretien de transport de l'in
dividu dont l'extradition est demandée resteront à la charge de 
chacun des deux États, dans les limites de leurs territoires respec
tifs. 

Les frais de transport cl généralement tous les frais du trajet 
par le territoire des États intermédiaires seront à la charge du gou
vernement qui réclame l'extradition. 

Art. 9. La présente convention ne sera exécutoire que dix jours 
après sa publication, dans les formes prescrites par les lois de cha
que pays. 

Art 10. Cette conventiou coutinuera à être en vigueur jusqu'à 
l'expiration de six mois après déclaration contraire de la part de 
l'un des deux gouvernemens. 
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

SCIENCE D U D R O I T — L É G I S L A T I O N — J U R I S P R U D E N C E — N O T A R I A T — D É B A T S J U D I C I A I R E S . 

DE LA PROPRIÉTÉ DES BIENS ECCLÉSIASTIQUES-

(Suite et f i n . —V. Tome V, page 06îi et 631). 

Mais i l était au dessus de tout eela une raison majeure, un 
principe qu'on n'a fait qu'effleurer c l qui contenait la solu
tion de la question. 

Ce principe est celui de la SOUVERAINETÉ DE LA NA
TION, droit qui doit ê tre combiné avec le fuit de la NÉCES
SITÉ PUBLIQUE, fait qui détermine les limites du droit : 
salies populi, suprema lex. 

Voici en quels termes s'expriment à ce sujet les membres 
de l'assemblée constituante : 

L'abbé Dillon(152) disait : Les biens fonds et les dîmes ont 
été donnés au clergé par le peuple qui les a repris dans des 
circonstances pressantes. Chaque fois que ces circonstances 
reparaissent, la même chose doit arriver. 

Mirabeau (155) citait l'opinion de Turgot, qui admet en 
principe le droit du gouvcrnementde disposer desfondalions 
anciennes et même de les supprimer, l'utilité publique é tant 
la loi suprême. 

Talleyrand (154) cherchait à justifier sa motion en disant 
que, les moyens ordinaires étant épuisés, i l fallait recourir 
aux grands moyens pour subvenir aux besoins de l'Etat. f 

Employer ces biens, disait Chasset (155), à secourir l 'État 
c'est faire acte de piété, actede religion. L intérêt national ne 
doi t - i l pasl'emporter sur l ' intérêt d'un corps? 

Sous toutesles dynasties, disait Garât (156), la nation dans 
les cas de besoin public a tourné les yeux vers les biens du 
clergé. 

Tous ces orateurs parlaient de besoin, d ' intérêt national, 
d'util i té publique, de circonstances pressantes; un seul,Bar-
nave (157) prononça le mot nécessité publique; mais i l n ' i n 
sista pas sur l ' idée. 

Le ro i , d i t - i l , dans descas de nécessité publique, a disposé 
des biens ecclésiastiques, donc l'assemblée constituante a le 
m ê m e pouvoir. 

Une des faces du principe posé plus haut n 'étai t donc 
qu'effleurée. I l en était encore ainsi de la seconde. 

La nation, comme souveraine, disait un orateur (138), a la 
grande main sur les biens ecclésiastiques; elle en a la tutelle, 
la garde, la surveillance. 

D'après Pétion(159), la nation, ensaqual i té de souveraine, 
a le droit de disposer des biens des corporations, parce 
qu'elle a le droi t de rédui re et de supprimer ces corpora
tions. 

D'après Garât (140), le pouvoir souverain a le droit de d i 
viser, de r é u n i r les biens du clergé et d'en changer la desti
nation. 

De Montlosier (141) arrivait presque à la question : « l a 
nation peut, di t cet orateur, disposer des biens ecclésiasti
ques, non par droit de propriété , mais par droit de souverai
neté, en dédommageant les titulaires. Ainsi les membres ac
tuels ne peuvent ê t re dépossédés; mais le corps moral peut 
l 'ê t re . » 

(132) Séance du 13 octobre. 
(153) Séance du 30 octobre, et Encyclopédie, V ° Fondations. 
(154; Séance du 12 octobre. 
(138) Séance du 23 octobre. 
(136) Séance du 24 octobre. 
(137) Séance du 13 octobre. 
(158) M***, séance du 2 novembre. 
{159/ Séance du 31 octobre. 
(140) Séance du 24 octobre. 
(141) Séance du 13 octobre. 

Enfin, deux orateurs indiquèrent la solution : 
«i Dans tous les temps de mijère et de calamité , disait 

l 'abbé Gouttes (142), on en a usé ainsi. Sous Charles I X , on a 
vendu une partie des biens ecclésiastiques. La nation a le 
droit de prendre pour subvenir à ses besoins pressans tout 
ce qui n'est pas nécessaire au culte, à l'entretien des minis
tres et au soulagement des pauvres. » 

L'abbé Jallet, curé de Chérigny (143), s'exprimait en ces 
termes : « La nation ne disposera pas de ces biens comme 
propr ié ta i re , mais comme souverain ; leur emploi est un 
objet urgent. » 

Un auteur qui date de 40 ans avant la Constituante, Du 
Boulay (144), avait envisagé la question dans son véritable 
jour ; voici comment i l s'exprime : « Le souverain peut exi
ger de plein droit les secours qui lu i sont dus par les biens 
ecclésiastiques dans les nécessités de son Etat. Y aurait-il 
souveraineté, d i t - i l , si le roi était non-seulement impuissant 
pour juger de ses nécessités et de ses besoins, mais surtout 
impuissant pour y suppléer? Si la nécessité est urgente, Je roi 
peut user d'une manière absolue des biens de l'Eglise : si la 
nécessité n'est pas urgente, l'Etat ne peut rien faire sans le 
concours de la puissance spirituelle, sauf quant aux revenus 
pour lesquels le clergé doit contribuer comme tout citoyen. » 

A part la malheureuse distinction que cet auteur fait entre 
biens ecclésiastiques et biens des ecclésiastiques, entre né 
cessité urgente et nécessité non-urgente, en effet, i l y a n é 
cessité, ou i l n'y en a pas, et si l'on remplace le mot roi par 
celui de souverain, c 'est-à-dire la nation, la solution est com
plète, et i l est é tonnant que la discussion n'en ait pas profité, 
que tous les orateurs, même ceux qui entrevoyaient le p r in 
cipe, aient craint, pour ainsi dire, de l'aborder franchement, 
sans faire de réserves, sans établir d'exceptions. 

Quoi qu'il en soit, c'était déjà un grand pas en avant que 
d'indiquer les élémens de la solution. 

Aux Etats de Pontoise les deux tiers des Etats des provin
ces avaient demandé la suppression des biens ecclésiastiques 
et leur application au secours de l'Etat; le clergé fut obligé 
de convenir du principe, mais i l en éluda la mise à exécu
tion en présentant des secours à titre de subside librement 
consenti.Onlcsacceptaetlaqucstionresta intacte (145). Devant 
l'assemblée constituante, certains orateurs voulurent encore 
échapper à l'application rigoureuse du principe. « Le de-
» voir du c lergé , disait l 'archevêque d'Aix (146), est de 
H fournir volontairement au public le secours qu'i l a le 
« droit d'exiger dans des circonstances pressantes. » 

» Le clergé offre des dons, s'écriait Chapelier (147), mais 
H de quel droit, mais à quel titre? I l les prendra sur le patri-
» moine du culte, sur le patrimoine des pauvres. Redoutez 
» cepiége; ces dons sont plus dangereux que notre détresse.» 

I l importait donc ext rêmement de donner une solution dé
finitive à cette question : la nation a-t-elle sur les biens un 
pouvoir souverain tel que la nécessité publique puisse jus t i 
fier une expropriation forcée, même sans indemnité? 

La question est double : 
I o Droit de souveraineté sur les biens. Elle ne con-

(142) Séance du 13 octobre. 
(143) Séance du 51 octobre. 
(144) Dissertation citée, p. 94 et suiv. et Dictionnaire de droit pu

blic ecclésiastique, passim. 
(145) T R E I L I I A H D , séance du 23 octobre, e t B O B C B E R D ' A R G I S , notes 

sur le Mémoire sur les affaires du clergéde France, par F L E U B T . I l , 
p. 234. 

(146) Séance du 31 octobre. 
(147) Séance du 2 novembre. 



siste pas, comme quelques publicistes le prétendent , dans la 
propriété de tous les biens a t t r ibuée à la nation, ce qui ferait 
que les particuliers ne posséderaient qu'à titre p réca i re , 
et que le pouvoir souverain pourrait leur enlever à son gré 
cetj.c possession. 

C'est le système des jurisconsultes romains qui de la déi
fication des empereurs, et de la maxime que tout appartient 
à Dieu avaient logiquement inféré que tout appartient à 
César. 

Le chancelierDuprat,PauImy, de Puységur et l 'Encyclopé
die reproduisirent ce système, vivement combattu à l'assem
blée constituante par l 'abbé Maury. 

Voici la distinction de Maury ¡,148) : la société n'a pas le 
domaine, mais l'empire et la souveraineté (149). 

La province de Bourgogne, c'est l'exemple de Maury, est 
soumise à la souveraineté nationale; mais la province de 
Bourgogne appartient d'un autre côté à des propriétaires. 

Ce qui prouve que la souveraineté et la propriété ne s'ex
cluent pas, c'est que l 'État, dans celte province de Bourgo
gne, peut lui -même posséder des propriétés privées. Si l'on 
admettait le contraire, i l y aurait contradiction du principe 
de droit duw causœ lucrativœ in eodem concurrere non 
possunt. 

Maury avait raison : la nation ne pouvait pas prouver sa 
propr ié té ; par conséquent, l'argument donnépar un orateur 
de l'opposition 1150) que le clergé , é tant en possession, i l 
n'a pas à prouver son t i t re, que c'est à la nation qui le con
teste à établir le sien, cet argument est irréfutable au 
point devue des lois civiles. C'csten vain que Talleyrand (151) 
réponda i t : Les titres assurent un droit au titulaire contre la 
dépossession faite par une autre église qui voudrait la dé 
pouiller, mais non contre l'État qui est propr ié ta i re . 

Cette réponse n'est pas satisfaisante. En effet, i l est de p r in 
cipe en droit civil que le possesseur, par cela seul qu'il est 
en possession, est garanti par cette possession contre quicon
que n'a pas un droit meilleur; or, i l est évident que l'as
semblée, en se plaçant sur ce terrain, ne pouvait en aucune 
façon prouver S O D droit de propriété . 

L'assemblée avait donc procédé sans logique. Mais elle 
était conduite directement à ce résultat par la célèbre décla
ration des droits qu'elle venait de porter. Le caractère de 
cette déclaration était négatif, individuel, actuel; elle était 
le résul tat d'une insurrection et non l 'établissement d'un 
principe sur une base permanente (152). L'assemblée 
avait combiné une constitution comme elle aurait com
biné une attaque (153). De là i l résulta que quand i l 
s'agit de dé t ru i re desinst i tut ionsexorbitantes, l 'assemblée na
tionale commençait par traiter d'égale à égale avec chacune 
d'elles, discutant leur droit , voulant prouver le sien. Alors 
venait l'insurrection qui faisait justice de son erreur, jetait 
sa lourde épée dans la balance, et l'assemblée restait victo
rieuse, mais inconséquente. 

Elleaurait dû procéder au trcmentjditRonx, dont l 'autoritéen 
cette matière n'est pas suspecte, elle aurait dû commencer 
par proclamer le principe éternel : tout droit émane d'un 
devoir. Elle aurait, dès l'abord, eu le droit de demander au 
clergé quels devoirs i l accomplissait. I l n'en accomplissait 
aucun, i l n'avait donc aucun droit (154) ; c'était un out-lair 
qu'il fallait retrancher de la société. 

L'État ne lui doit rien, i l n'a rien fait pour l o i , 
Et le fisc épuisé redemande aujourd'hui 
Cet or longtemps oisif, conquis sur nos faiblesses (155). 

(148) Séance du 13 octobre. 
(149) P E L L E B I H avait fait la même distinction à la séance du 24 oc

tobre. V. encore Cours de droit public, donné à l'Université de 
Louvain en 1840, par M . D E L C O U R . 

(150) D E B E A U S E T Z , séance du 2 novembre ; j 'ai donné plus de force 
à son raisonnement, car i l n'a fait qu'effleurer l'objection. 

(151) Réplique, V. M E R L U , V» Clergé. 
(152) B E S T B A B . Traité des sophismes politiques,où i l consacre plu

sieurs chapitres à réfuter cettcdéularation. 
(153) Mad. D E S T A Ë L , Considérations, li, 13. 
(154) BucnEZ et Roui. Histoire parlementaire, préface du 3* vol. de 

U première édition. 
(155) M. J. C B É : I I F . R , poème sur l'assemblée des notables. 

Le seul moyen de justifier la confiscation de ces biens con
sistait donc, non dans un droit corrélatif, propriété contre 
propriété, mais dans un droit éminemment supé r i eu r , la 
souveraineté. 

Ce droit , dont l'existence ne peut être contestée, n'est 
autre chose que le pouvoir a t t r ibué à la nation de faire céder 
le droit d'un particulier à l 'utili té, à la nécessité publique. 
Ce droit est essentiel à l'existence sociale; car la société ne 
se conçoit pas si chaque homme ne fait pas, dans l 'intérêt 
commun, abnégation d'une partie de son individuali té . Ce 
droit est exercé , au nom de tous, par le pouvoir souverain 
qui dispose à cet effet du droit de coercition. 

Mais ce droit, absolu dans son origine, peut ê t re tempéré 
par l 'équité. J'admettrai même ce tempérament comme 
essentiel dans le cas d'expropriation pour cause d'ut i l i té pu
blique ; car alors, chacun devant contribuer aux charges 
communes, i l serait injuste de les faire retomber sur un 
seul; ce tempérament possible, mais non nécessaire, est l ' i n 
demni té . En effet, on peut prévoir une éventualité telle que la 
détressedela nation exclurait la possibilité d'une indemni té ; 
le particulier n'aurait donc rien à exiger en compensation de 
la perte qu' i l éprouverai t . En un mot , aucune restriction ne 
peut ê t re établie a priori au principe Salus populi, su-
prema lex. Le pouvoir souverain est investi dans ces cas 
d'un pouvoir arbitraire; c'est à lu i à juger comme providence 
paternelle par quelles personnes, par quels biens i l commen
cera les mesures rigoureuses de l'expropriation, son droit 
n'est soumis à d'autres conditions et à d'autres limites qu'à 
celles de la morale et de l'utilité (156). 

C'est ainsi que des motifs de haute politique ont déter
miné la France à exproprier d'abord les biens du clergé. 

2° Fait de la nécessité. 
Quelle était la situation de la France ? 
« Le gouffre immense du déficit s'agrandissait chaque 

« jour et paraissait prêt à tout engloutir. La peuple écrasé 
» par une longue suite de vexations et de malheurs, loin de 
» pouvoir supporter un accroissement de charges, avait le 
» plus pressant besoin d'un prompt soulagement: i l fallait 
» donc de nouvelles ressources, elles étaient toutes épuisées ; 
» i l fallait du crédit , et il était anéanti. Cependant l'infâme 
» banqueroute é la i t l à , i l fallait l 'écarter à l'instant m ê m e , 
» ou voir frapper de mort Je corps politique, et souiller de 
« la tache la plus honteuse la gloire du nom français . . . Ja-
» mais circonstance si critique n'avait si impérieusement 
» commandé les mesures les plus puissantes et les plus 
» extraordinaires (157). » 

La dette publique s'élevait à 244 millions, le déficit était 
de64 millions, et, malgré les prévisions, ne put ê t re couvert, 
tant était énorme cet abime qu'un capital de plus de 2 m i l 
liards ne put combler. 

L'assemblée nationale, sans qu'on eût soulevé la question 
dans toute sa généralité, en comprit néanmoins instinctive
ment toute la por tée . Je n'en veux d'autre preuve que le 
fait suivant. Un orateur, d'Angevilliers (158), vers le com
mencement de la discussion, avait avancé qu'il y avait d'au
tres moyens, qu'on ne devait recourir à l'expropriation des 
biens du clergé qu'en dernière ex t rémi té . « Cette opinion, 
» dit le Moniteur (159), causa une agitation soudaine et de 
;i bruyans applaiulissemens parmi les membres du clergé. » 

Le clergé reconnaissait donc lui-même qu'il pouvait éven
tuellement être exproprié pour cause de nécessité publique. 

Le principe de propriétéfut abandonné par Mirabeau, qui 
substitua aux mots les biens ecclésiastiques sont la pro
priété de la nation, ceux-ci sont à la disposition de la na
tion; expression qui , quoique paraissant accorder à la nation 
moins de droits, lui en attribuait davantage, en consacrant 
formellement le principe de la souveraineté. 

L'indemnité du reste était écrite dans le décret : un mini
mum de traitement était garanti aux ecclésiastiques. La 
rigueur du principe ainsi tempérée , le décret passa à une 

(156) D E B E A U M O S T , Irlande, I I , p. 227. 
(157) Moniteur, n° cité. 
(158) Séance du 12 octobre. 
(159) Réimpression, I I . p. 52. 



imposante majorité, bien que le clergé fût à la fois juge et 
partie. 

A partir de cet important décret , les peuples ont pu écrire 
dans leurs chartes le grand principe de la souveraineté natio
nale dont ce décret fut la première et la plus solennelle con
sécration. 

Une question non moins intéressante est celle de savoir si 
le royaume-uni de la Grande-Bretagne , en présence de la 
misère immense de l'Irlande, en présence de l'accroissement 
incessant du paupér isme et de son énorme dette publique, 
n'est pas en position de recourir à des mesures dictatoriales 
semblables à celles qui ont sauvé la France en 1789. 

L'assemblée nationale a résolu la question en droi t ; i l est 
donc prouvé que les membres du clergé anglican, pas plus 
que les membres du clergé catholique en France,ne peuvent 
justifier d'un droit de propriété, ni pour les individus, ni pour 
le corps ; et d'un autre côté, que la nation a, sinon un droit 
de propriété, du moins un droit de souveraineté tel que, la 
nécessitél 'cxigcant,elle puisse mettre la mainsur les biensdes 
corporations avant d'attaquer les biens des particuliers.Pour
quoi? Parce que, s'il est vrai que la nation a un droit absolu, 
elle a aussi le devoir d'en user avec équi té ; or, s'il faut léser 
les droits de quelqu'un, ne vaut-il pas mieux porter atteinte 
à ceux des corporations, qui n'appartiennent directement à 
personne , aucun citoyen ne pouvant y pré tendre de droit , 
n i par droit d'acquisition, ni par droit de naissance? car ces 
corporations se recrutent par une aggrégation volontaire que 
la loi peut défendre, ou par le droit d'élection fait par l 'État, 
et qu'il peut cesser de faire. C'est donc ces droits qu'il faut 
enfamer les premiers, et ne recourir aux biens des particu
liers qu'en dernière extrémité . 

Le droit est donc bien établi . 
Examinons maintenant s i , en fait, la position de l'Angle

terre peut légitimer la mesure rigoureuse de l'expropriation. 
D'un côté, une dette immense de 1,280,000,000 livres 

sterlings (32 milliards de notre monnaie), tandis que l 'excé
dant moyen de ses recettes annuelles sur ses dépenses ne 
monte qu'à 12,000,000 livres sterlings (300,000 de notre 
monnaie); c 'est-à-dire, à peu près 1 pour cent (100). 

De l'autre, un accroissement effrayant de la misère pu
blique, même en Angleterre ,où dans certains comtés, notam
ment le comté de Sussex, la taxe des pauvres a atteint la 
moit ié du revenu. 

Le paupérisme estune lèpre sans cesse envahissante. Le pre
mier germe de la corruption dans un grand peuple, disait un 
orateur à la Constituante ( ICI ) , c'est la misère ; le plus grand 
ennemi des bonnes mœurs c'est la misère , et le dernier 
terme de l'avilissement pour un homme l ibre , c'est la men
dici té! 

Le nombre des pauvres qui ne savent pas, en s'endormant 
le soir, s'ils auront de quoi vivre le lendemain, est plus con
sidérable dans ce malheureux pays qu'en aucune autre partie 
de la terre. 

A la fin de 1843,145,000 pauvres étaient secourus à Lon
dres, et coûtaient dans celle seule ville au delà de 15 m i l 
lions (de notre monnaie) annuellement. Dans une paroisse, 
celle de Mary-lc-Ilone, le nombre des pauvres qui était de 
2,621 en 1841, était de 5,396 en 1842; dans la partie de 
Londres qui dépend du comté de Middlcscx, le nombre 
s'éleva de 1840 à 1841, de 49,814 à 73, 815. Dans la cité, 
la taxe des pauvres s'est accrue en trois ans de 15 pour cent. 

Le nombre total des pauvres de Londres qui était dans la 
proportion de 7 Vu pour cent, est monté en 1841 à 11 pour 
cent. Dans l 'Angleterre, cette progression a été de 8 6Ao 
pour cent à 9 4Ao (162). 

En Angleterre, la propriété est agglomérée dans les mains 
de la classe r iche, mais immensément riche, qui ne forme 
que le Yt» de la population et possède au delà des "/m 
de toute la richesse de la nation, tandis que plus des 2A des 

(160) M A L T E B M I U . Angleterre. 
(161 ) M A L O U E T , séance du 13 octobre. 
(162) V. les remarquables ouvrages de L K O U F A V C R E R , Êludei sur 

l'Angleterre,}, p. ¡54, St>, et de G U S T A V E D E B E A I H O K T . Irlande Sociale, 
etc.. panim. 

habitons n'ont pas de revenu moyen, et que parmi ceux-ci, 
4,000,000, donc 'A de la population totale, ne v i t que de 
son travail manuel ou d'aumônes (163). 

Souvent la misère déborde d'un lieu sur un autre. Quand 
une ville ou une commune est dans l'impossibilité de suppor
ter plus longtemps le poids de ses pauvres, elle s'en décharge 
sur les villes les plus populeuses; une armée de misérables 
envahissent les rues des grandes villes, demi-nus, chassés 
parla faim des districts agricoles du Lancashire, de l'Ecosse, 
de l 'Irlande; tels que ceux que les Flandres, notre Irlande à 
nous, nous expédiaientpar brigades cet hiver. En 1838, les 
casual-paitpers se trouvaient à Londres au nombre de 356 ; 
en 1839, de 2,403; en 1840, de 11,203; en 1841 , de 
26,703, et de 45,000 en 1842 (1C4). 

De sorte qu'en 1842, Londres avait à nourr i r2 00,000 
pauvres, et depuis la proportion n'a fait que grandir! 

Les bras manquent partout d'ouvrage depuis qu'on ne 
construit plus autant de chemins de fer; les machines ont 
enlevé le pain d'une foule d'ouvriers; la r a r e t é , la che r t é , la 
mauvaise qualité des substances alimentaires ont porté le 
dernier coup à la classe laborieuse, et ont converti une quan
ti té innombrable d'honnêtes ouvriers en mendians, en va
gabonds..., en criminels, peut-êt re! 

Dans notre pays aussi, le tissage à la mécanique, la cher té 
des subsistances et l'accroissement de la population ont mis 
sur le carreau une masse de travailleurs dépourvus de tout 
ouvrage dans les mois d'hiver, et ne gagnant pas assez l'été 
pour assurer leur subsistance pendant les mauvais mois. 

Voilà la misère, plaie immense, effroyable, qui fait de si 
grands progrès que dans un avenir prochain... . mais écar
tons ces idées; ne laissons pas même soupçonner au peuple 
sa force ; car autrement, ce serait à vous, riches, à trembler. 

Est-il besoin de rappeler cette insurrection de Lyon qui 
portait sur ses drapeaux : Vivre en travaillant, ou mourir 
en combattant; le grand mouvement des chartistes en 1815, 
en Angleterre, qui débuta par l 'émeute et dégénéra en 
guerre civile? Pourquoi rappeler ces douloureux souvenirs; 
et les malheureux qui succombent à la faim, et ceux qui sol
licitent la prison pour échapper à la mort, qui sacrifient leur 
l iberté pour conserver une vie misérable? 

Notre propre pays ne nous a-t-il pas donné de tristes 
exemples? Et en Angleterre, en Irlande, la position est plus 
pénible , plus désolante encore. 

L'Angleterre a maintenant son Église établie, avec une 
hiérarchie épiscopalc, composée seulement de nobles et de 
riches; en effet, i l faut avoir passé par les universités de 
Cambridge, d'Oxford, de Dublin pour arriver aux dignités 
de l'Église ; les familles riches peuvent seules supporter les 
dépenses inhérentes à ce genre d'éducation. 

Plusieurs membres de ce clergé aristocratique font partie 
de droit du parlement, et enlèvent par leurs énormes traite-
mens la partie la plus nette du revenu public. C'est ainsi 
qu'un évêque, celui de Londres, reçoit un traitement annuel 
de 100,000 livres sterlings (2 millions et demi de fr.) 

Aurait-i l le droit de se plaindre si la nation lu i ôtait une 
partie, ne fût-ce que les Vo de ce modique traitement? 
etlcs 8,000 recteurs titulaires des bénéfices, qui , ycompris le 
casuel, les oblations, etc., reçoivent à peu près 240,000,000 
de notre monnaie, c'est-à-dire par tête 30,000 fr . annuel
lement, pourraient-ils se dire dépouil lés, si on les réduisait 
dans la même proportion? 

Voici comment est répart ie cette somme énorme : 
Dîmes 6,885,800 
Revenus des évèchés 297,115 
Revenus des décanats et chapitres 494,000 
Presbytères et terres adjacentes 250,000 
Cures perpétuelles de 25 livres chacune 75,000 
Bénéfices non-parochaux de 250 livres chacun 32,000 
Casuel sur les naissances, les enterremens, les 

mariages 500,000 
Oblations ou compositions pour les racheter 80,000 
Collèges et fondations 682,000 

(163) Tableaux statistiques de B A L R I et de M A C - C I X L O C R . 

(16'4 Lion F A E C B E R , I , 08. 



Sermons pour les localités populeuses 60.000 ] 
Chapelles dans les établisscmens publics 10,000 j 
Nouvelles églises et chapelles 94,030 

9,439,965 

C'est-à-dire près de 240 millions. 
Ne pourrait-on pas employer cette somme énorme à amor

t i r i U pour cent de la dette publique, ou à soulager les 
pauvres, en prenant soin d'assurer à tous les membres du 
clergéun minimum de traitement, comme on l'a fait en France 
en 1789, comme Henri V I I I l'avait fait à l 'égard des ind iv i 
dus composant les couverts supprimés (163)? Ce minimum de 
traitementne permettrait plus de voir se reproduire les abus, 
les iniquités existant actuellement ; car, tandis que les riches 
bénéficiaires se prélassent dans l'oisiveté, de pauvres curâtes 
font pour eux la besogne, et ne reçoivent souvent en retour 
qu'un traitement annuel de quelques centaines de francs. 

Si le privilège est la forme légitime de votre droit Anglais, 
qu'il ne revête pas au moins le caractère de l ' in iqui té! 

En Irlande,la mémechose se représente . L'Égliseanglicanc 
enveloppe l l r lande d'un vaste réseau administratif, 4 pro
vinces, 32 diocèses, 1387 bénéfices, 2434 paroisses. Cepen
dant dans 42 bénéfices et 198 paroisses, i l n'y a pas un an
glican. Dans un diocèse, celui d'Emly, qui contient 93, 702 
habitans, pour 1,200 protestans, i l y 13 églises, 17 bénéfices 
31 ministres salariés. 

En 1830, sur 1303 bénéficiers, 377 n 'étaient pas à leur 
poste; en 1835, dans 150 bénéfices, i l n'y avait pas même 
de curâtes ou vkars. 

l e c l e r g é , outre la d îme, possède en Irlande 670,000 acres ; 
son revenu s'élèveà 22,000,000denotrc monnaie .Depuis 1800, 
i l a absorbé en dons du parlement pour plus de 20,000,000. 

Les évéques ont un traitement moyen de 150,000 francs. 
Les bénéficiers jouissent de 10,000 francs en moyenne. 
Ces traitemens sont, i l est vrai , inférieurs à ceux que reçoi
vent les prélats anglais; mais quand on les additionne, on 
trouve la somme énorme de 22 millions qui , dans un pays 
où la moitié du peuple meurt de faim, sont dévorés par les 
ministres d'un culte é t ranger (166). 

L'Irlande est traitée par l'Angleterre comme une esclave; 
sa soumission est le fruit de la conquête , de la victoire. Cet 
état est permanent à cause de l'antagonisme éternel des deux 
populations, de l'Irlandais contre l'Anglais, du catholique con
tre le protestant, du pauvre contre le riche. 

Aussi l'aristocratie formée en Irlande, par la colonisation 
anglaiseneréside-t-el lepasdanslepays; elle crainteette popu
lation sans cesse agitée. Les riches propriétaires protestans 
vont consommer leurs capitaux ailleurs; mais ils laissent 
dans le pays des receveurs (middlemen), avec lesquels ils 
traitent de leurs revenus pour une somme déterminée , 
comme sous l'empire romain on mettait en adjudication aux 
publicains, les revenus des provinces; et l'on sait par quels 
moyens ces avides publicains savaient se faire du revenu 
public une source d'immenses richesses. Et ces middlemen 
sont autant de Verres, plus odieux que l u i , car Us spéculent 
sur la pauvreté , Sur la misère. 

En Irlande, c'est la terre seule qui peut nourrir le peuple. 
L'industrie de l'Angleterre accapare les capitaux; l'agricul
ture est la seule ressource du peuple irlandais condamné à 
vivre et à mourir sur le sol qui l'a vu naître et qui ne suffit 
pas à le nourrir . Le plus misérable des pauvres d'Angleterre 
est encore mieux vêtu, mieux nourr i que le fermier i ndé 
pendant de l'Irlande (167). 

(16b) Voici dans quell* proportion les individus dépouillés furent 
indemnisés sous Henri VI I I : 

Les religieuses reçurent 2 livres de pension annuelle; 
Les moines, C livres; 
Les prieurs, 13 à 20 livres, selon l'importance de leur prieuré. 
Les grands abbés reçurent une pension de 266 livres, c'est-à-dire 

ea valeur actuelle de notre moiinde, 66.S00 francs. On voit par là 
que la mesure de Henri V I I I n'était pas tout à fait intéressée et 
qu'il entendait assez largement le système de l'indemnité. Les ré-
fractaires mêmes reçurent 2 livres. 

(166) G U S T A V E D E B E A V I O U T , I I , p. 1 et 5. 

(167) G U S T A V E D E B E A u a o n T , I , p. 180. 

Demandez à un Irlandais la position de son pays, i l vous 
répondra : People are perishingas usual[i68), le peuple périt 
comme de coutume. 

En 1817, des fièvres occasionnées par l'indigence et la 
faim atteignirent 1 million et demi d'individus, 65,000 en 
pér i rent . En 1826, la mauvaise quali té des denrées alimen
taires occasionna des maladiesdont plus de 20,000 individus 
furent atteints. 

Trois millions d'Irlandais sont sujets à mourir de faim d'un 
jour à l'autre. La langue humaine n'a pas de mots pour tra
duire ces infortunes. 

Dans une vi l le , Newport dans le Connaught, sur 11,761 
habitans de la paroisse, 9,838 n'ont d'autre coucher que de 
la paille ou de l'herbe; 7,551 n'ont pas même de bois de l i t , 
et couchent par terre, sans feu, sans couverture pendant 
l'hiver (1G9). 

Les moyenshumains semblent insuffisans pour" remédier à 
cette grande infortune que la famine actuelle a accrue dans 
des proportions inimaginables. 

Encourager l 'industrie, l ' émigra t ion, faire de la charité 
légale sont des moyens trop lents, trop inefficaces; en atten
dant, le peuple meurt de faim. 

L'Angleterre a confisqué les biens de l'Église catholique 
en Irlande; 2 millions d'acres, la cinquième partie de la 
contenance territoriale de l'Irlande, furent enlevés au clergé 
par Elisabeth, par Jacques I e r , par Charles I e r m ê m e . Ou 
l'Angleterre a commis une injustice, et c'est maintenant ou 
jamais le moment de la r é p a r e r , ou elle a agi avec justice 
en confisquant les biens au profit d'un culte accepté par la 
majorité de la nation anglaise; et alors, en présence de la 
persistance de l'Irlande à rester catholique, agira-t-elle avec 
moins de justice en lu i restituant les biens confisqués (170) t 
Et elle le peut facilement : en Angleterre t'Éylise et l'État 
ne font qu'un. 

Pour l'Irlande, cette restitution ou la mise dans le com
merce est d'une uti l i té évidente : les terres de l'Eglise ne 
produisent pas actuellement plus de 150,000 livres sterlings; 
une culture meilleure pourrait en élever le produit à 
700,000 livres sterlings. 

L'Angleterre, depuis quelques années, est devenue plus rhu-
maine pour l 'Irlande; mais toutes les concessions qu'elle a 
faites lu i ont été arrachées par la crainte de l'insurrection. 
Impitoyable dans sa puissance autant que généreuse quand 
elle ne sescntpaslaforcede résis ter , elle repousse aujourd'hui 
ce que demain la nécessité l u i imposera comme un devoir. 
Par ce système de composition perpétuelle, le peuple opprimé 
apprend à connaître ses forces (171). 

Déplorable situation que celle d'un peuple où la tête est 
en guerre permanente avec le corps (172),d'un peuple, dont 
une partie est devenue pour le tyran un embarras et un 
péril (175)! 

L'agitation en bas, l ' inquiétude au sommet, voilà l'état per
manent de la Grande-Bretagne. Le sommeil de son aristo
cratie est troublé par la terrible image de cette population 
qui ne tient jamais un seul jour en resérvele pain du lende
main, de celte Angleterre qui , selon Carlyle, g i t malade et 
mécontente , se tordant d'impuissance sur le l i t où la fièvre la 
cloue, sombre et désespérée dans sa misère, dans sa nu
dité (174). 

Prenez garde,aristocratie privilégiée, souveraine maîtresse 
des richesses, de la religion, de la politique; prenez garde 
que la force soit d'un autre côté ; prenez garde que le peuple 
ait l'idée de se compter, qu'à la fin i l se lasse! Vous savez 
que la faim est mauvaise conseillère. Hâtez-vous! hâtez-vous! 
vous avez encore une ressource, craignez qu'elle ne vous 
échappe ! 

11 est du reste des considérations d'intérêt privé qui 

(168) Idem., p. 181 . 
(169) ldem.,\\, p. 113. 
(170) /<fem., I l , p. 228. 
(171) D E B E A U M O S T . I I , p. 287. 

(172) /dem.,11, p. 115. 
[175 ] Idem., I I , p. 293. 
[174] Lion F A V C B E B , I I , p. 177. 



doivent porter l'Angleterre à user dans les circonstances 
pressantes où elle se trouve du droi t de souveraineté ci-des
sus établi. Sa marine et le gouvernement des Indes grèvent 
chaque année le budget de sommes énormes . Des dettes 
criardes augmentent l'immense déficit de son t résor . I l im
porte de les acquitter. 

Le clergé est en Angleterre essentiellement lié à l'organisa
tion politique, car l'Eglise et l'Etat y sont une seule et même 
chose, le clergé est donc le premier intéressé à ce que l'Etat 
ne succombe pas; car la banqueroute, la conquête auraient 
pour résultat inévitable la chute et la dépossession du clergé. 

L'Etat a donc le droit, en attendant le résultat de mesures 
plus lentes dont le tems seul peut enseigner l 'utilité, d'expro
prier le clergé anglican; qu'il en use donc, sinon en Angle
terre, du moins en Irlande où le droit de souveraineté peut 
s'exercer non-seulement d'après les principes rigoureux du 
droit, mais où son exercice est même commandé par l 'équité. 

H . S. (173). 

LEGISLATION INTERNATIONALE-

B E L G I Q U E E T S A X E - A L T E N B O U R G . — E X T R A D I T I O N . 

Le 23 avri l , ont été échangées à Berlin les ratifications du 
cartel d'extradition suivant : 

Art. 1" . Les gouvernemens de Sa Majesté le roi des Belges et 
de Son Altesse Royale le duc de Saxc-Altenbourg s'engagent à se 
livrer réciproquement, à l'exception de leurs nationaux, les indivi
dus réfugiés du duché de Saxc-Altenbourg en Belgique et de Bel
gique dans le duché de Saxe-Altenbourg, et mis en accusation ou 
condamnés par les Tribunaux compétens pour l'un des crimes ou 
délits ci-après énumérés, savoir : 

1° Assassinat, empoisonnement, parricide, infanticide, meurtre, 
viol ; 

2° Incendie ; 
3° Faux en écriture, y compris la contrefaçon des billets de 

banque, effets publics ; 
4° Fausse monnaie ; 
5° Faux témoignage; 
6" Vol, escroquerie, concussion, soustraction commise par des 

dépositaires publics; 
7° Banqueroute frauduleuse. 
Art. 2. L'extradition ne sera accordée que sur la production du 

jugement ou de l'arrêt de condamnation ou de l'arrêt de mise en 
accusation en original ou en expédition authentique, délivrée soit 
par un Tribunal, soit par une autre, autorité compétente, dans les 
formes prescrites par la législation du gouvernement qui demande 
l'extradition. 

Art. 3. L'étranger réclamé pourra être arrêté provisoirement 
dans l'un des deux pays, pour l'un des faits mentionnés à l'art. 1 e r , 
sur l'exhibition d'un mandat d'arrêt décerné par l'autorité compé
tente et expédié dans les formes prescrites par les lois du gouver-
uient réclamant. 

Cette arrestation aura lieu dans les formes et suivant les règles 
prescrites par la législation du gouvernement auquel elle est de
mandée. 

Les objets saisis sur le prévenu, dont i l se serait mis en posses
sion par suite du crime, les instrumens ou outils dont i l se serait 
servi pour le commettre, ainsi que d'autres pièces de conviction, 
seront remis au gouvernement requérant, si l'autorité compétente 
de l'État requis n'en a ordonné la restitution. 

Art. 4. L'étranger arrêté provisoirement sera mis en liberté si, 
dans les trois mois, il ne reçoit notification d'un arrêt de mise en 
accusation, ou d'un jugement de condamnation dans les formes 
prescrites par la législation du gouvernement qui demande l'extra
dition. 

Art. 5. Si l'individu est poursuivi ou se trouve détenu pour un 
crime ou délit commis dans le pays où i l s'est réfugié, son extradi
tion pourra être différée jusqu'à ce qu'il ait subi sa peine, ou qu'il 
ait été acquitté par une sentence définitive. 

Art. 6. I l est expressément stipulé que l'individu dont l'extradi
tion aura été accordée ne pourra , dans aucun cas, être poursuivi 
ou puni pour aucun délit politique antérieur à l'extradition , ni 

(17b) Ce travail a été lu à la séance littéraire et scientifique de l 'U
niversité de Bruxelles, du 19 mai dernier. 

pour aucun fait connexe à un semblable délit, ni pour aucun des 
crimes ou délits non prévus par la présente convention. 

Art. 7. L'extradition ne pourra avoir lieu si, depuis les faits im
putés, les poursuites ou la condamnation, la prescription de l'ac
tion ou de la peine est acquise d'après les lois du pays dans lequel 
l'étranger se trouve. 

Art. 8. Les frais d'arrestation, d'entretien et de transport de 
l'individu dont l'extradition aura été accordée resteront à la charge 
de chacun des deux États, dans les limites de leur territoire res
pectif. 

Les frais de transport et généralement tous les frais du trajet par 
le territoire des Etats intermédiaires seront à la charge du gouver
nement qui réclame l'extradition. 

Art . 9. La présente convention ne sera exécutoire que dix jours 
après sa publication dans les formes prescrites par les lois de cha
que pays. 

Art. 10. Cette convention continuera à être en vigueur jusqu'à 
l'expiration de six mois, après déclaration contraire de la part de 
l'un des deux gouvernemens. 

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE-

P r é s i d e n c e d e M . I l e S a u v a g e . 

A C T E S O C S S E I N G - P R I V É . D A T E C E R T A I N E . — T I E R S . — F E M M E 

S É P A R É E D E C O R P S E T D E B I E N S . 

Â dater du jour de la dissolution de la communauté par le jugement 
qui prononce la séparation de corps et de biens, le mari doit être 
considéré comme tiers relativement aux biens de sa femme. 

En, conséquence, les actes par lui souscrits relativement à ces biens et 
qui, à l'époque d<; la dissolution, n'ont pus obtenu date certaine 
par un des moyens indiqués à l'article 1528 du Code civil, ne 
peuvent être opposés à tu femme. 

( I I O M U R O L X , V E D E R W A C . L E O N A R D ) . 

Le 7 j u i n 1802, Marguerite Ilombroux recueillit une par
tie de la succession de son grand-oncle, Lambert Moltart. Le 
partage fut fait le 1 e r nivôse an X I I . 

Hubert Léonard, qui avait épousé en secondes noces la 
mère de M . I lombroux, administra conjointement avec son 
épouse les biens échus à leur belle-fille et fille; ils en perçu
rent les fruits et revenus jusqu'en 1819. 

Aux termes de l'article 586 du Code civi l , la veuve I lom
broux et son second mari devaient compte de cette adminis
tration. 

En 1819, Marguerite Ilombroux avait épousé le sieur 
Derwa. Celui-ci, au dire des rendants-compte ,avai t réglé , le 
17 jui l le t 1820, avec la mère de son épouse le compte de la 
succession de son graud-oncle Mottart, et i l en avait reçu 
le solde. 

Le 10 août 1833 avait été prononcée la séparation de corps 
et de biens des époux Derwa-Hombroux. 

Telle était la position des parties, lorsque la femme Derwa 
assigna sa mère et le mari de celle-ci en reddition de compte 
de l'administration des biens de la succession Mottart. 

Les défendeurs opposèrent l'acte du 17 juillet 1820, qui 
n'avait été revêtu de la formalité de l'enregistrement que le 
18 j u i n 1843, donc postér ieurement à l'introduction de 
l'instance. 

La demanderesse opposa le défaut de date certaine avant 
la séparation de corps, prononcée le 10 août 1833. Elle p r é 
tendit que depuis la séparation elle était devenue personne 
tierce à l 'égard de son mari , et qu'en conséquence on ne 
pouvait lu i opposer les actes que le mari avait pu souscrire 
pour elle, h moins que ces actes n'eussent obtenu date cer
taine antér ieurement à la séparation, par un des moyens 
prévus à l'article 1528 du Code civi l . 

Un jugement du Tribunal de Liège accueillit ce sys tème; 
mais, sur l'appel, le jugement fut réformé par a r rê t de la 
Cour de Liège du 10 janvier 1846. Cet a r rê t est ai«si 
conçu : 



A R R Ê T . — • Altcn.lu que Dcrwa, marié sous le régime de la 
communauté, avait seul titre et qualité, non-seulement pour régler 
pendant la communauté le compte que la mère de l'intimée devait 
rendre du chef d'une partie de la succession Moltart, échue à cette 
dernière en 1802 , mais aussi pour en percevoir le reliquat ; 

» Qu'il s'agit ainsi de décider si l'acte sous seing-privé produit 
par lesappelans et portant date du 1 7 juillet 1 8 2 0 , enregistré à 
Liège, le 1 8 juin 1845 , qui constate qu'un compte de l'administra
tion des biens de la dite succession a été rendu et le reliquat soldé 
an mari, peut être opposé à la femme, séparée de corps et de biens 
depuis 1 8 3 5 ; 

» Attendu que, si aux termes de l'article 1 5 2 8 du Code civil, 
l'acte sous seing-privé, hors les cas prévus par la loi pour lui don
ner une date certaine, ne peut être opposé aux tiers, on ne peut 
considérer comme tels que ceux qui, à tous égards, sont et doivent 
rester étrangers à cet acte, à ses effets ou à son exécution; qu'au 
cas d'un compte relatif h des revenus de biens personnels de la 
femme, rendu au mari pendant la communauté et d'un reliquat lui 
soldé. le mari trouve son pouvoir dans la l o i , agit non-seulement 
pour sa femme, mais en son propre nom et comme chef de la com-
munauîé; qu'ainsi, la femme, même séparée de corps et de biens 
postérieurement, doit respecter en leur entier les actes passés par 
le mari dans les limites de ses attributions, sauf le cas de dol ou de 
fraude ; 

«Attendu que des faitset circonstances de la cause ne résultent ni 
preuves ni présomptions que, soit l'acte précité du 1 0 juillet 1820 , 
soit sa date, seraient entachés de collusion, de dol ou de fraude; 
qu'à cet égard, on n'a invoqué que des allégations, d'autant moins 
justifiées que le mari ne nie point la sincérité de cet acte ; que, 
d'ailleurs, son état matériel et le long espace de temps écoulé de
puis l'origine de la créance rendent vraisemblables le contenu et 
la date de cet acte ; de tout quoi i l résulte qu'il doit être réputé vrai 
par rapport au mari et par conséquent à la femme ; 

» Par ces motifs, etc. » 

Cet a r rê t a été déféré à la Cour de cassation. La Cour 
ayant accueilli le moyen dédui t de la violation de l'article 
1 5 2 8 du Code civi l , i l est inutile de nous occuper des autres 
moyens présentés à l'appui du pourvoi. 

A R R Ê T . — La Cour, ouï le rapport de SI. le conseiller J O L V et 
sur les conclusions de M. D E W A N D R E , premier avocat-général; 

» Sur le premier moyen, consistant dans la violation et la fausse 
application de l'art. 1528 du Code civi l : 

» Attendu qu'aux termes de l'art. 1 3 1 5 de ce Code, conforme 
aux principes antérieurs, celui qui réclame l'exécution d'une obli
gation doit la prouver, et que réciproquement celui qui se prétend 
libéré doit justifier le paiement ou le fait qui a produit l'extinction 
de son obligation ; 

• Attendu que la demande d'un compte d'administration était 
suffisamment justifiée par ce fait, non-contesté, que feu Léonard, au
teur des défendeurs, avait géré la part que la demanderesse avait 
obtenue dans lasuccession dcLambertMottart ; que,dès lors, c'était 
aux défendeurs à prouver leur libération ou celle de leur auteur ; 

«Attendu que, s'il est vrai que pendant le mariage de la deman
deresse avec Charles Louis Derwa et pendant le temps que la com
munauté a existé entre eux, le mari a en le pouvoir de régler le 
compte et d'en percevoir le reliquat, i l n'est pas moins vrai qu'il a 
perdu ce pouvoir le jour même où la communauté a été dissoute 
par le jugement qui a prononcé la séparation de corps et de biens; 
qu'à dater de ce jour, i l n'a pu être considéréque comme tiers rela
tivement aux biens de sa femme, qu'ainsi, les défendeurs doivent, 
pour établir leur libération, prouver que c'est réellement pendant 
que la communauté qui a existe entre la demanderesse et son mari 
subsistait encore que l'acte dont ils se prévalent a été signé, ce 
qui n'est établi au procès par aucun des moyens indiqués par l'ar
ticle 1 3 2 8 précité ; 

» Attendu que c'est en vain qu'on invoque les inconveniens qui 
résultent de ce système, puisque, d'une part, ces inconveniens ré
sultent de la loi et des principes de la matière; et que, d'autre part, 
ces inconveniens peuvent être évités, soit par l'enregistrement, soit 
en faisant intervenir la femme dans l'acte, soit en la faisant rati
fier, soit par la preuve, testimoniale, lorsquelle est admissible, soit 
par l'interrogatoire sur faits et articles, soit par la délation du ser
ment, lorsque ces genres de preuve sont admissibles; 

«Attendu, d'ailleurs, quclcs inconveniens ne seraient pas moins-
graves si les maris contre lesquels on a prononce la séparation de 
corps o u le divorce pouvaient encore obliger l'ancienne communauté 
au moyen d'une antidate contre la laquelle la femme séparée o u 
divorcée ne pourrait se prémunir; 

» Attendu que c'est à tort qu'on objecterait que le dol ou la 
fraude ne se présument pas, puisqu'il ne s'agit pas de juger cette 
affaire par présomption, et que les défendeurs doivent prouver le 
fait d'où dépend leur libération, c'est-à-dire que l'acte dont ils se 
prévalent a été réellement fait à la date qu'il porte, et qu'à défaut 
de faire cette preuve les défendeurs doivent perdre leur procès, non 
parce qu'on jugera qu'il y a eu dol et fraude de la part de leur 
auteur, ni parce qu'on présumera ce dol ou cette fraude, mais sim
plement parce qu'ils n'auront pas fait la preuve du fait dont dépend 
leur libération, c'est-à-dire que l'acte a été fait à la date qu'il porte; 

» Attendu qu'il résulte de ce qui précède que l'arrêt attaqué, en 
admettant comme ayant une date certaine, antérieure à la sépara
tion de corps et de biens, un acte simplement signé par le mari, qui 
n'était produit contre la femme qu'après la séparation et qui ne se 
trouvait dans aucun des cas prévus par l'art. 1528 du Code civil, 
a expressément contrevenu audit article; 

» Par ces motifs, casse et annule l'arrêt rendu entre parties par 
la Cour d'appel de Liège le lOjanvier 1840, et,pourctre fait droit 
sur l'appel du jugement du Tribunal de première instance dcLiége 
du 1 " mars 1845 , renvoie la cause et les parties devant la Cour 
d'appel de Gand, ordonne, etc., condamne les défendeurs aux dé
pens de cassation et de l'arrêt annulé , ordonne la restitution de 
l'amende. » (Du 1 4 mai 1847. — Plaid. M M " ' D O I E Z C . M A R C E L I S . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Dans le sens de l 'arrêt ci-dessus : V . 

Cour supérieure de Bruxelles, 2 1 mars 1 8 2 9 . — Gand, 
5 avril 1 8 3 3 et Liège 2 8 janvier 1 8 3 4 . — Cassation de 
France 3 septembre 1 8 0 7 , — 2 5 janvier 1 8 2 5 , rejetant un 
pourvoi contre un a r rê t de la Cour de Rennes, du 7 août 
1 8 2 5 . — Bordeaux, 2 7 janvier 1 8 2 9 . — Grenoble, 1 3 mars 
1 8 5 1 . — Metz, 9 mars 1 8 5 3 . R O L A N D D E V I L L A R G U E S 

Répertoire du Notariat, \°Acte sous seing-privé, n° 06. 
Pour l'opinion contraire : V . arrê t de la Cour d'appel de 

Bruxelles du 8 janvier 1 8 3 4 ( A N N A L E S 1 8 3 4 , I I , 2 5 2 ) . — 

Lyon 2 5 janvier 1 8 5 1 , et Cassation de France 2 8 novem
bre 1 8 3 3 . 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES-
T r o i s i è m e C h n m b r c . — P r é s i d e n c e d e S I . W i l l e m » . 

C O M P É T E N C E . — P O U V O I R J U D I C I A I R E . — I M P Ô T F O N C I E R . — C H E M I N 

D K F E R . 

Les Tribunaux sont incompétent pour connaître de l'action dirigée 
contre l'État en restitution de sommes payées à titre de contribu
tion foncière, pour un terrain que le contribuable prétend exempt 
d'impôt. 

Il en est surtout ainsi lorsque le contribuable ne s'est adressé au pou
voir judiciaire qu'après avoir succombé dans un premier recourt 
administratif. 

Les chemins de fer concédés sont-ils exempts de l'impôt foncier * 
( C H E M I N D E F E R D U F L E N U c. L ' É T A T ) . 

L'arrêt expose suffisamment les faits de la cause. 
A R R Ê T . — • Attendu qu'à partir de 1836, et pendant quatre 

années, la Société appelante a versé dans la caisse de l'État les 
sommes auxquelles elle a été successivement imposée pour sa quote-
part de la contribution foncière, à raison des chemins de fer du Haut 
et du Das-Flcnu dont elle a la concession ; 

» Qu'en janvier 1 8 4 0 , elle réclama de l'autorité administrative 
la restitution de ces diverses sommes, alléguant que son titre de 
concession et l'article 103 de la loi du 3 frimaircan VII exemptent 
les dits chemins de fer de l'impôt foncier; 

" Qu'après avoir échoué devant cette autorité , dont elle recon
naissait alors la compétence, elle recourut au Tribunal de Mons,et 
que, pour les mêmes motifs, elle lui adressa la même demande ; 

» Que le ministre des finances, représentant l'État, déclina la 
compétence du pouvoir judiciaire, et que son exception fut accueil
lie par le jugement dont l'appel est soumis à la Cour; 

» Attendu que l'action intentée par la Société des chemins de fer 
du Haut et du Bas-Flcnu a pour cause non la perception d'un im
pôt illégal, mais une erreur qui aurait été commise dans la répar
tition d'un impôt constitutionncllcment décrété; 

» Qu'elle suppose que les Tribunaux ont compétence pour déci
der si la répartition incriminée est conforme ou contraire aux lois, 
et pour ordonner ou refuser, par voie de conséquence, la restitu
tion des sommes payées à l'État par la partie appelante ; 

» Attendu que la répartition des contributions directes et le j u 
gement des contestations auxquelles elle donne lieu appartiennent 
exclusivement au pouvoir administratif ; 



» Qu'en celte matière, la Loi fondamentale du 24 août 1818 a 
maintenu la législation française ; 

» Que les lois fjui nous régissent depuis la révolution de 1850 
n'ont pas changé cet état de choses ; 

» Que les articles 92 et 93 de la Constitution furent adoptes par 
le Congrès, tels qu'ils lui avaient été proposés par sa section cen
trale, avec le sens qu'elle y avait attaché dans son rapport du 20 
janvier 1831 ; 

» Que la teneur de ce rapport démontre que les contestations 
relatives aux impôts,à la répartition, à la perception dos contribu
tions directes ne sont pas comprises parmi celles dont les articles 
92 et 95 précités attribuent exclusivement la connaissance aux 
Tribunaux ; 

n Attendu que l'article 80 de la loi communale, publiée en mars 
1856,sous l'empire de la Constitution,porte : « Le Conseil commu-
» nul nomme les répartiteurs ou répartit lui-même le contingent 
» des contributions directes assigné à la commune. » 

» Attendu que le droit conféré aux Conseils communaux d'opérer 
la répartition dont i l est question implique nécessairement celui de 
décider, en interprétant les lois sur la matière, quelles propriétés 
sont assujetties à la conti ibntion foncière, quelles en sent exemptes ; 

» Attendu que de ce qui précède i l résulte que, sous le régime 
de notre Constitution, celte double faculté est le partage exclusif 
du pouvoir administratif, qu'en conséquence, le système de la So
ciété appelante est dénué de fondement, contraire aux lois ci-des
sus mentionnées, contraire au principe fondamental de la distinc
tion et de l'indépendance des pouvoirs ; que, partant, le jugement 
du Tribunal de Mons doit être confirmé; 

• La Cour, M. l'avocat général F A I D E R entendu et de son avis, 
met l'appel au néant, condamne la 'pallie appelante à l'amende et 
aux dépens.(Du 19 mai 1847.—Plaid. MMC" B A R D A N S O N C . A L L A R D ) . 

O B S E R V A T I O N S . — L ' a r r ê t que nous recueillons semble con
traire à un jugement du Tribunal civil de Bruxelles, rendu 
le 8 août 1846, entre la Compagnie du chemin de fer de 
Saint-Nicolas et l 'État . 

Mais i l est h observer que dans celte dern ière espèce (V. 
B E L G I Q U E JuDic. ,IVp. 1212), l 'État n'a pas excipé d ' incompé
tence; que,d'ailleurs,l'action s'est engagée tout directement 
devant les Tiibunaux,sans recours administratif préalable ; 
qu 'enfin, là , Icconlribuable,soutenant que l'exemption d ' im
pôt lu i était promise par son acte de concession, assignait 
non pas le fisc en restitution , mais le ministre des travaux 
publics en garantie sur la demande de son collègue des 
finances. 

Ajoutons néanmoins qu'une ordonnance du Conseil d'État 
de France a renvoyé au pouvoir judiciaire, le 30 mars 1858, 
la question de savoir si l 'impôt perçu sur les voitures pu
bliques doit l 'être sur celles qui parcourent les chemins de 
fer, et cela dans une espèce où le cahier des charges de la 
concession stipulait même contraetuellemcnt que toutes 
contestations entre l'administration et les concessionnaires 
seraient vidées administralivcmenl, par le Conseil de préfec
ture. V . cette ordonnance à sa date, dans la Jurisprudence 
administrative du J O U R N A L D U P A L A I S , 1857-1840. 

M—TrM'iVIHUI 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

QUESTIONS DIVERSES. 

P R E S C R I P T I O N . — I N T E R R U P T I O N . — L O I S P É C I A L E . — C H A S S E . 

Le Code d'instruction criminelle considère les actes d'instruction et de 
poursuite comme simplement interruptifs de la prescription de l'ac
tion publique elle-même. 

Lorsqu'une loi spéciale garde le silence sur l'effet des actes d'instruc
tion ou de poursuite, il faut s'en référer aux principes retracés 
dans les articles 6J7 et 2638 du Code d'instruction criminelle. 

Spécialement, la loi sur la citasse portant que toute action se prescrit 
par le laps d'un mois et ne l'expliquant pas sur l'effet des actes de 
poursuite, ces actes n'ont que le caractère d'actes interruptifs. En 
conséquence,c'est la prescription d'un mois, interrompue, qui recom
mence à chaque acte de poursuite ou d'instruction et non la pres
cription triennale du Code. 

AnRÈT. — « La Cour, ouï le rapport de M. le conseiller D E C U Y -
P E R , et sur les conclusions de M. D E L É B E C Q U E , avocat-général; 

• Attendu qu'aux termes de l'article 6 3 7 du Code d'instruction 
criminelle, l'action publique et l'action civile résultant d'un crime 

emportant peine afflictive ou infamante se prescrivent après dix 
années révolues, à compter du jour où le crime a été commis, si 
dans cet intervalle il n'a été fait aucun acte d'instruction ni de 
poursuite; et que, s'il a été fait dans cet intervalle des actes d'in
struction ou de poursuite non suivis de jugement, l'action publique 
et l'action civile ne se prescrivent qu'après dix années révolues à 
compter du dernier acte, à l'égard même des personnes qui ne 
seraient pas impliquées dans cet acte d'instruction ou de pour
suite ; 

• Attendu que, d'après l'article 638 du même Code, cette dispo
sition est également applicable aux délits de nature à être punis 
correctionnellcment, sauf en ce qui concerne la durée de la pres
cription qui est réduite à trois années révolues; 

o Qu'il résulte de ces dispositions qu'après avoir soumis l'action 
correctionnelle à la prescription de trois années révolues sans 
poursuites, la loi n'a point soumis à une prescription nouvelle 
d'égale durée les actes d'instruction ou de poursuite qui peuvent 
avoir été faits ; 

»Mais, qu'en soumettant l'action publique à une prescription de 
trois années, elle a considéré les actes d'instruction et de poursuite 
comme simplement interruptifs de la prescription de l'action pu
blique elle-même, en rejetant à cet égard la maxime admise en 
droit civil : aclionrs sfmcl inclusœ judicio non pirnmt; 

Qu'il en résulte ultérieurement que l'instance correctionnelle 
n'est soumise à aucune péremption ou prescription autre que celle 
qui résulte de la prescription de l'action elle-même, interrompue 
par les actes d'instruction et de poursuites, et à compter du der
nier acte de poursuite; 

» Attendu qu'aux termes de l'art. 18 de la loi du 20 février 1846 
sur la chasse, toute action pour délit de chasse est prescrite par le 
laps d'un mois à compter du jour où le délit a été commis ; 

» Que le législateur ne s'expliquant pas sur l'effet des actes d'in
struction ou de poursuite qui pourraient être faits dans ce délai, 
s'est nécessairement référé aux principes du droit commun retraces 
dans les articles 657 et 638 du Code d'instruction criminelle, et 
d'après lesquels ces actes ont un effet simplement interruptif ; 

« Qu'il suit de là qu'en décidant dans l'espèce que l'action pu
blique à charge de Nicolas Kcgnicr Schellings avait été prescrite 
par le laps d'un mois, à compter du dernier acte de poursuite, la 
Cour d'appel de Liège, loin de violer l'article 18 de la loi du 26 fé
vrier 1 -146. et les articles 657 et 638 du Code d'instruction crimi
nelle, eu a fait au contraire une juste application; 

» Par ecs motifs, rejette le pourvoi. » (Cour de cassation de 
Belgique. — Du 10 mai 1847. — Aff. S C H E L L I N G S . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Cet a r rê t confirme celui de la Cour d'ap
pel de Liège que nous avons rapporté dans la B E L G I Q U E J U D I 

C I A I R E , t . V , p . 483. Nous renvoyons à cet arrê t pour les 
observations. On y trouvera les autorités sur la question 
qui est controversée. 

T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L . — A C T I O N C I V I L E . — C O M P É T E N C E . 

Les Tribunaux correctionnels ne peuvent, en acquittant le prévenu, 
allouer des dommages-intéi ëls à la partie civile. 

A R R Ê T . — « En ce qui touche les dommages-intérêts réclamés 
par la partie civile : 

» Attendu qu'il n'a pas été établi par l'instruction que les 
prévenus François Vanden Bcrg, Joseph Smits et Jean Van Ger-
wcn se soient rendus coupables du délit prévu par l'art. 49 delà loi 
du 27 avril 1820; 

«Attendu que, si, d'après l'article 192 du Code d'instruction cri
minelle, les Tribunaux correctionnels sont autorisés à statuer sui
tes dommages-intérêts que la partie lésée par un délit réclame, ce 
n'est qu'accessoirement et pour autant que la demande en dom
mages-intérêts se rattache à ce délit; 

» Attendu que, si les Cours d'assises, à cause de la juridiction 
universelle dont elles sont investies, peuvent prononcer sur les 
dommages-intérêts des parties civiles, dans le cas d'absolution ou 
d'acquittement de l'accusé, i l n'en est pas de même, quant aux Tr i 
bunaux correctionnels, qui, n'ayant qu'unejuiïdiclion spéciale d'at
tribution, ne peuvent, sans méconnaître les règles de leur institu
tion, prononcer sur l'action civile que lorsque le fait de culpabi
lité, dans le chef du prévenu, est établi ; 

» Attendu qu'il suit des considérations qui précèdent que c'est à 
tort que le premier juge a alloué des dommages-intérêts à la partie 
civile, après qu'il avait admis en fait que la culpabilité des préve
nus n'était,'passuffisammentrésultéc de l'ensemble des circonstances 
de la cause ; 



» Par ces motifs, etc. » (Du 22 mai 1847. — Cour d'appel de 
Bruxelles, i° Chambre.) 

O B S E R V A T I O N S . — La jurisprudence est constante sur ce 
point. V . les notes de T E U L E T et S U L P I C Y , sur l'article 3 
Code d'instruction criminelle, n i s 20 et suiv. 

CHRONIQUE-

C O U R D E C A S S A T I O N D E F R A N C E . — A F F A I R E M A R R A S T . — La B E L 

G I Q U E J U D I C I A I R E a rapporté dans tous ses détails. IV, p. 845, le 
procès intenté à M. Marrast, avocat à Orthez, par deux juges de 
ce siège. MM. Clavcric et Lescun s'élant reconnus dans la peinture 
sévère que faisait de leurs habitudes peu honorables un écrit inti
tulé Hypothèses, avaient obtenu des dommages-intérêts devant la 
Cour de Pau. L'arrêt fut déféré à la Cour de cassation, chambre 
des requêtes. M. le procureur-général D U P I N soutint à celte occa
sion la thèse, rejetée par la jurisprudence des Cours de France et 
de Belgique, que l'esprit des lois sur la presse qui en défèrent les 
délits au jury ne permettent point au fonctionnaire public ca
lomnié de demander une réparation devant un Tribunal civil aussi 
longtemps qu'il n'est point constaté qu'il y a délit, constatation 
qu'il appartient au jury seul d'établir. 

Le pourvoi fut admis, mais la Chambre civile vient de le rejeter, 
le 4 mai, après de remarquables plaidoiries qui n'ont laissé de 
doute à personne sur la réalité des faits imputés aux deux juges, à 
qui leur coupable conduite vaut ainsi un bénéfice pécuniaire fort 
considérable. 

A peine l'arrêt de cassation fut-il connu à Orthez que MM. Cla-
verie et Lescun firent exécuter une partie de la rondamnation contre 
l'imprimeur du journal dans lequel avaient été publiées les Hypo
thèses et qui avait été maintenu en cause. Cet homme, doux, 
timide et peut-être maladif, n'a pas résisté à l'émotion que lui a 
causée ce procédé. I l est mort le surlendemain. 

M. Marrast a été plus heureux dans son pourvoi contre un juge
ment du Tribunal d'Orlhcz qui avait confirmé une sentence du 
Conseil de discipline prononçant une peine disciplinaire. Ce juge
ment a été cassé. 

DROIT ADMINISTRATIF-

L O I Q U I A P P O R T E D E S M O D I F I C A T I O N S A L A L É G I S L A T I O N S U R L A 

M I L I C E . 

Art. 1 e r . En temps de paix, la durée du service des miliciens est 
fixée à 8 ans, qui prendront cours à dater du 1" avril de l'année 
dans laquelle ils auront tiré au sort. 

Toutefois, les miliciens appartenant à la sixième, à la septième 
et à la huitième classe, qui formeront la réserve, obtiendront des 
congés illimités. Ils pourront contracter mariage en prouvant, par 
un certificat de leur chef de corps, qu'ils ont soldé leur dette à la 
masse. 

2. Les étrangers appartenant à un pays où les Belges ne sont 
point astreints au service militaire seront exempts du service de la 
milice en Belgique. 

5. Par dérogation aux lois existantes, tous les Belges mariés 
ou non, ainsi que les étrangers non exempts du service qui, au 
l o r janvier de chaque année, auront accompli leur 19e année, se 
feront inscrire à l'effet de concourir au tirage au sort pour la levée 
de la milice. Dans le cas où ils auraient leur domicile en pays 
étranger, ils se feront inscrire par l'administration de la commune 
de leur dernier domicile en Belgique. 

Les étrangers naturalisés avant d'avoir accompli leur 26 e année 
seront soumis à la même obligation, à moins que, dans leur patrie, 
ils n'aient satisfait aux lois sur le service militaire; ils se feront in
scrire dans les vingt jours après leur déclaration qu'ils acceptent la 
naturalisation qui leur est conférée. 

Les individus qui, nés en Belgique de parens étrangers, auront 
réclamé la qualité de Belge, conformément à l'art. 9 du Code civil, 
se feront également inscrire dans les vingt jours après celui de la 
déclaration qu'ils seront tenus de faire aux termes du même ar
ticle. 

Les individus mentionnés aux deux paragraphes précédons con
courront au tirage au sort avec les miliciens de l'année qui suivra 
celle de leur déclaration de naturalité. 

Les individus qui auront omis de se faire inscrire ne pourront 
être poursuivis comme réfractaircs que jusqu'à l'âge de trente-six 
ans accomplis. 

4. Le mariage n'exempte pas du service de la milice nationale. 
5 Le certificat LL. , dont la production est prescrite par les 

art. 198 et 199 de la loi du 8 janvier 1817, ne sera plus exigé des 
individus âgés de 5G ans accomplis. 

6. Les réfractaircs ne seront plus compris dans le contingent as
signé à leur commune. Ils seront incorporés pour un terme de huit 
années. 

7. Le contingent annuel de la milice sera réparti entre les pro
vinces et les communes, proportionnellement au nombre des jeu
nes gens inscrits pour la levée, en tenant compte à chaque commune 
des fractions favorables ou défavorables de l'année précédente. 

8. Lorsqu'un Conseil de milice aura approuvé et admis un rem
plaçant, le commandant provincial, s'il découvre des défauts qui au
raient échappé à l'attention du Conseil de milice, pourra renvoyer 
ce remplaçant, dans le mois de son incorporation, à la révision de 
la députation permanente. 

Lorsque la députation du Conseil provincial sera appelée à exa
miner, soit des miliciens, soit des remplaçons que l'autorité mili
taire juge impropres au service, ou tout autre réclamation ayant 
pour objet l'exemption de ce service, motivée sur des maladies ou 
défauts corporels, elle sera assisté d'unofficiersupérieur de l'armée 
qui aura voixdélibérativc, d'un médecin civil désigné par le prési
dent de la députation et d'un médecin militaire désigné par le com
mandant provincial. 

En cas de partage des voix, celle du président sera prépondé
rante. 

La décision de la députation permanente sera définitive et ne 
sera, dans aucun cas, soumise à révision. 

La présente disposition n'est pas applicable aux miliciens et aux 
substituans fesant partie d'un des corps de l'armée, qui auront be
soin de l'autorisation spéciale prévue par l'art. 129 de la loi du 
8 janvier 1817. 

9. I l est défendu à tout fonctionnaire ou employé civil, partici
pant, de quelque manière que ce soit, à l'application des lois sur la 
milice nationale, et à tout militaire, de prendre aucune part aux 
opérations ayant pour objet le remplacement militaire opéré pour 
compte d'une société ou pour celui d'un particulier, ni aux bénéfi
ces qui peuvent en résulter. 

Aucun privilège, aucune faveur ne pourra être accordée, soit di
rectement soit indirectement, à des entreprises de ce genre. 

10. Les miliciens de la plus ancienne classe, de même que les 
volontaires dont le terme de service est sur le pointd'expirer, et qui 
seront reconnus par le gouvernement aptes à renouveler leur terme 
de service sans solution de continuité, pourront être admis comme 
remplaçons sans être astreints à un examen devant le Conseil de 
milice. 

En cas d'admission, ils conserveront leurs droits acquis, les 
grades dont ils sont revêtus et leurs chevrons d'ancienneté. 

Cette mesure ne peut s'étendre aux musiciens gagistes et aux 
ouvriers, qui ne peuvent, en cette qualité, être admis comme rem
plaçons. 

Un règlement d'administration générale déterminera le mode à 
suivre pour que les miliciens de toutes les provinces puissent, 
avec une égale facilité, se servir de ces remplaçons sans recourir à 
l'intermédiaire d'une association de remplacement. 

Le milicien ainsi remplacé pourra se libérer de toute respon
sabilité, tant pour la première période de 18 mois que pour la 
seconde, en versant la somme fixée par l'article 83 de la loi du 
27 avril 1820. 

I l pourra être disposé de tout ou partie des sommes provenant 
de ces versemens pour encourager le recrutement volontaire dans 
l'armée. 

H . Le Gouvernement pourra confondre l'époque de la 
première session des Conseils de milice et celle de la pre
mière remise des miliciens avec la deuxième époque de session 
et de remise. 

12. La présente loi ne sera obligatoire qu'à la date du 1 e r jan
vier 1848. 

Donné à Bruxelles, le 8 mai 1847. 
LÉOPOLD. 

E R R A T A . Plusieurs erreurs de chiffres se sont glissées dans le 
compte-rendu de l'affaire T A . U I . M A B . 

Page 689, au lieu de 498,862 i l faut 198,862. 
» 690 » X 200 » X 100. 
„ , 487,855 » 187,855. 
„ » , 31,866 » 34,866. 

. 15,000 » 15,000. 

I M P R I M E R I E D B W O U T E R S F R È R E S , É D I T E U R S , R U B D ' A S S A U T , 8. 
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
G A Z E T T E S E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S • 

SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — NOTARIAT — DÉBATS JUDICIAIRES. 

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES-

T r o i s i è m e C h a m b r e . — P r é s i d e n c e «Je S I . W i i l c m s . 

E X P R O P R I A T I O N P O U R U T I L I T É P U B L I Q U E . — S E R V I T U D E . — H A -

L A G E . I N D E M N I T E . — R E M P L O I . 

Le riverain soumis à la servitude de marche-pied n'a droit, au cas 
où le chemin de lialagc est porte sur sa propriété, à titre d'indem
nité, qu'à la valeur du terrain tmpris pour le halage, déduction faite 
de celui soumis au marche-pied. 

Le concessionnaire d'un canal établi sous ta direction d'un ingénieur 
de l'État n'est pas tenu de payer aux riverains le terrain empris 
par ce fonctionnaire au delà de la largeur légale du chemin de 
halage. 

Ils doivent s'imputer à eux-mêmes de ne pas avoir résisté à cette usur
pation. 

L'expropriant ne peut se soustraire à l'obligation d'indemniser 
l'exproprié en se fondant sur ce que le terrain qui reste à l'expro
prié après l'emprise a une contenance plus considérable encore que 
celle mentionnée aux titres de propriété. 

L'expropriant lie peut, après l'expertise, argumenter d'une plus 
value procurée, par les travaux ayant nécessité l'expropriation,aux 
terrains sur lesquels il a été fait des emprises. 

Lorsque l'établissement d'un chemin de halage nécessite des emprises, 
l'indemnité due de ce chef au riverain ne doit pas être calculée 
comme s'il était à jamais dépouillé de sa propriété. 

Il faut tenir compte de l'éventualité du déplacement du chemin pour 
le reporter sur l'autre rire. 

L'exproprié a droit à des frais de remploi de iOpourcent. 
( H A N N O T A U X E T C O N S O R T S C . D E P U Y D T E T C O N S O R T S . ) 

Les appelons sont propriétaires à Châtelineau d'un rivage 
situé sur les bords de la Sambre. En 1830, lors de la canali
sation de cette r ivière , le chemin de halage, qui existait au
paravant sur la rive droite, fut transporté sur la rive gauche 
où se trouvaient les propriétés des appelans. Ceux-ci récla
mèren t de ce chef une indemnité qui leur fut refusée par le 
Tribunal de Charleroi. La Cour d'appel de Bruxelles réforma 
cette décision et ordonna une expertise pour apprécier les 
indemnités qui pourraient être dues. Son ar rê t , en date du 
6 décembre 1844, a été rapporté par la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , 

I I , page 726. 

L'expertise eut lieu , et c'est pour en discuter le mér i te 
que les parties comparaissaient de nouveau devant la Cour. 

Voici les conclusions qui furent prises par les appelans et 
développées par M e

 A L B . P I C A R D . Elles fontsuffisamment con
naî t re les questions qui ont été débattues : 

» Attendu qu'il résulte du rapport des experts que, d'après le 
tracé fait par M.Groulard, conducteur des ponts-c(-c'uaussés,charge 
du service de la Sambre, le parcours du chemin de halage sur le 
rivage des appelans occupe une surface de 15 arcs 23 centiares de 
terrain ; 

» Attendu que c'est sans droit que les intimés invoquent une 
convention passée avec l'État belge pour prétendre qu'ils ne de
vaient donner au chemin de halage qu'une largeur de 5 mètres, ce 
qui réduirait la surface occupée à 6 ares 55 centiares ; 

» Attendu que pareille convention, si elle existe, est étrangère 
aux appelans ; qu'elle n'empêche point d'ailleurs le fait d'une occu
pation plus étendue que celle qui pourrait avoir été stipulée; 

» Attendu que le plan des lieux et l'état des choses actuel démon
traient suffisamment que le chemin de halage a toujours eu et dû 
avoir la largeur fixée par l'agent du Gouvernement; 

• Attendu que c'est sans droit que les intimés veulent déduire 
de la surface occupée par le chemin de halage 5 arcs 81 centiares 
qui auraient été, d'après eux, frappés de la servitude légale du 

marche-pied, avant que le chemin de halage ne fût transporté de 
la rive droite sur la rive gaucho île la Sambre; 

«Attendu, en effet, que, sous la Coutume de Liège, le chemin de 
halage était la seule servitude établie en faveur des rivières navi
gables, et que les propriétés longeant la rive opposée n'étaient 
poinl assujetties à la servitude du marchepied (arrêt de Liège, 
B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , T . I I I , p. 211); 

» Attendu, en conséquence, que, jusqu'au décret du 22 janvier 
1308, qui a rendu applicable à la Belgique l'édit de 1669, le rivage 
des appelans a été affranchi de cette dernière servitude; 

» Attendu qu'il a continué de l'être depuis cette époque; qu'en 
effet, l'administration des ponts-et-chaussées, usant de la faculté 
lui conférée par le décret de 1808, n'a jamais exigé l'établissement 
effectif de la servitude du marche-pied sur la propriété des appe. 
lans ; qu'il existait même sur celte propriété des obstacles maté
riels, constatés par l'enquête, qui rendaient l'exercice de cette ser
vitude impossible et que l'administration a constamment tolérés. 

» Attendu dès lors que les indemnités doivent porter sur toute la 
surface occupée par le chemin de halage, puisqu'aucune partie de 
cette surface n'était grevée auparavant d'aucune servitude légale 
quelconque (Tribunal de Liège, B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , T. I I , p. 584); 

» Attendu que le rivage des appelans n'a reçu ni un accroisse
ment de terrain ni une augmentation de valeur par le transport du 
chemin de halage d'une rive sur l'autre; que dans aucun cas d'ail
leurs la compensation ne pourrait être admise; 

« Attendu que les experts ont omis d'indiquer l'indemnité due 
aux appelans pour les pierres qui se trouvaient sur la propriété de 
ceux-ci cl qui ont été enlevées par les intimés; 

ii Attendu que les appelans estiment qu'il leur est dû de ce chef 
une indemnité de 600 fr.; 

H Attendu que les appelans ont incontestablement le droit de 
réclamer les intérêts des sommes qui leur seront allouées, depuis 
le 1 e rjanvier 1850, époque de la prise de possession, et en outre 
10 pour cent pour frais de réapplicat de la somme principale; 

» L'avoué soussigné pour les appelans conclut à ce qu'il plaise à 
la Cour, par suite de son arrêt du 6 décembre 1845, condamner 
les intimés à payer aux appelans : 1° la somme de 14,297 francs 
66 centimes, pour la valeur de 13 ares 23 centiares empris sur leur 
propriété par suite de l'établissement du chemin de halage sur la 
rive gauche de la Sambre; 2° les intérêts légaux de ladite somme 
depuis le l o r janvier 1830; 5° la somme de 1,429 francs 77 cen
times pour frais de réapplicat de ladite somme principale; 4° celle 
de 600 francs pour la valeur des pierres qui couvraient les abords 
du rivage des appelans et que les intimés ont employées à la con
struction d'un aqueduc, ainsi que pour la valeur des pierres d'un 
mur démoli par les intimes, avec les intérêts légaux depuis la 
demande judiciaire ; subsidiaireinent, et en cas de contestation sur 
cette estimation, ordonner soit une enquête, soit une expertise pour 
l'établir, etc. » 

M" B A R B A N S O N , organe des in t imés , fit valoir les moyens 
suivans : 

«Attendu que, d'après l'arrêt du 6 décembre 1843, les appelans 
ne peuvent avoir de prétention fondée à une indemnité que pour 
autant qu'ils prouvent que la condition de leur propriété se trouve 
aggravée par l'établissement du chemin de halage et qu'ils souf
frent de ce chef un préjudice réel; que,loin qu'ils aient fourni 
cette preuve, le résultat contraire est devenu constant au procès ; 

» Attendu que les pièces récemment produites par les appelans, 
spécialement leurs titres de propriété, établissent que ce n'est qu'en 
1828 qu'ils ont acquis de l'État les terrains faisant l'objet du l i 
tige ; que la contenance qui leur a été vendue, la seule qu'ils aient 
voulu acheter et qu'on doive leur garantir, n'était que de 49 ares 
72 centiares, et que les biens leur ont clé vendus tels qu'ils appar
tenaient au gouvernement, avec toutes leurs servitudes; 

«Attendu que, d'autre part, i l est constant en fait que la canali- / 



sation de la Samlire avait été mise en adjudication publique et adju • 
géc, avec ses conditions et ses charges, dès l'année 182S ; qu'il s'en 
suit que le gouvernement avait dès lors chargé de la servitude de 
halage le terrain qui la subit aujourd'hui comme en 1828; 

» Attendu qu'il résulte de l'expertise opérée à la requête des ap-
pelansquc la contenance du terrain, en l'étendant jusqu'au sommet 
du perré ou du talus, est de 60 ares 82 centiares, et qu'en prenant 
pour le chemin de halage la contenance nécessaire aux termes du 
cahier des charges, i l reste encore en dehors des dépendances de la 
Sanibre, et s'il le faut, à la propriété des appclans , une contenance 
pleinement libre de 58 arcs 28 centiares, au lieu de 49 ares 72 cen
tiares, qui leur étaient seulement garantis; 

» Qu'il suit de ces faits, acquis au procès, qu'en vendant 
49 ares 72 centiares, à prendre jusqu'à la Sambre, l'Etat n'a jamais 
vendu que cette contenance jusqu'au terrain dépendant de la Sam
bre et se confondant avec elle ; que le chemin de halage ne prend 
ou n'occupe ainsi aucune parcelle de la propriété tiansmisr aux ap
pclans; que, dans tousles cas, n'ayant acheté qu'avec la charge des 
servitudes, ceux-ci ne peuvent se plaindre de la servitude du ha
lage, qu'ils doivent supporter comme toute autre grevant le bien 
vendu; que, par suite, l'établissement du halage n'entraîne pour 
leur propriété, dans toutes les hypothèses, aucun dommage dont i l 
faille les indemniser, et ce d'après leurs propres titres ; 

» Plaise à la Cour le déclarer ainsi pour droit, rejeter comme 
mal fondées toutes conclusions contraires; très-subsidiaircment, 
dire que les intimés concessionnaires n'ont dans tous les cas à ré
pondre que de la largeur assignée au chemin de halage par le ca
hier des charges, et par conséquent que de celle de cinq mèlns, et 
que la contenance de 2 ares 54 centiares restant après déduction de 
la contenance affectée par la servitude légale,serait ainsi, en suppo
sant gratuitement le rejet de la conclusion principale, la seule à rai
son de laquelle une réclamation pourrait subsister; condamner les 
appclans aux dépens des deux instances.» 

Les intimes soutinrent formellement que, d'après leurs 
titres, les appelans devaient supporter sans réclamation la ser
vitude du halage dans toute son étendue et que dans tous les 
cas ils ne pouvaient jamais, d'après la lo i , se soustraire à la 
servitude qu'elle impose invariablement à tout riverain et 
que celui-ci ne peut jamais sans délit méconnaître ou entra
ver. 

lis soutinrent encore subsidiaircment que la canalisation 
de la Sambre, en écartant désormais les inondations, en créant 
par une navigation permanente des moyens de transport 
toujours assurés aux marchandisesdurivage, avait procuré à 
la propriété des appclans une grandeaugmenlation devaleur, 
qu'il y aurait matière à compenser d'après la loi du 46 sep
tembre 1807, s'il y avait d'autre part quelque préjudice, 
tandis qu'il n'y a partout qu'avantage réel causé par l 'œuvre 
des intimés; M E

 M O R I A U conclut pour eux dans cette hypo
thèse à ce qu'il plût à la Cour , le déclarant ainsi pour 
droit , ordonner cette compensation avec rejet de toute p r é 
tention contraire. 

Les appelans répondi ren t à ces conclusions par les moyens 
adoptés en grande partie par l 'arrêt . 

A R R Ê T . — « Attendu que, par l'arrêt du 6 décembre 1843, i l 
a été irrévocablement jugé 1° que les appclans, dont les propriétés 
sont contigués à la Sambre,devaient la servitude du marche-pied, 
et que de ce chef ils n'étaient tenus à autre chose qu'à laisser sur 
leurs héritages un espace libre de dix pieds; 2" qu'ils avaient droit 
à une indemnité proportionnée à la hauteur du dommage qu'ils 
justifieraient avoir éprouvé par le transport du chemin de halage de 
la rive droite à la rive gauche de la Sambre, et 5° qu'une indem
nité était due aux appclans pour l'enlèvement des pierres qui se 
trouvaient sur leur rivage ; 

» Attendu que le même ar rê t , en nommant des experts, leur 
avait donné mission de constater si les propriétés des appelans 
avaient éprouvé une diminution de valeur par l'établissement du 
chemin de halage sur la rive gauche , et, en cas d'affirmative, à 
quelle somme ils estimaient cette dépréciation dans son ensemble; 

» Attendu que l'expertise, sans être explicite sur ces points, 
établit néanmoins des bases et des calculs suffisans pour guider la 
justice, dans l'appréciation à faire de l'indemnité due aux appclans; 

» Attendu qu'il est évident que cette indemnité doit être éva
luée d'après la quantité de terrain enlevée aux appelans pour l'éta
blissement du chemin de halage, et dès lors i l importe d'examiner 
quelle devait être la surface do ce chemin sur les propriétés des 
appclans; 

» Attendu que, d'après le cahier des charges de 1825, sur la foi 
duquel les intimés sont devenus concessionnaires de la canalisation 
de la Sambre, la largeur du chemin de halage a été fixée à cinq 
mètres; 

» Attendu qu'aucun acte administratif postérieur n'ayant changé 
ni modifié cette limite, la surface du chemin de halage restait ir.é-
vocablement établie sur la largeur de cinq mètres adoptée par le 
gouvernement; 

» Attendu que, s'il est vrai, comme le soutiennent les appelans, 
qu'une étendue plus grande que cinq mètres ait été prise sur leurs 
propriétés, et que même d'après le tracé du conducteur des ponts 
et chaussées Groulard , fait à la demande des appclans pendant 
l'expertise, le parcours du chemin de halage sur le rivage des 
appelans aurait occupé une surface de 13 ares 23 centiares de ter
rain, ces faits néanmoins ne peuvent être opposés aux intimés qui 
y sont étrangers, et les appclans doivent s'imputer à eux-mêmes 
d'avoir toléré cotte usurpation puisqu'ils avaient un droit acquis 
à ne devoir rien de plus que la largeur de cinq mètres; 

» Attendu que de la surface de 5 mètres, due pour le chemin de 
halage, i l faut, pour pouvoir évaluer le préjudice causé aux appe
lans, déduire la surface de la servitude légale du marche-pied, 
largeur de 10 pieds, dont leurs propriétés étaient grevées avant le 
transport du chemin de halage de la rive droite à la rive gauche de 
la Sambre; 

H Attendu que, d'après les calculs des experts,faitsconformément 
aux bases ci-dessus, la contenance du chemin de halage sur les 
terrains des appelans s'élève à 6 arcs 55 centiares, et après dé
duction du terrain nécessaire pour la servitude du marchc-pied, i l 
reste 2 ares 54 centiares qui ont été réellement empris aux appc
lans et pour lesquels des dommages-intérêts leur sont dus; 

n Attendu que chaque are. enlevé pour le chemin de halage a été 
évalué par les experts à 1,080 francs 70 centimes; 

« Attendu que cette évaluation, faite d'après les actes d'acqui
sition versés au procès, n'est pas excessive et doit être maintenue; 

» Attendu que les intimés, pour se soustraire au paiement de 
l'indemnité, se prévalent de ce que la contenance assignée aux 
propriétés des appelans par leurs actes d'acquisition n'est que de 
49 ares 12 centiares, tandis que la contenance totale trouvée par les 
experts est de 60 arcs 22 centiares, concluant de là que le chemin 
de halage ne prend ou n'occupe aucune parcelle de la propriété 
transmise aux appelans ; 

» Mais, attendu, qu'indépendamment que l'excédant de mesure 
est d'après l'article 1619 du Code civil au profit de l'acheteur, i l 
resuite encore des termes exprès de ces actes d'acquisition que 
tout le rivage jusqu'à la Sambre a été vendu aux appelans, qu'ils 
en sont donc propriétairesjusqu'aux bords de la rivière, et quetout 
ce qui en est détaché pour l'établissement du cheminde halage doit, 
d'après l'arrêtde la Cour susmentionné, faire l'objet d'une indem
nité à leur profit; 

» Attendu que les intimés soutiennent encore que les terrains 
vendus par le gouvernement en 1828 l'ont été avec toulos leurs 
servitudes actives et passives, que les appelans n'ayant acheté 
qu'avec la charge des servitudes, ils ne peuvent se plaindre de celle 
de halage qu'ils doivent supporter comme toute autre grevant le 
bien vendu, que, par suite, l'établissement du halage n'entraîne 
pour leurs propriétés aucun dommage dont i l faille les indemniser ; 

n Mais, attendu que les appelans étaient devenus propriétaires 
des terrains vendus par le gouvernement avant que le chemin de 
halage n'eût été transporté de la rive droite à la rive gauche; que, 
s'il est vrai que la canalisation de la Sambre était alors déjà décré
tée et le cahier des charges arrêté depuis 1825, i l n'en résulte pas 
nécessairement que le gouvernement aurait vendu ou voulu vendre 
ces terrains avec la servitude de halage qui n'existait pas encore, 
que cette charge n'étant pas stipulée dans les actes de vente 
de 1828, elle ne découle pas davantage de la clause banale qui s'y 
trouve o avec toutes les servitudes actives et passives; » 

» Attendu que c'est encore en vain que les intimés soutiennent 
que la canalisation de la Sambre, en écartant les inondations et en 
créant par une navigation permanente des moyens de transport 
toujours assurés, a procuré à la propriété des appelans une grande 
augmentation de valeur, qu'il y a donc matière à compenser d'après 
la loi du 10 septembre 1807 ; 

n Attendu, en effet, que cette plus-value a été déniée par les ap
pelans et n'a point été constatée par l'expertise, que les intimés 
doivent s'imputer de ne pas avoir provoqué l'attention des experts 
sur ce point et que leurs allégués vagues d'aujourd'hui, dénués de 
tout élément de preuve, ne peuvent déterminer la justice à s'y 
arrêter ; 

» Qu'il suit de ce qui précède que les conclusions principales et 
subsidiaires des intimés doivent être rejetées; 

u Attendu que les intimés soutiennent encore plus subsidiai re 



ment que la contenance de 2 ares 54 centiares, prise sur le terrain 
des appelans pour le chemin de halage n'est pas perdue pour eux, 
et qu'il ne faut pas les indemniser comme si on les expropriait du 
fonds irrévocablement; 

» Attendu, en effet, que, si, par une circonstance quelconque, le 
chemin de halage était un jour reporté sur la rive droite, la servi
tude disparaîtrait et la propriété des appelans redeviendrait libre: 
qu'en outre, ces derniers jouissent encore sur leurs terrains de tous 
les droits de propriété qui sont compatibles avec l'exercice de la 
même servitude; qu'il y a donc lieu de prendre cette éventualité 
1 1 ces droits en considération et de diminuer d'autant le chiffre de 
l'indemnité accordée aux appelans; 

» Muisaltcndu,d'autre part,que,parfarret dut) décembre 1845, 
ila été jugé qu'il était dù des dommages-inlérétsauxappelanspour 
l'enlèvement des pierres qui leur appartenaient, et que les appe
lans réclament de ce chef 000 francs; 

n Attendu que les experts ont reconnu le fait dans leur rapport 
mais n'ont pas fixé le chiffre de celle indemnité ; 

» Attendu que, d'après les élémcns du procès et l'ensemble des 
circonstances, il y a lieu par la Cour de compenser l'indemnité duc 
aux appelans pour les pierres enlevées avec la somme qui devrait 
leur être décomptée pour le droit de propriété qu'ils conservent et 
l'éventualité qui leur reste de voir un jour disparaître la servitude 
de halage; 

» Attendu que les appelans ont incontestablement le droit de ré-
' clamer les intérêts des sommes qui leur sont allouées depuis le 
1" janvier 1850, époque de la prise de possession, et en outre dix 
pour cent pour frais de réapplicat de la somme principale due 
pour l'indemnité; 

» Par ces motifs, M . l'avocatgcnéral FAIDER entendu et de son 
avis, la Cour, statuant par suite de son arrêt du 6 décembre 1845, 
condamne les intimés à payer aux appelans 1° la somme de 
2,744 flancs 95 centimes pour la valeur de 2 ares 54 centiares, 
emprissur leurs propriétés par suite de l'établissement du chemin 
de halage, sur la rive gauche de, la Sambre ; 2" les intérêts légaux 
de ladite somme depuis le 1 e r janvier 1850; 5° celle de 274 francs 
49 centimes pour frais de réapplicat de l à somme principale, et 
sans prendre égard à la demande d'une enquête ou d'une nouvelle 
expertise fuite par les appelans pour établir le dommage causé par 
l'enlèvement des pierres, compense la somme due de ce chef avec 
les droits de propriété et les droits éventuels que conservent les 
appelans sur les terrains frappés aujourd'hui de la servitude légale 
de haljge, déclare les parties non-fondées dans le surplus de leurs 
conclusions; condamne les intimés aux trois quarts de tous les 
dépens, y compris ceux réservés dans l'arrêt du 6 décembre 1845, 
cl les appelans au quart restant. » (Du 17 mars 1847. 3 e Ch. — 
Plaid. M M " PICARD c. BARBANSON.) 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE BRUXELLES-

A G E N S D E C H A N G E . R E P O R T S . — O P É R A T I O N S P R O H I B É E S . 

C O M P T E S . 

Les reports,ou emprunts sur fonds publics, sont des opérations prohi
bées au.r agens de change et courtiers, par suite de la garantie 
qu'Us assument en les faisant. 

Au.r termes de l'article 07 du Code de commerce,ces opérations, fuites 
en contravention des articles Où' et 60 du même Code, constituent un 
délit. 

Il en résulte que l'agent de change ou courtier qui fait de semblables 
opérations, soit pour lui, soit pour autrui, n'a droit à aucune 
commission ni courtage de ce chef. 

On peut revenir sur un compte arrêté et le redresser en ce qui con
cerne tes erreurs ou doubles emplois qui s'y seraient glissés, mais 
c'est à celui qui excipe de l'erreur ou du double emploi ù en faire la 
preuve. 

(KEMMA c. CLEREX.) 

KcmmadcCastcau avait fait assigner Clercn, agent de change 
à Bruxelles, devant le Tribunal de commerce de cette ville, 
en paiement d'un reliquat de compte d'opérations sur fonds 
publics et de trois reconnaissances pour argent prê té . 

Lors des plaidoierics, le défendeur prétendi t que son cré
dit au compte fourni par le demandeur devait être majoré : 
1° d'une somme de 209 f. 42 c. du chef d'une prime sur 
quinze pièces Ardoin, qui aurait été payée par lui pour le 
compte du demandeur; 2° de 914 fr. 47 c. pour une erreur 
de deux pièces Ardoin que lu i défendeur aurait portées en 
trop sur un bordereau ; 5" de 8,059 fr. 57 c. pour courtage, 
commission et dû croire sur des reports faits par le défendeur 
pour compte du demandeur, de 1840 à 1846. 

I l se fondait, quant au second point, sur ce qu'en tout état 

de cause les rendant-compte sont reccvablcs à revenir même 
en justice et devant les mêmes juges, du chef d'erreurs, 
omissions, faux ou doubles emplois; quant nu troisième point, 
sur ce que les reports représentent l 'équivalent d'une double 
opération de vente et de rachat; sur ce que pour chaque 
vente et pour chaque rachat le courtier a droit à un courtage 
fixé d'après les usages de la place à 1 pour 1000 sur les va
leurs effectives des effets publics; et sur ce que, d'après une 
noie jointeau dossier, i l aurait, pour quarante achats de fonds 
publics, dù livrer une somme totale de 820,957 fr. 66 c., et 
aurait reporté les riïels publies remis en garantie desdits 
emprunts, à différentes échéances et à diverses reprises, sui
vant une moyenne d'au moins dix reports pour chaque 
chiffre. 

11 conclut en conséquence à ce qu'il plût au Tribunal , 
posant les débats sur les ternies des trois chefs qui précèdent , 
dire et déclarer pour droit qu'à la rigueur, le courtier a droit 
à un double courtage sur chaque report ; et, avant faire 
droit , admettre le défendeur à la preuve, même par témoins, 
de certains faits et usages énoncés dans le jugement qui i n 
tervint. 

Le demandeur ayant de plus réclamé, dans son exploit in-
troduelif d'instance, les intérêts du solde de compte depuis 
la réalisation de ses fonds publics, par le défendeur, celui-ci 
conclut à ce qu'il plût au Tribunal surseoir à cette demande 
jusqu'à ce qu'il fût prouvé que les intérêts auxquels le deman
deur aurait pu avoir droit fussent compensés. 

Le demandeur répondit à ces exceptions de la manière 
suivante : 

I l soutint que, l'action ayant pour objet le paiement d'un 
solde de compte et le remboursement de diverses sommes 
d'argent prêtées, et le compte seul é tant contesté i l y avait 
en tous cas, et dès lors, lieu à la condamnation du défendeur, 
au remboursement des prêts non-contestés . 

Quant au compte: 

Sur le premier point de contestation, i l prétendi t que la 
somme dont le montant était réclamé, avait été remboursée 
au défendeur. 

Sur le second point, i l soutint qu'y ayant eu compte arrêté 
entre parties, longtemps après la date del 'opération dans la
quelle le défendeur aurait commis à son préjudice une erreur 
de deux Ardoin, celui-ci n'était plus reccvable à s'en préva
loir , si tant était qu'elle eût existé. 

Surlc troisième point, i l soutint que, le prétendu droit du 
défendeur ne résultant ni de la lo i , ni d'un usage général et 
constant, ni d'une convention particulière, i l n'y avait pas 
lieu de faire droit à la demande du défendeur; qu'en tout 
cas, le défendeur était non-rccevable à venir réclamer des 
droits de courtage pour des opérations sur lesquelles i l y 
avait eu compte arrêté entre parties, et par conséquent tous 
les reports antér ieurs au 10 mars 1846, date du dernier r è 
glement de compte. 

I l persista au surplus dans ses conclusions introductivos 
d'instance. 

Le 24 décembre 1846, le Tribunal prononça le jugement 
suivant : 

JUGEMENT. — « Sur le premier chef de demande, de fr, 5.227 
34 c. pour solde d'un compte d'opérations de bourse: 

H Attendu que les parties ne sont en différend que sur trois 
sommes dont le défendeur prétend devoir être crédité, à savoir : 
I o la somme de fr. 210 42 c , qui serait duc au défendeur comme 
ayant été par lui payée pour prime sur quinze Ardoin au 50 avril 
dernier, achetés d'ordre et pour compte du demandeur; 2° la 
somme de 914 francs 57 centimes, pour redressement d'une erreur 
au sujet de deux pièces Ardoin que Cleren aurait portées en trop 
sur un bordereau du 15 octobre I 8 Í 5 ; 5" la somme de 8,059 fr. 
57 c., pour commission, courtage et dû-croire, dus au défendeur 
sur les reports faits pour son compte depuis l'année 1846; 

H Attendu, sur le premier point, que le demandeur ne dénie 
point que la prime a été payée pour son compte, et n'a pas justifié 
que le défendeur en ait été remboursé d'une manière quelconque; 

i> Attendu, sur le dernier point, qu'un compte a été arrêté entre 
parties le 10 mars 1846, où figure l'opération de report de cin
quante-cinq Ardoin à la date du 1b octobre 1845, sur IcsqucW 



Clercn prétend avoir reçu deux pièces Ardoin en moins ; que si 
un compte arrêté est sujet à révision et redressement, c'est à celui 
qui excipe d'erreur ou de double emploi à le prouver; 

» Attendu, quant au troisième point, que des faits posés par le 
défendeur résulterait un usage constant qui attribue aux courtiers 
un droit pour chaque report; que ces faits sont donc pertinens et 
qu'il échoit d'en admettre la preuve; 

» Vu à l'égard du 2 e et 5 e chef de demande : 1" un billet de 1,000 
francs, créé à Bruxelles par le défendeur, le 16 juin 1845, pour va
leur reçue en espèces, payable à l'ordre du demandeur, à trois 
mois de date; 2* un billet de 2,000 francs, créé à Bruxelles par 
le défendeur, le 9 juillet 184!>, pour valeur reçueenespèces, paya
ble au 10 septembre de la même année, à l'ordre du demandeur; 
3" une obligation portant la date du 1 i mai 1844, par laquelle le 
défendeur reconnaît avoir reçu du demandeur la somme de 1,200 
francs, et promet de restituer cette somme à sa première demande, 
avec les intérêts à raison de !i p. c ; 

u Attendu que la dette résultant de ces trois reconnaissances 
n'est point contestée, qu'elle est liquide, exigible et d'une autre na
ture que les prétentions et contre-prétentions qui pourront résulter 
en définitif du compte d'opérations de bourse entre parties; que pro
vision est donc due à ce chef de demande; 

» Par ces motifs, le Tribunal condamne provisoirement le défen
deur par corps à payerait demandeur : 1" la somme de 1,000 francs 
du chef d'un billet ; 2" la somme de 2,000 francs du chef d'un 
deuxième billet; 5° la somme de 200 francs en acquit de la recon
naissance du 14 mai 1844 ; 4" la somme de 147 francs (ÎC centimes 
pour intéretsde lapiéditc somme de. 1,200 francs, depuis le 14 mai 
1844 jusqu'à ce jour; condamne en outre le défendeur aux intérêts 
légaux de toutes ces sommes et aux deux tiers des dépens, 
et avant de faire ultérieurement droit, ordonne au demandeur 
de prouver que la somme de 210 fr. 42 c., réclamée par le 
défendeur, forme double emploi avec celle de 1,B07 fr. 29 c , 
que le défendeur porte à son crédit; admet le défendeur à la 
preuve des faits par lui posés : 1° que le défendeur a acheté 
d'ordre et pour le compte du sieur Kcmma , quinze pièces 
Ardoin au 50 août dernier, avec faculté de dédit, moyennant Vs 
p. c ; 2° que le sieur Kemma s'est réellement dédit de cet achat; 
li" qu'à la liquidation du 15 octobre 1845, Kemma n'a remis au 
défendeur que trois pièces Ardoin, tandis qu'il devait en fournir 
cinq, et que le bordereau fourni à Kemma a été formulé d'avance 
sans que les deux pièces manquantes aient été déduites; 4* que 
lorsque le courtier met des pièces en report, le dépositaire a le 
droit de lui faire lever à chaque jour de liquidation, d'après les 
usages généraux de la place; 5° que les jours de liquidation les 
fonds Ardoin pour la place de Bruxelles ont été fixés de cinq en 
cinq jours dès les années 1837 ou 1838, tout au moins antérieure
ment aux opérations du sieur Kemma; 6° que les postes figurés à 
la note pour levée des Ardoin et qui ne renseignent que les pièces 
de livraison ont été reportes en moyenne au moins dix fois; 7° que 
.sur chaque report le courtier a droit à la rigueur à 1 pour mille 
de courtage pour vente, et à 1 pour mille de courtage de rachat ; 
fixe à ces fins l'audience du 22 janvier prochain, déclare le présent 
jugement exécutoire dans tous ses points, nonobstant appel sans de
voir donner caution. » 

Par suite de la partie interlocutoire de ce jugement, parties 
firent respectivement assigner des témoins pour établir le 
fondement de leurs pré tent ions . 

I l résulte des dépositions de ces témoins, tous agens de 
change à Bruxelles, sur la question des reports, que tous en 
général considéraient comme un droit incontestable la per
ception d'un courtage en commission par un agent de change 
ou courtier, pour les reports, qu'ils assimilaient à des opé
rations ordinaires de leur minis tère , ils différaientseulement 
quant àl'élévation etau mode de perception de cette commis
sion. 

L'affaire ayant été ramenée dans cet état de cause devant 
le Tribunal, le demandeur plaida le système suivant : 

Quant au 5 e chef de contestation, les articles 85 et suivans 
du Codcde commerce établissent que les agensde change ne 
peuvent en aucune manière s'immiscer soit pour leur propre 
compte, soit pour compte d'autrui dans des opérations dont 
le résultat pourrait leur faire éprouverune perte quelconque. 
I l résulte "des enquêtes qui ont eu lieu que l'agent de change 
se rendant responsable de la valeur des pièces sur lesquelles 
i l emprunte de l'argent, s'expose lui-même à des pertes en 
faisant même pour autrui des emprunts sur fonds publics 
ou reports. 

I l suit de là que les reports, licites pour tout le monde, 

sont cependant prohibés aux agens de change, comme pou
vant leur occasionner des pertes. 

Si ces opérations nesontpaspermises aux agens de change, 
i l va de soi qu'ils ne peuvent exiger aucune commission ni 
courtage, pour les avoir faites contre le vœu de la l o i ; car un 
fait illicite ne peut profiter à son auteur. 

Ce système est si vrai que les arrêtés et règlemens qui r è 
glent les fonctions des agens de change et courtiers, tout en 
mentionnant les opérations de leur ministère ne parlent 
nulle part des reports. 

Si donc i l est dans certainscasvrai de dire que toute peine 
mérite salaire, i l n'en estpas demèmedans l'espèce. D'ailleurs, 
les reports ne sont en définitive que des commissions de 
complaisance dont les agensde change se chargentpour leurs 
clients, parce qu'elles donnent lieu à d'autres opérations de 
bourse que les spéculateurs ne feraient peut cire pas s'ils 
n'avaient pas l'avantage des reports. 

Quelle que soit du reste l'habitude de quelques agens de 
change d'exiger un courtage pour les reports qu'ils font, 
cette habitude, contraire à la loi , ne peut rendre licite et con
stituer en droit ce qui est une infraction aux dispositions r é 
glementaires. I l est donc évident que la demande du défen
deur est en tous points inadmissible. 

Elle n'est au reste plus rcccvablc pour toutcslcs opérations-
antérieures aux règlemens de compte qui ont eu lieu entre 
parties, et notamment le 1 0 avril 1 8 4 6 . Enfin, en supposant 
même que l'agent de change puisse être admis à réclamer 
une commission pour les reports qu'il fait, celte commission 
ne peut jamais excéder 1 pour mille sur la valeur effective 
des pièces reportées et ne peut être réclamée que pour cha
que emprunt à une personne différente, quel quesuit du reste 
le temps pendant lequel l 'empruntdure, et quoique, suivant 
les usages de la bourse, le bailleur des fonds ait le droit de 
faire lever les pièces de cinq jours en cinq jours. 

Quant aux premier et second point de contestation, le de
mandeur soutint que la preuve ordonnée au défendeur n'a
vait pas été atteinte, et s'opposa à tout usage, quel qu'il fût, 
de pièces, documens ou livres du défendeur qui ne lui eus
sent pas été préalablement communiqués , prétendant au sur
plus que les livres du défendeur ne pouvaient rien prouver 
contre le demandeur. 

Quant aux intérêts réclamés pour le solde de compte de
puis la dernière liquidation le demandeur se fondait sur 
la quali té de mandataire du défendeur , sur les dispo
sitions de la loi qui interdisent à l'agent de change d'ou
vr i r des comptes courans à ses clients en recevant et 
payant pour eux, et sur ce que par conséquent l'agent de 
change est de droit présumé avoir fait emploi pour son pro
pre compte des sommes perçues pour son client et dont i l ne 
rend pas immédiatement compte. 

Le défendeur prétendi t que si, selon les dires du deman
deur, les opérations pour lesquelles i l demandait une com
mission résultaient d'une cause i l l ic i te , contraire aux lois 
ou aux règlemens sur la matière, la fin de non-recevoir pro
posée contre la somme due au défendeur pour reports de
vrait en première ligne s'élever contre la demande même du 

! demandeur, parce que le crédit qu'il prétend se faire allouer 
en compte résulterait uniquement de ces opérations ; et parce 

j que l'illégalité que le demandeur opposait procéderait de 
son fait et nullement de celui du défendeur. 

Au surplus, disait-il, les articles 8 0 et 8 9 du Code de com
merce invoqués ne sont point applicables à l'espèce, car le 
défendeur ne s'est point porté garant de la valeur des pièces 

i vis-à-vis du demandeur, et la garantie reprochée ne découle 
point d'une contravention commise par l'agent de change, 

i mais de la position des choses, des lois et des règlemens sur 
la mat ière . La loi elle-même impose une garantie personnelle 
à l'agent de change, parce que étant obligé de garder le 

j secret sur ses opérations et par cela devant opérer en son 
' nom, l'agent de change fait nécessairement l'office de com

missionnaire qui opère en son nom et répond de ses actes. 
( A Ï O L L O T , Bourses de commerce, p . 3 0 0 et suiv.) 

S'il pouvait y avoir quelque chose d'illégal dans l'opération 
du report, cette illégalité ne pourrait ê tre opposée de bonne 
foi par le demandeur, et dès lors ne pourrait lui profiler. 



(Cassation de France, 16 avril 1833, J O U R N A L D U P A L A I S . ) 

I l est incontestable que les reports donnent lieu à une n é 
gociation, et toute négociation tombe directement sous les 
attributions des ngens de change. Dès lors, l'article 28 n° 4, 
du règlement du 26 décembre 1839 reçoit son application, 
en exigeant même que l'agent de change perçoive son cour
tage et ne fasse rien gratuitement. 

Le système du demandeur a ceci d'insolite que, si le défen
deur avait joué le report, i l aurait perdu les intérêts des 
pièces et dû incontestablement payer deux courtages, tan
dis que l'agent de change qui aurait procuré le bénéfice et 
déposé les pièces en différentes mains, tant et aussi souvent 
que l'opération a d u r é , n'aurait droit à aucun salaire. 

Quant à la fin de non-recevoir, tirée de ce que le défendeur 
aurait négligé son courtage, cette fin de non-recevoir a déjà 
é té proposée, elle a été élevée contre l 'enquête, et néanmoins 
i l a plu au Tribunal d'admettre la pertinence des faits 
posés. Le demandeur a procédé à ces enquêtes , et i l est de ; 
jurisprudence que ce fait équivaut à un acquiescement, mal- j 
gré toute réserve, parce que le fait détrui t la réserve. 

Aucune disposition de loi spéciale ni de droit commun I 
ne soumet l'agent de change à une prescription particu- ! 
l ière , et i l peut exercer la répéti t ion de ses droits pendant 
trente ans. j 

Le défendeur soutenait en outre avoir fait la preuve qui 
lui avait été ordonnée quant aux trois points de contestation, I 
et offrait au surplus de produire sous les yeux du Tribunal 
son livre-journal. | 

Sur ces débats , le Tribunal rendit le jugement suivant : [ 

JUGEMENT. — » Sur le premier point de contestation, ayant j 
pour objet la somme, de 206 francs 42 centimes, dont l'assigné pré- j 
tend devoir être crédité pour Va prime sur quinze Ardoin: j 

» Attendu que le demandeur n'avait reconnu devoir le montp.nl f 

de cette prime que sous l'indivisibilité de son aveu qu'elle a éié | 
remboursée ; j 

« Attendu, d'après cela, que le défendeur devait prouver cette 
rcdcvaiM'v, indépendamment de l'aveu du demandeur; 

n Attendu qu'il n'a pas fait cette preuve; 
n Su'- le deuxième point de contestation, ayant pour objet 911 

fiancs 57 centimes, pour une prétendue erreur de deux Ardoin, 
commise parCleren en son préjudice, dans un compte réglé le 10 
mars 184G : 

» Attendu que, par le jugement interlocutoire,rendu en cause le 
24 décembre dernier, Cleren a été admis à prouver qu'à la liquida
tion du I 5 octebre 1845, il devait recevoir 5 pièces Ardoin et que 
trois pièces seulement lui ont été remises ; 

n Attendu queCIcren n'a pas fait celte preuve; j 
» Sur le troisième point de contestation, concernant la somme • 

de 8,059 francs 59 centimes, dont Cleren prétend devoir être c i é- j 
dite pour commission de 1 ••/„ sur les reports effectués pour compte j 
dcKcmma de 1810 à 1840: i 

ii Attendu que ces prétendus reports qui ne sont pas même ! 
prouvés avoir été faits auraient été opérés par Cleren en sa qua
lité de courtier ; 

n Attendu qu'aux termes de l'article 85 du Code de commerce, 
l'agent de change ou courtier ne peut, dans aucun cas . et sous au
cun prétexte, faire des opérations de commerce ou de banque pour 
son compte, .s'intéresser directement ou indirectement, sous sen 
nom ou sous un nom interposé, dans aucune entreprise commer
ciale, qu'il ne peut recevoir ni payer pour le compte de ses com
mettant, et qu'aux termes de l'article86 du même Code, i l ne peut 
se rendre garant de l'exécution des marchés dans lesquels i ! s'en
tremet; 

» Attendu que de l'article 87 du même Code il résulte que 
toute contravention à ces dispositions constitue un délit punissable 
par le Tribunal de police correctionnelle; 

n Attendu que Cleren convient qu'il s'était rendu responsable et 
garant des prétendus reports dans lesquels i l était par conséquent 
intéressé, et qu'il se fait même un moyen de cet engagement pour 
motiver et justifier son droit à une commission; 

n Attendu que tout fait répréhensible et punissable aux termes 
de la loi ne saurait bénéficier à son auteur; 

n Attendu qu'il en résulte que les reports dont i l s'agit, fussent-
ils prouvés, ne peuvent donner droit à aucune commission ; 

» Attendu, en ce qui concerne les intérêts dont le défendeur est 
débité, qu'il ne les a point contestés, mais a demandé par ses con
clusions du 12 novembre 1846 qu'il fût sursis à cette demande 
jusqu'à ce qu'il eût justifié qu'ils étaient compensés ; 

n Attendu qu'en résultat de compte le défendeur ne justifie de la 
débition d'aucune somme qui pourrait entrer en compensation de 
ces intérêts ; 

» Par ces motifs, le Tribunal, déboutant le défendeur de ses fins 
et conclusions. le condamne par corps à payer au demandeur la 
somme de 5,227 francs pour solde du compte transcrit en tête de 
l'exploit; le condamne aux intérêts de cette somme suivant la loi et 
aux dépens, n (Du 22 mars 1847.—Plaid. MM" BONNEVIE C. VA-
LENTYNS). 

- M a ^ q a ^ g g e ^ — 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

HAUTE COUR DES PAYS-BAS-
P r é s i d e n c e d e M . O p d e n l i o o f . 

I E T T R F . S . — T R A N S P O R T I L L É G A L . — J O U R N A U X . 

Ce n'est point s'immiscer dans le transport des lettres, joumau.i ,elc. 
dans le sens de l'arrêté du 27 prairial an IX, que de transporter 
par ordre d'un tiers un paquet dejournuii.r d'un lieu dans un autre, 
alors que les numéros transportés ne pèsent point, réunis, un kilu-
tjramme. 

( f i l I .LIS C. LE MINISTÈRE PIIILIC.). 

Cillis, valet de ferme à Biervliet, s'est pourvu en cassation 
contre un jugement du Tribunal de Middelbourg qui , le 12 
ju in 1840. l'avait condamné à une amende de 75 florins des 
Pays-Bas pour transport illégal de journaux. 

Dans son mémoire à l'appui du pourvoi, le demandeur a 
prétendu qu'on lu i avait mal à propos appliqué l'art. 1 e r de 
l 'arrêté du 5 prairial an lX, seulement applicable,d 'aprèslui , 
aux voitures,messageries ou autres de cette espèce; que cet 
arrêté se bornait à punir ceux qui , fesant concurrence au 
monopole de l 'État, blessaient ses intérêts par l'organisation 
d'une entreprise rivale. 

M. l 'avocat-général A R N T Z F . N I U S a estimé le recours fondé. 
Plusieurs fois, a-t-i l d i t , la Cour a jugé , conformément à 
l'esprit et au texte du décret de prairial,qu'il s'applique un i 
quement à ceux qui font profession de transporter des objets 
d'un lieu en un au t re .L 'a r rê té n'a pas eu en vue le transport 
d'une lettre ou d'un journal sans tenir compte de la circon
stance que celui qui opère ce. transport agissait comme ami 
ou comme serviteur de l 'expéditeur. Aussi longtemps qu'il 
n'y a ni profession ni spéculation, l'acte n'est pas punissable. 
L'auteur ne s'est pas immiscé dans le service de la poste, 
comme le veut l 'arrêté. Le demandeur, quoiqu'élranger au 
service de la poste, s'est chargé d'apporter de Belgique à Yscn-
dyk huit numéros de l'Emancipation q u i , r éun is , ne pe
saient pas un kilogramme. I l n'est ni entrepreneur ni con
ducteur de voitures, mais simple valet de labour. Le trans
port en lui -même n'est pas défendu. 11 y a simplement dé 
fense de s'immiscer dans le transport. Dans le système con
traire, ajoute ce magistrat, je ne pourrais faire retirer de la 
poste par mon domestique une lettre adressée poste restunlc, 
ni expédier un exprès à Rotterdam, par exemple. 

ARRÊT.— « Attendu que le jugement attaqué, après avoir con
staté en fait que le demandeur, étranger au service de la poste, 
s'est chargé, le 23 avril 1S'46, pour le sicurDevolder,de 8 numéros 
du journal Y Émancipation, lesquels rénnisne pesaient pas un kilo
gramme, a qualifié ce fait transport de journaux dont le transport 
est exclusivement réservé au service de la poste, et appliqué les 
art. 1 e r et 5 de l'arrêté du 27 prairial an IX ; 

» Attendu que ces faits, déclarés constans, ne peuvent être consi
dérés comme tombant sous les dispositions de cet arrêté, puisqu'il 
n'est pas question ici de s'être immiscé dans le transport des lettres, 
journaux, etc., c'est-à-dire , d'avoir transporté des lettres cache
tées ou des journaux sous enveloppes ou bandes munies d'adresses, 
comme la poste les accepte, mais seulement quelques numéros dé
tachés sans adresses et de dates diverses, tous du mémo journal 
belge, Y Émancipât ion, lesquels avaient été confiés au demandeur, 
valet de ferme, en Belgique, pour être remis à un particulier d'V-
scndyke ; 

» Attendu, dès lors, que les art 1 e r et 5 de l'arrêté du 27 prai
rial an IX ont été mal appliqués ; 

ii Par ces motifs, la Cour casse. (Du 14 octobre 1846). 

O B S E R V A T I O N S . — V . en ce sens un jugement du Tribunal 
de Huy du 5 octobre 1846, B Ë L C I O L E J U D I C I A I R E I V , p . 1698, 
et la note détaillée qui l'accompagne où la Jurisprudence 
française et belge est examinée. 
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HAUTE COUR DES PAYS-BAS-

P r é s i d e n c e d e M . B o n c k r r - ( ' u r t l a s . 

P O I D S E T M E S U R E S . — P R E U V E . P R O C E S - V E R B A U X . — P A T I S 

S I E R S . 

Les contraventions aux rèqlemens sur les poids et mesures peuvent, 
à défaut de proeès-verbau.r, être prouvées par témoins. 

Les contraventions peuvent être constatées par tous officiers de police 
autres que les vérificateurs. 

Les cuisines d'un pâtissier ou confiseur sont des ateliers dans le sens 
des articles 1ER de l'arrêté du 1 8 décembre 1822. et 1 et 2 de celui du 
30 mars 1827. 

Le législateur ne distingue pris entre les ateliers accessibles au public 
et ceux qui ne le seraient pas. 

(DROI'.S C. LE .MIMSTÉRE PUBLIC.) 

Drocs, pâtissier à Zvvolle, s'est pourvu en cassation con
tre un arrêt de la Cour d'Ovcrysscl qui , le 9 niai 1840, l'a 
condamné pour avoir eu dans son laboratoire un poids na
tional non-poinçonne pendant le courant de l 'année, ainsi 
que pour avoir possédé un ancien poids, légalement mis 
hors d'usage. M . l 'avocat-général A H N T Z E M U S a conclu au 
rejet. 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen de cassation, consistant en 
une prétendue violation des articles 2 et 5 de l'arrêté du 18 dé
cembre 1822 et 3 de l'arrêté du 30 mars 1827, fondée sur ce que 
la Cour aurait admis que les faits imputés étaient légalement prou
vés à l'aide de témoins, alors que ces arrêtés exigeraient la preuve 
par procès-verbaux émanés de fonctionnaires spécialement qua
lifiés : 

» Attendu que les arrêtés cités se bornent à déclarer que les 
contraventions p'uvent être prouvées par les procès-verbaux dont 
ils parlent et n'excluent en aucune façon les autres modes de preuve 
autorisés par la loi commune ; qu'ainsi la Cour a pu tenir pour 
constans les faits attestés par la déclaration de deux témoins 
assermentés; 

» Sur le second moyen de cassation, consistant en une violation 
prétendue de l'art. 2 de l'arrêté du 18 décembre 1822, fondée sur 
ce que la Cour a admis comme preuves des faits imputes les décla
rations de ileux agens de police, alors que cet article donne exclusi
vement qualité pour constater ces sortes de contraventions aux vé
rificateurs des poids et mesures accompagnés d'agens de police : 

JI Attendu qu'à la vérité cet article prescrit aux vérificateurs 
des poids et mesures de se transporter à des époques indétermi
nées dans les boutiques, les magasins ouverts, les ateliers et chez 
lesdétaillans pours'assurer si les dispositions concernant l'existence 
des poids et mesures supprimées sont observées; mais que cet 
arrêté n'exclut évidemment en aucune manière du droit de consta
ter les contraventions d'autres employés de police que les vérifica
teurs; qu'on peut d'autant moins le supposer que l'art. 3 de l'ar
rêté du 50 mars 1827 autorise les agens delà police à opérer,avec 
ou sans le concours des vérificateurs, des visites dans le but de con
stater si les mesures concernant le poinçonnage annuel sont obser
vées convenablement ; 

« Qu'il suit au contraire de là que les agens de la police, chargés 
en général de la recherche de tous les délits ont ainsi le devoir de 
veiller à ce qu'il soit satisfait aux défenses relatives à l'existence 
des poids et mesures supprimés; 

n Sur le troisième moyen de cassation, violation prétendue et 
fausse application des art. 1 et 2 combinés de l'arrêté du 50 mars 
1827 (sans intérêt.) 

« Sur le quatrième moyen , fausse application et violation des 
art. 1 de l'arrêté du 18 décembre 1822; 1 et 2 de l'arrêté du 
50mars 1827 combiné avec l'art, i de laloidu 1 e ' marsl818, fon
dée sur ce que l'esprit et la lettre des deux premières dispositions 
s'opposeraient à ce que l'on envisage comme y comprises les cuisi
nes d'un pâtissier-confiseur, tel que Je demandeur : 

» Attendu que ces arrêtés défendent à tous marchands, bouti
quiers, fabricans, ouvriers ou artisans de posséder ou d'exposer 
dans leurs boutiques, magasins ouverts, étalages et ateliers des 
poids ou mesures hors d'usage ou dépourvus du poinçon annuel; 
t | U C ledcmandcur, pâtissier de profession, tombe incontestablement 
dans la catégorie de personnes que ces dispositions ont en vue; que 
les poids en question ont été trouvés dans sa boulangerie, partant-
dans sonatelier; qu'enfin,si ces arrêtes parlentdcma<7«sinsoLVERTS, 
ils ne parlent pas d'ateliers O U V E R T S ; qu'il n'est donc pas douteux 
que le législateur a entendu ranger parmi les lieuxoù i l interdit de | 
possédrr des poids et mesures hors d'usage ou non poiçonnés tous 
jes ateliers, sans distinguer s'ils sont ou non-accessibles au public. 

demême que l'art. 479 n° 5, du Code pénal punit ceux qui détien
nent de faux poids ou de fausses mesures dans leurs magasins, 
boutiques, ateliers ou maisons de commerce ou dans les halles, 
foires ou marchés ; 

» Par ces motifs, la Cour rejette, n (Du 29 août 1840.) 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE GAND-

P r é s i d e n c e d e 91. J o e s . 

M E S U R E S M É T R I Q U E S E T D É C I M A L E S . — N O T A I R E . - — C O N T R A V E N T I O N . 

T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L . — C O M P É T E N C E . 

Le Tribunal de police correctionnelle est incompétent pour statuer sur 
les contraventions commises par les notaires aux lois ou arrêtés du 
gouvernement concernant tes mesures métriques ou décimales. 

( L E M I N I S T È R E P I B I . I C C . L - E B È C U E E T C O N S O n i s ) . 

Au commencement de mai 1847, les employés de l'admi
nistration des contributions directes, douanes et accises ont 
constaté, par procès-verbal, diverses contraventions à charge 
de plusieurs notaires de l'arrondissement de Gand, du chef 
d'avoir employé dans des affiches de venlc imprimées, indé
pendamment des dénominations légales sur le système mé
trique, des dénominations illégales ou non conformes aux 
lois sur la matière, contraventions prévues par l 'arrêté royal 
du 10 août 1823, combiné avec la loi du 18 juin 1856. Le 
procureur du roi fit assigner les contrevenans en police cor
rectionnelle. 

M M " G I I . Q U I N et R O L I N , au nom de tous les assignés, Ch. 
Lebègue, Adolphe Bosschaert, B.Van der Heeren et Auguste 
Jacques Vermeire, ont soutenu l'incompétence du Tribunal 
correctionnel. 

JUGEMENT. — «Vu le déclinatoire proposé par les prévenus; 
o Vu l'article 17 de la loi du 25 ventôse an X I , ainsi conçu : 
» Le notaire qui contreviendra aux lois et aux arrêtés du gou-

» vernement concernant les noms et qualifications supprimés, les 
» clauses et expressions féodales,les mesuresetl'annuaire de la ré-
» publique, ainsi que la numération décimale, sera condamné à une 
» amende de 100 francs qui sera double en cas de récidive, n 

» Vu l'article 55 de la même lo i , conçu en ces termes : 
» Toutes suspensions, destitutions, condamnations d'amende et 

» dommages-intérêts seront prononcées contre les notaires par le 
» Tribunal civil de leur résidence, à la poursuite des parties intéres-
» secs ou d'office à la poursuite et diligencedu commissaire du gou-
« vernement. « 

« Vu l'article 1 e r de la loi du 18 juin 1836, portant : 
n A dater du 1 e r août prochain les poids et mesures reprendront 

» les dénominationsdu système métrique, conformément au tableau 
n annexé à la présente loi. L'emploi de ces dénominations dans les 
o actes publics sera obligatoire à partir de la même époque. Les 
» contraventions à ces dispositions seront punies d'une amende qui 
» ne pourra être moindre de 10 francs ni excéder 100 francs. » 

« Attendu qu'en présence de la généralité de la disposition ci-
dessus visée de l'article 55 de la loi du 25 ventôse an X I , laquelle 
n'a été abrogée par aucune loi postérieure, i l ne peut appartenir 
au ministère public de poursuivre devant la juridiction correction
nelle le notaire inculpé d'avoir contrevenu aux lois ou arrêtés du 
gouvernement concernant les mesures métriques ou décimales, et 
de requérir devant cette juridiction la condamnation du notaire 
contrevenant à une amende pécuniaire quelconque; que la faculté, 
accordée par la loi du 18 juin 1856, de réduire à 10 francs l'a
mende de 100 francs, établie par la loi du 25 ventôse an X I , ne 
peut évidemment exercer aucune influence sur la compétence ; 

» Par ces motifs, le Tribunal, fesant droit, se déclare incompé
tent, renvoie les parties à se pourvoir devant qui de droit. »(Du 22 
mai 1847). 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE GAND-

P r é s i d e n c e d e m . Joon. 

P O I D S E T M E S U R E S . — D É N O M I N A T I O N S A N C I E N N E S . — A R R Ê T É D U 

16 A O Û T 1823. — L O I D U 18 J U I N 1836. 

| L'arrêté royal du \6août 1823 qui défend d'ajouter àl'expression des 
| poids mesures de longueur et de superficie des Pays-Bas, aucune 

des anciennes dénominations, notamment dans les annonces publi-



qves de rentes, doit être considéré comme virtuellement abrogé par 
la loi du 18 juin 1856. 

(LK Mixis'rir.E l'tm.ic o. SCIIEPF.NS.) 

Le 7 avril dernier une contravention fut constatée à charge 
du sieur Schepens, candidat-notaire et agent d'affaires à 
Mocrhekc, du chef d'avoir, dans des annonces de vente affi
chées à Exacrde, désigné en mesuresmétr iques l 'étendue des 
biens à vendre, en y ajoutant entre parenthèse l'équivalent 
en mesure ancienne. 

Le ministère publie fit assigner le contrevenant en police 
correctionnelle. M" DnuBBiiLE a présenté sa défense en ces 
termes : 

" I l est à remarquer qu'il résulte du procès-verbal dressé con
tre mon client que l'alliclic imprimée à laquelle i l se rapporte, se 
borne à énoncer par forme d'explication les dénominations ancien
nes en regard des dénominations nouvelles ou légales. 

» Le sieur Schepens soutient 1° que le fait qu'on lui impute 
n'est aujourd'hui puni d'aucune peine et ne saurait motiver une 
poursuite; 2" qu'il n'est pas établi que celte affiche serait émanée 
de lui et que le premier venu a pu emprunter son nom ; 

» Aux termes de la loi du 18 juin 1836, le premier point parait 
incon tcstahle. 

» En effet, l'emploi des dénominations légales dans les actes pu
blics est obligatoire à partir de l'époque déterminée par l'article 1 e r 

de la dite loi, mais en même temps d'autres dénominations ne sont 
nullement prescrites d'une manière absolue. Ajouter en regard des 
dénominations légales, d'autres dénominations pour se faire mieux 
comprendre de ceux qui ne sont pas familiarisés avec le nouveau 
système métrique ne constitue point une contravention aux près 
criptions de la loi du 18 juin 1836. En second lieu, i l faut qu'il s'a
gisse d'actes publics. Or, de simples affiches ne peuvent être ran
gées dans la catégorie des actes et moins encore des actes publics. 
Par acte public, i l faut entendre celui dans lequel intervient, en sa 
qualité, tin officier public. 

» La discussion qui a précédé la loi dont i l s'agit le démontre à 
toute évidence. Dans cette loi i l n'est question que d'ufficitrspublics, 
d'agents publics. 

« En un mot, la loi du 18 juin 1836 oblige les Tribunaux, les 
huissiers, les greffiers, les notaires, les secrétaires, et toutes les 
personnes revêtues d'un caractère public, à employer dans leurs 
or/es les dénominations métriques légales, sous peine d'amende. Et 
voilà tout. 

» Le fait formant l'objet de la prévention est-il punissable aux 
termes des arrêtés des 18 décembre 1819 et 16 août 182c? 

» A notre avis, la législation antérieure (et par conséquent les 
deux arrêtés ci-dessus, en ce. qui concerne l'emploi des dénomina
tions autres que les dénominations légales) a été abrogée par la loi 
du 18 juin 1836. Quand même i l n'en serait pas ainsi, le ministère 
public est dans l'espèce, non reccvable en son action, aux termes 
même et selon l'esprit de l'arrêté du 16 août 1823. 

» La loi de 1856 a été promulguée dans le double but, A. dechan-
ger les dénominations introduites par legouvernement des Pays-Bas, 
B. d'adoucir à la fois les pénalités et de restreindre les contraven
tions à des cas moins nombreux en ce qui concerne l'emploi obli
gatoire de ces mèmesdénominations. 

» M. D'huart, auteur du projet converti en loi, a dit plus d'une 
fois qu'on ne s'occupait que de ce qui concernait l'emploi des dé
nominations; que sons ce rapport la loi était complète et dispensait 
de recourir à d'autres lois; que, quant à l'usage des poids et mesu
res, au mode de s'en servir, l'on ne touchait point à l'ancienne lé
gislation ; que, s'il pouvait être désirable de voter une loi générale 
sur la matière, le temps manquait, qu'on s'en occuperait plus lard, 
mais que rien n'empêchait de voter la loi actuelle. D'ailleurs, dans 
le système que nous combattons, quelle nécessité y avait-il de stipu
ler dans la loi de 1856 l'obligation d'employer les dénominations lé
gales, puisque cette obligation existait déjà plus étendue et plus ri-
gourcus-, de la stipuler surtout pour les actes publics? — Remar
quons-le bien, M. Séron, qui le premier conçut l'idée de revenir 
aux dénominations scientifiques, se borna à demander tout simple
ment leur substitution à celles du Gouvernement précédent et cette 
proposition, accueillie favorablement, porta le ministre de finances 
à faire une loi complète, quant à l'emploi de ces dénominations et à 
corriger, sur ce point spécial, la législation antérieure. 

» Et qu'on ne soutienne pas que la loi de 1836 a voulu mitiger 
uniquement les peines comminées par les lois précédentes. Car, 
d'un côté,elle oblige d'employer dans les actes publics les dénomina
tions scientifiques par disposition principale et séparée cl, d'autre 

part, c'est aux contraventions à cette disposition que la pénalité de 
10 à 100 fr. d'amende est restreinte. 

» Dans le système contraire on n'échappe point aux conséquen-
! ces les plus absurdes. 

| » Le fait d'ajouter d'autresdénominations aux dénominations lé-
; gales serait autorisé et légitime dans les actes publics, — punissa

ble dans de simples annonces. 

« L'officier public, un notaire, par exemple, serait plus sévère
ment puni (de 10 à 100 11. d'amende et d'un emprisonnement, loi 
du 18 mars 1818) pour avoir ajouté simplement d'autres dénomi
nations aux dénominations légales dans une annonce ou affiche que 
du chef d'avoir exclusivement employé les anciennes dénominations 
dans les actes de son ministère. 

» Les particuliers seraient dans tous les cas plus sévèrement punis 
que les officiers publics, eux qui ne devraient parler, comme le di 
sait le ministre d'IIuart, que le Itnvjtuje de lu loi. 

» Aux ternies de l'arrêté royal du 16 août 1823, la poursuite peut 
seulement être intentée aux imprimeurs ou éditeurs. 

» Pouvait-il du reste en être. autrement?l)es annoncesouafficb.es, 
des journaux,catalogues, notices, et autres pièces de même nature 
ne portent point la preuve qu'elles émanent nécessairement de 
telle et telle personne, et i l était impossible qu'on songeât seule
ment à permettre des perquisitions vexaloires pour découvrir l'au
teur d'un fait à tout prendre innocent en soi et ne constituant 
qu'une simple contravention, alors surtout que le but du législa
teur pouvait être atteint facilement et avec certitude, en rendant 
les imprimeurs ou éditeurs, toujours connus, responsables de la 
contravention. » 

Le Tribunal a s tatué en ces termes : 

JUGEMENT. — « Vu l'article 5 de l'arrêté royal du 18 décembre 
1819 (Joir.N. OFF. n" Îi8), ainsi conçu : 

» A partir du jour auquel l'annonce faite par les états-députés 
«aura eu lieu, le poidsct la mesure des objets seront exprimés dans 
«toutes les pièces renduespuhliques par la ^oiede l'impression, par 
«leurs dénominations légales. 11 sera néanmoins loisible d'ajouter, 
«pendant toute l'année 1820, les anciennes dénominations. » 

« Vu l'arrêté royal du 16 août 1823, qui défend d'ajouter à l'ex
pression des poids, mesures de longueur et desuperlicie des P. B . 
aucune des anciennes dénominations, notamment dans les annonces 
publiques deventes, et ordonne de procéder contre les imprimeurs 
ou éditeurs en contravention à ces dispositions, conformément aux 

j lois en vigueur; 

! » Vu l'article 1 e r de la loi du 6 mars 1818. parapplication duquel 
; la contravention à l'arrêté royal du 16 août 1823 était punissable d'une 
| amende de 10 florins au moins et de 100 florins au plus, ou d'un 
' emprisonnement d'un jour au moins et de 14 jours au plus, ou en-
! fin d'un emprisonnement et d'une amenderéunis, mais qui ne pou

vaient respectivement excéder le maximum qui vient d'être indi
qué; 

» Vu l'article 1" de la loi du 18 juin 1830 ; 
» Attendu qu'il résulte de la combinaison des dispositions ci-des

sus visées que le législateur de 1830 a voulu, comme sanction de 
la substitution des dénominations du système métrique aux poids 
et mesures des Pays-Bas, rendre l'emploi des premières dénomi
nations obligatoire sous peine d'amende, applicable à partir du 
1 e r janvier 1837; 

n Attendu que. cette loi ne reproduit pas la défense portée, dans 
le système précédent, par l'arrêté royal du 10 août 1823, d'où il 
suit que cet arrêté doit être considéré comme virtuellement abrogé 
par la nouvelle loi ; qu'en effet, si cet arrêté était encore en vi
gueur, i l ne pourrait, au cas d'emploi simultané des dénomina
tions du système métrique et des anciennes dénominations, rendre 
le contrevenant passible de la peine portée dans l'article 1 e r de la 
loi du 18 juin 1836, puisqu'il s'y serait conformé en employant les 
dénominations du système métrique; qu'il ne resterait donc au juge 
que la faculté de lui appliquer la pénalité comminéc par l'art. 1 " 
de la loi du 6 mars 1818, ce qui impliquerait cette conséquence 
que l'emploi des anciennes dénominations seules, sans addition des 
dénominations du système métrique, serait punissable des peines 
moins fortes portées par la loi du 18 juin 1836 , tandis que l'em
ploi des dénominations du système métrique, avec addition des 
anciennes dénominations, tomberait sous l'application des pénali
tés plus fortes établies par la loi du 6 mars 1818, conséquence 
absurde et qui ne peut être entrée dans l'esprit du législateur; 

«Attendu qu'il suit de ce qui précède, ainsi que de la réponse du 
ministre des finances à M. Verdussen, lors de la discussion de la 
loi du 18 juin 1836, à la Chambre des représenta i , que l'arrêté 
du 16 août 1823 a cessé d'être obligatoire à l'époque de la promut-
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gation de ladite loi, et que par conséquent l'assigné n'a contrevenu 
à aucune loi ni à aucun arrêté du gouvernement, encore en v i 
gueur; 

« Par ces motifs, le Tribunal, faisant droit, renvoie le prévenu 
de la poursuite, sans fiais. » (Du 2 2 mai 1847. ) 

CHRONIQUE-

3 B - + C O U R D ' A S S I S E S D E L A F L A N D R E O C C I D E N T A L E . — F A U X E N 

É C R I T U R E P R I V É E . Le 1ER juin a comparu la fameuse Ciska van den 
pastoor. La nommée Virginie Callens, alias François Lepetcr, alias 
Ciske van den Pastoor, habitait la commune de Wcrvicq, sous le 
nom de Catherine Lewyllc. Pressée d'argent, elle se fit écrire dans 
le courant de 1 8 4 0 , par une demoiselle demeurant à Wcrwicq 
(France), une obligation conçue à peu près en ces termes : « Jesous-
ii signé, Charles Lewyllc, chef destation à Charlcroy, reconnais par 
» la présente devoir à ma sœur Catherine Lewyllc, demeurant à 
» Wcrvicq, la somme de sept cent quarante francs, que, etc. i> 

Munie do cetîe obligation, Catherine Lewyllc se rendit chezM. De 
Brcync, propriétaire de la petite ferme qu'elle occupait, et lui de
manda un emprunt de 4 0 0 fr., qu'elle aurait rendus à l'échéance 
du billet. De Brcync lui donna la somme demandée. 

L'accusée, interrogée par M. le président de la Cour relativement 
à l'obligation et à l'usage qu'elle en a fait, répond, avec une assu
rance et une voix viriles, qu'elle reconnaît avoir fait écrire ce bil
let, mais elle nie en avoir fait usage pour emprnntcr de l'argent à 
De Brcync. 

On procède à l'audition des témoins. 

M. D E B R E Y N E déclare assez timidement qu'il a prêté à l'accu
sée une somme 4 0 0 fr.; qu'il avait en elle toute confiance; qu'elle 
lui avait présenté l'obligation portant la signature de son prétendu 
frère Lewyllc, et qu'il la lui avait laissé emporter. 

M. V A N B R U A N E , vicaire à Wcrvicq. I l a connu Catherine Lewylle 
depuis qu'elle s'est établie à Wcrvicq, et la croyait une femme ver
tueuse, comme tous ccuxqui la connaissaient. Elle est venue prier le 
témoin de vouloir recevoir en dépôt quelques papiers, parmi les
quels se trouvait la fausse obligation. 

M A D E M O I S E L L E A D È L E L É V E S Q C E . C'est la demoiselle qui , à la 
demande de Catherine Lewyllc, a écrit l'obligation de 7 4 0 francs. 
Le témoin reconnaît le billet, et déclare naïvement avoir commis 
une grande imprudence en l'écrivant ; mais elle n'avait jamais cru 
que Catherine Lewylle, qu'elle regardait comme une fille très-hon
nête, eût pu faire de ce billet quelque mauvais usage. 

L E C O M M I S S A I R E D E T O L I C E D E W E R V I C Q entre dans de longs 
détails sur l'assassinat dont l'accusée a été victime (1) . Au milieu 
de sa narration, qui a constamment égayé l'auditoire, Ciske l 'in
terrompt en s'écrianl : Il y a plus de vingt-cinq mensonges dans ce 
qu'il raconte. Le commissaire n'en continue pas moins avec une 
fécondité telle qucM. leprésident leprie de dire enfin un mot rela
tivement à la fausse obligation. Yoyi z-vous, s'écrie de nouveau 
l'accusée, M. le président lui-même ne sait pas souffrir ce long caquet. 
Le témoin, interrogé s i , dans la perquisition qu'il a opérée au do
micile de l'accusée, i l n'avait pas trouvé quelques papiers relatifs 
au faux billet, répond négativement. 

M c
 C A L O G N E démontre que l'accusée n'avait pas commis de faux, 

puisqu'elle a fait usage de la signature d'un homme qui n'existe 
pas; qu'elle était donc tout au plus coupable d'escroquerie: que 
celte escroquerie, ne pouvant constituer qu'un délit correctionnel, 
était absoibéc par la condamnation pour affaire criminelle dont sa 
cliente avait été frappée par la Cour d'assises de Garni, et que 
conséquemment elle devait être acquittée. Ce système de défense 
a parfaitement réussi, et Virginie Callens a été déclarée innocente 
du crime de faux qui lui était imputé. 

» - + T B I B U N A L C I V I L D E C H A T E A U R O U J . — P I L L A G E S D E B U Z A N Ç A I S . 

La disette des denrées alimentaires a été l'occasion de graves dé
sordres qui ont ensanglanté la communauté de Buzançais. Cinq 
habitans ont été condamnés à mort et guillotinés. Le Tribunal ci
vil vient de condamner la commune à payer 1 6 4 , 4 0 0 fr. d'indem
nité aux particuliers qui ont eu à souffrir des désordres et des dé
vastations du mois de janvier, plus les intérêts à dater de la pré
sentation des mémoires des demandeurs. 

(I; N-os lecteurs se rappelleront que Virginie Callens a prétendu avoir e'ié assas
sinée dans sa petite ferme à Wervicq; mais que la police a de'couvert qu'elle 
t'e'tait assassinée elle-même au moyen de quelques égratignures au cou et de quel-
nues pintes de sang de pore qu'elle avait bues <V. B S L C I O C I J B D . ,V, p. 3 3 3 et 3 6 0 . ) 

a-v B A V I È R E . — R É F O R M E S L É G I S L A T I V E S . Le Roi, sur le rap
port du ministère d'État, a, par une résolution adressée hier au 
ministre de la justice, arrêté les bases de la législation en matière 
civile et criminelle, ainsi que de l'organisation des Tribunaux qui 
s'y rattache. Voici les principales réformes qui ont été résolues. 
L'administration sera séparée de la justice et i l sera établi des auto
rités spéciales {prévôtés des villes et des campagnes), auxquelles 
seront confiés l'administration et l'exercice de la police; les procès 
de peu d'importance sont renvoyés devant les Tribunaux des villes 
et des campagnes ; i l sera créé des Trilmnaux d'arrondissement, 
qui jugeront en première instance les procès d'une nature plus 
grave des individus non-privilégiés et tous les procès des individus 
privilégiés, ainsi que les appels des Tribunaux des villes et des 
campagnes. Les Cours d'appel (une pour chaque cercle) resteront 
deuxième instance pour les appels des Tribunaux d'arrondisse
ment, et première instance pour les individus les plus privilégiés; 
la Cour suprême restera tribunal d'appel pour ces derniers. 

Quant aux réformes pour la justice pénale, voici en quoi elles 
consisteront : 

Les Tribunaux des villes et des campagnes seront chargés des 
préparatifs de l'enquête ; les juges d'instruction seront de membres, 
désignés à cet effet, du Tribunal d'arrondissement qui dirige l'en
quête et intente l'accusation. Les délits seront jugés par de petites 
sections des Tribunaux d'arrondissement, dont on pourra appeler; 
les crimes, par une Cour nombreuse dont les membres seront choi
sis dans le Tribunal d'arrondissement, et auxquels seront adjoints 
des conseillers de Cours d'appel ; on ne pourra appeler du juge
ment rendu sur la question de fait, mais les parties auront la fa
culté de recourir en cassation. 

Tant en m ttière civile qu'en matière criminelle, les débats auront 
lieu oralement. 11 sera nommé des procureurs généraux, par l'en
tremise desquels le gouvernement exercera sa surveillance sur 
toute l'administration delà justice. 

VENTE DES GRAINS PENDANS PAR RACINES-

M . le ministre de l ' intérieur vient de transmettre à 
M M . les gouverneurs des provinces la circulaire suivante, 
pour expliquer sa dépèche du 1 8 mai , relative à la prohibi
tion de la vente des grains en vert : 

Bruxelles le, 27 mai 1847. 
« Monsieur le gouverneur. 

» 11 m'a été adressé plusieurs réclamations à propos de la circu
laire qui a été publiée par extrait au Moniteur, après vous avoir 
été expédiée, et qui a pour objet de rappeler les lois par lesquelles 
est prohibée la vente des grains en vert, pendans par racines. Les 
personnes qui m'ont adressé ces plaintes n'ont probablement pas 
compris la portée de la publication dont i l s'agit; et c'est pour re
dresser l'erreur dans laquelle elles sont que je vous prie de faire 
savoir aux administrations locales qu'on a surtout appelé leur at
tention sur les décrets de messidor an I I I , afin de prévenir des spé
culations illicites, faites dans le but de pousser la hausse des den
rées alimentaires et d'empirer ainsi l'état des populations qui 
souffrent le plus de l'excessive cherté des subsistances. On a vu, 
dans un pays voisin, des spéculateurs avides parcourir les campa
gnes, offrir avec ostentation des prix élevés pour les récoltes en 
vert, et chercher ainsi à exagérer le taux des mercuriales sur les 
marchés régulateurs, en jetant parmi les habitans des campagnes 
des craintes que rien ne semblait justifier. 

» C'est surtout pour empêcher les manœuvres de ce genre dans 
notre pays que le gouvernement a cru devoir rappeler les décrets 
de messidor, et i l ne doute pas qu'il n'ait atteint le but qu'il s'est 
proposé, sans nuire d'ailleurs à aucune transaction légitime. 

» I l en est ainsi, par exemple, de celles qui ont lieu dans les 
polders, où la culture des céréales se fait souvent sans bâtimens 
d'exploitation et où l'usage a consacré les ventes des grains pen
dans par racines : des cas analogues se présentent probablement 
dans d'autres pays où des circonstances particulières autorisent 
d'autant mieux une exception, qu'elle est fondée sur des habitudes 
locales qui n'ont rien d'illicite et que le temps a sanctionnées. Ce 
ne sont pas les transactions de ce genre que le gouvernement a 
eues en vue : le seul but qu'il ait eu, c'est, je le répète, de prévenir 
les spéculations qui sont contraires au bien public. 

» Je vous prie, M. le gouverneur, de donner à cette communica
tion la même publicité qu'à la dépêche que j 'a i eu l'honneur de vous 
adresser le 1 8 de ce mois. 

« Le ministre de l'intérieur, Comte D E T H E U X . 

I M P R I M E R I E D I W O C T E R S F R È R E S . É D I T E U R S . B U S D ' A S S A U T , 8. 
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

SCIENCE D U D R O I T — L É G I S L A T I O N — J U R I S P R U D E N C E — N O T A R I A T — D É B A T S J U D I C I A I R E S . 

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE. 

HAUTE COUR DES PAYS-BAS-
P r é s i d e n c e d e M . l e B a r o n T a n n c r z e e l e . 

É T A T . — É D U C A T I O N . — - F A M I L L E D E S E P T E N F A N S . 

La loi du 29 nivôse an XIII est encore en vigueur dans les Pays-Bas. 
Elle peut être invoquée pour un enfant mâle ayant dépassé l'âge de 

dix ans révolus. 
La durée de l'éducation mise à charge de l'État n'est déterminée par 

aucune loi ; c'est au juge à fixer le terme. 
( V A N D E R W E N D E C . L ' É T A T ) . 

A R R Ê T . — « Attendu en fait que le demandeur est père de sept en-
fans légitimes, dont le dernier est né le 2 9 juin 1846 ; que, dans les 
trois mois qui ont suivi cette naissance, c'est-à-dire, le 1 e r août 
1846, il a notifié par exploit au gouverneur de la Hollande Méri
dionale, qu'en vertu de la loi du 29 nivôse an X I I I , i l désignait 
pour être élevé aux frais de l'État, son fils Jean, né à Goederecdc, 
le 14 août 1855, requérant qu'il fût en conséquence pris les me
sures nécessaires pour le faire jouir,ainsi que son fils, des bénéfices 
de cette loi ; 

«Attendu que cette sommation étant restée sans effet, le deman
deur a, le 1 2 août 1846, cité l'État devant cette Cour pour y être 
condamné à élever le fils que lui avait désigné le demandeur jus
que l'âge de 18 ans, etc.; 

" Attendu que l'Etat oppose à cette action : 1° Que le fils désigné 
par le demandeur, étant né le 14 aoûl l855, avait, lorsdeson indi
cation au gouverneur, le 1 e r août 1846, atteint un âge supérieur à 
1!) années, alors que, d'après la loi invoquée, la désignation doit 
porter sur un fils n'ayant pas encore,au moment où elle se fait, at
teint l'âge de dix ans ; 2° Qu'en tout cas, l'obligation de l'État, 
quanta l'éducation dufilsdu demandeur,nepeut comporter,d'après 
la loi citée, d'autre durée que quatre ans, et non pas s'étendre, 
comme le veut le demandeur, depuis la citation jusqu'à ce que 
cet enfant de onze ans ait acquis sa dix-huitième année,ou viendrait 
à décéder, concluant etc.; 

» Attendu que le demandeur sur cette défense a restreint son ac
tion, en ce sens qu'il s'en est rapporté à justice pour le terme pen
dant lequel l'État serait tenu d'élever son fils, ou à défaut de lui 
payer une pension annuelle, persistant pour le surplus; 

» Attendu, en droit, que la loi du 2 9 nivôse an X I I I , déclarée 
exécutoire en ce pays par le décret organique du 8 novembre 
1810, impose d'une manière générale à l'État l'obligation de faire 
l'éducation d'un enfant mâle de chaque famille en comptant sept, 
lequel lui sera désigné dans la forme que cette loi trace et à l'é
poque qu'elle détermine, lorsque l'enfant aura atteint sa dixième 
année ; 

» Attendu que la présente action tend à contraindre l'État à rem
plir son obligation vis-à-vis du fils du demandeur, Jean, lequel a 
été indiqué à l'époque et de la manière exigées par la loi ; 

n Attendu que l'objection tirée de ce que, lors de cette demande, 
le fils du demandeur avait plus de dix ans; que, partant, i l ne ren
trait plus dans les conditions de la l o i , ne constitue pas une fin 
denon-recevoir, mais un moyen de défense au fond, lequel, s'il était 
fondé, devrait être même suppléé d'office par le juge, celui-ci étant 
obligé de vérifier si la loi invoquée est ou n'est pas applicable aux 
faits articulés dans la demande ou constatés au procès ; que le juge 
doit en conséquence résoudre nécessairement toutes les questions 
de droit qui se rattachent à ce point, alors même que les parties 
ne les soulèveraient pas ; 

» Qu'il s'agit donc de décider si la loi invoquée est applicable à 
tous les enfans mâles d'une famille qui en comprend sept, ou sim
plement à ceux d'entre eux qui, au moment de la désignation que 
cette loi mentionne, n'ont pas atteint l'âge de dix ans accomplis, 
de manière telle que les enfans au-dessus de cet âge seraient exclus 
du bénéfice de la loi ; 

n Attendu que ni la distinction entre les enfans au-dessus et au-
dessous de 10 ans, ni l'exclusion de ces derniers ne se trouve 
dans les termes ou la lettre de la loi ; que le défendeur l'infère de 
l'esprit et du but de la loi, en s'appuyant, pour l'établir,des mots : 
lequel, lorsqu'il sera arrivé à l'âge de dix ans révolus, sera élevé aux 
frais de l'Etat; 

» Attendu, néanmoins, que ces mots ne signifient en aucune 
façon que l'Etat devrait prendre à lui l'éducation de chaque enfant 
au moment où i l atteint précisément sa dixième année, en impli
quant la conséquence que l'État ne pourrait se charger d'élever un 
enfant ayant plus de dix ans ; 

n Qu'il en résulte simplcmcntquc l'Étatne commencera pas l'édu
cation de l'enfant avant sa dixième année accomplie ; disposition 
nécessaire pour éviter qu'on ne mit à charge de l'État l'éducation 
d'enfans trop jeunes, et qui a pour effet de faire naître l'obligation 
de l'État d'élever un enfant lui désigné avant l'âge de dix ans, du 
jour où cet âge est atteint seulement, et non de faire cesser cette 
obligation dans le cas où l'enfant serait désigné après avoir atteint 
l'âge expressément fixé pour être le point de départ de l'éducation 
à donner; 

» Attendu que le sens naturel et nécessaire des termes précités 
ne péri. ¿I pas de leur donner une interprétation contraire et plus 
éloignée de ce sens : qu'on ne peut s'arrêter à l'objection que des 
enfans trop âgés pourraient être désignés, puisque le silence de la 
loi sur le point de savoir jusqu'à quel âge la désignation pourra 
être faite a pour seule conséquence de laisser à l'appréciation du 
Gouvernement la question de décider si le fils désigné soit à raison 
de son âge, soit pour d'autres motifs répond au but de la lo i , sauf 
recours au juge en cas de différend ; 

» Attendu, dès lors, que le fils du demandeur, quoique âgé de 
onze ans lors de sa désignation, et ayant ainsi dépassé dix années, 
n'est point pour cela exclu du bénéfice de la loi et qu'il est encore 
propre à recevoir l'éducation que la loi a eue en vue; 

» Attendu, en ce qui concerne la durée de l'éducation à fournir 
par l'État, que la loi étant muette surec point, et en l'absence dans 
le pays de dispositions législatives concernant les écoles ou institu
tions dans lesquelles cette éducation devrait être donnée, i l faut 
également s'en référer à l'administration, chargée d'exécuter la loi, 
sauf, cncasdcdiflérend,aujuge de déterminer, comme arbitre, pour 
chaque cas particulier la durée de l'éducation duc ou de la pension 
en écus qui doit, à défaut de prestation, être payée ; 

» Attendu qu'au cas présent le but de la loi en tant qu'il serait 
l'enseignement d'un art ou d'un métier, doit être considéré comme 
pouvant être atteint à l'aide d'une éducation convenable donnée 
pendant quatre ans: qu'ainsi l'offre du défendeur sur ce point est 
satisfactoirc ; 

» Attendu, quant à la demande d'une pension annuelle au cas 
où l'État ne presterait pas le fait de l'éducation, que toute obliga
tion de faire se résout en dommages-intérérêts évaluables en argent 
lorsque le débiteur ne l'exécute point et que ce principe est appli
cable à la cause ; 

» Attendu que le chiffre de ces dommages doit être fixé par le 
juge, ex meritis causœ ; que la somme de 2 5 0 fi. réclamée par le 
demandeur et subsidiaircment offerte par le défendeur, est sous ce 
rapport parfaitement convenable, mais que le paiement ne peut en 
être exigé pour plus de quatre années, à prendre cours depuis la 
mise en demeure : d'où suit que sur ce point encore l'offre du dé
fendeur est suffisante ; 

» Attendu, quant aux dommages-intérêts réclamés du chef qu'il 
n'a pas été satisfait à l'exploit par lequel le demandeur a désigné 
son fils au gouverneur, que les dommages-intérêts du chef de mise 
en demeure ne sont dus qu'a die morœ;que l'État, par cet exploit, 
a été mis en mesure de remplir son obligation envers le deman-

. deur, mais non pas en demeure , que la mise en demeure date 
uniquement de l'assignation ; d'où suit que la demande de dom
mages antérieurs est mal fondée ; 



» Attendu, quant aux frais, que le défendeur n'a fait ses offres 
que subsidiaircmcnt, en persistant dans sa défense principale, ce 
qui a rendu le procès sur ce principal nécessaire ; qu'il y succombe 
et doit partant supporter les dépens; fesant droit, etc. n (Du 
2 avril 1847. Plaid. MM" W I N T J E N S c. F A B K H V A N R I E M S D Y K . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Dans notre numéro du 1 6 janvier 1 8 4 5 , 

nous nous sommes posé la question de savoir si la loi du 
2 9 nivôse an X I I I était encore en vigueur en Belgique. Cette 
lo i , on se le rappelle, met à charge de l'Etat l 'éducation d'un 
enfant mâle dans toutes les familles où i l en existe sept. 

Depuis cette époque la question n'a guère en Belgique fait 
un pasimportantvers sa solution, et nous nous étonnons sur
tout de ne point l'avoir vue soumise au pouvoir judiciaire. 

De fait, la loi n'est point exécutée. Des réclamations par voie 
de requête ont été adressées, parait-il, au gouvernement à 
diverses époques mais en vain. Une pétition adressée à la 
Chambre des représentans dans les derniers jours de la ses
sion écoulécn'a pas eu plus de succès. Elle a é té écartée par 
l'ordre du jour après un rapport où l'on proclamait la loi 
tombée en désuétude en France et chez nous. 

En revanche, dans un pays voisin les choses ont s ingul iè
rement changé de face, et à en croire un Recueil de jurispru
dence publié dans le royaume des Pays-Bas, notre articulet 
du 1 6 janvier 1 8 4 5 aurait soulevé le grave incident dont 
nous recueillons ici un épisode. 

Comme nous l'avons déjà appris à nos lecteurs, un nommé 
Hoogeland, père de sept enfans, s'est avisé deréclamer le bé -
néficedelaloi oubliée; sur lerefusde l 'exécuter, formulé par 
le Ministre de l ' in tér ieur , i l asans hésiter assignél 'État devant 
la Haute-Cour des Pays-Bas, et celle-ci a condamnéle gouverne
ment, en proclamant la forceobligatoire de cette mesure lé
gislative. L'État s'est vainement pourvu en révision. (V. B E L 

G I Q U E J U D I C I A I R E T . I V , p. 9 3 5 . ) 

A peine cette décision fut-elle connue que cent assigna
tions environ vinrent pleuvoir à la fois sur le gouvernement 
Hollandais. Les imitateurs d'Hoogeland menaçaient sérieuse
ment le budjet : si sérieusement que les ministres crurent 
pouvoir recourir même à l'injustice pour défendre la «caisse 
nationale. Ils proposèrent un projet de loi abrogeant la loi 
du 2 9 nivôse an X I I I , mais avec effet rétroactif. L'exposé des 
motifs signalait aux États-généraux un chiffre 4 1 0 enfans à 
élever par l'État, ce qui occasionnerait une dépense de 
9 5 9 , 7 5 0 fl. 

Malgrc!ccs calculs, la seconde Chambre, pénétrée de l'injus
tice qui s'attache toujours à la rétroactivité et au mépris des 
droits acquis, rejeta la lo i , le 1 5 mars dernier, par 2 6 voix 
contre 2 4 . 

Le 1 7 , un nouveau projet, abrogeant la loi purement et 
simplement, fut soumis à la Chambre et adopté peu de jours 
après sans difficulté. 

Mais les procès fondés sur les droits acquis avant la loi 
nouvelle continuent. Cinq arrêts identiques ont été rendus en 
même temps que celui rappor té i c i . Le gouvernement résiste 
par tous les moyens à ces actions, qu'il considère comme peu 
dignes de faveur. On lu i reproche même d'user de procédés 
extra-judiciaires assez singuliers. Le W E E K B L A D V A N H E T 

R E G T de La Haye l'accuse, dans son n" du 2 7 mai, d'avoir me
nacé de destitution les employés qui oseraient réclamer le 
bénéfice de la loi de nivôse. Hoogeland a dû recourir à l'exé
cution judiciaire, pour obtenir les 2 5 0 f l . qui l u i avaient été 
alloués. 

De leur côté, les jurisconsultes examinent les difficultés 
que l'application soulève. M" L E V Y S S O H N , avocat distingué de 
La Haye, a discuté dans L A T H E M I S , n" 1 de 1 8 4 7 , une série 
de questions intéressantes que nous analysons en indiquant 
les solutions. 

1 . La loi comprend-elle sous le mot enfans les enfans légi
t imés, naturels, reconnus, adoptifs et ceux dont on a la t u 
telle officieuse? 

La question est résolue affirmativement pour les premiers, 
négativement pour les autres. 

2 . La loi est-elle applicable à celui qui a plus de sept en

fans ? — Résolue négat ivement , sauf le cas où la septième 
naissance amènerai t deux jumeaux: 

3 . Quid si d'une famille plus nombreuse i l ne reste que 
sept enfans? — R é s o l u e affirmativement. L'enfant mort sur 
le champ de bataille ne fait pas nombre, niais peu importe 
qu'un enfant vienne à mourir dans l'intervalle de la désigna
tion et la citation en justice, pourvu que ce ne soit pas le dé
signé. 

4 . Les enfans doivent-ils ê t re issus du même l i t? — Réso
lue négat ivement . 

5 . La loi peut-elle ê t re invoquée par celui qui épouse une 
veuve ayant quatre enfans, alors qu'elle lui en a donné trois? 
— Résolue négat ivement . Mais la veuve pourra après le d é 
cès de son second époux invoquer le bénéfice de la loi si elle 
se trouve encore en termes habiles. 

6 . La loi est-elle applicable alors que parmi les sept enfans 
i l n'existe qu'un seul ga rçon? — Oui. 

7 . Quel âge doit avoir l'enfant désigné? — R. I I peut avoir 
plus de 1 0 ans. Cette solution de M" L E V Y S S O H N est conforme 
à la jurisprudence de la Haute Cour. 

8 . La désignation peut néanmoins se faire avant l'âge de 
1 0 ans. 

9 . Le père pcut-il faire une désignation alternative? — 
Non. 

1 0 . Quand le choix appartient-il à la mère ou au tuteur? 
— R. Lorsque le p è r e , puis la mère décèdent dans les trois 
mois de la naissance du dernier enfant. 

Nous regrettons de ne pouvoir détailler plus complètement 
le travail en t iè rement neuf du collaborateur de la T H E M I S . 

Depuis, soixante affaires ont été plaidées devant la Haute 
Cour, et celle-ci en a remis le prononcé au premier jour 
utile après les vacances. 

En présence de ces faits, i l nous semble que la Belgique et 
la France feraient bien de prendre leurs mesures si elles veu
lent éviter des conflits analogues et dangereuxpourlc Trésor . 
Nier la force obligatoire de la loi est un pauvre moyen de 
défense devant des précédens de celte nature. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
T r o i s i è m e C h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . W i l l e m » . 

D E G R É S D E J U R I D I C T I O N . — C O N T R A I N T E P A R CORPS. — R E S S O R T . 

L'appel d'un jugement gui prononce la contrainte par corps n'est 
pas recevable, quand l'objet de la demande est inférieur à 2,000 
francs. 

( É P O U X nouDEN c. P A I X ) . 

Le 2 7 février 1 8 4 6 , Pain fit assigner les époux Houben 
devant le Tribunal de commerce de Bruxelles, pour: le sieur 
Houben autoriser son épouse à esteren justiee,sinon la voi r ' 
autoriser d'office, ensemble se voir condamner commercia
lement, et l'épouse Houben par corps, à lui payer la somme 
de fr. 206-60 ,pr inc ipa l d'un effet souscrit par l'épouse Hou
ben, à l'ordre de Falise, passé par celui-ci au demandeur, et 
protesté à la requête de la Banque de Belgique. 

Les époux Houben se laissèrent condamner par défaut. 

Ils vinrent en opposition et proposèrent pour moyen de 
défense : le sieur Houben, que depuis longtemps i l avait fait 
insérer dans les journaux qu'i l ne payerait point les dettes 
de sa femme, et qu'il n'avait aucune connaissance du billet 
souscrit par elle; l'épouse Houben, que, n'étant pas mar
chande publique, elle n'avait pu valablement contracter 
sans l'autorisation de son mar i . 

Le Tribunal de commerce, par jugement du 6 août sui
vant, admit le demandeur à prouver : 

1 ° Que le billet dont i l s'agit au procès avait pour cause 
une fourniture de vin ; 2 ° que ce vin avait été livré dans le 
domicile conjugal des époux Houben; 3 ° qu'une partie en 
avait été revendue. 

Le demandeur subministra cette preuve, et les sieur et 
dame Houben se laissèrent débouter de leur opposition par 
défaut. 



Le premier jugement, qui prononçait la contrainte par 
corps contre l 'épouse Houben, devait, par conséquent , sortir 
ses effets. 

Les époux Houben formèrent appel et déposèrent sur le 
bureau les conclusions suivantes : 

« Attendu que, par jugement par défaut du Tribunal de com
merce de Bruxelles, en date du 9 mars 1846, 1ns époux Hou
ben, appelons, tous deux sans profession etnon-négocians, ont été con
damnés, ctl'épouscHouben par corps, au paiement d'un effet sous
crit pour des livraisons faites pour les besoins du ménage, circon
stance qui résulte de la procédure avenue en cause; 

» Attendu, qu'aux termes de l'art. 657 du Code de commerce, les 
appelans ne pouvaient être condamnés par corps; 

» Que, sur l'opposition formée par les époux Houben , et fondée 
sur l'art. 637 susdit, le Tribunal de commerce de Bruxelles a pro
noncé un second jugement par défaut le 29 janvier dernier, lequel, 
nonobstant les dispositions formelles de l'art. 657 prérappelé, main
tient la condamnation par corps prononcée contre les appelans; 

« Attendu que, quoique les jugemens susmentionnés soient ren
dus en dernier ressort, i l n'en échoit pas moins appel, quant à leur 
disposition qui prononce la condamnation par corps, disposition 
dont la réformation peut être demandée à la Cour; 

» Attendu, en effet, qu'il est d'ordre public que la contrainte 
par corps ne peut être prononcée que dans les cas autorisés par la 
loi, et que,dans l'espèce, l'art. 637 du Code de commerce défendait 
pareille condamnation (arrêt de la Cour de cassation de France, 
17 janvier 1852); 

«Que, de plus,la liberté individuelle est un objet inappréciable, 
qu'en conséquence, le chiffre de la demande principale ne peut 
servir de base pour fixer les degrés de juridiction, alors que la con
trainte par corps a été indûment prononcée (arrêt de la Cour de 
Turin, 3 décembre 1810). Procédure expliquée par C A R R É , Ques
tion 1653; idem., 1841, augmentée par C H A U V E A U , T. 4, p. 77. 
(Arrêt de la Cour de Bruxelles, du 28 janvier 1846, en cause de 
De Naycr) ; 

» Par ces motifs, l'avoué soussigné pour les appelans conclut à 
ce qu'il plaise à la Cour déclarer reccvablc l'appel interjeté par 
eux des deux jugemens rendus par le Tribunal de commerce de 
Bruxelles, le 9 mars 1846 et le 29 janvier 1847, et, statuant sur le 
dit appel, réformer les dits jugemens, quant aux chefs de la con
damnation par corps, par suite décharger les appelans, etc. 

L'intimé conclut comme suit : 

» Attendu que le jugement dont appel ne statue que sur une 
demande de fr. 206-60 en principal ; que la condamnation par corps 
n'est qu'une voie d'exécution qui se rattache au sort du principal; 

» Au fond, attendu que le jugement dont appel a reconnu, sans 
opposition de la partie appelante, que celle-ci avait fait acte de com
merce; que le fait posé « que la partie appelante avait acheté pour 
revendre» a été pleinement justifié par l'enquête; 

» Plaise à la Cour déclarer l'appel non-rccevablc, subsidiairement 
non-fondé, etc.» 

L'intimé fit en outre remarquer que l 'arrêt de la Cour de 
Bruxelles, du 28 janvier 1846 ,c i té par les appelans , n'avait 
accueilli l'appel que par suite d'une exception d' incompé
tence, tandis que dans l'espèce une telle exception ne pou
vait prévaloir, dans l 'hypothèse même où les époux Hou
ben n'auraient point eu la qualité de négocians, parce que le 
billet de la dame Houben portait en même temps des signa
tures de négocians; qu'en second lieu, la jurisprudence et la 
doctrine française ne pouvaient plus ê t re invoquées en Bel
gique depuis qu'une loi spéciale, et seulement applicable à la 
France, avait été publiée (loi du 17 avril 1832, art. 20). 

A R R Ê T . — « Attendu que l'objet du procès est d'une valeur infé
rieure au taux du dernier ressort, et qu'il est de la compétence 
des Tribunaux de commerce, ce qui n'est pas contesté ; 

» Que la contrainte par corps ne constitue qu'un accccssoire de 
la condamnation prononcée sur le fond en dernier ressort; 

» Par ces motifs, la Cour, M. l'avocat-général F A I D E R entendu et 
de son avis,dit l'appel non-reccvable, condamne les appelans, etc. » 
(Du 13 avril 1845.—Plaid. M E

 V A L E N T Y N S ) . 

O B S E R V A T I O N S . — On trouvera à la suite d'un arrêt de la 
Cour de Bruxelles, du 26 avril 184S, rendu dans le même 
sens ( V . B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , I , p. 945), l'état complet 
de la jurisprudence sur cette question, qui a été longtemps 
controversée. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES-

D e u x i è m e C h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . T i e l e m a n s . 

D O L . — F R A U D E . — C A U S E F A U S S E . — A B S E N C E D E C A U S E . — 

P R E U V E . 

Le dol et la fraude en matière de conventions peuvent-ils se prouver 
par présomptions ? 

L'obligation dont la cause est reconnue fausse est nulle. 
Le créancier ne peut, pour échapper à cette nullité, soutenir que l'obli

gation constitue une donation déguisée s'il ne prouve que le débi
teur avait, en signant l'acte, l'intention de donner. 

La fausseté de la cause indiquée dans une obligation peut, sur la 
demande de l'obligé, être considérée par le juge comme prouvée à 
l'aide de présomptions tirées de faits avérés au procès. 

( C L Y M A N S C . L E S É P O U X J O U E Z . ) 

Nous avons rappor té , T . V , p. 390, un jugement du T r i 
bunal de Bruxelles, en date du 28 décembre 1846, q u i , sur 
la plainte de Clymans qu'un acte réduisant le chiffre d'une 
rente viagère due par les époux Jorcz lu i aurait été extorqué 
par dol et fraude, avait déclaré inadmissible, pour établir le 
dol et la fraude, la preuve par présomptions. 

Clymans, oulre l'allégation du dol et de la fraude, atta
quait cet acte comme obligation sans cause et induisait de 
divers faits la preuve par présomptions que les causes y 
énoncées étaient fausses. 

Sur l'appel de Clymans, la Cour, après avoir entendu 
M M E ' B O U V I E R et S A N C K E , a réformé, le 15 mai 1847. 

A R R Ê T . — » Attendu que les faits suivanssont avérés au procès ; 
H Qu'en 1826, l'appelant a été pourvu du conseil judiciaire ; qu'if.fut 

ensuite placé et retenu au couvcntdes frèreSjCélitcsà Louvain ; que, 
sa mère étant décédée peu de temps après, i l a recueilli en biens 
fonds et rentes une part d'héritage valant de soixante-dix à cent 
mille francs, dont i l a été mis en possession dès 1827; 

» Qu'au commencement de 1828, i l s'est échappé ducouvent des 
frères Célilcs, et s'est rendu chez le sieur Jorcz, avec lequel i l a co
habité sans interruption jusqu'en 1846 ; qu'à peine installé chez ce 
dernier, i l a demandé au Tribunal de Bruxelles la révocation du 
jugement qui lui avait donné un conseil judiciaire, et que cette 
demande, rejetée d'abord par le dit Tribunal, fut admise ensuite 
par arrêt de cette Cour en date du 27 mars 1850 ; 

» Que, dès le 3 février 1820, i l a fait un testament olographe qui 
institue leditJorez son héritier unique et universel testament qui 
se trouve en possession de celui-ci; 

» Que, le 15 juillet dernier, i l a fait devant le notaire Dclcor, à 
Calevoet, un nouveau testament par lequel i l laisse tous ses biens, 
meubles et immeubles au même sieur Jorcz et à sa femme, testa
ment dont une copie libre se trouve également au dossier des 
intimés ; 

» Que lesdits époux Jorcz, jusque-là sansfortunc, ont acquis, le 
13 août 1853, une maison à Ixelles, pour le paiement de laquelle 
l'appelant est venu à leur aide pour une somme de 7,000 francs; 

Que, par acte public du 16 mail835,passé devant le même no
taire Delcor, à Calevoet, l'appelant a vendu et abandonné auxdits 
époux Jorez tous les biens immeubles et rentes qu'il possédait 
alors pour la somme de 70,800 francs, et qu'il a par le même acte 
aliéné cette somme au profit des acheteurs, moyennant une rente 
viagère de 4,956 francs, hypothéqué par privilège sur les immeu
bles vendus ; 

» Que par acte public du 4 juin 1841, toujours passé devant le 
notaire Delcor,àCalevoet, une somme de 15,000 francs a été prêtée 
par la demoiselle Delà Serna à l'appelant et aux époux Jorez so
lidairement pour être employée, dit l'acte, à leurs affaires ; que 
celte somme a été hypothéquée sur les 14 pièces de terre comprises 
dans l'acte du 16 mai 1855, et que l'appelant a renoncé en faveur 
de la prêteuse au privilège dont les terres étaient affectées à son 
profit par l'acte précité ; 

» Que, dès 1844 et sous prétexte de rembourser le prêt de la 
demoiselle De la Serna, qui n'était remboursable qu'en 1853, les 
époux Jorcz ont trouvé bon de vendre les terres prémentionnées , 
plus une rente sur la ville de Bruxelles ; qu'à cette oeccasion et 
afin que la vente de ces biens pût se faire quitte et libre du privi
lège réservé à l'appelant celui-ci a donné procuration à un sieur 
Prins, candidat notaire, non-seulement de consentir et adhérer 
pour lui à ce qui précède, mais encore de mettre sa rente viagère 
en rapport avec la valeur des biens qui resteraient aux époux Jorcz 
après l'aliénation ci-dessus mentionnée, de convenir de la diminu
tion et de fixer le mode de paiement des arrérages pour l'avenir; 

« Que ladite vente a produit une somme de 56,725 francs, sur 



laquelle la demoiselle De là Sema, n'a reçu que 15,418 francs 
H centimes, tant pour capital que pour arrérages, et dont le sur
plus, 21,307 fr., est resté entre les mains des intimés; 

• Finalement, que par acte sous seing privé, du 16 février 1845, 
dûment enregistré à Bruxelles, le 27 juin 1846, vol. 50, reçu pour 
libération 440 fr. 40, pour délégation 154 40 et., pour addition
nels 178 fr. 58 et., ensemble 772 fr. 98 et. pour le receveur 
intérimaire, G. Dubois, l'appelant a réduit sa rente viagère de 
4950 fr. à 1080 fr. pour diverses causes énoncées audit acte; 

» Attendu qu'une année environ après, l'appelant a quitté le do
micile des époux Jorcz, et les a sommés de lui payer la rente via
gère de 4,95G fr. sur le pied de sa constitution primitive; 

» Attendu que les époux Jorcz ont résisté à cette prétention sur 
le fondement que l'acte prémentionné du 16 février 1845 a réduit 
la dite rente à 1080 fr., offrant de la payer sur le dernier pied; 

«Attendu que l'appelant soutient, au contraire, que cet acte est 
nul: 1° parce qu'il n'a point de cause et que la cause exprimée est 
fausse; 2° parce qu'il est le fruit de la violence, du dol et de la 
captation ; qu'ainsi, la première question à examiner est celle de 
savoir si les quatre causes exprimées dans le dit acte sont vraies ou 
fausses ; 

n Sur la première de ces causes, qui consiste en ce que l'appe
lant devait aux intimés une somme de 16,858 fr. 23 c. pour la 
nourriture et le logement qu'il a reçus chez eux à raison de mille 
francs par année depuis le 25 mars 1828 jusqu'au 16février 1845, 
laquelle somme, dit l'acte, n'a été ni déduite du prix des biens 
vendus par l'appelant aux intimés en 1855, ni compensée ou 
soldée depuis : 

» Attendu que, dès 1827, l'appelant était en possession de biens 
plus que suffisans pour subvenir à ses besoins; que ces biens sont 
demeurés intacts entre ses mains jusqu'au 16 mai 1855, date de 
l'acte par lequel i l les a cédés tous aux intimés pour une rente via
gère ; et qu'à partir de cette date jusqu'à celle du 16 février 1845, 
son revenu annuel a été de 4,956 fr., payables par les intimés 
eux-mêmes chez lesquels i l était nourri et logé; 

» Qu'ainsi, non-seulement i l a toujours été à même de payer son 
logement et sa nourriture, mais encore que le paiement a pu s'en 
opérer par compensation, d'abord en 1855, puis d'anné» en année, 
à chaque échéance de la rente que lui devaient les intimés; 

» Qu'à la vérité, ceux-ci produisent des quittances pour établir 
qu'ils ont payé les arrérages de ladite rente à l'appelant ; mais que 
ces quittances ne prouvent pas nécessairement que le paiement 
a eu lieu en espèces plutôt que par compensation, d'autant plus 
que les intimés n'ont pas signalé la moindre cause extraordinaire 
de dépense qui aurait pu épuiser les revenus annuels de l'appe
lant; 

n Attendu qu'à ces occasions fréquentes de compenser et à l'inté
rêt évident qu'avaient les parties de se libérer successivement par 
compensation vient encore se joindre le silence extraordinaire que 
les intimés ont gardé pendant plus de seize ans sur la prétendue 
dette qu'ils allèguent pou r la première fois dans l'acte de 1845 ; 

» Attendu que toutes ces raisons combinées avec les faits et cir
constances qui précèdent ne permettent pas de considérer comme 
vraie la première cause énoncée dans ledit acte; 

Sur la deuxième cause, qui consiste en ce que les intimés au
raient soldé de leurs propres deniers et à la décharge de l'appe
lant, les frais faits en 1829 et 1850 pour la révocation du conseil 
judiciaire dont i l aurait été pourvu en 1826, soit 5,225 francs 
66 centimes : 

» Attendu que la fausseté de cette allégation est également dé
montrée par les raisons que viennent d'être données ; 

» Sur la troisième cause, consistant en ce que l'appelant aurait 
été personnellement et exclusivement débiteur envers la demoiselle 
De laSerna de 15,418 francs 11 centimes pour capitalct arrérages 
du prêt fait par cette dernière en 1841 et remboursé le 15 jan
vier 1845 : 

» Attendu que l'acte de prêt porte qu'il a été fait aux intimés 
comme à l'appelant et ne mentionne pas que les deniers ont été 
reçus par lui plutôt que par eux; qu'au contraire, i l dit que les 
deniers sont destinés à être employés dans leurs affaires; 

n Attendu que, d'autre part, l'appelant, dépouillé de toute sa 
fortune, hors une rente viagère qui en tenait lieu , n'avait alors ni 
affaire ni spéculation d'aucune espèce ; 

» Que, si le prêt avait eu lieu à son profit on ne comprendrait pas 
que les intimés eussent hypothéqué leurs biens à la garantie de son 
remboursement, sans stipuler par le même acte que la rente via
gère serait réduite dans la proportion de la somme levée; que cette 
stipulation aurait été d'autant plus naturelle et même nécessaire, 

que l'appelant, à cette époque, ne possédait plus autre chose que 
ladite rente, et qu'au dire même des intimés i l leur devait déjà son 
logement et sa nourriture depuis 1828 ; 

» Qu'ainsi la troisième cause énoncée dans l'acte du 16 février 
1845 n'est pas plus réelle que les précédentes ; 

» Sur la 4 e et dernière cause, consistant en ce que les intimés, 
pendant un terme moyen de 16 ans, auraient été privés de l'inté
rêt des sommes ci-dessus réclamées pour logement, nourriture et 
frais judiciaires ; 

» Attendu que cette dernière cause porte avec elle non-seulement 
la preuve de sa fausseté, mais le cachet d'une fraude tellement pal
pable qu'elle ne peut se comprendra que par la faiblesse d'esprit 
où était alors l'appelant par la contrainte ou par le dol exercé à 
son égard ; 

n Attendu que de tout ce qui précède i l résulte que les causes 
exprimées dans l'acte du 16 février 1845 sont fausses ; 

» Attendu que les intimés cherchent vainement à faire valoir cet 
acte comme une donation déguisée; puisquesa teneur, d'une part, 
et de l'autre toutes les circonstances du procès montrent clairement 
que l'appelant n'a pas eu l'intention de donner; 

» Attendu que, par la solution de la première question, les autres 
sont deveuucs sans objet ; 

» Par ces motifs, la Cour met le jugement dont est appel au 
néant, émendant, déclare nul et de nul effet l'acte du 16 février 
1845,condamne les intimés aux dépensdes deux instances, ordonne 
la restitution de l'amende. » (Du 15 mai 1847.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES-

D e u x i è m e C h a m b r e , — P r é s i d e n c e d e M . J o u e t . 

E X P R O P R I A T I O N POUR U T I L I T É P U B L I Q U E . — R E M P L O I . — I N D E M N I T É . 

— R E N T E . — T A X A T I O N . 

En cas d'expropriation pour utilité publique, il n'est dû aucune in
demnité à la partie expropriée du chef du préjudice que lui cause
rait le remboursement d'un capital hypothéqué sur le bien compris 
à un intérêt inférieur à 5 p. c. 

Il est dii uue indemnité de 10 p. c. pour frais de remploi, mais on ne 
peut réclamer d'indemnité pour le retard que le remploi pouvait 
subir. 

le locataire d'un bien exproprié a équitàblement droit à une indem
nité pour le préjudice que peut lui causer le déguerpissement, et 
pour les engrais mis par lui dans le bien. 
L'indemnité pour le déguerpissement peut être portée à six mois de 
loyer. 

( C H E M I N D E F E R D E L A S A M B R E C . V E P U Y E N B R O E K , E T C O N S O R T S . ) 

La Compagnie du chemin de fer de Louvain à la Sambre 
expropria pour les besoins de ses travaux une pièce de terre 
appartenant a la veuve Puycnkroek et louée à diverses per
sonnes; procès s'étant élevé sur le règlement de l ' indemnité, 
les locataires intervinrent en cause. 

II est à observer que le bien exproprié était grevé d'une 
rente au capital de 23,28 fr . c. à l ' intérêt annuel de 99 fr. 
83. c. 

L'exproprié demanda à ti tre d ' indemnité pour la propriété 
10,706 fr. 10 c. plus 10 p. c. à t i tre de frais de remploi et 
2 p. c. pour retard que le placement pouvait subir, et enfin 
952 fr. 04 c. pour la perte que lu i ferait subir le rembourse
ment forcé du capital hypo théqué . 

Les locataires réclamèrent outre la somme leur allouée 
par l'expertise, le prix de 59 groseillers appartenant à l'un 
d'eux et l ' indemnité du chef des engrais mis dans le fonds 
exproprié . 

Sur quoi intervint au Tribunal de Louvain, le jugement 
suivant, en date du 14 août 1846. 

J U G E M E N T . — « Entendu M. le juge-suppléant D E B A M , 

en son rapport, et les parties en leurs moyens et conclusions; vu 
les pièces, notamment le rapport des experts ilu 22 juillet 1846, 
enregistré ; 

» Attendu que, si ce rapport pouvait être plus amplement moti
vé, i l en résulte cependant que les experts n'ont évalué les biens 
dont s'agit qu'après en avoir attentivement examiné la situation et 
la qualité, et en prenant en considération toutes les observations 
qui leur ont été communiquées par les parties, et que dès lors cette 
pièce peut être considérée comme un document suffisant pourap-



prccicr l'indemnité à allouer, tant à la propriétaire qu'aux diffé
rons locataires ; 

» Attendu que les moyens plaides par la partie demanderesse et 
les pièces invoquées à l'appui ne sont pas de nature à établir que 
les experts ont excédé les bornes de la modération , et que dans 
l'espèce, eu égard à la nature et à la situation des biens, on peut 
équitablemcnt admettre que leur estimation représente une juste 
indemnité des biens à exproprier; 

» Attendu que la partie Vandcrtaelen soutient que les biens sont 
grevés d'une rente, au capital de 2,328 francs 4 centimes, à l'inté
rêt annuel de 69 francs 83 centimes, et que ce fait n'a pas été con
testé par la partie demanderesse ; 

» Attendu que le remboursement de celte rente, suite nécessaire 
de l'expropriation, peut causer à la défenderesse une perte réelle 
que la partie demanderesse est tenue de réparer; 

» Attendu, qu'en calculant la dite rente à raison de 5 p. c , les 
intérêts ne représentent qu'un capital de 1,396 francs, ainsi, 
932 francs 4 centimes au-dessous de la somme que la défende
resse pourrait être obligée de rembourser; que, dès lors, i l est juste 
qu'il lui soit tenu compte des 932 francs 4 centimes, ou au moins 
de celle que la partie Vandcrtaelen justifiera avoir dû suppléer au 
delà des 1,390 francs ; 

» Attendu qu'il est de jurisprudence qu'il est dû 10 p. c. pour 
remploi, et 2 p. c. pour attente ou replacement de fonds : 

» Quant aux locataires : 

n Attendu que l'indemnité qui leur est duc du chef des engrais 
est comprise dans l'évaluation faite par les experts , et que rien ne 
prouve que, dans le jardin exploité par le sieur Moris , i l se trou
vait d'autres groscillcrs que ceux compris dans le dit rapport ; 

» Que, d'un autre côté, i l est également juste, eu égard aux cir
constances de la cause, de leur allouer une indemnité équivalente à 
six mois de loyer, pour le déguerpissement; 

» Par ces motifs, le Tribunal, entendu M. P O L L L E T , procureur 
du roi, en son avis conforme, déclare les offres de la partie Peemans 
insuffisantes, dit pour droit : Que la partie demanderesse payera 
à la défenderesse, y comprise toute indemnité du chef de haies et 
plantations : 

» 1" La somme de 16,704 francs 10 centimes, pour l'acquisition 
quitte et libre, à son profit, de six petites maisons et dépendances 
et un jardin, le tout contenant trente-neuf ares six centiares , sis à 
Louvain, côtés au plan terrier sous les numéros 12 et 13, et au ca
dastre sous les numéros 59 jusques 45 compris, joignant le rem
part de la ville de Louvain , messieurs Antoine Slappacrts et An-
ciaux ; 2° Pour indemnité duc du chef de remboursement de la 
rente dont i l s'agit, la somme que la partie Vandcrtaelen justifiera 
avoir dù suppléer au delà de 1,590 francs; déclare en outre que 
la partie demanderesse aura à tenir compte à la défenderesse de 
6 p. c. pour remploi et de 2 p. c. pour attente ou replacement 
de fonds; qu'elle payera aux locataires, pour toute indemnité, en
grais y compris; I o A François Moris, etc. ; qu'elle payera en outre, 
à chacun d'eux , une somme équivalente à six mois de loyer, pour 
déguerpissement, laquelle est comprise dans les indemnités ci-des
sus allouées à la partie Aclbrccht. 

Sur l'appel de la Compagnie, la Cour a statué en ces ter
mes : 

A R R Ê T . —u Attendu qu'il est conforme au prescrit de la loi, qui 
ne justifie l'expropriation forcée que moyennant une juste indem
nité, de tenir compte, tout en accordant le prix réel de la propriété 
expropriée, des frais que doit engendrer le remploi du prix alloué; 

» Attendu toutefois que les 10 p. c. consentis par le premier 
juge, pour tenir lieu desdits frais, en excéderaient le montant,sion 
les fesait porter sur le capital delà rente dont le remboursement 
devra s'effectuer sans qu'il puisse en résulter aucuns frais ; 

i> Attendu que ce serait aller au-delà du but de la loi que d'al
louer une indemnité quelconque pour le retard que peut éprouver 
le placement définitif des fonds obtenus, alors que pendant pareille 
expectative les fonds ne sauraient rester improductifs que pour au
tant qu'on le veuille ; 

n Par ces motifs, etadoptant surles autres pointsdu procès ceux 
donnés par le premier juge, la Cour, ouïM.l'avocat-général F A I D E R , 

et de son avis, met le jugement, dont appel au néant, en tant qu'il 
a alloué 10 p. c. sur le prix total de la propriété expropriée pour 
le remploi de ce prix, etc. ; 2 p. c. pour attente de ce même rem
ploi, etc. Confirme pour le surplus (Du l o r mai 1847. Plaid. MM" 
D E L I N G E A Î N É c. A. C A R T O N . ) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES-
D e u x i è m e C h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . W a e f e l a e r . 

R E S P O N S A B I L I T É . C O C H E R . — P E R T E . S E R M E N T . 

Un cocher de vigilante est responsable de la perte des effets placés par 
lui-même ou par le voyageur dans l'intérieur ou sur l'impériale de 
la voiture. 

En l'absence de présomptions graves, précises et concordantes, le juge 
peut-il déférer au demandeur le serment supplétif sur l'existence 
des effets perdus? (Non-résolu explicitement par le jugement) 

L'évaluation des objets égarés peut être faite par l'affirmation sous 
serment du demandeur , à défaut d'autre moyen d'en déterminer la 
valeur. 

( A L E X C . A N D R É ) , 

Le 7 avril dernier, Alex, dentiste à Bruxelles, fit assigner 
en justice A n d r é , propriétaire de vigilantes, en paiement 
d'une somme de 340 francs, valeur d'un sac de n u i t , remis 
avec d'autres effets au cocher du cité et perdu dans la tra
versée de la Station du Midi au domicile du demandeur. 

D 'après l 'exploit, ce sac contenait une trousse d'instru-
mens de dentiste, trente formes en argent d'Allemagne pour 
prendre la mesure de la bouche, deux chemises en toile, 
trois brosses, un rasoir, une paire de bretelles, une éponge 
et deux volans de dentelle. 

Le sieur Alex demanda à ê t re admis à prouver par serment 
l'existence et la valeur des objets énumérés dans l'assigna
tion. Pour repousser cette demande, le défendeur plaida 
d'abord l ' irresponsabilité absolue d'un cocher de vigilante 
vis-à-vis du voyageur qui loue sa voiture, en ce qui concerne 
la conservation des effets. I l soutint que la position dépen
dante du cocher, ent ra înant de sa part obéissance aux ordres 
du bourgeois, était exclusive de toute l iberté et spontanéité 
d'action, exclusive par conséquent de toute responsabili té. 
Toute assimilation entre un cocher de vigilante et un vo i -
turier ordinaire lu i semblait impossible; le rôle d'un conduc
teur de vigilante était simplement, d'après l u i , celui d'un 
domestique exécutant les instructions expresses ou tacites de 
son maî t re . 

I l plaida ensuite que la perte du sac de voyage devait être 
supportée par le demandeur parce qu'il avait été placé sur 
l 'impériale de la vigilante par les commissaires de la Station 
en présence et au vu du sieur Alex sans réclamation aucune 
de sa part; que cette perte était du reste le résultat de sa 
faute pour avoir négligé de faire connaître au cocher la p ré 
sence dans le sac des effets de prix énumérés dans la cita
tion, et pour avoir par là empêché celui-ci de prendre des 
mesures de précaut ion. 

Subsidiairement, le défendeur dénia au demandeur le 
droit réclamé par l u i , de prouver uniquement par le ser
ment supplétif, l'existence dans le sac des objets prétendu
ment perdus; à moins d'établir au procès des présomptions 
graves, précises et concordantes, d'après la doctrine de 
T O U L L I L R , édition f rança ise ,T . X , n ° 4 0 9 , 410, 436; D A L I . O Z , 

V o - Obligation, ch. 6, sect. 4 , p . 284, n* 16, et d'autres 
auteurs. 

Enfin, s'appuyant sur la déclaration même du deman
deur qui , en parfaite connaissance de cause et au moment 
où i l venait de faire au commissaire l 'énumération exacte 
des objets indiqués dans l'assignation, leur avait donné une 
valeur de 150 francs, i l demanda au Tribunal de fixer à une 
somme inférieure à 150 francs, celle jusqu'à concurrence de 
laquelle le demandeur serait cru sur son serment. 

Le défendeur combattit successivement ces divers moyens 
par les argumens présentés dans la décision judiciaire sui
vante. 

J U G E M E N T . — o Attendu que le demandeur fonde sa demande 
sur ce fait, qu'en montant, le l e rmarsdernier, dans la vigilante du 
défendeur, à la station du midi, pour se rendre à sa demeure, i l 
avait remis au domestique, ou préposé, du défendeur un sac de 
nuit contenant les effets et objets énumérés et détaillés par le de
mandeur, sac qui a été placé sur l'impériale de la vigilante et qui 
est égaré ; 

« Attendu que le défendeur reconnaît que ce sac de nuit, ainsi 
qu'un coffre, ont été placés ledit jour sur la vigilante qui a con
duit le demandeur, mais prétend que le demandeur a donné ordre 



au commissionnaire de la station de porter ces objets, et les a fait 
placer par celui-ci sur l'impériale de la vigilante, déniant que le 
demandeur ait remis au conducteur le sac de nuitpour le confier à sa 
garde ; 

» En droit: 
» Attendu que c'est en vain que le défendeur, pour écarter la 

responsabilité dans son chef des actes et faits ou négligence de son 
domestique, soutient que la qualité de cocher de vigilante met 
celui-ci dans une position subordonnée et dépendante de celui qui 
l'emploie, et que dès lors le cocher se trouve vis-à-vis du voyageur 
dans les conditions d'un domestique vis-à-vis de son maître ; que 
cesoutènement est contraire à tous les principes ; que le transport 

par voitures publiques forme un contrat de louage de services dont 
les règles sont tracées par les articles 1772 et suivans du Code 
civil et d'après l'art. 1786 du même Code spécialement par les 
règlemens particuliers qui font loi entre eux et les autres citoyens ; 

» Attendu que si, pour exercer cette industrie d'entrepreneur de 
voitures publiques, les entrepreneurs et propriétaires de ces voi
tures emploient ou se substituent des préposés ou cochers, ceux-ci 
restent dans la catégorie de domestiques de cet entrepreneur, dé
signés en l'art. 1384 du Code civil , sans que les voyageurs qui 
louent ces voitures deviennent pour le moment du voyage leurs 
maîtres et commettans (Cass. 6 mors 1811 S. 11,1, 178; — T R O P -

L O N O , Loua/je, n° 933) ; que ces principes sont spécialement con
firmés à l'égard des propriétaires et entrepreneurs de voitures de 
place de la ville de Bruxelles par le règlement du 31 juillet 184S, 
art. 35, qui exige que les cochers-domestiques soient porteurs 
d'une plaque de cuivre ; du titre 3 du dit règlement qui exige 
leur inscription à la division de la police ; la délivrance d'un per
mis de conduire, et règle le retrait de ce permis; 

» Attendu que l'art. 38 de ce règlement est spécial pour le trans
port des malles, boîtes et paquets des voyageurs, que cet article 
porte : « Que les cochers de voitures de place seront tenus de les 
» transporter, mais qu'ils ne pourront être contraints de charger 
» des meubles, des marchandises, ou des objets d'un fort volume, 
» soit dans l'intérieur de leurs voitures, soit sur l'impériale; que 
» toutefois, ceux qui les accepteront ne pourront réclamer de ce 
» chef aucune rétribution, et que le chargement devra en être dis-
» posé de manière que des accidens ne soient point à craindre ; 

• Quedecctarticle,combiné avec l'art. 42 du même règlement, et 
avec les art. i 484 et 1786 du Code civil, résulte la conséquence que 
le propriétaire de la voiture de place à Bruxelles est responsable 
des effets transportés par son cocher soit à l'intérieur, soit sur l'im
périale de la voiture; 

» Attendu que, fût-il vrai qu'à Bruxelles i l serait d'usage con
stant, comme en France, que l'entrepreneur de voitures de place 
confie sa voiture et ses chevaux au cocher moyennant une rétribu
tion fixe, par jour, par semaine ou par mois, et que ceux-ci reçoi
vent pour leur propre compte et à leurs risques d'un bénéfice plus 
ou moins considérable, les rétributions des personnes qui les em
ploient, dans cette position, ces cochers sont des facteurs préposés 
ou serviteurs pour le commerce des entrepreneurs (Cass. France, 
80 décembre 1828, S. D. , 1829,1, 88); 

» Attendu que dans cette hypothèse l'entrepreneur est encore res
ponsable d'après l'art. 1384 du Code civil ; 

» Attendu qu'il importe peu par qui ou par les ordres de qui le 
sac de nuit a été placé sur l'impériale de la vigilante; que le fait 
de ce placement, non ignoré du cocher, et le défendeur n'ayant pas 
posé en fait que le demandeur n'a pas fait connaître au cocher que 
le sac de nuit était placé sur l'impériale, ce fait tel qu'il est carac
térisé au procès a eu pour effet d'obliger le cocher, aux termes des 
art. 1783 et 1784 du Code civil à garder ces objets, sans qu'il fût 
nécessaire à cet effet que la remise lui en eût été faite directement 
entre les mains; que l'art. 1785 du Code civil, d'où l'on pourrait 
induire la nécessité de cette remise directe, par analogie de l'enre
gistrement qu'il prescrit, n'est applicable qu'aux messageries et 
aux voitures de roulage, et non aux simples voilures ou voitures de 
place ( T R O P L O N G , Louage, n° 957), que dans le sens de l'art. 1783 
i l suffit que les objets soient places ou reçus dans leur voiture, pour 
que dès ce moment les entrepreneurs soient responsables ; 

» Attendu d'ailleurs que le contrat entre l'entrepreneur repré
senté par son préposé se forme par l'acceptation des choses à trans
porter et le dépôt sur ou dans sa voiture (Gand, 31 mai 1858, J . 
B. 38, 2,285; cass. Fr., 18 juin 1833, S. 53, 1, 705); 

» En ce qui concerne la détermination de la valeur des objets 
contenus dans le sac de nuit perdu : 

n Attendu que c'est particulièrement à l'espèce qu'est applicable 
l'art. 1569 du Code civil (Paris. 19 avril 1809; Bruxelles, 2 mai 
1831, J . B. , 1831,1,140; TRono?iG, Louage, n°922 à 925), que 

tous les monumens de la jurisprudence attestent les vains efforts 
que les entrepreneurs ont essayé pour se soustraire à l'application 
de cet art.; que sans l'application de ces art. à l'espèce, les articles 
1785 et 1952 seraient la plupart du temps rendus illusoires ( T H O P -

L O N G , Louage, n° 950, T O I L L I E R , 782); 

» Attendu en outre, que d'après les faits et circonstances de la 
cause, et d'après la profession qu'exerce le demandeur, i l est vrai
semblable que le sac de nuit égaré contenait des effets de la nature 
de ceux désignés par lui , et qu'il est impossible de constater la va
leur de ces effets autrement que par la prestation du serment du 
demandeur ; 

» Qu'en admettant qu'au moment de l'accident le demandeur 
n'ait évalué cette valeur qu'à 150 fr. i l n'en résulte pas que vérifi
cation ultérieure faite, cette valeur, donnée dans un premier mo
ment, n'ait pu être trouvée excéder en réalité ce chiffre; 

» Par ces motifs, le Tribunal, sans avoir égard aux fins de non-
recevoir, ni aux faits posés par le défendeur, lesquels sont déclarés 
irrclcvans, ni aux conclusions subsidiaires du défendeur, dans les
quelles i l est déclaré non-fondé ; et statuant en dernier ressort, ad
met le demander à affirmer sous serment que le sac de nuit perdu 
contenait tous les effets désignés dans l'exploit introductif d'in
stance; détermine la somme de 540 fr. à concurrence de laquelle le 
demandeur en sera cru sur son serment quant à la valeur de ces 
objets ; fixe pour la prestation de ce serment, l'audience du 21 juin, 
dépens réservés. » (Du 31 mai 1847.— Plaid. MM M

 J A M A R c. B E n -

D E \ A I N E . ) 

OBSERVATIONS. — I l nous semble que ce jugement laisse 
sans solution la question, soulevée par le défendeur, si l'exis
tence de présomptions fortes et précises est nécessaire pour 
permettre au juge la délation du serment supplétif. 

Deux choses doivent ê t re soigneusement distinguées dans 
l'espèce : la preuve de l'existence des objets et la preuve de 
leur valeur. • 

Le droit de déférer le serment in litem sur la valeur des 
effets, par cela même que touteautre évaluation était impossi
ble, n 'étai t pas contestée et c'est ce droi t , mais ce droi t seul,' 
que consacrent les monumens de la jurisprudence rappelés 
dans le jugement. 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUGES* 

P r é s i d e n c e d e M . J o o r l s . 

B A I L . — C O N G É . — P R O P R I É T A I R E I N D I V I S . — B R U G E S . — U S A G E . 

Le congé donné par un des co-propriétaires indivis est valable lors
qu'il n'est pas désavoué, surtout alors que le propriétaire indivis 
qui signifie le congé a constamment reçu seul les loyers et donné 
quittance. 

Dans la ville de Bruges, le délai du congé est de trois mois pour une 
maison à usage de boutique de vitrier, et louée au prix de 370 francs 
05 centimes. 

( C R A M P E c. I N G H E L S . ) 

Le 29 septembre 1846,fConstantin Crampe, propriétaire , 
par indivis avec sa sœur Isabelle Crampe, d'une maison à 
usage de boutique de vitr ier , louée au sieur Inghels à raison 
de 370 francs 05 centimes, payables par trimestre, fait si
gnifier au sieur Inghels, à sa seule requê te , que congé lu i était 
donné pour le 31 décembre suivant. 

Le 2 janvier 1847, Crampe, agissant cette fois-ci encore 
seul, assigna Inghels pour voir ordonner que, par provision, 
i l serait tenu de déguerp i r . 

Inghels plaida la nulli té du congé à l u i signifié, parce que 
Constantin Crampe n 'étai t pas proprié ta i re exclusif et que, 
d'ailleurs, i l n'avait pas observé à son égard le délai du 
congé, qui , d'après l u i , étai t de six mois. 

M . le président renvoya devant le Tribunal siégeant en 
état de référé. 

Le 16 janvier, Isabelle Crampe intervint au procès, décla
rant vouloir se joindre à son frère et adhérer aux conclusions 
par lu i prises dans l'exploit introductif du 2 janvier 1847. 

Le même jour , Constantin Crampe et la demoiselle Isabelle 
Crampe signifièrent une requê te où ils soutinrent que le 
congé donné à Inghels était valable et qu'il avait été donné 
avec un délai suffisant. 

Le 27 janvier, Inghels reproduisit les critiques par lu i sou-



levées déjà contre le congé et conclut à ce que le Tribunal 
se déclarât incompétent . 

Le 15 février , leTribunal dit qu'il n'y avait pas lieu à référé 
et renvoya les parties au principal, toutes choses demeurant 
en é ta t , en se fondant sur ce que le congé était contesté et 
qu'il n'y avait pas d'urgence. 

Le 6 mars, assignation donnée à Inghcls à la requête de 
Constantin et d'Isabelle Crampe, aux fins de déclaration de 
validité du congé. 

Après diverses procédures, la cause fut plaidée le 6 avri l . 
Le débat roula principalement sur le point de savoir s'il y 
avait lieu d'appliquer à des propriétaires indivis les règles 
de l'article 1839 du Code c iv i l . 

Inghels invoqua à l'appui de son soutènement un ar rê t de 
la Cour de Bruxelles en date du 31 décembre 1807. 

Les demandeurs opposèrent : 
P O T H I E R , Soc, n° 85'; M A L L E V I L L E , T . I V , p. 15 sur l 'ar t i 

cle 1859; — M E R L I N , Réper t . V° Congé;—TROPLONG, DU 

louage, n° 427 ; — C U R A S S O N , T . I , p . 291 ; — D E B E L L E Y M E , 

T. I I , p. 254; — Cassation, 25 pluviôse an X I I et la note au 
J O U R N A L D U P A L A I S ; — Douai, 6 février 1828; — Cologne, 
1 e r août 1844 ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , T . I I I , p . 1287.) 

Le 20 avril , le Tribunal prononça comme suit : 
J U G E M E N T . — « Attendu qu'il est de doctrine et de jurisprudence 

que le congé donné par un seul des co-propriétaires par indivis est 
valable, lorsque ce congé n'est pas désavoué par les autres co-pro
priétaires, celui de qui le congé émane devant être censé avoir agi 
pour le compte de ses co-propriétaires et avec leur assentiment, 
surtout lorsque, comme dans l'espèce, i l a constamment reçu seul 
les loyers et donne quittance; que le congé signifié au défendeur 
par le sieur Constantin Crampe seul, co-propriétairc par indivis 
avec sa sœur Isabelle Crampe, de la maison dont s'agit, n'est non-
seulement pas désavoué par cette dernière, mais que même elle y 
a donné son assentiment et approbation expresse en intervenant au 
procès pour soutenir la validité dudit congé et en demander l'exé
cution, approbation qui rétroagit jusqu'au jour de l'acte approuvé 
avec lequel elle se confond, d'après la règle ratihabitio expressa vel 
tacitaad initium relrotrahit; 

» Attendu que c'est vainement encore que le défendeur critique 
ledit congé sous le rapport du délai, puisqu'il est d'un usage con
stant et universellement reçu dans la ville de Bruges , que le délai 
du congé pour les maisons de la nature de celle dont s'agit n'est 
que de trois mois, surtout lorsque, comme dans l'espèce, les loyers 
d'après les baux écrits qui ont précédé la tacite reconduction opé
rée en faveur du défendeur Inghels, devaient se payer par t r i 
mestre ; 

J Par ces motifs et sans s'arrêter aux autres moyens et excep
tions proposés par les parties, le Tribunal déclare bon et valable 
le congé signifié au défendeur par le demandeurConstantin Crampe, 
par exploit de l'huissier Carroen à Bruges, le 29 septembre 1846; 
en conséquence, dit pour droit, etc. » (Plaid. M M " V A N D E R M E E R S C I I 

et D B W I T T E . ) 

QUESTIONS DIVERSES. 
D I V O R C E . — S É P A R A T I O N . — A V A N T A G E S . — R É V O C A T I O N . 

L'article 299 du Code civil, portant que. l'époux contre lequel le di
vorce aura été admis, perdra tous les avantages que l'autre époux 
lui aura faits par le contrat de mariage, n'est pas applicable à la 
séparation de corps. 
La Cour de cassation vient de résoudre cette importante 

question de droit par l 'arrêt que nous faisons suivre. Nous 
avons rapporté le jugement du Tribunal de Gand et l 'arrêt 
de la Cour d'appel de la même ville, qui avaient résolu la 
question dans le même sens. Nos lecteurs trouveront ce j u 
gement et l 'arrêt avec les autori tés, T . I V , page 445 et 
1423 de L A B E L G I Q U E J U D I C I A I R E . 

A R R Ê T . — « La Cour, ouï M . le conseiller D E F A V E A U X en son 
rapport et sur les conclusions de M . L E C L E R C Q , procureur-général ; 

» Sur le moyen unique de cassation pris de la violation de l'art. 
299 du Code civil, de la fausse application et par suite de la viola
tion de l'art. 959 : 

» Attendu que la loi des 20-25 septembre 1792, qui avait pros
crit la séparation de corps et établi le divorce, en avait déterminé 
les causes, tracé les différons modes et réglé les effets; 

n Attendu que cette loi a été remplacée par les dispositions con
signées au titre V I du Code civil intitulé : « Du divorce, n dont [les 
quatre premiers chapitres traitent exclusivement du divorce, en 
suivant le même ordre que la loi de 1792 dans la classification des 
dispositions nouvelles destinées à régir cette matière; qu'il faut 

donc admettre que la déchéance prononcée par l'art. 299 a été pui
sée dans cette loi de 1792, plutôt que dans l'ancienne législation 
sur la séparation de corps, qui avait été abrogée; 

» Attendu que ce n'est qu'après avoir entièrement réglé ce qui 
concernait le divorce que le législateur s'est occupé de la sépara
tion de corps, que dans le chapitre unique qu'il lui a consacré, on 
trouve le même ensemble de dispositions que dans les chapitres 
qui traitent du divorce , c'est-à-dire, renonciation des causes qui y 
donnent lieu , l'indication de la marche à suivre pour y parvenir et 
enfin t'énumération des principaux effets qu'elle produit; que, s'il 
a gardé le silence sur unepartie des effets qu'entrainc la séparation, 
c'est qu'il a voulu qu'ils fussent réglés par les principes du droit 
commun ; 

» Attendu que l'article 299, contenant une exception au prin
cipe de l'irrévocabilité des avantages stipulés entre époux par leur 
contrat de mariage, doit être rigoureusement interprêté, et ne peut 
être étendu, sous prétexte d'analogie, du cas unique qu'il prévoit 
à un cas non déterminé ; que, si le législateur avait eu l'intention 
de rendre la disposition de cet article applicable à la séparation de 
corps , i l s'en fût expliqué clairement, non-seulement à cause de sa 
nature spéciale, mais encore parce qu'elle apportait une modifica
tion importante à l'ancienne législation, en prononçant indistinc
tement la révocation de plein droit pour tous les cas de séparation, 
tandis qu'elle devait être demandée en justice, et n'était pas admise 
comme conséquence directe de la séparation, mais bien comme 
ayant son fondement dans les faits qui y avaient donné lieu ; 

» Attendu que, si les causes qui autorisent le divorce donnent 
aussi lieu à la séparation de corps, la plupart des effets qui résul
tent de ces deux actions diffèrent essentiellement; cl d'abord, le 
divorce dissout le mariage, rend les époux étrangers l'un à l'autre, 
tant sous le rapport de leur liberté personnelle que des intérêts 
matériels, i l est dès lors dans la nature des choses que la dissolu
tion du mariage entraîne l'extinction des avantages faits à l'époux 
coupable dans la vue de ce même mariage, tandis que la séparation 
de corps ne fait que relâcher le lien de mariage, en autorisant les 
époux à vivre séparément ; qu'il leur est toujours facultatif de se 
réunir, et de faiie par là cesser la séparation et ses effets; que do 
cette différence essentielle en naissent d'autres qui continuent à 
régir la personne et les biens des époux séparés, et que l'on trouve 
énoncées dans diverses dispositions du Code civil; 

« Attendu que, la réconciliation et la réunion des époux étant 
toujours possibles et désirables, le législateur a dû favoriser les 
moyens d'y parvenir, en n'apportant dans le règlement de leurs 
intérêts que les changemens indispensables; que, dans cebut, i l n'ji 
pas dû prononcer la révocation des avantages stipulés par leur con
trat de mariage; en effet, les donations une fois révoquées, ne pour
raient être rétablies par une convention nouvelle, puisque l'article 
1594 prescrit de rédiger par écrit, avant le mariage, toutes con
ventions matrimoniales et que l'article 1595 déclare qu'elles ne 
peuvent recevoir aucun changement après la célébration du ma
riage; que, si la communauté peut être rétablie, c'est qu'une dispo
sition expresse l'autorise (art. 1451), tandis que, le Code civil étant 
complètement muet sur le sort des donations révoquées, elles reste
raient définitivement anéanties, sans pouvoir jamais être rétablies; 

«Attendu que, quand le législateur a voulu que la séparation de 
corps produisît les mêmes effets que le divorce, i l s'en est formel
lement expliqué, témoins les art. 1441,1452, 1453 et 1518; 

» Attendu que, si l'on fait journellement application à la sépara
tion de corps de dispositions écrites aux chapitres du divorce, ce 
n'est pas comme règles obligatoires, mais comme mesures d'admi
nistration, ou comme principes de justice et d'équité, que l'analo
gie des circonstances rend applicables; mais le raisonnement par 
analogie, admissible en matières ordinaires, n'est plus permis 
quand i l tend à faire prononcer une déchéance qui ferait perdre un 
droit acquis; 

» Attendu que l'argument tire de l'article 1518 n'est pas con
cluant, parce qu'il n'y a pas une similitude parfaite entre le préci-
put qui s'établit par une clause relative à la communauté, et que 
l'art. 1516 déclare ne devoir pas être regardé comme une donation, 
mais comme une convention de mariage, qui est indépendante de 
toute stipulation de communauté; que celle-ci peut donc subsister 
comme disposition qui a conféré des droits actuels et irrévocables, 
tandis que les droits résultant de la clause de préciput ne deve
nant certains et ne s'exerçant qu'après la dissolution de la commu
nauté, survenue par la mort de l'un des époux, l'analogie que l'on 
prétend trouver entre ces deux dispositions n'existe pas; 

» Attendu que l'art. 959, statuant en termes généraux que les 
donations en faveur de mariage ne seront pas révocables pour 
cause d'ingratitude, a entendu porter une disposition applicable 
aux donations que les époux se font l'un à l'autre par leur contrat 
de mariage, comme à celles qui leur sont faites par des tiers; que 



le doute que l'on pourrait élever à cet égard disparaît en présence 
de l'art. 9 6 0 , qui les comprend nominativement dans l'exception 
qu'il apporte à la révocation pour cause de survenanec d'enfans; 

il Attendu qu'il résulte des considérations qui précèdent que 
l'arrêt attaqué n'a pas contrevenu aux dispositions invoquées par 
les demandeurs ; 

» Par ces motifs, rejette le pourvoi. » (Du 2 0 mai 1847 . — Aff. 
D R I E S S E N C . M E E S S E N . — Plaid. M M " M A R C E L I S , D U V I G N A U D et SO

U R I E de Gand c. V E R U A E G E N J E U N E et L I B B E R E C H T S de Gand.) 

S E R M E N T D É C I S O I R E . — C O N C L U S I O N S U B S I D I A I R E . — P R O D D C T 1 0 N D E 

L I V R E S . 

Lorsque le défendeur a conclu à l'apport des livres de son adversaire 
et lui défère subsidiairement le serment Je juge ne peut ordonner que 
le serment sera prêté, sans statuer d'abord sur la demande d'apport 
des livres. 

A R R Ê T . — Attendu que ce n'est que dans un ordre subsidiaire 
que l'appelant a déféré le serment devant le premier juge; que, 
pour parvenir à la preuve que lui imposait le jugement du 2 0 sep
tembre 1 8 4 5 , i l avait conclu au principal à ce que les parties eus
sent à comparaître en personne et à ce que les livres du deman
deur fussent apportés au greffe pour être compulsés en ce qui 
concerne les opérations dont s'agit: 

n Attendu que l'appel des Murray est fondé sur ce que le pre
mier juge n'a pas fait droit à cette dernière demande; 

» Attendu que celte demande était principale ; que, partant, le 
premier juge devait y statuer avant de s'occuper de la délation de 
serment faite seulement dans un ordre subsidiaire, ctdont l'accep
tation par l'intimé ne pouvait changer le caractère; 

» Attendu qu'il résulte des pièces de la procédure que de nom
breuses relations ont existé entre parties et qu'eu égard à la nature 
de ces relations i l y avait lieu d'ordonner l'apport demandé; 

H Attendu que l'intimé n'a spécifié aucun moyen de non-receva
bilité de l'appel ; 

H Par ces motifs, la Cour, de l'avis de M. C L O Q U E T T E , premier 
avocat-général, déclare l'appel rccevablc, y faisant droit,met le j u -
incntdont appelau néant comme prématurément rendu, émendant, 
ordonne à la partie intimée de faire être au greffe de cette Cour, 
dans un délai de quinze jours, les livres de l'intimé pour être 
compul.-iés en ce qui concerne les opérations donts'agit. (Cour d'ap
pel de Bruxelles, 4" Chambre. Du 2 1 juillet 1846.—Plaid. M M " 
O R T S fils c. V A L E N T Y N S . ) 

O B S E R V A T I O N S . — I l ne faut pas conclure de cet arrêt que 
le juge doit ordonner la production des livres d'un commer
çant lorsqu'elle est demandée . L'arrêt se borne a décider 
qu'il faut statuer sur la demande, c'est-à-dire l'accueillir ou la 
rejeter. 

En effet, i l est de jurisprudence constante que les Tr ibu
naux ont, pour ordonner une production de livres requise 
en vertu des art. 1S et 1 7 du Code de commerce, un pouvoir 
discrétionnaire V . Cass. Fr . 1 2 et 1 8 décembre 1 8 2 7 ; leur 
décision sur ce point échappe même à la Cassation: Cass. Fr. 
9 janvier 1 8 3 9 . (JOURN. DU PALAIS, 8 3 9 , 1 4 9 5 . ) 

V I C E S R E D H I B I T O I B E S . — A C T I O N . — D É L A I . 

L'action redhibitoire doit être intentée dans le bref délai, suivant la 
nature du vice et l'usage du lieu ; il ne suffit pas que le demandeur 
ait fait, sans contradicteur, constater le vice dans ce même délai 
Art. 1648 du Code civil. 
J U G E M E N T . — « Attendu qu'au vœu de l'art. 1648 du Code civil, 

l'action résultant des vices redhibitoircs doit être intentée dans 
un bref délai et suivant l'usage du lieu où la vente a été faîte ; 

» Attendu qu'ainsi que l'atteste D E G H E W I E T , ce délai est de 
4 0 jours en Belgique; 

» Attendu que, lorsque le législateur exige que l'action soit in
tentée dans un délai donné, i l ne peut suffire qu'avant l'expiration 
de ce délai, l'dchctcur se borne à faire constater le vice et à le dé
noncer au vendeur en le sommant de reprendre la chose vendue ; 
que ces actes ne peuvent en effet équivaloir à une assignation en 
justice, à l'intentemcnt de l'action; 

« Attendu qu'il résulterait du système contraire que l'acheteur, 
après avoir fait constater le vice en l'absence du vendeur, aurait 
un délai indéfini pour intenter son action et pourrait ainsi atten
dre jusqu'à ce qu'une expertise contradictoire fût devenue impos
sible ; que d'un autrecôté, la simple sommation laissant le vendeur 
dans le doute sur les véritables intentions de l'acheteur, le vendeur 
serait exposé à perdre son recours contre ceux dont i l tiendrait la 
chose vendue, lorsque, dans ce doute, i l s'abstiendrait de faire des 
actes de procédure par le motif qu'ils peuvent être frustratoires ; 

n Attendu qu'il est constant en fait que dans l'espèce là vente a 
eu lieu le 2 1 mars 1847 , et que l'action n'a été intentée que le 
2 5 mai suivant, donc après le délai de 4 0 jours ; 

» Par ces motifs, le Tribunal déclare le demandeur nonrecc-
vable en ses conclusions, le condamne aux dépens. » (Du 5 juin 
1 8 4 7 . — Tribunal de Bruxelles. — 1™ Chambre. — Aff. H A E C K 

c. V A N S T A T T E . ) 

OBSERVATIONS. — V . TROPLONG, Vente, n° 5 8 9 ; — D U V E R -

GIER, n° 4 0 6 ; — MERLIN, Rép . V ° Cheval, n° 5 ; — D E N I S A R T , 

V " Rédhibition; — BOILEUX, art. 1 6 4 8 , notes; — TEULET et 

D'AUVILLIERS , art. 1 6 4 8 , n° 49 ;—JOURNAL DU PALAIS, 1 8 4 0 , 

T . I , p . 4 5 0 , note; — 1 8 3 9 , T . I , p . 2 9 7 . 

CHRONIQUE. 

»-+• T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D E P A R I S . — U N E F A M I L L E T R O U 

B L É E P A R L E S H A N N E T O N S . Picot est un enfant précoce; le drôle n'a 
pas neuf ans, et cependant i l s'occupe déjà d'entreprises indus
trielles. Plus d'une fois, au lieu de se rendre à l'école i l est allé se 
poster sur le Pont-Neuf à Paris, et crier aux passans la vente des 
allumettes allemandes : avec une boîte i l en faisait deux, et ce par 
un procédé bien simple... qui consistait à fendre en deux chaque 
allumette. 11 doublait de la sorte son capital et ne doutait pas 
qu'avec un million i l ne. lui fût facile de réaliser ainsi deux mil
lions. Malheureusement, certain jour M , n o Picot, revenant délaver 
son linge au bateau, aperçut M. son fils, lequel s'égosillait à crier 
ses allumettes. Elle saisit aussitôt le battoir qu'elle avait dans sa 
hotte, et ramena vivement au logis ce négociant prématuré. 

Cette aventure pourtant ne corrigea pas le jeune Picot, d'autant 
plus que le père Picot prit en celte occasion fait et cause pour son 
fils, « Qu'on le laisse tranquille c't'cnfant... s'il aime le négoce, eh 
» bien ! qu'il en fasse; ça vaut mieux que d'aller à l'école. » Ce fut 
la réponse de M. Picot père aux doléances de M"IC Picot. 

On conçoit que Picot fils dut tenter de nouveau la fortune; le 
joli mois de mai revint, et avec lui cet agréable coléoptère, la joie 
des bambins et la terreur des agronomes. Picot crut comprendre 
que le besoin se faisait généralement sentir d'une nouvelle entre
prise pour l'exploitation des hannetons. 

Un beau matin donc, i l s'arme de courage et d'un vieux bas 
qu'il prend sur le lit de sa mère ; i l court jusqu'à Vinccnncs et ne 
revient que lorsque le bas est rempli des grouillans scarabées dont 
i l a pu s'emparer... Et le voilà dans les rues de Paris : a A un yard 
les z'hannetons, quatre pour un sou... » C'était cher. 

Quoi qu'il en soit, Picot était suivi d'une bande nombreuse de 
gamins qui lui faisaient un cortège imposant. D'une main, i l tenait 
son bras chargé de butin, de l'autre, une branche d'orme effllorcs-
cente de cette première végétation que l'on appelle le pain à 
hanneton, ou mieux encore lamanyeuillc. I l avait l'air d'un triom
phateur. 

Mais soudain le triomphateur chancelle... sa voix n'achève pas le 
cri accoutumé; i l jette là ses hannetons et sa branche d'arbre, et le 
voilà qui détalc. C'est M m c Picot mère, toujours armée de son ter
rible battoir, qui vient d'apparaître. I l court, mais, dans sa préci
pitation, i l heurte un marchand de coco qui l'envoie rouler sur le 
pavé. Le battoir de Madame sa mère le relève, et, plus malheureux 
encore qu'un hanneton enchaîné par la patte, l'infortuné, rude
ment saisi par l'oreille, est forcé de regagner le chemin de la mai
son. « Je le dirai à p'pa, » murmurc-t-il en piaillant, et la fureur 
de Madame sa mère ne fait que croître à cette menace. 

On arrive au logis, et ici la scène change et le procès va com
mencer. « Pourquoi frappes-tu cet enfant? dit le père. La mère 
s'anime, le père aussi... Le mobilier finit par voler en éclats à la 
tête des deux époux ; M"" Picot a l'œil poché ; elle se retire dans sa 
famille et assigne son époux par devant la correctionnelle. 

La femme Picot s'avance ; elle paraît fort émue : « Certainement, 
» dit-elle, je ne voudrais pas que mon mari aye de la prison ! » 
A ce mot de prison, le fils se met à pousser des cris terribles. Le 
cœur de mère de M m 6 Picot s'attendrit. Elle tend les bras à son 
fils, et Picot père, que la sensibilité gagne aussi, enjambe le banc 
des prévenus et se précipite en pleurant dans ses bras qu'il voit 
ouverts. 

Cette scène de famille, égayée par les cris de Picot fils, qui ne 
comprend pas, émeut la salle entière, et comme M"" Picot se dé
siste, et que le ministère public ne voit pas d'inconvénient à s'en 
remettre à la sagesse du Tribunal, Picot est renvoyé de la plainte. 
La famille se retire, et va achever sa réconciliation chez le mar
chand de vin du coin. Picot fils a juré qu'il ne fréquenterait plus 
les hannetons. 

I M P R I M E R I E D E W O U T E R S F R È R E S , É D I T E U R S , B U E D ' A S S A U T , 8 . 
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — NOTARIAT — DÉBATS JUDICIAIRES. 

REVUE DU NOTARIAT, 
D E L ' E N R E G I S T R E M E N T , D E S D R O I T S D E S U C C E S S I O N 

D E T I J I D I t E E T D ' H Y P O T H È Q U E . 

L I C I T A T I O N . — D R O I T D E T R A N S C R I P T I O N . 

L'acte de licitution par lequel plusieurs des cohéritiers sont déclarés 
adjudicataires de l'immeuble licite n'est pas assujetti à la transcrip
tion. Art. 883 et 888 du Code civil ; art. 3 de la loi du 3 janvier 
1824. 

[ A D M I N I S T R A T I O N D E L ' E N R E G I S T R E M E N T C . R 0 N T E E T C O N S O R T S , N O S 

C O M P A R A N S . ) 

Cette question a été décidée une première fois par la Cour 
de cassation le 5 août 1 8 4 1 ( A N N A L E S D E J U R I S P R U D E N C E , 1 8 4 1 , 

p. 4 7 3 ) . L'administration a tenté , mais en vain, de faire re
venir la Cour suprême sur sa jurisprudence, à l'occasion 
d'une affaire décidée dans le même sens par le Tribunal de 
Fumes. L'arrêt ci-dessous fait connaître suffisamment les faits 
de la cause ainsi que les moyens des parties. 

A R R Ê T . — « La Cour, ouï M. le conseiller F E R N E L M O N T en son 
rapport, et sur les conclusions de M. D E W A N D R E , premier avocat 
général ; 

» Sur le moyen unique, consistant en la fausse application des 
articles 8 8 3 et 888 du Code civil et la violation de l'art. 3 de la loi 
du 3 janvier 1 8 2 4 : 

» Attendu que l'art. 3 de la loi du 5 janvier 1824 n'assujettit à la 
transcription que les actes emportant mutation entre-vifs de biens 
immeubles ; 

• Attendu que l'acte du 2 6 juin 1844 , dont i l s'agit au procès, 
est une licitation faite entre les sept enfans et seuls héritiers de 
Charles-François Bonté et de Marie-Jeanne Plattccuw, par laquelle 
une ferme et ses dépendances, provenant de la succession de ces 
derniers, a été adjugée indivisément à quatre desdits enfans et hé
ritiers qui sont les quatre défendeurs en cause; 

» Attendu que, d'après l'art. 883 du Code civil, les défendeurs 
auxquels ces immeubles sont ainsi échus sur licitation sont censés 
y avoir succédé seuls et les avoir recueillis immédiatement dans la 
succession de leurs père et mère à l'exclusion des autres héritiers, 
qui sont censés n'en avoir jamais eu la propriété; d'où i l suit que 
ladite licitation est purement déclarative de propriété; qu'elle 
n'emporte aucune mutation entrevifs des immeubles qui en font 
l'objet et que, partant, elle n'est pas soumise à la transcription en 
vertu de l'art. 3 de la loi du 3 janvier 1824 ; 

» Attendu que l'art. 883 du Code civil ne distingue pas si la lici
tation ou le partage embrasse tous les biens de la succession ou seu
lement une partie de ces biens, ni s'il fait cesser l'indivision à l'é
gard de tous ou seulement à l'égard de quelques-uns des co-heri-
tiers; que, dès lors, le principe qu'il consacre est général et s'ap
plique au cas où, comme dans l'espèce, les immeubles licites sont 
échus indivisément à plusieurs co-héritiers, comme à celui où ils 
n'ont été adjugés qu'à un seul ; 

» Attendu que l'art. 888 du Code civil, invoqué par le deman
deur, ne restreint aucunement l'application de l'art. 8 8 5 précité; 
que, s'il considère comme un partage, quelle que soit la qualifica
tion, tout acte ayant pour objet de faire cesser l'indivision entre 
co-héritiers, i l n'en résulte pas qu'un acte qualifié partage ou lici
tation ne puisse plus être considéré comme tel lorsque, comme 
dans l'espèce, en faisant cesser l'indivision entre une partie des 
co-héritiers, i l la laisse subsister entre les autres; 

» Attendu que, si la loi du 2 2 frimaire an V I I , sur l'enregistre
ment considère les licitations de la nature de celle dont i l s'agit au 
procès comme emportant mutation de biens immeubles, c'est évi
demment par dérogation au principe du droit commun consacré 
par l'art. 883 du Code civil, dérogation qui, comme toute disposi
tion exceptionnelle, est de stricte interprétation et ne peut être ap
pliquée à d'autres matières; 

» Attendu que semblable dérogation n'a pas été reproduite dans 
la loi du 3 janvier 1824 qui, se bornant à rendre la transcription 
obligatoire pour tous actes emportant mutation de biens immeubles, 

sans spécifier quels sont les actes qui doivent être considérés comme 
emportant scmblablemcnt mutation, doit être censée s'en être rap
portée, à cet égard, aux principes généraux du droit commun ; 

H Attendu que l'on peut d'autant moins admettre qu'elle ait 
voulu renvoyer sur ce point aux principes exceptionnels de la loi 
spéciale sur l'enregistrement, que lorsqu'ellea voulu rendre les dis
positions de celte dernière loi applicables en matière de transcrip
tion, elle y a renvoyé expressément, témoins ses articles 5 , 6 et 7 
qui rendent applicables aux droits de transcription les prescriptions 
de la loi sur l'enregistrement concernant les exemptions de droits, 
la prescription et le mode de poursuites pour le recouvrement des 
droits et amendes; 

» Attendu, d'ailleurs, que la loi du 3 janvier 1 8 2 4 , sur la trans
cription n'est pas, comme celle du 2 2 frimaire an V I I sur l'enregis
trement, une loi purement fiscale; qu'elle a eu, en outre, pour ob
jet de consolider davantage les propriétés en rendant la transcrip
tion obligatoire pour tous les actes emportant mutation entrevifs de 
biens immeubles; que, sous ce dernier rapport, la transcription 
était inutile pour les actes de licitation de la nature de celui dont 
i l s'agit; qu'en effet, dans l'espèce, la propriété des immeubles l i 
cites est complètement consolidée entre les mains des défendeurs 
par le seul fait de la licitation, puisque, d'une part, les hypothè
ques et aliénations de toute espèce que leurs co-héritiers pourraient 
avoir consenties relativement à ces biens sont résolues de plein 
droit en vertu du principe consacré par l'art. 883 du Code civil, et 
que, d'autre part, cellcsqu'ils se permettraient de consentir ultérieu
rement sont frappées de nullité radicale par les articles 1999 et 
2 2 2 4 du même Code et ne pourraient dans aucun cas être opposées 
aux défendeurs; 

» Attendu que des considérations qui précédent i l résulte que le 
jugement attaqué, loin d'avoir contrevenu aux lois invoquées par 
le demandeur,en a,au contraire, faitune juste application; 

» Par ces motifs, rejette le pourvoi et condamne le demandeur 
aux dépens et à l'indemnité de 150 fr. envers les défendeurs.» 
(Du 1 6 janvier 1 8 4 7 . — Cour de cassation de Belgique. — Plaid. 
M" V E R D A E G E N J E U N E . ) 

V E N T E D ' I M M E U B L E S A U X E N C H È R E S . — P R O P R I É T A I R E V E N D E U R . — 

N O T A I R E S . — D O M M A G E S - I N T É R Ê T S . 

Un propriétaire peut procéder lui-même ou par mandant, sans l'as-
sislance d'un notaire, à la vente aux enchères de ses immeubles. 

( L A C O l ' R E T U E N A L L T C. LES NOTAIRES DE C n A T E A U - T H I E R R Y . ) 

Les sieurs Lacour, propriétaire à Tré loup, et le sieur Re
nault, médecin à Dornans, mandataires du sieur Alaine, 
propriétaire à Mary-sur-Ourcq, firent annoncer au sonde 
la caisse et par la voix des affiches qu'ils procéderaient, le 
4 janvier 1 8 4 6 , dans une auberge de Gousancourt, à la vente 
aux enchères en plusieurs lots, d'un immeuble sis à Gousan
court, appartenant à leur mandant. Cette vente eut effecti
vement lieu, sans le concours d'aucun notaire, et les sieurs 
Lacour et Renault dressèrent des actes sous seing-privé qui 
furent signés tant par eux que par les divers acquéreurs . 

La Chambre des notaires de Château-Thierry v i t dans ces 
faits un empiétement sur les attributions des notaires, et 
forma une demande en dommages-intérêts contre les deux 
vendeurs. — Ceux-ci furent condamnés par le Tribunal de 
Château-Thierry à 1 8 0 francs de dommages-intérêts , en ré
paration du préjudice causé par l 'empiétement de fonctions. 

Sur l'appel, la Cour d'Amiens a réformé, le 1 8 novem
bre 1 8 4 6 : 

A R R Ê T . — « Attendu que la liberté des conventions est favo
rable; qu'on ne saurait en conséquence conclure de la prohibition 
des ventes de meubles aux enchères sans l'assistance d'officiers pu
blics à une pareille prohibition relativement aux ventes d'immeu
bles; 

» Attendu que les ventes d'immeubles faites par Lacour et Re
nault, à titre de simples mandataires, ont été réalisées par des 



actes sous seing-privé ; que ces actes sans aucun caractère public 
et les affiches et enchères dout ils ont été précédés, réduites 
qu'elles ont été à de simples indications et à des pourparlers sans 
aucune solennité, ne sauraient constituer un empiétement sur les 
attributions du notariat ; 

» Par ces motifs, la Cour met l'appellation au néant, cmendant, 
décharge les appclans des condamnations prononcées contre 
eux, etc. » 

La Chambre des notaires s'est pourvue en cassation, mais 
inutilement. La Chambre civile a s ta tué en ces termes : 

A R R Ê T . — « Attendu, en fait, qu'après des affiches annonçant 
une vente d'immeubles en détail dans une auberge, à jour et heure 
fixes, des ventes ont été faites sous signatures privées; que les 
vendeurs ni les acquéreurs n'ont élevé la voix pour se plaindre; 
que ce sont les notaires qui demandent des dommages-intérêts 
pour atteinte aux privilèges du notariat; 

» Attendu, en droit, que nulle restriction ne peut être portée à 
la liberté de tout propriétaire majeur de disposer de sa chose sui
vant sa volonté , sans une loi expresse; 

» Attendu qu'en annonçant par des affiches le jour, l'heure et le 
lieu où i l vendra un immeuble, en annonçant que des enchères 
seront ouvertes et assurant ainsi la liberté du concours, le pro
priétaire fait dans son intérêt, comme i l l'entend, ce qui n'est pro
hibé par aucune loi ; 

» Attendu qu'il n'en résulte pas, légalement parlant, que l'en
chère sera de plein droit obligatoire pour l'enchérisseur ni même 
pour le vendeur, l'un et l'autre restant soumis aux règles prescrites 
pour la régularité, pour la validité des actes sous signatures pri
vées; mais ils sont libres de consommer la vente au plus haut met
teur d'enchères, et les questions qui peuvent résulter de cette 
forme de procéder n'intéressent que les parties contractantes; 

» Attendu que les ventes sous signatures privées, librement con
senties par suite d'enchères, n'ont aucun des caractères exigés pour 
l'authenticité des actes; que les dispositions relatives aux ventes 
publiques prescrites dans cette forme par les lois ne peuvent pas 
être étendues d'un cas à un autre, et considérées comme restric
tives des droits et de la liberté des propriétaires majeurs ; 

» Attendu, dès lors, qu'en rejetant la prétention des notaires de 
Château-Thierry, la Cour royale d'Amiens a fait une juste applica
tion des lois et des principes sur le droit de propriété des immeu
bles, ainsi que sur la libre disposition des propriétaires dans les 
termes et les formes qu'ils jugent convenables ; 

» Par ces motifs, la Cour rejette. « (Du 19 mai 1847. —Cour de 
cassation de France.) 

O B S E R V A T I O N S . — Cette question offre un grand intérêt 
pour le notariat. On peut voir , dans le sens des décisions c i -
dessus, des arrêts deBruxelles, du26juin 1811 ;dc Dijon, du 
30janvier 1840; d e l à Cour de cassation de.France, du 20 
février 1843 (Chambre des r equê tes ) , et 3 jui l let 1826 (par 
analogie). 

Dans le sens contraire : Jugemens de Château-Thierry du 
14 juil let 1838 ; de Chaumont du 18 j u i n 1839 (réformé par 
la Cour de Dijon) ; et le dernier jugement de Château-Thierry 
mis à néant par la Cour d'Amiens. 

En outre, une lettre du Grand-juge,ministre de la justice, 
adressée au parquet de Bruxelles, le 15 octobre 1811; une 
circulaire, en date du 26 décembre 1818, du p rocureur -gé
néral près la Cour royale de Paris; une circulaire sur le 
même sujet adressée par le préfet de la Moselle aux maires 
de ce dépar tement , le 13 décembre 1837; le Contrôleur de 
Venregistrement, n" 6461 ; les Archives du notariat, n° 896; 
R O L L A N D D E V I L L A R G U E S , Rép . V° Adjudication, n 0 ' 26 , 
27 , 28. 

D I S C I P L I N E . — N O T A I R E . — A P P E L . — I N S T R U C T I O N . 

En matière disciplinaire, l'appel doit être interjeté dans le délai et 
dans la forme prescrits par le Code de procédure civile. 

Néanmoins, les juges peuvent suivre dans l'instruction et le jugement 
des affaires disciplinaires les règles du Code d'instruction crimi
nelle. 

A insi le ministère public a le droit de reproduire en appel des témoins 
entendus en première instance, et d'en citer de nouveaux, sans 
autorisation préalable de la Cour. 

( L E M I N I S T È R E P U B L I C C . L E N O T A I R E V E R L A I N E . ) 

Les poursuites disciplinaires intentées au notaire Verlaine 
ont donné lieu à des incidens dont la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E a 
rendu précédemment compte, T . I I I , p . 1405, T . I V , p. 5. 

L'affaire ayant été ramenée au Tribunal de Nivelles, le no
taire Verlaine fut suspendu pendant 15 mois de ses fonc

tions, par jugement du 3 ju in 1846. Appel a été formé con
tre cette décision par le procureur du roi qui avait requis la 
destitution de l 'inculpé. 

Plusieurs témoins furent cités devant la Cour; mais l ' i n 
t imé soutint en premier lieu que, conformément aux p r in 
cipes énoncés dans son ar rê t du 30 avril 1845, la Cour devait 
déclarer nul dans la forme et tardif l'appel du ministère pu
blic, notifié comme les appels en matière civile. 

Le premier considérant de cet a r rê t porte : « Que la pour
suite disciplinaire dirigée contre le notaire Verlaine, bien 
qu'elle s'exerce devant la juridiction civile, ne porte rien de 
civil en elle; qu'elle participe au contraire de la nature des 
actions répressives en général , et doit procéder, non d'après 
les règles du droit c iv i l , mais d'après les règles auxquelles 
ces actions sont soumises quant au mode de preuve. 

L'intimé soutint, en outre, que le ministère public était 
non-recevable à faire entendre de nouveau devant la Cour 
les témoins déjà entendus dans la forme civile, devant le pre
mier juge , sur procès-verbal d 'enquête contradictoire ç 
comme aussi à faire entendre de nouveaux témoins. — Ces 
moyens ont été rejetés. 

A R R Ê T . — Attendu que la question soumise à la Cour et résolue 
par son arrêt du 50 avril 1845, confirmé par la Cour de cassation 
le 19 mars 1846, se bornait à celle de savoir si la preuve testimo
niale des faits poursuivis disciplînairement par le ministère public 
pouvait être admise là où les règles ordinaires du droit civil s'y 
seraient opposées ; que l'arrêt invoqué n'a donc eu à décider et n'a 
en effet décidé que ce qui était relatif à la nature de la preuve , 
c'est-à-dire si elle devrait être testimoniale ou par écrit, etn'a nulle
ment statué sur la forme dans laquelle l'une ou l'autre de ces 
preuves devrait être présentée devant elle ; que par conséquent 
l'exception de chose jugée vient à tomber ; 

» Attendu que le jugement dont le procureur du roi près le 
Tribunal de Nivelles a interjeté appel a été rendu, par le Tribunal 
civil ; que la règle générale pour parvenir à la reformation de ces 
décisions par le juge d'appel se trouve tracée dans l'article 443 du 
Code de procédure; qu'aucune disposition exceptionnelle ne sous
trait le ministère public à l'observation de cette règle, et qu'ainsi 
le délai et la forme de se pourvoir étant déterminés par la juridic
tion qui avait rendu la décision dont la réformation est poursuivie, 
c'est dans le délai utile et dans la forme voulue que l'appel a été 
interjeté; 

n Attendu que le délai et la forme d'appel admis par l'art. 203du 
Code d'instruction criminelle sont spécialement propres aux déci
sions rendues par les Tribunaux correctionnels ; que c'est donc là 
une exception qui ne peut être invoquée lorsqu'il s'agit d'une déci
sion rendue par unTribunal c ivi l ; 

» Attendu que, si la Cour n'a pu être saisie de la connaissance 
de l'affaire lui déférée par le ministère public, que par un appel in-
terjetédans lcdélaietdansla forme déterminés par l'art. 443 duCodc 
de procédure, i l n'en résulte aucnncmentquc toutes les dispositions 
du Code de procédure doivent également être observées dans l ' in
struction et pour le jugement de l'affaire qui lui est soumise ; qu'en 
effet, la loi du 25 ventôse an X I , en déférant aux Tribunaux civils 
la connaissance des poursuites disciplinaires, malgré leur caractère 
de répression, n'a déterminé aucun mode de procédure; qu'il est 
impossible d'admettre qu'elle ait voulu adopter les formes lentes et 
compliquées du Code de procédure civile, rédigé pour régler la 
procédure de contestations de toute autre nature et entre particu
liers, et dont l'application en matière répressive ne pourrait que 
multiplier les frais et ralentir les poursuites de la vindicte publi
que, sans donner à la partie poursuivie plus de garantie d'une dé
fense libre et complète ; qu'en présence de l'impossibilité d'invo
quer ces dispositions pour l'instruction des affaires en matière dis
ciplinaire, le juge ne peut recourir à des règles plus certaines qu'à 
celles tracées dans le Code d'instruction criminelle, comme règle en 
cette matière et qui servent de garantie dans des cas d'une gravité 
bien plus grande; que cette règle de conduite dans l'instruction des 
affaires de cette, nature doit être considérée comme d'autant plus 
nécessaire, comme d'autant plus fondée que, conforme à la raison, 
elle a constamment été suivie par les Cours et Tribunaux, lors
qu'ils ont eu à statuer sur semblables poursuites ; 

» Attendu qu'il est facultatif au ministère public, appréciateur 
des moyens de preuve qu'il veut subministrer à l'appui de son 
action, de reproduire devant la Cour des témoins déjà entendus, 
soit pour les faire interroger sur des faits omis, soit pour obtenir 
des éclaircissemens sur des faits non suffisamment expliqués; qu'il 
peut également en citer de nouveaux et qu'aucune disposition de 
la loi ne le soumet à une autorisation préalable de fa Cour, non 



plus sur ce point que pour l'admission préalable des faits en raison 
desquels i l veut poursuivre ; 

» Attendu qu'il n'appartient pas à la Cour, dans l'état de la 
cause, de donner acte à la partie intimée de ses réserves de faire 
dénoncer et assigner les témoins qu'elle se propose de faire enten
dre, libre à elle d'agir comme de conseil, sauf les droits du minis
tère public; 

» La Cour dit qu'il sera, séance tenante, passé outre à l'instruc
tion de l'appel interjeté par le ministère public. » (Du 7 décembre 
1846.) 

N O T A R I A T . — S O C I É T É . — N U L L I T É . 

L'exploitation d'un office de notaire ne peut être l'objet d'une société. 
En conséquence, sont nulles comme contraires à l'ordre public, les 
stipulations qui assurent à un tiers une part dans le produit d'une 
étude de notaire. 
T R O P L O N G se prononecavec force contre les associations de 

cette nature, Contrat de société n° 90 à 97 ; i l en est de même 
de R O L L A N D D E V I L L A R G U E S , Réper t . Y 0 Association de notai' 
res; et l'on peut citer à l'appui de cette opinion les décisions 
suivantes: Montpellier, 28 août 1850; Tribunal de la Seine, 
23 juillet 1835; Paris, 2 janvier 1838; Tribunal de Nantes, 
9 mai 1839; Rennes, 29 décembre 1839; Nîmes, 20 août 
1840. 

D U V E R G I E R admet aussi la nullité de toute société formée 
pourl'exploitation d'une chargede notaire, d'avoué, etc. Mais 
i l reconnaît cependant que le titulaire d'un office peut valable
ment convenir qu'il partageraavec un tiers, dans des propor
tions déterminées, les bénéfices qui naîtront de l'exploitation. 
Contrat de société, n° 39 et suivans. La validité absolue de 
ces associations a été soutenue par M O L L O T , Bourses de com
merce, n° 204; F R E M E H Y dans le Droit des 2 et 7 février 
1838 ; BAnD, Traité des offices p. 330; — B I O C I I E , Dictionn. 
de procèd., V ° Offices n° 16. Ont statué dans ce sens : Cour 
de cassation de France, 7 novembre 1806 , 31 mai 1831, 
4 3 mai 1833, 13 janvier 1833; Toulouse, 14 novembre 
1835; Tribunal dcLyon, 12 janvier 1822, de Clermont-Fer-
rand, 2 août 1838. 

Le Tribunal de Termonde, appelé à décider la question, a 
prononcé la nullité des stipulations en ces termes : 

J U G E M E N T . — « Attendu, en fait, que lors de la présentation et affir
mation du compte dont s'agit devant lemagistratàcecommis, et no-
tammentparson écrit du 3 août 1843, dûment enregistré, le défendeur 
a soutenu que l'engagement intervenu entre parties, et qui a donné 
lieu à l'action en reddition de compte, est un véritable contrat de 
société particulière; qu'il avait pour objet une association en parti
cipation des bénéfices résultant des besognes que le défendeur 
(agent d'affaires) pouvait procurer au demandeur dans un office de 
notaire; qu'il était convenu que lui , défendeur, ferait l'apport, 
dans la société, de sa clientèle d'agent d'affaires, et le demandeur 
celui de son ministère; qu'il était convenu, en outre, que lui, dé
fendeur, se chargerait de régler avec les cliens, dans l'intérêt de 
la société, les honoraires à payer par ses cliens; 

s Attendu que, de son côté, le demandeur a dit que le. contrat 
intervenu entre parties est un contrat de negotiorum gestor dans 
le sens de l'art. 1373 du Code civil, et que la preuve d'une société 
ne peut pas être faite par témoins quand l'objet en excède 150 fr. ; 
qu'il n'existe pas de société dans l'espèce, et qu'il peut d'autant 
moins en exister, qu'elle serait contraire à la nature de la fonction 
dont lui , demandeur, est revêtu ; 

> Attendu, en droit, que, pour former le contrat de société, i l 
suffit du consentement des parties, soit que ce consentement soit 
établi par des paroles, par des écrits ou par des faits ; 

» Attendu, dans l'espèce, que l'action du demandeur implique 
l'aveu formel d'une société ayant existé entre parties ; que son 
exploit introductif d'instance le porte en termes formels, puisqu'il 
y reconnaît d'avoir travaillé pendant les années 1838, 1839 et 
1840 avec le défendeur et passé pour lui et au profit commun, 
quant aux bénéfices, un grand nombre d'actes, dont le défendeur 
aurait reçu les déboursés et honoraires ; 

» Attendu que le demandeur a encore reconnu, du moins im
plicitement, l'existence de la société par ses lettres du 8 mai et du 
16 juin 1840, versées au procès et dûment enregistrées, par les
quelles i l reconnaît qu'il ne s'agit pas d'un simple mandat tacite, 
mais de leurs comptes et prétentions respectives ; 

» Attendu que le défendeur ne s'est reconnu comptable qu'à 
raison d'une association ayant existé conformément aux art. 1841 
et 1842 du Code civil; que c'est ainsi que son compte, tel qu'il a 
été présenté et affirmé, contient la liquidation entière de leurs af

faires; que la définition que le demandeur donne au contrat inter
venu est même contraire à sa nature, puisque celui existant est un 
contrat intéressé de part et d'autre, tandis que le mandat est un 
simple contrat de bienfaisance; qu'il existe donc au procès des 
preuves suffisantes que les parties se sont considérées et ont agi 
comme coassociés ; 

» Attendu que les fonctions de notaire sont attachées à la per
sonne et entièrement hors du commerce; qu'elles répugnent donc à 
tout partage de même qu'à tonte association, et que l'ordre public 
est essentiellement intéressé à proscrire les conventions de ce genre; 
qu'il est contraire à la considération, à l'indépendance, à la moralité 
du notariatque cette profession soit exercée par association; que, si 
ces associations ne sont expressément défendues par aucune loi, i l 
suffit qu'elles soient incompatibles avec les fonctions auxquelles 
elles se rattachent, avec les devoirs d'un officier qui voudrait les for
mer; qu'elles lui ôtent toute indépendance en le soumettant à des 
influences étrangères et purement pécuniaires pour qu'on doive les 
envisager comme illicites; 

» Qu'en vain on dirait qucles actes sont toujours garantis par le titu
laire; qu'en réalité, le notaire qui a admis un tiers à partager le bé
néfice et les travaux de son étude sur un pied d'égalité n'a plus l 'in
dépendance qui convient à un fonctionnaire public; 

» Attendu que, selon le savant Troplong, donner au notariat 
l'adjonction dangereuse de sociétés formées pour en tirer parti, 
serait attirer auprès d'eux, et jusque dans leur sein, l'ardeur du 
gain et les surexciter par l'élément qui est le plus propre à les dé
tourner de leur but régulier; 

« Attendu qu'il suit de ce qui préeede que si, dans l'espèce, i l y 
a des comptes à régler entre parties à raison des rapports d'affaires 
qui ont existé entre elles, les parties n'ayant pu trouver la qualité 
d'associés dans les conventions qui ont réglé ces rapports, les con
testations relatives à leurs comptes ne sauraient former l'objet d'un 
débat judiciaire, etc., etc. (Du 19 février 1841.) » 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR D'ASSISES DU BRABANT. 
P r é s i d e n c e d e M . L y o n , 

Audiences du 9 et du 10 juin, 
C A L O M N I E P A R L A V O I E D E L A P R E S S E . 

La Belgique Théâtrale, dans son n u m é r o du 10 décem
bre 1846, publiait l'article suivant : 

Notre opinion sur M. David, ex-sociétaire de la Comédie Fran
çaise, est connue. I l ne nous reste plus de réflexions à faire sur la 
gestion de cet cx-direetcur du Théâtre de la rue de l'Évêque. Les 
artistes de ce théâtre, afin de rendre publics les griefs qui les ont 
décidés à révoquer de ses fonctions M. David, leur gérant salarié, 
viennnent de publier le P R O C È S - V E R B A L D E L ' A S S E M B L É E G É N É N A L E D E S 

A R T I S T E S S O C I É T A I R E S D U T H É Â T R E D U V A U D E V I L L E , en date du 22 no
vembre 1836. Nous accueillons avec plaisir ce document, que nous 
reproduisons littéralement : 

PROCÈS-VERBAL. 
Le 22 novembre 1846, les artistes sociétaires du Théâtre du 

Vaudeville se sont réunis en assemblée générale au foyer du théâ
tre, afin de délibérer : 

1» Sur la position pécuniaire de la société. 
2° Sur les mesures à prendre envers le gérant salarié à raison 

de sa mauvaise gestion. 
Le Régisseur ayant fait l'appel nominal , tous les sociétaires se 

sont trouvés présens. Chacun d'eux, ayant été invité tour à tour à 
donner son avis sur les questions ci-dessus mentionnées, ils ont 
unanimement approuvé les motifs et adopté les résolutions sui
vantes : 

E N C E Q U I T O U C H E L A P O S I T I O N P É C U N I A I R E D E L A S O C I É T É . 

Considérant que, depuis le 3 août dernier, époque de l'entrée de 
M. David à la gérance, c'est-à-dire depuis bientôt quatre mois, et 
malgré les recettes fructueuses de Lcvassor, les artistes n'ont tou
ché en totalité qu'un seul mois d'appointemens. 

Que, d'après la déclaration même de M. David, la Société a des 
dettes et qu'elle manque des fonds nécessaires pour payer les em
ployés, l'orchestre, les choristes et les énormes émolumensdu gérant. 

Considérant que, par son fait et sans consulter le comité, ainsi 
que les articles 3, 4 et 5 de son traité lui en faisaient un devoir, 
M. David a grevé arbitrairement la Société de charges et d'assu
rances qui n'existaient pas, et a considérablement aggravé la posi
tion déjà si déplorable des artistes sociétaires. 

Qu'on ne saurait contraindre ces derniers à continuer un mode 
de société qui ne leur offre pas les ressources indispensables à leur 



existence, tout en les exposant à contracter des obligations vis-à-
vis de tiers, sans espoir de pouvoir y faire honneur. 

Qu'en présence d'une position aussi désastreuse, M. David a per
sisté impitoyablement à prélever cinq cents francs par mois sur le 
fruit de leurs sueurs, et entend les contraindre, pour satisfaire sa 
cupidité, à contracter des dettes dont i l n'est pas responsable, puis
qu'il n'est pas sociétaire, mais simplement l'agent salarié de la So
ciété. 

Que la loi aussi bien que l'équité autorise les sociétaires à 
faire cesser un état de choses de nature à compromettre les droits 
des tiers, tels que fournisseurs et employés, sans produire aux in
téressés aucun moyen de subsistance. 

Qu'il importe donc de recourir à un moyen d'exploitation moins 
onéreux et de débarrasser l'entreprise de certaines charges para
sites, inutiles et nuisibles à sa prospérité. 

E N CE Q U I T O U C H E L A M A U V A I S E G E S T I O N D E M . D A V I D . 

Considérant que la Société, en allouant à M. David la rémunéra
tion considérable qu'il demandait pour gérer l'entreprise, a néces
sairement acquis le droit d'exiger que son gérant s'occupe de l'af
faire qui lui a été confiée ; qu'il y apporte des soins incessans ; qu'il 
soit doué de la capacité nécessaire pour la mener à bien ; qu'il ob
serve fidèlement les stipulations de son traité, et que surtout i l ne 
fasse rien de contraire et d'hostile aux intérêts sociaux. 

Considérant que les soussignés ont acquis à leurs dépens la con
viction la plus entière de l'incurie, de l'incapacité, des abus du 
pouvoir, et du mauvais vouloir du sieur David. 

E N CE Q U I C O N C E R N E L A N É G L I G E N C E E T L ' i N C U R I B . 

4° Attendu que M. David ne se rend jamais au théâtre que vers 
1 heure de relevée. 

2 ° Qu'il n'y reste que peu d'instans pour signer des billets de 
faveur, ce qui constitue sa principale et seule occupation, et qu'il 
disparait ensuite pour le reste de la journée sans s'être inquiété en 
aucune manière de l'intérieur du théâtre, de la marche du réper
toire, de la surveillance de la mise en scène, du choix des ouvrages 
à monter. 

5° Que pour lui faire viser l'épreuve de l'affiche , l'employé de 
l'imprimerie le cherche ou l'attend vainement durant des heures 
entières, de telle sorte que, par suite de son absence, les affiches 
sont tirées et placées trop tard. 

4 ° Qu'il a toujours négligé de répondre aux lettres les plus pres
sées qui lui étaient adressées et qu'après les avoir oubliées dans ses 
poches pendant plusieurs jours, i l finissait par prier l'un des socié
taires de répondre en son lieu et place. 

t$° Que, depuis son entrée en fonctions, i l n'a assisté qu'à 2 ou 
3 répétitions, et seulement sur la demande de M " 0 Leroux et lors
qu'il s'agissait d'ouvrages dans lesquels elle jouait. 

E N CE Q U I C O N C E R N E L ' I N C A P A C I T É . 

1* Attendu que M. David manque complètement de la prévision 
et de l'esprit de suite nécessaires pour mener à bien une entreprise 
théâtrale. 

2 ° Qu'il laisse marcher le répertoire au jour le jour. 
3° Qu'il ne l i t aucun des ouvrages nouveaux envoyés de Paris 

pour être représentés sur le Théâtre du Vaudeville. 
4* Qu'il n'a jamais fait aucune distribution de pièces, d'abord 

parce qu'il n'en a lu aucune, en second lieu parce qu'il est dans 
une ignorance complète des emplois du Vaudeville. 

5° Qu'il ignore jusqu'au nombre d'actes des pièces qui se repré
sentent à son théâtre, et que seul et de lui-même i l n'a jamais pu 
composer convenablement un spectacle. 

6° Qu'il est tellement inhabile à juger du mérite d'un acteur 
que, lorsqu'il s'est agi, à une certaine époque, de faire venir en 
représentation, M 1 1" Fargueil si justement appréciée à Bruxelles, 
M. David, dans une lettre qui existe entre les mains des socié
taires, ne rougissait pas de s'exprimer sur le compte de cette char
mante actrice dans les termes suivans : 

« Pour Dieu, ne me parlez pas de Mlu Fargueil : outre qu'elle 
» bredouille ses rôles d'une manière détestable, c'est une actrice qui 
» autrefois était des plus médiocres et qui maintenant, sans charmes, 
» est usée et blasée avant l'âge. L'on se moquerait de moi d'offrir 
» de pareilles nullités au public. » 

Que c'est en raison des injustes et ridicules préventions de 
M . David et de Ses mauvais procédés, que M " ' Fargueil n'est pas 
venue récemment donner des représentations au Vaudeville et 
qu'elle a traité avec le Théâtre du Parc. 

Que, dans une lettre écrite par elle aux artistes sociétaires et da
tée de Liège le 1 " décembre 1846, elle s'exprime ainsi : 

« Recevez mes regrets, et exprimez à tous les artistes combien 
•> est grand le chagrin que j'éprouve de ne pouvoir venir mainte-
• nant à leur aide. C'est encore à M. David du reste que je dois 
» cet ennui, car vous savez, les artistes savent si j'étais empressée 
» de traiter avec eux, et combien la conduite de M. David a été in-

» civile et repoussante. Tout le mal vient de lui . » 
7' Attendu que M. David est tellement inepte dans l'appréciation 

des difficultés que présentent les études et la mise en scène de cer
tains ouvrages que, tout récemment, i l a voulu faire apprendre et 
représenter en cinq jours le drame de la Clûserie des Genêts, tandis 
que, la veille du jour fixé par lui pour la représentation, i l ne s'é
tait encore procuré ni les décors ni la musique. 

E N C E Q U I C O N C E R N E L E S A B U S D E P O U V O I R . 

Considérant que, d'après les articles 3 et 4 du traité du 3 août 
1846, le gérant ne peut faire aucun acte d'administration sans le 
concours du comité qui lui a été imposé. 

Qu'au mépris de cette prohibition, M. David s'est permis de 
traiter avec des artistes en représentation sans consulter personne. 

Qu'il a contracté des engagemens avec divers acteurs ; stipulé 
des assurances au profit des uns, accordé des jetons à certains au
tres, sans y être aucunement autorisé. 

Qu'il a ainsi grevé la Société de charges considérables ; que sans 
consulter le comité et sans son autorisation, i l a consenti à la résilia
tion des engagemensdcMM. David, Bertrand,Théophile,Marchand 
et deM"° Henry. 

Qu'il a même laissé ignorer aux artistes qu'il avait, secrètement 
et par lettre, autorisé la retraite de M l n c Henri, et que, nonobstant 
cette autorisation, i l a sciemment visé l'affiche d'un spectacle dans 
lequel M m e Henry jouait, ce qui a nécessité un relâche et privé les 
sociétaires d'une représentation fructueuse. 

Qu'un pareil fait ne peut s'expliquer que par l'intention évidente 
de nuire aux intérêts de la Société. 

Considérant que c'est à tort que M. David s'est arrogé le droit 
de distribuer seul et arbitrairement les billets dits de service et de 
faveur. 

Qu'il a en outre étrangement abusé de ce droit, tant par le grand 
nombre de billets qu'il distribuait à ses amis et connaissances, que 
par le choix inconvenant des personnes qu'il envoyait aux bai
gnoires et aux premières. 

Que son bureau était continuellement assiégé de femmes ga
lantes et de filles publiques, auxquelles i l distribuait à pleines 
mains des billets d'entrée. 

Que plusieurs habitués ont adressé à ce sujet leurs plaintes aux 
artistes Sociétaires et que des abonnés ont à raison de ce fait aban
donné leurs baignoires. 

E N CE Q U I CONCERNE L E M A U V A I S V O U L O I R D E M . D A V I D E T SES 

ACTES D ' H O S T I L I T É E N V E R S L A S O C I É T É . 

1° Attendu qu'à tout propos et à la moindre contrariété M. Da
vid se permet contre les artistes les propos les plus inconvenans et 
les outrages les plus grossiers. 

Qu'il a coutume de les menacer de ses pistolets, qui ne le quit
tent jamais et d'une canne plombée, ridicule fanfaronnade qu'il re
nouvelle chaque jour et au théâtre et à la ville. 

Mais qu'il ne borne pas là ses actes de violence; que, dans sa co
lère, i l se permet les injures et les diffamations les plus offensantes 
et fait le geste de lever la main pour frapper. 

Que ces emportemens sans bornes prennent une certaine gra
vité dans les précédens de M. David, ses attaques sur la personne 
de M. Lireux, et dans la condamnation à la prison, prononcée 
contre lui à Bordeaux pour voies de fait sur la personne de 
M. Solar. 

2° Considérant qu'à force de vexations, de tracasseries et d'injus
tices, M. David a contraint en quelque sorte M. et M m e Girardot à 
quitter le Théâtre du Vaudeville, où le public les applaudissait 
chaque soir. 

Qu'il n'a agi ainsi que parce que M m " Girardot jouait le même 
emploi que M1'* Leroux avec laquelle M. David habite et vit mari
talement. 

Qu'il s'est toujours, depuis ce départ et malgré les instances des 
Sociétaires, refusé à faire venir une autre jeune première, voulant 
que M l l e Leroux tint à elle seule tout le répertoire, afin de se ren
dre indispensable. 

Qu'ayant réussi dans ce projet, i l a voulu exiger des Sociétaires 
que ceux-ci assurassent des appointerions à mademoiselle Leroux, 
leur déclarant qu'au cas contraire elle se retirerait et rendrait les 
représentations impossibles. 

Qu'en agissant ainsi, i l a trahi ses devoirs de gérant, et spéculé 
honteusement sur les embarras que lui-même avait suscités à la So
ciété dans le but d'enrichir la communauté de fait existant entre 
lui et mademoiselle Leroux. 

3° Considérant qu'après avoir consenti à ce que M. et M m e Taigny 
allassent donner une représentation à Louvain, M. David s'est tout 
à coup avisé d'y mettre obstacle sous le prétexte que le talent de 
M m o Taigny nuirait dans cette ville aux succès futurs de mademoi
selle Leroux. 

Qu'en conséquence i l a envoyé cette dernière à Louvain avec 



une lettre adressée à M. le bourgmestre, afin d'empêcher la repré
sentation, et avec mission expresse de faire déchirer les affiches. 

Que mademoiselle Leroux s'est fidèlement acquittée de son man
dat et qu'elle a donné 1 fr. UO c. à une personne de Louvain pour 
le faire exécuter. 

Que, sur les reproches qui lui ont été adressés, M. David est con
venu de tous ces faits, ajoutant qu'ils avaient eu lieu par ses 
ordres. 

4° Considérant que l'intention de la part de M. David de ruiner 
la Société et de prendre l'affaire à son compte, actuellement que la 
mauvaise saison est passée, est constatée par ses propos, déclara
tions et aveux. 

Qu'il a formellement déclaré devant plus de dix personnes qu'il 
ferait crever de faim les sociétaires et les forcerait bien de fermer le 
théâtre. 

5° Que c'est pour arriver à ce but qu'il a fait retirer M" 0 Leroux, 
et consenti au départ de MM. David, Bertrand, Théophile, Mar
chand et M" 1 0 Henry. 

Considérant, en résumé, que tous les faits ci-dessus énoncés peu
vent être facilement prouvés par témoins, et sont déjà constatés en 
partie par la notoriété publique. 

Qu'ils sont d'une gravité telle qu'il y aurait de la démence de la 
part des sociétaires à conserver un gérant que sa cupidité, son in
curie, son incapacité et son mauvais vouloir rendent pernicieux à 
leur entreprise. 

Par ces motifs, les soussignés ont unanimement résolu ce qui 
suit : 

1°. M. David sera démis de ses fonctions d'agent salarié. 
2°. Il sera assigné devant le Tribunal de commerce : 
1. Pour avoir à rendre, son compte de liquidation. 
2. Pour avoir à rendre compte des actes de sa gestion et réparer le 

préjudice qu'il a causé à la Société. 
(Suivent les signatures.) 

Les sieurs Maud'heux, Woulers frères et Biénez, ont été 
poursuivis à raison de cet article sous prévention de délit de 
calomnie par la voie de la presse ; le premier comme auteur, 
les autres comme éditeurs. 

Au banc de la défense sont MM M
 V A N B E L L I N G I I E N , P A R E Z 

et L A V A L L É E pour les trois imprimeurs. M. Maud'heux se dé
fend lui-même. M" J O T T R A N D plaide pour M. David, qui s'est 
porté partie civile. 

M. le greffier V A N H O O R . D E donne lecture de l'acte d'accu
sation , conçu en ces termes : 

o Le procureur-général près la Cour d'appel de Bruxelles expose 
que la Cour, par arrêt du 13 avril 1847, a renvoyé devant la Cour 
d'assises de la province du Brabant les nommés: 1" Fort Biénez, 
âgé de 35 ans, imprimeur, né à Bordeaux; 2° Félix Wouters, âgé 
de 27 ans, imprimeur, né à Schrick; 5° Pierre-François Wouters, 
âgé de 34 ans, imprimeur, né à Hulst; 4° Dicudonné Maud'heux, 
âgé de 34 ans , sans profession, né à Bonn , tous demeurant à 
Bruxelles, accusés des délits prévus parles articles 567,371,374, 
59 et 60 du Code pénal; en conséquence,le procureur-général sous
signé a rédigé le présent acte d'accusation, par lequel i l expose 
qu'il résulte des pièces du procès les faits et détails suivans: 

Dansle commcnccmcntdumoisd'aoùt 1846, les artistes du théâtre 
du Vaudeville, sis rue de l'Evêquc, à Bruxelles, réunis en société, 
confièrent au sieur Jules Edouard David la gestion de cette entre
prise avec un traitement de cinq cents francs par mois. A la même 
époque, celui-ci,fit aux artistes réunis un prêt de trois mille francs, 
remboursable par quarts surlcs receltes des mois de novembre, dé
cembre, janvier, février suivans; plus tard i l avança encore une 
sommo de dix-huit cent francs à plusieurs des artistes indivi
duellement. Dans les premiers jours du mois de décembre, lorsque 
l'époque était venue d'effectuer au sieur David le remboursement 
du premier quart de ses avances, parut une pièce imprimée, ayant 
pour titre : Procès-verbal de l'assemblée générale des artistes-socié
taires du théâtre du Vaudeville, en date du 22 novembre 1846. Cette 
pièce, dont plusieurs exemplaires se trouvent parmi les actes de la 
procédure, commence en ces termes : 

« Le 22 novembre 1846, les artistes sociétaires du théâtre du 
» Vaudeville se sont réunis en assemblée générale au foyer du 
» théâtre, afin de délibérer 1° sur la position pécuniaire de la so-
» ciété; 2° sur les mesures à prendre envers le gérant salarié à rai-
» son de sa mauvaise gestion. Le régisseur ayant fait l'appel nomi-
o nal, tous les sociétaires se sont trouvés présents; chacun d'eux 
» ayant été invité tour à tour à donner son avis sur les questions 
» ci-dessus mentionnées, ils ont unanimement approuvé les motifs 
» et adopté les résolutions suivantes : » Suivent les motifs, parmi 
lesquels se remarquent les passages suivans : 

u 1 ° Considérant que, d'après les articles 3 et 4 du traité du 
» 5 août 1840, le gérant ne peut faire aucun acte d'administration 
» sans le concours du comité qui lui a été imposé; que, sans consul-
» ter le comité et sans autorisation, i l a consenti à la résiliation des 
» engagemens d c M m 0 Henry, qu'il a même laissé ignorer aux ar-
» tistes qu'il avait secrètement et par lettre autorisé la retraite de 
n M m e jHenry, et que, nonobstant cette autorisation,il a sciemment 
» visé l'affiche d'un spectacle dans lequel M m t Henry jouait, ce qui 
" a nécessité un relâche et privé les sociétaires d'une représenta-
» tion fructueuse; qu'un pareil fait ne peut s'expliquer que par 
» l'intention évidente de nuire aux intérêts de la société. 2° Consi-
0 que c'est à tort que M. David s'est arrogé le droit de distribuer 
» seul et arbitrairement les billets de service et de faveur; qu'il a 
" en outre étrangement abusé de ce droit tant par le grand noni-
" bre de billets qu'il distribuait à ses amis et connaissances que 
" par le choix inconvenant des personnes qu'il envoyait aux bai-
" gnoires et aux premières ,quc son bureau était assiégé de femmes 
" galantes et de filles publiques auxquelles i l distribuait, à pleines 
* mains, des billets d'entrée, que plusieurs habitués ont à ce sujet 
* adressé leurs plaintes aux artistes sociétaires, et que des abonnés 
" ont à raison de ce fait abandonné les baignoires. 5° Attendu qu'à 
" tout propos c tà la moindre contrariété M. David se permet envers 
" les artistes les propos les plus inconvenans et les outrages les plus 
» grossiers, qu'il a coutume de les menacer de ses pistolets, qui ne 
» le quittent jamais, et d'unecanne plombée, ridicule fanfaronnade 
» qu'il renouvelle chaque jour au théâtre et à la ville. Mais qu'il ne 
» borne pas là ses actes de violence, que dans sa colère i l sepermet 
» les injures et les diffamations les plus offensantes et fait le geste de 
» lever la main pour frapper; que ces emporteraens sans bornes 
» prennent une certaine gravité dans les précédons de M. David, 
» ses attaques sur la personne de M. Lircux et dans la condamna-
" tion à la prison prononcée contre lui à Bordeaux pour voies de 
" fait sur la personne de M. Solar; 4° Considérant qu'à force de 
" vexations, de tracasseries et d'injustices, M. David a contraint 
" en quelque sorte M. et M m e Girardot à quitter le Théâtre du 
" Vaudeville où le public les applaudissait chaque soir; qu'il n'a 
" agi ainsi queparec que Mm° Girardot jouait le même emploi que 
" M l l e Leroux avec laquelle M. David habite et vit maritalement; 
" qu'il s'est toujours depuis ce départ, malgré les instances des 
" sociétaires, refusé à faire venir une autre jeune première, vou-
" lant que M" e Leroux tint à elle seule tout le répertoire afin de se 
" rendre indispensable, qu'ayant réussi dans ce projet i l a voulu 
" exiger des sociétaires que ceux-ci assurassent desappointemens à 
" M"° Leroux, leur déclarant qu'au cas contraire il se retirerait et 
° rendrait les représentations impossibles; qu'en agissant ainsi, i l 
" a trahi ses devoirs de gérant et spéculé honteusement surlescm-
" barras que lui-même avait suscités à la Société dans le but d'en-
" richir la communauté de fait existant entre lui et M l l e Leroux ; 
" 5" Considérant que l'intention de la part de M. David de ruiner 

* la Société et de prendre l'affaire à son compte, actuellement que 
" la mauvaise saison est passée, est constatée par ses déclarations, 
" propos et aveux ; qu'il a formellement déclaré devant plus de dix 
* personnes qu'il ferait crever de faim les sociétaires et les forec-
" rait bien à fermer le Théâtre, que c'est pour arriver à ce but 
" qu'il a fait retirer M"" Leroux et a consenti au départdeMM. Da-
" vid, Bertrand, Théophile, Marchand et M"" Henry, n 

La pièce est terminé de la manière suivante : « Pur ces motifs, les 
» soussignésont unanimement résolu ce qui suit : 1°M. David sera 
» démis de ses fonctions d'agent salarié; 2°ilscra assigné devant le 
» Tribunal de commerce pouravoiràrcndrc soncompte de liquida-
» tion, pouravoirà rendre comptedes actesde sa gestion et réparer 
» le préjudice qu'il a causé à la Société (Suive?it les signatures). » 

Mais les signatures ne se trouvent pas plus indiquées que les 
noms des signataires ; cette pièce a été imprimée par Fort 
Biénez à la demandede Dicudonné Maud'hcux;à la première inter
pellation Fort Biénez en a reproduit la minute en une lettre du 
6 décembre (signée de Maud'heux) ,par laquelle celui-ci demande l'im
pression la plus prompte et l'envoi de l'épreuve pour la corriger. 
Dicudonné Maud'heux a reconnu l'exactitude du fait, i l a déclaré 
que l'écrit est l'œuvre des sociétaires réunis en assemblée générale 
et qu'il y a coopéré, i l a dit qu'il en assumait la responsabilité 
comme tous les sociétaires qui l'ont signé. U y a même lieu de pen
ser que Maud'heux est le rédacteur, l'auteur principal de l'écrit ; 
i l disait un jour à Gustave Oppelt : » Nous venons de rédiger un 
petit procès-verbal où M. David aura la pareille des mauvais tours, 
des petites perfidies qu'ila faites à ces pauvres artistes.» Une autre 
fois parlant de la pièce à Joseph Rispail,il lui disait: C'est un pro
cès-verbal que les artistes ont fait etquc nous avons rédigé; i l lui 
en donna un exemplaire ; après l'avoir lu , Joseph Rispail dit à 
Maud'heux : «Cette pièce sent joliment la patrocinc, on voit bien 
qu'elle a été rédigéeparunavocat.«Maud'heux neditrienctsc mit à 
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rire. Emilie Liot, dite Langea, artiste du Vaudeville, qui parait 
avoir signé l'écrit incriminé, inquiétée de la publicité qui lui a été 
donnée, demanda à Maud'heux si elle ne courait aucun risque. 
Celui-ci répondit : « Mon Dieu ! soyez tranquille, je me rends res
ponsable de tout, je suis avocat, je connais les affaires. » Ces pro
pos montrent bien que Dieudonné Maud'heux, s'il n'est l'auteur 
unique, est l'un des auteurs de l'écrit dont i l s'agit ; c'est lui d'ail
leurs qui l'a livre à l'impression et i l a activement concouru à 
la distribution qui en a eu lieu. 

Cinq cents exemplaires ont été tirés, et, d'après Maud'heux lui-
même, plus de deux cent cinquante ont été distribués. Certains 
ont été remis de la main à la main ; d'autres ont été adressés par la 
poste; d'autres ont été envoyés aux journaux pour les reproduire ; 
d'autres enfin ont étédéposés dans des lieux publics, tant à Bruxel
les que dans d'autres endroits.C'est ainsi que des exemplaires ont 
été déposés au café du Vaudeville, rue de l'Évêque, par Dieudonné 
Maud'heux ; i l en a même placé un sur une planche de journal en 
recommandant à la servante de la maison qu'elle ait soin de ne pas 
l'enlever; d'autres exemplaires ont été placés sur les tables dans un 
autre établissement de la même rue dans le moment où s'y trouvait 
Maud'heux. I l est même allé un jour à Louvain dans l'estaminet 
tenu par Cordemans qu'il avertit de l'arrivée d'imprimés pour y 
être distribués; i l dit qu'ils avaient pourobjet de faire connaître la 
mauvaise gestion du directeur David. En effet, quelques heures 
plus tard l'on a apporté dans le café un paquet volumineux de ces 
imprimés dont une partiea été distribuée. Au surplus, Maud'heux 
ne se cachait pas d'avoir pris part à cette distribution, i l en a parlé 
à plusieurs personnes. La pièce incriminée a été reproduite dans le 
numéro du 12 décembre du journal intitulé la Belgique Tlu'âlrale, 
lequel s'imprime àBruxelles chez les frères Wouters; ceux-ci, inter
pellés sur cette reproduction, ont répondu qu'ils l'avaient faite à la 
demande de Maud'heux. 

Gustave Oppelt a en effet rapporté qu'avant l'impression de 
l'écrit dont s'agit, Maud'heux lui avait dit que son intention était 
de le faire imprimer par les frères Wouters dans leur journal, et 
qu'à sa demande i l avait un jour conduit chez lui Félix Wouters ; 
celui-ci consentit à la demande de Maud'heux, mais sous sa respon
sabilité. Ce projet ne reçut pas d'exécution et l'impression fut faite 
par Fort Biénez. Alors Maud'heux réclama les bons .soins de Gus
tave Oppelt auprès des frères Wouters pour que l'écrit fût repro
duit dans leur journal. Le sieur Oppelt s'acquitta de cette commis
sion, mais déjà l'écrit était parvenu et imprimé dans ce journal, 
qui était sous presse, c'était Maud'heux qui l'avait envoyé à cette 
fin par le commissionnaire Isidore Levasseur. L'écrit incriminé 
contient évidemment, et principalement dans les parties ci-dessus 
transcrites, des articulations calomnieuses envers le sieur David, ce-
iui-ci a porté plainte depuis, i l s'est constitué partie civile au pro
cès. 

En conséquence, Fort Biénez, Félix Wouters, Pierre Fran
çois Wouters, et Dieudonné Maud'heux, ci-dessus qualifiés, sont ac
cusés de calomnie par voie de la presse envers Jules Edouard Da
vid, cx-gérant du Vaudeville, pour lui avoir imputé des faits, qui, 
s'ils existaient, l'exposeraient au mépris et à la haine des citoyens ; 
le premier comme imprimeur, dans un écrit intitulé : procès-verbal 
de l'assemblée générale des artistes sociétaires du Théâtre du Vau
deville, commençant par ces mots : « Le 22 novembre 1846, les ar
tistes, sociétaires », et finissant par ceux-ci; « Pour avoir à rendre 
ronipte des actes de sa gestion et réparer le préjudice causé à la so
ciété » , lequel a été imprimé et distribué à Bruxelles vers le mois 
de décembre 1846 ; le second et le troisième comme imprimeurs ou 
éditeurs du journal la Belgique Théâtrale, pour avoir inséré la te
neur du dit écrit dans le N" 12 du dit journal, en date du 10 dé
cembre 1846, lequel a été imprimé, vendu ou distribué à Bruxelles 
vers cette époque; le quatrième comme auteur du dit écrit, sinon 
comme éditeur ou distributeur, ou au moins comme complice du 
délit, soit pour avoir donné des instructions pour le commettre, soit 
pour avoir procuré les moyens qui ont servi à l'action, sachant 
qu'ils devaient y servir, soit pour en avoir avec connaissance aidé 
ou assisté l'auteur ou les auteurs dans les faits qui l'ont préparé 
ou facilité, ou dans ceux qui l'ont consommé. 

L'audience du 9a été rempliepar l'audition des lémoins, as
signés tant par le ministère public que par la partie civile. I I 
est résulté des dépositions de ces lémoins qu'un premier pro
cès-verbal avait été rédigé par MM. Guérin et Maud'heux à 
la suite d'une assemblée des artistes du Théât re du Vaude
ville ; ce premier document n'a pas é t é reprodu i t . Le second 
procès-verbal est l 'œuvre exclusive de M. Maud'heux, qui a 
pré tendu cependant qu' i l n'avait fait que coopérer à la mise 
en style (ce sont ses expressions) des faits articulés à charge 

de M . David par les Sociétaires. Mais les artistes qui ont été 
entendus, M M . Guérin et Roubière et M U e Langeai, ont d é 
claré qu'il n'avait pas été question de livrer à la publicité le 
premier procès-verbal, ils ont en outre repoussé toute parti
cipation en ce qui concerne la révélation de la plupart des 
circonstances réputées calomnieuses par M. David, 

Après la déposition des témoins et de courtes plaidoie-
ries sur la question de savoir si M . Maud'heux était l'auteur 
du second proeès-verbal publ ié , le j u r y a répondu affirma
tivement sur ce point. 

Les imprimeurs ayant été mis hors de cause, l'audience 
du lendemain a été consacrée aux débats entre M. Maud'heux 
et la partie civile. 

L'accusé s'est fort bien défendu lui-même et sa défense a 
été couronnée de succès. Le j u r y a prononcé un verdict d'ac
quittement,et la Cour, statuant sur la demande de 10,000fr. 
dédommages - in t é r ê t s , faite par la partie civile, ne lu i a 
accordé que 200 francs. 

COUR D'ASSISES DU BRADANT. 

P r é s i d e n c e d e i M . L y o n . 

Audience du 12 Juin. 

E M P O I S O N N E M E N T . 

M . le greffier V A N H O O R D E donne lecture de l'acte d'accu
sation : 

« Le procureur-général près de la Cour d'appel de Bruxelles 
expose que la Cour, par arrêt du 29 janvier 1847, a renvoyé devant 
la Cour d'assises de la province de Brabant le nommé Charles Van-
dcrvcken,âgcde vingt deux ans, cultivateur, né à Lennick-St-Marlin, 
domicilié à Lorabéek-notre-Dame, détenu, accusé du crime prévu 
par les art. 301, 302, 59 et 60 du Code pénal. En conséquence, le 
procureur-général soussigné a rédigé le présent acte d'accusation 
par lequel i l expose qu'il résulte des pièces du procès les faits et 
détails suivans : 

Pierre Vandervekcn, âgé de vingtquatre ans, est décédé le 12 oc
tobre 1846, à Lombeék-notre-Dame, dans la maison de sa mère 
avec laquelle i l demeurait. Jusqu'à cette époque i l avait constam
ment joui d'une bonne santé; la maladie le prit subitement et l'em
porta au bout de quelques jours. Les circonstances dont elle fut 
entourée, ses symptômes, firent penser qu'elle n'avait rien de natu
rel ; la rumeur publique ne tarda pas à imputer à l'accusé d'a
voir causé la mort de son frère par le poison. Pierre Vandervekcn 
n'avait jamais quitté la maison paternelle, i l était bon ouvrier et 
travailleur courageux; depuis que sa mère était veuve i l dirigeait la 
ferme dont i l exécutait les principaux travaux. Vers le mois de 
scptembre,il futqucstion de lui remettre l'exploitation à son compte. 
L'accusé était d'un caractère tout opposé. Pendant plusieurs années 
i l avait été en service, i l était rentré chez sa mère depuis le mois 
d'août, i l était paresseux et ne travaillait pas, et lorsque son frère 
Pierre voulait qu'il travaillât comme lui , l'accusé se moquait de lui; 
de là naissaient de fréquentes querelles dont l'accusé était la cause. 
Vers le 31 août une querelle plus sérieuse eut lieu entre les deux 
frères; Pierre porta à l'accuséun coup qui le blessa au bras, mais i l 
semble qu'en cette occasion les torts se trouvaient encore du côté de 
l'accusé: Pierre a dit en effet à sa sœur et à PetronilleTimmcrmans 
qu'il n'eût pas frappé son frère s'il n'eût dû prévenir un coup dont 
celui-ci le menaçait avec une hache qu'il tenait à la main. Depuis 
ce moment, l'accusé n'a plus caché les sentimens de haine et de ven
geance qu'il nourrissait contre son frère. Un soir i l dit à Pierre 
Aukaert que son frère lui avait cassé le bras, mais qu'il s'en venge
rait; plusieurs fois i l répéta à André Rooselaer qu'aucun de ses 
frères ne lui casserait plus le bras. 

La mort de Pierre Vandervekcn n'éteignit pas la haine de l'ac
cusé, car peu de jours après i l disait à Jean-Baptiste Demaecht que 
ce n'était point son frère qu'il regrettait mais bien leur vache qui 
était morte à peu près en même temps. Une autre fois i l disait à 
André Rooselaer que, si son frère Pierre ne fût pas décédé, l'un des 
deux devait mourir, qu'ils se seraient battus à mort, j Certains 
propos qu'il a tenus peu de temps avant la mort de son frère in
diquent que l'accusé avait conçu le projet d'attenter à ses jours par 
le poison. Un mois auparavant, causant de personnes malades avec 
sa sœur Marie, i l lui d i t : quand on ne donne qu'un petit peu de 
poison, la mort ne peut arriver qu'après une huitaine de jours et 
alors on ne peut avoir de soupçons; quinze jours plus tard i l cau
sait avec Joseph Scghers, chez qui i l allait souvent, celui-ci se plai-



gnit de rats qui infestaient sa maison et de l'inefficacité d'une pou
dre qu'il avait achetée pour les empoisonner ;l'accusé dit aussi qu'il 
avait besoin de poison et i l demanda à Seghcrs où i l pourrait s'en 
procurer, celui-ci lui répondit qu'il devait s'adresser à un pharma
cien, mais qu'il n'était pas certain qu'il en obtiendrait parce qu'on 
n'en donnait pas à tout le monde; l'accusé répliqua : Moi j'en aurai 
bien. Quelques jours après, la mère de l'accusé lui reprochant ses 
querelles continuelles avec son frère, l'accusé lui répondit : je n'au
rai plus de querelles avec Pierre, je ferai avec cela autre chose que 
vous ne verrez pas : « ik zal dacr nude kis anders doen dut yy niet 
zult ziin. « 

Vers la même époque, Marie-Anne Dcspecr alla chez la veuve 
Vandcrvcken à qui elle demanda une brouette à prêter, celle-ci y 
consentit, mais Pierre étant survenu s'y opposa et partit pour les 
champs. Après son départ, l'accusé dit à Marie-Anne Despeer : Ve
nez dans huit jours vous aurez la brouette et tout ce que vous vou
drez. A peine dix jours plus tard, Pierre Vandcrvekcn n'existait 
plus. Levendredi 2 octobre, Pierre Vandcrvekcn se rendit à Goyck 
pour échanger du grain; lorsqu'il revint,le dîner était terminé, sa 
mère avait mis de côté une portion de pommes de terre qui fut 
placée dans un vase sur le porte-vaisselle; après le diner,elle était 
allée travailler sur la campagne. L'accusé et son petit frère Chré
tien étaient seuls restés à la maison; lorsque Pierre arriva,l'accusé 
lui donna la portion depommes de terre qui avait été conservée pour 
lu i . Pierre en goûta quelques morceaux qu'il lança à terre en disant que 
ces pommes de terres étaient mauvaises,et il jeta le surplus dans le 
tonneau où se plaçait le manger de la vache; puis i l alla rejoindre 
sa mère et lui reprocha de ne lui avoir gardé pour son dîner que 
des pommes de terre aussi mauvaises, i l lui dit qu'elles étaient tel
lement amères qu'iln'avait pu les manger et qu'il avait dû les jeter. 
Cepcndant,|toute la famille avait dîné avec ce mets, comment s'est-
i l fait que Pierre ne put le goûter? Le petit Chrétien Vandcrvekcn 
l'a révélé: cet enfant, dont l'accusé ne pouvait se méfier à cause de 
son jeune âge, a vu que l'accusé a tiré de sa poche un petit sac dans 
lequel i l y avait quelque chose comme de la farine et qu'il en avait 
fait tomber surlcs pommes de terres qu'il a ensuite servies à Pierre, 
qui ne s'est pas aperçu de cette action. I l y a lieu de croire qu'en 
ce moment une nouvelle discussion a eu lieu entre les deux frères, 
car, depuis la [mort de Pierre, l'accusé a dit à sa mère et à sa sœur 
Marie que, si François Timmermans n'était pas entré au moment 
où Pierre jetait les pommes de terre, i l y aurait eu un homme de 
moins, que déjà i l avait la hache toute prête. Pierre n'éprouva pas 
d'indisposition ce jour-là, seulement, le lendemain, ilse plaignit de 
quelques douleurs d'estomac. Le dimanche 4- octobre, l'accusé se 
rendit à Bruxelles. Pierre alla à la kermesse de Goyck, ils rentrè
rent tous les deux après le diner; Pierre rentra le premier et se mit 
à manger des pommes de terre; lorsque l'accusé rentra et demanda 
à son frère de lui en céder, il lui offrit en échange un petit pain 
qu'il avait rapporté de Bruxelles, Pierre acceptaet se mit à manger 
le petit pain tout en se plaignant de son excessive amertume. Le ca
deau fait par l'accusé à son frère est bien singulier d'après les rap
ports qui existaient entre eux; aussi, lorsqu'il le dit à sa mère, celle-
ci répartit qu'il eût mieux fait dele donner au petitChrélien. L'ac
cusé répliqua : « Vous savez bienque Pierreaimeaussi un gâteau.» 
C'est pendant la nuit suivante que Pierre eut des vomissemens; i l 
couchaitau grenieravecl'accusé; pendant la nuit, la mère, qui avait 
son lit au rez-de-chaussée, entendit que l'accusé disait à son frère 
de descendre parce qu'il vomissait sur la paille que leur vache de
vait manger le lundi matin. Pierre se leva et voulut se mettre au 
travail, mais ses forces le trahirent, i l dut se mettre au lit et i l ne 
se releva plus. Les vomissemens continuèrent jusqu'au moment du 
décès, quelquefois ils contenaient du sang. I l se plaignait de fortes 
douleurs et d'ardentes chaleurs à la région de l'estomac ; certaines 
parties du corps étaient gonflées, les yeux étaient enfoncés dans 
leurs orbites; parmomens i l bondissait sur son l i t , jetait ses cou
vertures et se cramponnait à la fenêtre voisine de son l i t . 11 était 
convaincu de sa mort prochaine et i l l'annonçait à ceux qui le visi
taient. Le mercredi, 7 octobre, une personne étrangère lit prier le 
le docteur Van Evci broeck de visiter le malade, i l s'y rendit et le 
trouva dans un état qui lui fit augurer une forte inflammation de 
l'estomac; i l prescrivit des soins à donner et i l recommanda de 
faire prendre chez lui un médicament; c'est l'accusé qui alla lechcr-
cher le lendemain. Le docteur lui dit qu'il n'avait été voir son frère 
qu'à la demande d'une personne étrangère, que l'on devait lui don
ner un médecin, et quesi Pon voulait qu'il y rctonrnàton devait le 
lui faire dire. Ce n'est que le 10 octobre que la sœur de l'accusé 
l'alla prier de venir revoir son frère, elle reçut en même temps un 
seconde potion à lui administrer. Le docteur retourna près du ma
lade et trouva que son état était désespéré ; les signes avant-cou
reurs de la mort existaient. Rien de ce qu'avait prescrit le médecin 
n'avait été exécuté, les soins les plus ordinairesn'étaient pas même 

donnés au patient, qui s'en plaignit amèrement ; i l souffrait d'une soif 
ardente et c'cstàpeines'il pouvait obtenirà boire. Lesieur Vancamp, 
curé à Lombeék-Notre-Dame, a visité Pierre Vandcrvekcn à plu
sieurs reprises ; trois ou quatre fois i l a remarqué qu'on le laissait 
seul, i l a même appelé sa mère pour qu'elle vint lui donner à boire. 
Un jour l'accusé le suivit au moment où i l sortait, pour lui deman
der avec une espèce de curiosité ce. qu'il pensait de la maladie de 
son frère ; nombre de fois l'accusé fit la même question à sa mère 
dans des termes qui montraient mieux sa pensée, en demandant si 
son frère mourrait; i l lui adressa même cette demande près du lit 
de son frère de manière que celui-ci aurait pu l'entendre. Sa mère 
l'engagea à se taire,mais i l ne prit pas garde à sa recommandation. 
Le 11 octobre, la veuve de Guillaume Tirlemans était près du ma
lade; elle fit observer que les mouches le gênaient, l'accusé prit un 
mouchoir et en couvrit la figure de son frère ; celui-ci arra
cha le mouchoir à l'instant et montrant le doigt à l'accusé, i l 
lui dit : Vous êtes un philosophe ((ly zyt cenen philosoof)'; i l 
dit aussi à la veuve Tirlemans qu'il avait quelque chose 
à confier à quelqu'un ; elle insista pour qu'il lui fît cette confi
dence ; il répondit que cela n'en valait plus la peine. Ces propos et. 
quelques autres du même genre que Pierre Vandcrvekcn a tenus à 
d'autres personnes semblent indiquer qu'il n'était pas sans soup
çons sur les causes de sa mort : certains faits avaient bien pules 
faire naître. Après la première visite du médecin, l'accusé alla 
chez ce dernier chercher le médicament qu'il avait prescrit ; c'était 
une potion gommciisc qui n'avait rien de désagréable à prendre. 
Cependant Pierre se plaignait qu'elle était mauvaise et amère ; 
chaque fois qu'il on prenait, i l se trouvait plus mal ; la bouche et 
la gorge gonflaient; i l refusa de la prendre jusqu'à la (in. Sa mère, 
essaya d'approcher la cuillère de ses lèvres mais elle dut la retirer 
à l'instant tant elle éprouva une sensation acre. Elle envoya sa 
fille Marie chercher une autre médecine chez le docteur; celle-ci 
avait un goût tout différent. Pierre n'éprouvait aucune répugnance 
à la prendre; cependant, la première ne devait pas être plus 
désagréable que la seconde, i l fallait donc que quelque chose y eût 
été ajouté : aussi i l a été remarqué que dans la première bouteille 
il y avait un dépôt, et l'accusé a lui-même recommandé à sa sœur 
Marie d'avoir bien soin de remuer la bouteille lorsqu'elle en donne
rait à son frère. 

Pierre Vandcrvekcn désira voir Pétronille Timmermans, de 
Goyck, qu'il était sur le point d'épouser; i l demanda à sa mère de 
la faire prier de venir le visiter : celle-ci envoya sa fille Marie faire 
cette commission. Pétronille Timmermans se rendit près du ma
lade, le jeudi 8 octobre. Celui-ci lui dit : « Ce que Charles me 
» donnait à manger m'incommodait chaque fois. J'ai gagné le mal 
» en rentrant chez moi dimanche; peu de temps après ma rentrée 
» à la maison j 'ai commencé à vomir très-fort, tellement que je ne 
» pouvais plus le supporter; ce que je vomissais était aussi amer 
• que si j'avais la bile tournée. » Pierre dit également que l'ac
cusé refusait de lui donnera boire et qu'il défendait à sa sœur 
de lui en donner, i l se plaignit d'être dévoré par la soif. 11 fit pren
dre par Pétronille Timmermans la bouteille que l'accusé avait été 
chercher chez le médecin, celle-ci remarqua qu'elle contenait un l i 
quide blanchâtre dans lequel se trouvaient comme de petites boules, 
elle en donna une cuillerée au malade, qui se plaignit que c'était 
très-mauvais et trop amer. Le lendemain, Jean Timmermans,frère 
de Pétronille, alla voir Pierre Vandcrvcrken, qui lui parla de sa fin 
prochaine. L'accusé était à la maison ; Jean Timmermans , en cau
sant avec lu i , demanda à voir lesmédicamens que l'on donnait au 
malade; i l avaitamené avec lui son chien, et son intention était de. 
lui en faire prendre pour en éprouver l'effet, mais l'accusé refusa 
de les montrer. Le samedi PétronilIcTimmcrmans alla revoir Pierre 
Vandcrvekcn ; cette fois l'accusé était présent et i l dit à Pétronille 
qu'elle ne devait pas se mêler de ce que l'on donnait à ce dernier, 
que c'étaità lui à le soigner, et i l la poussa à la porte enlui donnant 
des coups. Cette scène fut tellement désagréable pour Pierre qu'il 
en versa des larmes et se plaignit de la conduite de son frère. I l 
parait même que l'accusé poussa encore plus loin ses actes de bru
talité. Le même jour le sieur Beckcrs, vicaire à Loombeék-Notre-
Dame, visita Pierre Vandcrvekcn, cciui-ci se plaignit vivement de. 
l'accusé, et, d i t : i l m'a frappé; le sieur Beckers sortit, l'accusé le 
suivit et le sieur Beckcrs lui dit que c'était une abomination de 
frapper son frère dans l'état où i l se trouvait ; l'accusé ne répondit 
pas, sa mère qui entendit ces reproches lui lança un regard d'indi
gnation. PierreVandervekcn est décédé le 12 octobre, i l fut inhumé 
quelques jours après ; la vache de sa mère mourut, une poule fut 
relevée morte dans la cour. La vache n'avait été que peu de temps 
malade, l'artiste vétérinaire qui l'avait traitée avait cru remarquer 
une inflammation des intestins. L'on ne put s'empêcher de penser 
que les pommes de terre que Pierre Vandervcken avait rejetées, que 
la paille sur laquelle ilavait vomi, n'étaient pas étrangères à la mot ï. 



de cet animal, qui, auparavant,était bien portant. Des propos tenus 
par l'accusé postérieurement au décès de son frère, certaines de ses 
actions ont encore accumulé contre lui de nouvelles charges. Deux 
ou trois jours après cet événement, l'accusé dit chez sa mère où se 
trouvaient Joseph Tirlemans et André Roosclaer, qu'il savaitmieux 
que le médecin de quoi son frère était mort et qu'il devait mourir 
décela. Joseph Tirlemans lui fit observer qu'il ne devrait pas te
nir de tels propos qui pourraient le mettre dans l'embarras; l'accusé 
fut très-embarrassé et ne répondit pas. Une autre fois, i l disait à 
Jean Vanccckhoudt qu'aucun docteur ne connaissait la mort de son 
frère, mais lui , qu'il la connaissait ; i l a même été jusqu'à dire à 
Chrétien Vanccckhoudt, avec qui i l travaillait : Mon frère Pierre a 
cru me tuer, mais ça n'a pas été son tour, et c'est moi qui l'ai tué. 

L'accusé avait un frère du norn de François en service à Bruxel
les. Celui-ci devait rentrer chez sa mère pour remplacer Pierre. I I 
était sur le point d'épouser Jeanne Seghers. Un jour, l'accusé ren
contra Thérèse Seghers dans les champs, et lui dit : «Jeanne va 
revenir à Lombeék. » Thérèse Seghers lui répondit: » Oui, elle 
entrera chez vous avec François. » L'accusé repartit aussitôt que 
s'ils voulaient faire les maîtres ils iraient à la même place que 
Pierre. Huit jours après le décès, l'accusé travaillait à des colzas 
avec Joseph Tirlemans. Pendant un moment de repos, i l mit la 
main dans sa poche et dit à ce dernier : J'ai une petite bête dans 
ma poche (ik heb cen bcestje inmynen zak). Tirlemans lui demanda ce 
que c'était ; i l répondit : C'est du poison. Tirlemans lui demanda 
ce qu'il faisait avec cela et quel poison c'était. L'accusé répondit 
que c'était pour empoisonner des rats et que c'était du poison 
blanc (het is ivit virr/if). I l laissa voir à Tirlemans une petite 
bourse de toile gris-bleu, et ayant environ sept doigts de longueur 
et le volume d'une petite pomme de terre. Celui-ci lui fit observer 
qu'il ne devait pas porter une telle chose sur l u i , qu'il devait l'en
fermer dans son coffre. A la fin de ce colloque, l'accusé perdit con
tenance. Jean Seghers avait entendu parler du poison que portait 
l'accusé. I l alla le trouver chez lu i , et i l lui demanda de voir le 
paquet. L'accusé lui montra un petit sac de toile bleue enveloppé 
d'un linge blanc dans lequel i l y avait une poudre blanche telle 
que de la farine de froment. La mère de l'accusé ayant remarqué 
le paquet qu'il avait en main, lui demanda ce que c'était. I l répon
dit que c'était quelque chose pour tuer les rats. 11 est à remarquer 
qu'il n'avait jamais été question d'empoisonner les rats chez les 
parens de l'accusé. Sa mère reprit que, si c'était quelque chose de 
mauvais, i l devait s'en défaire, et comme déjà les propos de l'ac
cusé et certaines de ses démarches avaient éveillé ses soupçons, elle 
ajouta qu'il devait craindre d'avoir une mauvaise affaire, parce que 
l'on pourrait exhumer le cadavre : tjy tout kunnen zottegeyt hebben 
met Pie, zy zouden kunnen Pie oplichten. 

Une autre démarche de l'accusé fut de faire gratter par sa sœur 
peu de jours après le décès de son frère le mur près duquel se 
trouvait le li t de ce dernier, et sur lequel i l y avait des traces de 
vomissemens. Cet ensemble de faits n'a été mis dans tout son jour 
que par l'instruction judiciaire, mais i l en avait assez percé dans le 
public pour que le bruit qui imputait à l'accusé d'avoir empoi
sonné son frère prit chaque jour plus de consistance ; dénonciation 
en fut faite aux magistrats instructeurs qui se rendirent sur les 
lieux et firent procéder à l'exhumation et à l'autopsie du cadavre 
de Pierre Vanderveken. C'était à la date du 5 novembre; la putré
faction avait atteint un degré assez avancé, cependant|l'on put dis
tinguer que l'intérieur de la bouche avait une nuance bleuâtre, 
l'estomac était rouge et semblait congestionné, le larynx était plus 
rouge à l'intérieur que dans l'état normal. L'on recueillit avec soin 
tous les principaux organes de la poitrine et tout leur contenu, l'on 
rechercha ensuite les résidus de vache et l'on parvint à retrouver 
les matières qui avaient été contenues dans les intestins; les indi
cations fournies par Marie Vanderveken firent aussi saisir la poule 
morte et les déchets qu'elle avait grattés de la muraille par les or
dres de l'accusé; toutes ces matières ont été soumises à des ana
lyses chimiques. Tous les experts ont constaté la présence de 
l'arsenic en plus ou moins grande quantité; c'est surtout dans les 
matières extraites du cadavre de Pierre Vanderveken qu'ils ont 
trouvé le plus de cette substance vénéneuse. L'on admet générale
ment que trois à quatre décigrammes d'acide arsénieux suffisent 
pour déterminer la mort ; ils ont pu constater que ces matières en 
avaient absorbé au moins un gramme; l'on doit donc conclure de 
leurs opérations que la mort de Pierre Vanderveken est le résultat 
de l'ingestion d'une substance vénéneuse. 

L'accusé fut arrêté le 8 novembre, jour des premières investiga
tions sur les lieux ; l'on ne retrouva pas sur lui le petit sac de pou
dre blanche qu'il avait fait voir à certains témoins; mais comme i l 
avait pressenti son arrestation, i l avait eu le temps de le faire dis
paraître. 

pans ses interrogatoires, i l a nié toutes les charges quel'instruc-

tion a révélées, i l a nié qu'il aurait jamais eu de poison en sa pos
session, qu'il aurait même porté sur lui un petit sac de poudre 
blanche et qu'il l'aurait montré à certains témoins, i l a nié qu'il 
aurait jeté de la poudre sur les pommes de terre qu'il a servies à 
son frère , i l a nié les propos qui viennent d'être rapportés, mais 
aucune importance ne peut être donnée à ces dénégations en pré
sence des déclarations des témoins. 

En conséquence, Charles Vanderveken ci-dessus qualifie est ac
cusé d'avoir, à Lombeck-Notre-Dame, vers le commencement d'oc
tobre 1846 , volontairement attenté à la vie de Pierre Vanderveken, 
son frère, par l'effet des substances qui peuvent donner la mort 
plus ou moins promptement, au moins de s'être rendu coupable 
de cette action pour en avoir avec connaissance aidé ou assisté 
l'auteur ou les auteurs dans les faits qui l'ont préparé ou facilité, 
ou dans ceux qui l'ont consommé. 

QUESTIONS DIVERSES. 
P I L L A G E DE DENRÉES. — DISTRIBUTION. — VIOLENCE. 

Il y a pillage dans le fait qu'une bande a contraint par la violence 
et la menace un boulanger à lui remettre le pain que renferme sa 
boutique. 

La loi n'exige pas que les auteurs du crime aient eux-mêmes enlevé 
les objets pillés. 
Nous avons rapporte, I V , p. 1425, 1443, 1495, la con

damnation prononcée par la Cour de La Haye contre les au
teurs des désordres et pillages commis en septembre 1846, à 
La Haye et à Delft. 

Les condamnés se sont pourvus en cassation, et outre quel
ques moyens de forme, étrangers à notre procédure crimi
nelle, ils ont soutenu que les faits déclarés constans à leur 
charge ne constituaient pas le crime de pillage tel qu'il est 
défini par l'art. 440 du Code pénal, 

Ce moyen a été rejeté par les considérations suivantes : 
ARRÊT. — « Attendu que les faits mis par l'acte d'accusation à 

charge des demandeurs consistaient principalement à avoir été les 
chefs ou instigateurs d'une bande de populace, laquelle a contraint 
par ses menaces un boulanger à leur distribuer le pain que conte
nait sa boutique, alors que pendant ce temps la troupe brisait ses 
vitres ; 

» Attendu que ces faits constituent indubitablement le crime de 
pillage; qu'il n'y a pas la moindre différence entre le cas où les 
objets que l'on s'approprie par violence sont appréhendés par les 
auteurs mêmes de ces violences et celui où le propriétaire est con
traint violemment, pour éviter toute attaque, de livrer contre son 
gré sa propriété personnelle, à une multitude menaçante ; 

«Qu'ainsi les demandeurs ont pu, conformément à l'acte d'accu
sation, être déclarés coupables de pillage; 

» Par ces motifs, etc. » (Cour des Pays-Bas. — Du 2 5 février 
1847.) 

OBSERVATIONS. — V . en sens conforme, Cass. F r . , 17 jan
vier 1830. 

Toutefois, les auteurs des désordres auxquels la crise des 
subsistances a donné récemment lieu à Bruxelles ont été 
dans des circonstances semblables poursuivis correctionnel-
lement. 

NOMINATIONS-
&->• É T R A N G E R . — D O M I C I L E . Par arrêté royal du 1 8 avril, A. Gc-

rin Rose, né à Lyon, en 1 7 8 9 , demeurant à Bruxelles,rue du Péli
can, est autorisé à établir son domicile en Belgique. — Par arrêtés 
royaux du 8 mai, sont autorisés à établir leur domicile en Bel
gique : L. Hartog, né en 1 7 9 8 , à Zalt-Bommel, demeurant à Liège, 
et A. Gasc, né à Paris, en 1 8 1 7 , demeurant à Saint-Jossc-ten-
Noodc. 

A V O U É . — N O M I N A T I O N . Par arrêté du 2 3 mai, C. LePlae, 
avocat, est nommé avoué au Tribunal de Furnes. 

» - > T R I B U N A U X CIVILS . Par arrêtés du 1 4 avril, le substitut 
Ambrocs passe du Tribunal de Charleroi au Tribunal d'Anvers ; — 
les avocats J. Vauthier et \V. Holvoetsonl nommés juges-suppléans 
au Tribunal de Bruxelles. — Par arrêté du 2 3 mai le personnel 
du Tribunal de Nivelles est augmenté d'un juge. 

B - + JLGES-DE-PAIX S U P P L É A N S . — N O M I N A T I O N . Par arrêtés du 2 6 
avril, P. Bclloy, notaire est nommé juge-dc-paix suppléantà Eecke-
ren, — A . Versluysen, avocat, remplace à Dicst le juge-dc-paix 
suppléant Adriaens, démissionnaire.— Par arrêté royal du 9 mai 
J. V. Bournel, avoué, remplace à Turnhout le juge suppléant 
Dierckx, démissionnaire. 

I M P R I M E R I E D E VTOUTERS FRÈRES, ÉDITEURS, RUE D'ASSAUT, 8 . 
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
G A Z E T T E S E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

SCIENCE D U D R O I T — L É G I S L A T I O N — J U R I S P R U D E N C E — N O T A R I A T — D É B A T S J U D I C I A I R E S . 

DROIT CIVIL-

DIVORCE.—SÉPARATION DE CORPS.—JUGEMENT ÉTRANGES. 

La condamnation de l'un des époux à une peine infamante est-elle 
une cause de divorce pour l'autre époux, lorsque cette condamna
tion a été prononcée par un Tribunal étranger f 

Feuilletant r écemment l 'un des meilleurs recueils de la 
jurisprudence Néerlandaise, le REGTSGELEERD BYBLAD ( l ) ,que 
publie à Amsterdam le savant professeur DEN T E X , nous ren
contrâmes, non sans quelque surprise, la question posée en 
tète de ces lignes. Un ar rê t rendu par la Cour d'Amsterdam 
l'a résolue affirmativement le 16 mars 1843 ; néanmoins , la 
solution est cr i t iquée par la rédact ion de la Revue (2). 

Notre attention fut assez vivement excitée par cette déci
sion sur une difficulté qu'aucun auteur français n'a prévue, à 
notre connaissance. Désireux de savoir si les précédens de la 
jurisprudence belge ou française nous offriraient quelques 
lumières , nous fûmes aux recherches. Elles se t rouvèrent 
vaincs dans les livres, mais nous acquîmes la conviction, 
qu'en pratique, plusieurs Tribunaux de notre pays, le T r i 
bunal de Bruxelles, entre autres, suivaient la jurisprudence 
hollandaise. On conçoit l'esprit de réserve qui nous force à 
taire les espèces. 

Comme cettejurisprudencenous semble évidemment erro
née , et que les conséquences d'un divorce nul sont des plus 
dangereuses , nous avons cru utile d'exposer les raisons 
sur lesquelles nous basons une opinion contraire. 

L'article 232 du Code civil est le siège de la difficulté ; 
rappelons-en les termes exacts avant d'aborder l'examen. 

« La condamnation de l 'un des époux à une peine infa
mante sera pour l'autre époux une cause de divorce. » 

A l'appui du système que nous voulons combattre on ar
gumente tout d'abord de la généralité de ce texte où le légis
lateur parle de toute condamnation, sans distinguer à raison 
du Tribunal qui l'aurait prononcée. Ubi lex non distinguit 
neejudex distinguere debet(3). 

Les motifs de la loi militent avec autant de force pour 
appliquer ses termes aux condamnations prononcées par des 
Tr ibunauxé t rangers que pour les condamnations prononcées 
parla justice du pays.Car,quelle est en effet la faute,le grief 
donnant ouverture à l'action en divorce? c'est l'infamie, le 
déshonneur. On veut faire échapper l'époux demandeur a la 
solidarité de cette infamie; éviter qu'il doive partager avec 
son conjoint un nom flétri. Le déshonneur d'une flétrissure 
judiciaire s 'arrête-t-il à la frontière des États? 

« On stipule ici , disait BOULAY au Conseil d 'Éta t , dans la 
séance du 16 octobre 1801 (4) pour l 'époux honnête et 
délicat, contre l 'époux coupable et flétri ; vouloir qu'ils vivent 
ensemble,c'cstvouloir r éun i r un cadavre à un corps vivant. » 
Réminiscence virgilienne (5) que TREILUARD emprunta sans 
scrupule à son collègue pour la transcrire tout au long dans son 
exposé des motifs au Corps législatif (6). Et BOULAY ajoutait 
« Cette cause de divorce doit ê t re admise sans doute chez 

(1) T. V, p. 295. 
(2) T. V I I , p. 231. 
(3) Verbageneraliterprolata, dit la loi Si servitus, D . De serv. urb. 

et prœd. sunt generaliter intelligenda. Mais rien n'est dangereux à 
employer en qualité de règle d'interprétation comme les brocards de 
l'école. I l faut les accepter sous bénéfice d'inventaire. 

(4) LocnÉ, I I , p. 487. 
(5) Mortua quin etiam jungebat corporavivit, iEsEio., V I I I , v. 483. 
(6) LocnÉ, I I , p. 867. 

| tous les peuples, mais surtout chez une nation dont l'hon
neur parait ê tre le sentiment spécial. » 

« L'époux qui tombe dans une peine infamante a changé 
lu i -même la nature de l'association » s'écriait Gillet, l'orateur 
du Tribunat (7), «au lieu de cette chaîne honorable que les 
époux doivent porter ensemble, i l ne laisse plus à partager 
avec lu i que la chaîne honteuse d'un criminel. » 

Si, comme le prouvent ces citations, le mobile du législa
teur est le désir de permettre que le déshonneur encouru 
par l 'un des conjoints ne puisse frapper d'un contre-coup im
mér i té l 'époux innocent, i l faut, pour exclure de l'art. 232 
les condamnations prononcées à l 'étranger, aller jusqu'à sou
tenir que ces condamnations laissent l'honneur du condamné 
intact. 

<i En vain, disait la Cour provinciale de la Nord-Hol
lande dans son ar rê t de 1843, en vain, vous objecteriez 
que les jugemens é t rangers sont sans force exécutoire en ce 
pays. I l ne s'agit pas d 'exécuter sur le territoire national le 
jugement invoqué. Ce jugement constate comme preuve au
thentique la vérité du fait de la condamnation,et cela suffit. 
Au moins faut-il admettre ce système pour les pays où la 
même loi pénale est en vigueur. « Tel était le cas à Amster
dam, où subsiste le Code pénal de 1810, par application du
quel une condamnation infamante pour vol qualifié avait été 
prononcée à Bruxelles en 1840. Dans l'espèce jugée au T r i 
bunal de Bruxelles, i l s'agissait d'une condamnation iden
tique prononcée par la Cour d'assises de la Seine. 

D'après ce raisonnement subsidiaire, le système devrait au 
moins être admis réciproquement entre les Pays-Bas, la Bel
gique, la France et la Prusse rhénane , encore soumis à la lé
gislation pénale de l'Empire Français . 

Malgré ces autori tés , malgré ces argumens, malgré la po
sition déplorable que notre opinion va faire à un époux inno
cent, nous ne pouvons l'abdiquer ; dussions nous, en souve
nir des paroles dcTre i lha rd , ê t re comparés au tyran Mé-
zence. Voici nos motifs : 

Pour point de dépar t de notre t h è s e , nous constatons en 
principe que la mat ière du divorce est strictissimi juris. La 
sainteté du mariage, l'impossibilité de remettre à sa disso
lution les choses dans le pristin état, comme disent les pra
ticiens, réclament au nom de la morale et de l'équité que les 
divorces soient restreints. Les causes du divorce sont limitées 
avec soin par le Code, et i l est de doctrine constante qu'on 
n'en peut admettre d'autres. 

Remarquons ensuite que le motif déterminant du divorce 
pour condamnation, c'est moins la culpabilité que ses con
séquences légales. Ce n'est point le fait d'avoir commis un 
acte déclaré infâme qui donne ouverture à l'action en d i 
vorce, car la loi exige une condamnation, et non la preuve 
de la perpétrat ion du crime. 

Le Code civil est loin de croire avec le poëte que : 

Le crime fait la honte et non pas l'échafaud. 

I l prend au contraire la pensée à rebours et i l a ses rai
sons pour cela. La honte réside à ses yeux dans la condam
nation, et i l veut de plus que la condamnation entraîne une 
peine infamante. La jurisprudence le sent si bien qu'elle re
fuse l'action en divorce ou en séparation de corps, si la peine 
infligée est rédui te à une peine correctionnelle à raison de 

(7) LocnÉ, I I , p. 601. 



circonstances a t ténuantes (8), alors que la déclaration de 
culpabilité porterait sur un fait que le Code punit d'une 
peine infamante en règle ordinaire. 

L'infamie prise en considération par le Code civil n'est 
donc pas la honte dans le sens qu'attache à ce mot le langage 
usuel. Ce n'est pas le déshonneur ; car la honte et le déshon
neur jaillissent du fait criminel posé et non de la peine qui le 
frappeou nele frappe pas. L'infamie en questionest l'infamie 
légale, œuvre du légis lateur ; l'infamie purement arbitraire 
qu'il attache comme conséquence à certaines peines commi-
nées parfois avec assez peu de discernement et pour des cas 
où le fait puni n'a réellement en soi rien d'infâme ou de dés
honorant; témoins les condamnations politiques, au bannis
sement, par exemple (9). 

Si l'infamie dont parle l'article 232 est une création de la 
l o i , i l devient évident que là où l'empire de la loi s 'arrête, 
tombe sa créat ion. Or, l'empire des lois finit avec le terri
toire de la nation dont elles émanent et ce seul principe tran
che notre question. Les meilleurs auteurs et la jurisprudence 
s'accordent pour limiter au territoire sur lequel un jugement 
criminel est prononcé, les effets des incapacités qu' i l entraine. 

«Les peines,les condamnations pénales, enseigne De Mo-
» LOMBES (10), ne s'appliquentet ne s'exécutent que dans les 
»limites de la souveraineté au nom de laquelle elles ont été 
«prononcées.H 

Et tout cela est vrai surtout, incontestable, lorsqu'il s'agira 
de condamnations infligées à un Belge par les Tribunaux 
é t rangers . Or, i l ne peut s'agir pour prononcer le divorce 
que de condamnations infligés à des Belges par la justice 
é t rangère , car les Tribunaux belges sont incompétens pour 
prononcer le divorce entre étrangers (11). 

Admettant le principe contraire, i l faut l'admettre comme 
principe général de la mat ière et dire que le mariage eût été 
dissous avant 1830 entre Belges par la condamnation à une 
peine emportant la mort civile prononcéeà l 'étranger, d'après 
l 'art. 227du Code; ce que personne n'ose soutenir, ce que 
M . De MOLOMBES condamne encore quelques lignesaudessous 
du passage que nous venons de transcrire. 

Avouons que celte jurisprudence formerait un singulier 
pendant à l'opinion unanime dans les Tribunaux comme chez 
les auteurs, pour repousser l'application des peines de la r é 
cidive à celui qui a été précédemment condamné pour crime 
par un Tribunal é t ranger (12). Et pourtant les termes sont 
bien analogues dans les art. 232 du Code civil et 56 du Code 
pénal . « La condamnation de l 'un des époux à une peine in
famante » dit le premier, — quiconque ayant été condamné 
pour crime» répè te le second. Or, pour crime c'est le sy
nonyme légal de à une peine infamante, car toutes les pei
nes criminelles sont infamantes. 

Sans doute les travaux préparatoires du Code, surtout les 
phrases à effet sur l'honneur français, que se renvoyaient à 
qui mieux mieux les conseillers de Napoléon, prê tentappui aux 
idées que nous voulons renverser. Mais nous pouvons puiser 
au même arsenal des armes formidables. Le lecteur va juger. 

L'art. 232 est né de la discussion au Conseil d'État : le 
projet p r imi t i f était muet sur cette cause de divorce. M . Bou-
LAY en est le père et voici comme i l produisit son œuvre (13) : 

(8) Paris, 1 6 juillet 1839. Journal du Palais, 1839, I I , p. 8 1 . 
(9) La femme d'un escroc, d'un infime corrupteur de la jeunesse, ne 

peut obtenir la séparation ni le divorce.Elle le peut si son mari, ma
gistrat, est frappé de la dégradation civique pour s'être immiscé dans 
des matières administratives. Art. 127 du Code pénal ! 

(10) T . 1, n° 198. éd. Bruxelles. V . aussi FOELIX, Traite' du droit in
ternational privé, t. I I , l i t . 9, ch. 5. 

(11) DALLOZ, V Étranger, X I I , 85. éd. Bruxelles. 
La questionest controversée pour la séparation de corps et de biens, 

mais lorsque les faits servant de base à l'action ont été perpétrés dans 
le pays, c'est-à-dire pour un cas où la question que nous examinons ne 
peut s'élever. Y . Bruxelles. 1 3 mars 1830 (Junisp. BE BRUXELLES 1850. 
I I , 25.) 

(12) CIIAUVEAU, Théorie du Code pénal, I , ch. 9 , p. 167. — MERLIN. 
Questions de droit, Y ° Jugement, J li. — VAN HOOREBEKE, de la Réci
dive, p. 149. Cassation de France, 27 novembre 1828 et 6 août 1829. 
Les considérons du premier de ces arrêts sont précieux pour la dis
cussion à laquelle nous nous livrons. 

(13) LOCRÉ. I I , p. 490 et 494. 

» Ar t . 3. Si l 'un desépoux est condamné à une peine afflic-
«tive, l'autre époux pourra demander le divorce.» 

On remarque le mot afflictive alors que dans le Code f i 
gure l'expression infamante. Ce mot doit attirer un instant 
l'attention : i l prouve que le terme choisi pour caractériser 
la condamnation est un terme choisi avec la signification lé
gale que lui assignait le droit français. Sans cela, toute peine 
corporelle étant afflictive dans le sens usuel du mot, i l fau
drait supposer chez BOULAY l 'idée d'autoriser le divorce dès 
l'instant où l 'un des époux serait frappé, affligé d'une peine 
corporelle quelconque. Supposition trop absurde pour s'y 
a r rê te r . 

Tout ceci va s'éclaircir encore. 

L'article mis en discussion, M . TRONCHET faitobserver qu'il 
est trop général . Pourquoi? Parce que « ICCODE P É N A L ACTUEL 

met au rangdes peines afflictives, la réclusion pourles femmes, 
les fers pour les hommes, même lorsque cette peine ne doit 
ê tre que de peu de durée et qu'ainsi elle neparaît pas devoir 
donner lieu à la dissolution du mariage. » 

« M . E M M E R Y répond quedans ce cas même la peine est pré
cédée de l'exposition qui imprime une flétrissure au con
damné . « 

«M. REGNIEB ajoute que toute peinetn/ècmante doit donner 
lieu au divorce, parce que c'est un supplice pour un époux 
vertueux de vivre avec un ê t re flétri par la justice (14). i> 

<iM .B.EGNAULD(deSt-Jean-d'AngeIy) dit que, d'après l'art. 
604 du CODE DES DÉLITS ET DES PEINES, toute peine afflictive 
est aussi infamante. » 

« L E PREMIER CONSUL proposede d i re : afflictive et infamante, 
par ce que la disposition du Code pénal peut changer. » 

«M. RÉGNIER demande qucl'on dise afflictive ou infamante, 
attendu que les lois criminelles peuvent dans la suite distin
guer ces deux sortes de peines.» 

L'article est adopté avec cet amendement (15). 

La lumière ja i l l i t à pleins flots de cette discussion. C'est 
bien évidemment le droit pénal français que l'on a dans la 
pensée et lu i seul. Les mots sont choisis en vue du Codeac-
tucl et des changemens qu'i l peut subir dans l'avenir. Les 
peines auxquelles i l est fait allusion ou renvoi sont lespeines 
duCode : infamantes, lorsque le Code les fait telles, non-infa
mantes, dans l 'hypothèse inverse; or, les peines appliquées 
en vertu du Code pénal français ne peuvent l 'être que par 
des juridictions nationales. 

En vain argumenterait-on, commel'a faitla Cour d'Amster
dam, de ce qu'aujourd'hui le m ê m e Code régit encore les dé-
membremens duvasteEmpire français,sousdessouverainetés 
diverses. Ce caprice du destin n'est pas entré dans l'esprit 
des législateurs de 1801, lorsqu'ils discutaient notre article. 
C'est là un fait d'ailleurs sans por tée juridique. Le Code pé
nal de 1810 est matériel lement le m ê m e , ou à peu près , en 
Belgique, en Prusse, en France et dans les Pays-Bas. Mais i l 
est de droit un Code prussien en Prusse, un Code belge en 
Belgique, un Code hollandais pour les Pays-Bas, un Code 
français en France seulement. C'est ce qu'observe fort juste
ment l'annotateur du Recueil hollandais, en critiquant l 'arrêt 
d'Amsterdam, contraire à notre manière de voir. 

Le même critique ajoute que, sous l'empire du Code Na
poléon, l'article 261 lève tout doute. On y l i t , en effet, que 
pour obtenir le divorce et prouver la condamnation qu'il i n 
voque, l'époux demandeur doit exhiber un « certificat de la 
COUR D'ASSISES. » Or, les Cours d'assises sont évidemment des 
institutions nationales. 

On peut objecter à cet argument de texte, qu'il serait pé-
remptoirc si le mot Cour d'assises était l'œuvre du législa
teur, mais i l n'en est pas ainsi. Le législateur discutant, vo-

(H) Le Conseil d'État tenait évidemment à montrer qu'il avait fait 
sa rhétorique ; Régnier est le troisième orateur qui rappelle ce pas
sage de l'Enéide. 

(15) On ne voit pas quand et comment le mot afflictive est venu à 
disparaître. C'est sans doute là une de ces corrections de rédaction que 
la commission du Conseil d'État s'est crue autoriser à opérer seule 
sans consulter le Conseil, en se basant sur l'observation de M. Kc-
gnauld de S' Jean d'Angely. 
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tant et publiant l 'art . 261 en 1801 et 1804 avait employé les 
mots Tribunal criminel (16), qualification aussi bien appro
priée aux Tribunaux étrangers qu'aux juridictions indi
gènes. Cependant l'objection se réfute en partie avec succès. 
Les mots Cour d'assises, s'ils n'ont pas été prononcés par le 
législateur lu i -même, possèdent une valeur que Tonne saurait 
nier à titre d ' interprétation législative du texte, et cette i n 
terprétation vaut d'autantplus, qu'à trois reprises clic s'est re
produite dans un sens uniforme. 

Lors de la publication du Code, les juridictions chargées 
d'appliquer les peines infamantes en France portaient le titre 
de Tribunaux criminels, titre ambigu et n'excluant pas les 
dicastères é t rangers . Mais après l'Empire, ces Tribunaux re
curent le nom de Cours de justice criminelle et la loi du 
3 septembre 1807 ordonna la substitution de ces mots dans 
le Code civil aux termes Tribunaux criminels. Plus tard, 
après le Code d'instruction criminelle, on remplaça de rechef 
et officiellement les Cours de justice criminelle, dans le lan
gage législatif, par les mots Cours d'assises, comme ces Cours 
remplaçaient leurs devancières dans l'organisation nouvelle 
de la justice répressive. Enfin, lorsquela Restauration ordonna 
de mettre les anciennes dénominations des Codes impériaux 
en harmonie avec le régime royal et ses institutions, les 
mots Cours d'assises furent conservés. 

Ce fait prouve, qu'à trois reprises, l'art. 261 duCode civil a 
été considéré législativemcnt comme se référant aux jur idic
tions nationales; interprétat ion d'un grand poids dans la ba
lance et qui met le sceau à notre démonstrat ion. 

Le jurisconsulte hollandais avait donc raison, au moins en 
partie, lorsqu'il s'attachait au texte de cet article pour en 
tirer profit dans la défense de son opinion. Nous l'admet
trions volontiers comme décisif à lu i tout seul si les change
rions matériels dont nous venons de parler avaient toujours 
été opérés avec un entier et irréprochable discernement. 
Malheureusement, i l n'en est pas toujours ainsi (17). Pour ne 
point sortir du titre du divorce, nous indiquerons comme 
exemple l'art. 294 du Code, où le mot arrêt a été substitué à 
jugement sans prendre garde que le mot pr imi t i f s'appliquait 
en 1804 aux décisions rendues en premier et en dernier res
sort, tandis que l'expression nouvelle ne s'applique qu'à 
celles-ci.Néanmoins l'esprit de là loi veut que l'art. 294 em
brasse les unes et les autres. 

Nous terminons par quelques courtes réflexions sur les 
bizarreries du système combattu. 

L'infamie n'est pas admise parmi les peines chez toutes les 
nations (18) : elle ne l'est pas davantage d'une manière uni
forme (19). Là où on l'admet, comme chez nous, le juge a 
parfois le pouvoir de réduire facultativement la peine pro
noncée de façon à faire disparaître l'infamie. En Hollande(20), 
en Belgique (21), la réclusion peut être commuée en peine 
correctionnelle lorsque le juge reconnaît des circonstances 
at ténuantes. Nous ignorons si cette faculté existe en Prusse. 
Les Cours d'assises françaises peuvent dans ce cas abaisser la 
peine de deux degrés . 

Ainsi un même fait pourra, selon la législation du pays, 
selon l'arbitraire du juge chargé d'appliquer cette législation, 
tantôt donner en Belgique ouverture à l'action en divorce, 
tantôt ne la point donner. 

Un droit aussi sérieux, un droit qui tient si intimement à 
l'ordre public, à l ' intérêt des familles, ne peut être ainsi, en 

(16) V. l'édition officielle originale du Code. 
(17) Les changemens opérés en exécution de l'ordonnance de 

Louis XVIII furent cependant confiés à la surveillance de M. LocnÉ, 
l'ancien secrétaire du Conseil d'État lors de la confection des Codes. 

(18) Sans parler des législations moins policées , quelques Codes 
européens repoussent les peines infamantes, d'après la doctrine pro
fessée, entre autres criminalistrs, par Rossi. page 477. éd. Bruxelles. 

(19) Le projet de nouveau Code pénal présenté aux États-généraux 
des Pays-Bas en 1846. — Staats Courant, 184(5. N. 34 cl 55 (déclare 
la réclusion), tucht huisstraf, facultativement infamante, quoique tou
jours peine criminelle. 

(20) Art. 12 de la publication du H décembre 1813 et 209 du Code 
de procédure criminelle. 

(21) Arrêtés du 9 septembre 1814 et du 20 janvier 1815. 

bonne et sage législation, abandonné au hasard ou au 
caprice. 

Nous croyons, en conséquence, que les Tribunaux belges 
doivent, et au besoin d'office, refuser d'appliquer l'article 252 
du Code civil au cas de condamnations é t rangères . 

A. 0 . 

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE. 

COUR D'APPEL DE GAND-

P r e m i è r e C h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . H e l l a s d ' H u d e -
g h e m . 

T R A I T E M E N T E C C L É S I A S T I Q U E . CHOSE J U G É E . — T R A N S A C T I O N . 

— C O N F L I T . — P R E S C R I P T I O N . — L O I S E C C L É S I A S T I Q U E S O B L I G A 

T O I R E S . — C O N T U M A C E . 

Un jugement illicite ou rendu par un juge incompétent, est suscep
tible d'acquérir l'autorité de la chose jugée. 

Sous la Loi fondamentale de 1815, le roi avait le pouvoir de décider 
les contestations relatives aux traitemens ecclésiastiques, et ses 
décisions entraînaient chose jugée. 

Un conflit élevé par te pouvoir exécutif dessaisit les Tribunaux de l'ac
tion et anéantit celle-ci. 

L'acquiescement à une décision royale sur une contestation, rend les 
parties non-recevables à revenir sur celle-ci. 

Les traitemens ecclésiastiqnes, payables par trimestre, sont soumis à 
la prescription de 5 ans. 

L'état de contumace, résultant d'une condamnation infamante, ne 
suspend pas le cours de la prescription, et les réclamations admi
nistratives ne peuvent l'interrompre. 

Les lois ecclésiastiques, non-contraires aux lois civiles et politiques 
du royaume, sont encore obligatoires dans tout ce qui regarde les 
rapports de l'État avec l'Eglise. 

La résidence d'un évoque dans son diocèse est obligatoire, et l'absence 
sans juste cause, approuvée par écrit par l'autorité ecclésiastique 
supérieure, entraine la perle du traitement. 

Le contumace qui comparait ou meurt dans les 5 années de grâce voit 
son jugement de condamnation anéanti même rétroacliiement, 
mais les effets de l'interdiction restent pour le passé. 

(HÉRITIERS DE n n û G L I E c. L'ÉTAT.) 

L'ancien éveque de Gand, le prince Maurice de Broglie, 
quitta son diocèse le 17 mars 1817, pour se soustraire aux 
poursuites criminelles dont i l était l'objet. Condamné par 
contumace par a r rê t de la Cour d'assises du Brabant mér i 
dional, en date du 9 octobre 1817, qui prononça contre lu i 
une peine infamante, i l mourut à Paris le 20 juillet 1821, 
conséquemment avant l'expiration du délai de grâce accordé 
par l 'art. 29 du Code civi l . 

L'évêque n'avait jamais, depuis sa disparition de son dio
cèse, réclamé son traitement; ce ne fut qu'après sa mort que 
ses héri t iers , M M . les princes de Broglie et les barons de 
Nicolay de Saint-Pétersbourg, se pourvurent par trois re
quêtes différentes auprès du gouvernement des Pays-Bas à 
l'effet d'obtenir le paiement du traitement qu'ils prétendaient 
ê t re dû à leur auteur depuis le 1 " janvier 1817 jusqu'au 
jour de son décès et qui s'élevait à 111,146 fr. 32 c. 

Cette demande ne fut pas intégralement accueillie; seu
lement, par un ar rê té royal en date du 31 octobre 1822, no
tifié aux héri t iers de Broglie, le roi Guillaume, considérant 
que feu l 'évêque avait, en contravention aux lois existantes, 
abandonné son diocèse et le royaume, sans son autorisation, 
décida : 

« Q u e l a demande, telle qu'elle était présentée, était reje-
« tée, que néanmoins i l autorisait le directeur général pour 
» les affaires du culte catholique à faire payer aux hérit iers 
ii de Broglie la somme de 2950 fl. (6201 fr. 03 c.) pour trai-
n tement arr iéré de leur auteur à compter du l ° r janvier jus-
» qu'au 17 mars 1817, temps pendant lequel i l n'a pas reçu 
» de traitement, quoique présent clans son diocèse. » 

Dans le principe, les héri t iers de Broglie ne se plaignirent 
pas de cette décision; ce ne fut qu'après que l'administration 
de l'enregistrement eut fait des démarches à l'égard du dé
faut de dépôt de déclaration de succession du défunt prélat, 
que les héri t iers firent, par exploit du 19 juillet 1826, assi
gner le gouvernement des Pays-Bas devant le Tribunal de 
première instance de Bruxelles, en paiement de la somme 
primitivement réclamée. 



Mais le gouverneur du Brabant méridional , en vertu de la 
législation de cette époque, éleva un conflit d'attributions, 
qui fut confirmé par ar rê té royal du 22 février 1827. 

Par suite de cette mesure, le pouvoir judiciaire étant des
saisi, et cette instance ayant été anéan t i e , comme l'ont dé
claré depuis le Tribunal de Bruxelles, par jugement du 5 août 
1843, et la Cour de cette même ville, par ar rê t du 25 mars 
1844, sur la demande en pérempt ion , soulevée par l 'État, 
l 'autorité royale dut connaître de la prétent ion des hérit iers 
de Broglie; et sur la requête de M . l'avocat Jouhaud, man
dataire de ceux-ci, suppliant le ro i de revenir sur sa première 
décision, intervint un nouvel ar rê té du 11 j u i n 1827, dans 
lequel i l est dit que le ro i persiste dans la décision prise par 
son arrê té royal du 31 octobre 1822 susnommé. 

A la suite de cette décision, M M . de Broglie eux-mêmes, 
ainsi que leurs mandataires, déclarent dans différentes re
quêtes et lettres y acquiescer purement et simplement, et 
sollicitent du souverain l 'exécution de son arrêté qui leur al
loue les 2930 florins, somme à laquelle, disent-ils, ils bor
nent leurs droits. 

L'administration des Pays-Bas ayant persisté à exiger le 
dépôt préalable d'une déclaration de succession, le paie
ment de ladite somme n'eut pas lieu ; quand survinrent les 
événemens politiques de 1830, qui changèrent aussi les p r é 
tentions des héri t iers de Broglie. Par leurs requêtes au nou
veau gouvernement de Belgique, loin de demander l 'exécu
tion pure et simple des dispositions royales des 31 octobre 
1822 et 11 ju in 1827, auxquelles ils avaient formellement 
acquiescé, ils alléguèrent qu'ils n'avaient pas même voulu 
adresser leurs justes réclamations au ro i Guillaume, et sol
licitèrent du gouvernement belge le paiement intégral de la 
somme de 111,146 f r . 52 c. 

Les prétentions des réclamans n'ayant pas été accueillies, 
ils introduisirent une nouvelle action à charge du gouverne
ment belge, devant le Tribunal de Gand, par exploit du 
29 novembre 1836, renouvelé pour cause d ' i r régular i té le 
13 février 1838. 

L'État défendeur opposa l ' incompétence du pouvoir j u d i 
ciaire, ainsi que les exceptions préjudicielles de prescription 
et du défaut de la quali té de débi teur dans le chef du gou
vernement belge, celui-ci n'ayant succédé en tous cas que 
pour partie du royaume des Pays-Bas. 

Par jugement du 18 mai 1839, le Tribunal de Gand se 
déclara incompétent sur le fondement que le traitement des 
fonctionnaires publics se rattache à la manière dont ils exer
cent leurs fonctions et à d'autres objets qu' i l n'appartient 
qu'à l 'autorité administrative d 'apprécier . 

Cette décision fut réformée en appel par ar rê t du 7 août 
1841 .La Cour de Gand déclara que,— vu les articles 16,92, 
93 et 94 de la Constitution belge, et les articles 165 et 167 
de la Loi fondamentale des Pays-Bas; et attendu que les mi 
nistres du culte, n 'é tant pas dépositaires d'une partie de 
l 'autorité publique, ne sont pas des fonctionnaires de l 'État; 
leurs traitements, même sous le gouvernement des Pays-
Bas, étaient une dette de l 'État, garantie par le concordat de 
1801 ; qu'ainsi l'objet de la demande est un droit c iv i l , de 
la compétence des Tribunaux civi ls ; que d'ailleurs les lois 
qui règlent la compétence ne donnent pas de droits acquis; 
de sorte que ce n'est pas la Loi fondamentale, mais la Con
stitution belge qui doit régir la contestation; — le premier 
juge était compétent, et renvoya cause devant le Tribunal 
de Bruges. 

L'État se pourvut vainement en cassation : le pourvoi 
fut rejeté par ar rê t du 18 novembre 1842 ( V . BELGIQUE J U 

D I C I A I R E , I , 195). L'affaire fut portée devant le Tribunal de 
Bruges. 

L'État, défendeur, conclut à ce que la demande dés hé r i 
tiers de Broglie fût rejetée, pour les motifs : que, sous l'em
pire de la Loi fondamentale, c'était au roi seul qu'appartenait 
le pouvoir de vider les contestations de cette nature; qu'à 
cet égard , entr'autres les arrêtés de conflits du 5 octobre 
1822 et du 22 février 1827ne laissent aucun doute, et que le 
roi des Pays-Bas, par suite des pouvoirs dont i l était i n -
vesi, a décidé la question d'une manière définitive; que 

d'une part, les hér i t iers ont reconnu le droit du pouvoir ad
ministratif de statuer sur leurs réclamations, et que, d'autre 
part, ilsavaient d'une manière encore plusexplicite acquiescé 
aux décisions rendues par le prince; qu'aux termes de l 'ar t i 
cle 2277 du Code civi l , la demande pouvait être repoussée 
par l'exception tirée de la prescription quinquenale, et qu'au 
fond l'évêque n'avait eu aucun droi t à son traitement, par 
suite de sa non-résidence dans son diocèse sans justes cau
ses ni autorisation ; et enfin, que, vu l 'état d'interdiction légale 
où se trouvait l 'évêque par suite de la condamnation au 
bannissement, i l n'avait pu s'obliger n i obliger les autres en
vers l u i . 

Le 15 décembre 1845, le Tribunal de Bruges prononça 
le jugement suivant : 

JUGEMENT. — » Considérant que, par arrêté du 31 octobre 1822, 
S. M. le roi des Pays-Bas a statué d'une manière souveraine sur la 
demande des héritiers de feu le prince Maurice de Broglie , évèque 
de Gand, en paiement de la somme de 111,140 francs o2 centimes 
pour arriéré de traitement de leur auteur, en sa qualité d'ancien 
évêquede Gand,depuis le 1" janvier 1817 jusqu'au 20 juillet 1821, 
jour de son décès, et qu'il a limité les droits desdits héritiers à la 
somme de 6,201 francs 5 centimes pour traitement arriéré de leur 
auteur du 1 " janvier 1817 au 17 mars suivant, temps pendant 
lequel le prince Maurice de Broglie n'avait pas reçu de traitement, 
quoique présent en son diocèse, autorisant le paiement de cette 
somme , moyennant par les héritiers de Broglie de soigner le 
paiement des dettes délaissées dans le royaume par la succession ; 

» Considérant que les héritiers de Broglie ayant demandé la ré
vocation de cette décision souveraine, et une nouvelle disposition 
royale du 11 juin 1827, sur le conflit élevé, étant venue la confir
mer et la maintenir dans toute sa teneur, lesdits héritiers ont à 
différentes reprises, etnotamment le4 avril et le 10 juillet 1829, fait 
connaîtreaugouvernementqu'ilsentcndaientacquiescer auxdisposi-
tions prises par arrêtés royaux des 31 octobre 1822 et 11 juin 
1827, qu'ils bornaient leurs prétentions à la somme de 6,201 fr. 
5 centimes qui leur y est allouée et qu'ils demandaient à ce qu'en 
exécution de ces dispositions, ladite somme leur fût comptée, prêts 
à acquitter les dettes dont la succession de l'ancien évoque aurait 
pu être grevée, soit en faveur des habitans des Pays-Bas, soit en 
faveur de tout autre ; 

» Considérant que tel acquiescement pur et simple à toutes et 
chacune des dispositions dé l'arrêté royal du 31 octobre 1822, 
ainsi que de celui confirmatif du 11 juin 1827, constitue le nego-
tium finitum entre le gouvernement qui, par la bouche de son sou
verain, offre de payer aux héritiers de Broglie, pour traitement 
arriéré de l'ancien éveque de Gand, leur auteur, la somme de 
6,201 francs, et entre les héritiers de Broglie qui acceptent de re
cevoir du gouvernement en solde du traitement arriéré de l'ancien 
évêque de Gand, leur auteur, la somme de 6,201 francs, et qu'il 
ne peut dès lors y avoir lieu d'y revenir ou d'y statuer ultérieu
rement; 

» Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. VERPLANCKE, substitut du 
procureur du ro i , en son avis conforme, accueille l'exception 
ncijotii finiti opposée par l'Etat à l'action des demandeurs. » 

Les hérit iers demandeurs interjetèrent appel de ce juge
ment et se bornèrent à combattre les exceptions et moyens 
proposés pour la défense de l 'État. 

Ce dernier opposait d'abord l'exception de la chose jugée, 
tous les élémens constitutifs de cette exception concourant 
dans l'espèce, ajoutant qu'il est de principe qu'un jugement 
illicite ou contraire aux lois, rendu par un juge incompétent 
ou interdit, serait ccpendantsusceptible d'acquérir l 'autorité 
de la chose jugée; qu'elle résulte même de jugemens émanés 
de jurisdictions différentes. ( A cet égard i l invoqua l'autorité 
de V O E T , D . l i v . 44, t i t re , 2 n° 1 et 4 ; — P O T I H E R , Des obliga
tions, part. 4, chap. 3,sect. 3,art . 1 et 2 ; — D A L L O Z , V'Chose 
jugée, Tome I V p. 90.— M E R L I N , Rép. , V " Appel, sect. l i e 

§ 5, et V ° Nullité, § 7 n° 4 ; — T O U L L I E R , n° 174 et sur 
l'art. 1350; — D U U A N T O N , n° 480 et suivans, t i tre des obli
gations. 

Enfait, le roi des Pays Bas a, par ses arrêté du 31 octobre 
1822, 22 février et 11 j u i n 1827 décidé, la question d'une 
manière souveraine et définitive et ce sur la demande for
melle des hér i t ie rs ; que le roi fût incompétent ou non, les 
héri t iers ont provoqué sa décision, s'y sont soumis, et ont 
regardé leur différend comme irrévocablement j ugé . 

Ils se sont adressés au ro i , non comme à un particulier. 



mais en sa qualité de chef du pouvoir exécutif, seul compé
tent alors en vertu de l 'arrêté du 5 octobre 1822 sur les con
flits, rendu an té r i eurement à l 'arrêté du 31 octobre 1822, 
qui abjugea la demande. Répertoire administratif par D E 
BROUCKÉRE et Ï I E L E M A N S , V Conflit, Tome S,p. 312 et suiv.; 
— R A I K E M , Revue desrevues de droit, 1844,Tome7, p . 20-21 . 

Vainement objecterait-on que la requête ayant été présen
tée avant la publication de l 'arrêté susdit du 5 octobre 1822, 
organisant les conflits, le juge n'avaitpu obtenir expost facto 
le pouvoir d é j u g e r , qu' i l n'avait pas d'abord; puisqu'il est de 
principe que le juge décide légalement, si, au moment où i l 
rend son jugement, l'affaire lu i soumise entrait dans ses at
tributions. V . l'application de ce principe dans l 'art. 24 de la 
loi sur la compétence, du 25 mars 1841. 

Le 2° moyen de l'État était une exception fuiiti negotii; 
i l soutenait qu' i l y aurait eu convention à l'effet de mettre 
l in à une affaire litigieuse. 

Alors même que l'on admit avec les hér i t iers appelants 
qu'ils ne se sont adressés au roi que comme à leur débi teur , 
et qu'il ait fait des offres en cette qual i té , M M . de Broglie, 
en les acceptant librement et spontanément , ont posé une vé
ritable transaction sur leurs prétendus droits, et ont de plus 
ratifié cette convention en en demandant l 'exécution. I l y a 
donc eu concours de deux volontés sur un même objet l i t i 
gieux, et de plus adhésion ou acquiescement donné d'une 
manièrefonnclle et non conditionnelle. 

En vain pré tendra i t -on que les hérit iers ont er ré dans 
une erreur de droit ; car la transaction ne peut pas plus ê t re 
attaquée pour ce motif que pour le cas de lésion (art. 2052 
du Code civil) . 

Comme 3 e moyen on opposait hprescription quinquennale, 
disant que cette prescription, résul tant del'art. 2277 du Code 
civil , est applicable à l'espèce : cela se prouve par le fait seul 
que le traitement de l'évêque était payable et exigible par 
trimestre. D'ailleurs, en consultant l'intention du législateur, 
on se convaincra que cette prescription de courte durée est 
une peine contre le créancier qui a trop longtemps négligé 
la poursuite de son droit . (Voir à cet effetdiseours de BIGOT 

DE PRÉAMEN LU au Conseil d 'État , Tome l o r , p . 788 ,éd i t . Didot. 

— V . aussi discours de M A L E V I L L E ; — V A Z E I L L E , Prescrip
tions, n° 621 ; — D A L L O Z , V° Prescription, tome 22, p. 457 ; 
— TnorLONc, Prescription, n° 1014 et 1035; — ZACUARI .E 

§ 2 1 0 . 
Cettedoctrinc a été constamment appliquée par la jurispru

dence. V . a r rê t de Bourges 14 mai 1832 (SIREY, 1832, 2, 
507); — Cass. de France, 10 mars 1854 (SIREY 1854, 1, 
800); - Cass. de France, 24 mai 1832 (SIREY 1852, 1, 
459); — Cour de Bruxelles 51 juillet 1833 (JURISPRUDENCE 

nu X I X e
 SIÈCLE I I I p. 24). 

Évidemment les termes si larges de l'article 2277 du 
Code civil « en général tout ce qui est payable par année ou 
à des termes périodiques plus courts, » s'appliquent au t ra i 
tement d'un évèquc ; puisque, dès qu'il y ^périodicité dans la 
dette, celle-ci est soumise à la prescription de cinq ans : 

Décidé ainsi par les avis du Conseil d'État des 24 décem
bre 1808 et 8 avri l 1809; jugementdu TribunaldeTongrcs, 
confirmé par la Cour de Liège, 17 novembre 1831 ( JURISPRU

DENCE DU X I X e
 S IÈCLE, I I I , 1832, p . 115); — Voir aussi 

Cass. de Belgique, 25 janvier 1844 ( B U L L E T I N , 1844, p . 216); 
—TROPLO.NG, n° 1012, enseigne aussi que les trailemens sont 
les loyers d'un travail, et qu'ils subissent la même lo i . 

On ne peut objecter que la pension d'un évêque n'est pas 
un véritable traitement, mais seulement l 'équivalant du pro
duit des biens ecclésiastiques confisqués; car, quelleque soitla 
nature ou la dénominat ion particulière de cette pension, tou
jours est-il que par son mode de paiement, par sa périodicité, 
elle tombe sous l'applicatiou de l'art. 2277, qui est général et 
sans exception aucune. D'ailleurs, le concordat donne à ces 
pensions la dénominat ion de traitement. 

Les hér i t iers appelans ne peuvent p r é t e n d r e que la pres
cription a été suspendue parce que l 'État, qui invoque au
jourd'hui la prescription, a, comme séquestre des biens de 
l'évêque condamné , dû administrer ces mêmes biens; — 
car, outre qu'en fait i l n'a jamais existé, le séquestre n'est 

pas de droit (art. 465 du Code d'instruction criminelle) et i l 
cesse par la condamnation (art. 471 du Code d'instruction 
criminelle). De plus, i l aurait, en tous cas, pris fin à la mort 
du prélat contumace, en 1821. 

En deuxième lieu, l'état de contumace que l'on invoque 
comme cause de suspension, n'a pas plus de fondement; car, 
où cette exception se trouvc-t-elle écrite dans la loi? La pres
cription decinq ans court même contre les mineurs et les i n 
terdits (art. 2278 du Code civil) et cette faveur serait accor
dée à ceux qui sont rebelles à la loi? En tous cas cette cause 
de suspension serait encore venue à cesser par le décès du 
prélat . 

En troisième licu,MM.deBroglieinvoquaient comme cause 
d'interruption leur action introduite devant le Tribunal de 
Bruxelles, le 19 jui l let 1820. 

Mais le conseil de l'État répondit que l ' interruption ne 
survit pas à la cause qui l'a produite, en d'autres termes que 
la citation en justice ne conserve sa force interruptive que 
durant la litispendance; que cette action avait reçu une so
lution définitive par l 'arrêté royal du 22 février 1827 et celui 
du 11 j u i n suivant; de sorte que l 'arrêté qui confirma le con
flit a anéanti l'instance; c'est ce qu'a décidé le jugement du 
Tribunal de Bruxelles, confirmé par la Cour de la même ville 
par a r r ê t du 25 mars 1844, intervenus sur la demande en 
déclaration de péremption de l'instance de 1826, élevée par 
l'État contre les mêmes héri t iers de Broglie. — Voici com
ment s'exprime le jugement susdit : 

» Attendu que le Tribunal de Bruxelles a été dessaisi de l 'in
stance introduite devant lui par exploit du 19 juillet 1846, par 
suite du conflit élevé par l'autorité administrative et maintenu par 
arrêté royal du 22 février 1827 ; 

« Attendu que la Constitution de 1831 a rendu à l'autorité judi
ciaire la connaissance d'une action qui lui aurait été enlevée par 
suite d'un conflit qui en avait saisi l'autorité administrative, cette 
loi nouvelle qui détermine bien la compétence à laquelle les parties 
sont tenues de se soumettre, ne peut avoir pour effet de saisir ipso 
facto le Tribunal d'une action dont i l s'était lui-même dessaisi par 
jugement; etc., etc. » 

I l y a plus,l ' introduction, en 1838, de la même demande, 
devant d'autres juges, impliquait nécessairement de la part 
de MM. de Broglie abandon, désistement de la p r emiè re ; 
sans cela on les eût repoussés par l'exception de litispen
dance. 

En 4 e lieu fallait-il admettre que le conflit eût empêché 
d'agir ou du moins interrompu la prescription? Mais un con
flit n'est pas une action ouverte, c'est une décision sur la 
compétence, qui n'empêchait pas la partie intéressée de pro
voquer auprès du juge compétent une décision au fond. 

En fait, depuis l 'arrêté du 20 février 1827, maintenant le 
conflit, les héri t iers ont de nouveau saisi le juge, savoir le 
ro i , qui a confirmé sa première décision, à laquelle M M . de 
Broglie ont formellement acquiescé. 

Le conflit était donc v idé ; et, s'il ne l'eût été , rien ne 
s'opposait à ce qu'ils introduisissent, au moins depuis la pro
mulgation de la Constitution en 1831, leur action même de
vant les Tribunaux; ce qui réellement a été fait , mais seu
lement en 1858, lorsque la prescription s'était déjà accom
plie, même sous le nouveau rég ime. 

Enfin, la mention du traitement au budget de l 'État, 
comme l'objectaient finalement sur ce point les appelans, 
n'est pas attributive d'un droit , et conséquemment ne peut 
être regardée comme une reconnaissance du droit . 

4° Moyen, tiré de la non-résidence de l'évêque dans son 
diocèse. 

1° La résidence d'un éveque dans son diocèse est obliga
toire? 

2° Son absence a-t-ellc été motivée par une juste cause'/' 
5° En tous cas, l 'évêque a-t-il suivi la marche tracée par les 

lois de l'Église qui, en cette matière sont encore lois de l 'E
tat, pour conserver son droit au traitement? 

1° Le concile de Trente, qui a été publié en Belgique par 
ordonnance de la gouvernante Marguerite de Parme, le 
11 jui l let 1565 (V. PLACARDS DE F L A N D R E , vol . I V , p. 1557), 
ne laisse pas le moindre doute sur l'obligation de la rési
dence : Voir Sessio 6, cap. 1, De reformations ; Voir encore 



A N S E L M O , Tribon. belgic, cap. X X X I I ; STOCKMANS, De jure 
belg., c. I I I . 

I l est à remarquer que les articles 6 et 26 des articles or
ganiques du Concordat maintiennent et confirment in ter-
minis les anciens canons reçus ; et que ledit concile de 
Trente n'a, sur ce point, que confirmé ce qui avait été d é 
cidé an tér ieurement par plusieurs canons et conciles; V . 
entr'autres, dans la collection des conciles de Labbe: 

Les conciles de Nantes, 1264, T . X I , part. l r e p a g . 828; 
de Ravenne, 1317; d'Angers, 1365, T . X I , 2 e part., 
p . 1946 et 1947, chap. 17 ; de Rouen, 1581; de Bordeaux, 
1583; et les décrélaies de GRÉGOIRE I X , 5 e l ivre, t i tre 4, 
p . 145, 2 e part, aux chap. 2, 4, 9 et 1 1 . 

Ces sages dispositions du concile de Trente, qui n'a pas été 
publié n i reçu en France, y sont cependant observées (Voir 
YOrdonnancede Blois, à peu près conforme au susdit concile); 
cela résulte de la doctrine de tous les auteurs de droit ca
non en ce pays. Notamment F L E U R Y , Institutions au droit 
ecclésiastique, chap. 28, V ° Résidence. BOUCHER D 'ARGIS dans 
ses notes au même ouvrage, ibid. 

2° Les héri t iers invoquaient en faveur de leur auteur une 
des causes qui légit iment l'absence, spécifiées par les conciles 
ci-dessus. 

Mais en fait ces causes n'existaient pas, etc. 
3° D'ailleurs le concile ne laisse pas à l 'appréciation de l'é-

vèque le droit de juger lui -même de la légitimité de ces 
causes; i l veut que ce soient les supérieurs ecclésiastiques, 
et que leur jugement soit constaté par écr i t , in scriptis, et 
qu'en tout cas l'absence ne soit pas prolongée au-delà de trois 
mois (V. V A N ESPEN, JUS Ecoles.[univers., part. l r e , l i t . 16, 
cap. V I I I . —De cura episcopali, n° 4-8, cap. I X . — A N D R É A S 
V A L L E N S I S , décré ta lesde Grégoire I X , l i v . 3, t i t . 4.) 

Or, rien de tout cela n'a été observé par l 'évêque, et l'au
torisation tacite ne saurait suffire pour soustraire l 'évêque à 
la peine de la perte des fruits de son bénéfice at tachée à l'ab
sence sans justes motifs. 

C'est à tort que les hér i t iers ont objecté que le concordat 
ne commine pas la peine de la privation des fruits contre les 
évêques absens; qu'il n'ordonne pas même la résidence; car 
le concile n'a pas introduit un droit ecclésiastique nouveau, 
mais seulement réglé quelques dissidences; c'est donc une 
loi spéciale, maintenant tous les conciles et canons a n t é 
rieurs, non contraires à son dispositif. 

V . les articles 6 et 26 des articles organiques : Cassa
tion de France , 26 novembre 1844 (JURISPRUDENCE du 
X I X e siècle, 1844, p. 543), Paris, 14 janvier 1832 (JURIS
PRUDENCE du X I X e siècle, 1852, I I , p. 65) et confirmé en 
cass.lc21 février 1833 ( I B I D . , 1833, 1, p. 168). 

I l y a plus, les articles organiques, qui ne forment qu'un 
seul et même tout avec le concordat, et font loi de l'État 
avec ce dernier, ces articles exigent la résidence des évêques ; 
et s'ils n'impriment pas la sanction y at tachée par les con
ciles, c'est qu'il était inutile et surabondant de relater ce qui 
est de droit en matière disciplinaire ecclésiastique. 

A tort opposait-on encore l'article 70 des articles orga
niques du concordat, por tant : « que tout ecclésiastique, 
» pensionnaire de l 'État, sera privé de sa pension s'il refuse 
» sans cause légitime les fonctions qui pourront lu i être con-
» férées; » car, loin de contredire, cet article confirme la 
règle, puisqu'on a senti la nécessité de faire ici une mention 
expresse de cette catégorie de prê t res , que l'on eût été tenté 
de soustraire à l'application de la règle généra le , à cause de 
la faveur attachée à leur position. Donner un autre sens à 
cet article, c'est dire que le concordat a voulu traiter les 
pensionnaires plus sévèrement que les titulaires, qui pour
raient ainsi se soustraire arbitrairement à leurs fonctions, 
tout en en conservant les émolumens. 

5 e moyen, t iré de l'interdiction de l 'évêque. 

Celui qui , par suite de la privation de l'exercice de ses 
droits civils, est frappé d'une incapacité telle qu' i l ne puisse 
obliger les tiers envers lui ni s'obliger vis-à-vis des autres, 
perd tout fondement à la poursuite des droits civils; or, la 
réclamation d'un traitement a été déclarée être un droit civil 

et par la Cour de Gand et par la Cour de cassation ( V . ces 
deux arrêts ci-dessus). 

A la vérité, le contumace qui reparait ou meurt dans les 
cinq ans de grâce (comme l'évêque dans l'espèce), voit anéan
t i r son jugement de condamnation, même rétroactivement ; 
mais les effets de l 'interdiction restent ; de sorte que tous les 
actes qu'il aurait posés durant cette interdiction sont nuls; 
car cette incapacité n'est pas une conséquence de la condam
nation, mais de l'ordonnance rendue par le président des assi
ses (art. 465 C. d'instr. cr im.) ; elle est la punition de ce qu'il 
a été rebelle à la lo i . (V. D U R A N T O N , n° 250, et MARCADÉ sur 
l'article 29 et 51.) 

6 e moyen. Subsidiaircment et dans la supposition que 
31. de Broglie lui-même eût eu le droit de réclamer son 
traitement, ses hér i t i e r s , d'après le droit canonique qui fait 
loi en cette matière, ne le pourraient certainement pas. 

En effet, l'on nepeut nier que la somme réclamée provienne 
d'un bénéfice ecclésiastique, qui de sa nature est d'abord 
destiné à l'entretien personnel de l 'évêque, mais dont le 
superilu appartient aux pauvres,aux églises; or, ces revenus 
n'ont jamais servi à l'entretien du prélat défunt; de quel 
droit donc les héri t iers viendraient-ils réclamer aujourd'hui 
proprio nomine des biens que leur auteur, le titulaire, ne 
pourrait pas lui-même réc lamer? 

Tous les canonistes et théologiens, d'accord avec le con
cile de Trente, décident que le bénéficier n'a pas le domaine, 
la propriété des revenus de son diocèse; i l n'en est que le 
dispensateur; i l ne peut les appliquer qu'à son entretien, 
pour le superflu être employé à des œuvres pies; jamais 
donc ses héri t iers ne pourraient avoir plus de droits que lu i -
même n'en aurait eu. ( Concile de Trente, sess. 25, chap. l o r , 
au 2 e décret , De reformatione ; F L E U R Y , Institutions du droit 
ecclésiastique, chap. 23 ; BOUCUER D 'ARGIS , notes du même 
ouvrage, ibid,; SCHMALZGRUBER, au l iv . 3 des Décrétâtes, 
t i t r e X X V (de peculio dericorum) n o s 15 et 19. 

Sur ce intervint l 'arrêt suivant, rendu le 16 avril 1847 : 

ARRÊT. — « Attendu que les appelans, en leur qualité d'héritiers 
de feu le prince de Broglie, ancien évoque de Gand, s'étant adres
sés en 1822 au roi des Pays-Bas, afin d'obtenir le paiement des ar
rérages du traitement qu'ils prétendaient être dû au prélat décédé, 
Sa Majesté, par disposition du 51 octobre 1822, rejeta leur requête 
en limitant les droits desdits héritiersà la somme defr. 6,201 05 c , 
qu'il ordonna de leur payer sous la condition que ceux-ci acquitte
raient les dettes que Tévêquc pourrait avoir laissées dans le pays; 

n Attendu que,par exploit du 19juillet 1826, lesdits héritiers de 
Broglie ayant porté leur réclamation devant le Tribunal de pre
mière instance de Bruxelles, le gouverneur du Brabant méridional 
éleva un conflit qui fut maintenu par arrêté royal du 22 février 
1827; 

» Attcnduqu'en conséqucnccdc cetarrêté les héritiers de Broglie, 
lcl"mars 1827, parl'organede leur mandataire, adrcssèrcntàM. le 
ministre de l'intérieur un mémoire justificatif de leurs prétentions, 
accompagné d'une lettre au même fonctionnaire dans laquelle ils 
disaient supplier Sa Majesté de vouloir bien, après nouvel examen, 
prononcer elle-même sur leur réclamation; 

« Attendu qu'il résulte d'un ordre de cabinet adressé par le se
crétaire d'État au ministre de l'intérieur que le Roi, après avoir pris 
l'avis de son ministre de la justice, déclara, l c l l juin 1827, inhérer 
à son arrêté du 51 octobre 1822 et ordonna qu'il sortirait ses effets; 
que cette décision ayant été notifiée par le ministre de l'intérieur, 
le 21 juin 1827, aux héritiers de Broglie, ceux-ci, par requête du 4 
avril 1829, adressée à S. M. , lui demandèrent de vouloir en exé
cution de ses précédentes résolutions, ordonner le paiement de la 
somme fixée par l'arrêté du 51 octobre 1822; 

» Attendu que cette demande en paiement fut encore renouvelée 
le 10 juillet 1829 au nom des héritiers de Broglie par M. Jouhaud 
chargé de leurs intérêts, qui déclarait dans sa requête que S. M. 
ayant irrévocablement statué sur la réclamation des héritiers de 
Broglie, ceux-ci bornaient aujourd'hui leurs droits au paiement de 
la somme allouée; 

» Attendu que cette demande de paiement en exécution de l'ar
rêté du 51 octobre 1822 et de la résolution du H juin 1827, con
stitue un acquiescement formel à ces deux décisions royales, lequel 
a eu pour effet nécessaire de rendre pour l'avenir les héritiers de 
Broglie non-rcccvablcs à revenir sur une contestation définitivement 
terminée ; 

» Par ces motifs, la Cour, de l'avis de M. le procureur général 



GANSER, met l'appel au néant, confirme le jugement dont appel, 
condamne les appelans à l'amende cl aux dépens. » 

COUR D'APPEL DE COLOGNE-
D É S A V E U . H U I S S I E R . — M A N D A T T A C I T E . 

L'action en désaveu peut être intentée contre les huissiers. 
L'huissier, porteur des pièces, peut invoquer le mandat tacite pour 

écarter l'action en désaveu. 
(ETSCHENBERG c . SPIES ET ANN.) 

Dierichs, brasseur à Burtscheid, avait vendu à Spics une 
maison, dont la délivrance, fixée au 1 e r août 1845, n'avait 
pas été effectuée, parce que le sieur Etschenberg opposait 
à l'acheteur un bail de 6 années , qui ne devait finir qu'en 
1848. Dierichs fit assigner Etschenberg endéguerp issement ; 
ce dernier appela son bailleur Spies en garantie; Spics pro
duisit: 1° un exploit de l'huissier Ann, en date du 12 avril 
1845, dans lequel Etschenberg avait renoncé au bail à partir 
du l ° r août suivant, et déclaré qu'il quitterait la maison à 
celte date; 2°unsecond exploit du 20avril de lamème année , 
par lequel Spies avait déclaré qu'il acceptait la renonciation 
faite par Eschenlierg.Appuyé sur ces deux documens, i l con
clut à son renvoi de la demande en garantie. 

Etschenberg opposa qu'il n'avait jamais donné à l'huissier 
mandat de faire la renonciation du 12 avr i l ; que cet acte 
était le résultat d'une collusion, que sa femme avait été i n 
duite en erreur par Spics, et que celui-ci avait fait faire lu i -
même l'acte de renonciation. En même temps Etschenberg 
intenta contre l'huissier Ann une action en désaveu de l'ex
ploit du 12 avril 1845. Spies fut mis en cause pour tenir 
Etschenberg indemne dans le cas où cet exploit aurait été 
déclaré n u l ; Spies fit citer Ann en garantie pour, dans la 
même éventualité, être condamne aux dommages-intérêts 
envers l u i . 

Par jugement du 13 mars 1846, le Tribunal d'Aix-la-Cha
pelle déclara l'action en désaveu non-fondée. Etschenberg 
appela. 

ARRÊT. — « Attendu que le premier juge a suffisamment dé
montré que l'action en désaveu est rcccvablc contre les huissiers 
en leur qualité d'officiers ministériels, et que c'est à juste titre 
que l'exception de non-recevabilité a été rejetée en principe; 

» Attendu qu'il est vrai que l'huissier Ann ne peut pas prouver 
que l'appelant lui a donné un mandat exprès de faire signifier la 
renonciation au bail au co-intimé Spies, mais qu'il allègue avoir 
reçu ce mandat de la femme de l'appelant et du consentement de 
ce dernier, et que, si cette allégation est conforme à la vérité, l'ac
tion en désaveu doit être rejetée ; 

» Attendu que l'on peut inférer avec certitude de l'exploit de re
nonciation et des passages de cet exploit qui ont rapport au bail 
dont i l s'agit qu'à cette époque l'intimé Ann était détenteur de ce 
document ; 

» Que l'huissier par cela même qu'il est porteur du titre sur 
lequel son acte est basé, a pour lui la présomption légale qu'il a 
reçu mandat d'instrumenter, etc. ; 

» Par ces motifs, la Cour confirme. » (Du 2 juin 1846. — 
Plaid. M M " MAISS c. HARDING et WAI.I.RAF.) 

COUR D'APPEL DE COLOGNE-

D I V O R C E . — R A P P O R T D U J U G E . — N U L L I T É . 

En matière de divorce, le rapport du juge ù ce commis, qui, Uni
termes de l'art. 257 du Code civil, doit précéder le jugement défini
tif, est une formalité substantielle, dont l'inobservation donne lieu 
à la nullité de jugement. 

(SC.HIT.Z C. SCIIUI.Z.) 

Schulz avait intenté une action en divorce contre sa 
femme. Après la clôture des enquêtes la cause fut renvoyée 
à l'audience publique, dans laquelle le rapport prescrit par 
l'article 237 ne fut pas fait par le juge à ce commis. La dé 
fenderesse, qui n'avait pas paru au jour fixé pour les débats, 
attaqua en nulli té, par la voie d'appel, le jugement du Tr ibu
nal de Dusseldorlï du 1 e r février 1845, par lequel le divorce 
avait été prononcé. Son moyen de nullité était fondé sur ce 
que le rapport exigé par l'article 257 était une formalité es
sentielle, dont l'inobservance devait entraîner la nullité de 
la procédure. 

L'intimé s'en rapporta à la sagesse du magistral, en con

cluant éventuellement à l'évocation de l'affaire en vertu de 
l'art. 475 du Code de procédure civile. 

ARRÊT. — « Attendu que le Code civil détermine des formalités 
propres et particulières pour la procédure en divorce; que celles 
de ces formalités qui se rapportent à la manière dont l'action doit 
être intentée et instruite, et dont le jugement doit être rendu, doi
vent être observées tant dans l'intérêt des parties que dans l'intérêt 
de l'ordre public, quand même elles n'auraient pas été prescrites 
expressément sous peine de nullité, puisqu'elles sont requises 
comme formalités essentielles d'une procédure spéciale; 

» Attendu qu'il ne résulte ni des débats qui ont eu lieu à l'au
dience du 23 janvier, ni du jugement définitif du 1 e r février que le 
juge N. , chargé du rapport de la cause, ait réellement fait ce rap
port, bien que. cette formalité soit prescrite delà manière la plus 
positive par l'article 257 du Code civil; que dès lors le jugement du 
1ER février doit être considéré comme nul ; 

« Attendu que dans l'instance d'appel les parties ont comparu, 
et qu'elles ont pris et développé leurs conclusions respectives, de 
manière que la cause est en état de recevoir une solution définitive 
et qu'elle peut être décidée définitivement aux termes de l'art. 473 
du Code de procédure civile; 

ii Par ces motifs, la Cour annule le jugement du 1E R février 
1845, évoquant, etc. » (Du 30 novembre 1846. — Plaid. 
M M E > BORCIIARDT c. SELIGAIANN.) 

R E N T E . — R E M B O U R S E M E N T . — A L I É N A T I O N D E L ' H Y P O T H È Q U E . 

L'aliénation partielle de l'hypothèque ne donne pas le droit au créan
cier d'exiger le rembourement d'une rente hypothéquée, aussi long
temps que le tiers-acquéreur ne tente rien pour dégrever ou purger 
le bien acquis. 

JUGEMENT. — « Attendu qu'aux termes des art. 2 1 1 4 et 2 1 6 6 du 
Code civil,l'hypothèque est indivisible et suit les immeubles qu'elle 
grève dans quelques mains qu'ils passent,en les frappant dans cha
cune de leurs portions; 

» Qu'il importe donc peu que, depuis la constitution de rente 
dont i l s'agit, les débi-rentters ou leurs ayants-droits aient vendu 
partie des immeubles donnés en hypothèque sans déclarer cette 
charge, puisque leur silence n'a pu nuire aux crédi-rentiers ; 

» Attendu que la dite rente a été constituée à perpétuité; que 
les débi rentiers ne peuvent être tenus du remboursement du capi
tal que dans les cas prévus par la loi, et qu'eu égard aux faits du 
litige, i l reste uniquementà examiner si les debi-rentiersdoivent être 
déclarés déchus du bénéfice du terme, pour avoir, contrairement 
aux art. 1188 1 9 1 2 , diminué les sûretés promises par le contrat, 
en vendant une partie des immeubles donnés en hypothèque; 

» Attendu que l'hypothèque ne frappe pas d'inaliénabilité l'im
meuble qu'elle grève; que le contraire résulte des art. 2 1 2 4 , 2 1 6 6 , 
et notamment de l'article 2 1 6 7 du Code civil, aux termes duquel 
le tiers-détenteur, s'il ne fait la purge, reste obligea toutes les dettes 
hypothécaires, en jouissant du terme accordéau debitcuroriginaire, 
d'où la conséquence que le seul fait de l'aliénation de l'immeuble 
affecté ne rend pas exigible le capital assuré; 

» Attcmlu que l'on distingue vainement entre la vente totale ou 
partielle de l'hypothèque; que, dans ce dernier cas, par l'effet de 
la purge, il est possible, à la vérité, que l'on offre au créancier le 
remboursement partiel de sa créance et qu'il coure ainsi la chance 
de, voir diminuer ses sûretés, mais que cette simple possibilité ne 
suffit pas pour faire encourir au débiteur la déchéance du terme ; 
que, d'après les art. 1188 et 1 9 1 2 , i l fautlc fait même de la dimi
nution de ces sûretés ; or, tant que le tiers-acquéreur de partie des 
biens hypothéqués ne purge pas l'hypothèque, les sûretés ne sont 
pas diminuées ; la condition du créancier n'est véritablement chan
gée que lorsqu'après les délais et l'accomplissement des formalités 
fixées par la loi, l'acquéreur veut le forcer à recevoir une partie du 
capital ; 

» Attendu qu'il ne constc nullement que, dansl'cspèce, les tiers-
acquéreurs aient fait quelque diligence pour dégrever les immeu
bles qu'ils ont acquis, et payer aux demandeurs une partie du ca
pital de rente en question; que, dès lors, ceux-ci ne peuvent se 
plaindre que les sûretés qui leur ont été promises par le contrat 
soient dès à présent diminuées ; 

» Par ces motifs, M . MAIS , substitut du procureur du roi en
tendu en son avis conforme, le Tribunal déclare les demandeurs 
non-recevables en leurs conclusions, les condamne aux dépens. » 
(Tribunal de Bruxelles.—Du5 juin 1847.— Affaire VERIOMMICN t . 
CASSE. — Plaid. M M " S D E CRAMPAGNA C. BARTF.L-). 



APPEL COMME D'ABUS-

La question de savoir si l'appel comme d'abus existe encore 
légalement en Belgique, et celle non moins grave concer
nant l 'autorité qui en devrait alors connaître est soumise 
aux Tribunaux. 

On se rappelle que cette question, réveillée par M . le pro
cureur-général D E B A V A Y , dans son discours de ren t rée de
vant la Cour de Bruxelles, a soulevé de violentes récr imina
tions dans la presse. Un professeur de l 'université catho
lique, M . V E R H O E V E N , ayant at taqué M . D E B A V A Y dans une 
brochure spéciale, celui-ci a répliqué par une publication 
pareille, où i l a fortement défendu son opinion. M . V E R H O E 

VEN a cru devoir répondre par un second écri t . 
C'est la Cour de Liège qui est appelée à vider le débat 

entre le magistrat et le canoniste. Voici dans quelles circon
stances : 

M . Van Moorsel, desservant de la Xhavée, diocèse de Liège, 
ayant été révoqué de ses fonctions par son évêque , se p ré 
tendit victime d'un excès de pouvoir et assigna l'Évèque en 
paiement de son traitement. Sur cette action le Tribunal de 
Liège s'est déclaré incompétent . I I y a appel de cette sentence. 
Cependant M . Van Moorsel a appelé comme d'abus de l'acte 
de l'évêque qui le révoque de ses fonctions de curé e t , en 
tous cas, de l'acte par lequel son nom a été rayé de l'état no
minatif des curés du diocèse. 

Cet appel, déféré à la Cour de Liège, première Chambre, 
est ainsi conçu : 

« Attendu que, par acte du 22 août 1845, le notifié, excédant 
les pouvoirs qui lui sont conférés et par les lois canoniques et par 
la loi du 18 germinal an X , a déclaré révoquer le requérant de ses 
fonctions de curé succursaliste de la paroisse de la Xhavée ; 

» Attendu que, suivant les lois canoniques confirmées en ce 
point par la loi du 18 germinal an X , les curés sont inamovibles; 
qu'il y a abus dans l'acte de l'évêque qui révoque un curé ; 

» Attendu que, comme conséquence de cette révocation abusive, 
le notifié a cessé de porter le requérant sur la liste des curés du 
diocèse, et qucle ministre de la justice a, par suite, refusé d'ordon
nancer le paiement du traitement que la Constitution belge garantit 
aux ministres du culte; qu'en admettant, contre l'évidence du 
droit et des principes sacrés qui assurent l'indépendance et la di
gnité des membres du clergé, que l'évêquo ait le pouvoir de desti
tuer un curé, i l lui est cependant interdit de priver ce dernier de 
tout moyen de subsister; 

» Que, suivant le décret du 17 novembre, lorsque le titulaire 
d'une cure en est éloigné, même pour cause de mauvaise conduite, 
et à plus forte raison sans motif, comme dans l'espèce, son traite
ment lui est dû, sauf prélèvement d'une indemnité au profit du 
remplaçant ; qu'ainsi i l y aurait abus en tout cas dans l'acte par 
lequel le notifié a rayé le nom du requérant de l'état des curés du 
diocèse à soumettre à M. le ministre de la justice ; 

ii Attendu que, par décret du 25 mars 1813 (art. 8), les appels 
comme d'abus ont été restitues aux Cours souveraines; que ce dé
cret a été inséré au Bullettn des lois et n'a pas été attaque comme 
illégal dans les délais déterminés par les actes constitutionnels de 
l'empire; 

» Attendu qu'aucune loi n'a enlevé aux Cours d'appel en Bel
gique la connaissance des appels comme d'abus ; 

» Ouïr déclarer que le requérant sera reçu appelant comme 
d'abus de la décision du notifié, qui le révoque de ses fonctions de 
curé de la paroisse de la Xhavée ; 

» Déclarer nulle et abusive la dite révocation contenue dans 
l'acte du 22 août 1845; 

» Subsidiairement déclarer nulle et abusive la radiation du nom 
du requérant de l'état des curés du,diocèse; 

» Dire qu'il doit être maintenu sur cet état, et son traitement 
ordonnancé à son profit, sauf l'application, s'il y a lieu, du décret 
du 17 novembre 1811 ; condamner le notifié aux dépens. » 

Un journal de Paris, le Rappel, consacré aux matières ec-
clésiastiqueset rédigé parM.le chanoineClavel, qui s'estrendu 
récemment à Rome et y a fait reconnaître l'orthodoxie de ses 
doctrines, publie à cette occasion les réflexions suivantes : 

« C'est ici un deuxième procès qui va surgir: le premier, tou
chant la compétence , doit se poursuivre en appel d'un jour à 
l'autre. On se demandera si, dans toute cette affaire déplorable , 
que Mgr. Van Bommel doit regretter plus que tout autre, i l n'y 
aurait pas moyen de terminer un conflit qui fait encore plus de 
tort à l'autorité ecclésiastique qu'à l'infortuné prêtre obligé de 

défendre ainsi non-sculeracnt son honneur, mais son existence? 
« Plusieurs chanoines de la métropole de Paris, réunis à divers 

canonistes ecclésiastiques ou jurisconsultes des plus savans de notre 
capitale, qui viennent d'être consultés sur ce conflit entre Mgr. l'é
vêque de Liège et M. Van Moorsel, pensent avec raison que: 
« D'après toutes les lois canoniques ou civiles, et même selon les sim-
» pics principes de l'équité naturelle, un prêtre légitimement or-
» donné, et placé dans un bénéfice ecclésiastique, ne peut pas être 
» légalement privé de la portion du revenu de ce bénéfice néces-
» sairc à son existence. » Cela ressort, disent-ils, de l'ancien usage 
où l'on était, dans l'église catholique, d'exiger un titre clérical 
(rente viagère) de ceux qui étaient admis aux ordres sacrés. Lors
que l'évêque croit devoir suspendre un prêtre de ses fonctions, soit 
ex informata conscientia (d'après le droit exceptionnel, indiqué par 
Benoit XIV dans son traité de Synodo diœccsana), soit par suite 
d'un jugement canonique en forme, néanmoins il ne peut jamais, 
dans aucun cas, le priver de la portion temporelle de son bénéfice né
cessaire pour vivre convenablement. Cependant, dans l'espèce, i l en 
serait autrement. 

0 Les prisonniers d'Etat, les condamnés aux galères et autres 
criminels de l'ordre civil, sont nourris, habillés et logés aux frais 
de la société. Le prêtre, persécuté par l'injustice ou la calomnie, 
doit-il donc mourir de faim ? Alors, pourquoi ne pas le condamner 
à mort et lui couper la tête, purement et simplement, comme on le 
fesait au temps de Robespierre, en France? A celte époque, de fu
neste mémoire, justement nommée Vépoquc de la terreur, la justice 
humaine envers les prêtres aurait-elle donc été plus conséquente 
que fa justice de nos jours? La Cour d'appel de Liège ne saurait 
sanctionner une pareille jurisprudence, en laissant entre les mains 
d'un évêque, qui après tout est homme faillible, le droit de vie ou 
de mort sur les curés succursalistes, ses coopératcurs, qui suppor
tent le poids du jour et de la nuit dans l'église. La justice civile, 
en intervenant pour conserver à M. Van Moorsel le traitement au
quel i l a droit, n'empiète pas sur la juridiction ecclésiastique, 
qui doit rester toute spirituelle. Les magistrats qui composent la 
Cour d'appel de Liège sont donc appelés à décider l'une des plus 
graves questions des temps modernes. La France entière, comme 
la Belgique, attend leur jugement avec respect; mais l'opinion ec
clésiastique qui se prononce ici partout, peut-être avec trop de sé
vérité, sur la façon d'agir de Mgr. Van Bommel à l'égard de 
M. Van Moorsel, ne peut manquer d'inspirer à leurs consciences 
éclairées un jugement équitable. 

» (Plusieurs chanoines et jurisconsultes de Paris.) » 

« Quant à Mgr. l'évêque de Liège, i l aurait pu éviter c:1 scan
dale déplorable, en traitant avec miséricorde son subordonne; nous 
savons positivement, et le Rappfl en a les preuves dans ses cartons, 
que ce prélat est blâmé, en cette affaire, par plusieurs membres de 
l'épiscopat français. C'est dire assez combien les membres des cha
pitres et le clergé des paroisses voient avec peine un tel conflit. 

» A Rome aussi, la conduite du prélat est censurée, quoique avec 
réserve, par des docteurs en théologie du premier mérite, et le 
Rappel peut l'assurer, par des chefs d'ordre. Mgr. Van Bommel, 
qui est bien informé sur ce qui se passe à Rome à son sujet, ne 
l'ignore pas lui-même. Comment, avec le talent qui le distingue, ce 
prélat ne comprend-il pas que son autorité épiscopale court de plus 
graves dangers que du côté des concessions charitables qu'il peut 
faire à son amour-propre blessé? Pense-t-il que la réception bri l 
lante qu'il a faite ces jours-ci au R. P. Lacordaire soit une diver
sion suffisante aux préventions profondes que sa conduite inspire à 
une illustre corporation ecclésiastique? Quel que soit le mérite de 
l'éloquent religieux, en l'honneur duquel i l s'est fait tant de fêtes, 
et jusqu'à un feu d'artifice au séminaire de Liège, son suffrage ac
quis à Mgr. Van Bommel ne peut que fortifier les justes préven
tions dont le Rappel se contente d'indiquer le fil. Ces préventions 
ont d'ailleurs pour appui les hommes les plus éminens de l'épiscopat 
belge. Nous traçons ces lignes avec regret, et nous voudrions 
n'avoir plus à nous occuper du diocèse de Liège que pour en louer 
l'administration ecclésiastique; mais nous craignons bien qu'il n'en 
puisse être ainsi de longtemps : au moins tant que Mgr. Van Bom
mel se conduira, à l'égard du clergé, en évêque politique plutôt qu'en 
évêque de religion. » 

La cause de M . Van Moorsel a été appelée à l'une des der
nières audiences de la Cour. M 0 F R È R E , qui soutient les in té 
rêts de l'appelant avec M M M

 FORGEUR et ROBERT, a vivement 
insisté pour que l'affaire fût plaidée à bref délai. Elle a été 
fixée à la fin de j u i n . Nous tiendrons nos lecteurs au courant 
de ce grave procès. 

1MPUIMEBIE DE W O C T E B S F B È B E S , É D I T E C B S , B U E D ' A S S A U T , 8. 
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JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
T r o i s i è m e C h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . W i l l e m s . 

Q U A L I T É . — D B O I T D ' U N TIERS.—CHOSE JUGÉE. — M I N E S . — S O U R C E . 

I N D E M N I T É . 

Lorsque le défendeur a conclu à la fois à la non-recevabilité et aunon-fon-
dement de l'action en se basant, dans les motifs, uniquement sur des 
moyens tirés du fond, on nepeut prétendre qu'un jugement interlo
cutoire sur le fond, intervenu ensuite, abjuge implicitement les fins 
de non-rccevoir. 

Il doit en être ainsi, surtout, si la fin de non-recevoir ultérieurement 
produite consiste dans un défaut de qualité. 

La chose jugée ne réside que dans le dispositif du jugement. 
L'exception du droit d'un tiers n'est admissible qu'alors qu'elle est 

élisive du droit du demandeur. 
On ne peut invoquer, pour se refuser à payer, le droit d'un tiers sur 

la créance réclamée, alors que le demandeur est en possession de 
cette créance. 

Le propriétaire d'un terrain sous lequel existe une mine concédée, 
conserve le droit aux-eaux souterraines ou jaillissant à la surface. 

La redevance que la loi oblige le concessionnaire de mine à payer au 
propriétaire de la surface, n'est pas destinée à compenser les dom
mages que l'exploitation porte à la surface. 

Le concessionnaire, qui par ses travaux a tari une source dont jouis
sait le propriétaire de la surface, lui doit de ce chef une indemnité. 

(SCOBIER LOTTIN ET CONSORTS C. V E DE CARTIER). 

Par exploits des 23 et 26 novembre 1833, la dame Bos
quet et le sieur Charles De Cartier, son époux, décédé de
puis, firent assigner les sieurs Scohicr et consorts, concession
naires du charbonnage des Fiestaux de Couillet, devant le 
Tribunal de Charleroi, à l'effet de se voir condamner à leur 
payer les dommages-intérêts qui leurs étaient dûs pour pri
vation des eaux de source qui alimentaient le bassin de leur 
jardin , et dont ils jouissaient depuis de longues années, p r i 
vation occasionnée par les travaux souterrains, prat iqués par 
les sieurs Scohier et consorts dans la concession du charbon
nage qu'ils possèdent à Couillet, et notamment par l'areinc 
qu'ils avaient construite en 1852, et qui avait fait tarir les 
sources qui fournissaient les dites eaux, lesquelles étaient 
tout à la fois pour les demandeurs un objet d'utilité et d'a
grément . 

A cette demande les sieurs Scohier répondirent « qu'il 
» n'avait jamais existé de fontaine n i de source, là ou le 
» sieur Bosquet a pris l'eau par un aqueduc, qu' i l a fait con-
» struire depuis beaucoup moins de 30 ans sur un terrain 
» communal, mais seulement un réservoir où venaient se 
» réun i r les eaux pluviales descendant de la montagne des 
» Fiestaux; que, dans tous les cas, y eût-il même eu une 
» source, ils ne pourraient devoir d ' indemnité pour les tra-
» vaux qu'ils avaient le droit de faire. » En conséquence, ils 
concluaient à ce que les demandeurs fussent déclarés non-
recevables n i fondés en leur action. 

Le 12 avril 1857, le Tribunal de Charleroi statua comme 
suit : 

JUGEMENT. — « Considérant que l'action en indemnité des de
mandeurs a pour cause le tarissement des eaux, que par des ou
vrages d'art ils avaient amenées d'une propriété communale dans 
leur jardin ; 

» Considérant que la commune, en tolérant ces ouvrages et les 
laissant subsister depuis nombre d'années, est au moins présumée 
leur en reconnaître le droit, et que la possession suffit aux deman
deurs pourrendreleur action recevablc contre des tiers qui ne pré
tendent aucun droit au fonds où se faisait la prise d'eau; 

» Considérant qu'étant identifiés avec le propriétaire du terrain, 
quant à la source qui jaillit dans son fonds, i l y a lieu d'envisager 

l'action des demandeurs comme si la commune elle-même se plai
gnait de ce que, par des travaux houillicrs, les défendeurs auraient 
fait tarir les eaux de sa source ; 

» Considérant que la plainte du propriétaire lui-même ne serait 
fondée qu'autant que, par des travaux faits dans son fonds, on eût 
fait tarir sa source, que des travaux faits dans les fonds voisins et 
qui auraient coupé les veines d'eau ne pourraient la motiver, si ces 
travaux n'ont pas été faits dans la vue de nuire, mais ne sont que 
l'exercice du droit de propriété; 

» Considérant que la loi du 21 avril 1810, en faisant de la mine 
une propriété distincte de celle du fonds, n'en a cependant détaché 
que la mine seulement qui fait l'objet de la concession ; que tous 
les travaux qui sont effectués dans le. fonds pour l'atteindre ou en 
faciliter l'exploitation, soit enfoncement des bures, bouveaux ou ga
leries d'écoulement, sont réellement des ouvrages faits dans le fonds 
d'autrui, lorsqu'ils sont en dehors de la mine et ils tombent par 
conséquent sous l'obligation d'indemniser le propriétaire, lorsqu'ils 
sont pour sa propriété une cause de dommage , d'où i l suit que, si 
par semblables travaux faits dans le fonds où jaillit la source on la 
fait tarir, i l y a lieu à indemnité pour la perte que le propriétaire 
ou ceux qui sont à ses droits en éprouvent; 

» Par ces motifs, le Tribunal, avant faire droit, ordonne aux 
demandeurs de prouver 1" que l'eau qu'ils prenaient au moyen d'un 
aqueduc prolongé dans le fonds communal provenait d'une source 
jaillissant dans ce fonds et non de la réunion des eaux pluviales 
coulant à la superficie, comme l'ont prétendu les défendeurs; 
2° que les travaux houillers qui auraient fait tarir sa source, sont 
établis ou passent dans la propriété communale où jaillissait la 
source; 5" qu'enfin c'est à ces travaux que le tarissement de la 
source doit être attribué. » 

Une enquête directe, seulement, eut lieu le 29 avril 1843, 
à laquelle assistèrent les sieurs Scohier et consorts sous r é 
serves de tous leurs droits. 

I l fut établi par cette enquête qu'en 1813 ou 1814, le 
sieur Bosquet, auteur des demandeurs, et maire à cette 
époque de la commune de Couillet, avait, au moyen d'un 
aqueduc que nous désignerons par les lettres a, 6, c, 
amené dans son bassin deux sources que nous appellerons 
A et B, jaillissant dans un terrain communal; que, ces sour
ces étant insuffisantes, le sieur Bosquet prolongea l'aqueduc 
a, 6, c jusqu'en d à travers le terrain houil lcr , jusqu'à la 
grande veine du charbonnage des Fiestaux de Couillet, pour 
recouper la maîtresse source. 

Voici comment se termine le rapport des experts : 

« I l est établi par le plan n° 1 que les sources A et fisc trou
vaient dans un fonds communal compris dans le périmètre de la 
concession accordée par arrêté royal du 21 juillet 1827, à la So
ciété des Fiestaux de Couillet, que la galerie d'écoulement (e, f, y) 
de ce charbonnage a été percée à travers banc de c en f, en dessous 
de la propriété du sieur D. Parent, et de /'en g en œuvre de la 
couche grande veine, en dessous de la route de Couillet à Monti-
gny-sur-Sambre ; que le percement de l'aqueduc c, d a occasionné 
d'abord l'assèchement de l'aqueduc a, 6 , c cl des sources A et B, et 
qu'en dernier lieu la galerie d'écoulement e, f, g & amené l'assè
chement de l'aqueduc c, rf. » 

A la suite de cette enquête et de cette expertise, la dame 
veuve De Cartier conclut à ce qu'il plût au Tribunal déclarer 
qu'elle avait fait à suffisance de droit la preuve qui l u i était 
imposée par le jugement du 12 août 1837, en conséquence, 
condamner les défendeurs à payer la somme de..., etc. 

Les sieurs Scohier et consorts opposèrent une fin de non-
recevoir fondée sur ce que, aux termes des articles 2236, 
2237 et 2240 du Code civil , le sieur Bosquet, auteur de la 
demanderesse, n'avait pu acquérir aucun droit de propriété 
ou de possession sur les sources A, B, jaillissant sur un ter» 



rain appartenant à la commune de Couillet dont i l était le 
maire, et que la tolérance de la commune ne lu i donnait 
pas non plus quali té pour agir. (Article 2232 du Code 
civil.) 

Au fond, les sieurs Scohier disaientà la demanderesse: « Si 
vous pouvez exciper des droits de la commune, vous ne pou
vez le faire que comme la commune el le-même, c'est-à-dire 
en établissant que notre galerie d'écoulement passe sous des 
proprié tés communales ; et l'expertise a établi que notre ga
lerie passe de e en f sous la propriété d'un sieur D . Parent, 
et de f en g, en-dessous de la couche grande veine sous la 
route de Couillet à Montigny-sur-Sambre, c 'est-à-dire, aux 
termes de l 'art. 538 du Code c iv i l , non pas sous une pro
pr ié té communale, mais sous un bien qui fait partie du do
maine public. Les concessions sont des propriétés auxquelles 
sont applicables tous les principes, toutes les lois qui régis
sent les propriétés ordinaires, nous avions donc le droit de 
faire dans notre concession, dans notre propriété , une gale
rie d'écoulement et nous ne vous devons pas plus d'indem
ni té pour le préjudice que vous pouvez en avoir éprouvé, 
que le propriétaire qui en creusant un puits dans son fonds 
coupe les veines d'eau qui alimentent le puits de son voisin. 
Nous n'avons fait, en notre qualité de concessionnaire de la 
mine, que poser des actes et faits légitimes de propriétaires 
et qui sont la conséquence légitime et obligée de la concession 
qui nous a été accordée. « 

Le 5 décembre 1844, le Tribunal de Charleroi a rejeté la 
fin de non-recevoir t irée du défaut de qualité de la demande
resse par ce considérant : 

JUGEMENT. —« Attendu que, s'il est vrai que le jugement rendu 
par le Tribunal le 12 août 1837 ait un caractère interlocutoire en 
ce qui touche le fait établi par la demanderesse, cette décision ré
sout définitivement, à l'égard d'autres chefs, les questions de prin
cipes soulevées par les défendeurs ; que c'est ainsi qu'il a été jugé 
implicitement que la simple possession par des travaux d'art, des 
eaux jaillissant sur un terrain communal suffisaità la dame De Car
tier pour faire accueillir sa réclamation contre des tiers qui ne pré
tendaient aucun droit au fonds sur lequel se faisait la prise d'eau ; 
que dès lors ce point ne pouvant plus être ultérieurement l'objet 
du litige, ils ont à examiner si la demanderesse a suffisamment éta
bli cette possession contestée, ainsi que les autres faits énoncés au 
jugement prérappelé, n 

Le Tribunal , examinant ensuite la valeur de l 'enquête et de 
l'expertise, décide que la demanderesse a fait à suffisance de 
droit la preuve lu i imposée par le jugement d u l 2 a o û t ! 8 3 7 . 

» Attendu qu'il résulte de l'ensemble de la loi du 21 avril 1810, 
que cette loi, en faisant de la mine une propriété distincte, a laissé 
entier le droit des propriétaires de la surface et maintenu en sa fa
veur la faculté d'exiger la réparation de tout dommage causé par 
l'exploitation, que c'est dans ce sens que la question savamment 
élucidée par M. DUPLAN, conseillera la Cour de cassation de France, 
a été décidée par arrêt du 4 janvier 1841, JOURNAL DU PALAIS, 

1841,1'" part. p. 719; 
» Condamno les défendeurs aux dommages-intérêts à libeller. » 
Appel a été relevé par les sieurs Scohier et consorts des 

jugemens du 12 août 1837 et 10 janvier 1845. 
La dame De Cartier interjeta subsidiairement appel inc i 

dent du jugement du 12 août 1837, en tant seulement qu'il 
aurait définitivement jugé que le propriétaire de la surface 
n'a droit à ê t re indemnisé que lorsque les travaux du conces
sionnaire, qui ont fait sortir la source, ont été exécutés dans 
son fonds. 

L'intimé repoussait l'appel du jugement du 12 août 1837 
par l'exception de chose j u g é e ; i l soutenait avec le jugement 
du 10 janvier 1845, que la question de qualité avait été dé 
finitivement décidée par le jugement du 2 août 1857, qui 
était passé en force de chose jugée par l'acquiescement qu'y 
avaient donné les sieurs Scohier et consorts en l 'exécutant. 

ARRÊT. — « Sur la fin do non-recevoir proposée pour les appe-
lans et fondée sur ce que les intimés n'auraient pas qualité pour 
agir : 

» Attendu, quant à la recevabilité de l'exception, que si, confor
mément à la pratique la plus ordinaire, les conclusions prises par 
les appelons antérieurement au jugement du 12 août 1837, ten
daient à la non-recevabilité aussi bien qu'au non-fondement de 
l'action, ces conclusions n'étaient cependant basées que sur des mo

tifs ayant trait directement au fond; — que rien dans ces conclu
sions ne déterminait la nature de la fin de non-recevoir ni les 
moyens sur lesquels on entendait l'appuyer ; — que, cependant, 
l'importance du moyen tiré du défaut de qualité des intimés et qui 
constituaitjune exception péremptoire était trop grande pour qu'il 
fût passé sous silence si réellement on voulait s'en prévaloir ; — 
que le premier juge, en statuant, s'est tenu, dans son dispositif, 
dans les termes d'un simple interlocutoire, se bornant à ordonner 
une enquête et une expertise; — que le dispositif seul des juge
mens constituant la chose jugée, c'est aux termes de celui du juge
ment du 12 août 1837 que les appelans ont dû s'attacher plutôt 
qu'aux raisonnemens déduits dans les motifs ;—que, dans cet état 
de choses, les appelans, loin d'être tenus devoir dans ce jugement 
une disposition définitive quanta la recevabilité de l'action ont, au 
contraire, été autorisés à penser que, de même qu'ils s'étaient abs
tenus de spécifier aucune fin de non-recevoir, le premier juge, de 
son côté, s'était abstenu de statuer sur la recevabilité ; 

» Attendu que les appelans étaient d'autant plus en droit d'ap
précier ainsi la portée du jugement du 12 août 1837 que les en
quêtes et les expertises ordonnées avaient pour objet, entre autres, 
de vérifier si les eaux dont les intimés étaient privés provenaient 
de sources jaillissant dans le terrain de la commune de Couillet ; 
conséquemment s'il s'agisait d'eaux de source et si c'était d'un droit 
qui, par la nature des choses, semblait appartenir à cette commune 
que les intimés se prévalaient; 

» Attendu que l'extrême réserve, la grande rigueur qu'apporte 
la jurisprudence dans l'appréciation de la chose jugée était pour 
eux un nouveau motif de ne considérer que comme purement in
terlocutoire, sans y voir aucune décision définitive implicitement 
rendue, le jugement du 12 août 1857 qui ne faisait que, prescrire 
des devoirs de preuve ; 

» Attendu, quant au fondement de cette exception, que depuis 
plus de vingt ans les intimés étaient en possession paisible et 
publique des sources dont i l s'agit quand ils intentèrent leur action ; 
qu'un des attributs d'une semblable possession c'est le droit d'être 
considéré et d'agir comme propriétaire de la chose possédée, à 
moins qu'elle ne soit revendiquée et que la revendication n'ait été 
admise; 

» Attendu, à cet égard, que la commune de Couillet dans le ter 
rain de laquelle se trouvaient les sources n'en a jamais réclamé la 
propriété, qu'elle n'a même jamais posé un acte de nature à entra
ver l'action des intimés ou à manifester l'intention d'intervenir 
dans l'instance, bien qu'elle ne pût l'ignorer, pour s'y faire recon
naître quelque droit ;• 

» Attendu que, n'ayant et ne prétendant même aucun droit à la 
propriété des sources, les appelans seraient sansqualité ni titre pour 
former une pareille revendication ; qu'une action de cette nature 
serait de leur part l'usurpation du droit d'un tiers. 

» Attendu que, s'il est admis qu'on puisse quelquefois exciper du 
droit d'un tiers, cette faculté doit être limitée aux cas où un pareil 
droit serait élisif de l'action du demandeur; 

» Attendu que, dans l'espèce, les appelans, loin de pouvoir dire 
que leur exception se fonde sur un droit appartenant à un tiers et 
qui serait élisif de la demande des intimés, doivent s'en tenir à une 
simple allégation, ne pouvant même pas justifier de l'existence du 
droit allégué et, pour le cas où i l existerait réellement, ne 
pouvant établir dans le chef de la commune de Couillet la fa-
culte ou la volonté d'en faire usage ; que des faits constans au pro
cès et, notamment, l'inaction de cette commune depuis 1812 ou 
1815 jusqu'aujourd'hui, ainsi pendant près de 35 ans, permettent 
de douter delà réalité du droit dont on voudrait exciper et témoi
gnent d'une manière certaine de la volonté de ne pas l'exercer; 

» Attendu que vainement les appelans se prévaudraient en sou
levant l'exception du droit de la commune de Couillet, de l'inté
rêt qu'ils auraient à ne payer qu'au légitime propriétaire, puisque, 
en cas de réclamation de la part de cette commune, ils pourraient 
toujours s'abriter derrière la disposition de l'art. 1240 du Code 
civil; 

» Au fond : 
» Attendu qu'en posant les règles du droit do propriété, le lé

gislateur du Code civil a, dans l'art. 552, déclaré que le proprié
taire du sol a la propriété du dessus et du dessous, n'admettant 
d'autres modifications à cette règle générale que celles résultant 
des lois et règlemens relatifs aux mines et des lois et règleraens de 
police ; 

» Attendu que la loi du 21 avril 1810, sur les mines, en autori
sant la concession des mines de houille a apporté à l'exercice du 
droit de propriété une des modifications prévues par l'art. 552 du 
Code civil, et a ainsi dérogé au droit commun; que toute déroga
tion de cette espèce devant être restreinte dans ses limites les plus 
étroites, i l s'ensuit que la mine seule, ainsi que le démontrent 



d'ailleurs les termes dans lesquels sont conçus les art. 5 , 7 et 1 9 
de la dite loi, doit être considérée comme détachée du sol, et que 
tous les autres droits attachés à la propriété, notamment le droit 
aux eaux renfermées dans le sein de la terre ou jaillissant à la su
perficie demeurent intacts entre les mains du propriétaire du sol ; 

» Attendu que cette nature , toute spéciale, de la propriété des 
mines, rend ceux qui en sont concessionnaires nécessairement res
ponsables des dommages causés par les atteintes qu'ils portent à 
ces droits; que tel est l'esprit de la loi du 2 1 avril 1 8 1 0 , mani
festé par de nombreuses dispositions,notamment par les articles 0, 
1 0 , 1 1 , 4 5 et 4 4 , qui assurent au propriétaire de la surface une 
indemnité pour le préjudice qu'engendrerait à son détriment, soit 
la recherche, soit l'exploitation de la mine, et par les articles 1 5 , 
4 7 et 5 0 , qui prescrivent certaines mesures ayant pour objet, soit 
d'assurer la réparation du dommage qu'éprouverait le propriétaire 
de la surface, soit de prévenir les dangers auxquels sa propriété 
serait exposée; 

» Attendu que l'art. 6 de cette loi, où un droit sur le produit de 
la mine concédée est accordé au propriétaire du sol, ne peut être 
considéré comme établissant une compensation à tous les dom
mages qui résulteraient pour lui de l'exploitation, puisque les 
termes de cet article, aussi bien que le titre sous lequel i l se trouve, 
indiquent de la manière la plus claire qu'il ne consacre qu'une 
espèce d'indemnité pour la dépossession de la mine ; 

» Attendu que c'est encore en vain que, pour prétendre qu'il 
n'est dù aux intimés aucune indemnité, on invoquerait la disposi
tion de l'art. 17 de la même loi, qui déclare les droits des proprié
taires de la surface purgés par l'acte de concession, car cet article 
n'a pour objet, comme ceux qui le précèdent et le suivent, que de 
régler le droit à la concession de la mine et non les conséquences 
de l'exploitation ; 

H Attendu, en ce qui concerne la constatation du dommage allé
gué par les intimés ; que, par le procès-verbal d'enquête dressé par 
M . le juge M A I L L Y , le 2 9 avril 1 8 4 3 , enregistré, i l est établi, con
formément aux prescriptions du jugement interlocutoire, du 1 2 
août 1857 , que les eaux dont i l s'agit provenaient de sources ja i l 
lissant dans un terrain communal et que ces eaux avaient été ame
nées au jardin des intimés au moyen d'un aqueduc construit par 
leur auteur et se prolongeant dans un terrain de la commune jus
qu'à la grande veine, dont la concession n'a été accordée qu'en 
1 8 2 7 ; que les intimés et leur auteur ont constamment joui de ces 
eaux pour l'alimentation de leur bassin, et que leur tarissement 
coïncide avec la construction de la galerie faite par les appclans ; 
que de l'expertise du 6 juillet 1 8 4 3 , enregistrée sur minute et sur 
expédition , i l résulte que ce tarissement ne peut être attribué à 
l'approfondissement des étangs du fourneau de Couillet, mais uni
quement à la construction de cette galerie dont le prolongement au 
couchant avait atteint le terrain communal où jaillissait la source 
et en avait ainsi détourné le cours ; que cette direction donnée à la 
galerie se trouve établie, non-seulement par le témoignage des ex
perts, consigné dans leur rapport, mais encore par la production 
du plan des travaux intérieurs, portant le N ° 5 des plans produits 
au dossier du procès; 

» Attendu que, si la réalité du préjudice éprouvé par les inti
més se trouve établie, i l n'en est pas de même de l'étendue de ce 
préjudice, qu'il y a donc lieu de la faire déterminer par expertise, 
en l'absence d'indication par les intimés de moyens d'une autre 
nature ; 

» Par ces motifs, la Cour, de l'avis de M . l'avocal-général F A I -
DER, sans s'arrêter à la conclusion subsidiaire des intimés qui se 
trouve être sans objet, déclare rccevable l'exception tirée par les 
appclans du défaut de qualité des intimés, déboute, en consé
quence ceux-ci de la fin de non-recevoir opposée par eux à l'appel 
du jugement du 1 2 août 1 8 5 7 , et statuant sur le fondement de 
cette exception ainsi que sur l'appel dudit jugement et de celui du 
1 0 janvier 1 8 4 5 , déclare ladite exception non-fondée et met l'ap
pel au néant, condamne les appclans à l'amende et aux dépens, o 
(Du 26 mai 1847 . — Plaid. M M C S GENDEMEN PÈRE et VICTOR GEN-

DEBIEN FILS C. D E Q U E S N E . ) 

OBSERVATIONS. — Sur la question de chose jugée , voir dans 
le même sens: Liège, 6 avril 1837 (1838, I I , p . 153); — 
Cour de cassation de Belgique, 23 mars 1835 ( 35, I , 
p . 382), 29 mai 1828 (JURISPRUDENCE DU X I X e

 S I È C L E , 2 8 , 1 , 
p . 541); — Cass. de Belgique (1833,1, p . 370) ; — B O I T A R D , 

Leçons de procédure, T . I I , p . 187). 

Sur la question de qualité, l 'intimé invoquait P O N C E T , 

Traité des actions, n°' 72, 82 à 85 ; — TROPLONG , Prescrip
tion, n° 284; — V A Z E I L L E , n° 144. 

Sur la responsabilité du concessionnaire, l'appelant invo
quait DELEBECQUE , Législation des mines, n°' 744-48-51 ; — 

Bruxelles, 27 février 1841 (JURISP. B . , 1842, I I , p . 587); 
Bruxelles, 5 novembre 1828 ( J . B . , 1829, I I , p . 14); — 
i d . , 27 j u i n 1837 (m., 1857, I I , 471i ; — Cour de Nîmes 
( JOURNAL DU P A L A I S , 1839, I , p. 541); Cassation de France 
( I B I D . , 1841 ,1 , p. 7 1 8 ) ; - R é q u i s i t o i r e de D U P I N ( I B I D . , 1841, 
I I , p. 181);— Cassation de France ( I B I D . , 1842, I I , p . 247). 

Contra: 29 novembre 1830 ( D A L L O Z , 1831, I , p . 112); 
— 15 janvier 1835 ( D A L L O Z , 1835, I , p. 959 — S I R E Y , 

1835 ,1 , 957) ; — Bruxelles, G avril 1842 (JURISP. B . , 42, 
I I , p . 471) ; — Cassation de France, 15 janvier 1855 (SIREY, 
X X X V , I , p . 957). 

COUR D'APPEL DE COLOGNE. 

INTERDICTION. — OPPOSITION. — APPEL. — CONSEIL DE FA

MILLE. — COMPOSITION. 

Le jugement par défaut, portant interdiction, n'est pas susceptible 
d'opposition ; il ne peut être attaqué que par la voie d'appel. Ar t i 
cle 498 du Code civil, et 435 du Code de procédure civile. 

Le juge-de-paix a la faculté de ne pas appeler au conseil de famille 
celui des frères du défendeur en interdiction dont il croit ne pas 
pouvoir attendre un avis impartial. Art. 408 du Code civil. 

(DLYSTER c. DUYSTER.) 

Hubert Duyster intenta devant le Tribunal d'Aix-la-Cha
pelle la demande en interdiction de sa sœur Marie-Joscphe, 
veuve Jansen. Après avoir reçu l'avis du conseil de famille 
sur l 'état de la défenderesse, et procédé à l'interrogatoire en 
Chambre du conseil, le Tribunal prononça l 'interdiction par 
jugement du 10 j u i n 1846. 

La défenderesse qui , sur la citation donnée en vertu de 
l'article 498, n'avait paru, ni en personne, n i par avoué, i n 
terjeta appel de ce jugement. A l'appui de l'appel elle allé
guait qu'un de ses frères, Nicolas-Mathieu Duyster, n'avait 
pas été convoqué au conseil de famille, qu'ainsi tous les 
actes qui avaient suivi sa composition étaient nuls. L'intimé 
répondai t en fait , avec offre de preuve, que l'appelante de
meurait chez son frère Nicolas-Mathieu, que celui-ci abusait 
d e l à faiblesse d'esprit de sa s œ u r , et que c'était pour cette 
raison qu'il n'avait pas été appelé au conseil de famille. En 
droit l ' intimé soutenait, en invoquant C U A U V E A U sur CARRÉ , 

n° 3030, et un ar rê t rappor té par S I R E Y , T . X L I V , I I , 
p. 652, qtiele jugement a quo ne pouvait pas ê t re a t taqué 
par la voie d'appel, mais seulement par l'opposition, aux ter
mes de l'article 455 du Code de procédure civile, parce qu'i l 
avait été rendu par défaut. 

ARRÊT. — o Attendu, en ce qui concerne l'exception de non-
recevabilité de l'appel, que l'interdiction est une des matières pour 
lesquelles le Code civil a réglé non-seulement le droit matériel mais 
aussi le droit formel ou la procédure, à laquelle le Code de procé
dure civile, publiée postérieurement, a seulement ajouté quelques 
dispositions ; 

» Que, par conséquent, les règles générales de la procédure ne 
peuvent être appliquées à l'interdiction que pour autant qu'elles 
sont conformes aux dispositions spéciales introduites pour cette 
procédure ; 

» Attendu que la procédure d'interdiction diffère entièrement 
de la procédure ordinaire, en ce que le Tribunal compétent est 
saisi de l'affaire par simple requête, et qu'il doit, sur cette requête, 
sans entendre le défendeur, ordonner la convocation du conseil de 
famille et plus tard la comparution du défendeur en personne, et 
qu'il peut même commettre, s'il y lieu, immédiatement après le 
premier interrogatoire, et sans entendre sa défense, un administra
teur provisoire pour prendre soin de la personne et des biens du 
défendeur ; 

» Que nulle part la loi n'oblige le défendeur à constituer avoué, 
qu'au contraire, l'intervention de l'avoué dans l'instruction de l'af
faire est entièrement prohibée ; qu'il est vrai que l'article 893 du 
Code de procédure civile fait mention d'un conseil, par lequel le 
défendeur peut se faire représenter dans lecas où l'enquête doitêtre 
faite hors de sa présence; mais qu'il résulte de cette disposition 
que le défendeur peut ordinairementsc défendre lui-même, et qu'il 
ne doit pas nécessairement choisir son conseil pour l'enquête parmi 
les avoués, puisque les termes conseil et avoué ne sont point syno
nymes; 

» Que l'article 498 du Code civil ne prescrit d'autres formalités 
pour le jugement définitif que la lecture en audience publique, les 
parties entendues ou appelées ; que, partant, la défense antérieure 
îlu défendeur en personne n'étant restreinte en aucune manière, i l 



n'a pas besoin d'avoué pour cette comparution ; qu'une disposition 
analogue se trouve dans la procédure en divorce, et que, là où le 
législateur a voulu s'écarter de cette analogie, i l l'a ordonné expres
sément, comme le prouve l'article 507 du Code civil, qui déter
mine la manière dont doit être intentée, instruite et jugée la de
mande en séparation de corps ; 
<* » Attendu que, s'il est prouvé qu'il n'y a pas nécessité pour le 
défendeur de constituer un avoué, on ne peut pas non plus appli
quer, ni l'article 149 du Code de procédure civile, suivant lequel 
i l sera donné défaut, si le défendeur ne constitue par avoué, ou si 
l'avoué constitué ne se présente pas au jour indiqué pour l'au
dience, ni les autres dispositions relatives aux jugemens par dé
faut, de même que cesdispositions sont inapplicables aux jugemens 
rendus sur instruction par écrit, aux termes des articles d43 et 
suivans; 

» Attendu que le Code civil et le Code de procédure ne donnent 
au défendeur d'autre moyen d'attaquer le jugement que la voie 
d'appel, et que ni l'un ni l'autre ne fait mention de la faculté de 
former opposition ; que, si le législateur avait eu l'intention d'ad
mettre ces deux moyens i l les aurait mentionnés tous les deux, ou 
bien i l n'aurait fait mention d'aucun, et que dans ce dernier cas 
ils auraient été admissibles tous les deux, d'après la règle géné
rale ; 

» Attendu que l'opposition est incompatible avec les dispositions 
spéciales relatives à la matière : 1° en ce que, d'après l'article 501 
du Code civil tout jugement portant interdiction doit être non-seu
lement levé et signifié à partie, mais encore inscrit dans les dix 
jours, sur les tableaux désignés, donc exécuté dans un certain sens, 
tandis que, d'après l'art. 155 du Code de procédure, les jugemens 
pardéfaut ordinairesne peuvent pasétre exécutés avant l'échéance de 
la huitaine de la signification à avoué ou à personne; 2" en ce que. sui
vant l'article 502 du Code civil, l'interdiction a son effet du jourdu 
jugement, tandis que, d'après l'article 189 du Code de procédure 
civile, l'exécution des autres jugemens par défaut est suspendue 
par l'opposition ; 3" en ce que l'article 508 du Code civil ordonne 
que, s'il n'y a pas d'appel du jugement d'interdiction, i l sera 
pourvu à la nomination d'un tuteur et d'un subrogé-tuteur, sans 
distinguer si le jugement est contradictoire ou par défaut et sans 
faire la moindre mention de l'opposition; 4° en ce que l'article 
i 59 du Code de procédure, qui énumère les différentes manières 
d'exécuter les jugemens par défaut, ne peut pas s'appliquer à l ' in
terdit, puisque l'interdiction et la nomination du tuteur se font 
sans aucun acte de volonté de sa part, que le tuteur, chargé de 
l'administration de tous ses biens, paye les frais du jugement mis à 
la charge de l'interdit, et que ce dernier, étant en état de faiblesse 
d'esprit, ne peut pas reconnaître le jugement par défaut ; 

» Qu'il résulte de ce qui précède que l'exception de non-receva
bilité de l'appel, tirée de l'article 455 du Code de procédure, ne 
peut pas être admise ; 

» En ce qui concerne la nullité, l'avis du conseil de famille du 
6 février 1846 fondé sur ce que Nicolas-Matthieu Duyster, frère 
germain de l'appelante, n'y a pas été convoqué, contrairement au 
vœu de l'article 407 du Code civil : 

» Attendu qu'il conste en fait que ce frère demeure chez l'appe
lante et qu'il fait avec elle ménage commun ; qu'il résulte des pièces 
et des circonstances de la cause, qu'il a un intérêt évident d'empê
cher l'interdiction de sa sœur, et que ce motif pouvait légalement 
autoriser le juge de paix d'Eupen, comme président du conseil de 
famille, à en exclure Nicolas-Matthieu Duyster; 

» Attendu que le premier juge a suffisamment démontré la né
cessité de l'interdiction de l'appelante ; 

» Par ces motifs, la Cour met l'appel à néant, confirme, etc. » 
Du 21 janvier 1847. — Plaid. MM e s

 DEHONTHEIM c. W A L R A F . ) 

O B S E R V A T I O N S . — C A R R É , Lois de la procédure, n° 3030, se 
prononce d'une manière dubitative sur la question qui pré
cède. « I l paraî t résul ter des termes de l'article 498 du Code 
» c iv i l , parties appelées, d i t - i l , et surtout de l'article 893, qui 
» ne parle que de l'appel, que le législateur n'a entendu ou-
;i v r i r que cette voie. Telle est aussi l'opinion de M . D E M I A U 

>i CROUZILHAC, pag. 59a et 596. » 

COUR D'APPEL DE COLOGNE. 

P R E S C R I P T I O N . — I N T E R R U P T I O N . — R E C O N N A I S S A N C E . 

La prescription de la dette est interrompue au profit du créancier. 
même par la reconnaissance du débiteur faite envers un tiers. Art . 

2248 du Code civil. 
(COMMUNE DE WICKERATH ET CONSORTS C. ZUNDORP). 

Le 3 0 octobre 1 8 1 4 , le sieur Henrichs, commissaire de 

canton, conclut au nom du canton d'Odenkirchen, avec le 
sieur Zùndorf, un marché de fourrages pour la cavalerie qui 
devait y être cantonnée dans le courant de l'automne de la 
même année. Zùndorf continua ses fournitures jusqu'au mois 
de mars 1 8 1 5 . Les 2 8 et 3 0 août 1 8 4 5 , i l fit assigner les 
communes formant le canton d'Odenkirchen en paiement 
d'une somme de 2 , 7 0 5 francs avec in térê ts , restant dûs pour 
l'entreprise des fourrages. 

Les communes défenderesses contestèrent la dette et oppo
sèrent éventuellement la prescription trentenaire. 

Pour prouver la réalité de la dette et pour écarter la pres
cription le demandeur produisit : 

1 ° Le relevé des fournitures arrêté par le sieurHenrichs au 
3 1 août 1 8 1 5 , d'après lequel le canton devrait encore la 
somme de 2 , 7 0 5 francs. Ce relevé était approuvé par les 
bourgmestres de toutes les communes formant le canton 
d'Odenkirchen. 

2 ° Une reddition des comptes cantonnaux, par recettes et 
dépenses pour les années 1 8 1 4 , 1 8 1 5 et 1 8 1 6 , faite par Hen
richs, le 2 8 avril 1 8 2 1 , et approuvée par l'administration 
supér ieure . Dans le compte des recettes figurait sous la date 
du 2 1 janvier 1 8 1 6 la somme de 2 , 7 0 5 francs pour solder la 
dette des fourrages. Cependant cette somme n'avait pas été 
employée à cette destination, mais elle avait servi à couvrir 
le rendant-compte de ses avances, qui s'élevaient à 1 , 8 0 3 
francs. 

Appuyé sur ces titres, le demandeur soutenait que la 
prescription de sa créance avait été interrompue par les re
connaissances qu'ils renfermaient. Les communes défende
resses opposèrent que ces reconnaissances étaient irrele
vantes, parce qu'elles avaient été faites vis-à-vis d'un tiers, 
et qu'elles ne pouvait pas ê t re invoquées par le créancier. 

Par jugement du 1 7 j u i n 1 8 4 6 , le Tribunal de Cologne, en 
jugeant que la prescription avait été interrompue p a r l a re
connaissance du 3 1 août 1 8 1 5 , admit le demandeur au ser
ment supplétoire. 

ARRÊT. — « Attendu, quanta la prescription, que l'exactitude 
du compte des fourrages, fait par Henrichs, et du solde dû au sieur 
Zùndorf a été reconnue par les représentant légaux de toutes les 
communes appelantes, le 3 1 août 1 8 1 5 ; 

» Qu'il résulte du compte portant les recettes et dépenses du can
ton d'Odenkirchen, pour 1 8 1 4 à 1816 , rendu par Henrichs, en sa 
qualité de commissaire de canton, et approuvé par les autorités ad
ministratives supérieures, que le restant dû pour les fourrages n'a 
été payé au rendant-compte que le 2 1 janvier 1 8 1 6 ; 

« Attendu que, si Henrichs, au lieu d'employer cette somme de 
2 , 7 0 5 francs conformément à sa destination , l'a gardée pour se 
payer de ses créances personnelles à charge des dites communes, 
i l s'ensuit, d'une part, que les communes, en payant à leur man
dataire, n'ont pas été libérées envers leurcréancier, et, d'autre part, 
qu'elles ont reconnu l'existence même de la dette encore sous la 
date du 2 1 janvier 1 8 1 6 ; 

» Attendu que, d'après l'article 2 2 4 8 du Code civil, la prescrip
tion est interrompue par la reconnaissance de la dette, quand même 
elle n'aurait pas été faite vis-à-vis du créancier, puisqu'il ne s'y 
agit pas de la formation d'un acte pour laquelle le consentement des 
deux parties est nécessaire, mais simplement de la preuve de la 
continuité d'un engagement, et qu'un acte unilatéral du débiteur 
peut déjà renfermer la reconnaissance de ce fait; 

» Attendu que les deux documens ci-dessus mentionnés contien
nent la reconnaissance des communes appelantes dont i l s'agit, et 
qu'il ne s'est pas écoulé un espace de trente ans depuis cetterecon-
naissance ; 

» Par ces motifs, la Cour confirme le jugement a quo. » (Du 
2 6 janvier 1847 . — Plaid. MM E » COMI-ES et BORCHARDT c. L A L T Z . ) 

OBSERVATIONS. — V . Décisions conformes : Bruxelles, 
1 7 j u i n 1 8 0 6 ; — Liège, 3 0 avril 1 8 2 1 ; — Bordeaux, 
7 mars 1 8 5 1 ; —Toulouse, 1 3 août 1 8 5 3 ; — Cour de cass. 
de France, 2 2 août 1 8 3 7 ( D A L L O Z , J . , 1 8 3 7 , T . I , p . 4 3 5 . 

P O T I I I E R , Traité des obligations, n° 6 9 2 ; D U N O D , Prescrip
tions, p . 5 8 . — M E R L I N , Quest. dedr., V° Prescriptions, et 
TROPLONG, Tr. de la prescript., enseignent que la reconnais
sance, pour interrompre la prescription, n'a pas besoin 
d'être acceptée par le créancier. V . aussi A. D A L L O Z , Diet. 
général , V° Prescription, n° 3 9 8 - 4 0 1 . 



QUESTIONS DIVERSES. 
D O U A N E S . — F R A U D E . — C A C H E T T E S . — R E S P O N S A B I L I T É . — 

O U V R I E R S . — A B R O G A T I O N . 

La loi du 6 avril 1843., qui prononce la confiscation des navires et 
autres moyens de transport employés à la fraude quand les mar
chandises non-déclarées y ont été placés dans des cachettes ne 
définit pas ce qu'il faut entendre par cachettes. 

En conséquence, l'appréciation souveraine de ce fait appartient au 
juge du fond et échappe à la censure de la Cour die cassation. 

Ladisposition de l'art 231 de la loi générale du 26 août i 822, qui établit 
la responsabilité des maîtres à l'égard des faits perpétrés par leurs 
employés ou ouvriers, n'a été ni abrogée ni modifiée par l'article 28 
de la loi du 6 avril 1843. 

Les faits de la cause et le jugement du Tribunal correction
nel de Liège sont rapportés T . I V , p . 102G. 

ARRÊT. — « La Cour, oui M. le conseiller STAS en son rapport 
et sur les conclusions de M. DELERECQUE, avocat-général ; 

» Sur le premier moyen de cassation, fondé sur la violation de 
l'art. 23 de la loi du 6 avril 1843: 

» Attendu, que l'art. 1 e r prononcela confiscation des'navires et 
autres moyens de transport employés à la fraude, quand les "mar
chandises non-déclarées y ont été placées dans des cachettes, mais 
que ni cette disposition ni aucune autre ne définit ce qu'il faut en
tendre par cachette; que c'est donc là un fait que le législateur a 
abandonné à l'appréciation souveraine du juge: 

» Attendu que la Cour d'appel a reconnu dans l'espèce que la 
fraude n'a pas été faite par cachette, que sous ce rapport sa déci
sion échappe donc à la censure de la Cour de cassation ; 

» Sur le deuxième moyen fondé sur la violation de l'art. 251 de 
la loi générale du 26 août 1822 et la fausse interprétation de 
l'art. 28 de la loi du 6 avril 1845 : 

•> Attendu, qu'aux termes de l'art. 231 de la loi générale, tous 
négocians, commcrçans,bateliersqui, relativement àleurcommerce 
ou profession ont quelquesrelations avec l'administration,sont respon
sables des faits de leurs employés, ouvriers,domestiques ou autres 
personnes salariées par eux, pour autant que les faits sont relatifs 
à la profession qu'ils exercent, et que cette responsabilité s'étend 
aux amendes alors même que les négocians, commerçans ou bate
liers n'auraient eu aucune connaissance de la fraude commise par 
leurs employés, domestiques et ouvriers; 

» Attendu quecette disposition n'a été ni abrogée ni modifiée par 
celle de l'ait. 28 de la loi du 6 avril 1843, décrétée dans le but 
d'expliquer et d'étendre l'art. 207 de laloi du 26 août 1822; que cela 
résulte à l'évidence aussi bien du texte dudit art. 28 que des dis
cussions qui en ont préparé l'adoption dans la Chambre des repré
sentai ; que les discussions révèlent clairement l'intention d'un 
côté de développer le principo de l'art. 107 et de l'autre de respec
ter et de maintenir l'exception consacrée par l'art. 231 de la loi 
générale; 

» Attendu qu'il est constant dans l'espèce que les trois contreve
nant sont employés et ouvriers de la Compagnie de navigation à 
vapeur sur la Meuse; que cette Compagnie se livre au commerce 
du transport des marchandises; que la fraude, objet du procès 
actuel, est relative à ce commerce, d'où i l suit que Daniel-Gustave 
Orban, en sa qualité de directeur de ladite Compagnie, est res
ponsable du fait de tes ouvriers et passible de l'amende qu'ils ont 
encourue, et que la Cour de Liège, en décidant le contraire, a con
trevenu à l'art. 231 de la loi du 26 août 1822 ; 

» Mais, en ce qui concerne le capitaine du bateau, Richelle, at
tendu qu'il est constaté par l'arrêt attaqué que Paes, Wynand et 
Durct ne sont point les préposés ou ouvriers dudit Richelle; 
qu'ainsi celui-ci ne se trouve point dans les conditions déterminées 
par la loi, et que c'est à bon droit que la Cour l'a déclaré non-res
ponsable; 

» Par ces motifs, casse et annule l'arrêt de la Cour de Liège 
du 17 juillet 1846, en tant qu'il a déchargé Daniel-Gustave Orban 
de la responsabilité civile de l'amende encourue par Paes, Wynand 
et Duret, renvoie la cause et les parties devant la Cour d'appel de 
Bruxelles pour y être statué sur ce point, condamne le défendeur 
Orban aux dépens du recours formé contre l u i , rejette le pourvoi 
relativement aux autres défendeurs, et condamne l'administration 
aux dépens envers eux, etc. » (Cour de cassation de Belgique. — 
Du 17 mai 1847. — AFFAIRE DE L'ADMINISTRATION DES ACCISES 

c. RICHELLE , ORBAN ET CONSORTS. — Plaid. MM r a
 VEUUAEGEN 

c. DOLEZ. ) 

C O M P É T E N C E . — T R I B U N A L D E C O M M E R C E . — B I L L E T A O R D R E . 

Le Tribunal de commerce est compétent pour connaître d'un billet à 
ordre souscrit par un non-commerçant au profit d'un commerçant 
et portant des endossement de commerçans, quant même ce billet 
serait revenu entre tes mains de celui en faveur duquel il a été 

primitivement créé, et que celui-ci intenterait la demande en paie
ment. Art. 637 du Code de commerce. 

C'est dans les termes qui précèdent que le Tribunal de 
commerce dTlberfeld avait décidé la question, par jugement 
du 5 octobre 1846. Sa sentence a été confirmée en appel. 

ARRÊT. — « Attendu qu'il conste en fait, que les billets dont i l 
s'agit n'ont pas pour cause une affaire de commerce, et qu'il conste 
également que l'appelant, qui lesa souscrits, n'est pas commer
çant, mais que ces billets réunissent toutes les conditions requises 
par la loi pour les billets à ordre, qu'ils sont propres à la mise en 
circulation, et qu'ils portent les endossemens, tant des intimés que 
d'autres commerçans ; 

» Que l'article 637 du Code de commerce prescrit expressément 
que, lorsque des billets à ordre portent en même temps des signa
tures d'individus négocians et d'individus non-négocians, le Tri
bunal de commerce en connaîtra ; 

» Attendu qu'en présence de cette disposition générale, i l im
porte peu que l'action soit intentée contre le signataire non-com
merçant seul, ou que les billets reviennent après plusieurs endos
semens entre les mains de celui au profit duquel ils ont été origi-
ginairement créés , et que ce dernier en demande le paiement 
contre le premier, parce que ces distinctions ne sont fondées ni 
sur les termes ni -.ur l'esprit de la loi ; 

» Qu'au contraire, i l résulte des discussions sur l'article 657 du 
Code de commerce, que la destination des billets à ordre, de servir 
à ia circulation commerciale, entraîne la nécessité, dans l'hypo
thèse prévue par cet article, de soumettre à la juridiction commer
ciale tous ceux dont la signature se trouve sur le billet à ordre, 
sans égard à leur qualité au profession personnelle ; 

» Que dès lors le jugement a quo, en rejetant l'exception d'in
compétence, n'a inlligé aucun grief à l'appelant ; 

» Par ces motifs,la Cour confirme. (Du 11 février 1847.—Plaid. 
M M W STLTP C. W A L L U A F ) . 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE TURNHOUT-
P r é s i d e n c e d e M. V a n G e n e e h t e n . 

D O U A N E S . — I N S O L V A B I L I T É . — E M P R I S O N N E M E N T . — P E I N E . 

Dans le système de la loi du 26 août 1822, l'emprisonnement comminé 
contre les condamnés insolvables est une peine qui libère de l'amende, 
et non une voie de contrainte ou moyen d'exécution. 

Celui qui est condamné solidairement avec d'autres <l une amende ne 
doit néanmoins subir en cas d'insolvabilité que la détention tempo
raire proportionnée à lapartie de l'amende qu'il a encourue person
nellement. 

( l . E M I N I S T È R E r-UBLIC C. VERMEER E T CONSORTS.) 

Les douaiiicrs dressèrent , le 5 mars 1847, un procès-verbal 
à charge de nommé Corneille Vermeer et de plusieurs ind i 
vidus inconnus, prévenusd ' importat ion frauduleuse de douze 
paquets mérinos évalués h la somme de 600 fr. 

Vermeer comparut seul à l'audience du Tribunal correc-
tionncldeTurnhout. M . JOCHAMS, substitut du procureur du 
ro i , y pr i t des conclusions tendant à faire déclarer Vermeer 
suffisamment convaincu du délit de fraude lu i impu té , et à 
le faire condamner à un emprisonnement de 4 mois et à la 
restitution des frais par la voie de la contrainte par corps. 

L'amende encourue par Vermeer était de 262 fr. 50 c. Aux 
termes de l'art. 27 de la loi du 6 avril 1845, l ' individu con
damné à une amende qu'il est hors d 'étatd 'acquit ter doit ê t re 
puni d'un à trois mois si l'amende est de 100 à 500 fr. 

Mais, indépendammentdel 'applicat ion de celte disposition, 
Vermeer devait être condamné solidairement ou tenu des 
amendes à appliquer aux fraudeurs inconnus ses co-délin-
quans; i l s'est donc agi de savoir s'il subirait, en raison de 
son insolvabilité, un nouvel emprisonnement du chefdecctte 
solidarité, établi par l 'art. 55 du Code pénal. 

Le Tribunal de Turnhout a résolu négat ivement cette 
question sur laquelle on ne trouve pas de précédens en Bel
gique. I l a considéré l'emprisonnement en cas d'insolvabilité 
comme une peine, et non comme un moyen d'exécution vis-
à-vis des condamnés insolvables. I l en a conclu que, toute 
peine é tant personnelle, Vermeer ne devait pas subir une 
nouvelle détent ion. 

C n A u v E A u range la contrainte par corps de l 'art. 32 du 
Code pénal parmi les moyens de recouvrement. 11 en est de 
même du Conseil d 'État de France. V . Théorie du Codepéiud 



n M 440, 441 , 442, mais l'art. 52 du Code pénal est inappli
cable aux matières de douanes quand on admet que dans le 
système des lois spéciales sur cet objet, l'emprisonnement 
est une peine qui remplace e té te in t l'amende. 

Voici en quels termes i l a été statué : 
JUGEMENT. — o Entendu le prévenu Vcrmcer en ses moyens de 

défense, ainsi que l'administration, par l'organe de M e
 VA.NDAEL, 

en ses moyens et conclusions ; 
» Ouï finalement SI. JOCDAMS, substitut du procureur du roi, en 

ses conclusions tendant à ce qu'il plaise au Tribunal déclarer le 
nommé Corneille Vermeer suffisamment convaincu du délit de 
fraude lui imputé, et partant le condamner à un emprisonnement 
de 4 mois et à la restitution des frais par la voie delà contrainte 
par corps, et adjuger en outre les conclusions prises par l'adminis
tration ; 

T> Attendu qu'il est prouvé tant par le procès-verbal précité, que 
par l'instruction qui a eu lieu à l'audience du 21 courant, que le 
prévenu Vermeer a conjointement avec plusieurs autres indivi
dus importé frauduleuscmcntde la Hollande en Belgique les marchan
dises dont s'agit; 

«Attendu que les inconnus, quoique dûment cités, n'ont pas com
paru; que, par suite en, conformité de l'art. 251 de la loi générale 
du 26 août 1822, i l peut-être donné défaut contr'iceux et procédé 
ultérieurement de la même manière que si les contrevenans ou 
les assignés avaient été connus ; 

» Attendu, quant à la solidarité pour l'amende et les frais, que, 
d'après l'art. 28 § de la loi du 6 avril 1843, elle doit être toujours 
prononcée contre les délinquans et les complices ; 

» Attendu qu'il existe entre les incounus et le cité comparant 
Vcrmcer une communion de fait et d'intention qui les constitue 
co-délinquans et, partant, solidaires, tant en vertu de l'art. 28 pré
cité, que de l'art. 5 5 du Code pénal, de l'amende et des frais ; 

» Attendu que le ministère public a demandé un emprisonne
ment de 4 mois contre le prédit Vermeer ; 

» Attendu, en ce qui regarde l'emprisonnement qui, en cas d'in
solvabilité, doit remplacer l'amende, conformément aux articles 
225, au § de la loi générale du 26 août 1822 et 27 de la loi du 
6 avril 1843, que cette disposition doit être considérée plutôt 
comme une peine que comme une voie de contrainte pour parve
nir au recouvrement de l'amende; que, toute peine corporelle étant 
personnelle à celui qui commet le délit, i l n'y a pas lieu à graduer 
cettecommutation de peine surle total de l'amende encourue par tous 
les délinquans ; mais seulement sur celle que le prévenu Vermeer 
a encourue personnellement etqui, d'aprèsun document fourni par 
l'administration, monte à 262 fr. 50 c. 

» Attendu que, dans le doute, les lois pénales doivent s'inter
préter plutôt en faveur du prévenu que contre lu i , et qu'il n'est 
jamais entré dans l'idée du législateur de rendre des condamnés 
solidaires d'une peine d'emprisonnement ; 

» Par ces motifs, le Tribunal, statuant d'abord sur les conclu
sions prises par l'administration, déclare bonne et valable la saisie 
des marchandises dont i l s'agit, en prononce la confiscation au pro-
fitdel'administration,àcharge des cités,savoir par défaut contreles 
inconnus et contradictoirement contre le nommé Corneille Vermeer; 
par suite condamne ce dernier par corps, solidairement avec les in
connus, à une amende de 1,050 francs égale au décuple des droits 
fraudes, et sera l'amende, en ce qui le concerne, remplacée par un 
emprisonnement d'un mois, s'il se trouve hors d'état de l'acquitter ; 
lequel emprisonnement le libérera quant à l'amende envers l'admi
nistration, et, statuant sur les conclusions du ministère public, con
damne le prédit Corneille Vermeer, dans l'intérêt de la vindicte pu
blique et indépendamment des condamnations ci-dessus pronon
cées, à un emprisonnement de quatre mois, et solidairement et 
par corps avec les inconnus aux frais, etc. » (Du 27 mars 1846.) 

Ce jugement, déféré au Tribunal d'Anvers, jugeant correc-
tionnellement en appel, a été confirmé le 2 j u i n 1846. 

JUSTICE DE PAIX DE CHIÈVRES. 

M . L e p o l v r e , j u g e . 

B A R R I È R E S . — C H A R R E T T E S A T T E L É E S D E C H I E N S . — E X E M P T I O N . 

Les toitures traînées par des chiens ne sont pas assujetties à la taxe 
des barrières. 

(MINISTÈRE PUBLIC C. CANIVEZ ET CONSORTS.) 

Le contrôleur des barrières à Chièvres a dressé, le 6 octo
bre 1846, à charge de Canivez, Rosine Boisd'Énghien et 

Adèle Lefèvre des procès-verbaux constatant que les préve
nus ont passé chacun avec une charrette attelée d'un chien à 
la barr ière de la route de Chièvres à Saint-Ghislain, et qu'ils 
ont refusé de payer la taxe de cinq centimes qui leur a été 
demandée , conformément à l 'arrêté royal du 18 mars 1853. 

On a allégué en faveur du système soutenu par le fermier 
des barrières que l'art. 5 de la loi du 18 mars 1833 soumet 
au droit : chaque paire de roues de voitures quelconques, 
sans prendre en considération la force motrice, hommes, 
chevaux ou machines. Si la désignation des animaux énumé-
rés ul tér ieurement dans la loi formait la condition d'exigibi
lité du droit, i l s'ensuivrait que les voitures attelées d'autres 
animaux ou mues par la vapeur, par exemple, ne paieraient 
r ien. Ce n'est pas non plus la dégradation seule des routes 
qui donne lieu à la taxe, car, s'il en était ainsi, i l faudrait en 
exempter les voitures légères et d 'agrément servant à la pro
menade. 

I l a été statué comme suit sur cette singulière contes
tation : 

JUGEMENT. — « Attendu que, si le premier paragraphe de I'ar-
ticleâdela loi du 18 mars 1833, sur la taxe des barrières, semble, 
par la généralité de ses termes, légitimer les procès-verbaux dres
sés à la charge des prévenus par le percepteur Legage, i l n'en est 
pas moins vrai que le texte même de cet article, lu attentivement, 
et dans son ensemble, suffit pour convaincre de l'erreur dans la
quelle est tombé ce percepteur ; 

» Attendu, en effet, que, si le législateur avait voulu assujettir 
les voitures traînées par des chiens, à la taxe des barrières, i l n'au
rait probablement pas manqué dans l'article 5 de la loi précitée de 
parler de ces animaux, comme i l a parlé des chevaux, des mulets, 
des bœufs et des ânes ; 

» Attendu, qu'en admettant même que la lettre de l'art. 5 soit 
favorable à l'interprétation du percepteur Legage, i l n'en serait 
pas moins incontestable que l'esprit de cet article est entièrement 
contraire à une pareille interprétation qui conduirait évidemment 
à l'absurde; 

» Attendu, en effet, que, dès l'instant où un percepteur de bar
rière serait en droit de percevoir la taxe sur des voitures traînées 
par un chien, rien ne pourrait l'empêcher de l'exiger pour de pe
tites voitures d'enfans, traînées soit par leurs bonnes, soit par un 
chien, une chèvre ou un mouton, ce qui serait ridicule; 

•> Attendu que l'interprétation donnée par nous à l'article S est, 
du reste, pleinement confirmée par la déposition du témoin en
tendu à notre audience du 10 courant, de laquelle déposition i l 
résulte que l'usage généralement suivi par les percepteurs des bar
rières de l'État et de la province, est de ne pas exiger la taxe pour 
le passage des voitures traînées par des chiens ; 

» Attendu que la déposition de ce témoin doit, dans ce cas, inspi
rer une confiance d'autant plus grande au Tribunal, qu'en sa qua
lité de fermier, depuis plus de vingt ans, de plusieurs barrières de 
l'État et de la province, i l est indirectement intéressé à la ques
tion; 

» Attendu que, si une dernière considération était nécessaire 
pour corroborer notre conviction, nous la trouverions dans les mo
tifs qui ont amené l'établissement de la taxe des barrières ; 

» Attendu que le premier et le principal de ces motifs consiste 
évidemment dans une pensée de compensation pour les dégrada
tions commises aux routes pavées par la circulation des voitures , 
et que les voitures traînées par des chiens n'étant pas de nature à 
pouvoir occasionner aucune dégradation, n'ont pu être comprises 
dans la nomenclature de celles assujetties à la taxe; 

o Attendu qu'à la première audience le percepteur Legage, in
terpellé à la demande des prévenus, a reconnu ne pas leur avoir 
demandé la consignation du montant de la taxe qu'il exigeait 
d'eux ; 

n Par ces motifs et en vertu des articles 5 de la loi du 18 mars 
1833, et 159 du Code d'instruction criminelle, lesquels ont été 
par nous lus à l'audience ; le Tribunal, usant du pouvoir lui attri
bué par la loi, dit que c'est sans titre ni droit que le percepteur 
Legage a voulu exiger des prévenus la taxe des barrières, lors de 
leur passage devant le poteau de la barrière n° 5, avec chacnn une 
charrette attelée d'un chien, dit qu'en refusant de payer cette taxe 
les prévenus n'ont contrevenu à aucune loi ; annule en conséquence 
les citations leur données et tout ce qui a suivi, et les renvoie des 
poursuites dirigées contre eux, les frais restant à la charge de 
l'État. » (Du 17 novembre 1846.) 



QUESTIONS DIVERSES. 

JURY DE JUGEMENT. — L I S T E . — GREFFIERS E T COMMIS-GREF

FIERS. — DISPENSE. 

Les greffiers et commis-greffiers ne sont pas dispensés d'être jurés. 
(Loi du 13 mai 1838.) 

Le sieur De Brandner, commis-greffier à la Cour de cas
sation, ayant été compris sur la liste des jurés , a demandé 
d'être dispensé en raison du service public auquel l'astrei
gnent ses fonctions. Sa demande a été rejetée : 

ARRÊT. — « Attendu que les greffiers et commis-greffiers des 
Cours et Tribunaux ne sont pas rangés dans la classe des fonc
tionnaires qui ne doivent pas être portés sur la liste des jurés ; 

» Par ces motifs, la Cour ordonne que le nom du sieur Henri de 
Brandner sera maintenu sur la liste des jurés. » (Du 9 juin 1847. 
— Cour d'assises du Brabant.) 

COURS D'ASSISES. — C O M P É T E N C E . — ARRÊT D E R E N V O I . — C H O S E 

JUGÉE. 

La loi accorde aux Cours d'assises la plénitude de la juridiction en 
matière criminelle. En conséquence, lorsqu'un arrêt de renvoi a 
acquis l'autorité de la chose jugée, la Cour d'assises , saisie de l'af
faire, ne peut plus se déclarer incompétente lors même que, d'après 
tes débats, le fait qui a motivé la poursuite se trouve ne plus être 
de sa compétence. 

ARRÊT. — « La Cour, ouï M. le conseiller D E CUYPER, et sur les 
conclusions de M. DELEBECQUE, avocat-général; 

» Attendu que, par arrêt de la Chambre des mises en accusation 
de la Cour d'appel de Gand, en date du 20 février 1847, Jean-
Adolphe Dewinter a été renvoyé devant la Cour d'assises de la 
Flandre-Orientale comme accusé de faux en écriture de commerce, 
et que cet arrêt, qui n'a point été attaqué dans le délai légal, est 
passé en force de chose jugée ; 

» Attendu que la Cour d'assises ayant acquis, avant l'ouverture 
des débats, la preuve que Dewinter était militaire, s'est déclaré 
incompétente par arrêt du 26 mars 1847 ; 

» Que ces deux arrêts contraires, rendus en matière de compé
tence, ont fait naître un conflit de juridiction sur lequel i l appar
tient à la Cour de cassation de statuer ; 

» Attendu,qu'aux termes de l'art. 429 du Code d'instruction cri
minelle, les Chambres des mises en accusation, en ordonnant le 
renvoi, règlent la compétence ; qu'il résulte de l'art. 416 du même 
Code que leurs arrêts sous ce rapport sont définitifs et suscepti
bles d'un pourvoi en cassation immédiat, et qu'ils passent en force 
de chose jugée dans le délai légal ; 

» Qu'à la vérité les articles 160, 593 et 214 imposent aux Tri
bunaux correctionnels et de police l'obligation de se dessaisir, lors
que le fait excède leur compétence, mais que le Code d'instruction 
criminelle, qui n'a conféré à ces Tribunaux que des attributions 
spécialement déterminées, ne contient aucune disposition sembla
ble pour les Cours d'assises, auxquelles la loi a reconnu au con
traire la plénitude de la juridiction en matière criminelle, en les 
obligeant dans l'art. 365 à prononcer la peine, lors même que, 
d'après les débats , le fait qui a motivé la poursuite .se trouve 
n'être plus de leur compétence; 

» Qu'il résulte de ce qui précède qu'en se déclarant incompé
tente pour connaître de l'accusation dirigée contre Jean-Adolphe 
Dewinter par suite d'un arrêt de renvoi qui avait acquis l'autorité 
de la chose jugée, la Cour d'assises de la Flandre-Orientale a 
méconnu les règles de sa compétence et commis un déni de 
justice; 

» Par ces motifs, statuant par voie de règlement de juges, 
casse et annule l'arrêt de la Cour d'assises de la Flandre-Orientale 
du 26 mars 1847, et ordonne que l'arrêt du 20 février 1847 sera 
exécuté, et renvoie en conséquence Jean-Adolphe Dewinter devant 
la Cour d'assises de la Flandre-Occidentale pour y être jugé con
formément audit arrêt. » (Cour de cassation de Belgique, 18 mai 
1847. — Aff. DEWINTER. ) 

CHRONIQUE-

»-v COUR D'ASSISES D U B R A B A N T . — EMPOISONNEMENT. La Cour 
a terminé vendredi le procès de Charles Vanderveken, accusé 
d'avoir empoisonné son frère. Les longs débats de cette cause n'ont 
révélé aucun fait qui ne fût dans l'acte d'accusation. L'impassibi
lité de l'accusé ne s'est pas un instant démentie. Les efforts de son 
conseil, M 0 FAIDER, ne pouvaient être que stériles. Vanderveken a 
été condamné à la peine de mort. 

NOTARIAT-

La Chambre de discipline des notaires de Bruxelles fait les 
plus louables efforts pour forcer le gouvernement à observer 
la loi en matière de nominations. Avertie que le ministère 
songeait à nommer des notaires à Bruxelles sans la consulter, 
elle a réclamé , et à juste titre , que l'autorité quelle tient 
du législateur fût respectée. Elle veut que le ministère, 
avant de nommer, prenne son avis sur la capacité et la mo
ralité des candidats aux places vacantes dans son ressort. 
C'est ce que veut aussi la loi de ventôse. 

Néanmoins, le gouvernement résiste. 
La Chambre, sans perdre courage, persévère à lutter et 

vient d'adresser la protestation suivante à M. d ' A N E T H A N . 

Monsieur le Ministre, 
Par sa missive du 5 de ce mois, n° 9580, M. le procureur du 

roi près le Tribunal de 1'° instance de Bruxelles a fait à la Cham
bre l'honneur de lui communiquer, d'après vos instructions, la 
liste des candidats qui sollicitent la place de notaire, vacante en 
celte ville. 

L'examen attentif de cette liste a convaincu la Chambre de dis
cipline de l'étendue des devoirs sacrés et pénibles qu'elle aura à 
remplir en acquit de sa part d'action dans l'instruction pour la 
place de notaire qu'il s'agit de conférer. 

Si la Chambre peut dès à présent préjuger le maintien des certi
ficats de capacité accordés à quelques-uns des postulans, i l n'en est 
pas de même des certificats octroyés à quelques autres : ceux-ci 
devront, pour différons motifs, subir de nouvelles épreuves. 

L'exécution ponctuelle et impartiale de la tâche que la loi lui im
pose déterminera aussi la Chambre à retirer quelques certificats de 
moralité pour des faits dont elle a une connaissance exacte. 

Mais, permettez-lui de le dire, M. le ministre, la Chambre voit 
avec regret que, malgré ses justes réclamations, elle n'est point en
core régulièrement consultée ni mise par conséquent àmètne d'éclai
rer complètement l'autorité sur tous les candidas et par suite sur 
les choix à faire. 

En effet, par sa lettre précitée, M. le procureur du roi, agissant 
d'après vos ordres, M. le ministre, se borne à demander des expli
cations sur le compte de quelques aspirans, sans soumettre à la 
Chambre les requêtes et les pièces produites à l'appui de chaque 
demande. 

Ce n'est point ainsi que la Chambre comprend sa mission; et, 
quelque vif que soit son désir d'éclairer le gouvernement dans les 
limites des prérogatives qu'elles tient de la loi, i l lui répugnerait 
de remplir le rôle de délatrice. 

Les prescriptions de la loi relativement à l'obligation pour la 
Chambre de discipline de se prononcer immédiatement avant la 
nomination, sur la moralité et la capacité de l'aspirant qui devra 
exercer dans son ressort, paraissant donc toujours /méconnues par 
vous, M. le ministre, la Chambre croirait manquer à tous ses de
voirs si elle ne s'empressait de déclarer que toute nomination qui 
ne serait point précédée de l'instruction voulue n'aurait, à ses 
yeux, aucun caractère de légalité. 

Animée du désir de la prompte expédition des affaires, la Cham
bre est surtout de bonne foi ; son intention n'est point de susciter 
des entraves pour éloigner les candidats où pour retarder leur no
mination. 

Elle ne demande que d'être mise en état de faire connaître au 
gouvernement son opinion sur leur mérite, et c'est pour cela qu'elle 
vient de nouveau, pleine de confiance, vous présenter respectueu
sement ses observations, M. lu ministre, en sollicitant, non pas 
une grâce, mais l'exercice d'un droit et l'accomplissement de l'un 
des plus impérieux devoirs que le législateur lui a imposés. 

En agissant ainsi i l lui semble qu'elle proteste de son attachement 
sincère aux lois du pays et qu'elle travaille pour toutes les Cham
bres, jalouses aussi de les observer strictement et sans réserve. 

C'est avec l'assurance que donne une conviction profonde, M. le 
ministre, que la Chambre de discipline de l'arrondissement de 
Bruxelles émet l'opinion que, d'après le texte comme d'après l'esprit 
de la loi et les instructions sur la matière, i l faut que l'aspirant, au 
moment même où i l sollicite une place, prouve par un certificat 
que la Chambre seule a droit de délivrer, non-sculcment qu'il pos
sède l'aptitude et les connaissances acquises nécessaires pour rem
plir convenablement les fonctions importantes de notaire, mais en 
outre qu'aucun fait immoral ou indélicat ne peut lui être reproché; 
— que cette double vérification doit par conséquent être faite par 
parla compagnie dont i l demande à faire partie et parle gouverne
ment. 



Par la compagnie, gardienne de sa propre considération, qui est 
intéressée à n'admettre que des candidats dignes et capables. 

Par le gouvernement, tuteur de tous les intérêts et qui doit veil
ler à ce que des fonctions aussi importantes ne tombent pas dans 
des mains indignes de les exercer. 

L'on doit donc admettre, M. le ministre, que l'instruction de 
toute demande notariale se compose de trois parties bien distinctes : 
1° l'avis consultatif de la Chambre; 2°l'avis consultatif du minis
tère public ; 5" la décision du gouvernement. 

Toute autre marche semblerait en opposition directe tant avec le 
texte et l'esprit de la loi du 25 ventôse an X I qu'avec l'arrêté orga
nique des Chambres de discipline. 

La Chambre pense, en outre, M. le ministre, qu'il entre aussi 
dans ses attributions de s'occuper des questions qui se rattachent à 
la résidence. (Circulaire du 22 ventôse an XII.) 

L'on n'objectera certes pas que le but de la loi est rempli dès 
qu'une Chambre s'est prononcée sur la moralité et la capacité de 
l'aspirant ; car l'avis de ses devancières ne lie pas plus la Chambre 
constituée et en exercice au moment de la nomination, que l'opi
nion de celle-ci ne doit lier le gouvernement. 

Le certificat de moralité et de capacité n'a aucun caractère défi
nitif et ne peut, sous aucun rapport, être assimilé à un titre acadé
mique. 

C'est à cause de ce caractère, essentiellement provisoire, que le 
Tribunal a considéré le système de la loi du 25 ventôse an X I 
PRÉFÉRABLE A CELUI QL'E CETTE LOI ÉTAIT DESTINÉE A REMPLACER, 

c'est-à-dire le système DU CONCOURS. (Discours de M. Jaubert.) 
Une multitude d'autres raisons, que la Chambre croit inutile 

d'indiquer ici, témoignent en faveur de sa thèse. 
Au surplus, M. le ministre, vous avez implicitement reconnu 

cette vérité, dans une discussion au parlement et dont nous allons 
avoir l'honneur de vous entretenir. 

La Chambre actuelle des notaires de l'arrondissement de Bru
xelles, désirant l'observation rigoureuse des lois , a dû chercher à 
s'enquérir des motifs qui avaient pu vous déterminer, M. le mi
nistre, dans l'adoption d'une mesure qu'elle croit, pour sa part, 
contraire à la volonté du législateur de l'an X I . 

Ces motifs, elle les a trouves dans l'organe officiel du gouverne
ment, le Moniteur, qui a reproduit la séance de la Chambre des 
représentans du 14 janvier 1847. 

Interpellé par M. le baron Osy sur une nomination de notaire, 
faite sous votre responsabilité, dans le canton de Brecht, en l'ab
sence de tout avis exprimé par la Chambre de discipline de l'arron
dissement d'Anvers, dans le ressort de laquelle la place a été créée, 
vous fîtes, entr'autres, M.le ministre, la réponse suivante : 

» L'honorable M. Osy m'accuse d'avoir, dans cette nomination, 
» violé la lo i ; je dirai à l'honorable membre qu'il me paraît très-
» peu connaître la loi, et, s'il m'accuse de l'avoir violée, i l doit 
» donc adresser le même reproche à tous nies prédécesseurs. Car, 
» messieurs (l'honorable membre ne le sait pas sans doute , sans 
» cela i l ne m'aurait pas adressé ce reproche), la loi du 25 ventôse, 
» au moins Vurt. 43, N'EST PLUS OBSERVÉE DEPUIS 1815; U N A R -

P R Ê T É DU ROI G U I L L A U M E A M O D I F I É CE Q U I SE PRATIQUAIT SOUS 

» L A L O I D E L ' A N X I . Maintenant les requêtes des aspirans sont, 
n par l'entremise des procureurs du roi, envoyées à la Chambre des 
» notaires qui donne son avis, non pas en vue d'une place dans tel 
» ou tel arrondissement, mais d'une manière générale; et lors-
» qu'une fois la Chambre des notaires a donné son avis, on consi-
» derc le candidat comme étant apte à remplir les fonctions île no-
» taire dans tout le pays, P E U IMPORTE LA CHAMBRE DES NOTAIRES 

» D E V A N T LAQUELLE I L A É T É INTERROGÉ. C'est l'application que 
» la loi de ventôse a reçue depuis l'émanation de l'arrêté de 1815 
» ou 1810. » 

La Chambre de Bruxelles regrette,M. le ministre, d'être en tous 
points en désaccord avec vous sur les faits que vous avez ainsi si
gnalés à la représentation nationale. Elle vous prie de lui permet
tre de vous faire observer, d'une part, qu'il n'est point exact de 
dire qu'on puisse adresser à messieurs les ministres, vos prédéces
seurs, le reproche d'avoir passe outre à la nomination sans consul
ter la Chambre dans le ressort de laquelle elle devait avoir lieu. 

La Chambre de Bruxelles ignore ce qui s'est passe dans d'autres 
ressorts que le sien ; mais elle peut vous donner l'assurance qu'elle 
a été consultée par tous vos prédécesseurs et qu'elle a présenté des 
candidats pour chaque place. Ses registres aux délibérations en font 
foi. 

D'autre part, la Chambre estime, M. le ministre, que l'arrêté du 
roi Guillaume, auquel vous faites allusion et qui a été pris non pas 
en 1815 ou 1816, mais le 18 décembre 1814, n'a modifié aucune 
des dispositions de la loi du 25 ventôse an X I , quant aux garan
ties qu'elle exige pour toute nomination. 

Le but de cet arrêté se trouve dans son préambule, et i l n'y a là 
rien qui dispense l'aspirant de faire les justifications exigées par la 
loi organique. L'économie de cette loi est restée sauve. 

Du reste, M. le ministre, i l nous paraît inutile d'insister sur ce 
point, puisque d'un côté le Tribunal de Bruxelles, par son juge
ment du 12 décembre 1846, déclare : « qu'il ne conste d'aucun do-
» cument légal ou officiel que l'arrêté du 18 décembre 1814 ait été 
» publié au vœu de l'arrêté-Ioi du 3 mars 1814 et que dès lors i l 
» ne peut avoir une existence légale. 

» Que, fùt-il vrai que jusqu'à ce jour les Chambres de discipline 
n des notaires se sont conformées aux prescriptions de cet arrêté, 
» i l suffit qu'il n'ait pas de force obligatoire, pour que les Tribunaux 
n se dispensent d'en faire l'application. » 

Et que, d'un autre côté, par son arrêt confirmatif de ce jugement, 
la Cour d'appel de Brnxellcs décide en termes formels « qu'on 
» faitabus de l'arrêté du 18 décembre 1814 en y trouvantla preuve 
» de la nécessité d'un examen préalable à la délivrance ou au refus 
n d'un certificat de capacité et de moralité ; que cet arrêté est sim-
» plement organique de l'examen, dans le cas où la Chambre croit 
» devoir l'exiger, E T N E P E U T ÊTRE ENVISAGÉ COMME APPORTANT 

il DES MODIFICATIONS A LA LÉGISLATION SUR LA M A T I È R E . >> 

En présence de ce qui précède, M. le ministre, i l nous paraît 
impossible que le gouvernement puisse désormais procéder à la 
nomination avant que la Chambre ait été mise en mesure de s'ex
pliquer sur le mérite et la moralité de chacun des aspirans à la 
place vacante ou à créer. 

Si quelques Chambres ont délivré des certificats de moralité et 
de capacité, alors qu'il ne s'agissait pas de pourvoira une vacaturc 
ou à une création nouvelle, l'on ne saurait leur faire un reproche 
de cette complaisance (jugement du Tribunal de Nivelles, du25 sep
tembre 1840), puisque par là elles ont facilité la mission de là 
Chambre en exercice au moment de la nomination et qui peut 
ainsi, en appréciant à son tour et en parfaite connaissance de cause, 
le mérite des aspirans, rendre leur condition encore plus hono
rable.— On saurait d'autant moins leur en faire un reproche, 
M. le ministre, qu'alors même que les certificats auraient été déli- • 
vrés au moment de chaque nomination, i l ne faudrait pas moins les 
renouveler lors d'une demande postérieure de plus d'une année à 
la date du dernier certificat, par le motif, la Chambre croit devoir 
le répéter, qu'ils n'ont qu'une valeur temporaire et ne sauraient 
lier la Chambre que la loi (art. 43) appelle à prononcer en dernier 
lieu sur l'aptitude et la moralité des aspirans. 

Ce mode de procéder, que le gouvernement français n'a point 
cessé un seul instant de suivre depuis la loi de ventôse, est encore 
ponctuellement observé de nos jours en France, malgré la loi 
de 1816 qui a rétabli l'hérédité et la vénalité des offices. 

Au surplus, la Chambre allait omettre d'en faire la remarque, 
M. le ministre, vous avez reconnu dans la même séance qu'un cer
tificat délivré depuis un certain temps ne remplirait plus le but de 
la loi. 

Voici textuellement vos paroles, extraites du Moniteur officiel; 
a Certes, messieurs, on ne considérera pas la carrière si hono-

» rable des armes comme devant être une exclusion pour un fils 
> qui aspire à remplacer son père dans le notariat. Tout ce qu'on 
» pourrait dire, c'est que, s'il s'était écoulé un temps assez long entre 
» l'examen et la nomination, le jeune homme qui se serait livre à la 
» carrière des armes pourrait avoir oublié les connaissances qu'il 
» doit posséder pour aspirer à la place de notaire. Mais, dans l'es-
» pèce, le jeune H avait passé son examen après être revenu 
n île l'Algérie, et, en conséquence, il avait prouvé sa capacité en 
n temps opportun. » 

Ainsi, sans écarter même l'arrêté du 18 décembre 1814, vous 
êtes convenu, M. le ministre, du caractère provisoire que nous 
attribuons au certificat de moralité et de capacité qu'une seule auto
rité constituée, la Chambre de discipline dans le ressort de laquelle 
l'aspirant demande à exercer, a le droit d'accorder ou de refuser. 

D'après ces considérations, M. le ministre, la Chambre espère 
avec confiance que vous voudrez bien avoir égard à ses droits et à 
ses prérogatives en donnant l'ordre aux magistrats que la chose 
concerne de lui transmettre immédiatement toutes les pièces, afin 
qu'elle puisse émettre un avis complet et consciencieux sur la 
capacité et la moralité de tous les concurrens pour la place de 
Bruxelles. 

Agréez, etc. 
Le Président, 

Le Secrétaire, DEDONCKER. 

DELPORTE. 

Bruxelles, le 15 juin 1847. 

I M P R I M E R I E D E W O U T E R 8 F R È R E S , É D I T E U R S , B U E » ' A S S A U T , 8, 
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NOTARIAT-

D E L à F O R C E O B L I G A T O I R E D E L A L O I D U 22 P L U V I Ô S E A N V I I SUR 

L E S V E N T E S D E M E U B L E S E T E F F E T S M O B I L I E R S . 

Le Tribunal deMalines a décidé récemment par un jugement 
que nous publions ci-dessousquel'art. 5 delà loi du 22 pluviôse 
an V I I sur les ventes de meubles et effets mobiliers a été 
abrogé, en ce qui concerne la signature des adjudicataires, 
par la loi de ventôse an X I . Cette solution présente beaucoup 
d'intérêt, surtout au point de vue pratique, puisqu'elle est 
en opposition avec un usage général que le Tribunal de Ma-
lincs qualifie d'abus qui doit être réprimé. 

Les ventes aux enchères d'effets mobiliers qui, pris séparé
ment, n'ont le plus souvent qu'une valeur fort mince, récla
ment des règles spéciales d'organisation. On ne peut pas 
mettre sur la même ligne la transmission d'un immeuble 
et la transmission à l'encan d'un meuble, laquelle s'o
père presque toujours par la remise manuelle et le 
paiement immédiat. La vente immobilière est entourée de 
garanties et de formalités qui, appliquées aux ventes publi
ques d'effetsmobiliers, ne feraient que les entraver et en aug
menteraient considérablement les frais. Ce sont ces différen
ces capitales qui ont porté le législateur à établir des princi
pes particuliers dans cette matière. 

Aux termes de laloi du 22 pluviôse an V I I , les officiers pu
blics ayant qualité, — ce sont en Belgique les notaires, les 
greffiers et les huissiers, — ont le droit exclusif de procéder 
à. la vente publique, par enchères, des meubles, effets, mar
chandises, bois, fruits, récoltes et tous autres objets mobi
liers (art. l w ) . 

Chaque objet adjugé doit être porté de suite au procès-
verbal de vente; le prix y est écrit en toutes lettres et tiré 
hors ligne en chiffre (art. 5). 

Enfin, chaque séance doit être close et signée par l'offieier 
public et deux témoins domiciliés (art. 5). 

A part quelques mesures portées en faveur du fisc, les rè
gles ci-dessus sont les seules que la loi ait prescrites dans 
l'intérêt des vendeursou des adjudicataires, et partant ce sont 
les seules formalités essentielles qui soient exigées des offi
ciers publies. 

Ces dispositions ont-elles perdu toute force depuisla publi
cation de la loi de ventôse an X I , dont l'article final abroge 
les lois antérieures en ce qu'elles ont de contraire? ou, pour 
parler spécialement, les notaires sont-ils tenus de se confor
mer scrupuleusement à la loi de ventôse et d'énoncer en con
séquence pour chaque objet vendu les prénoms, les noms, 
l'état, la demeure des acheteurs? sont-ils tenus de donner 
lecture de l'acte à ces derniers et d'exiger leurs signatures 
tant à la suite de l'objet adjugé qu'à la fin du procès-verbal, 
et s'ils ne savent ou ne peuvent signer faut-il mentionner 
leurs déclarations à cet égard? 

La question posée de la sorte permet de suivre dans toutes 
ses conséquences le système du Tribunal de Malines. En effet, 
si les procès-verbaux doivent être revêtus de la signature des 
acheteurs par application de l'art. 14 de la loi de ventôse, il 
faut décider aussi que les énonciations prescrites par l'art. 15 
de la même loi doivent se trouver dans ces mêmes actes. 
L'omission de la signature entraînera à la vérité la nullité du 
procès-verbal, tandis que l'inobservation des formalités de 
l'art. 15 n'aura d'autre résultat que la condamnation du no
taire contrevenant à l'amende. Mais dans les deux hypothè
ses les ventes publiques de meubles par enchères seront sous
traites à l'empire de la loi du 22 pluviôse an V I I . 

Le point de droit que nous examinons s'est présenté de
vant les Tribunaux dans des positions fort diverses. 

L'opinion qui conserve à la loi du 22 pluviôse an V I I 
l'étendue d'application qu'elle comportait avant la loi de 
ventôse an X I s'est dessinée avec fermeté à l'occasion des 
poursuites intentées à plusieurs reprises contre les notaires 
qui se mettaient en opposition avec cette dernière législa
tion. Deux jugemens du Tribunal de Middclbourg, rendus 
le 5 février 1820, ont reconnu que la loi de l'an V I I est res
tée en pleine vigueur et, par suite, que les notaires n'en
courent aucune peine pour n'avoir pas désigné les prénoms 
des vendeurs (1). Un arrêt de la Cour de Colmar, en date du 
28 juillet 1827, a déclaré que les notaires ne doivent pas 
indiquer dans les procès-verbaux de ventes publiques de 
meubles les noms et demeures des adjudicataires; et qu'il 
ne faut pas considérer comme des renvois susceptibles d'être 
approuvés les annotations faites en marge de ces procès-
verbaux, pour exprimer si les acheteurs ont payé ou non le 
prix d'adjudication (2). 

La Cour de cassation de La Haye a décidé, le 18 décem
bre 1829, que le procès-verbal de la vente ne doit pas con
stater la lecture faite aux parties et aux témoins (5). Ces prin
cipes ont été admis par le ministre de la justice, par l'admi
nistration hollandaise de l'enregistrement (4) ainsi que par 
la régie française ( 5 ) . 

Un autre cas a été soumis à la Cour de Liège. Des coupes 
de bois avaient été vendues aux enchères, et les procès-ver
baux n'avaient été signés que par le notaire instrumentant 
et les témoins. Dans le procès qui s'éleva entre le vendeur et 
l'adjudicataire, celui-ci soutint a,ue les actes dressés par le 
notaire n'avaient pas le caractère d'authenticité exigé par 
l'article i 35 du Code de procédure pour que l'exécution pro. 
visoire fût ordonnée. Mais son système de défense fut rejeté 
par arrêt du 20 mars 1834 (6). 

Enfin, le Tribunal de Rennes a maintenu, le 12 décem
bre 1842, comme valide la vente à terme de pieds de bois à 
abattre, bien que l'adjudicataire n'eût pas signé le procès-
verbal (7). 

(1) Recueil de décisions en matière d'enregistrement..vol. 6, art. 317, 
(2) SIREY, 1828, 2,111. 
(3) Recueil de décisions,, art. 2013. 
(i) Circulaire du 6 novembre 1824. Recueil de décisions, article 

1294. — Elle est rapportée d'une manière incomplète dans la Coffee-
tion des circulaires de l'enregistrement, numéro 143. 

(5) Solution du 29 décembre 1831. 
(6) ANNALES DE JURISPRUDENCE, 1834, p. 114. 

(7) Une heure après l'adjudication prononcée au profit du dernier 
enchérisseur, le notaire vendeur avait énoncé dans son procès-verbal 
que la vente avait été résolue de commun accord entre les vendeurs 
et l'acheteur. La régie de l'enregistrement ayant exigé le paiement des 
droits acquis au Trésor sur le contrat de vente, on soutint que l'ad
judication devait être tenue pour non-avenue. Cette prétention fut 
repoussée en ces termes : 

« Considérant que les formalités prescrites pour la rédaction de» 
» actes de notaire par la loi générale du 25 ventôse an XI ne sont 
» pas toutes applicables aux procès-verbaux que rapportent les no-
u taires pour constater les ventes publiques de meubles auxquelles il 
» est procédé par leur ministère, dans le cas où des lois spéciales 
n leur attribuent a cet égard compétence exclusive, ou simplement 
» concurrence avec d'autres officiers publics. 

n Considérant qu'il résulte de la rédaction de l'art. H de la loi du 
» 22 pluviôse an VII, que les adjudications publiques de meubles, 
n après enchères, que prononcent les officiers publics compétens, 
» sont suffisamment constatées par la seule mention qu'ils en font 
» dans les procès-verbaux souscrits par eux et par deux témoins do-



On voit que jusqu'ici la question n'a pas tenu les T r i b u 
naux en suspens. Cependant elle n'a été l'objet d'aucun exa
men approfondi de la part des auteurs, qui n'ont fait en gé
néral que reproduire les sommaires de quelques déci
sions (8). Groupons maintenaut les traits principaux de la 
discussion. 

La loi de ventôse an X I est en quelque sorte la charte du 
notariat. Cette loi générale a déterminé les attributs essen
tiels de l ' institution. Le plus important de tous est sans con
tredit le droit d'authentiquer les conventions, d'en certifier 
la date, de leur imprimer le caractère d'un jugement entre 
parties qui consentent, de donner enfin aux actes la force de 
l'exécution parée . 

A des avantages aussi grands, i l était naturel d'attacher 
des conditions qui offrissent des garanties sûres aux parties 
contractantes. C'est dans ce but qu'ont été rédigés, entr'autres, 
les articles 13 et 14 de la loi de ventôse. A ins i , pour que 
l'acte reçu par un notaire, en conformité de cette l o i , fasse 
foi en justice, confère hypothèque , donne enfin l 'exécution 
parée, i l faut nécessairement qu ' i l soit revêtu des solennités 
prescrites à peine de nul l i té . 

Remarquons que les règles générales établies dans la 2" 
section du titre I , sur la forme des actes notariés, ne contien
nent aucune disposition nouvelle. Le législateur n'a fait, 
comme l'a dit R É A L , que rassembler dans un petit nombre 
d'articles les dispositions relatives à la mat iè re , que se t rou
vaient éparses dans une multitude de lois anciennes et mo
dernes. Or, à côté de ces dispositions, i l existait depuis long
temps une législation spéciale sur la prisée, l'exposition , et 
la vente de tous les biens meubles, lesquelles étaient faites 
dans l'origine, privativement à tous autres officiers publics, 
par les jurés-priseurs. A la suite de la suppression des offices 
de ces derniers, les notaires, greffiers et huissiers avaient été 
autorisés à remplir leurs fonctions.C'est dans ce but que l'on 
avait porté le décret du 26 jui l le t 1790, et celui du 17 sep
tembre 1793. Mais, comme on s'était aperçu que les droits 
d'enregistrement et de timbre étaient éludés par les citoyens 
qui , sans caractère légal, procédaient à ces opérations, le d i 
rectoire exécutif avait fait défense, par l 'arrêté du 12 fruc
tidor an I V , à tous autres que les notaires, greffiers et huis
siers de s'immiscer dans les prisées et ventes. En dernier l ieu, 
la loi du 22 pluviôse an V I I , plus complète que les précé
dentes, avait, tout en maintenant le droit privatif des offi
ciers publics, dé terminé les formalités à observer dans la ré
daction des procès-verbaux , et réglementé en un mot toute 
la mat ière , tant sous le rapport des devoirs du notaire, gref
fier ou huissier instrumentant, que sous le rapport fiscal. 

Les choses étaient en cet é t a t , lorsque la loi générale de 
ventôse a été promulguée . On ne trouve dans ses disposi
tions rien qui concerne les ventes publiques de meubles par 
enchères. A la véri té , on peut dire que l'article final abroge 

» miciliés, sans qu'il soit nécessaire d'y adjoindre les signatures des 
» vendeurs ou des adjudicataires, ou la mention que ceux-ci, requis 
» de signer, ont déclaré ne pouvoir ou ne vouloir le faire; que, pour 
» les procès-verbaui de ventes publiques rapportés par les notaires, 
» la signature de deux témoins domiciliés est valablement remplacée 
» par celle d'un second notaire; 

» Considérant que la circonstance qu'une vente publique de meu-
» bles aurait été faite à terme, et sous la condition de certaines 
» obligations imposées à l'acquéreur par un cahier de charges publi-
» quement lu par le notaire avant la mise aux enchères, ne soustrait 
« point cette vente aux prescriptions de la loi spéciale du 22 pluviôse 
« an v n et ne rend pas les signatures du vendeur et de l'acquéreur 
« indispensables pour constater le coutrat de vente et rendre authen-
» tique l'adjudication que prononce le notaire après la dernière en-
» chère ; que l'obligation de vendre au comptant n'est imposée aux 
» officiers publics préposés par la loi pour la vente des meubles que 
» lorsqu'il s'agit de meubles saisis-exécutés et que les ventes de 
n meubles à terme, faites publiquement et aux enchères, cont'ormé-
ii mentaux prescriptions de la loi du 22 pluviôse an V I I , soit par les 
n notaires ou par les courtiers de marchandises, soit même par les 
« huissiers et par les commissaires-priseurs, tous également soumis à 
n cette loi, sont presque aussi fréquentes que celles faites par tux au 
» comptant, etc. « 

(8) V. ROLLAMD DE VILLARGDES, Rép., Vo Vente de meubles. — Dic
tionnaire des notaires, V° Ventes publiques de meubles ; ARMAND DAL-
LOZ, Dictionnaire général, au même mot. — CLERC, Manuel du no
tariat, p. 13b, numéro 34. — LORET, Science notariale, T. I I , p. 808. 

toutes les lois antér ieures en ce qu'elles ont de contraire, et 
qu'il faut par conséquent rédiger les procès-verbaux de la loi 
de pluviôse dans la forme prescrite pour les actes par la loi de 
ventôse . Mais i l est de maxime que les lois générales ne sont 
pas censées déroger aux lois spéciales:in totojure, generiper 
speciem derogaturetillud potissimttm habetur quod ad speciem 
directum est. C'est sur ce fondement que le Conseil d'État a 
décidé par un avisdu!2 mai 1803, approuvé le 1 e r j u i n , que, 
nonobstant l'abrogation prononcée par l'article 1041 du 
Code de procédure , de toutes lois, coutumes, usages et r è -
glemens relatifs à la procédure civile, i l n'avait été porté au
cune atteinte aux formes de procéder , soit dans les affaires 
de la régie de l'enregistrement et des domaines, soit en toute 
autre matière pour laquelle i l aurait été fait, par une loi spé
ciale, exception aux lois générales. 

Ajoutons que le procès-verbal de la vente n'est pas, à pro
prement parler, un contrat dans le sens de la loi de ventôse. 
C'est plutôt une attestation, comme le di t Rolland de V i l -
largues (9), du fait de l 'enchère de l'objet et de son adjudica
tion au profit de l ' individu qui a mis le plus haut prix et qui 
est inconnu le plus souvent au notaire. La loi de pluviôse an 
V I I a pris soin de qualifier l'acte dressé par l'officier public, 
de procès-verbal .En restreignant les solennités à l'assistance 
de deux témoins, le législateur n'a pas fait une chose tout à 
fait insolite, surtout dans une matière qui jusqu'en 1790, 
n'avait pas été dans les attributions directes du notariat. I I 
est des cas où des procès-verbaux sont dressés par des no
taires sans que des témoins ou un second officier public 
soient présens(10).II nous parait d'ailleurs bien difficile d'ad
mettre qu'un notaire qui instrumente en vertu de la loi de 
pluviôse puisse ê t re tenu de s'écarter des règles imposées 
par cette même, loi et dans les mêmes circonstances aux gref
fiers et aux huissiers. Comment, des trois classes d'officiers 
publics appelées à procéder aux adjudications mobilières, 
une seule serait astreinte à des formalités jugées incompa
tibles avec ce mode particulier de vente ! Quelle incohérence 
législative ! Quelle application confuse de la loi ! 

Toutes ces objections ont été effacées d'un trait de plume 
par le Tribunal de Malines, qui ne peut cependant invoquer 
à son aide ni un seul ar rê t , n i l'opinion d'aucun auteur. En 
vain répondra-t-on que, dans l'espèce soumise au Tribunal, i l 
s'agissait d'une vente avec terme de crédi t . Mais la Cour de 
cassation de Belgique et, après elle, le Tribunal et la Cour 
d'appel de Gand ont établi d'une manière irréfragable que, 
sauf le cas prévu par l 'art. 624 du Code de procédure civile, 
on ne rencontre aucune disposition soit du droit ancien, soit 
du droit nouveau, contenant prohibition aux huissiers-pri-
seurs ou aux officiers publics qui leur ont été subst i tués , de 
stipuler dans les criées de meubles des clauses de terme de 
paiement, de caution ou de solidarité. I l est en effet difficile 
de comprendre, ainsi que l'a dit M . l'avocat-général C O L L I -

N E Z , pourquoi les officiers chargés de faire les ventes n'en 
pourraient pas régler les conditions d'usage (11). 

Concluons donc que les dispositions de la loi de pluviôse 
n'ont pas été abrogées et que la décision du Tribunal de Ma
lines doit ê tre repoussée. 

L'application de la loi de pluviôse an V I I a soulevé une 
autre question assez intéressante à laquelle notre examen c i -
dessus nous conduit. 

Le procès-verbal de vente mobilière par enchère est-il exé
cutoire contre l'adjudicataire qui ne l'a pas s igné? 

La Cour de Bruxelles a décidé à deux reprises différentes, 
et avec raison, selon nous, qu'un pareil procès-verbal n'est 
pas susceptible d'exécution parée, par le motif que la loi de 
pluviôse ne l'a pas déclaré exécutoire, et qu'il est dépourvu 

(9) Répert. Vo Vente de meubles, numéro 95. — ARMASD DALLOZ, 
Dictionnaire général, V ° Ventes publiques de meubles, numéro 97. 

(10) V. par exemple l'art. 977 du Code de procédure. 
(11) Arrêt de la Cour de esssation de Belgique du 12 juin 1837 

(ARRALES DE JURISPRUDENCE, 1837, p. 117).—Gand,29 mars 18Í5, elles 
conclusions savamment motivées de M. COLLIREZ (BELGIQUE JUDICIAIRE, 
T. I I I , p. 1343). 11 s'agissait de décider si les huissiers ont le droit de 
procéder concurremment avec les notaires aux ventes publiques d'ar
bres sur pied, de récoltes et de fruits pendans par racines. 



des formes requises par la loi de ventôse (12). En effet, de ce 
que les notaires peuvent faire les ventes de meubles, i l ne 
résulte pas que leurs procès-verbaux dressés sans les solen
nités ordinaires forment des titres exécutoires. Les auteurs 
conviennent au surplus que la signature des acheteurs aurait 
cela d'utile qu'elle autoriserait la délivrance d'une grosse du 
procès-verbal pour agir par voie d'exécution (13). I I . L . 

REVUE DU NOTARIAT, 

D E L . ' E K B F . C I S T B E M E N T , D E S D R O I T S D E S U C C E S S I O N 

D E T I M B B E E T D ' U W P O T n È Q U E . 

N O T A I R E . — V E N T E M O B I L I E R E . — D É F A U T D E S I G N A T U R E D E S 

A C H E T E U R S . N U L L I T É . R E S P O N S A B I L I T É . 

L'art. S de la loi du 22 pluviôse an VII a été abrogé, quant à ce qui 
concerne la signature des acheteurs dans les ventes à terme par l'art. 
69 de la loi de ventôse an XI ; par suite est nul le procès-verbal de 
vente d'objets mobiliers, avec terme de crédit, dressé par un notaire 
et non revêtu de la signature des acquéreurs ou de la mention qu'ils 
ne peuvent ou ne savent signer. 

Le notaire instrumentant est responsable de la perte du montant de 
l'adjudication faite aux acquéreurs qui refusent de payer. 

Le notaire qui n'a assisté que comme second notaire à une pareille 
vente, sans être chargé ni du recouvrement des deniers, ni de la 
conservation de la minute, n'encourt aucune responsabilité du chef 
de la nullité de l'acte. 

(DEPRINS ET CONSORTS C. GEETS ET LES NOTAIRES DECOCQ ET DE PAUW). 

Le 19 et le 20 août 1845,les notaires De Pauw et Decocq, 
de Malines, firentà la ferme de la veuve ctdcsenfans de Pierre 
Geets, à Wavre-Notre-Damc, arrondissement de Malines, et 
à leur r e q u ê t e , une vente d'objets mobiliers provenant de 
la succession du prédi t Pierre Gcets et de la communauté 
ayant existé entre lu i et Anne-Marie Deprins , veuve Geets. 
Chacun des co-intéressés vendeurs acheta dans cette vente ; 
des contestations é tant après survenues entre la veuve 
Geets et ses enfans, touchant le partage et liquidation de la 
succession et communauté en question, la veuve, conjointe
ment avec quatre de ses enfans, cita devant le Tribunal de 
Malines son fils Pierre-Jean Geets, aux fins de partage et l i 
quidation des prédites succession et communauté , et réclama 
par le même exploit le paiement de la somme de fr . 2,162-82 
pour le prix d'objets mobiliers qu'elle soutint avoir été ache
tés par lui dans cette vente. 

Pierre-Jean Geets, répondant à la demande en paiement de 
la somme susmentionnée, soutint que les procès-verbaux de 
vente mobiliaire invoqués par la demanderesse étant passés 
dans les formes de la loi du 22 pluviôse an V I I , c 'est-à-dire, 
non revêtus de la signature des parties, ne formaient pas con
trat vis-à-vis de l u i , ne fesaient pas non plus foi en justice, 
tels et ainsi qu'ils avaient été dressés, et ne pouvaient, par
tant, lui être opposés; i l dénia par conséquent devoir à ti tre 
d'achat la somme en question. Par suite de ce soutènement 
les demandeurs ci tèrent en cause le notaire Decocq, à l'effet 
de les garantir contre la nullité de l'acte en question, comme 
aussi pour garantir le paiement que celui-ci ou tout autre 
était obligé de faire aux termes des conditions du dit acte 
pour l'achat et adjudication de divers meubles, etc.; de son 
côté, le notaire Decocq appela en cause son confrère De Pauw 
aux fins de déclaration de jugement commun. 

JUGEMENT.— « Attendu qu'il résulte des conclusions déposées 
par les demandeurs que l'action qu'ils ont intentée au défendeur 
Pierre-Jean Gcets tend à ce que le défendeur susdit soit condamné: 
1 ° à payer et à verser dans la masse la somme de 2 , 1 6 2 francs 
8 2 centimes, sauf erreur et sauf recours contre les notaires ven
deurs etc.; 2" à procéder avec les demandeurs à la liquidation et 
au partage, tant de la communauté conjugale qui a existé entre 
Anne-Marie Deprins , co-demandcrcssc et son défunt mari, Pierre 
Gcets, que de la succession de celui-ci,à y faire tous rapports, etc.; 

» Attendu que le défendeur a formellement dénié devoir aux de-

(12) Arrêt des 22 mars 1810 et 1 9 novembre 1818, DÉCISIONS NOTA-

BLES, T. X I X . p. 551 et JURISPRUDENCE DE BRUXELLES, 1818, 2, p. 201 . 

Nous n'avons pas besoin de faire remarquer que la Cour, en n'annu
lant pas les procès-verbaux, a prouvé implicitement qu'elle ne parta
geait pas la doctrine du Tribunal de Malines. 

(13) ARMAND DAI.IOZ ; / . c. 

mancleurs, la somme de 2 , 1 6 2 francs 82 centimes, soutenant que 
l'acte contenant les procès-verbaux de vente, invoqué par les de
mandeurs n'est point signé par les parties, conformément aux ar
ticles 1 4 et 6 8 , combinés, de la loi du 2 5 ventôse an X I , et qu'il ne 
forme donc pas un contrat vis-à-vis de lui ; 

» Attendu que, par suite de celte dénégation, jointe au moyen de 
nullité élevé par le défendeur contre cet acte de vente, contenant 
les procès-verbaux dressés les 1 9 et 2 0 août 1845 , les demandeurs 
ont fait assigner le notaire Decocq , aux fins d'intervenir dans la 
présente cause, y garantir les demandeurs contre la nullité de 
l'acte de vente susdit et y garantir aussi le paiement, que le défen
deur, ou tout autre, est obligé de faire pour l'achat et l'adjudica
tion de divers meubles j 

« Attendu qu'il conste des susdits procès-verbaux de vente en 
question, et notamment de l'article 2 des conditions, que le notaire 
Decocq s'est chargé pour les vendeurs, ses mandataires, tous en 
cause, de recevoir entre ses mains et à son domicile, au jour y fixé 
et moyennant un salaire de 1 0 p. c , tant le principal des prix des 
objets vendus que les 1 0 p. c. y stipulés; 

» Qu'il résulte de là que le notaire Decocq, en qualité de man
dataire ou de negotiorum gestor doit compte aux demandeurs des 
sommes qu'il a reçues ou pu recevoir des acquéreurs ; 

» Attendu que le notaire Decocq serait encore, mais à un autre 
titre, c'est-à-dire à titre de dommages et intérêts, responsable aux 
termes de l'article 6 8 de la loi du 25 ventôse, de la perte du mon
tant de l'adjudication, faite à tous les acquéreurs non-payans, si, 
par son fait, i l avait été cause , comme notaire instrumentant, de 
la nullité de l'acte des ventes dont il s'agit, en supposant que, par 
ce fait, les vendeurs ne pussent recouvrer les deniers dus par les 
acquéreurs susdits ; 

» Attendu que, dans l'espèce, la vente des objets mobiliers était 
faite avec terme de crédit, puisqu'il résulte de l'acte prérappelé, 
que le paiement devait se faire le 1 5 mars dernier,entre les mains 
du notaire Decocq, à peine de payer un septième au dessus du 
prix; 

» Que, dès lors, à la différence des ventes faites au comptant, le 
notaire instrumentant, aux termes de l'article 1 4 de la loi du 2 5 
ventôse, loi qui a abrogé, par son article 6 9 l'article 5 de la loi du 
2 2 pluviôse an V I I quant à ce point, comme contenant une dispo
sition contraire, devait exiger des acquéreurs leur signature ou 
faire mention qu'ils ne savent ou no peuvent signer ; 

» Qu'il est d'autant plus vrai que le notaire Decocq a fait les 
ventes en question, comme notaire et non comme commissaire aux 
ventes, ou commissaire-priscur, c'est qu'aux termes de l'article 7 
de la loi du 2 5 ventôse, ces dernières fonctions sont incompatibles 
avec celles de notaire, ce qui prouve encore que le notaire qui vend 
des effets mobiliers, s'il ne veut encourir aucune responsabilité ci
vile , doit remplir les formalités qui lui sont imposées par la loi du 
2 5 ventôse, pour tout acte notarié, sans distinction de meubles 
ou d'immeubles vendus et non celles qui avaient été antérieure
ment prescrites aux officiers publics dans la loi du 2 2 pluviôse an 
V I I , avant l'organisation du notariat, loi qui est encore en vigueur 
pour les greffiers, huissiers, etc. ; 

• Attendu que cet acte n'étant pas revêtu de la signature de l'ac
quéreur, défendeur en cause, ni d'aucune mention qu'il ne sait ou 
ne peut signer, est nul aux termes de l'article 6 8 de la loi précitée 
du 2 5 ventôse; 

» Attendu que la partie De Backer ne peut invoquer avec fonde
ment, comme elle le fait dans ses conclusions déposées le 2 6 oc
tobre dernier, un prétendu usage constant des lieux , puisqu'on 
supposant que cet usage existât, i l serait en opposition formelle 
avec la loi de ventôse an X I , et que dès lors ce ne serait qu'un abus 
qui doit être réprimé ; 

» Attendu que, si l'acte contenant les procès-verbaux en ques
tion est nul comme non signé par les parties, et ne peut valoir 
comme commencement de preuve par écrit, i l est cependant certain 
que nul ne peut s'enrichir aux dépens d'autrui et que s'il était éta
bli que le défendeur fût resté adjudicataire d'objets mobiliers, lors 
des ventes prérappelées pour une somme de deux millccentsoixantc-
deux francs quatre-vingt-deux centimes ou de tout autre, i l devrait 
en bonifier le montant à la masse ; 

« Attendu que tant et aussi longtemps que les parts qui doivent 
revenir aux demandeurs et au défendeur ne seront pas fixées, par 
une liquidation définitive, le défendeur Pierre-Jean Gcets est tenu 
de verser à la masse le montant du prix des objets mobiliers dont i l 
s'est rendu adjudicataire dans la supposition qu'il ait acheté des ef
fets mobiliers dans les ventes susdites, parce qu'à cet égard i l doit 
être considéré comme un étranger, ayant acquis des objets faisant 
partie de la succession dont i l s'agit et doit être traité comme tel; 



» Attendu que le défendeur Pierre-Jean Gects ayant dans di
verses conclusions dénié être redevable de la somme réclamée par 
les demandeurs, laquelle forme selon eux le montant du prix des 
objets mobiliers dont i l est resté acquéreur et ayant reeonnu cepen
dant, dans ses conclusions déposées le vingt-quatre août dernier, 
qu'il a reçu le même jour que celui de la vente et antérieurement 
pour servir à son établissement, tel qu'il lui a été garanti par son 
père, de son vivant, pour une valeur de deux mille cinq cent quatre-
vingt-un francs cinquante-six centimes d'effets mobiliers, rapports 
compris, i l en résulte que la somme réclamée par les demandeurs 
peut-être comprise dans celle que le défendeur reconnaît avoir reçu 
en objets mobiliers ; 

u Qu'il convient donc, avant d'ordonner aux demandeurs de faire 
la preuve relative à ce fait, que le défendeur s'explique à cet égard; 

» En ce qui concerne l'appel en cause du notaire Depauw, fait 
par le notaire Decocq : 

» Attendu que le notaircDepauw,résidantàWavre-Notre-Damc, 
a entre autres déclaré dans ses conclusions des 4 et 16 dé
cembre dernier, ne pas s'opposer à intervenir au litige, tout en 
ajoutant cependant s'en référer à justice quant aux conclusions 
prises contre lui pour le notaire Decocq et tout en opposant diffé
rentes dénégations aux faits posés par ce dernier; 

» Attendu que les demandeurs ne réclament rien à charge du 
notaire Depauw qui a assisté comme second notaire aux ventes en 
question et qu'ils n'ont intenté contre lui aucune action ; 

» Attendu que le notaire Depauw n'ayant été chargé ni du recou
vrement des fonds, ni de la conservation de la minute, puisque 
c'était, aux termes de l'acte produit, le notaire Decocq seul qui en 
était chargé, et ne signant l'acte en question qu'a la relation de son 
confrère chargé de la rédaction, ne peut-être tenu à aucune garan
tie, dommages et intérêts ou comptes quelconques; 

» Attendu, pour le surplus, que jusqu'ici le Tribunal n'est pas à 
même de statuer définitivement sur la responsabilité qu'a encou
rue le notaire Decocq et que les différens faits avancés par celui-ci 
dans ses conclusions sont également quant à présent prématurés ; 

> Le Tribunal déclare l'acte notarié contenant les deux procès-
verbaux des ventes des 19 et 20 aoûtdont i l s'agit, nul vis-à-vis du 
défendeur Gects; déclare rccevablc la demande en garantie intentée 
contre le notaire Decocq, et non fondée la demande en sous garan
tie formée contre le notaire Depauw, etc. » (Du h' mars 1847. — 
Tribunal de Malines. — Présidence de M. D E L L A F A I L L E . — Plaid. 
MM" VERHAEGEN de Malines c. PASSENBRANDER, DEBACKER et DE

PAUW.) 

E N R E G I S T R E M E N T . — E X P E R T I S E . — R É C U S A T I O N . — É T R A N G E R . 

On peut rentier l'expert qui a déjà évalué en cette qualité l'objet 
en litige dans un autre procès. 

La règle que les experts nommés d'office pourront être récusés pour 
les motifs pour lesquels les témoins peuvent être reprochés est énon-
ciative et non-limitative. 

Les experts nommés par l'État et le contribuable, conformément aux 
art. 17 de la loi du 22 frimaire an VII et 22 de la loi du 31 mai 
1824., combinés, doivent être considérés comme des experts nommés 
d'office. 

Des étrangers demeurant hors du royaume ne peuvent être pris pour 
experts en matière d'enregistrement. 

Par acte passé devant le notaire Daelen à Kerkraede, 
duché de Limbourg, le 13 octobre 1843, le pr ix d'achat de la 
moitié d'une mine de houille sise en cette commune fut fixé à 
5,000 fl. 

L'administration de l'enregistrement, estimant cette moitié 
à 42,00011., fit notifier aux parties qu'elle exigeait l'expertise 
judiciaire sur pied de l'art. 17 de la loi du 22 frimaire 
combinée avec l'art. 22 de la loi du 31 mai 1824, indiquant 
pour expert le sieur Smeets, notaire à Heerlën. 

Les acquéreurs récusèrent cet expert en se fondant sur ce 
qu'i l aurait donné par écrit son opinion concernant la valeur 
à estimer. Ils notifièrent en outre qu'ils avaient choisi pour 
leur expert le sieur Bauer, ingénieur des mines à Durent 
(Prusse). 

Assignation fut donnée devant le Tribunal de Maestricht 
par l'administration aux fins de faire rejeter la récusation 
du sieur Smeets et entendre récuser en son nom le sieur 
Bauer. 

J U G E M E N T . — « Attendu, qu'aux termes du Code de procédure 
civile, lesexperts nommés d'office peuvent être récusés pour les mê
mes motifs pour lesquels les témoins peuvent être reprochés ; 

• Que dans l'espèce, les experts respectivement indiqués par les 
parties doivent être envisagés comme des experts nommés d'office, 
puisque leur désignation n'a pas été faite par suite d'une conven

tion amiable entre parties, mais en exécution d'une prescription 
formelle de la loi; 

» Attendu que les causes de reproche énumérées par la loi ne 
sont pas limitatives mais plutôt énonciatives, de sorte que le juge 
peut apprécier jusqu'à quel point i l convient d'admettre comme 
fondée une cause de reproche autre que celles indiquées par la lo i ; 

» Attendu qu'il est avoué entre parties que le notaire Smeets a, 
dans une expertise précédente, évalué lamine litigicuseà 84,150fl., 
somme à peu près double de celle à laquelle l'administration fixe 
la valeur de la moitié de cette mine dans la cause actuelle ; 

» Attendu qu'en cet état de choses et devant l'allégation des dé
fendeurs que cette évaluation de Smeets a été reconnue erronée, 
i l existe des motifs suffisants pour croire que Smeets, sans qu'il 
faille suspecter le moins du monde sa probité ou son indépen
dance, ne présente pas toutes les garanties d'impartialité que l'on 
est en droit d'attendre d'un expert ; le soupçon qu'il resterait fidèle 
à son opinion antérieuremeut émise ayant pu faire supposer par 
l'administration qu'elle obtiendrait une issue favorable à l'action en 
supplément de droits qu'elle intente; 

«Attendu, en conséquence, qu'encore bien qu'un avis antérieure
ment émis par un expert sur le même objet ne soit pas indiqué 
nominativement comme cause de récusation par la loi, les raisons 
alléguées par les défendeurs pour récuser l'expert de la demande
resse,sont néanmoins de nature à être tenues pourlégitimcs d'après 
l'esprit de la loi, et qu'ilconvient d'accueillir la récusation propo
sée ; 

» Attendu que l'art. l "de la loi du 15 novembre 1808 enjoint 
expressément de ne prendre pour experts en matière d'enregistré-
que des personnes domiciliées dans l'arrondissement judiciaire où 
les biens sont situés ; 

u Attendu que l'expert indiqué par les cités est de leur aveu do
micilié en Prusse, hors du ressort du Tribunal dans la juridiction 
duquel est située la houillière à estimer; qu'ainsi, d'après une dis
position expresse de la loi, il est inhabile à remplir lesfonctions d'ex
pert; qu'ily a donclfeu de déclarer la récusation fondée à'sonégard,ctc. 
(Du 23 octobre 1846. — Tribunal de Maestricht.) 

Sur lapremière questionV. Conf. : A ix , 9 décembre 1834. 
Contra : Colmar, 12 novembre 1822. 

O F F I C I E R P U B L I C . — V E N T E M O B I L I A I R B . — R E S P O N S A B I L I T É . 

L'huissier chargé d'une vente volontaire d'objets mobiliers est per
sonnellement responsable du prix des adjudications. C'est en vue 
de cette responsabilité que sont ordinairement stipulés les dix pour 
cent de frais à titre de salaire. 

(MOONS C. STEPPE.) 

JUGEMENT.—«Attendu que, dans le courant de mars dernier, le 
demandeur a fait procéder pour cessation de commerce et par le 
ministère de l'huissier Steppe à la vente volontaire de bois de 
chauffage, d'objets d'aunage, coton, etc. ; 

» Attendu qu'il résulte du procès-verbal enregistré à Vilvorde 
le 27 du même mois, que le produit de cette vente s'est élevé à la 
somme de 808 francs; que sur cette somme le demandeur recon
naît avoir reçu 1° celle de 150 francs payée par le défendeur con
tre quittance ; 2" celle de 78 francs 22 centimes que divers acqué
reurs lui ont payée personnellement ; qu'une troisième somme de 
29 francs 80 centimes se trouverait entre les mains du garde-cham-
pétre de la commune, ce qui réduirait à 550 francs 98 centimes la 
somme qui fait l'objet de la demande ; 

• Attendu que le défendeur se prétend simplement obligé, pour 
avoir en cette circonstance prêté son ministère, à rendre compte 
au demandeur de ce qu'il a reçu comptant et de ce qu'il a reçu de
puis en sa qualité d'adjectus solutionis gratta ; 

» Attendu qu'en admettant que la responsabilité que l'art. 625 
du Code de procédure impose à l'huissier chargé d'une vente judi
ciaire ne puisse par analogie s'étendre au cas de vente volontaire, 
ce principe de responsabilité n'en résulte pas moins de la nature 
même du maudat et se trouve consacré par un usage constant 
d'après lequel le devoir des officiers ministériels en semblable ma
tière ne se borne pas à adjuger les lots et à recevoir les sommes 
que les acheteurs veulent bien leur remettre, mais encore à assu
rer le paiement des objets vendus ; 

» Que c'est en. vue de ce principe que sont ordinairement stipulés 
les 10 p. c. de frais dont la grande partie est dévolue au manda
taire ou à l'officier public du chef de salaire; 

» Que la prudence la plus ordinaire dicte les mesures de pré
caution à prendre en semblable cas, mesures qui du reste ont, dans 
l'espèce, été prises par le défendeur et qui consistent à insérer au 
cahier des charges la clause que la vente aura lieu au comptant ou 
à terme moyennant caution ; 

• Attendu que le cahier des charges de la vente en question 
porte (articles 2 et 5) que le paiement devait avoir lieu au comptant 



pour les marchés de valeur inférieure à un franc , et à 3 mois de 
date pour ceux dont le prix dépasserait cette somme, le tout entre 
les mains et sur quittance de l'huissier; 

» Que tout acheteur était obligé, à la première demande de l'huis
sier, de fournir caution bonne et connue, tant pour leprixprincipal 
que pour les frais ; 

u Qu'il appartenait donc au défendeur seul d'apprécier le plus 
ou moins de solvabilité des acheteurs et d'en exiger caution pour 
le cas où i l pourrait conserver quelque doute à cet égard ; qu'en 
présence de ces clauses , toutes de précaution, i l lui devenait 
facile de mettre à l'abri de tonte éventualité les intérêts de son 
mandant; 

• Attendu qu'en ne fesant pas observer les clauses et conditions 
du cahier des charges le défendeur a gravement compromis les in
térêts de son mandant ; qu'il doit être responsable de cette impru
dence ou tout au moins de sa négligence, dont i l serait souveraine
ment injuste de faire supporter le préjudice au demandeur ; que 
ce fait d'ailleurs constitue une faute, et qu'aux termes de l'art. 1992 
du Code civil , le mandataire répond non-seulement du dol, mais 
encore des fautes qu'il commet dans sa gestion ; 

D Par ces motifs, etc. » (Du 15 mai 1847. — Tribunal de Bru
xelles, 1" Chambre. Plaid. MM W

 TAYMANS C. V A N OVEBLOOP). 

N O T A I R E . — B O U R G M E S T R E . — T E S T A M E N T . 

Le notaire ne peut faire un testament au profit du bureau de bien
faisance d'une ville dont il est le bourgmestre. 
(Courde Cassation de Berlin, 21 novembre 1845. ARCHIVES,XXI I I , 

T . I I , p. 22.) 

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES-
P r e m i è r e C h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e I M . I l e P a g e . 

P R E S C R I P T I O N . — V E N T E . — R É S O L U T I O N . — F R U I T S . — P R I X . 

La suspension d'une prescription pour cause de minorité opère du 
jour où s'est produit le fait qui ouvre la suspension. 

Ainsi, lorsqu'un majeur contre qui courrait ta prescription décède, 
laissant un héritier mineur, la prescription ne court pat pendant 
la journée du décès. 

Le juge saisi d'une action en résolution de vente pour défaut de paie
ment du prix peut accorder à l'acquéreur un délai pour se libérer 
aussi longtemps qu'il n'a pas été mis en demeure. 

Mais les intérêts de ce prix sont dus du jour de la vente, avec les inté
rêts des intérêts à dater de la demande judiciaire. 

(PARIDAENS e. PLAISANT ET DANSAERT.) 

Les enfans Paridaens, dont un du nom de Nicolas, avaient 
vendu, le 7 j u i n 1811, des immeubles à un sieur Verheyden 
qui n'en avait pas payé le pr ix . Verheyden revendit ces im
meubles à Dansaert, le 6 mars 1816; et postér ieurement 
Dansaert les revendit à la famille Plaisant. Nicolas Paridaens, 
un des vendeurs de 1811, décéda le 5 février 1819, laissant 
deux enfans mineurs : une fille, Dorothée, née le 20 décem
bre 1815, et un posthume, Adr ien , né le 18 avril 1819. 

Le 20 janvier 1842, Dorothée et Adrien Paridaens assi
gnèrent les Plaisant, dé tenteurs actuels des immeubles sus
dits, en résolution de la vente de 1811, pour défaut de paie
ment du pr ix , en ce qui concernait la part de leur père dans 
les immeubles vendus. 

Une fin de non-recevoir ayant été opposée à leur action 
devant le Tribunal de Bruxelles, où elle était portée et qui 
admit cette fin de non-recevoir, la Cour d'appel réforma ce 
jugement et renvoya la cause au fond devant le Tribunal de 
Malines. 

Devant ce Tribunal, les Plaisant etDansaert, qu'ils avaient 
appelé en garantie, opposèrent à Dorothée Paridaens la pres
cription de dix ans. Ils raisonnaient ainsi : 

«Depu i s l e6mar s l816 , Dansaert, qui avaitjustetitreet bonne 
foi, a possédé utilement pour prescrire contre Nicolas Pari
daens, jusqu'au6 février 1819, puisque le 5 févricrétait com
mencé pour cette prescription lorsque Nicolas Paridaens est 
vcnuàdécéder durantee jour ,e t qu 'enmat iè redecomputa t ion 
decegenre,le jour commencé compte comme jour accompli. 

Suspendue à compter du 6 février 1819 jusqu'au 20 dé-
cembrel854, date à laquelle Dorotbée Paridaens est devenue 
majeure, la prescription a recommencé à courir du 20 dé 
cembre 1834 jusqu'au 20 janvier 1842, date de l'assigna
tion introductive d'instance. 

» Or, du 6 mars 1816 au 6 février 1819, on compte deux 
ans et onze mois; et du 20 décembre 1854 au 20 janvier 
1842, sept ans et un mois , ce qui fait tout juste les dix ans 
requis pour la prescription. » 

A l'action d'Adrien Paridaens, les défendeurs répondaient 
en offrant la part qui lu i revenait dans le prix de la vente 
de 1811, prétendant que,comme ils n'avaient pas été mis en 
demeure de payer avant la citation en justice, et que, d'ail
leurs, ils avaient possédé de bonne foi, ils étaient encore en 
temps de payer le prix de la vente de 1811, et n'en devaient 
les intérêts que depuis la date de la citation. 

Le Tribunal de Malines admit ce système. Appel de la part-
de Dorothée et d'Adrien Paridaens, qui demandaient que la 
résolution de la vente de 1811 fût ordonnée avec restitution 
de leur part dans les immeubles vendus et des fruits perçus 
depuis 1811; et, subsidiairement, que, si les intimés pou
vaient passer encore, moyennant le paiement du prix sans 
résolution de la vente, les intérêts de ce prix fussent payés 
depuis 1811. La Cour a prononcé dans ce dernier sens en 
réformant la sentence du premier juge, quant à la prescrip
t ion. 

ARRÊT. — « Attendu que, par acte authentique, dûment enre
gistré, reçu par M* Hulin, notaire à Hérinnes , le 6 juin 1811 , les 
biens litigieux, dont Nicolas Paridaens, auteur des appclans, était 
propriétaire pour un sixième, ont été vendus à un nommé Ferdi
nand Verheyden, cultivateur à Hoegaenlen ; que celui-ci a re
vendu les mêmes biens aux intimés Dansaert, par acte public, 
dûment enregistré, passé pardevant M e Den Abt, notaire à Leeuw-
Saint-Pierre, le 6 mars 1810 , et que lesdits Dansaert ont trans
féré, eux, la propriété de ces biens par acte public, dûment enre
gistré, reçu par le notaire Zeghcrs , de résidence à Oetingcn , le 
18 juin 1825, à l'auteur des intimés, du nom de Plaisant; 

» Attendu que Dorothée Paridaens et Adrien Paridaens, son 
frère, celui-ci représenté aujourd'hui par ses héritiers, ont, rn 
leur qualité de représentans de leur père Nicolas Paridaens, le 
20 janvier 1842, intenté contre les intimés Paridaens une action 
en résolution de la vente précitée du 6 juin 1811, pour la part qui 
leur compète, à raison d'un trente-sixième pour chacun dans les 
biens objet de ladite vente, en se fondant sur ce que l'acquéreur, 
Ferdinand Verheyden, n'avait pas encore soldé le prix de son acqui
sition ; que les Plaisant ont appelé en garantie les Dansaert, qui 
ont pris fait et cause pour lesdits Plaisant, sans opposition aucune 
delà part des Paridaens; 

» Attendu que l'exception de prescription décennale opposée à 
Dorothée Paridaens doit nécessairement, pour être admise, repo
ser sur une période de 10 années révolues ; qu'à cet égard, les faits 
de la cause présentent la prescription comme ayant commencé lors 
de la vente du 6 mars 1816, puis suspendue le 5 février 1819 , 
date de la mort de Nicolas Paridaens, pendant la minorité de Do
rothée, et enfin reprise le 20 décembre 1854, époque de la majo
rité de ladite Dorothée, jusqu'au 20 janvier 1842, jour de l'exer
cice de l'action; que la supputation du temps, selon les intimés, 
dans lequel ils comptent notamment la journée du 5 février 1819, 
jour de la mort de Nicolas Paridaens, et où par suite la minorité 
de Dorothée Paridaens a suspendu, vis-à-vis d'elle, le cours de la 
prescription,montre une période exacte de lOannécs, sans un jour 
de plus ou de moins; que cette supputationde temps est fautive ; qui1 

la journée du 5 février 1819 ne peut être comprise dans le temps 
nécessaire à la prescription; que cette journée, en effet, ayant 
placé Dorothée Paridaens sous l'égide de la loi réservée à la mino
ri té, i l est impassible que, par une fiction quelconque, on puisse 
changer un ordre de faits qui tient à l'état des personnes; que. 
nulle disposition de loi n'autorise l'idée que le législateur ait voulu 
que la suspension d'une prescription, pour cause de minorité, 
n'opérât que le lendemain du jour où s'est produit le fait qui ouvre 
la suspension; qu'une,Tiction, pour être admissible, ne peut jamais 
opérer contre la vérité ; qu'il serait dès lors inconcevable qu'on 
considérât Dorothée Paridaens , mineure devenue propriétaire de 
sa part héréditaire de la succession de son père, le 5 février 1819, 
comme n'ayant été saisie de cette propriété que le jour suivant, 
6 du même mois de février; que la nature des choses résiste donc 
à ce que la journée du 5 février 1819 soit comprise dans le temps 
de la prescription dont onexcipe; qu'on ne peut donc avoir égard 
à l'argument qu'on tire de la circonstance que la prescription se 
compte par jour et non par heure, pour soutenir que la possession 
des intimés, ayant eu lieu dans les premières heures de la journée du 
5 février, doit s'appuyer sur cette journée entière; que ce raison
nement est erroné ; que de la circonstance que la prescription se-



compte par jour et non par heure, loin de conclure que la journée 
du 5 février doit compter pour la prescription , c'est le contraire 
qu'il faut induire ; que la possession de quelques heures, des inti
més, étant venue se heurter contre la suspension, s'est arrêtée im
médiatement et n'a pu par conséquent durer pendant toute la 
journée; que de là i l suit que les quelques heures de possession, ne 
renfermant pas la période d'un jour, ne peuvent venir en aide à la 
prescription décennale opposée à Dorothée Paridaens , laquelle 
manque au moins d'un jour pour son accomplissement, et que 
l'exception qu'on en tire n'est nullement fondée ; 

» Attendu, au fond, que dans l'ordre de repousser l'action en 
résolution de vente, introductive d'instance, les Dansaert ont offert 
aux Paridaens de leur payer leur part respective dans le prix non-
soldé de la vente du 6 juin 1811 ; que, dans les circonstances de 
la cause, rien n'indique qu'il ait été posé un acte quelconque de 
mise en demeure vis-à-vis des débiteurs du prix de vente ; qu'ainsi 
l'action en résolution basée sur la disposition de l'article 1184 du 
Code civil laisse au juge , appréciateur des faits, la faculté d'ac
corder aux débiteurs un délai pour remplir leur obligation; que 
les particularités de la cause font au juge un devoir d'accorder ce 
délai, ainsi que l'a déterminé le premier juge ; 

» Attendu que les appelans soutiennent qu'au cas que la résolu
tion de la vente ne fût pas prononcée, et qu'il fût ordonné aux 
Dansaert de payer aux appelans la part qui leur revient respecti
vement dans le prix de la vente, i l doit leur être tenu compte des 
intérêts à partir du 6 juin 1811, et des intérêts des intérêts à par
tir de la demande judiciaire ; 

» Attendu, quanta ce, que cette demande, si elle était dirigée 
contre Vcrhcyden, serait évidemment fondée ; que l'offre faite par 
les Dansaert de payer la partie du prix qui est duc aux appelans 
est une exception du droit de Vcrhcyden; que cette exception, rc-
ccvable comme élisive du droit de l'action en résolution, doit opé
rer de la même manière que si clic était opposée par Vcrhcyden 
lui-même; que par suite elle implique avec l'obligation de payer la 
partie du prix revenant aux appelans celle de payer aussi les inté
rêts, fruits de cette portion du prix, juqu'ores non-acquittée; qu'en 
vain les Dansaert, pour écarter cette demande d'intérêts, se pré
valent de leur bonne foi, prétendant que leur possession leur a fait 
acquérir la propriété de ces faits ; qu'il est vrai que les Dansaert 
sont des possesseurs de bonne foi ; que comme tels ils auraient 
acquis la propriété des fruits provenant des biens par eux achetés, 
s'ils étaient tenus de rendre ces biens par l'effet de la résolution du 
contrat de vente du 6 juin 1811 ; que les intérêts qu'on leur de
mande sont les fruits d'un prix de vente qui n'a jamais été en leur 
possession,mais en celle de Verheyden ; que, si aujourd'hui ils doi
vent restituer ou payer ces fruits, c'est parce qu'en invoquant une 
exception compétente à Verheyden, ils se sont mis sous ce rapport, 
aux lieu et place de ce dernier, qu'on ne peut considérer comme étant 
de bonne foi ; 

«Par ces motifs, la Cour met lejugemcnt dont est appel au néant, 
émendant, déclare les Dansaert non-recevables dans leur exception 
de prescription vis-à-vis de Dorothée Paridaens, et les en débou
te; les condamne à payer aux appelans, dans le mois de la signifi
cation du présent arrêt, la part à laquelle ils ont respectivement 
droit dans le prix de vente des biens litigieux du G juin 1811, plus 
les intérêts légaux de cette somme à dater du jour même de la 
vente, et les intérêts des intérêts , à partir de la demande judi
ciaire, déclarant que, faute par les intimés de ce faire endéans le dit 
délai, la vente du 6 juin 1811 est dès à présent et pour lors ré
solue, quant aux biens dont i l est question : condamne, en consé
quence, dans cette hypothèse, les intimés, détenteurs de ces biens, 
à faire aux appelans le délaissement des deux trente-sixièmes, 
avec les fruits perçus, ou qu'ils auraient pu percevoir depuis le 
jour de la demande ; les condamne en outre, en tout cas , aux dé
pens des deux instances, etc. » (Du 18 novembre 1846. — Plaid, 
MM M JOTTRAND C S T E V E N S . ) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES-
T r o i s i è m e C h a m h r e . — P r é s i d e n c e d e M . W l l l e m s . 

S É P A R A T I O N D E B I E N S . — E X É C U T I O N . — N U L L I T É -

On peut considérer comme suffisamment exécuté un jugement de sé
paration de biens lorsque la femme, après avoir fait fixer ses repri
ses dans le délai légal, se contente,pour s'en faire payer }de la jouis
sance des biens propres à son mari, pendant la rie de ce dernier. 

Il n'est pas nécessaire que la femme exproprie l'avoir de son mûri pour 
se faire payer. 

Il en doit être surtout ainsi, alors qu'aucun créancier du mari ne se 
présente ni ne réclame. 

(MOST c. VEUVE DELSART). 

La dame Delsart obtint la séparation de biens en 1824 

contre son mari . Dans le délai légal elle fit régler le mon
tant de ses reprises à la somme de fr. 56,634. 

Son mar i , pour l'en couvrir , lui abandonna la jouissance 
des biens propres qu'il possédait.La dame Delsart, qui eût pu 
les exproprier, se contentad'en jouir , et paya à son mari 
une pension appropriée à ses besoins. 

Mais au décès de son mari , arrivé i l y afquelques années 
seulement, elle exigea de la succession bénéficiaire la vente 
des propres du défunt , afin de se couvrir de ses reprises 
non-payées. 

La succession Delsart soutint que la séparation de Liens 
était nulle faute d'exécution suffisante du jugement qui la 
prononçai t . Ce système fut repoussé par un jugement du 
Tribunal de Tournai , que la Cour a confirmé en son au
dience du26mai 1847, après avoir entendu M M " LELOIR et 
ALI.ARD pour la partie appelante, et M.DUVIGNEAUD pour l ' i n 
t imée. 

ARRÊT. — • Attendu qu'il est établi à suffisance de droit par les 
actes produits au procès et ceux mentionnés dans les motifs du ju 
gement dont appel, que la séparation de biens obtenue le I e ' j u i l 
let 1824, par la dame intimée, contre son mari a été exécutée par 
des poursuites commencées dans le délai voulu par l'art. 1444 du 
Code civil, et qui n'ont point été interrompues depuis lors ; 

» Attendu , qu'à la vérité, la dite dame, pour obtenir le paie
ment réel de la somme de 56,634 francs, qui lui restait due, après 
liquidation, du chef de ses reprises, n'a point exproprié les im
meubles de son mari, mais que cette mesure rigoureuse n'est point 
exigée par l'art. 1444 précité; 

» Attendu, en effet, qu'on doit admettre, avec la jurisprudence, 
que cet article a eu principalement en vue de garantir les tiers 
contre les dangers d'une séparation de biens opérée frauduleuse
ment entre les époux, mais qu'il n'interdit cependant pas à ces der
niers, alors qu'aucun créancier ne se présente ni ne réclame, de 
s'entendre sur l'exécution à donner au jugement qui a prononcé la 
séparation de biens, et de régler à l'amiable leurs intérêts pécu
niaires ; 

» Attendu que, dans l'espèce, i l ne s'est présenté aucun créancier 
du sieur Delsart, ayant intérêt à ce que l'exécution de la sépara
tion de biens obtenue par sa femme fût poursuivie avec plus ou 
moins de rigueur, <jue la dame intimée a donc pu, sans renoncer 
àscsdroits,'ctparégard pourson mari,s'arranger avec lui pour le re
couvrement du restant de ses reprises ot se contenter, comme elle 
l'a fait, de recevoir, en à-compte des dites reprises, pendant la vie 
de son mari, les revenus de ses biens propres, en lui payant une 
somme annuelle proportionnée à ses besoins ; 

» Attendu qu'il est avéré et constant au procès que, depuis la 
prononciation du jugement de séparation de biens et par suite d'i-
celui, la damo Delsart a renoncé à la communauté, qu'elle a géré 
et administré ses biens personnels, ainsi que ceux de son mari, 
qu'elle en a touché les fermages, qu'elle a payé à son mari jusqu'à 
son décès une pension, fixée d'abord à 1,200 francs , portée en
suite à 1,600, qu'elle a pris constamment dans les actes la qualité 
d'épouse séparée de biens ; qu'un pareil état de choses, qui a per
duré pendant 20 ans, doit être considéré comme une exécution suffi
sante et légale du jugement qui a prononcé la séparation de biens 
entre les époux Delsart ; 

» Par ces motifs, et adoptant au surplus ceux du premier juge, 
M. l'avocat-général FAIDÉR entendu et de son avis, la Cour mot 
l'appel aunéant, condamne l'appelant à l'amende, et, vu la qualité 
des parties, compense les dépens. 

OBSERVATIONS. — La femme séparée de biens a incontesta
blement le droit de régler à l'amiable avec son mari le paie
ment de ses reprises. V . Poitiers, 4 mars 1830, et Cassât, 
de France, 30 mars 1825. 

Elle peut accorder au mari un délai modéré pour se libé
rer. V . Bordeaux. 29 août 1838 (JOURNAL DU PALAIS, 1838. 
11.643.) 

Enfin, i l est fortement contesté que le mari puisse, ou ses 
hér i t ie rs , critiquer la régulari té d'un mode d'exécution de la 
séparation de biens, alors qu'il a acquiescé et concouru à 
cette exécution. 

V . en ce sens Bordeaux,28 avri l 1835 , 4 ju in 1835; Cas
sation de France, 30 mars 1825; Amiens,9 décembre 1825; 
Colmar, 26 décembre 1826; Poitiers, 4 mars 1850; Cassa-



tion française, 10 avri l 1837 ( D A L L O Z , Recueil périodique, 
1837, 1, 295). 

Contra, néanmoins : T O U L L I E R X I I I , N°76; Amiens, 19 fé
vrier 1824; Bordeaux, 17 jui l le t 1833; Bordeaux, 11 août 
1840 (SIREV, 1840, 2, 2.) — Cologne, 24 avri l , 31 jui l let et 
30 août 1844(BELGIQUE J U D I C I A I R E , T . I V , p. 169.) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES-

Q u a t r i è m e C h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e 1M. E s p l t a l . 

CRIMES. — D É L I T . — CUMUL DE POURSUITES. 

L'art. 565 du Code d'instruction criminelle, qui défend le cumul des 
peines n'interdit pas le cumul des poursuites. 

Le Tribunal correctionnel saisi de diverses préventions_, non-connexes, 
dirigées contre un même individu, et qui découvre que certains 
faits incriminés ont le caractère de crimes, ne peut se déclarer abso
lument incompétent, ni surseoir au jugement des délits dont il est 
saisi. 

Il doit renvoyer les crimes à l'appréciation du juge compétent et pas
ser outre au jugement des faits dont la qualification n'a pas 
changé. 

( L E MINISTÈRE PUBLIC C. W1LMET. ) 

Wilmet était traduit pour escroquerie devant le Tribunal 
correctionnel de Bruxelles. Parmi les faits mis à sa charge 
quelques-uns constituaient l'escroquerie, d'autres le faux, 
sans qu'i l y eût la moindre connexité entre eux. Ils étaient 
même l'objet de deux ordonnances distinctes de la Chambre 
du conseil. 

Le Tribunal reconnut le caractère du faux à quelques 
faits et se déclara incompétent sur le tout. — Appel par le 
minis tère public. 

ARRÊT. — « Attendu que le premier juge reconnaît lui-même 
que quelques-uns des délits d'escroquerie imputés au prévenu 
ont été commis sans l'aide d'un faux ou de l'usage d'un faux; 

o Attendu qu'il n'y avait aucune connexité entre ces délits et les 
autres,et que dès lors, dans toutes les hypothèses, le Tribunal, qui 
se trouvait régulièrement saisi en vertu de deux ordonnances de la 
Chambre du Conseil, s'est à tort déclaré incompétent; 

» Par ces motifs, la Cour, statuant sur l'appel du ministère 
public, met le jugement dont i l est appel au néant, émendant, dit 
qu'il sera passé outre à l'instruction de la cause. » (Du 8 avril 
1847. — Plaid. M c

 JULES GENDEBIEN.) 

OBSERVATION. — V . conf., Bruxelles, 18 mars 1847 
(BELGIQUE J U D I C I A I R E , V , p . 374) dans une espèce où le 
Tribunal avait sursis au jugement des délits jusqu 'après 
le jugement des crimes imputés au prévenu. — Montpellier, 
17 octobre 1844. ( JOURNAL D U P A L A I S , 1847, I , 352.) 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE MONS-

P r é s i d e n c e d e H . l e j u g e S c a u l T l u I r e . 

MAGNÉTISME A N I M A L . — ESCROQUERIE. — EXERCICE ILLÉGAL D E 

L 'ART DE GUÉRIR. 

L'emploi du magnétisme animal comme moyen curatif ne constitue pas 
l'escroquerie. 

Il ne constitue même pas une contravention à la loi du 12 mars 1818, 
sur l'art de guérir. 

(MINISTÈRE PUBLIC C. GODART.) 

Godart, exerçant la profession de tailleur pour hommes à 
Betterchies (département du Nord), paraît doué d'une puis
sance magnétique t rès développée, et plusieurs cures obtenues 
à l'aide du magnétisme lui avaient depuis longtemps acquis 
une certaine réputa t iondans les environs. Cette réputation ne 
tarda pas à franchir la frontière, et i l fut appelé chez un 
sieur Monet, à Blarcgnies,dont la femme était restée paraly
tique à la suite d'un rhumatisme articulaire. Monet avait eu 
recours à des hommes de l'art de Mons, et de Bruxelles, et 
aucun soulagement n'était survenu dans l'état de la malade. 
Godard ne tarda pas à se mettre en rapport magnétique avec 

cette femme, qui éprouva un bien-être tellement sensible 
qu'elle put bientôt commencer à faire usage de ses membres. 
La réputat ion deGodard nefit que s'accroître et des cures assez 
nombreuses ne ta rdèren t point à éveiller les regards delà Fa
culté. Malheureusement pour Godart, i l avait franchi la 
frontière sans papiers. La gendarmerie l 'appréhenda au corps 
et le déposa en la maison d'arrêt de Mons, d'où, après un 
mois et demi de détent ion préventive, i l sortit pour compa
raî t re pardevant le Tribunal correctionnel de Mons, sous la 
triple prévent ion de vagabondage, d'escroquerie et d'exercice 
illégal de l'art de guér i r . 

A l'audience du 14 j u i n , de nombreux témoins cités à la 
requête du minis tère public et à celle du prévenu, a t tes tè
rent qu'ils s'étaient rendus spontanément et volontairement 
auprès de Godart, qui les avait magnétisés et les avait pour 
la plupart délivrés des affections dont ils étaient atteints, tous 
déclarant n'avoir rien donné à Godart, qui n'exigeait rien 
d'eux, leur déclarant seulement qu'après guérison complète, 
i l leur laissait le soin d'arbitrer ce qui pourrait lu i ê tre d û ; 
deux ou trois témoins déclarent qu'ils avaient donné au pré
venu, qui le leur avait demandé , deux fois un franc, et une 
autre fois deux francs, pour magnétiser quelques bouteilles 
d'eau qu'ils allaient quér i r à la fontaine. 

Le ministère public, dont le siège était occupé par M . le 
substitut H E Y N D H I C K X a vu dans ces faits les circonstances pré
vues et punies par l 'art. 405 du Code pénal, et a insisté for
tement pour l'application sévère de cette disposition législa
tive, ou au moins pour l'application de la loi de 1818 sur 
l'exercice de l'art de guér i r . En présence des documens pro
duits par le prévenu, le ministère public a renoncé à la p r é 
vention du chef de vagabondage. 

M M " B O U I L L O T et Albert I I A R M I C N I E S , avocats, assistaient le 
prévenu. Leur système de défense a consisté à plaider que 
l'existence du magnét isme animal était aujourd'hui un 
fait admis par la science; que l 'expérience enregistrait tous 
les jours des cures remarquables, attribuées au fluide m a g n é 
tique appliqué spécialement aux affections nerveuses; qu ' i l 
n'y avait dès lors pas la moindre manœuvre frauduleuse 
destinée à faire croire à l'existence d'un crédit imaginaire dans 
les actes posés par le p révenu . La défense fit surtout valoir 
la bonne foide l'agent, qui voyait ses expériences couronnées 
de succès et soutint que cette bonne foi, jointe à l'absence 
de toute manœuvre , était exclusive des caractères voulus par 
l 'art. 405. On invoquait à l'appui de ce système les docu
mens de jurisprudence rapportés par la BELGIQUE J U D I C I A I R E , 

tome I E R page 1372 et tome III ,pagelf)3Gct l396,et i 'opinion 
de C H A U V E A U , Théorie du droit pénal, sur l 'art. 405 p. 91 
et 177. 

Quant à la prévention résultant d'une contravention à la 
loi de 1818, les défenseurs soutinrent que l'emploi du ma
gnétisme ne pouvait être considéré comme la mise en prat i 
que d'une des branches de l'art de guérir , puisque cette puis
sance magnét ique plus ou moins développée chez certains 
individus était un don naturel susceptible d'être communiqué 
sans le secours de la science. 

JUGEMENT. — o Attendu que la prévention de vagabondage n'est 
pas justifiée; 

» Attendu,quant au délit d'escroquerie, imputé au prévenu, qu'il 
résulte de l'instruction faite à l'audience d'hier que de nombreuses 
personnes atteintes d'affections diverses, dont quelques-unes avaient 
été traitées sans succès par des hommes de l'art,se sont, en février 
et mars de cette année, spontanément rendues auprès du prévenu 
Adolphe Godart, dans l'espérance de se faire guérir par lui; qu'à la 
suite des passes, gesticulations ou moyens magnétiques mis en usage 
par celui-ci, la plupart des individus sur lesquels i l avait travaillé 
ont été guéris où sensiblement soulagés ; que, sauf deux ou trois 
personnes de qui i l aurait reçu un, deux ou trois francs pour de 
l'eau qu'il aurait magnétisée, le prévenu n'avait rien demandé ni 
accepté, remettant le paiement de son salaire à l'époque où ceux 
qui se soumettaient à son traitement seraient guéris; qu'enfin, au
cune manœuvre frauduleuse ou moyen de surprise n'a été employé 
par lui pour persuader l'existence d'un pouvoir imaginaire ou pour 
faire naître l'espérance d'un succès chimérique ; 

» Attendu qu'en égard à la bonne foi avec laquelle Adolphe Go-



dart parait avoir agi, et en présence des résultats matériels et phy
siques qu'il a obtenus et auxquels i l ne semble pas possible de ne 
pas croire, tout étonnans qu'ils doivent paraître à quiconque ne 
conçoit pas l'existence ou l'influence du fluide magnétique, le fait 
du prévenu ne saurait tomber sous l'application de l'article 4 0 5 du 
Code pénal ; 

» Attendu, en ce qui concerne l'imputation faite au prévenu, 
d'avoir au moins exercé illégalement l'une des branches de l'art de 
guérir, que la puissance magnétique étant une disposition propre 
à un individu, un don de la nature que quelques hommes parais
sent posséder comme par privilège , et qu'on ne peut acquérir ou 
procurer ni par l'étude, ni par l'enseignement, i l ne paraît pas 
possible d'admettre que le législateur ait voulu, ni pensé à com
prendre dans la disposition de la loi du 1 2 mars 1818 , comme pra
tiquant l'art de guérir dans le sens légal, ceux qui exercent sur leurs 
semblables l'influence magnétique dont ils se croient doués sans le 
concours d'aucun traitement manuel, d'aucun médicament ou de 
prescriptions médicinales; que, dans l'espèce, c'est à cette seule in
fluence que le prévenu a eu recours, d'où i l suit qu'il n'est pas
sible d'aucune des pénalités comminées par la prédite loi ; 

» Par ces motifs, le Tribunal acquitte le prévenu Adolphe Go-
dart de tous les chefs de prévention mis à sa charge, » (Du 1 5 juin 
1847 . ) 

QUESTIONS DIVERSES. 

COUR D'ASSISES. — INTERROGATOIRE. — P R O C È S - V E R B A L RÉGULIER. 

L'interrogatoire exigé par l'art. 293 du Code d'instruction criminelle, 
constitue une formalité substantielle de la procédure devant la Cour 
d'assises. 

L'accomplissement de cette formalité doit être prouvé par un procès-
verbal régulier, signé par l'accusé, le juge et le greffier,- toute autre 
pièce est dénuée de force probante. 

ARRÊT. — « La Cour, ouï M . le conseiller V A N LAEKEN en son 
rapport, et sur les conclusions de M . DELEBECQUE, avocat-général; 

» Vu les articles 2 9 3 , 2 9 4 , et 2 9 6 du Code d'instruction crimi
nelle; 

» Attendu que l'interrogatoireexigé par l'art. 2 9 3 du Code d'ins
truction criminelle constitue une formalité substantielle de la pro
cédure devant la Cour d'assises ; 

» Attendu, dans l'espèce, qu'aucundes documensde la procédure 
ne constate d'une manière légale que l'interrogatoire prescrit par 
l'art. 2 9 3 aurait réellement eu lieu ; qu'à la vérité, l'on trouve au 
dossier de la procédure une pièce portant la date du 1 6 mars 1847 , 
conçue dans la forme d'un interrogatoire qu'aurait subi l'accusé 
devant le président de la Cour d'assises de la Flandre orientale, 
assisté du greffier ; mais que cette pièce, dont la réalité n'est point 
attestée par la signature du président, n'étant uniquement signée 
que par le greffier, se trouve dénuée de toute force probante; que 
la Cour ne saurait donc puiser dans une pièce aussi informe la 
preuve légale de l'accomplissement de la formalité substantielle de 
l'interrogatoire, dont, aux termes de la dernière disposition de 
l'art. 2 9 6 , l'exécution auraitdùêtre constatée par un procès-verbal 
signé par l'accusé, le juge et le greffier; 

«Qu'il résulte de ce qui précède que, faute de constatation légale 
de l'observation de cette formalité, celle-ci doit être réputée comme 
n'ayant point été remplie, ce qui entraîne la nullité de la procé
dure ; 

» Par ces motifs, casse et annule l'arrêt rendu par la Cour d'as
sises de la Flandre orientale le 2 avril 1847 , etc., renvoie la cause 
devant la Cour d'assises du Brabant pour y être procédé sur le pied 
de l'arrêt de renvoi et de l'acte d'accusation. (Cour de cassation de 
Belgique, 1 7 mai 1847 . — An". ABEL MOÏSES.) 

POURVOI E N M A T I È R E DE SIMPLE POLICE. — RECEVABILITÉ . — 

FORME. 

Les articles 417 et 418 du Code d'instruction criminelle déterminent 
la forme dans laquelle doit être fait le pourvoi en cassation contre 
les jugemens rendus en dernier ressort par le Tribunal de simple 
police ou contre les jugemens rendus par le Tribunal correctionnel 
sur l'appel des jugemens de police. 

Le pourvoi qui est fait dans une autre forme est non-recevable. 

ARRÊT. — « La Cour, ouï le rapport de M . le conseiller KUNOPFF, 

et sur les conclusions de M . DELEBECQUE, avocat-général ; 
» Vu les articles 1 7 7 , 4 1 7 et 4 1 8 du Code d'instruction cri

minelle; 

» Attendu que l'art. 1 7 7 en autorisant le ministère public et les 
parties à se pourvoir en cassation contre les jugemens rendus en 
dernier ressort par le Tribunal de simple police ou contre les juge
mens rendus par le Tribunal correctionnel sur l'appel des juge
mens de police, dit que le recours aura lieu dans la forme à pres
crire ; que cette forme est déterminée à l'égard de la partie con
damnée par l'art. 4 1 7 , et consiste dans la déclaration de recours 
que cette partie doit faire au greffier du Tribunal dont émane la 
décision attaquée, lequel est tenu de l'inscrire sur un registre à ce 
destiné, registre qui est public et dont toute personne a le droit de 
se faire délivrer des extraits; qu'enfin, l'art. 4 1 8 soumet le recours 
en cassation de la part du ministère public à la même inscription , 
ordonnant de plus de le notifier à la partie contre laquelle i l est 
dirigé; 

» Attendu que, dans l'espèce, le demandeur a dressé à lui seul 
acte de son recours sans en faire la déclaration au greffier ni en 
requérir l'inscription sur le registre; que cet acte, qui est en dehors 
de toutes les formalités prescrites par la lo i , que le demandeur 
n'allègue même pas avoir été dans l'impossibilité de remplir^ne 
peut avoir aucune valeur ni être prise en considération ; d'où i l 
suit que le demandeur est non-recevable; 

» Par ces motifs, rejette le pourvoi. » (Cour de cassation de Bel
gique. — Du 5 1 mai 1 8 4 7 . — Aff. L I E V I N TIMMERMAN. ) 

CONTRAVENTION. — D É M O L I T I O N . — R E C E V A B I L I T É . 

Quand un règlement de police porte que le ministère public ne peut 
demander la démolition d'ouvrages faits en contravention audit 
règlement, sans la réquisition du collège des bourgmestre et 
échevins, te ministère public est sans qualité pour conclure à la 
démolition. 

ARRÊT. — « La Cour, ouï M. le conseiller V A N LAEKEN en son 
rapport, et sur les conclusions de M. DELEBECQUE, avocat-gé
néral; 

» Vu l'art. 9 0 du règlement général de police de la ville de Me-
nin, en date du 6 juillet 1 8 4 6 ; 

» Attendu qu'il résulte de l'art. 9 0 précité, que la démolition 
des ouvrages faits en contravention au règlement ne peut être de
mandée par le ministère public que si le collège des bourgmestre et 
échevins le requiert; 

» Attendu qu'il ne conste aucunement au procès de l'existence de 
pareille réquisition ; que le ministère public était donc, aux termes 
du règlement, sans qualité pour prendre les conclusions en démo
lition dont i l s'agit; que,dès lors, le jugement attaqué, en refusant 
d'accucillirccsconclusions, n'a aucunement contrevenu aux articles 
invoqués par le ministère public à l'appui de son pourvoi ; 

» Par ces motifs, rejette le pourvoi. » (Cour de cassation. — Du 
3 1 mai 1847 . — Aff. B O W N . ) 

NOMINATIONS. 

m-y N O T A R I A T . — N O M I N A T I O N S . Par arrêtés royaux du 1 7 avril, 
F. De Vooght, candidat-notaire à Malincs, remplace, à Wavrc-No-
trc-Dame, le notaire De Pauw,— qui remplace à Malines le notaire 
Frémic, décédé.— Par arrêté du 2 0 avril, C. Dothéc, candidat-no
taire à Liège, remplace, à Dison, le notaire Leroux, décédé.— Par 
arrêté du 4 mai, J . B. Van Hove, notaire à Baclen, remplace à Moll 
le notaire Van Praet, décédé. 

»-+• JUGES-DE-PAIX. — N O M I N A T I O N S . Par arrêté du 4 mai, 
L. Ti l ly , juge-dc-paix à Wilryck, et H. Van Eersel à Contich, 
changent mutuellement de résidence. 

m-+ H U I S S I E R . — N O M I N A T I O N . Par arrêté royal du 1 9 avril, 
J . Delgleize de Stavclot, est nommé huissier au Tribunal de Vcr-
vîers. 

» - + G R E F F I E R . — DÉMISSION. Par arrêté royal du 1 7 avril, est 
acceptée la démission de J. Piron, de la justice de paix de Sibrct. 

»-*• ABSENCE. — E N Q U Ê T E . Par jugement en date du 2 5 mars 
1847 , rendu sur requête de Mahieu (Jeanne-Julie-Josèphc), épouse 
assistée de Quesnel (Jcan-Baptisle-Adolphc), carrossier, tous deux 
domiciliés à Saint-Josse-ten-Noode, le Tribunal de première in
stance, séant à Bruxelles, a ordonné une enquête pour constater 
l'absence de Larosc (Marie-Thérèse), veuve de Mahieu (Honoré-
Joseph) , respectivement mère et bclle-mèrc des requérans; ladite 
Larose (Marie-Thérèse) ayant depuis environ trente ans cessé de 
paraître au lieu de son domicile, et n'ayant plus depuis plus de 
quatre ans donné de ses nouvelles. 

I M P R I M E R I E DR WOUTERS FRÈRES, ÉDITEURS, R U B D'ASSAUT, 8 . 
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
G A Z E T T E S E S T R I B U N A U X B E L G E S E T E T R A N G E R S . 

SCIENCE D U D R O I T — L É G I S L A T I O N — J U R I S P R U D E N C E — N O T A R I A T — D É B A T S J U D I C I A I R E S . 

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE. 

COUR DE CASSATION DE BERLIN-

F E M U R M A B I É E . C A U T I O N N E M E N T . AUT0Ü1SATI0N G É N É R A L E 

B U M A R I . N U L L I T É . 

L'autorisation donnée à la femme par le mari de cautionner toutes 
les dettes que le mari pourrait contracter par suite de certaines 
opérations d'affaires avec un tiers, doit cire considérée comme géné
rale et conséquemment comme nulle et sans effet. Art . 223 du Code 
civil. 

L'appréciation de la question de savoir si l'autorisation est générale 
ou spéciale appartient ù la Cour de cassation. 

( s c n N E L L C. SCHAAFHAUSEN.) 

J. F. Schnell était associé de la maison Schnell et Peters 
à Cologne, laquelle était en compte courant avec le banquier 
Abraham Schaafhausen. Le 27 avril 1843, l'épouse Schnell 
souscrivit en faveur de Schaafhausen un acte ainsi conçu : 

« Cologne, le 27 avril 1843. 

« A Monsieur Âbrah. Schaafliausen, en ville. 

• Conformément h votre désir, je m'oblige personnellement et 
» solidairement à acquitter toutes les obligations qui peuvent résul-
» ter ou qui sont déjà résultées de vos affaires avec la maison de 
» commerce Schnell et Pclers en cette ville, de telle sorte que je 
» réponds personnellement et sur tous mes biens du paiement de 
« toutes les dettes, qu'à la cessation de ses relations d'affaires cette 
» maison pourrait avoir envers vous, en renonçant à l'exception 
» de discussion des débiteurs principaux et à la subrogation dans 
» vos droits, pour autant qu'elle pourrait directement ou indiiectc-
» ment préjudicier à vos intérêts. 

» (Signé) : MARIE SCIINELL, née MOLINEUS. U 

Sous cet écrit se trouve l'autorisation du mari en ces 
termes : 

• J'autorise par les présentes ma femme, Marie Schnell, née Mo-
» lincus, à contracter l'obligation de garantie qui précède. 

« Cologne, le 27 avril 1843. 
» (Signé) : JEAN-FERDINAND SCUNELL. » 

Suivait la relation de l'enregistrement au bureau du juge-
de-paix en date du S mai. 

Schaafhausen fit assigner la maison Schnell et Peters, con
jointement avec l'épouse Schnell, devant le Tribunal de com
merce de Cologne, en paiement d'un solde en sa faveur, 
montant à la somme de 14,799 thalers. 

Le 17 mai 1844, le Tr ibunal , jugeant par défaut , con
damna tous les défendeurs solidairement au paiement de la 
somme demandée. Sur l'opposition, la condamnation fut 
confirmée par jugement contradictoire du 21 août de la 
même année. 

L'épouse Schnell, autorisée de son mar i , interjeta appel. 
Le 21 mai 1845, la Cour, troisième Chambre, rendit, sur les 
plaidoiries de M M 6 ' SELIGMANN et M U L L E R , l 'arrêt suivant : 

ARRÊT. — n Attendu que, dans sa lettre du 27 avril 1843, l'ap
pelante a cautionné comme débitrice solidaire toutes les obligations 
que dans le courant de leurs relations d'affaires et jusqu'à la ces
sation de ces relations la maison Schnell et Peters aurait contrac
tées ou pourrait contracter à l'avenir envers l'intimé, et que dans 
la même lettre et sous la même date son mari l'a autorisée à ce cau
tionnement; 

» Qu'il ne peut donc pas être contesté que le mari de l'appelante 
a donné son autorisation au cautionnement au même moment où 
i l a été contracté, et qu'il a été ainsi satisfait au prescrit de l'arti
cle 217 du Code civil; 

» Que celte autorisation a été donnée pour un seul acte spécial, 
le cautionnement; qu'elle a commencé et fini ses effets avec cet 
acte, et que, malgré l'extension de ce cautionnement sur toutes les 
affaires que la maison Schnell et Pcters pourrait faire à l'avenir 
avec un tiers, cette autorisation ne pouvait pas avoir pour effet de 
restreindre pour l'avenir soit directement, soit indirectement, l'au
torité du mari sur sa femme, laquelle est d'ordre public et doit 
exercer son empire à tout instant; 

» Que le cautionnement dont i l s'agit est, à la vérité, indéter
miné, parce que l'appelante, en s'y engageant, ne pouvait pas en 
mesurer l'étendue,etquc cette étenduedépendait de la volonté d'une 
tierce-personne, mais qu'il n'en est pas moins spécial, parce qu'il 
se rapporte à des personnes désignées et à un genre d'affaires dé
terminé ; que dès lors, bien que l'étendue et les effets de l'autorisa
tion accordée par le mari doivent être jugés d'après l'acte par 
lequel elle a été donnée, elle ne peut pourtant pas être considérée 
comme une autorisation générale dans le sens de l'article 223 du 
Code civil ; 

» Attendu que l'appelante n'a pas contesté la validité du cau
tionnement même, laquelle d'ailleurs ne peut pas être contestée; 
que le Code c iv i l , d'accord avec le droit romain, permet de cau
tionner des dettes futures encore inconnues à la caution, puisque, 
d'après l'article 1129 du Code civil, la quotité de la chose, qui fait 
l'objet de l'obligation, peut être incertaine, pourvu qu'elle puisse 
être déterminée et recevoir des limites certaines; 

u Que, dans l'espèce, le cautionnement pouvait être circonscrit 
dans des limites déterminées, parce qu'il dépendait de l'appelante 
de le révoquer en tout temps, dans lequel cas son effet aurait été 
déterminé d'après le résultat des affaires existant au moment de la 
révocation et d'après les obligations auxquelles ces affaires avaient 
donné lieu ; 

n Attendu qu'il est également incontesté qu'à l'époque du juge
ment du 21 août dernier la maison Schnell et Petcrs devait à l ' in
timé la somme à laquelle l'appelante a été condamnée; que, 
d'après ce qui précède, i l importe peu de savoir quel était le mon
tant de cette dette au moment où l'appelante s'est chargée du cau
tionnement, et que la preuve, offerte par elle, que depuis la date 
de son cautionnement jusqu'au moment de la condamnation la 
maison Schnell et Petcrs avait payé à l'intimé une somme supé
rieure à celle due au moment même où la garantie a été donnée, 
est irrélcvante, puisque l'appelante n'allègue pas qu'elle a révoqué 
sa garantie depuis lors; 

» Que, dès lors, la condamnation de l'appelante, prononcée par 
le premier juge, est pleinement justifiée; 

» Par ces motifs, la Cour confirme le jugement dont est appel. » 

L'épouse Schnell se pourvut en cassation contre cet a r rê t , 
pour violation et fausse application des articles 217, 225, 
1129, 1538, 2011, 2012, 201G du Code civi l . 

Résumant les moyens plaides devant la Cour d'appel et 
ceux proposés en cassation, le conseil de la demanderesse 
disait : 

« D'après l'article 217 du Code civil, la femme mariée ne peut 
contracter aucune obligation sans l'autorisation spéciale de son 
mari; c'est-à-dire qu'il faut qu'elle soit spécialement autorisée pour 
chaque acte juridique qui peut imposer une obligation à la femme. 
L'art. 225 démontre que le législateur a exigé cette autorisation 
spéciale dans l'intérêt des deux époux, mais particulièrement dans 
l'intérêt de la femme. Le but de l'article 217 c'est de maintenir la 
paix entre les époux; i l y a moins d'occasions de troubler cette 
paix si la femme ne peut contracter aucun engagement sans l'auto
risation de son mari. Pour mieux assurer ce but, le législateur a 
déclaré nulle toute autorisation générale du mari (article 223), afin 
que, par une seule et unique déclaration de volonté du mari, la 
femme ne soit pas mise à même de contracter une série d'obliga
tions indéterminées quant à leur étendue. L'article 223 , en décla
rant insuffisante toute autorisation donnée in globo, ne distingue 



pas si la femme contracte les obligations en même temps, ou à des 
époques différentes, ou par un seul et même acte ou par plusieurs 
aetes sépares. Dans toutes ces hypothèses l'obligation de la femme 
repose sur une autorisation générale du mari , et elle ne peut 
donc pas être valable. L'étendue de l'autorisation est déterminée 
par l'étendue de l'obligation à laquelle la femme a été autorisée. 
De même que l'autorisation du mari serait nulle si elle portait 
généralement « que sa femme pourrait se porter caution de tou-
» tes les obligations futures d'une personne déterminée », de même 
elle est nulle lorsque le cautionnement de la femme était contracté 
non pas successivement à mesure que l'obligation principale pre
nait naissance, mais d'avance, par un seul acte pour toutes les obli
gations éventuelles du débiteur principal; car, dans l'un comme 
dans l'autre cas, l'autorisation du mari accordée d'une manière gé
nérale peut avoir pour effet de faire contracter par la femme une 
série d'obligations indéterminées sans son concours. I l est vrai 
que, pour empêcher que la femme ne contractât des obligations de 
cette nature, le législateur aurait pu dire aussi : « Toute obligation 
générale de la femme est nulle; » mais en présence de cette rédac
tion , Vautorisât ion générale du mari eût toujours été possible ; et 
c'est précisément ce que le législateur a voulu prévenir, en prohi
bant toute obligation de la femme sans le concours des deux époux. 
Une fois que le législateur avait proclamé l'impossibilité d'une 
autorisation générale du mari, i l n'avait plus besoin de proclamer 
encore l'impossibilité d'une obligation générale de la femme, puis
que cette dernière prohibition était virtuellement renfermée dans 
la première et devait en résulter nécessairement. 

H Dans l'espèce, le cautionnement n'avait pas pour objet une obli
gation déterminée et déjà existante, mais une pluralité indétermi
née de toutes les obligations que la maison Schnell et Peters avait 
déjà contractées ou pourrait contracter à l'avenir. Ce n'était donc 
pas une seule obligation limitée et déterminée qui avait été garan
tie, mais une série d'obligations, dont ni la femme ni le mari ne 
pourrait mesurer l'étendue. 

»En considérant l'autorisation dont i l s'agit comme spéciale, parce-
qu'clle n'a été donnée que pour un seul acte, le cautionnement de 
la demanderesse, on n'a égard qu'à la forme extérieure, et non pas 
à l'objet et au contenu du cautionnement. L'objet du cautionnement 
était général, puis qu'il comprenait toutesles obligations que la mai
son Schnell et Peters pouvait contracter envers ledéfendeur en cas
sation. Or, si l'obligation du débiteur principal était générale, le 
cautionnement devait l'être également, de même l'autorisation du 
mari, parccquel'unc et l'autre ont été donnés par un seul et même 
acte, et que la dernière n'était qu'un accessoire du cautionnement 
même. 

La Cour d'appel considère le cautionnement comme spécial : 
»l°Parccque l'épouse Schnell aurait pu à toute époque révoquer 

son engagement, donc mettre une limite à son étendue. Mais la 
question de savoir si le cautionnement aurait pu être révoqué pour 
l'avenir est susceptible de beaucoup de doutes, puisque ce droit ne 
résulte ni du titre constitutif du contrat ni de la loi ; 

» 2° Parce que, à la clôture du compte courant entre la maison 
Schncll et Peters et Schaafhauscn,l'objet du cautionnement pouvait 
être déterminé. Ce second argument est toutà fait irrélevant. Car, 
dans toutes les affaires, et quelque générale que soit l'obligation, 
on peut toujours fixer un résultat définitif à une époque quelcon
que. 

«Mais, quand même en admcttraitquc la garantie aurait pu être 
révoquée par un acte unilatéral de la femme, toujours est-il que, 
jusqu'à cette révocation, son obligation était indéterminée. 

«L'article 1538 du Code civil déclare même nulle toute autorisa
tion générale d'aliéner les immeubles, donnée à la femme vivant en 
séparation de biens, soit par contrat de mariage, soit depuis. La loi 
exige une autorisation spéciale pour chaque immeuble et pour cha
que immeuble et pour chaque acte par lequel l'aliénation a lieu. 
Les motifs de cette restriction s'appliquent à plus forte raison au 
cautionnement, parecque c'est un acte plus dangereux qu'une sim
ple aliénation. C'est en partant des mêmes principes que la Cour de 
cassation de Paris a déclaré insuffisante l'autorisation accordant à la 
femme la faculté de donner un mandat illimité défaire des emprunts 
pour elle. Dans cette espèce l'autorisa lion n'a pour objet qu'un seul 
acte spécial, le mandat d'emprunter ; elle a été néanmoins considé
rée comme générale et déclarée nulle. 

ii Mais supposons que l'autorisation puisse être considérée comme 
valable et spéciale ; elle ne le serait que pour les obligations 
déjà existantes au moment du cautionnement. Le cautionne
ment est une obligation accessoire qui suppose une obligation 
principale: i l ne peut pas être imaginé sans dette. C'est ce qui 
résulte des articles 2011 et 2012 du Code civil. La Cour d'ap

pel veut fonder la validité du cautionnement pour dettes 
futures sur l'article 1129 du Code civil. Mais cet article suppose au 
moins une obligation déjà existante, quand même l'étendue en se
rait encore indéterminée. Dans l'espèce il n'y a pas d'obligation. 
I l n'y avait pour aucune partie nécessitéde droit de faire encore des 
affaires après le cautionnement contracté. L'article 2016, visé seu
lement par le Tribunal decommerce,nc s'applique qu'à un caution
nement contracté indéfiniment pour une obligation principale ; i l 
s'étend aussi aux accessoires de la dette et aux frais. I l ne résulte 
aucunement de cette règle que l'on puisse cautionner des dettes qui 
n'existent pasencorc; et, quand même cela serait possible, l'art. 223 
s'opposerait à ce que la femme mariée pût contracter un semblable 
engagement. La Cour d'appel, en n'adoptant pas la conclusion sub
sidiaire de l'appelante a donc faussement appliqué l'article 1129 et 
violé les articles 217, 223 et 1538 du Code civil." 

Le défendeur en cassation répondait : 
« I l n'est pas juste de dire que l'article 223 du Code civil a prin • 

«'paiement en vue l'intérêt de la femme. La loi donne à la femme le 
droit d'attaquer les actes pour défaut d'autorisation seulement afin 
que personne ne fasse avec elle des conventions sans l'autorisation 
du mari, en vue de la dissolution future du mariage. Le but de la 
restriction de la loi c'est de maintenir la femme sous la dépendance 
du mari. 

» La Courd'appel a jugé, en fait, d'abord que le cautionnement et 
ensuite que l'autorisation ne peut pas être considérée comme géné
rale d'après le contenu des titres. Cette décision échappe à la cen
sure de la Cour de cassation. 

n Au surplus, l'autorisation n'a pas été donnée pour des actes in
déterminés de la femme, mais pour» le cautionnement qui précède ; » 
clic est donc spéciale. 

«C'est uneerreurque de prétendre que non-seulement l'autorisa
tion doit être spéciale, mais aussi l'acte auquel elle s'applique. Le 
cautionnement de l'épouse Schncll est aussi spécial qu'il peut l'être. 
Schaafhauscn ne peut pas avoir accordé à la maison Schncll et Pe
ters un crédit indéterminé, mais seulement un crédit limité à une 
certaine somme, comme cela se pratique dans lccommerce. Le cau
tionnement avait un point de départ déterminé, c'était les relations 
d'affaires existantes entre Schaafhauscn et la maison Schnell et Peters; 
i l avait une limite — la cessation deecs relations, qui pouvait avoir 
lieu à tout instant ; i l avait un objet déterminé — le genre d'affai
res entre le défendeur et la maison Schnell et Peters, et i l avait un 
sujet déterminé — c'était cette maison même. L'autorisation mari-
talc peut être donnée pour des obligations qui d'après leur nature 
ont une certaine durée et se renouvellent à chaque instant, par 
exemple pour un bail, pour un cautionnement; fa cause de l'obliga
tion est alors un seul acte déterminé. 

«L'article 1838 avoulu empêcher les conventions de séparation de 
biens, en restreignant autant que possible les droits de la femme sé
parée; c'est pourquoi i l déclare nulle l'autorisation donnée à la 
femme de vendre tous ses immeubles, bien que cette autorisation 
soit spéciale. I l y a plus; même l'autorisatiou de vendre un seul 
immeuble est insuffisante, i l faut le consentement du mari à l'acte 
même, c'est-à-dire son intervention dans l'acte d'aliénation. C'est 
là une disposition toute particulière de la loi, qui ne peut pas être 
appliquée par analogie au cautionnement, parce que l'analogie 
n'existe pas. L'article 1538 suppose une autorisation générale don
née à la femme,pourtoutcla duréedu mariage, d'aliéner sesimmeu-
bles, lesquels seraient inaliénables sous le régime dotal et dont la 
loi a voulu rendre l'aliénation aussi difficile que possible sous le 
régime de la séparation des biens, tandis que dans l'espèce i l s'agit 
d'une obligation qui est contractée tout entière par le seul acte de 
cautionnement. 

» De même que le cautionnement, la tutelle est une obligation 
d'une nature continue et permanente; cependant, d'après l'article 
396 du Code civil, la mère peut être autorisée par son second 
mari à conserver la tutelle sur les enfans du premier l i t . Les 
affaires d'une femme marchande sont encore plus étendues et 
plus indéterminées ; cependant, d'après les articles 4 et 5 du 
Code de commerce et 220 du Code civil, une seule autorisa
tion du mari suffit pour se faire marchande et pour contracter des 
obligations en cette qualité. L'article 1431 du Code civil prouve 
que la femme peut s'obliger solidairement avec son mari pour les 
affaires de la communauté, sans distinguer entre les obligations 
passées ou futures. Si elle peut s'obliger de cette manière i l en ré
sulte qu'elle peut aussi y être autorisée spécialement par le mari. 

«Quant au second moyen de cassation, consistant à prétendre que 
le cautionnement ne peut avoir pour objet que des dettes déjà exis
tantes, i l est réfuté par les lois 6 § 2 D. de /idrjussoribtis 46, 1 (I) et 

(1) u Adhiberi autem fidejussor tam futurs quam prœccdenti obli
gation! potest; dummodo sit aliqua vcl naturalis futura obli 



8 § 14 D. ad scnatus-consullum viltcjanum 16, 1 , (1) lesquelles 
admettent,d'accord avec l'article 1130'du Code civil, que les choses 
futures peuvent être l'objet d'une obligation ; et par l'article 1168, 
d'après lequel on peut faire dépendre une obligation d'une condi
tion ou d'un terme incertains. La loi ne fait pas exception à ces 
principes pour le cautionnement. D'après l'article 2013 le caution-
ment n'a ses limites que par les limites de l'obligation du débiteur 
principal. La Cour d'appel a déjà réfuté les argumens tirés de l'ar
ticle 1129. » 

Sur le rapport de M . le conseiller V. D A N I E L S les conclu
sions de M. l'avocat-général J A E H N I G E N , l 'arrêt suivant fut 
prononcé le 9 novembre 1846 : 

ARRÊT. — » Attendu que l'autorisation decautionner, donnée le 
27 avril 1843,est générale, pareeque lecautionnemcnl même a pour 
objet non pas une seule obligation déterminée, mais l'ensemble de 
toutes les obligations qui pourraient résulter des relations d'affai
res delà maison Schncll et Pcters avec le défendeur en cassation; 

• Que dès lors l'arrêt qui déclare ce cautionnement valable viole 
les dispositions des articles 217 et 225 du Code civil ; 

n Par ces motifs, la Cour casse l'arrêt de la Cour d'appel de Colo
gne du 21 mai 1845, etc., et, statuant au fond et jugeant à la place 
de la Cour d'appel, réforme le jugement du Tribunal de commerce 
de Cologne en date du 21 août 1844, reçoit et déclare bien fondée 
l'opposition contre le jugement par défaut du même Tribunal du 
17 mai 1844, et déclare non-fondée l'action intentée par Ab. Schaaf 
hausen, le condamne auxdépens. » (Plaid. M M . UEUSCHE C. SANDT) 

OBSERVATIONS. — La Cour de cassation de Berlin a rendu 
un arrêt dans le même sens le 15 janvier 1844 ( V . BELGIQUE 

JUDICIAIRE T . I I , p . 1559), confirmatif d'un ar rê t de la Cour 
d'appel de Cologne du 30 mai 1842; un arrêt antér ieur de la 
Cour de Cologne du 7 décembre 1840, (ARCHIVES RHÉNANES 

T . 3 0 , 1 , p. 114) a décidé, conformément aux mêmes pr inci
pes, que l'autorisation générale donnée à la femme ne peut 
conférer à celle-ci que le droit de faire des actes d'adminis-
t ion . On voit par l 'arrêt du 21 mai 1845, qui précède et qui 
a été déféré à la Cour de cassation, que la jurisprudence de 
Cologne a changé; car l'espèce qui y est jugée est identique à 
celle de l 'arrêt de la Cour de cassation du 15 janvier 
1844, rapporté par la BELGIQUE J U D I C I A I R E . La Cour de 
Berlin a maintenu sa première jurisprudence, qui est con
forme à celle de la Cour de cassation de France. V . arrêts du 

18 mars 1840 ( D A L L O Z , Recueil périodique 40, T . I , p . 160) 
rendu sur le rapport de M . TROPLONG, inséré au recueil de 
D A L L O Z ; 19 mai 1840 ( D A L L O Z Recueil périodique 40, T . I , 
p . 310) ; 18 j u i n 1844 ( D A L L O Z , Recueil périodique 44, T . I , 
p . 306). V . aussi dans le même sens : arrêts de Poitiers du 
5 pluviôse an X I I I , et de Paris du 4 décembre 1813. Ce der
nier va encore plus loin : i l décide que le mandat donné à 
une femme par son mari de faire les fonds nécessaires pour 
l'acquittement de lettres de change qu'il a souscrites, n'em
porte pas autorisation à la femme de s'obliger personnelle
ment au paiement, et que, en supposant même l'existence de 
l'autorisation, elle ne serait point valable, comme générale 
et comme ne contenant pas la désignation du montant des 
effets. 

V . dans le même sens : T O U I L L I E R , Droit civil T . I I , 
n° 6 4 4 ; — P n o u D H O N , Despersonnes T . I , p . 2 6 7 ; — B O U C H E U L 

sur l'article 225 de la Coutume de Poitou;—VALIN sur la Cou
tume de la Rochelle T . I , p . 546; — COTTEREAU, Droit géné
ral de la France, n° 7838; — A . D A L L O Z Dict. \° Autorisa
tion defemme, 213-220, Supplément, n° 213,216. 

En sens contraire se prononce un arrêt de la Cour d'appel 
de Poitiers, du 25 février 1823, qui décide que le pouvoir 
d'emprunter, quand i l ne limite pas la somme à emprunter, 
est spécial et suffisant, et que le mari qui autorise sa femme 
à lui donner pouvoir d'cmpruntcrtelle somme qu'i l lui plaira 
et d'engager ses propres, sans déterminer la somme à em
prunter, a pu emprunter une somme exorbitante eu égard à 
la fortune de la femme, et que le pouvoir avait le caractère 
de spécialité voulu par la lo i . 

Un arrêt de l à Cour d'appel de Paris du 16 janvier 1838 

(1) "Si, cum essem tibi contracturus,mulier intervenerit, ut cum 
ipsa polius contraham : videtur intercessisse », etc. 

( D A L L O Z , Recueil périodique, 3 8 , T . I I , 3 9 ) décide que l'on 
doit considérer comme spécial et exprès le mandat donné 
par la femme à son mari de l'obliger solidairement avec l u i 
au paiement de toutes sommes dues et empruntées par ce 
mari, et de consentir jusqu'à due concurrence toutes subro
gations dans l'effet de l 'hypothèque légale de celle-ci. — Le 
principal motif de cette décision, c'est que, dans l'espèce 
qu'elle a pour objet, la procuration restreignait les pouvoirs 
du mari aux dettes préexistantes et antér ieures . 

JUSTICE DE PAIX DU 1 e r CANTON DE BRUXELLES-

M . Peetera, Juge. 

ASSURANCES TERRESTRES.—STATUTS. 

Lorsque la police d'assurance se réfère aux conditions insérées dans 
les statuts de la société, et qu'il est d'ailleurs constant que l'assuré 
a pris connaissance des statuts avant de signer la police, il est tenu 
de se conformer aux dites conditions, bien qu'elles ne soient pas re
produites dans la police. 

(L'AGRICULTURE RELGE C. v ). 

I l peut être intéressant pour les personnes qui font as
surer leurs propriétés mobilières ou immobilières contre les 
risques d'incendie, de grêle et de mortali té du bé ta i l , de 
connaître le jugement suivant, rendu par M . le juge-de-
paix du premier canton de Bruxelles, sur la question de sa
voir si l'assuré est tenu de connaître les statuts de la société 
d'assurance avec laquelle i l contracte et se trouve oblige par 
des dispositions de ces statuts, qui ne sont pas répétées dans 
la police d'assurance, lorsque, d'ailleurs, celle-ci constate 
que l'assurance est faite « aux conditions de la police et d'a
près les statuts de la société qui assure. » 

L'Agriculture Belge , société d'assurance contre les risques 
de grêle et la mortali té des chevaux et bestiaux, établie à 
Bruxelles, emploie pour les contrats d'assurances qu'elle fait 
des formules de police impriméces qui contiennent les con
ditions principales de l'assurance et qui se terminent par 
celte mention : « Aux conditions générales qui précèdent , 
aux conditions particulières qui suivent, d 'après les statuts 
de la Société anonyme Y Agriculture Belge, celle-ci as
sure, etc. » 

Le sieur V avait contracté l'engagement de faire as
surer par la Société en question son bétail contre les risques 
de mortali té pendant plusieurs années consécutives. I l avait 
payé la première année sa prime d'assurance au taux fixé 
pour cette année par le Conseil d'administration de la So
ciété, aux termes des statuts qui autorisent ce conseil à dé
terminer chaque année le taux des assurances, mais sans d é 
passer certaines limites. L'année suivante le taux des primes 
fut augmenté , parce qu'i l fut reconnu que les primes an té 
rieures ne suffisaient pas pour couvrir intégralement les s i
nistres. Comme la Société est établie sur le système de l'as
surance mutuelle , les assurés avaient eux-mêmes intérêt à 
cette augmentation qui devait leur garantir une réparation 
plus complète des sinistres qu'ils pouvaient encourir. 

Le sieur V prétendi t ne devoir payer la prime d'as
surance de cette seconde année qu'au taux de l 'année précé
dente. I l alléguait que sa police ne faisait pas mention du 
droit réservé au conseil d'administration de changer chaque 
année le taux des primes, et qu'il n'avait contracté que sur 
la foi de sa police. 

La Société le fit assigner devant le juge-de-paix du pre
mier canton de Bruxelles pour avoir raison de son refus, et, 
le 5 j u i n 1 8 4 7 , est intervenue une sentence de ce magistrat, 
conçue en ces termes : 

JUGEMENT. — « Attendu qu'il est constant au procès que le 
10 mars dernier le défendeur a assuré chez un agent de la Société 
demanderesse son bétail contre les risques de mortalité, pendant 
le cours de la présente année et des trois années suivantes ; 

» Attendu qu'il est également constant qu'en prenant son enga
gement i l a reconnu n'y avoir souscrit qu'après avoir pris commu
nication non-seulement des conditions générales énoncées dans la 
police d'assurance à lui délivrer, mais encore des statuts de la So
ciété et du tarif des primes; 



.. Attendu qu'il est encore constant qu'aux termes des dits sta
tuts la prime d'assurance n'est point fixe, mais qu'elle peut varier 
d'année en année, pourvu qu'elle ne dépasse pas, pour les animaux 
du premier degré, deux pour cent de leur valeur; 

» Attendu enfin qu'il doit être tenu pour avéré entre par
ties que tous les animaux assurés par le défendeur sont du pre
mier degré, que leur valeur globale est de 2,650 francs, que la 
prime d'assurance est fixée pour cette année à 2 °/ 0 de cette va
leur , et que par suite la demande de la Société est pleinement 
justifiée; 

n Attendu cependant que la Société accorde au défendeur une 
somme de 5 francs 50, étant la remise de 10 % sur sa prime 
de 1846; 

n Par ces motifs, condamnons le défendeur à payer à la Société 
demanderesse la somme de 55 francs, étant la prime d'assurance 
de son bétail pour la présente année, sauf à en déduire 5 francs 50 
à titre de remise sur sa prime de 1840; condamnons également 
aux intérêts de cette somme depuis la demeure judiciaire et aux 
dépens. » (Plaid. MM™ JOTTRAND et DE SMET.) 

J U R I D I C T I O N A R B I T R A L E . 

S O C I É T É A N O N Y M E . — A P P R O B A T I O N D E S B I L A N S . — R E D R E S S E M E N T 

D E S C O M P T E S . — B A N Q U E D E B E L G I Q U E . 

Maigre l'approbation des bilans par la majorité des actionnaires 
d'une Société anonyme, les actionnaires de la minorité sont receva-
bles à demander devant arbitres la rectification des comptes qui au
raient été dressés contrairement aux statuts, ainsi que le paiement 
des sommes qu'ils prétendent leur être dues en vertu desdits stututs. 

Par suite du rétablissement, à l'actif du bilan de 1840 de la Banque de 
Belgique, des 155 actions rachetées de l'ancienne émission, les por
teurs d'actions demême nature, <?B1845, n'ont pas le droit d'exiger 
que l'intérêt affecté auxdites 155 actions leur soit réparti en sus 
des i p, c. leur attribués. 

( D ' H A U R E G A R D C . L A B A N Q U E D E B E L G I Q U E . ) 

Quelques journaux de Bruxelles ont ment ionné en 1845 
une discussion survenue entre la Banque de Belgique et M . 
d'Hauregard, porteur d'actions'|dcceltcBanque, au sujet d'une 
répart i t ion d'intérêts à ces actions pour l'exercice de 1845, 
répart ion que M . d'Hauregard prétendai t ê tre er ronée . 

l a question a été depuis portée en justice comme en ma
tière d'arbitrage forcé, puisqu'il s'agissait de discussion entre 
associés sur un objet social ; le Tribunal d'arbitres nommé 
par le Tribunal de commerce de Bruxelles et qui se compo
sait de MM. Charles De Brouckère, ancien directeur de la 
Banque de Belgique, désigné par M . d'Hauregard, et Gros-
jean, agent de change, désigné par cette Banque, a rendu dans 
la cause deux sentences intéressantes. 

I l s'agissait, au fond, de ce qui suit : 
La Banque de Belgique a un capital composé de deux espè

ces d'actions : les actions de l'ancienne émission et les actions 
de la nouvelle émission. Celles-ci jouissent de l'avantage d'a
voir leurs intérêts payés sur les premiers bénéfices annuels 
faits par la Banque. Ce n'est qu'après ce paiement que les 
bénéfices ul tér ieurs , s'il en existe, sont affectés au paiement 
des autres actions. Lorsque les bénéfices ont été suffisants 
pour payer les intérêts des uns et des autres, et laissent un 
surplus, celui-ci est partage également, à titre de dividende, 
entre toutes les actions sans préférence. 

Depuis quelques années, la Banque de Belgique avait ra
cheté et ret i ré de la circulation un certain nombre d'actions 
de l'ancienne émission, à l'aide de valeurs appartenant exclu
sivement à la partie de son capital que composent ces ac
tions. 

Au bilan de 1844, la Banque, laissant de côté ces actions 
rachetées etret i rées de la circulation, repartit les bénéfices de 
l 'année de telle façon qu'après avoir payé les intérêts p r iv i -
ligés des actions de la nouvelle émission, elle affecta le reste 
de ses bénéfices aupaicment des in térê tssur lesscules actions 
dcl'ancienne émission quirestaient en circulation, n'en répar-
tissant rien au compte des actions rachetées et retirées de la 
circulation, comme i l vient d'être di t . Même opération au 
bilan de 1845. L'assemblée générale des actionnaires avait 
approuvé successivement, pendant ces deux années, la ma
nière de faire de l'administration de la Banque, malgré les 
protestations de M . d'Hauregard et de quelquesautres action
naires demeurés avec lu i eu minori té dans l'assemblée géné
rale. 

Ceux-ci prétendaient que le procédé de l'administration de 
la Banque constituait une faveur injuste à l'avantage des ac
tions d e l à nouvelle émission et au détr iment des actions de 
l'ancienne. En effet, le nombre de celle-ci avait été d iminué 
par un rachat fait à l'aide de valeurs qui leur appartenaient 
exclusivement. De deux choses l'une : ou bien i l fallait tenir 
un compte à part des actions rachetées, au profit exclusif des 
porteurs des actions de l'ancienne émission restées en circu
lation, et affecter annuellement à ce compte les intérêts aiïé-
rens aux actions rachetées ; oubien i l fallait répar t i r au marc 
le franc, sur les actions de cette nature restées en circu
lation , les intérêts afférens auxdites actions rachetées . 
Agir autrement, c'était faire participer les actions de la 
nouvelle émission aux profits du rachat des actions de l 'an
cienne émission, rachat qui n'avait été fait cependant qu'a
vec des valeurs appartenant exclusivement à celles-ci; cardes 
sommes qui auraient dû servir à payer l 'intérêt des actions 
rachetées, si celles-ci n'avaient pas été rachetées, devenaient 
désormais des bénéfices partageables à titre de dividende 
également entre les anciennes et les nouvelles actions. 

M . d'Hauregard persistant dans cette manière de voir mal
gré la décision de l'assemblée générale, actionna la Banque 
de Belgique dans le sens de la seconde partie du dilemme 
posé ci-dessus. I l demandait comme porteur d'actions de 
l'ancienne émission qu'on ajoutât aux intérêts qu'il avait 
reçus pour chacune de ses actions la part qui revenait à cha
cune dans la somme qui aurait composé les intérêts de toutes 
les actions rachetées, si celles-ci n'avaient pas été rache
tées. 

La Banque de Belgique éleva d'abord contre cette de
mande une fin de non-recevoir. Par l'organe de M M 0 S V A N O -

VERBEEK et M A S C A R T , ses fondés de pouvoirs, elle conclut 
comme suit devant les juges-arbitres: 

<i Attendu que les bilans de 1844 et 1845 ont été faits et ap
prouvés conformément aux articles 52 et 56 des statuts de la 
Banque (1); 

» Attendu que les actionnaires ont reçu les intérêts qui leur 
étaient affectés par ces bilans, et que les coupons rentres forment 
quittance pour les actions et leurs porteurs; 

» Attendu que ces bilans font la loi des actionnaires et de l'admi
nistration ; 

» Attendu que le système contraire aurait pour conséquence de 
modifier les statuts en attribuant à un pouvoir qu'ils n'ont pas éta
bli la mission de réviser ce qu'un autre pouvoir a seul le droit d'ar
rêter ; 

n Attendu que ces considérations démontrent que le système du 
sieur d'Hauregard ne peut-être accueilli dans l'état de la cause ; 

» Par ces motifs et sous la réserve de tous moyens au fond, 
l'administration de, la Banque de Belgique conclut à ce qu'il plaise 
à MM. les arbitres de déclarer le demandeur purement et simple
ment non-reccvable, et le condamner aux dépens, n 

M . d'Hauregard répondit à cette fin de non-recevoir par 
l'organe de M E J O T T R A N D , son fondé de pouvoirs : 

« Attendu que la question soumise aux arbitres, devant lesquels 
est portée la cause, est de savoir si l'article 57 des statuts de la 
Banque de Belgique (2) donne le droit aux actions de l'ancien ca
pital de jouir du paiement intégral des 800,000 francs d'intérêts 
y affectés annuellement; qu'il s'agit donc bien réellement de l'ap
préciation à faire de la loi sociale existant entre tous les sociétaires 
de la Banque de Belgique, quant à la destination des 800,000 francs 
en question ; 

» Attendu que les statuts de la Banque de Belgique ne donnent 
nulle part et ne peuvent donner ni à l'administration, ni à la com
mission de surveillance, ni à l'assemblée générale des actionnaires 

(I) Ces articles sont ainsi conçus : 
« Art. 32. Une commission de neuf membres est déléguée annuellement [Kir 

l'assemblée générale pour veiller près de l'administration aux intérêt! des action
naires pendant l'intervalle d'uni; assemblée à l'autre et examiner ou arrêter les 
comptes et bilan de l'année courante en conformité de l'article 3û. 

« Art. 36. Le compte et le bilan sont faits par l'adminislralion et remis à 
rassemblée générale, après avoir été approuvés par le comité de surveillance. » 

(2i Cet article est ainsi conçu : 
« Art. 37. Cliaque année, les bénéfices réels de la Banque, après déduction 

des frais et pertes éventuelles résultant des nouvelles opérations , seront réparti* 
dans l'ordre suivant : 1° 5'JO,000 francs pour intérêts à S pour cent aux U',MHJ 
nouvelles actions; 2° Ji00,OUU francs pour intérêts à 4 pour cent aux 2O,l!0U an
ciennes actions \ 3n le surplus au delà de 1,30lt,OUO francs sera dist ribué en é n n 
pai dividende de y^.Qoû à toutes les actions, après défalcation de la part reve
nant à l'administration, n 



prononçante la majorité des voix, le droit de changer les conditions 
essentielles de la Société, malgré plusieurs, et même malgré un seul 
sociétaire; que les conditions delà Société lient tous les sociétaires 
entre eux de manière à ce que les uns, même en majorité, ne puis
sent jamais se soustraire à leurs obligations sociales envers les au
tres qui ne consentent pas à ce que la loi du contrat soit changée à 
leur égard ; 

» Attendu, dès lors, que la défenderesse objecte en vain que 
l'administration, la commission de surveillance et la majorité de 
l'assemblée générale des actionnaires de la Banque de Belgique ont 
décidé sur ce qui fait l'objet de la demande au fond de M. d'Hau-
rrgard, et que, par conséquent, i l est non-rcccvablc à critiquer 
cette décision ; 

n Par ces motifs, le demandeur conclut à ce que MM. les arbi
tres, rejetant la fin de non-recevoir opposée par la défenderesse, 
lui ordonnent de plaider au fond et la condamnent aux dépens de 
l'incident. » 

MM. les arbitres ont décidé dans le sens de ces dernières 
conclusions. 

JUGEMENT. — « Vu les articles 5 1 , 32, 36 et 57 des statuts de 
la Banque de Belgique ; 

» Attendu que, si l'approbation des bilans, conformément aux 
articles 52 et 50, tient lieu de pleine et entière décharge au direc
teur et aux administrateurs, cette libération personnelle ne peut 
entraîner la violation des statuts qui sont la règle de tous les 
associés ; 

» Attendu que d'IIauregard, dans l'espèce, prétend que l'art. 57 
des statuts a été violé dans le règlement des comptes de 1844 
et 1845, ce qu'il est impossible d'apprécier sans aborder le fond 
de la cause; 

» Disons pour droit que l'exception de la Banque est sans fon
dement, ordonnons de piailler au fond, mettons les frais de l ' in
cident à charge de la Banque. 

» A Bruxelles, le 21 avril 1847. » 

La question du fond revint donc devant les arbitres telle 
que nous l'avons exposée ci-avant. Mais, depuis l'intentement 
de l'action, la Banque de Belgique avait eu l'occasion de 
dresser un troisième bilan, celui de 1846, et de le présen
ter, en mars 1847, à l'assemblée générale de ses action
naires. Ce bilan rectifiait ce qui avait fait, pendant les années 
précédentes, l'objet des observations critiques de M . d'IIau
regard. Le bilan rétablissait un compte particulier des ac
tions de l'émission ancienne rachetées, et tenait ce compte 
au profit de l'ancien capital. I l ne restait plus alors à 
M . d'IIauregard que la prétention qu'aucun effet rétroactif 
ne pouvait être donné à ce rétabl issement; que chaque an
née , les porteurs d'actions de la Banque avaient droit aux 
profits qui résultaient des comptes de l 'année, sans qu'on 
pû t transférer ces profits d'un exercice sur l'autre; qu'à 
l'avenir i l pouvait se faire, par résolution de l'administra
tion approuvée selon les statuts, que les intérêts des actions 
rachetées seraient portés au compte particulier rétabli pour 
ces actions; mais que, pour le passé, i l fallait laisser aux por
teurs des anciennes actions non-rachetées ce qui leur avait 
été acquis par le fait seul que ces anciennes actions non-ra
chetées avaient été considérées comme constituant, à elles 
seules, l'ancien capital, puisqu'on avait totalement biffé des 
comptes les anciennes actions rachetées. 

La Banque de Belgique contesta cette prétention et p ré 
tendit qu'elle devait passer moyennant le redressement 
qu'elle avait fait à son bilan de 1846 de l'erreur signalée par 
M . d'IIauregard dans les deux bilans an té r i eurs , en faisant 
rétroagir d'ailleurs les effets de ce redressement sur le bilan 
de 1845, le seul auquel i l fût applicable en fait. 

MM. les arbitres ont prononcé comme suit : 

JUGEMENT. — « Attendu que l'article 57 des statuts de la 
Banque de Belgique porte : Chaque année, seront répartis... . 
800,000 francs pour intérêts à 4 pour °/„ aux 20,000 actions 
anciennes; que, s'il suit de là que les actions anciennes ont droit 
à 800,000 francs chaque année, i l n'en résulte pas moins que 
cette tomme doit être affectée au paiement de 4 du cent d'in
térêts . et que par conséquent les 20,000 actions doivent exister; 
ces obligations sont corrélatives et simultanées; 

» Attendu que la Banque, en faisant disparaître, au compte 
de 1845, 135 actions du capital social, a contrevenu à l'article 37 
précité, sans que cette opération (fausse en soi) puisse donner lieu 
au demandeur d'exiger plus de 4 °/0 d'intérêt; 

» Attendu qu'aucun dividende n'a été distribué aux termes du 
troisième paragraphe du même article 57, et qu'ainsi i l ne peut y 
avoir lieu de décompter avec les actions nouvelles du chef de divi
dende illégalement perçu ; 

» Attendu qu'en matière de comptes commerciaux les erreurs 
peuvent et doivent se redresser; 

» Attendu qu'il est constant que l'administration ainsi que les 
commissaires de la Banque, reconnaissant l'erreur signalée par le 
demandeur, sont revenus à d'autres errements dans les comptes 
de 1846, et ont affecté, par rappel pour 1845, les 800,000 francs 
prérappelés aux 20,000 actions anciennes pour leur répartir à 
chacune 4 pour "/<, d'intérêt; 

» Déclarons pour droit que le demandeur n'est pas fondé en ses 
conclusions tendant à lui faire adjuger pour 1845 un intérêt qui 
passerait 4 pour °/ 0 , et le condamnons aux dépens. 

» A Bruxelles, le 5 mai 1847. » 

QUESTIONS DIVERSES-

E F F E T S DE COMMERCE. — PROMESSE D'ACCEPTEE. — ACCEPTATION. 

— LOI B E L G E . 

Celui sur lequel une lettre de change est tirée n'intervient au contrai 
de change et ne contracte envers les tiers l'obligation d'en payer le 
montant que par l'acceptation. 

Une simple promesse d'accepter n'équivaut pas à l'acceptation elle-
même. 

Lorsqu'une contestation porte sur le fond d'un engagement qui doit 
étreexécutéen Belgique, c'est la loi belge et non la loi étrangère qui 
doit être appliquée. 

(DE CLEENE C. MOSELLI.) 

Les faits de la cause et l 'arrêt de la Cour d'appel de 
Bruxelles sont rapportés dans la BELGIQUE J U D I C I A I R E , T . I V , 

p . 1610. 

ARRÊT. — « La Cour, ouï le rapport de M . le conseiller FERNEL-

MONT et sur les conclusions de M . le premier avocat-général 
D E wANDRE; 

«Sur le moyen de cassation, consistant en la violation des arti
cles 1154,1179, 1121, 1122, 1159, 1156 du Code civil, 121 du 
Code de commerce, de la maxime locus régit actum, et de la loi 
anglaise en matière de lettre de change : 

» Attendu que, d'après le livre premier, titre 8 du Code de com
merce, celui sur lequel une lettre de change est tirée n'intervient 
au contrat de change et ne contracte envers les tiers l'obligation 
d'en payer le montant que par l'acceptation; 

"Attendu que l'arrêt attaqué, interprétant l'écrit signé à Londres 
par le, défendeur, le 18 octobre 1845, d'après les termes dans les
quels i l est conçu, décide formellement en fait qu'il ne renferme 
pas d'acceptation mais une simple promesse d'accepter plus tard le 
mandat de payer émané du tireur; 

«Attendu qu'aucune disposition de la loi ne donne à la promesse 
d'accepter une lettre de change l'effet de l'acceptation elle-même; 

» Attendu que, dans l'espèce, les conclusions du demandeur en 
première instance et en appel avaient exclusivement pour objet le 
paiement de la lettre de change et nullement l'exécution de la pro
messe d'accepter cette lettre; d'où i l suit que l'arrêt attaqué n'a 
pas eu à statuer sur les effets de cette promesse en dehors du con
trat de change et des conclusions des parties; 

«Attendu que la contestation portait exclusivement sur le fond 
d'un engagement qui devait être exécuté en Belgique ; d'où i l suit 
que c'était la loi belge et non la loi anglaise qui devait être appli
quée; 

» Attendu qu'il résulte de tout cequi précède que l'arrêt attaqué 
n'a contrevenu à aucune des dispositions citées à l'appui du pour
voi ; 

n Par ces motifs, rejette le pourvoi, condamne le demandeur à 
l'amende de 150 fr. envers l'État, à une indemnité de pareille 
somme au profit du défendeur et aux dépens. » (Du 5 juin 1847. 
— Plaid. M M " MAUDACH et VERUAEGEN JEUNE C. MERSMAN.) 

SUPPRESSION D ' É C R I T . — PRESSE. — A C T I O N C I V I L E . — D O M M A G K N -

INTÉRÊTS. 

Il n'y a pas lieu d'ordonner la suppression d'un écrit de faits articu
lés de bonne foi et dans l'intérêt de la défense. 

Sont du domaine de la discussion publique, les actes posés par des in
dividus qui exercent une profession soumise à l'appréciation (.<; 
tous. 

II faut modérer les dommages-intérêts encourus , lorsque, en raison 



du caractère de la personne offensée par la publication , il suffit 
que le tort de l'éditeur soit judiciairement reconnu. 

L'action civile intentée à YÉclaireur de Namur, par le 
curé de Florcffe, vient enfin de recevoir une solution devant 
le Tribunal de Namur. Les détails de ce procès, les articles 
incr iminés , les jugemens et arrêts rendus successivement 
par le Tribunal de Namur, la Cour de Liège, la Cour de cas
sation ont été reproduits dans la BELGIQUE J U D I C I A I R E , 4" vol . 
508 et 660; 5° vol . , p . 595. Nous y renvoyons nos lecteurs. 

Les débats auxquels ont pris part M M . Dohet pour le de
mandeur, Marcbot, Lelièvre, Braas, Gislain et Wautlet pour 
les défendeurs ont été animes. La suppression de l'écrit de 
faits et articles qui tendait à établir la vérité des imputations 
dirigées contre M . Gérard, au moyen de l'interrogatoire de 
ce dernier, a été demandée . On se souvient que cet inter
rogatoire a été écar té . 

Le Tribunal a statué en ces termes : 
JUGEMENT. — » En ce qui concerne la demande de suppression 

des actes d'avoué contenant articulation des faits qui devaient faire 
la matière d'un interrogatoire ; 

» Attendu que ces faits ont été articulés de bonne foi, dans 
l'intérêt de la défense, et nullement dans l'intention de nuire; 

» En ce qui concerne le défendeur Marchot : 
» Attendu que l'article inséré dans le n° de YÉclaireur du 

1" juillet 1845, dont i l assume la responsabilité, n'est qu'une 
critique modérée de la conduite du curé de Florcffe , envers un 
enfant dont les parens lui avaient confié l'éducation religieuse; 

n Attendu que cette critique ne touche même pas un acte de la 
vie privée ; 

» Que certains actes, quoique non posés par des personnes agis
sant dans un caractère public, sont cependant du domaine de la 
discussion publique à cause de la qualité de ceux dont ils émanent; 

» Que tels sont évidemment les actes de ceux qui, sans être fonc
tionnaires publics , exercent une profession soumise à l'apprécia
tion de tous, comme leçons publiques d'un professeur non salarié 
par l'État et autres de cette nature; 

» Qu'interdire tout examen, toute discussion de ces actes serait 
enlever à la société la garantie qu'elle doit trouver dans l'approba
tion de ce qui est bon et la critique de ce qui est mauvais ou repré-
hensible : 

n Attendu qu'il n'est pas établi que l'article dont se plaint le de
mandeur a été écrit avec un esprit méchant et qu'il ne peut lui 
avoir causé aucun dommage dans son honneur et sa considéra-
lion ; 

* En ce qui concerne Misson : 
• Attendu que l'article du 8 juillet 1845 inséré dans le même 

journal, dont Misson est l'éditeur responsable, article dont i l n'a 
pas fait connaître l'auteur, est conçu dans des termes qui ne peu
vent laisser de doute sur l'intention d'imputer au demandeur un 
fait grave et qualifié crime dans l'article même ; 

» Que des expressions de ce genre sortent de la critique per
mise des actes soumis à l'appréciation publique ; 

» Qu'elles portent atteinte à l'honneur de celui contre qui elles 
sont dirigées et lui donnent droit à une réparation ; 

n Attendu que pour apprécier la hauteur des dommages-intérêts, 
i l faut avoir égard à la qualité des parties, et qu'il suffit au carac
tère du demandeur que le tort du défendeur soit judiciairement 
reconnu ; 

» Attendu que la preuve des faits articulés par le défendeur 
n'est pas admissible (article 568 du Code pénal) ; 

» Par ces motifs, dit qu'il n'y a pas lieu d'ordonner la suppres
sion des actes de procédure, déclare le demandeur non-fondé dans 
son action contre le défendeur Marchot, le condamne aux dépens 
envers lui , condamne Misson à payer au demandeur deux cent cin
quante francs pour tout dommages-intérêts et aux dépens de l'in
stance. » (Du 9 juin 1847. — AIT. GÉRARD c. MARCHOT et MISSON.) 

L'Ami de l'Ordre annonce qu'i l sera interjeté appel de ce 
jugement. 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE-
P r é s i d e n c e d e M . D e S a u v a g e . 

O U V R I E R . — MAÎTRE. — DÉFAUT DE L I V R E T . — ARRÊTÉ DU 
10 NOVEMBRE 1845. — LÉGALITÉ. 

La défense faite par l'article b de l'arrêté royal du 10 novembre 1845 
d'employer aucun ouvrier non porteur d'un livret en règle ne 

peut être considérée que comme la reproduction de l'article M de la 
loi du 22 germinal an XI; et le refus d'appliquer à la contraven
tion à cette disposition les peines comminées par la loi du 6 mars 
1818 est légal, puisque cette loi n'autorise pas le gouvernement à 
appliquer uniquement ces pénalités à des dispositions de lois cris-
tantes qui n'en prononcent point. 

( L E M I N I S T È R E PUBLIC C F L A M E N C . ) 

Les faits de la cause et l 'arrêt de la Cour d'appel contre 
lequel M . le procureur-général près cette Cour s'est pourvu 
en cassation sont rapportés par la BELGIQUE J U D I C I A I R E , T. V , 
p. 402 et suivantes. 

Le pourvoi était fondé sur la violation de l'article 67 de la 
Constitution et de la loi du 6 mars 1818. 

La question jugée par la Cour d'appel, disait-i l , n'est pas 
neuve, elle a été l'objet d'un débat solennel à la Chambre 
des représentans, dans sa séance du 20 janvier 1846, et le 
discours de M . le ministre de la justice établit que le gou
vernement, en portant l 'arrêté du 10 novembre 1845, n'a 
fait que prendre une mesure réglementaire dans le but d'as
surer l'exécution de la loi du 22 germinal an X I , et, par con
séquent , i l a pu rendre la loi du 6 mars 1818 applicable aux 
contraventions aux dispositions de cet arrêté, qui n'est que 
la reproduction de celui du 9 frimaire an X I I qu ' i l a mo
difié. A moins de dénier au gouvernement le droit de modi
fier cet ar rê té de frimaire, pris en exécution de la loi de ger
minal, on doit reconnaître qu'il a usé d'un droit constitution
nel en invoquant pour les dispositions nouvelles la loi du 
6 mars 1818. 

Flameng, par l'organe de M e A U D E N T , son conseil, com
battit les moyens invoqués par le pourvoi. Voici le résumé 
de sa plaidoirie: 

«M. le procureur-général près la Cour d'appel soulève une ques
tion toute autre que celle que la Cour d'appel a eu à juger et qu'elle 
a réellement jugée. Pour s'en convaincre , i l importe de retra
cer en peu de mots la législation en matière de livret. 

» La loidu 22 germinal an X I s'est uniquement occupée des maî
tres recevant des ouvriers non-porteurs de livrets en règle, et elle 
les a déclarés passibles de dommages-intérêts pour ce fait, mais 
elle a gardé le silence quant aux ouvriers. Un arrêté du 9 frimaire 
an X I I obligea l'ouvrier à se munir d'un livret, mais ne détermina 
aucune peine contre l'infraction à sa disposition. 

» D'après M. Deschamps, ministre des affaires étrangères, i l y 
avait une sanction insuffisante à l'égard des maîtres dans les arti
cles 11 et 12 de la loi de germinal précitée, et i l y avait lacune à 
l'égard des ouvriers dans l'arrêté de frimaire susmentionné. C'est 
dans le but de pourvoir à cette insuffisance et à cette lacune que 
l'arrêté royal du 10 novembre 1845 a été principalement porté, 
ainsi que nous l'apprend le rapport de ce ministre sur le projet qui 
a été soumis au roi. 

n Cet arrêté reproduit les art. 11 et 12 de la loi de germinal, 
modifie les dispositions de l'arrêté de frimaire concernant les ou
vriers, y ajoute, et l'article 23 rend la loi de 1818 applicable au 
maître comme à l'ouvrier contrevenant à ses dispositions. 

a Flameng est traduit devant le Tribunal correctionnel de Mons 
du chef d'avoir reçu une ouvrière non-porteuse d'un livret. Il est 
condamné aux termes de l'article 23 de l'arrêté de 1845. Le Tr i 
bunal reconnaît que ce fait est défendu par la loi de germinal sous 
peine de dommages-intérêts, mais, comme cette loi est dépourvue 
de sanction pénale proprement dite, i l en a inféré que cette lacune 
avait pu être comblée par arrêté. 

« La Cour d'appel de Bruxelles a réformé cette décision par le 
motif qu'il n'entre pas dans les attributions du pouvoir exécutif 
d'ajouter une pénalité à la sanction établie par la loi de germinal 
et jugée suffisante par le législateur, et que le système contraire 
serait une atteinte à l'indépendance des pouvoirs, consacrée par une 
institution constitutionnelle. 

» La Cour a donc décidé que l'article 23 de l'arrêté royal du 
10 novembre 1845,qui rend la loi de 1818 applicable h l'article 5 
de cet arrêté qui ne fait que reproduire l'article 12 de la loi de 
germinal, est illégal, inconstitutionnel. 

» Le pourvoi soulève une autre question; i l prétend que l'arrêté 
de 1845 n'est que la reproduction de l'arrêté de frimaire, porté en 
exécution de la loi de germinal. 

» Cette assertion peut être vraie quant aux ouvriers, mais elle ne 
l'est pas relativement aux maîtres, puisque, vis-à-vis de ceux-ci, 
l'article 12 de la loi de germinal est toujours en vigueur. 

» L'auteur du pourvoi, procédant d'après ce point de départ 



erroné, dit, qu'à moins de dénier au gouvernemeut le droit de mo
difier l'arrêté de frimaire, on doit reconnaître qu'il a usé d'un 
droit constitutionnel en invoquant pour les dispositions nouvelles 
la loi de 1818. 

» D'abord, i l ne s'agit pas de dispositions nouvelles dans l'espèce 
soumise à la Cour, mais d'une disposition de la loi de germinal, 
que la loi de 1818 ne peut atteindre ; d'un autre côté, l'arrêt atta
qué ne décide pas que l'arrêté de 1845 est illégal dans son intégra
lité, que le gouvernement n'a pu modifier l'arrêté de frimaire an 
X I I , et rendre la loi de 1818 applicable aux dispositions d'un ar
rêté modifiant un arrêté antérieur. L'arrêt attaqué s'est borné à 
décider qu'il n'appartenait point au pouvoir exécutif de modifier 
l'article 12 de la loi de germinal, d'y ajouter une nouvelle péna
lité, et que, sous ce point de vue, l'article 23 précité est entaché 
d'inconstitutionnalité. La question doit donc se renfermer dans les 
limites que l'arrêt attaqué lui assigne. 

» Pour se convaincre de l'illégalité de cet article 25, i l suffit de 
lire le rapport du ministre sur le projet de l'arrêté qui consacre 
cette disposition. (Ce rapport se trouve dans la Pusinomie, année 
1845, page 690). 

n Le ministre y déclarequ'itmaintient l'article 12 de la loi de ger
minal, mais qu'il complète sa sanction ; sous l'un ou l'autre rap
port, cet article 23 de l'arrêté de 1845 est inconstitutionnel. (Voir 
la discussion de cette question dans la BELGIQUE JUDICIAIRE, T. 5, 
p. 402 et suivantes). 

• Le pourvoi ne combat pas les principes qui interdisent au pou
voir exécutif de punir un fait prévu par une loi sans sanction ou 
sans une peine purement civile, mais i l suppose que la défense faite, 
au maître de recevoir un ouvrier non muni d'un livret en règle, 
n'est pas écrite dans une loi, mais dans un arrêté, qu'un arrêté 
postérieur aurait modifié, et c'est là son erreur. 

» On a invoqué la discussion qui a eu lieu à la Chambre des repré-
sentans, le 20 janvier 1846. D'abord, celte discussion n'a pas eu de 
suite, et s'est bornée à quelques discours de la part des ministres 
et de plusieurs députés sur la légalité et l'illégalité de l'arrêté de 
1848 , relativement aux ouvriers , au point de vue des pénalités 
qu'il prononce, mais i l en résulte qu'à l'égard des obligations im
posées aux maîtres, la loi de germinal est restée en vigueur. Elle 
ne pouvait d'ailleurs être abrogée ni modifiée par un arrêté royal. » 

Le ministère public a conclu au rejet du pourvoi. 

Le 14 j u i n , la Cour a prononcé . 

ARRÊT.—uLa Cour, ouï le rapport de M. le conseiller De Cuyper 
et sur les conclusions de M. Delebecque, avocat général ; 

» Attendu que la prévention à charge du défendeur consiste à 
avoir reçu dans ses ateliers une ouvrière non-munic d'un livret en 
règle ; 

> Attendu que, d'après l'article 12 de la loi du 22 germinal 
an X I , nul ne peut recevoir un ouvrier s'il n'est porteur d'un l i 
vret portant le certificat d'acquit de ses engagemens, délivré par 
celui de chez qui i l sort, à peine de dommages-intérêts envers ce 
dernier, et que l'art. 15 de la même loi n'a laissé au gouverne
ment que le soin de déterminer, de la manière prescrite par les 
règlemens d'administration publique, la forme de ces livrets et les 
règles à suivre pour leur délivrance, leur tenue et leur renouvelle
ment; 

> Attendu que l'art. 67 de la Constitution n'ayant attribué au 
roi que le droit de faire les règlemens et arrêtés nécessaires pour 
l'exécution des lois, la défense faite par l'arrêté royal du 10 no
vembre 1845, à tout fabricant, entrepreneur, chef d'atelier, maître 
ou artisan quelconque d'employer aucun ouvrier non-porteur d'un 
livret en règle ne peut être considérée que comme la reproduction 
de la disposition de l'art. 12 de la loi du 22 germinal an X I : qu'au
cune loi, en effet, n'a autorisé le gouvernement à prescrire à ceux 
qui emploient des ouvriers d'autres obligations que celles qui ré
sultent de la dite loi ; 

» Attendu que, si d'un côté, les pénalités comminées par l'art. 1 
de la loi du 6 mars 1818 ne peuvent s'appliquer qu'aux infrac
tions aux mesures générales ou règlemens d'administration inté
rieure que le gouvernement est autorisé à prendre dans les limites 
de ses attributions constitutionnelles, d'un autre côté cette même 
loi n'autorise point le gouvernement à appliquer uniquement les 
pénalités à des dispositions de lois existantes qui n'en prononcent 
pas; 

» D'où résulte qu'en refusant d'appliquer ces pénalités au fait 
qui faisait l'objet des poursuites dirigées contre le défendeur, la 
Cour d'appel de Bruxelles n'a contrevenu à aucune loi ; 

» Par ces motifs, rejette le pourvoi, » 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES-

4 ° C h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e 1W. E s p i l a l . 

T E N T E A L'ENCAN. —MARCHANDISES NEUVES. — HUISSIER. 

SOLIDARITÉ. 

Il y a contravention à ta loi sur les ventes à l'encan de marcluindises 
neuves dans le simple fait de l'exposition en vente, alors même 
qu'elles n'ont pas été adjugées. 

L'amende prononcée contre celui qui expose des meubles neufs en vente 
publique doit être prononcée dans le cas de l'art. 9 de la loi du 
20 mai 1846., solidairement contre l'huissier et le vendeur, alors 
même que l'huissier aurait ignoré que les marchandises étaient neu
ves. (V. BELGIQUE JUDICIAIRE,T. IV, p. 898.) 

(MINISTÈRE PUBLIC C. S. ET W . ) 

S., directeurde ventes publiques, exposa en vente des meu
bles qui furent saisis et reconnus neufs. Poursuivi de ce 
chef avec l'huissier instrumentant, devant le Tribunal de 
Bruxelles, celui-ci déclara, par jugement du 17 mars 1847, 
la contravention constante, quoiquelcs meubles en question 
n'eusseut point étéadjugés.L'huissier futacquitté moyennant 
la preuve qu'il ignorait que les marchandises exposées en 
vente étaient neuves. 

Appel. 

ARRÊT. — « En ce qui concerne le prévenu S. : 
» Attendu que la vente des meubles dont i l s'agit n'est pas de la 

catégorie de celles spécifiées à l'art. 3 de la loi du 20 mai 1846 et 
non-soumises à la défense portée par l'art. 1 " de la même loi; 

«Attendu que l'art. 9 dcladitcloi, cnordonnantlaconfiscationdes 
marchandises mises en vente, indique clairement que la contraven
tion existe aussi bien pour les meubles neufs simplement exposés 
en vente publique que pour ceux qui ont été réellement adjugés ; 

» Attendu qu'il est demeuré suffisamment élabli qnc les meubles 
dont le premier juge a prononcé la confiscation doivent être consi
dérés comme neufs; 

• En ce qui concerne le prévenu W. : 
» Attendu que l'art. 9 de la loi précitée veut d'une manière gé

nérale que l'amende soit prononcée solidairement contre le vendeur 
et contre l'officier public qui l'aura assisté, sans qu'il soit besoin de 
prouver, comme dans le cas prévu par l'art, suivant, qu'il savait 
que les marchandises étaient neuves ; 

«Par ces motifs, la Cour met l'appel de S. à néant, et, statuant sur 
l'appel du ministère public, met le jugement dont appel aunéant en 
tant qu'ita acquittéW. »(Du29 avril 1847.—Plaid. MM" SCBIER-

MANS et NEISSEN.) 

CHRONIQUE-

Quelques amis des sciences morales et politiques ont 
conçu l'heureuse idée de former à Bruxelles une Société dans 
le but de les étudier et de les pratiquer en commun. 

Cette institution, à laquelle nous adhérons s a n s réserve, 
m a n q u a i t à u n paysoù, grâce aux l iber tésdont nous jouissons, 
les sciences morales et politiques sont tombées dans le do
maine d e l à pratique individuelle. 

Après quelques réunions préparatoires où la fondation de 
la Société a été décidée, un comité provisoire a été chargé de 
rédiger un règlement et des statuts. 

Les membres du comité provisoire chargé de donner suite 
à ces résolutions, sont : MM. T I E L E M A N S , conseillera la Cour 
d'appel; C H . I ' A I D E R , avocat-général à la même Cour; le ma
jor A L V I N ; A U G . ORTS e t M A Y N Z , professeurs à l 'université, et 
E D . D U C P É T I A U X , inspecteur-général des prisons et des é t a -

blisscmens de bienfaisance. 

Ce comité a rempli sa tâche, et le règlement proposé par 
l u i , a été voté en séance publique tenue le 14 mai dernier 
dans la grande salle de l 'université de Bruxelles. 

En voici les dispositions : 

TITBE I . 

BUT E T TRAVAUX D E LA SOCIÉTÉ. 

Art. 1 e ' . La Société a pour objet : 1° l'étude des questions qui 
intéiessent immédiatement le sort du peuple, sans distinction de 
classes ; 2° la recherche et l'application des moyens qui peuvent 
l'améliorer. 

Elle prend pour règle, dans ses études et ses recherches, les prin-



cipcs consacres et les institutions fondées par la Constitution. Elle 
s'interdit toute discussion de dogme ou de foi religieuse, et toute 
intervention dans les luttes électorales ou autres de même na
ture. 

Art . 2 . Pour atteindre son Lut, la Société établit un centre de 
réunion et de discussion. 

Elle recueille des renseignemens sur les institutions et les pro
ductions qui se rapportent à son objet. 

Elle ouvre et entretient des relations avec les hommes et les as
sociations qui, tant dans le pays qu'à l'étranger, lui paraissent 
susceptibles d'éclairer sa marche et de seconder son action. 

Elle public le résultat de ses travaux, eu y joignant les dévclop-
pemens dont elle croit utile de les accompagner. 

Elle forme enfin, s'il y a lieu, des commissions, ou provoque la 
création d'associations spéciales qui poursuivent la réalisation des 
réformes dont clic a reconnu la nécessité. 

TITRE I I . 
ORGANISATION E T ADMINISTRATION. 

Art. 5. Le siège de la Société est à Bruxelles. 
Art. 4. Le nombre de ses membres est illimité. Ils se divisenten 

membres titulaires et en membres correspondais. 
Art. 5. Les membres titulaires s'engagent à participer aux tra

vaux de la Société, et à contribuer à ses dévcloppemens et à sa pro
pagation. 

Ils paient une cotisation annuelle, dont le maximum est de 
2 0 francs. Le taux de celte cotisation est fixé chaque année par 
l'assemblée générale ; clic est de 1 0 francs pour la première 
année. 

Art . 6 . Les membres correspondans sont choisis parmi les per
sonnes habitant les provinces ou les pays étrangers qu i , par leurs 
études, leurs publications ou leur expérience, sont à même de ren
dre service à l'association, et qui s'engagent à lui transmettre 
des ouvrages, mémoires ou documens propres à faciliter ses 
travaux. 

Les correspondans habitant le royaume ne payent que la moi
tié de la cotisation à laquelle sont tenus les titulaires résidant à 
Bruxelles. 

Les correspondans étrangers sont dispensés de toute rétri
bution. 

Art. 7. Les membres titulaires et correspondans sont admis, par 
le Conseil de la Société, au scrutin secret et à la majorité absolue 
des voix. 

Art. 8. La Société est dirigée par un Conseil composé d'un pré
sident, un vice-président, un secrétaire-général et vingt membres, 
nommés chaque année, au scrutin secret, par l'assemblée générale. 

Toutefois la première nomination ne comprendra que dix mem
bres ; le choix des dix autres membres se fera successivement, aux 
époques à fixer par le Conseil, de manière à ce que celui-ci soit 
complété dans l'espace de six mois, à dater du jour de la constitu
tion de la Société. 

Les membres sortans peuvent être réélus. 
Art. 9. Le Conseil rédige un règlement d'ordre intérieur qui est 

communiqué à la Société. 
11 choisit dans son sein un trésorier, un questeur et tel nombre 

de secrétaires qu'il juge nécessaire. 
Le secrétaire-général est spécialement chargé de la garde des 

archives et du soin de la bibliothèque. 
Art. 10. Le Conseil se réunit au moins une fois par mois, à jour 

et heure fixes, et toutes les fois d'ailleurs que le président le juge 
nécessaire ou que cinq membres du Conseil en adressent la de-
monde au président. 

Art. 1 1 . I l est ouvert un registre où sont inscrits les dons vo
lontaires, soit en argent, soit en livres et autres objets susceptibles 
d'être utilisés par la Société. 

TITRE I I I . 

PARTICIPATION DES MEMBRES AUX TRAVAUX \ 

SÉANCES PÉRIODIQUES; 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE. 

Art. 1 2 . I l est ouvert un registre où chaque membre se fait 
inscrire, selon sa spécialité , dans l'une ou plusieurs des divisions 
suivantes : 

A. Organisation et législation sociale; 
B. Économie politique, industrie, agriculture, commerce; 
C. Éducation et instruction; 
D . Bienfaisance, hygiène et salubrité. 

Art. 13. Le Conseil peut nommer des commissions spéciales. 
Tout membre de la Société peut faire partie de ces commissions s'il 
y est appelé par le Conseil. 

Art. 14. Le Conseil organise aussi souvent qu'il le juge utile, et 
une fois au moins tous les deux mois, des séances générales et pu

bliques où l'on traite les questions qui se rapportent au but de la 
Société. 

L'ordre du jour est fixé pour chaque séance par le Conseil et 
annoncé dans la séance précédente. 

En cas d'urgence , le Conseil peut mettre à l'ordre du jour des 
objets non-spécifiés dans la séance précédente, en prévenant au 
moins dix jours à l'avance les membres de la Société. 

Art. 15. Tout membre de la Société a le droit d'adresser au Con
seil des propositions, observations ou mémoires. Le Conseil en 
donne avis à l'assemblée dans sa plus prochaine séance et lui en 
fait rapport au plus tard dans les trois mois, en lui soumettant ses 
conclusions. 

A R T . 16 . Tout auteur d'une proposition ou d'un mémoire est 
appelé au sein du Conseil ou de la commission que la chose con
cerne, pour être entendu avant le rapport. 

La discussion n'a lieu que dans une séance subséquente, et dans 
l'intervalle le rapport est déposé à l'inspection des membres. 

Art. 17. Le presidenta la police des séances. 
Art. 18. Le Conseil peut proposer à la Société de mettre au con

cours des questions et de décerner des médailles ou autres récom
penses aux auteurs des mémoires manuscrits qui lui sont transmis, 
et aux ouvrages imprimés qui lui paraissent de nature à mériter 
cette distinction. 

Art. 19 . Le Conseil détermine et surveille les publications qui 
peuvent avoir lieu au nom de la Société :un règlement spécial, voté 
par la Société, fixe à cet égard ses attributions. 

Art. 2 0 . La formation d'associations spéciales, aux termes du 
dernier paragraphe de l'article 2 , ne peut avoir lieu qu'en vertu 
d'une décision de la Société, prise à la majorité des trois quarts des 
voix îles membres présens. 

Art. 2 1 . Tous les ans, au 1E R mai, les membres titulaires et cor
respondants sont convoqués en assemblée générale pour entendre 
le rapport sur les travaux et l'état des comptes de la Société, et pro
céder au renouvellement des membres du Conseil. 

Dans la même assemblée générale, i l peut être apporté au règle
ment et à l'organisation de la Société telles modifications que l'on 
juge utiles. Toutefois, les changemens que certains membres au
raient à proposer à cet égard devront être communiqués au moins 
un mois à l'avance au Couseil, qui en délibérera et on fera rapport 
à l'assemblée. Nulle décision, dans ce cas, ne pourra êtreprise qu'à 
la majorité des trois quarts des voix des membres présens. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

Art. 2 2 . Le Conseil statue d'office pour tous les cas non-prévus 
par le présent règlement, sauf à en référer à l'assemblée générale 
annuelle ou à une assemblée spécialement convoquée à cet effet. 

Art. 2 3 . Les membres de la Société ne peuvent jamais être liés 
personnellement par les décisions du Conseil ou de l'assemblée, en 
ce sens qu'ils conservent, dans tous les cas, l'entière indépendance 
de leurs opinions. 

Le comité provisoire a décidé la tenue d'une nouvelle as
semblée générale dont la circulaire suivante, adresséeauxamis 
des sciences morales et politiques, sous la date du 21 j u i n , 
1847, explique le but : 

• Nous avons l'honneur de vous transmettre un exemplaire du rè
glement voté en séance du 14 mai dernier. Conformément à la réso
lution prise dans cette même séance, nous venons vous inviter à 
participer à la nomination du Conseil, qui, aux termes de l'art. 8 
des statuts, sera chargé de diriger l'association. Une liste double de 
candidats vous sera soumise à cet effet. 

» Le comité provisoire s'est occupé du titre à donner à la Société ; 
i l est d'avis qu'on pourrait l'intituler : le PROGRÈS ou I ' A V E M A , 

union d'études et d'applications sociales. I l sera au surplus libre à 
chacun de proposer tout autre titre à l'assemblée, qui adoptera 
celui qui lui semblera indiquer de la manière la plus nette et la 
plus précise le but que se propose l'association. 

»La réunion aura lieu, comme la précédente, dans la grande salle 
de l'Université, rue des Sols, samedi 5 juillet prochain, à 8 heures 
du soir. 

i> Nous vous prions,Monsieur,devouloir en donner avis aux per
sonnes de votre connaissance qui vous paraîtraient susceptibles de 
s'associer à nos travaux. 

» Veuillez agréer l'assurance de notre parfaite considération. 
» Pour le comité provisoire, 

» E D . DCCPÈTIAUX. 

Nous donnons volontiers à cet appel la publicité dont nous 
disposons, espérant et désirant avec sincérité qu' i l soit en
tendu. 

IMPRIMERIE DU WOUTERS FRÈRES, ÉDITEURS, RUE D'ASSAUT, 8. 
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

SCIENCE D U D R O I T — L É G I S L A T I O N — J U R I S P R U D E N C E — N O T A R I A T — D É B A T S J U D I C I A I R E S . 

JURISPRUDENCE SCANDÉE-
Tiescio guid méditons nugarvm. 

(lion. SAT. 1,9.) 

La poésie est le premier langage des peuples. Elle domina 
en Grèce jusqu'à Solon ; elle fut le point de départ de la civi
lisation grecque, que caractérise par dessus tout le sentiment 
de la beauté de la forme. Cette civilisation se répandi t dans 
Rome et dans ses provinces lorsque, par la soumission de 
Tarcnte, en l 'année 272 avant J. C., les chefs des armées ro
maines s'établirent dans la Grande-Grèce et reçuren t l ' i m 
pression des mœurs et des idées grecques (1). Dès lors dispa
rurent les chants héroïques et nationaux des Romains, dont 
l'existence, prouvée d'abord par la marche naturelle des cho
ses, est discutée et établie par les meilleurs historiens (2). La 
forme rhythmique dans le langage, le symbole poétique dans 
les actes, un certain mélange de fiction et de réalité, voilà ce 
que l'on remarque part iculièrement dans l'ancienne jurispru-
denceromaine; et c'est ce qui a fait dire à Vico, avec une har
diesse et une profondeur d'aperçus que sont venues justifier 
les éludes plus récentes : « tout l'ancien droit romain fut un 
» poëme sérieux que les Romains représentaient sur le 
» Forum, l'ancienne jurisprudence fut une poésie 
» sévère (5). » C'est cette poésie symbolique, ce sont ces my
thes traditionnels, dont les débris subsistaient encore au 
temps de Justinien, que cet empereur appelle antiquœ fa-
bulœ{&); et lorsque les formulesrigourcuscs des legis actiones 
furent rédigées d'après la loi des XIItables, la langue harmo
nique fut employée, comme servant à mieux imprimer dans 
l'esprit les motsqu'enveloppait une consonnanec recherchée. 
Cieéron parle de ces formules rimées ou scandées : « disciba-
» mus pueri Duodecim ut carmen necessarium; » i l fait évi
demment allusionauxXII tableset auxformules qui en furent 
l 'émanation éminemment 'nat ionaleetdans lesquelles le même 
orateur retrouve l'ancien langage romain : « in X I I tabulis 
verborum prisca cognoscitur vetustas (5). » 

La langue primitive des peuples occidentaux fut également 
la poésie : ouvrez les annales des peuples modernes, vous y 
trouverez la forme harmonique. Les chants du moyen âge, la 
science du gay-savoir,quiflorissaient au temps des croisades, 
se répandirent de la Provence dans le restede la France, et suc
cessivement du X I I e au X V " siècle, en Allemagne, en Italie, 
en Espagne : et partout alors c'est, dit Schlegcl, la rime ou le 
mode harmonique qui domine (6). Cette langue primitive, 
si harmonieusement cadencée, si favorable à la transmission 

(1) HEEREN, p. 369. — FR. SCBLECEI., Hist. de la liltér., ch. 1 et 5.— 
SCBOEL, Litlér. grecq., introd., 30.— LERJUMER, 2 e étude sur NIEBEBII. 

(2) V. NiKiiuiuv et la 3 e étude de LERBIIMER. — FR. SCIILEGEL, ch. 3. 
(3) Phil. de l'hist., liv. 4. ch. 7. — MICIIF.LET, Orig. du droit fran(., 

iutrod. — « Le propre des législations primitives est d'être rédigées 
» en vers et d'être promulguées au son de la musique : ce fait hislo-
» rique, caché dans la nuit des siècles, donne lieu à celte opinion qui 
« fait du Dieu de la poésie et de la musique le premier des législa-
» tours... » — COASSAS, dans la Gazette des Trib., du 15 mai 1847. 

(4) Proœmium ad Instit. 
(5) Cic, de Oral., liv. 1. — Voici ce qu'en dit GRAVINA : a ld jus 

n propter miram verborum proprietatem atque brevitalem sane con-
» ciiinam , tum propter su mina m œquitatem atque prudentiam, 
« rerumque pondus et gravitatem , universam contincre sapientiam 
« atque omnium philosophorum doctrinam gravitate superare puta-
» batur ( part. 2 , n. 23 ). » — Y. divers passages du beau travail de 
M. X. LEUÈVRE , avocat à Nainur. sur les X l l tables : de legum XII 
TT. putria. 

(6) FR SCULESEL, ch. 7 M . COASSAS, dans le discours de rentrée 
prononcé à la Cour Royale de Rouen, en 1840, observe que le roman 
du Hou de Robert Wace, celui de la Rose de Guillaume Lorris et 
VAlexandre de Lambert Lecourt sont en vers et renferment, avant 
Desfontaincs, Beaumanoir et Bouteiller, une foule de notions sur le 
droit ou les coutnmes de l'époque. — Gazette des Tribunaux du b no
vembre 1846. 

orale et à la tradition populaire, se perdit, chez les nations 
modernes, comme elle s'était perdue en Grèce du temps de 
Thaïes, lorsque se forma la prose qui est la langue philoso
phique; comme clic s'était perdue à Rome, lors de la con
quête de Tá ren te ; elle se perdit, disons-nous, à la prise de 
Constantinoplc, qui marque l'invasion intellectuelle de la 
Grèce en Occident : dès lors l'empire appartint à la pure 
forme classique qui vint modifier profondément le génie ro
mantique du moyen âge (7). Mais, remarquons-le, i l resta 
longtemps encore des vestiges de ce génie romantique, ama
teur de l'harmonie matérielle, de la cadence é tudiée ; et par
tout , chez les simples l i t térateurs , chez les érudits , et 
chez les jurisconsultes, dont nous nous occupons plus 
spécialement, on rencontre un mélange de prose sérieuse 
et de capricieuse poésie à laquelle on doit une foule d'apo-
pfithegmes judiciaires qui résument des principes, qui r édu i 
sent à un hémistiche une conclusion, qui enserrent dans 
quelques vers les divisions d'un traité tout entier. 

Ce début paraîtra sérieux pour le sujet quelque peu frivole 
que nous traitons; mais i l n'est pas inutile, croyons-nous, 
d'expliquer br ièvement le phénomène que l'on remarque 
dans les écrits des jurisconsultes du X V I e et du commence
ment du X V I I e siècle (8) : c'est une prose pittoresque, naïve, 
empreinte de bonhommie, élégante quelquefois, à côté de la 
manie de versifier en français ou en latin, et de créer ainsi, 
dans une formule rhythmique, un résumé qui puisse se gra
ver dans la mémoire et y rester commearticlc de foi (9). 

A L C I A T , qui fut un réformateur de la science du droit, r é 
digea en vers latins ses fameux EMDLÊMKS, qu'invoquent sans 
cesse les vieux jurisconsultes : ces emblèmes, au nombre de 
211, sont un cours de morale qu ' i l est fort curieux de lire 
aujourd'hui et qui offre des maximes devenues tellement 
populaires dans ce temps, qu'on les voit citées comme pro
verbes dans une multitude d'écrits. Ils sont enrichis de très-
savants et souvent très-amusants commentaires par un juris
consulte qui a fait aussi une curieuse histoire des emblèmes, 
une syntagma de symbolis, dans laquelle i l remonte à la plus 
haute ant iqui té . Parmi ses emblèmes, Alciat en consacre à la 
justice, aux devoirs des juges, aux devoirs des princes; le 
plus grand nombre s'attache aux vertus privées (10), et le 
savant Jules-César Scaligcr, après les avoir lus avec avidité, 
disait : « dulcía sunt, pura sunt, cleganlia sunt, sed non sine 
nervis....» Évidemment cet écrit d'Alciat, que nous choisis
sons parmi une multitude d'autres semblables parce qu'il est 
l 'œuvre d'un grand jurisconsulte, indique que l'usage de la 
forme poétique ne se perdit pas tout à coup et que, si la 
langue philosophique se propagea rapidement durant le sei
zième siècle, elle n'absorba pas ent ièrement la langue roman
tique qui se servit, à cause de l'influence des romanistes, de 
la langue latine plus peut -ê t re que de la langue française qui 
se formait alors. 

La poésie française des jurisconsultes de celte époque est 
singulière : nous voulons en donner un exemple. Le fameux 
Charondas-le-Caron, qui mourut en 1617 à 82 ans, écrivain 
fécond et original,auteur des Pandecles françaises, versifiait 
quelquefois: sans parler du singulier sonnet à la France qu'il 
a placé en tète de ses Réponses, publiées en 1612 , nous si
gnalerons les vers qui terminent le chap. I du titre 7 de ses 

(7) V. les vues développées par Cousin, Hist. de la phil., 10e leçon. 
(8) V. la classification des Jurisconsultes dans Ëschbach, Cours 

d'introd. à l'étude du dr. passim. 
(9) Versus facilius memoria? haïrent et lectorem paucis rem plene 

erudire possunt. DAMIIOEDER, Praxis Crim-, ch. 83. 
(10) V. ADR. ALCIATI Embleinata, cum notis Cl. Minois; impr. 

Plantin, 1608, in-8». 



Résolutions; i l y raconte que son fils aine, procureur du 
roi au baillage de Clermont, fit condamner un parricide à la 
roue; i l signale le zèle de ce magistrat dans ce procès, et i l 
termine en racontant au lecteur que son fils est mort à la 
fleur de l'âge : « Dieu, d i t - i l , m'a privé de la présence cor-
» porelle de mon aisné et cher fils, ayant re t i ré son âme à 
» luy au repos des bienheureux et assurance de la béat i tude 
» éternelle, pour lequel j 'ay faict l 'épitaphc qui ensuit : 

» Autrefois l'espérance et maintenant les pleurs 
» D'un père désolé et privé de l'attente 
» Qu'il avoit en son fils, au degré des honneurs 
» En son printemps venu dont i l rendoit contente 
» La vieillesse du père ayant repos en luy. 
» Au service du roy, au bien de la justice 
» Et au public voué, i l tombe en triste ennuy 
« De longue maladie, et priant Dieu propice 
» En sa jeunesse i l meurt par la commune loy : 
» Encores que du corps l'âme au ciel soit ravie, 
» Sa mémoire tousjours se represente à moy 
» Vivant en mon esprit tant qu'icy j'aurai vie. » 

Ces vers sont profondément sentis et, pour l 'époque, ils 
ne sont pas trop amphigouriques ; mais ils caractérisent la 
bonhommie assez ordinaire des écrivains du temps, et par t i 
culièrement de notre Charondas qu i , à propos d'une résolu
tion de droit, vient faire part à ses lecteurs de la perte cruelle 
qu'il a essuyée. — Or, ce fils que le vieillard aime et pleure, 
ce fils a aussi écrit des vers, et Charondas a soin de nous les 
conserver; i l les rapporte au chap. V , livre 2 des Pandectes 
françaises; ces vers sont traduits d'Homère et condamnent 
les secondes noces ; les voici : 

u La femme derechef se mariant désire 
» Enrichir la maison de celuy qui l'attire 
ii A nouveau mariage, et de son mary mort 
» N'a plus mémoire et soing, qu'ell'vivant aimait fort, 
» Ny des enfanspremiers que d'elle i l a fait naître 
n Qui toutesfois tres chers luy devraient encore estre. n 

Nous avouons qu'à ces mauvais vers nous préférons le 
furieux anathème de St -Jérôme contre une femme qui vou
lait se remarier : » Quid visrursum ingerere, quod tibi noxium 
» fuit? Canis revertens ad vomitum et sus lola ad volatubrum 
» /wi t ( l i ) / l l 

Quoiqu'il ensoit du convoi, dont nous n'avons pas à nous 
occuper ic i , la manie de mettre le droit en vers a produit, 
dans les temps plus modernes, des débauches d'esprit assez 
spirituelles. Nous avons eu entre les mains la Coulwne de 
Paris mise en vers français (12); et nous avons lu avec beau
coup de plaisir notre Code civil en vers français fort bien 
tournés (13). Mais, avant cela, que devers sur toutes les 
choses judiciaires imaginables ! 

Le savant Doujat, dans son Histoire du droit romain, a 
donné : Ordo institutionum carmine expressus; ce sommaire, 
que l'auteur a rédigé juvundœ memoriœ causa, comprend 94 
vers latins; i l a ajoute l'index des 50 livres du Digeste ver-
sibus exaratus en 25 vers très-substantiels ; i l n'a pas voulu 
négliger la série des douze livres du Codex versibus indicatifs 
en 14 alexandrins. Nous nous garderons bien de copier ici 
ces 133 vers; le lecteur pourra les trouver dans l'excellent 
petit livre de Doujat, qui est classique (14) : nous eussions 
voulu seulemcntpouvoir ajouter la série versifiée des novellœ, 
mais jusqu'ici nous l'avons vainement cherchée. 

Le Corpus juris cirilis n'a pas été, comme on le pense bien, 
négligé par les poètes anonymes qui , part iculièrement dans 
l'oisiveté des cloîtres, se livraient à des écarts ou à des capri
ces d'imagination. On sait de quel prodigieux travail ie Cor
pus juris est le résu l ta t ; Tribonien, si ardemment a t taqué, 

(11) lîpist ad Fun'am de Yiduitate Serranda. — Par contraste nous 
transcrirons ici quelques lignes extraites de DULAURY, arrêt 78, vol. 2, 
qui sont beaucoup plus encourageantes : « Partout on observe que les 
» législateurs se servent simplement du mot inire mulrimonium, 
ii lorsqu'ils parlent d'uD premier mariage contracté entre un garçon 
» et une fille, et que d'abord qu'il s'agit d'un second, ils emploient 
n généralement tous le mot convolare, apparemment parce qu'ils 
•i supposent qu'une heureuse expérience de l'agrément de leur pre-
ii mier mariage fait plutôt prendre aux reufs et aux veuves le galop 
» que le petit trot pour arriver au second. » 

(12) Par GARNIER-DUCRESNE, 1787, in-18. 
(13) Publié à Paris en 1811, in-12; faussement attribué au comte 

Daru. 
(14) V. Bist. Juris. Civ. Rom., p. 129, 107. 180. édit. 1078. 

I si vivement défendu (15), fut chargé de diriger l 'achèvement 
' de la magnifique compilation qui gouverne le monde depuis 

plus de douze siècles, et que Charlemagne appelait « legum 
omnium mater » dans un de ces capitulaires. Or, les histo
riens du droit nous apprennent que, pour remplir sa mission, 
Tribonien choisit 2,000 volumes des plus illustres juriscon
sultes, renfermant plus de 3,000,000 de décisions, parmi 
lesquelles le savant ministre de Justinien choisit les lois du 
Corpus juris : or, quel est le nombre de ces lois? I l eut été 
possible de les compter lorsque l'on n'avait rien de mieux à 
faire; un poëte anonyme a préféré s'en rapporter aux hypo
thèses qui couraient le monde. Suivant les uns, le recueil de 
Justinien renferme 37,000 lois plus 13,000, en tout 50,000; 
selon d'autres , i l y en a 57,000 plus 13 un i tés ; d'autres 
enfin, s'éloignant de ce calcul, comptent 13,037 : voici le 
distique qui offre ces chiffres en laissant subsister le doute 
entre les trois résultats : 

Triginta et septem, tredecim si millibus addes 
• En Iegcs tolidem in corporc juris habes. 

La mesure et même la rime s'y trouvent, mais la raison?... 
I l valait mieux, avouons-lc, en feuilletant le Corpus juris, 
s'écrier avec le spirituel et profond Loyseau : « Les Romains 
» seuls au monde ont rédui t le droit en science (16) : » i l 
valait mieux constater, avec le Hollandais Ooslerga, que 
« Jus Romanum, communi doclorum schola suffragante, 
» omnium legum fons et commune justi t iœ asilum est (17).» 
— Cette admiration a inspiré des vers grecs dont le savant 
Heincccius a conservé la traduction (18). 

Ilunc justiniades librum sub luminisoras 
Edidit : hoc i l l i , rcrum regnique poïilo, 
Tribonianus opus cura sic extudit, ut qui 
Alcidai varium clypei produceret orbem, 
Omnis ubi recti sanctique effulget imago. 
Europœ vero atquc Asiœ, Libyaeque subactœ 
Unum omnes populi regem dominumque tuentur. 

On sait d'ailleurs que le droit et part iculièrement le droit 
romain n'a pas toujours été en faveur; les abus de la chicane 
furent bientôt confondus avec la vraie science juridique : 
aussi, plusieurs dictons furent répandus sur les procès, les 
plaideurs et les avocats (causidici). — Dans sa curieuse In 
proeessum voracilalem declamatio (19), Damhoudcr rappelle 
un vieux proverbe flamand qui frappe d'analhème les prati
ciens habiles : 

Seit ghy cen goet Juris! 
Soo seit ghy cen quart Christ. 

Bon juriste, mauvais chré t ien .— Aussi voyez à quoi l'avo
cat est comparé dans ce vers : 

Causidicis, Ercbo, Fisco fas vivere rapto est (20). 
Le profond Erèbe , le fisc avide, le praticien sont insolem

ment placés sur la même ligne; et c'est en vue de cette ra
pacité proverbiale qu'un autre poëte s'est écrié : 

Si duo de nostris tollas pronomlna rébus 
Praelia cessarunt, pax sine lite foret (20) ! 

Ces deux prénoms sont MEUM et T U U M , le mien et le lien, 
source des procès « dont les plus grands politiques ont tou
jours cherché à étouffer les semences (21). » 

L'homme processif a toujours été poursuivi de l 'énergique 
réprobation des écrivains du droit q u i , en composant leurs 
in-folio, faisaient sans le savoir surgir de nouvelles sources 
de procès; ils curent beau d i r e « homo litigiosus est terribi-
» lis in sua civitatc, » l'esprit de chicane ne se reposa point, 
et la paix fut vainement négociée entre ces terribles cham
pions que le poète cité plus haut a nommés meum et tuum. 
— Cet accord fut le rêve de bon nombre de prétendus paci
ficateurs : le plus hardi, le plus confiant fut assurément l'Ita
lien Octave Pisani qui , dans un opuscule de 140 pages 
in-32 (22), fournit une recette propre à supprimer les pro
cès : heureux s'il eût pu dans son livre microscopique résou-

(15) On trouve au volume 9 de la collection de Pise ( Variorum 
Opuscula ad cultiorem Jurisprudentiam adsequendam pertinentia ), 
le résumé de WISSEJBACH, De interpolatione triboniana. 

(ffl) Du deguerp., préface. — (17) Censura Bclgica, Dedic. 
(18) Dans ses Opuscula Minora. Opusc. V I I , De defensione Justi-

niani et Triboniani, p. 225. — (19) En tête de la Praxis Cicilis. 
(20) Apud MOLANIM, De piis tcstamenlis. 
(21) Siso* D'OLIVE, Quest. Not.,)iy. 2, ch. 1. 



dre les difficultés que n'ont fait qu'embrouiller les cinq for
midables in-folio de Bartole. 

La passion des lois fut ext rême à la renaissance du droit 
romain. Doujat nous l'a dépeinte en termes énergiques : 
« Tanto studio harum lcgum romanarum seientiam homines 
» i l lorum temporum appetcrc cœpcrunt ut ci non laïci , sed 
» clerici quoque, imo et monachi, dcscrtis scdibus mu-
» niisque suis, sedulo incumbarcnt; et leges impériales r e l i -
» quas scientias sufTocarent. » Cet enthousiasme effréné avait 
ses inconvénicns; aussi le canon 8 du concile de Tours, 
publié eu 11G5 par le pape Alexandre 111, défendit aux re l i 
gieux de se l ivrer à ce genre d'études, et cette défense re
nouvelée et é tendue en 1220 par Honorius 111(23), ne servit 
qu'à constater l'impossibilité d 'arrêter l'élan du siècle vers 
l 'étude des lois que divinisait dès lors l'instinct des nations. » 
« Ce droit se maintint, di t Montesquieu, malgré les opposi-
» tions des papes qui protégeaient leurs canons... (24). » 
Mais on l'a v u , celui qui savait bien le droit était r épu té 
mauvais chrétien : de là le débordement d'injures dont les 
causidici furent les victimes, injures dont nous retrouvons 
les gracieuses formules chez des écrivains très-accrédités. 
Messieurs les causidici qui lisent ces lignes sont assez bien 
cuirassés pour voir tranquillement couler sur eux, sans les 
blesser, le déluge de paroles insultantes qui ont été adres
sées à leurs devanciers; ils ont du reste été réhabili tés de
puis par de beaux et célèbres discours : ouvrons donc la de-
clamalio de Damhouder ; elle nous fournira la première 
paraphrase du vers cité plus haut qui met en société intime 
l 'Erèbc, le Fisc et le Causidicus. — « Naturœ Iegibus non 
» ob tempéran tes , cum ipsa naluraî ratione crudeliler d imi -
» cant, et quasi beluinam feritatem induentes, quicquid na-
» tura dictât, quicquid ratio suggerit, quicquid honestum 
» suadet, quicquid virtus et christiana pielas exposcit, i d 
» omnes, veluti cœci Corybantes, spernunt et dissol-
» vunt . . . (23). » Ce portrait est peu flatté : Van Leeuvven 
n'emploie pas d'autres couleurs lorsqu'il compare à des ânes 
les praticiens de son temps q u i , sans avoir jamais ouvert le 
Corpus Juris, étalent une érudit ion d'emprunt et obscurcis
sent les questions qu'ils devraient résoudre (2G). Le calme et 
profond Slockmans leur a lancé son dard en déplorant les 
préjugés qu'entretient parfois leur ignorance (27); et T u l -
den les compare à des Harpies : « Hi sunt harpyœ omnibus 
» beluis rcipublicœ pernitiosiores, qui jus vénale habent, 
H nulla juris cognitione vcl religione imbu t i , consuetudines 
» figunt atque refigunt.. . iniquum pro œ q u o , injustum pro 
» justo in deliciis habent... ad curiam et tribunal tanquam 
» messem auream accedunt. (28) » Nous avons parlé ailleurs 
des epigrammes de Fr . Holman contre la gens rabuluria 
composée de ces personnages « qui juridici a non nullis, 
u pragmatici ab aliis , itemque Tabulée appellantur » : les 
aboyeurs, suivant ce bienveillant appréc ia teur , opprimaient 
la justice et même l 'autorité royale (29). 

Le bon Larochc-Flavin conseille aux Causidici de son 
temps de résister à la cupidité qui les perdra d'honneur et de 
répu ta t ion ; les salaires excessifs tuent le moral s'ils engrais
sent le physique, et ces deux vers leur sont paternellement 
adressés : 

Simmum craie nefas aniiuam pra:ferre pudoii 
Et propter vitam vivendi perdero causas (30). 

C'est dans un style tout différent que Jean de Marcouville 
parle des avocats; cet écrivain ridicule résume dans sa ma
nière de bien poliier la république, toutes les injures qu' i l a 

(22) Leges p. r et juxta quas fit et administratur vera, promta et 
cxpeditajustilia, sine eipensis et raolestiisliligantium, sineadvocatis, 
procuraloribus, processibus , consiliariis. sententiis interlocutoriis, 
sine 1 ingua latina et latinitalc atque sine aliis libris, cum unus istc 
liber sit instar omniumlibrorum et pro omnibus aliis sufficiat, etc — 
Nous nous fatiguonsde transcrire ce titre : l'cd. apud me est de 16G0. 

(23) DOUÂT, Ilist. Jnr Ch. Rom., p. 81. — Dr,ex, liv. 2 , c. 8. — 
SII.BF.RAD, Ilist.jur. yallic, period. S. — M . M A V M , dans lintrod. de 
ses Élément du dr. rom., p. 186. note 45 , observe que la décrétale 
per spécula, du pape Honorius. était fondée sur cette assertion :«Quod 
•i in Francia cl non nullis provinciis laici romanorum imperatorum 
« Iegibus non uluntur. » — (24) De l'esprit des lois, liv. 28, ch. 42. 

(25) DAMHODUKR, Declam., col. 2. — (20) V. sa curieuse préface de 
la Censura Foreusis, p. 14 et 15. — (27) V. Ihcisio 50. 

(28) TI'LDEN , préface de DAMIIOIDF.R. — (29) Franco-Gallia, ch. 2 1 . 
(30; Litre desparlemens de France, liv. 3. ch. 4. 

rencontrées dans une foule d'auteurs anciens et contempo
rains; voici , entre plusieurs autres, deux proverbes à l'a
dresse de ces messieurs : 

Eu paradis, s'ils vont 
Par les œuvres qu'ils font 
Le diable scia 
Qui les y portera. 

11 dit plus loin : « Au lieu des orateurs ont succédé les 
» advocats, lesquels i l fiiict dangereux d'avoir pour voisin 
» quand ils se mettent à suyvir leurs avaricieux proficts, car 
» on dict en commun proverbe : 

Bonne terre, mauvais chemin. 
Bon avocat, mauvais voisin, 
lionne femme, mauvaise teste. 
Bonne mule, mauvaise bcste(31). 

Cette proscription de l'urs caitsulica dut amener une réac
tion dans la procédure : clic fut due aux progrès du droit 
canonique ; l 'introduction de la bonne foi dans l'instruction 
des débats judiciaires, sans abolir les abus, eût toutefois pour 
effet de rendre la justice moins chère et plus prompte (32), 
c'est un résultat incontestable et qui donne à juger dans quel 
profond désordre l'administration de la justice était plongée, 
puisque l'on considérait comme un progrès une organisation 
dont Loyseau a tracé, sons de vives couleurs, les abus qu'il 
a résumés en répétant ces vers : 

Nec qucriiiiur jus non ilici, legrsque silere, 
Jus ninitim diei qiierimur 

Trop de justice, en effet : trop de juridictions, trop de lois, 
Irop de conflits.de tribunaux,destatuts, de compétences(55). 
Or, dès qu'on s'occupa du droit et de la procédure canonique, 
on fit des vers. Ainsi , l'on indiqua la division du sexte par 
ce vers très-connu ; 

Judex, judicium, elerus, Sponsalia, crimen (34). 
S'agissait-il des empêchemens de mariage, « matière où le 

droit canonique a toute puissance, disait Coquille (5ii) n ? 
Le jurisconsulte avare de son temps, n'avait à lire que trois 

vers qui les résumaient tous : 
Votum, vis, error, cognatio, crimen, honcslas, 
Helligio, raptus, ordo, ligamcn et œtas, 
Amens. aflinis, si clandestinus et iuipos (36). 

Valèrc André (37) fournit une variante à ces vers et i l en 
ajoute d'autres, en distinguant les empêchemens dirimans 
d'avec les empêchemens simples; voici les premiers : 

Error, conditio, votum, cognatio, crimen, 
Cullus disparitas, vis, ordo, ligamcn, honestas; 
Si sis aflinis, si forte coïre nequibis, 
Ilœc socianda vêtant, connubia facla retractant. 

Les empêchemens simples sont les suivans : 
Ecelesiœ velitum, neenon tempus feriatum. 
Atque catccliismus, sponsalia, jungito votum. 
lnctestus, raptus sponsatœ, mors mulieris. 
Susceptus propria: sobolis, mors presbyteralis, 
Vcl si pœnitf at soleiiiniter, aut monialcm 
Accipiat: prohibent haec eonjugium sociandum. 

Ceci concerne les hommes à marier. Voici des vers qui s'a
dressent plus part iculièrement à ceux qui renonçaient au 
mariage. La religion offrait des asiles à la piété, aux passions 
fatiguées, au repentir, aux études, à la contemplation, à la 
chasteté : un novice se présente à la porte d'un monastère et 
i l s'informe des conditions, des devoirs de la profession mo
nastique : le prieur répond d'abord qu'i l faut une foi sincère, 
une vocation décidée, car, suivant le droit commun : * l'ha
bit ne fait pas le moine, mais la profession (38) ; » ou plutôt , 

(31) V. Manière de bien policée la république chrétienne, conte
nant l'état et office des magistrats ; ensemble lu source et origine de 
procès et détestation diccluy, auquel est indissolublement conjoinct 
le mal et misère qui procède des mauvais voisins , par Jean de MAR-
coiivn.i.E. Paris, 1562, in-12. 

(32) BONCFNNF, , Intr. à laproc. ch., vol. 1 , p. 17. — MONTESQUEI, 
liv. 28. ch. 40 et 41. — KOBKRTSON, Int. à l'histoire de Charles-Quint. 

A l . GIRACD, Ilist. du dr. fr. au moyen dye, vol. 1 , p. 337 et suiv. 
LOÏSKAL'. des Seigneuries, dans son admirable chap. la . 

(33) V Discours sur l'Abus des Justices de Villages. 
(34) VAI.KRF. ANDRÉ. Syn. Jur. Cun. proiem. 
(35) Questions sur les t'ont., chap. 151. 
(56) Ces divers chefs d'empêchement sont développés et commentés 

au volume 2 pages 508 à 420 des Maximes du dr. canon, de France, 
par Louis DUBOIS et Denis SIMON. 

(57) Synop. Jur. t 'a»., lib. 4, ti t . 1 6 app. où l'auteur s'explique. 
(38) LOISKL. Inst. Coulumière, liv. 2 , tit . 5, n. 50. 
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i l p a r l e r a l a t i n , i l d i r a : Ifabitus non fucit monachum, i l d é - | 

v c l o p p e r a c e t a x i o m e d e l a m a n i è r e s u i v a n t e : 

N o n t o n s u r a f a c i t m o n a c h u m , n o n h ó r r i d a v c s t i s : 

S e d v i r t u s a n i m i , p c r p e t u u s q u c r i g o r , 

M e n s h u m i l i s , m u n d i coutcmptus , v i t a p ú d i c a , 

S a n c t a q u c sobriotas, h a ? c f a c i u n t m o n a c h u m . 

C o n v a i n c u p a r c e d o u b l e d i s t i q u e , l e n o v i c e p r e n d r a l e f r o c , 

m a i s e n m ê m e t e m p s i l p r a t i q u e r a l e s d e v o i r s d e l a v i e m o 

n a s t i q u e e t i l é m e t t r a a v e c s i n c é r i t é l e t r i p l e v œ u , c o n s é 

q u e n c e i n s é p a r a b l e d e l a p r o f e s s i o n : c h a s t e t é , p a u v r e t é , 

o b é i s s a n c e ; i l s e s o u v i e n d r a q u e c e n ' e s t p a s l ' h a b i t q u i f a i t 

l e m o i n e , m a x i m e f o n d a m e n t a l e r é d u i t e e n a x i o m e p a r l e s 

p l u s h a b i l e s j u r i s c o n s u l t e s , e t a d m i s e a u n o m b r e d e s b r o 

c a r d s d e l a v i e c o m m u n e . 

S ' a g i s s a i t - i l d e p l a i d e r ? I l f a l l a i t a s s i g n e r v a l a b l e m e n t s o n 

a d v e r s a i r e : l e l i b e l l e d ' a s s i g n a t i o n d e v a i t c o n t e n i r d e s i n d i 

c a t i o n s e s s e n t i e l l e s d o n t l ' o m i s s i o n e n t r a î n a i t l a n u l l i t é d e 

l ' a c t e . L e causidic.us n ' a v a i t à r e t e n i r q u e c e s e u l v e r s q u i r é 

s u m a i t s e s o b l i g a t i o n s : 

Q u i s , q u i d , c o r a m q u o , q u o j u r e p e t a t u r e t a q u o ( 5 9 ) . 

L a j u r i d i c t i o n e c c l é s i a s t i q u e s ' é t a i t p r o d i g i e u s e m e n t é l e n -

» d u e , « c a r c h a c u n v o u l a i t e s t r e d e l a j u r i d i c t i o n e c e l é s i a s -

» t i q u e e t t e n o i t c e l a p o u r u n g r a n d p r i v i l è g e (40) » ; d e v a i t -

o n p l a i d e r d e v a n t l e j u g e d ' é g l i s e o u d e v a n t l e j u g e r o y a l ? 

L e s v e r s s u i v a n s q u i , c o m m e d i t L o y s e a u , sentent leur latin 
d'of/icialité, s e r v a i e n t p r o b a b l e m e n t d e g u i d e a u causidicus 
d o n t n o u s p a r l i o n s t a n t ô t : 

H a j r c t i c u s , s i m o n , f o e n u s , p e r j u r u s , a d u l t e r , 

P a x , p r i v i l e g i u m , v i o l e n t u s , s a c r i l e g u s q u e , 

S i v a c a t i m p e r i u m , s i n e g l i g i t , a m b i g i t , a u t s i t 

S u s p c c t u s j u d e x , s i t s u b d i t a t e r r a , v e l u s u s . 

R u s t i c u s , e t s e r v u s , p e r e g r i n u s , f e u d a , v i a t o r , 

S i q u i s p o e n i t a t , m i s e r o m n i s , c a u s a q u e m i x t a , 

S i d e n u n c i a t e c c l e s i œ q u i s , j u d i e a t i p s a . 

C e s v e r s s o n t p e u é l é g a n s ; i l s m é r i t e n t e x p l i c a t i o n s e t 

c o m m e n t a i r e s ; i l s é t e n d e n t p r o d i g i e u s e m e n t l a c o m p é t e n c e 

d e l ' o f f i c i a l i t é ; c e q u ' i l s d i s e n t e s t s u j e t à c o n t e s t a t i o n ; m a i s 

e n f i n i l s s o n t l à t e l s q u ' i l s o n t p a s s é d a n s l ' é c o l e , e t i l f u t u n 

t e m p s o ù i l s é t a i e n t l e b r é v i a i r e d e s p r a t i c i e n s c a n o n i s t e s , 

c h o s e d o n t l e g r a n d j u r i s c o n s u l t e q u e n o u s v e n o n s d e n o m 

m e r s e p l a i g n a i t b e a u c o u p (41). 

L e p r o c è s e n t a m é , i l f a l l a i t s e p u r g e r d e t o u t s o u p ç o n d e 

m a u v a i s e f o i ; l e s l o i s c a n o n i q u e s , o n l e s a i t , o n t é p u r é l a 

p r o c é d u r e c i v i l e e t f a v o r i s é l e s a c t i o n s d e b o n n e f o i (42) ; à 

c e t t e fin, e l l e s o n t e m p r u n t é a u x l o i s r o m a i n e s , m a i s c o n s i 

d é r a b l e m e n t é t e n d u l ' u s a g e d e s s e r m o n s , d o n t l e s p l u s u s i 

t é s é t a i e n t l e juramentum calumnia; e t l e juramenlum ma-
litiœ (43), a v a n t q u ' i l s f u s s e n t t o m b é s e n d é s u é t u d e , o n e n 

a v a i t r é d i g é u n r é s u m é q u e n o u s d o n n o n s i c i d ' a p r è s D a m -

h o u d e r (44) : 

I l l u d j u r e t u r q u o d l i s s i b i j u s t a v i d e t u r . 

E t s i quKîratnr , q u o d n i l n i s i v e r a f a t e t u r , 

Q u o d n i l p r o m i t t i t (45), q u o d falsa p r o b a r e n e g a b i t . 

l i t l i s l a r d e t u r , d i l a t i o n u l l a p e t a t u r . 

S i d e l a p r o c é d u r e n o u s p a s s o n s à l ' i n t e r p r é t a t i o n d e s l o i s , 

n o u s v e r r o n s q u e l e s p r o c é d é s d ' u n e b o n n e l o g i q u e o n t é t é 

i n d i q u é s in disticho vidgato e legibus desumpto (40) : 
P r œ m i l t o , s c i n d o , s u m m o , c a s u m q u e f i g u r o 

P e r l e g o , d o c a u s a s , c o n n o t o e t o b j i c i o . 

U n é c r i v a i n m o d e r n e s ' e s t a t t a c h é , d a n s u n l i v r e t r è s - u t i l e 

e t t r è s - r c c o m m a n d a b l e à e x p l i q u e r c e s d e u x v e r s e t à d é 

v e l o p p e r a i n s i l e s r è g l e s d e l ' i n t e r p r é t a t i o n . N o u s e n g a g e o n s 

l e l e c t e u r à r e c o u r i r à l ' o u v r a g e q u e n o u s s i g n a l o n s (47). E t 

p u i s q u e n o u s a v o n s p a r l é d e l ' i n t e r p r é t a t i o n d e s l o i s , l a q u e l l e 

e s t l e p r e m i e r e t l e p l u s d i f f i c i l e d e v o i r d u j u g e , r a p p e l o n s c e 

( 5 9 ) Apud VAL. ANDRÉ, l i b . 2 . t i t . 5 . 
( 4 0 ) LOÏSEAU, D e s S e i g . , c h . 1 5 , n 5 7 . 

( 4 1 ) L e v o l . V I I d e s f a m e u x Mémoires du Clergéesl c o n s a c r é t o u t 

e n t i e r à l a j u r i d i c t i o n e c c l é s i a s t i q u e : i l c o n t i e n t u n e m u l t i t u d e d e d é 

c i s i o n s , d ' é d i t s , d e b u l l e s e t d e d i s s e r t a t i o n s i n t é r e s s a n t e s s u r ce s u j e t . 

( 4 2 ) Loi'SEï, l i v . 5 , l i t . 1 , n . 1 . — P e r e s i u s a d C o d . , 2 , 1 , 8 . — L a u . 

H è r e s u r L o i s e l e t D ' A r g e n t r é . — BONCENNE, v o l . 1, p. 1 6 . 

( 4 5 ) D'HÉRICOURT, l o i s e c c l é s . A n a l y s e d e s d e c r é t a l e s , l i v . 2 , t i t . 7 . 

VALÈRE ANDRÉ, l i b . 2 , t i t . 2 . — I n s t . J u s t . , l i b . i, t i t . l ü 

( 4 4 ) P r a x i s C i v . , c a p . 1 1 8 . 

( 4 5 ) U t j u d i c u m p u r i t a s a p p a r e a t e t n o n v a l e a t l i t i g a n t i u r a s u f f r a -

g i u m c i r c u m v e n i r e l e g e s ( N o v e l l a 1 2 4 ) . 

1 4 « ) Pin. A'OKT, d e U s u J u r i s C i v i l i s e t C a n o n i c i . p. 51. 

( 4 7 ) De l'interprétation des lois, p a r MAILUER DE CHASSÂT. 3 7 à 7 0 . 

q u e l e s a p o p h t h e g m e s s c a n d é s d i s e n t a u x m a g i s t r a t s , à c e s 

h o m m e s p u r s e t f o r t s q u i « s o n t l e s p r o t e c t e u r s a s s i d u s d e n o s 

» v i e s , d e n o t r e l i b e r t é , d e n o t r e h o n n e u r , d e n o s b i e n s (48) >. 

Q u e l e j u g e n e p a r l e p a s t r o p ; q u ' i l s e s o u v i e n n e d e c e s 

p a r o l e s d ' u n g r a n d p r é d i c a t e u r : . i L i n g u a m o d i c u i n m e m -

b r u m e s t , s e d , n i s i c a v e a s , m a x i m u m m a l u m ( 4 9 ) . » S o n s i 

l e n c e l ' e m p ê c h e r a d e r é v é l e r t r o p t ô t s a p e n s é e s u r l ' a f f a i r e 

s o u m i s e à s o n j u g e m e n t : s ' i l n ' a p a s m û r i l a s o l u t i o n à d o n 

n e r , i l s ' é p a r g n e r a d e s e r r e u r s e n s e t a i s a n t ; s ' i l n e c o n n a î t 

p a s l a q u e s t i o n , i l c a c h e r a s o n i g n o r a n c e ; q u ' i l r é p è t e a l o r s 

c e t e m b l è m e d ' A l c i a t : 

Duni l a c e t i n d o c t u s , p o t e r i t c o r d a t u s h a b e r i : 

I s m o i b o s a n i m i n a m q u e l a c e n d o t e g i t . 

Q u ' i l s ' a b s t i e n n e d o n c d e j u g e r a v e c u n e d a n g e r e u s e p r é c i p i 

t a t i o n ; L o i s e l a d i t : « S a g e e s t l e j u g e q u i e s c o u t c e t t a r d 

j u g e , c a r d e f o l j u g e , b r i e f v e s e n t e n c e (50); » L e i b n i t z , p l u s 

c o n c i s , a d i t s i m p l e m e n t : « F o l j u g e , p r o m p t e s e n 

t e n c e (51); » u n g r a n d p o ë t e a r é p é t é c e t t e m a x i m e d a n s u n 

v e r s é n e r g i q u e : 

L ' n j u g e m e n t t r o p p r o m p t e s t s o u v e n t s a n s j u s t i c e ( 5 2 ) . 

E n f i n , l a v i e i l l e f o r m u l e r h y t h m i q u e d o i t ê t r e c o n s e r v é e , 

p u i s q u ' e l l e r e p r é s e n t e r é e l l e m e n t l ' a x i o m e p o p u l a i r e : 

Q u i t o s t j u g e e t q u i n ' e n t e n d 

F a i r e n e p e u t b o n j u g e m e n t ( 5 3 ) . 

E n t e n d r e l e s p a r t i e s : d e v o i r i m p é r i e u x e t p r i n c i p a l q u e 

l e j u g e d o i t r e m p l i r a v e c p a t i e n c e m a i s s a n s f a i b l e s s e , c a r i l 

d o i t réprimer la violence et la fraude, i l d o i t abaisser les or
gueilleux et élever les humbles, i l d o i t écarter les procès trop 
contentieux comme un aliment indigeste et empoisonné (54), 
m a i s i l d o i t , d ' u n e a u t r e p a r t , é c o u t e r a v e c i n d u l g c n c e l e s a r -

g u m e n s r a i s o n n a b l e s d e t o u t e s l e s p a r t i e s e t s e s o u v e n i r d e 

c e s v e r s d e S é n è q u e l e t r a g i q u e , d e v e n u s b r o c a r d d e p a l a i s : 

Q u i s t a t t i i t a l i q u i d p a r t e i n a u d i t a a l t é r a 

j E q u u m l i c e t s t a t u c r i t , h a u d œ q u u s f u i t (55). 

I l d o i t ê t r e é q u i t a b l e , i m p a r t i a l e t j u s t e ; e t s i l a l o i f a i t d é 

f a u t , q u ' i l c o n s u l t e l ' é q u i t é « l a q u e l l e g i s t e n t r o i s c h o s e s , à 

s ç a v o i r e n l a c o r r e c t i o n , m o d é r a t i o n o u i n t e r p r é t a t i o n , e t 

s u p p l é m e n t : q u i s o n t t r o i s p o i n t s a u s s i d i f f i c i l e s à e n t e n d r e 

e t b i e n t r a i c t e r , q u e d e c o g n o i s t r e p a r f a i c t e m e n t l ' é 

q u i t é (56); » c e t t e é q u i t é , suppleinentum legis cum dulce-
dine, p e r m e t t r a d e f a i r e t r i o m p h e r l a b o n n e c a u s e . C ' e s t s u r 

t o u t l o r s q u e l a l o i s e m b l e o b s c u r e o u i n c o m p l è t e q u ' i l d o i t 

m i e u x e x a m i n e r t o u t e s l e s c i r c o n s t a n c e s d u f a i t d é b a t t u : 

J u d i c i s o l l i c i u m e s t u t r e s , i t a t e n i p o r a r e r u m 

Q u œ r e r c : q u œ s i t o t e m p o r o t u t u s c r i s ( 5 7 ) . 

C ' e s t p o u r n o u s i n s t r u i r e n o u s - m ê m e , q u ' o n l e c r o i e b i e n , 

e t n o n p a s p o u r i n s t r u i r e l e s a u t r e s q u e n o u s a v o n s r a s s e m 

b l é c e s m a x i m e s : n o u s v o u l o n s e n ê t r e p é n é t r é s e t s e u l e 

m e n t m o n t r e r a u l e c t e u r q u e l a f o r m e p o é t i q u e n ' a l a i s s e : 

r i e n d ' i n e x p l o r é . 

E t p o u r t o u j o u r s b i e n j u g e r , p o u r n e l a i s s e r s a n s b o n n e 

s e n t e n c e a u c u n p r o c è s , p o u r s u p p l é e r l a l o i q u i f a i t d é f a u t , 

p o u r l a m o d é r e r o u l a c o r r i g e r d a n s s o n i n v o l o n t a i r e r i g u e u r , 

s a n s l a v i o l e r t o u t e f o i s , q u e f e r a l e j u g e ? I l é c o u t e r a l a r a i 

s o n p a r c e q u e « l e s l o i s n e p e u v e n t q u e s u i v r e , q u ' i m i t e r , 

q u e p e r f e c t i o n n e r l a r a i s o n (58) ; » i l r e m o n t e r a à l a s o u r c e 

é t e r n e l l e d u d r o i t e t i l y p u i s e r a l e s m a x i m e s f o n d a m e n t a l e s 

d e t o u t e s l e s s o c i é t é s o r g a n i s é e s c h e z l e s q u e l l e s l a f o r c e a é t é 

r e m p l a c é e p a r l a j u s t i c e ; i l r e n c o n t r e r a l ' é q u i t é q u i e s t u n 

r e f l e t d e l a i n o r a l e a b s o l u e ; i l s e s o u v i e n d r a q u e l a j u s t i c e n e 

p e u t m o u r i r , q u e d a n s t o u s l e s t e m p s , d a n s t o u s l e s l i e u x , 

d a n s t o u s l e s c œ u r s e l l e f r é m i t , c o m m a n d e e t t r i o m p h e ; i l 

r e c o n n a î t r a q u ' e l l e f a i t l a l o i q u a n d l e l é g i s l a t e u r a n é g l i g é 

d e p a r l e r ; e t e n a p p l i q u a n t l a l o i p r e m i è r e e t s o u v e r a i n e , e n 

r e s t a n t j u s t e s a n s l o i , p a r c e q u ' i l a p p l i q u e r a l a g r a n d e l o i d ' é 

q u i t é , i l d i r a a v e c u n b r i l l a n t é c r i v a i n d e n o i r e é p o q u e , q u e 

( 4 8 ) FAYARD DE LANGI.ADE, V ° J u g e s . — ( 4 9 ) ST-BERNARD, s e r m . 1 7 . 
( 5 0 ) L i v . G, t i t . 5 , n . 1 3 . — ( 5 1 ) Kpist. i.ad Kestnerum. 
( 5 2 ) VOLTAIRE, Rome Saurée, I V , 4 . 
( 5 5 ) V . l e d i s c o u r s d e r e n t r é e d e l a C o u r R o y a l e d e R o u e n , p r o 

n o n c é e n 1 8 4 6 . p a r l ' a v o c a t g é n é r a l CHASSAN, c i t é p l u s h a u t . 

( 5 4 ) V . l c b e a u c h . 5 5 d e s E s s a i s d e m o r a l e et d e p o l i t i q u e d e B a c o n . 

( 5 5 ) E x p l i q u é p a r GIILL. GROTIUS, U a g . a d p r a x . , l i v . 1 , c h . 2 . 

( 5 6 ) CMARONDAS. Pand. fr. l i v . 1 , c h . 5 . 
( 5 7 ) V . LAROCUE-FLAYIN, Parlement de France, p . 4 4 0 . — » L e 

» j u g e , d i t - i l , t o m b e r a s o u v e n t e n e r r e u r p é r i l l e u s e e t p e r n i c i e u s e , 

n j u g e a n t l ' a f f a i r e a v a n t q u ' i l l ' e n t e n d e . » 

( 5 8 ) D'AGIESSEAU, p l a i d . 5 4 . 



« l ' idée du juste est une des gloires de la nature hu
maine (39). » Et c'est une pensée à la fois sociale et pieuse 
quecelleexprimée dans ce vers, que nous avons cité ailleurs : 

FonsDrus est œqui : mens hujns linguaque jus est. 
C'est uneboussolepourle juge dépourvu d'un texte et pour

tant obligé de juger ; mais qu' i l y prenne garde : le retour 
au droit positif est toujours favorable, parce qu' i l est vrai de 
dire que la société n'est que la justice organisée; i l étudiera 
ce droi t positif; i l en marquera les caractères, les divisions, 
les limites; e t i l retiendra ces vers qui consacrent l'ancienne 
division du droit : 

Jus triplex, tabulée quod ter sanxere quaternee, 
Sacrum, privatum et populi commune quoil usquatn est (60) . 

I l fera plus, i l se familiarisera avec les règles d'application 
et i l trouvera, dans un vieux jurisconsulte flamand, un petit 
poëme sur ce sujet intéressant : 

1. Lex tangit personam , aut rem, vcl misect utramque : 
llinc personalis lex est, vel dicta realis. 
Si turmam sequeris doclorum, bis addito mixtam. 

2 . Legi nil addas, demasve : suo seseexplicet ore. 
3. Si dubia aut obscura foret : meutern inspice legis. 
4. Lex juris strictï est : ejus scrvato tcnorem , 

Quamvis communi fuerit contraria ju r i . 
i i . Observa legis dictum : si limitât aut si 

Dcmonstrat veluti communi more loquendi. 
6. Lex nisi distinguât, nee fas distinguera nobis. 
7. In sensu proprio legis sunt verba tenenda. 
8. In non exceptis legis exceptio firmat. 
9. Si lex conformis jur i est : capictur ut illud. 

Limita, et extende ut jus, si lex congruit i l l i . 
10. Si lex deficiat, communes consule normas. 
11. Tollit non usus leges, quas condidit usus : 

Sed vigor usque manet Flandrorum legibus ; illas 
Regia ni fueril post-bac mutarc voluntas. 

12. Qui legem posuit, poterit quoque tollere legem. 
Ponitur edictis, edictis tollitur illa. 

13. Cumdisponit bomo, cessât quod legi cavetur : 
Ncmpeubi permittunt leges disponere nobis (61) . 

Dans le droit public, rentrait le droit militaire ^qui était 
un droit privilégié (62); pour pouvoir l'invoquer, i l fallait 
remplir six conditions qu'explique Damhouder et que résume 
ce dicton : 

Stigma, mucro, scriptum, genus, examen, sacramentum (63). 
Le soldat sous les armes ne pouvait se livrer à des jeux de 

hasard, et pour lu i en signaler les fâcheuses conséquences 
on lu i faisait apprendre sans doute le terrible anatheme for
mulé dans les lignes qui suivent : 

Hicc cum taxillis ludendo crimina fiunt. 
Eeclesia; sprelus, usuraque, rixa, rapina. 
Scandala, tum iiugaj, blaspbemia, tum faciendi 
Furti doctrina, violentia, copia falsi. 
Et mortis causa, deeeptio, perdilioque 
Temporis, et desiderium, corruptioque ingens. 
Istis pncdiclis adulatio, vitaque turpis. 

Affranchi d'une passion qui entraînait ces affreux résul
tats, le soldat devait faire face à l'ennemi et combattre avec 
courage pour fixer la victoire; i l ne devait pas oublier que la 
paix est au bout de la guerre et que le triomphe procure seul 
un repos glorieux ; i l le savait par ces vers : 

Pax plenum virtutis opus, pax summa laborum, 
Pax belli exaeti pretium, pretiumque perieli est. 

Nil sine pace Deo placidum est, nec mutius ad aras. 
Sklera pace vigont, subsistunt terrea pace. 

C'est au courage du soldat que seront dus ces avantages : 
aussi le bon soldat a été chanté en vers très sér ieux; le soldat 
peureux et indiscipliné a été flétri dans une longue malédic
t ion cadencée, et c'est un de nos plus sérieux jurisconsultes, 
un des créateurs de la science méthodique du droit dans 
notre pays, c'est Josse Damhouder qui a composé ces petits 

(59) COUSIN, Histoire de la philosophie, l r e leçon. 
(60) Vers D'AISONF.. apud GIBELINMI, JUS Noms, V . 1 . 
(61) Extrait d'un petit in-4" de 28 pages imprimé en 1699, intitulé : 

« Phosphorus Juris ac eonsuetudinum prœscrtim flandricarum cerlis 
regulis cum Claris radiis practicorum mentem dirigens atque illus-
trans,in lucem ac forum latinum producebat Jcannes Bartholomœus 
Roens, J. C. Flandcr. » — Les 13 règles mises en vers sont dévelop
pés dans l'ouvrage. 

(62) Dico jus militarc esse juris gentium cujus maxime interest 
vim atque injuriam propulsare. — CI. Cotcrus.de Jur et priv. milit.. 
l ib. 1, cap. 2. — (63) V. Pra.ris Crimin., chap. 83. 

poëmcs que nous nous garderons bien de reproduire ici (64). 
Le bon soldat jouissait d'ailleurs de nombreux privilèges sur 
lesquels i l existe plusieurs traités intéressant , notamment 
ceux de Coterus, de Marcus et de Laudens (C5). 

Nous avons parlédes privilèges des soldats : toutes les clas
ses de la société, toutes les professions, les lieux, les hommes 
et les animaux avaient aussi les leurs, car tout était privilè
ges. Ceux des étudians et des professeurs ne sont pas le 
moins curieux; et Bronchorst en a tracé le résumé dans un 
petit traité peu connu de nos jours ( 6 6 ) . Les privilèges 
comme les obligations des étudians devaient naluivllciucnt 
leur être indiqués en vers; voici ceux relatifs à la nécessité 
d'un travail opiniâtre : 

Si quis forte velit juris-consullus haheri, 
Coiitinuet studium, velit à quoeunque doceri, 
Invigilet, nccvincatcum tortura laboris, 
Fortior insurgat, cunctisque recentior horis. 

En cas de peste, l 'étudiant pouvait rompre son bail : et 
pourquoi? Quiapestis est fugienda. Cette raison péremptoire 
s'accomodait avec les conseils des médecins, ainsi formulés 
pour la circonstance : 

Hac tria pra.'cipue tollunt adverbia pcslem, 
Longe, cilo, tarde, cede, recède, redi. 

Retraite lointaine, fuite prompte, retour tardif, voilà ce 
que la science dit à l 'étudiant. 

Mais brisons là : craignons de fatiguer le lecteur accoutumé 
a des argumens plus sérieux en apparence. I l n'est pas sans 
intérêt toutefois de rappeler en passant quelques-unes de ces 
fantaisies utiles, que nos devanciers plaçaient dans leurs l i 
vres comme des résumés propres à frapper l'attention. Ce 
n'est pas attenter à la majesté des lois que d'en répéter les 
formules vulgaires; de grands jurisconsultes se sont étudiés 
à les concentrer dans des axiomes énergiques (67). Quelques 
vers bons ou mauvais ne gâteront r ien, s'ils servent à prou
ver qu'il y a un langage propre à populariser les bonnes 
maximes, à propager la connaissance et à fortifier le respect 
des lois. C. F. 
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JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR D'ASSISES DE LA FLANDRE OCCIDENTALE-
P r é s i d e n c e d e 31. l e c o n s e i l l e r V n i a t i c ï e l d e . 

PROVOCATION AU P I L L A G E , A LA DÉVASTATION ET A LA nÉDELi I O N . 

A l'audience du 25 ju in a été appelée l'affaire du sieur A r -
lequecuw, de Courtrai, éd i teurdu Hoop van Helgie.&n banc 
de la défense se trouvait M° JULES RARTEI .S , du barreau de 
Bruxelles, assisté de M e

 D E SCURYVUR, du barreau de Bruges. 
Le greilier donne lecture de l'acte d'accusation, conçu en 

langue flamande, et dont voici la traduction : 
o On sait dans quelle situation malheureuse la Belgique s'est 

trouvée dans ces derniers temps, et plus spécialement vers la fin du 
mois de mars, par suite de la cherté et de la rareté des denrées ali
mentaires. Le 1 e r avril , on savait déjà que les ouvriers em
ployés au chemin de fer de Lendelcde, arrondisscmentdc Courtrai, 
avaient refusé de continuer leurs travaux si l'on ne consentait à aug
menter leur salaire. 

C'est au milieu de ces tristes circonstances que l'accusé conçut 
le projet de publier à Courtrai un journal hebdomadaire de Hoop 
vunBcl{/ic,qui n'avait d'autre but que d'augmenter l'irritation et les 
passions du peuple.Cette tendance ressort à toute évidence du sens 
général des articles contenus dans les numéros 3, 5,6 et 7, dont il 
suffira de lire quelques extraits. 

Dans le n° du 18 avril on lit : « I l parait que le ministère Do 
i) Theux a pris la ferme résolution de maintenir la cherté des grains 
o en Belgique d'épuiser à la longue par la famine le peuple 
» qui déjà ne possède plus le courage nécessaire pour s'opposer à 
n cet état de choses. Et s'il se trouve un ami du peuple qui ose éle-
» ver la voix jusqu'au ministère, qui ose demander s'il a conçu l ' ir-
» révocable projet de faire périr de faim la population flamande, 
» on le fait empoigner par les gendarmes et jeter dans les cachots. 

(64) Us sont au chap. 83 de la Pra.eis Crimin. 
(05) V. au tome XVI de la collection des Tructatus Juris. 
(66) Tract, brevis de priiileg. sludiosorum et doclorum. — Se 

trouve à la suite des six centuries de controverses. 
(07) Damasus, Barbosa, Loisel, Lathomassicre. Dumoulin, etc. 

« Dumoulin, le père du droit moderne, l'une des plus fortes têtes qui 
» aient existé en droit,aété aussi le plus fécond en maximes. MDIVAL, 
le droit dans ses maximes, p. 17. 
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• —Et tout cela vous le supportez, sans oser faire entendre la 
» moindre plainte non , vous ne l'osez pas ! Ce n'est plus le 
» sang des héros qui coule dans vos veines , c'est le sang corrompu 
n de l'esclave. Vous n'êtes ni morts ni vivans, vous êtes assoupis, u 

Dans le numéro S, du 2 mai : 
" Voudra-t-on croire que dans nos deux Flandres seules, plus de 

„ vingt mallicureux par semaine meurent de besoin. Encore ne 
„ comptons-nous point tous ceux que l'insuffisance de la nourri-
, ture conduit plus lentement à la tombe. Cette situation est epou-
„ vanlable et pourtant l'on trouve des hommes aux illusions faciles 
„ qui se résignent, parce qu'on leur fait accroire que nos représen-
. tans-amateurs s'occupent des moyens de soulager la misère publi-
„ que Quand le peu pie comprendra-t-il que pour détruire le mal i l 
„ faut en faire disparaître la cause? Quand sera-t-il convaincu que 
,, l'adoucissement de la misère publique est un devoir sacré pour 
„ une nation chrétienne? Quand n'aura-t-il plus besoin d'apprendre 
„ que l'Etat est tenu d'assurer l'existence des habitans ? Quand 
„ vcrra-t-il que le temps est venu de se pourvoir contre un pareil 
„ état de choses, si l'on ne veut pas \oir s'affaisser et mourir, le long 
a des rues, ce qui survit encore de nos malheureux ouvriers. En 
„ 1829 et 1830, les pétitions plcuvaicnt à la Chambre, pour dc-
» mander l'allégement des impôts qui pesaient sur la Belgique. On 
» n'eut point égard à ces justes réclamations, et, le 28 août 1850, 
„ éclata la tempête qui, en 5 jours, balaya tout son passage, — le 
n peuple s'était rendu la justice qu'on avait refusé de lui rendre. 
» Et pourtant alors l'ouvrier trouvait encore du travail, chacun 
» pouvait se procurer des moyens de vivre, mais on ne voulait 
n plus porter le joug de la tyrannie. Aujourd'hui, en 1847, i l n'y 
» a plus ni pain ni travail, et vous restez muets et immobiles. — 
» Qu'est devenue la bravoure d'autrefois?— Les sangsues gouver-
» ncmentales ont-elles épuisé un sang généreux ? C'est à n'y rien 
» comprendre en vérité. 

Dans le n° 6 du 9 mai : 
« I l y a dans la société deux principes sans cesse en lutte : le 

„ mouvement et la résistance ; l'un, le mouvement, représenté et 
„ composé par la grande masse que l'on nommait autrefois le tiers-
a état et qui aujourd'hui est devenue la classe ouvrière ; l'autre, la 
n résistance, personnifiée jadis dans la noblesse, et que continue 
» aujourd'hui l'aristocratie bourgeoise; — ces deux forces etc. 

« Mais, si l'ouvrier, ou plutôt la première de ces forces sociales, 
n avait été depuis longtemps initié à la science, politique, i l est 
» certain que cette masse puissante se serait opposée à l'état de 
» choses présent; ce mouvement redoutable auraitdepuis longtemps 
» réclamé du pouvoir supérieur, de l'Etat, le droit de choisir ses 
» mandataires, pour que ses droits fussent enfin défendus. I l n'au-
« rait point vu alors ses enfants, ses frères, ses sœurs et sa famille 
» se remplir l'estomac d'herbes, d'orties et de pelures bouillies, 
» immonde nourriture qu'on donnerait à peine aux animaux, et 
» qu'ils sont heureux de pouvoir trouver quelquefois pour cux-
» mêmes!... II ne verrait point la faim décimer chaque jour la 
n phalange ouvrière; i l ne verrait point la faim abattre le travail-
• leur tel qu'un boulet dans un jeu de quilles Mais cet état de 
» choses nu saurait durer davantage. 11 surgira enfin des hommes 
» qui instruiront de ses droits politiques celte noble classe des 
» travailleurs, que les riches appellent la canaille et la crapule ; 
» des hommes qui lui montreront d'où doit sortir l'inconnu, où se 
• cache l'avenir. — Alors se dévoileront à ses yeux ces espérances 
n mystérieuses dont aucune comparaison ne saurait aujourd'hui 
» donner l'idée, D 

« I l est à remarquer que des troubles et des pillages désolaient 
en ce moment tous les pays voisins, la Prusse, l'Irlande, la Bavière, 
le Wurtemberg, Mortagne.Lesouvriers du canal de Schipdoncksui-
vaient l'exemple de Lendelede. Les ouvriers employaient la menace 
pour obtenir qu'on augmentât leur salaire; on pillait les boulangeries 
à Lille et à ïournay, et l'on redoutait les mêmes désordres à Gand, 
à Ypres, à Bruges. C'est alors qu'apparut le n° 7 du 10 mai: 

o Infortunés concitoyens, vous vous rendez les complices delà 
n mort de vos femmes et de vos enfants en tolérant que ces gens 
» qui s'intitulent des hommes d'Etat les réduisent à la famine. Oui, 
» vous êtes leurs complices , car celui-là qui n'empêche pas le mal 
» est aussi coupable que celui qui le commet. J'en entends parmi 
» vous qui disent : « Que pouvons-nous contre le gouvernement ? 
» Demandez plutôt ce que peut le gouvernement contre la masse 
n populaire? D'autres disent : « Mais il faut alors concerter nos 
» efforts pour ravir à d'infidèles n prés, ntans le mandat qu'ils tien-
» tient de notre confiance et dans celle lutte le sang pourrait couler. 
» Chacun a peur pour lui-même dans ces conflits. » — « Chassez 
» ces craintes, ouvriers malheureux et opprimés. L'histoire n'est 
» pas en défaut d'exemples qui montrent ce que peut la force gou-
» verncinentale contre la force populaire. 

«Nous demandons à nos fameux gouvernans s'ils veulent mieux 
» administrer la chose publique qu'ils ne l'ont fait jusqu'à cejour, 

| » et s'ils ne le peuvent ou ne le veulent, qu'ils aient à résigner un 
» mandat dont ils se sont rendus indignes. Et s'ils ne veulent con-
» sentir à aucune de ces alternatives, alors i l sera noble de mou-
» r ir pour la liberté de l'homme, pour l'indépendance de la pa-
» trie, au lieu de mourir comme un esclave exténué. L'esclavage 
» n'est point fait pour des êtres raisonnables créés à l'image de 
» Dieu; le christianisme interdit la traite des hommes, à plus forte 
» raison doit-il proscrire l'esclavage volontaire. Être esclave c'est 
» le lot des animaux dépourvus de la raison, encore ceux-ci ne 
0 laissent-ils échapper aucune occasion de s'y soustraire. L'ouvrier 
" est donc plus à plaindre que la bête. Mais tout n'est pas encore 
» désespéré. Le sang de la liberté a commencé à s'échauffer dans 
» différentes localités la semaine dernière, mais pas de précipita-
» tion. Quand la mesure sera comble, quand vous ne serez plus 
n maître de retenir votre colère, n'oubliez pas de rester calmes. » 

Arlequeeuw n'ignorait pas que ses écrits étaient condamnés par 
les lois.Quand la dame Blanchet lui fit l'observation qu'il était bien 
hurdi, i l donna cette réponse : Le ministère renversé ou Arlequeeuw 
emprisonné. (Het ministerie van kant of Arlequeeuw in t gevang). 

Le 21 mai une visite domiciliaire fut pratiquée chez Arlequeeuw, 
et l'on découvrit les manuscrits des articles incriminés écrits de sa 
main. Arlequeeuw s'en reconnaît l'auteur, et i l ajoute qu'il ne peut 
s'imaginer que sa petite feuille, qui n'est distribuée qu'à Courtrai, 
aurait le pouvoir «le mettre la Belgique entière à feu et à sang. I l 
n'a d'autre but, di t- i l , que de stimuler l'ardeur de tous pour décou
vrir les moyens de soulager la misère des Flandres et pour indi
quer ces moyens au ministère dans des pétitions. Un de ces moyens, 
d'après lui , serait de rendre chaque habitant électeur, de la sorte 
la classe ouvrière aurait ses représentans et s'en trouverait infini
ment mieux. Par ces mots : te sang de la liberté a commencé ci 
s'échauffer, i l prétend avoir voulu seulement faire allusion à ce qui 
s'est passé en plusieurs villes de France lorsqu'on a voulu apporter 
des changemens à la loi électorale, notamment lorsqu'on émit lo 
principe : que chaque garde national avait le droit d'être électeur 
et d'être éligible. Enfin, pour démontrer qu'il ne voulait ni exciter 
à la révolte ni exciter au pillage, i l invoque le 8 e numéro de son 
journal, qui devait paraître le 25 mai. 

En conséquence, Napoléon Arlequeeuw est accusé d'avoir, à 
Courtrai,dans le courant des mois d'avril et mai 1847, par un arti
cle inséré (suit la désignation des quatre articles incriminés) : 
1° provoqué directement les citoyens et habitans au pillage et à la 
dévastation, dans une ou plusieurs communes, sans que toutefois 
ces provocations aient été suivies de quelque effet ; 2° d'avoir excité 
les citoyens et habitans du royaume à I E rébellion contre la force 
publique, sans que ces excitations aient toutefois été suivies de 
quelque effet. 

M . le procureur du ro i M A E R T E N S prend la parole en fla
mand; i l cherche à démont re r au j u r y que trois des articles 
incriminés renferment réellement des provocations de nature 
à amener des troubles coupables et qui tombent sous les 
termes de la lo i . I l abandonne l'accusation relativement h 
l'article intitulé du mouvement et de la résistance, comme n< 
contenant qu'une discussion purement théorique, et relative
ment à la provocation à la rébell ion. 

M E JULES BARTELS prend ensuite la parole en ces termes : 

« La sûreté intérieure de l'Etat a été compromise, le royaume ; 
tremblé, le poison a circulé dans les veines du corps social.... qui 
ne s'en est pas aperçu. Un écrit dangereux a provoqué les foudres 
d'un procureur du roi . . . cinq semaines après son apparition, et 
celui qui avait sans danger vécu cinq semaines après son crime 
parmi ses concitoyens, fut arrêté aussitôt au mépris des lois sur 
la presse, qui interdisent l'arrestation provisoire. On pourrait nie 
dire que, cumulant le pouvoir judiciaire avec le pouvoir législatif, 
les devoirs du parquet et ses émolumens avec les travaux de la 
Chambre et l'indemnité que la loi y attache, M. Van Cutsem ne 
pouvait déployer plus tôt son zèle exagéré pour l'ordre public qu'il 
feignait de trouver compromis. Mais c'est là un argument que je 
redoute peu, et pour cause de la part du ministère public. 

Avant de discuter les faits imputés à Arlequeeuw, permettez-moi 
d'établir clairement et succinctement les conditions légales sanr 
lesquelles ces faits ne seraient point punissables. 

Arlequeeuwcst accusé d'uiiecoiupliciléspéciale : de provocation. 
Les crimes auxquels i l aurait provoqué, sont 1° le massacre, le 

dévastation et le pillage du territoire d'une ou de plusieurs com
munes (art : 91 et 102 c. pénal), 2" la rébellion envers la fore, 
publique (217 du Code pénal). 

Aux termes de la loi, suivant la doctrine et la jurisprudence. I 
provocation, pour être punissable, doit être direite. Pour le premie 
cas, cela est textuellement écrit dans l'article 102 du Code pénal 
pour le second, bien que le terme ne se trouve pas dans l'art. 211 
précité, la nature du délit, comme on le verra, rend cette condition. 



également indispensable, et Carnol témoigne que cette opinion n'a | 
jamais été contestée en France. 

La nécessité d'une provocation directe a été consacrée par c'es 
arrêts de cassation du 2 9 septembre, du 1 2 et du 1 5 octobre 1 8 1 5 , 
du 7 mars, du 20 avril, du 1 9 septembre et du 1 2 octobre 1 8 1 6 . 
Ce dernier arrêt casse par le motif que le jury n'avait pas été con
sulté sur le caractère direct de la provocation, sur la moralité du 
fait et sur toutes les circonstances propres à en atténuer la gravité. 

Pour que la provocation soit directe, i l faut que le crime auquel 
elle excitait ait été le inique se proposait le provocateur; i l ne 
suffirait point que ce crime eût été le résultat de la provocation. 
C'est l'opinion de CUAUVEAU,commenté parM. DELEBECQUE, N° 1175 , 

de SÉBIRE et CARTERET, Encyclopédie du droit, I I , p. 8 1 8 , V° Atten
tat polit ¡que. Celle opinion est consacrée par l'arrêt de cassation du 
12 octobre 1816 , qui décide qu'il n'était pas suffisant que les dis
cours séditieux eussent été réellement suivis d'effet, si le but de ce
lui qui les a tenus n'était pas de produire cet effet. 

Ainsi, le journaliste qui ferait connaître qu'on a saisi près de 
Mons, plusieurs sacs de marne, chez un meunier qui la mêlait à sa 
farine, celui qui ferait connaître les condamnations portées contre 
ce boulanger d'Ypres, ce boulanger de Loti va in et tant d'autres que 
les Tribunaux ont frappés de peines minimes, pour avoir empoi
sonné le pain, en volant en outre l'acheteur, celui enfin qui dévoi
lerait la fraude du meunier de la Cambre, accusé d'avoir fait un 
bénéfice illégitime de 2,400 fr., en mêlant de la chaux à la farine 
qu'il fournissait à rétablissement, ou la fraude du meunier de Gits 
que vous connaissez, celui-là n'encourrait aucune peine , si ses ré
vélations avaient pour résultat le pillage des boutiques et le mas
sacre des coupables, sans qu'il eût directement engagé , excité à 
commettre ce massacre, ce pillage. 

Arlequceuw a-t-il provoqué directement au pillage et à la dé
vastation d'une ou de plusieurs communes.' C'est ce queje discu
terai tantôt, mais dès à présent, je ferai remarquer à la Cour que, 

i le verdict du jury pouvait être affirmatif, encore la Cour dc-
rait-cllc, sous peine de cassation, renvoyer Arlequceuw absous, 
iarcc que le pillage et la dévastation ne sont qu'une atteinte à la 
iropriété, et que le massacre doit y être joint, pour constituer le 
élit politique prévu et puni par l'art. 2 1 7 . Toutes les autorités 

idoptent cette interprétation. 
La nécessité d'une provocation directe, quand i l s'agit de rebel

ión, est encore bien plus évidente. 
En effet, la rébellion, suivant Merlin, n est l'action d'empêcher 

» par violence et voies de fait l'exécution des ordres de l'autorité 
» publique, n Quatre conditions essentielles doivent se réunir pour 
qu'il y ait rébellion : i l faut qu'il y ait I o attaque (offensive) ou 
résistance (défensive; 2° avec violence et voies défait ; 5° envers 
les ofliciers ministériels déterminés), i" et cela au moment où ces 
ifficiers agissent pour l'exécution des mandats de justice. 

Ne suit-il pas clairement de là qu'il ne peut y avoir de provoca-
ion à la rébellion que lorsque des officiers déterminés exécutent 
les ordres déterminés. Or, rien de pareil ne se produisait quand 
\rlequceuw écrivait ses articles. I l n'a désigné aucun officier mi-
n'stéricl et les circonstances n'en indiquaient non plus aucun au-
juel on pût résister; l'autorité n'avait donné aucun ordre qu'il fût 
possible d'enfreindre; enfin, Arlequceuw n'avait indiqué hypothé-
tiquement ni ordre ni officier ministériel auxquels i l conseillât de 
lésister, le cas échéant. 

Je n'insiste pas davantage sur ce point : le silence du ministère 
public me prouve que son bon sens lui fait abandonner l'accusation 
,ur ce chef. 

(Ici le défenseur aborde la réfutation del'acte d'accusation). 

Arlequceuw, dit l'accusateur public, n'ignorait pas que son jour
nal était contraire aux lois; i l disait à madame Blanehet : Arlc-
queew in't yrvanrj of lut ministirie van kant. Mais ce que vous pre
nez pour un aveu, c'est le mot d'un homme d'esprit, et je regrette 
que l'interprétation qu'on y donne n'autorise point à adresser un 
pareil compliment à mon adversaire. I l confond le ministre et la 
loi. On peut déplaire au miuistrc sans violer la loi ; Arlequeew sa
vait par expérience qu'on n'attaque pas impunément les hommes 
qui secramponnentau pouvoir. Mais si, parhasard, dans la Chambre 
il se trouvait par exception un fonctionnaire assez indépendant pour 
oser une fois en passant voter contre le cabinet, ne pourrait-il pas 
s'écrier aussi : » Si le ministère n'est renversé, moi je suis destitué ; » 
et ce dilemme échappé de sa bouche le convertirait-il en transgres-
seurde la loi qui avoue sa faute? 

Le pompeux début de l'acte l'accusation rappelant la cherté des 
subsistances, reproche à l'accusé d'avoir choisi ce moment pour 
fonder une publication dont le but serait d'aigrir les souffrances du 
peuple pour le pousser à tous les excès, et comme pour insinuer 
que ce but a été atteint, i l rappelle que la Prusse, la Bavière, l 'Ir-
ande, le Wurtemberg, le canal de Schipdonk et jusqu'à Mortagnc 

qui inspira la charmante ballade de Victor Hugo, ont été le théâtre 
d's scènes les plus tumultueuses et où le sang a coule. J'accorde 
pleine liberté au ministère public pour attribuer d'aussi gigan
tesques résultats aux élucubrations du rédacteur flamand ; mais 
qu'il me permette à mon tour de lui faire remarquer que Courtrai 
est la seule ville importante des deux Flandres où le pillage des 
boulangeries n'ait point aflligé les habitans. 

La preuve de la culpabilité d'Arlequeeuw, le ministère public 
prétend la faire ressortir de la tendance générale des articles du 
//onp van Jirli/it'. 

Sans accepter l'obligation de devoir justifier des tendances, j'ex
pliquerai tout autrement les circonstances dans lesquelles a été créé 
ce journal et le but que s'est proposé son fondateur. I l importe 
pour l'appréciation d'un délit politique, qui n'emprunte point sa 
culpabilité à l'infraction dos règles de la morale, mais qui a toutes 
les racines dans ses circonstances du temps, i l importe que l'on se 
rende compte de la situation du pays. Or. voici comment Arlc-
queeuw la jugeait : 

I l voyait le pays sous la domination d'un gouvernement, qui, tom
bant d'absences en faiblesse, perdait cette indispensable considéra
tion qui constitue la seule forée légitime, du pouvoir ; 

Le ministère aux mains d'un assemblage d'hommes, dont l'un, 
devenu l'ombre de lui-même, ennuyé du fardeau des affaires, sem
ble ne rester au pouvoir que pour légaliser les signatures de ses 
collègues ; dont un autre semble ne voir dans ses fonctions que le 
bénéfice qu'elles lui procurent, et qui, âpre à la curée, quittant les 
bancs du ministère qui s'en va, pour revenir sur les bancs du mi
nistère qui revient, trois foisa changé d'opinion, vingt fois en chan
gerait encore, et qui, non content de ses apostasies, se fait des t o n -
cessions une monnaie électorale pour payer les suffrages d'électeurs 
sans dignité; — dont un troisième, réprouvé par la magistrature 
dont il est sorti, l'abreuve de dédains, méprise ses avis pour revêtir 
plus à l'aise des fonctions judiciaires les plus indignes candidats ; 

Le clergé national étouffé sous l'influence d'une corporation 
étrangère que souillent tous les vices, qui dépouille les héritiers 
et ravit les fortunes à la circulation, qui règne par le mensonge et 
réussit par la fraude; le prêtre corrompu par ce contact, montant, 
ministrede paix, danslachairedc vérité pour signaler à l'animadver-
sion de son auditoire ceux qui en politique ne suivent pas la ban
nière féodale de l'évêquc;le prêtre, qui le malin a communié avec 
le Christ, quittant l'autel pour aller mentir au publicain ens'attri 
buant faussement une contribution qu'il ne paie pas ; 

Les Tribunaux ne recevant du pouvoir que d'inégales balances, 
punissant la mendicité en haillons et la tolérant quand elle revêt la 
bure du capucin; armés d'un glaive trop court pour atteindre les 
grands coupables, et qui retombe plus lourd sur les malheureux 
qu'il atteint; 

Le Trésor obéré, une dette flottante de 35 millions, le produc
teur écrase par l'impôt dont le poids augmente chaque jour; l'opu
lence oisive exempte des charges publiques; les couvons s'élevant 
de toutes parts comblés des plus riches dotations ; les fabriques 
sans débouchés, fermées par le chômage ; les races dégénérant sous 
l'influence délétère d'une administration qui fait du pain un objet 
de luxe et qui proclame que le peuple ne peut aspirera manger de 
la viande ; et ce système cruel, tous ceux qui le soutiennent, rece
vant, pour récompense, une distinction aujourd'hui prostituée. 

Et qu'a fait le gouvernement en présence d'une telle situation 
pour subvenir aux besoins des populations? 

La peur, les réclamations de lu presse lui ont arraché le retrait 
provisoire des lois sur le bétail et sur les grains. Puis sa féconde 
imagination, il faut tout dire, lui a suggéré quelques mesures spon
tanées ; il a frappé sur la caisse vide des bureaux de bienfaisance 
pour en faire sortir des travaux publics, i l a permis que la viande 
salée pénétrât sans que les maltôticrs prélevassent la dîme, et i l a 
interdit la sortie du pain cuit ; gloire à lui ! Pareil au médecin qui 
envoie mourir au loin ceux que sa science ne sait pas guérir, i l a 
découvert au-delà des mers une terre meurtrière qui dévore ceux 
qui l'habitent. Sublime conception dignedes disciples de Malthus : 
l'exil enlevait à nos yeux la vue de leur misère, et celte tombe loin
taine, assurée delà proie qu'elle ne devait plus rendre, nous débarras
sait des importuns gémissemens de nos malheureux compatriotes! 

Voilà ce qu'ont vu les yeux d'Arlequeeuw : La religion compro
mise et méconnue, l'industrie ruinée, l'honneur foulé aux pieds, 
la justice sans majesté, le gouvernement sans force , la dégradation 
morale et le relâchement de tous les liens sociaux suivant de près 
la dégradation physique de l'espèce. Tristes fruits que je prédisais 
moi-même, en 1839, comme la conséquence fatale du morcelle
ment du territoire, du sacrifice de l'honneur national ! 

Mais les élections approchent : l'occasion constitutionnelle est 
venue de remplacer, par des hommes fermes et dévoués, des man
dataires insoucians et incapables. Le Hoop van lieh/ië le proclame 
dans chaque colonne : mais ceux qui sont en possession d'un 
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mandat qui no devrait qu'être honorifique, qu'ils savent se rendre 
profitable, se défendent avec acharnement. Qui oserait dire qu'il y 
ait dans les articles d'Arlequccuw, quelle que soit l'énergie de ses 
sentimens, rien qui ressemble au langage furibond des feuilles clé
ricales? Qu'est-il besoin de rappeler ces dégoûtantes insultes qui 
accueillirent les candidatures libérales? La veille des élections, n'a-
t-on pas répandu à Courtrai des phamphlcts provocateurs, qui re
présentaient les libéraux comme des guillotinneurs qui installe
raient l'instrument de mort au milieu de la Grande Place, si le 
succès électoral couronnait leurs espérances? 

Voilà ce que veut Arlcquecuw : la réforme du parlement par les 
électeurs. Mais tous ne sont pas électeurs : le grand nombre paie 
les contributions votées par les représentons du petit nombre : 
Arlcquecuw demande l'extension de la capacité électorale. Comme 
l'a fort bien dit le ministère public, c'est là une théorie politique 
qui ne doit point se discuter ici. Suivant logiquement son idée et 
comptant peu sans doute sur une réforme suffisante, l'accusé con
seille à ceux qui sont privés des droits politiques de faire entendre 
leurs doléances et de poursuivre la satisfaction de leurs besoins par 
une autre voie non moins constitutionnelle. I l se souvient de l'épo
que du pétitionnement à tour de bras, où l'on disait : pétitionnons 
sans cesse et repétitionnons. I l n'ignore pas que le droit de pétition 
inscrit dans notre charte est un droit national en Belgique où tou
jours les souverains ont dû écouter les remontrances de leurs su
jets. Mais i l faut que ce mouvement soit général pour tirer de leur 
profonde léthargie des administrateurs sans entrailles , i l faut 
qu'une peur salutaire pénètre comme un remords dans leur âme. 
« Mais vous craignez, dit Arlcquecuw, que cette démonstration ne 
puisse s'accomplir sans qu'une lutte ne s'établisse et que le sang ne 
soit versé. Erreur. Devant la niasse populaire, le gouvernement qui 
manque à ses devoirs, est sans force — l'histoire est là pour nous 
prouver que, dans ce conflit, le peuple doit sortir vainqueur,1 et si 
cela pouvait être douteux, mieux vaudrait encore mourir pour la 
dignité de l'homme et l'indépendance de la patrie, que vivre dans 
l'esclavage. 

C'est dans cette conclusion, sans doute que l'on trouvera la cul
pabilité des articles. Mais ces idées sont très-faciles à justifier ; d'a
bord, s'il y avait dans ces paroles une provocation quelconque, ce 
serait plutôt au renversement des lois et du gouvernement, qu'au 
massacre, au pillage et à la dévastation des communes. 

Proposer comme remède la réforme parlementaire puis la ré
forme électorale, procéder aussi par un pétitionnement général, ce 
sont des moyens fort constitutionnels, personne ne le contestera; 
mais, si le pouvoir reste sourd à toutes les plaintes,—le pouvoir qui 
émane delà nation,—siles mandataires méprisent les instructions de 
leurs mandants, — hypothèse forcée dont mon imagination seule 
admet la réalisation, — quel moyen rcstc-t-il à la souveraineté du 
peuple, principe fondamental de notre organisation politique? 
Vous tous qui, comme moi, avez contribué au succès de la révolu
tion de 1850, qui ne s'est montrée ingrate que pour le peuple, — 
chargez-vous de répondre. 

Tel est, du commencement à la fin, l'enchaînement des idées 
d'Arleqtiecuw; la pente logique l'a conduit jusqu'au bout. Je l'ai 
dit, i l était inutile de raisonner dans une hypothèse extrême, qui, 
j'en ai la conviction, n'est point le seul remède à nos maux, mais de 
ee que cela était inutile s'en suit-il que cela soit criminel ? Le jury 
répondra négativement. 

Dans toute cette partie de sa plaidoirie, le défenseur ana
lysait les différons passages des articles incriminés et qui for
maient, comme on vient de le dire, une suite de déductions. 

I l s'est livré à une discussion spéciale pour l'article incr i 
mine, dans lequel on reproche à M . De Thcux de vouloir af-
famerle peuple, en maintenant la cherté des denrées alimen
taires parl'ctablissemcnt d'un grenier d'abondance à Anvers. 

I l se peut, dit le défenseur, que le fait spécial soit inexact, 
mais combien d'autres ne sont malheureusement que trop 
réels, e t i lc i teun grand nombrede faits, les uns constatés par 
des procès-verbaux judiciaires, les autres appuyés de témoi
gnages irrécusables; et qui établissent que la misère publique 
a été pour quelques hommes la source des plus scandaleux 
bénéfices : que les fermiers ont eu recours à toute espèce de 
fraudes pour jouer à la hausse sur les marchés , et que ceux 
qui ne pouvaient obtenir de leurs propriétaires un sursis de 
loyer pour détenir leurs grains plus longtemps, empruntaient 
à usure pour assurer leur coupable spéculation. 

« Le pays tout entier n'a-t-il point flétri de la qualification de loi 
de fahùne l'odieux projet qui reçut l'assentiment de M. De Theux ! 
Un député de Roulers ne s'cst-il pas écrié en plein parlement, 
mais vous voulez donc laisser mourir nos populations flamandes de 
faim? Mais celte idée, M. Vande Castcele ne l'a-l-il point répan-

I due à profusion dans un langage cent fois plus violent et contre 
lequel pourtant les réquisitoires sont venus mourir. Mais le 
système politique qui prédomine, fondé sur l'alliance de l'aristo
cratie et du clergé et qui constitue le parti clérical, contre le parti 
libéral, qui se compose de la bourgeoisie et du peuple, ce système 
ne sacrifie-t-il point les intérêts du pays aux intérêts de ses alliés, 
au clergé par les dons et les autorisations, aux propriétaires ru
raux par des lois protectrices qui élèvent outre mesure le prix des 
denrées alimentaires. 

On invoque, i l est vrai, l'intérêt de l'agriculture, mais cet inté
rêt n'est pas plus en jeu que l'intérêt de l'agriculteur, qui voit ses 
baux augmentés à mesure qu'il obtient de ses récoltes un plus haut 
prix, et pour qui ces hauts prix mêmes compensent tellement peu 
les exactions de son seigneur que plus de la moitié des locataires 
ruraux en Belgique sont arriérés de plusieurs termes. 

Non, s'écrie le défenseur, ces plaintes violentes échappées de la 
bouche d'un homme de cœur qu'affligent les maux de son pays ne 
sont point une provocation directe au pillage. Si des troubles en 
avaient même été le résultat , encore en faudrait-il reporter la 
responsabilité à ceux qui nous ont fait cette position misérable. 

Je suppose un étranger qui visite nos provinces. I l ne connaît 
que de nom cette Flandre plus ancienne et plus illustre dans l'his
toire que la Belgique même : i l veut voir ces villes opulentes où 
les femmes rendaient les reines envieuses et dont les marchands 
prêtaient leurs trésors aux rois,— il traversera ces cités popu
leuses où la cloche annonce qu'il faut livrer passage aux ouvriers 
revenant des fabriques, —ses yeux se promèneront sur ces champs 
magnifiques que convoitent de l'œil tous les États voisins. Mais à 
peine a-t-il posé le pied dans ces provinces déchues, son rêve s'é
vanouit : des vieillards ont à peine la force de tendre la main pour 
demander l'aumône à la charité du passant, la mère étale à ses re
gards une mamelle desséchée, qui ne fournit plus au premier âge 
la seule nourriture qu'on ne puisse remplacer, — elle voit mourir 
d'un œil sec les enfans qu'elle va suivre dans la tombe ; — la prison 
rend les enfans orphelins, l'affection s'éteint, la famille se dissout 
chez ceux que rien n'attache plus à la vie ; — la terre généreuse 
et inépuisable arrache les trésors de son sein, les prodigue à la sur
face, niais à côté d'un champ couvert de récoltes, le pauvre, comme 
un chien, meurt de faim dans le fossé, à moins qu'il ne lui reste 
assez de force encore pour arracher à la plante un fruit qui n'est 
pas mûr et qui prolongera de quelques instans sa pénible exis
tence. — Le loup sort du bois quand i l n'y trouve plus sa pâture; 
l'homme qui a faim se met en dehors des lois sociales : la nature 
seule parle en lu i . —Le mendiant affamé parcourt la campagne en 
y répandant la terreur, des bandes armées pillent les fermes et dé
vastent les champs. — Les enfans mêmes, pauvres, innocens, ne 
sont pas exempts de la commune loi. — Au détour du chemin, le 
voyageur entend une voix suppliante qui s'adresse à sa pitié, c'est 
celle d'une fille que la mort a marqué de son sceau, qui n'atteindra 
point sa puberté, — lui aussi i l est père, le ciel a béni son union 
et ses souvenirs le reportent vers l'ange qui charme sa vie. 
Tant de joie d'un côté, tant de douleur de l'autre ! Quel retour 
sur lui-même! Ses pleurs s'échappent. «Malheureuse contrée, 
s'écric-t-il, quel crime as-tu commis, pour être frappée de la malé
diction céleste. Mais non, les hommes seuls sont les auteurs de tes 
maux; pourquoi pleurer, les pleurs ne réparent rien! Pourquoi 
souffrir celte oppression en silence. Qu'est devenue, peuple dégé
néré, ton antique valeur, que sont devenus les géans des anciens 
jours? Ces spectres vivans sont-ils les descendans de ces héros po
pulaires devant qui s'humiliait l'orgueil vaincu des princes. Ces 
communes étaient puissantes et riches, la banqueroute les écrase. 
Le sang ne coule plus dans tes veines, peuple esclave! Esclave de 
la faim, esclave de la maladie, esclave de la mort anticipée, tu n'as 
plus même la force de lever le bras pour te venger des oppres
seurs qui t'ont sacrifié ! Leur crime est accompli, l'impunité leur 
reste acquise dans ce monde! » 

Je vous le demande, maintenant, ce cri de douleur et d'indigna
tion, provoqué par le plus cruel spectacle auquel i l soit possible à 
l'homme d'assister, se transformerait en un délit, et les prosaïques 
rigueurs du parquet viendraient punir l'élan d'une âme géné
reuse ! Cela n'est pas possible, et un jury Flamand ne se rendra 
pas complice de pareilles espérances en les réalisant. » 

M . le procureur du ro i déclare n'avoir point de nouveaux 
développemens à donner à l'accusation. 11 ne relèvera point, 
d i t - i l , quelques allusions à son adresse, d'autant plus que 
le défenseur a eu la loyauté de rendre hommage à l 'indépen
dance dont i l a fait preuve en votant contre le cabinet de 
Theux. 

Le j u r y entre dans la salle des délibérations. I l en sort au 
bout d'une demie-heure avec un verdict d'acquittement. 

I M P R I M E R I E D E WOUTERS I B È R E S , ÉDITEURS. RUE D'ASSAUT, 8. 
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

SCIENCE D U D R O I T — L É G I S L A T I O N — J U R I S P R U D E N C E — N O T A R I A T — D É B A T S J U D I C I A I R E S . 

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE-
P r é s i d e n c e d e M. V a n i l l c e n e n . 

BARRIERES. — LOUAGE. — OUVERTURE DE ROUTES NOUVELLES. — 
INDEMNITÉ. 

Il entre dans les attributions de la Cour de cassation d'apprécier la 
légalité des faits dont l'existence est d'ailleurs souverainement con
statée pur les juges du fond. 

L'adjudication de la recette des droits de barrière constitue un vérita
ble contrat de louage entre l'État et le fermier. 

L'État ne contrevient pas à ses engamens en ouvrant de nouvelles voies 
de communication dans une direction parallèle à la route affermée , 
ainsi qu'en exploitant lui-même sur ces nouvelles voies le transport 
des personnes et des choses. Par suite, il n'est pas responsable du pré
judice qu'éprouve le fermier de la barrière louée. 

(L'ÉTAT BELGE c. RENSONNET.) 

J . J . Rensonnet se rendit adjudicataire, le 27 novembre 
1840, pour le terme de trois ans, d e l à barr ière de Batticc 
sur la route de Liège vers Aix-la-Chapelle, ce bail commença 
le 1 e r janvier 1841. 

Le chemin de fer était à cette époque en construction. La 
section de Liège à Verviers avait été adjugée le20 novembre 
1839; et celle de Verviers à la frontière le 30 septembre 
1840. L'ouverture du railway à la circulation publiquedimi-
nua considérablement le mouvement d'hommes et de choses 
sur la route deliattice. Rensonnet, victime de ce résultat iné
vitable de l 'établissement des lignes ferrées, demanda à l'Etat 
belge réparation du préjudice qu'il éprouvait . 

Un jugement par défaut, rendu le 25 j u i n 1844 parle 
Tribunal de Verviers, débouta Rensonnet de sa demande. 

Celui-ci appela devant la Cour de Liège et, par arrê t en date 
du 24 décembre 1845, i l obtint gain de cause complet. Cet 
ar rê t , basé sur la perte éprouvée par Rensonnet à la suite de 
l'ouverture des sections du chemin de fer, lu i accorde une 
remise de 4,000 fr. sur le prix d'adjudication de la barr ière 
de lîattice, lequel s'élevait à 19,100 fr. l'an. Nous avons pu
blié cet arrêt (BELGIQUE J U D I C I A I R E , t . IV p . 514.) 

L'État belge s'est pourvu en cassation. 11 a présenté deux 
moyens. 

1° Violation de l'art. 10 de la loi du 18 marsl833 (n°2G4) 
et fausse application de l 'art. 1628 du Code civi l . 

Conformément à l 'art. 1712 de ce Code, une loi spéciale 
règle ce qui concerne les produits et le fermage des bar
r ières . 

Cette loi formant cahier des charges pour le fermier, fait 
du bail des bar r iè res un marché à forfait, essentiellement 
aléatoire, garantissant à l'État le fermage stipulé sans aucune 
réduction possible. 

L'art. 10 porte en effet que les fermiers verseront, tous les 
mois, le douzième du prix annuel ainsi que les amendes con
signées entre leurs mains, sans qu'ils puissent exiger la moin
dre réduction ou différer le versement soit à titre d'indem
ni té , de pertes ou autres causes. 

Celte disposition est absolue. Elle ne va pas sans doute 
jusqu'à permettre à l'administration de dét ru i re ce bail, de le 
rendre illusoire dans ses effets, de se soustraire à la respon
sabilité de ses faits personnels. Mais, si le principe de l'art. 
1628 du Code c iv i l , relatif à la vente, peut s'appliquer par 
analogie au bail en général , et en particulier au fermage des 
barrières, c'est pour le cas où les faits personnels constituent 
un dol, une illégalité, une violation du contrat. Rien de sem
blable ne se rencontre pourtant dans l'espèce. La causedu préju

dice, admisepar l 'arrêt a t taqué , réside exclusivement dans l'ou
verture d'une nouvelle route décrétée par la loi avant l'adju
dication de la bar r iè re , et qui rentrait évidemment dans les 
hypothèses prévues par le législateur comme excluant toute 
demande d ' indemnité . 

Les faits reconnus par la Cour de Liège commandaient 
donc impérieusement l'application de l'art. 10 de la loi du 
18 mars 1853; et la Cour de Liège a violé cette disposition 
aussi bien que l 'art. 1628 du Code civi l , en accordant une 
réduct ion sur le prix d'adjudication de la barr ière . 

2" Fausse application et, partant, violation des art. 1719, 
1722 et 1723 du Code c iv i l ; violation de l'art. 1382 du même 
Codc ; 

L'Etat, comme bailleur, doit procurer la jouissance paisible 
de la chose louée. 

Mais qu'a-t-il loué au défendeur? Uniquement le droit de 
percevoir le péage sur les chevaux et voitures qui passe
raient devant le poteau de la barr ière à Battice. I l ne lu i a 
pas loué le monopole du passage devant le poteau. 

I l s'est interdit implicitement de dét ru i re ou d'entraver 
la route, de diminuer le tar i f , d'augmenter le nombre des 
exceptions, de changer l'emplacement du poteau et de le re
porter en dehors d'un affluent productif , de porter en un 
mot atteinte à la chose qui fait l'objet du bail. 

Ce qu'il ne s'est pas interdit , c'est de créer des routes nou
velles réclamées par les besoins généraux du pays. 

Déclarer, comme l'a fait la Cour de Liège, qu'en exploi
tant par le chemin de fer à son bénéfice la correspondance 
et le transport qui faisaient le principal revenu de la bar r iè re , 
l'État a troublé le fermier dans sa jouissance; le rendre ainsi 
responsable d'un fait légal en dehors du contrat, comme s'il 
constituait une faute ou l'inaccomplissement d'une obliga
tion, c'est violer ouvertement dans leur esprit et dans leurs 
termes les articles précités. 

I l faut distinguer ici entre le dommage direct et le dom
mage indirect, et appliquer les principes posés par la Cour 
de cassation e l le -même, dans son a r rê t du 12 avril 1846. 
(Affaire NICAISE C. LE MINISTRE DES FINANCES) . 

Le défendeur a combattu les moyens du pourvoi. 
I l ne s'agit pas, a-t-i l di t , d'une décision de principe mais 

d'une décision d'espèce. 
L'arrêt ne décide pas que, toutes les fois que l 'État ouvre 

une route en concurrence avec celle dont la barr ière est af
fermée, i l y a lieu à indemni té . I l décide qu ' indemnité est 
due pour trouble causé à la jouissance du fermier en raison 
des circonstances particulières de la cause, énumérées dans 
l 'arrêt . 

Répondant aux moyens présentés, le défendeur a soutenu 
sur le 1 e r moyen : 

Que le système de l 'État ne peut se soutenir en présence 
de la loi de 1853. 

Le but de cette loi est indiqué par le titre qu'elle porte. I l 
s'y agit uniquement du cahier des charges pour la perception / 
de la taxe des bar r iè res ; en d'autres termes, elle n'a fait q u e / 
régler les conditions du bail entre l 'État et les fermiers de | 
barr ières , mais elle ne déroge aucunement au droit commun \ 
qui régit le louage dans ses principes fondamentaux. 

Ainsi elle s'occupe d'abord du mode d'adjudication des 
barr ières ,puis du cautionnement à fournir, de l'emplacement 
du poteau, des préposés,de leur habitation, du mode de ver
sement des produits de la taxe , du cas de dégel, des amen-. ' . 
des, enfin de la surveillance des fermiers. / . 

En vain l 'État prétendrai t - i l qu'il faut distinguer cntrefle 



dommage direct et le dommage indirect. Cette distinction 
est repoussée par D U V E R G I E R , Louage, n° 5 0 9 , et par un ar
rê t de la Cour de Paris, cité par ce jurisconsulte, en date du 
H mars 1 8 2 6 . 

Si nous appliquons à l'espèce les paroles de DUVERGIER, 

nous dirons : 
« Lorsque Rensonnet s'est rendu adjudicataire de la ferme 

» de Battice, i l a compté sur la circulation qui s'effectuerait 
» alors sur la route d'Aix-la-Chapelle à Liège. L'État vient 
» ensuite construire le chemin de fer et l'exploite à son bé-
» néficc; i l prend même des mesures propres à attirer la cir-
» culation sur cette voie et à la dé tourner de l'ancienne 
» route, en transférant par exemple le bureau de transit de 
» Henri-Chapelle à Verviers. I l a par là disposé d'une autre 
» propriété voisine de celle qu ' i l a louée, de manière à d imi -
» nuer la jouissance du preneur. Cet événement , amené par 
« le fait de l 'État, locateur, ne peut rester sans influence sur 
n la position des parties; car Rensonnet a été déterminé par 
» les avantages que lu i présentai t l 'état des choses au mo-
» ment du contrat et i l a dû compter qu'aucun de ces avan-
» tages ne lu i serait ravi par le fait du bailleur. » 

Le défendeur a, en terminant, repoussé l'application de 
l 'arrêt du 1 2 avril 1 8 3 6 , où i l s'agissait de l'abaissement par 
arrêté royal du tarif de la navigation sur le canal de Charle-
ro i , exploité, non par l 'État, mais par une société particu
lière. 

M . I 'avocat-général D E W A N D R E a conclu à la cassation. 

Nulle part le législateur n'a manifesté l 'intention de faire 
du contrat d'adjudication des barr ières , un contrat d'une es
pèce particulière, un marché à forfait. 11 faut donc observer 
en même temps et les conditions de la loi de 1 8 3 3 et les dis
positions du Code civil sur le louage. 

De quoi s'occupe d'ailleurs l 'art. 10, que l'on prétend violé? 

Du versement à opérer régul ièrement par les fermiers de 
barr ières , sans aucune réduction. Mais cet article ne dit pas 
que les fermiers ne pourront, dans aucun cas, demander la 
résiliation de leur bail, n i réclamer des indemni tés . Sinon i l 
serait libre à l 'État d'enfreindre ses engagemens. 

L'art. 1 0 de la loi de 1 8 3 3 n'est que la reproduction tex
tuelle de l 'art. 1 0 du décret du 6 mars 1 8 3 1 ; or, la Cour de 
cassation a déjà reconnu que cette dernière disposition n'a
vait d'autre objet que d'assurer la r en t rée exacte et totale 
de l 'impôt, sauf aux intéressés leur recours comme de droit . 
(V. arrêts de la Cour de cassation de Belgique, du 2 5 mars 
1 8 5 5 , affaire B L A I R O N , et du 1 5 avril 1 8 4 7 , affaire R A M D O U X . ) 

Concluons donc que le contrat qui est intervenu entre les 
parties rentre incontestablement dans le louage. 

Quanta la violation del'art. 1 6 2 8 , nous répétons avec TROP-

LONG (Louage, n° 1 9 1 , et Vente, n° 4 7 7 ) , que la règle admise 
par cet article s'applique aussi bien au louage qu'à la vente. 
Elle tient à la nécessité de maintenir la bonne foi dans les 
conventions, à l'obligation de l'une des parties de ne pas in
quiéter l'autre par des actes injustes et contraires à ses pro
messes. 

Sur le 2 E moyen. Le demandeur admet hypothét iquement 
que le contrat d'adjudication de barr ières constitue un con
trat de louage dont i l reproduit même les principes. Remar
quons en premier lieu que la Cour de Liège n'a pas eu à ap
pliquer les art. 1 7 2 2 et 1 7 2 3 du Code civi l . Reste donc 
l'article 1 7 1 9 . 

Mais c'est cette disposition qui le condamne, puisqu'elle 
ordonne au bailleur, sans qu' i l soit besoin de stipulation, de 
faire jouir paisiblement le preneur de la chose louée, et que 
c'est cette obligation que l'État n'a pas respectée en apportant 
par son fait le trouble dans la jouissance de Rensonnet. 

ARRÊT. — « La Cour, ouï M . le conseiller D E FACQZ, en son rap
port, et sur les conclusions de M . DEWAXDRE, premier avocat-
général; 

» Sur les deux moyens de cassation pris de la violation de l'ar
ticle 1 0 de la loi du 1 8 mars 1 8 5 5 , n° 2 6 4 , de la fausse application 
des articles 1 6 2 8 , 1 7 1 9 , 1 7 2 2 , 1 7 2 3 du Code civil, et de la 
violation de l'article 1 3 8 2 du même Code : 

n Considérant que devant la Cour de Liège i l s'est agi de savoir si 
l'art. 1 0 de la loi du 1 8 mars 1 8 3 3 , décrétant le cahier des charges 
pour la perception du droit de barrière ainsi que les articles 1 7 1 9 
et suivans du Code civil étaient ou n'étaient pas applicables à la 
cause; en d'autres termes, si la demande d'indemnité formée contre 
l'État tombait ou ne tombait pas sous la disposition de l'art. 1 0 pré
cité, qui interdit à l'adjudicataire d'une barrièrederéclamcr aucune 
réduction sur le prix de son bail, pour quelque cause que ce soit ; 

» Considérant qu'il était dans les attributions du juge du fond 
de décider souverainement de l'existence, de la preuve, et même de 
la moralité du fait qui servait de base à la demande, mais que la 
contestation sur la légalité de ce fait, dans ses rapports avec lcs-
dits articles 1 0 , 1 7 1 9 et suivans, présentait une question de droit, 
et que la Cour de cassation est maintenaut saisie de cette question 
par un pourvoi fondé sur la violation de ces mêmes articles; qu'ainsi, 
le défendeur soutientà tortque l'arrêt, ne portant que sur un point 
de fait, est définitif et inattaquable; 

» Considérant au fond que l'adjudication de la recette d'un droit 
de barrière sur les bases posées dans la loi du 1 8 mars 1 8 5 3 , con
stitue un véritable contrat de louage entre l'État et l'adjudicataire ; 
qu'en conséquence, le premier est soumis envers l'autre à toutes les 
obligations qui dérivent des articles 1 7 1 9 et suivans du Code ci
v i l , qu'il doit notamment s'abstenir de toute innovation à l'état de 
la route et aux mesures qui, lors du bail, étaient arrêtées pour la 
perception de la taxe; mais qu'il ne lui est défendu par aucune dis
position soit de la loi spéciale, soit du droit commun, de multiplier 
au voisinage de cette route, même dans une direction parallèle à 
celle-ci, les voies de communication, de quelque nature qu'elles 
soient, et dût-il en résulter une diminution dans le produit de la 
barrière affermée ; 

» Qu'une pareille faculté, dont l'exercise rentre dans la mission 
du gouvernement et peut, suivant les circonstances, devenir un 
devoir, est inaliénable, et que nul ne doit en présumer l'abdica
tion ; qu'il suit de là que l'État n'a point contrevenu à ses obliga
tions en exécutant la loi qui avait ordonné la construction d'un 
chemin de fer dans la même direction que la route où se percevait 
le droit de barrière ; 

» Considérant que l'exploitation de ce chemin de fer étant com
plètement étrangère au bail accordé au défendeur, l'État n'a pu 
porter illégalement atteinte aux droits de celui-ci en effectuant lui-
même, sur la voie nouvelle, le transport des personnes, des mar
chandises et des dépêches ; 

» Considérant que ce transport est le seul fait dans lequel l'arrêt 
attaqué ait vu une contravention aux engagemens dont le deman
deur en cassation était tenu comme bailleur ; mais qu'il résulte de 
ce qui précède qu'en se fondant sur ce fait pour adjuger au défen
deur une remise sur le prix de son bail , i l a faussement appliqué 
l'art. 1 7 1 9 du Code civil et contrevenu expressément à l'article 1 0 
de la loi précitée du 1 8 mars 1 8 3 3 ; 

» Par ces motifs, casse et annule l'arrêt rendu entre les parties 
par la Cour de Liège le 2 4 décembre 1 8 4 5 , condamne le défendeur 
aux dépens de l'instance en cassation et à ceux de l'arrêt cassé, etc. » 
(Du 1 7 juin 1847 . — Plaid. M M C S HENMEQUIN (du barreau de 
Liège) c. DOLEZ.) 

OBSERVATIONS. — L'arrêt ci-dessus fait faire un grand pas 
à la jurisprudence en matière de louage de bar r iè res , dans 
l ' intérêt du gouvernement. I l décide d'abord que le contrat 
qui intervient entre l 'État et le fermier d'une barrière est un 
véritable louage. Cette solution, préparée par plusieurs déci
sions des Cours et Tribunaux inférieurs, ne sera probable
ment plus contestée à l'avenir. V . Cass., 1 5 avril 1 8 4 7 ; 
Bruxelles, 1 2 avril 1 8 5 5 et 5 j u i n 1 8 4 4 ; Liège, 9 jui l let 
1 8 4 5 (BELGIQUE J U D I C I A I R E , T . I I , p . 1 5 2 3 ; T. 111, p . 1 2 8 3 ; 

T . V , p . 6 0 3 . 

La Cour de cassation refuse en second lieu aux fermiers 
de barrières toute espèce d ' indemnité du chef de la construc
tion par l'État de nouvelles routes qui diminuent l'activité 
de la fréquentation sur les voies de communication affer
mées. En principe, nous ne pouvons qu'approuver lu doc
trine de l 'arrêt que nous publions, doctrine qui n 'étai t pas 
tout à fait sans précédens. V . l 'arrêt de cassation du 1 5 avril . 
En fait, nous ferons remarquer qu'une décision contraire 
eût été désastreuse pour le T ré so r , car chaque fermier lésé 
indirectement parles nouvelles voies de communication qui 
sillonnent notre territoire, n'eut pas manqué de chercher à 
exploiter largement cette tendance de la jurisprudence. 



COUR D'APPEL DE COLOGNE-

SOCIÉTÉ COMMERCIALE.—ASSURANCE A PRIME CONTRE L'INCENDIE. 

ACTE D E COMMERCE. — COMPÉTENCE. 

Les sociétés d'assurance à prime contre l'incendie sont des sociétés 
commerciales ; leurs opérations sont des actes de commerce, et tes 
actions intentées contre elles par les assurés sont de la compétence 
du Tribunal de commerce. 

La clause que les contestations seront portées devant le juge du Heu où 
la police a été conclue n'a d'autre effet que de fixer le lieu du Tribu
nal : elle ne change pas la compétence établie rationc materia;, et 
n'exclut pas celle du Tribunal de commerce. 

(COMPAGNIE D'ASSURANCES DE COLOGNE C WECKAUF). 

Hubert Weckauf, négociant à Aix-la-Chapelle, avait fait 
assurer pour un an ses machines, marchandises et autres ob
jets, pour une somme de 10,000 thalers, par la Compagnie 
d'assurances de Cologne, autorisée par arrêté royal du 5 mars 
4839. Le contrat avait été fait par l ' intermédiaire de l'agence 
principale que la Compagnie avait établie à Aix-la-Chapelle. 
Un sinistre ayant éclaté dans la fabrique de Weckauf, i l fit 
assigner la Compagnie devant le Tribunal de commerce de 
cette ville en paiement du dommage éprouvé. 

La défenderesse opposa l'exception d' incompétence. Elle 
disait : 

« 1" L'article 16 des conditions générales de la police 
porte : 

« Les contestations seront décidées par le juge ordinaire 
» du lieu où la police a été faite, lorsque l 'assuré appartient 
» au même pays que le Tr ibunal ; dans le cas contraire elles 
» seront portées devant le juge ordinaire du ressort dans le-
» quel le sinistre a eu lieu. » 

« Le juge ordinaire, JUDEX ORDINARIUS, c'est le juge c iv i l ; 
la compétence du Tribunal exceptionnel, du Tribunal de 
commerce, a donc, dans tous les cas, été exclue par conven
tion des parties. 

« 2" Même indépendamment de toute convention, le T r i 
bunal de commerce serait incompétent , parce qu' i l s'agit 
dans l'espèce d'une assurance terrestre, dont i l ne peut pas 
connaître parce que la loi ne lu i en attribue pas la jur id ic
t ion . Les règles de la lo i , attributives de la jur idict ion, ne 
peuvent pas être é tendues à cause de la nature exception
nelle des Tribunaux de commerce. Si l'article 633, alinéa 4, 
du Code de commerce, attribue aux Tribunaux de commerce 
la connaissance des assurances et autres contrats concernant 
le commerce de mer, on peut conclure par argument a 
contrario que les contestations relatives à toutes les autres 
espèces d'assurances sont de la compétence desTribunaux ci
vils . Les assurances maritimes ont toujours été intimement 
liées aux spéculations d'outre-mer; c'est pourquoi le législa
teur a pu les considérer comme des actes de commerce. Quant 
aux autres assurances, i l n'y a aucune raison de les considé
rer comme des actes de commerce, aussi le législateur, en 
déterminant les affaires qui sont de la compétence des T r i 
bunaux de commerce , les a-t-i l passées sous silence, donc 
exclues. » 

Le Tribunal se déclara compétent . 

JUGEMENT. — « En ce qui concerne l'argument tiré de 
l'article 16 de la police, d'après lequel les contestations entre la 
Compagnie et l'assuré doivent être portées devant le juge ordinaire 
du lieu où la police a été faite ; 

«Attendu que cet article semble n'avoir d'autre but que d'excluroles 
arbitrages, qui jusqu'à présent étaient le moyen presque généralement 
adopté d'aplanir les contestations entre les sociétés d'assurances et 
les assures, et non pas de distraire ces contestations des Tribunaux 
que la loi a établis pour les décider; 

» Que, d'après cela, si l'on adopte en principe que les sociétés 
d'assurances sont des sociétés commerciales et que leurs opérations 
doivent être, quant à elles, considérées comme des actes de com
merce, i l ne peut pas y avoir de doute que les Tribunaux de com
merce seraient compétens pour décider les contestations entre les 
assurés et les sociétés d'assurance, et qu'alors ces Tribunaux 
seraient pour ces cas les Tribunaux ordinuircs, du moins dans le 
sens de l'article 16 de la police cité; 

» Qu'il importe donc d'examiner si les Compagnies d'assurances 
contre l'incendie doivent être regardées comme des sociétés de com
merce, et si les assurances qu'elles contractent doivent être, à leur 
égard, considérées comme des actes de commerce; 

» Attendu que la Compagnie d'assurances de Cologne, appelée 
Colonia, est une société anonyme et qu'en cette qualité elle doit être 
rangée parmi les sociétés commerciales aux termes de l'article 19 
du Code de commerce, surtout si les opérations qu'elle fait sont de 
nature commerciale; 

» Qu'il est vrai que l'article 635 du même Code ne réputé actes 
de commerce que les assurances maritimes, mais que les assurances 
contre l'incendie ont le même caractère que les assurances concer
nant le commerce de mer; 

» Qu'il ne peut pas être douteux qu'une société d'assurances 
contre l'incendie, en assurant à prime des choses mobilières et im
mobilières contre le danger du feu, ne spécule sur un gain avec.le 
capital formant le fonds social ; que ces actes sont donc de véritables 
spéculations commerciales, donc des actes de commerce, d'autant 
plus qu'au besoin la société doit, si elle veut remplir ses engage-
mens, risquer le capital formé par les actions ; 

» Que, d'après ce qui précède, le Tribunal de commerce est com
pétent pour connaître de la contestation qui est soumise; 

» Par ces motifs, le Tribunal se déclare compétent, etc. » 

L'appel de la défenderesse fut r e j e té , conformément aux 
conclusions du ministère public. 

ARRÊT. — « Attendu que l'art. 16 des conditions générales de la 
police détermine seulement l'endroit où la Compagnie peut pour
suivre son droit dans les différentes hypothèses qui peuvent se pré
senter, et qu'il ne donne pas lieu à présumer qu'il a eu pour but 
de changer la compétence légale et surtout d'exclure celle des Tr i 
bunaux de commerce; 

» Attendu que, d'après l'art. 631 du Code de commerce, les T r i 
bunaux de commerce doivent connaître de toutes les contestations 
relatives aux actes de commerce ; 

» Que les articles suivans font mention d'une série d'opérations 
que la loi réputé actes de commerce, sans que toutefois cette énu-
mération puisse avoir pour effet de limiter le nombre des affaires 
qui peuvent être considérées comme commerciales; 

» Que par conséquent l'argument tiré de ce que l'art. 633 men
tionne seulement les assurances maritimes, n'est pas décisif, parec-
que ces assurances étaient les plus importantes et sont l'objet d'un 
développement spécial dans les art. 552 et suivans du même 
Code; 

» Que le premier juge a suffisamment démontré que la Société 
appelante, qui a revêtu toutes les formes extérieures des sociétés 
anonymes régies par les art. 29 et suivans du même Code, a pour 
objet principal de faire des spéculations commerciales, et que les 
assurances, qui ne sont que le moyen d'atteindre ce but, ont indu
bitablement le caractère d'actes de commerce à l'égard de la société; 
que dès-lors l'appel est non-fondé ; 

•> Par ces motifs, la Cour confirme etc. » (Du 1 février 1847.— 
Plaid. M M M K Y L L c. STUFT.) 

O B S E R V A T I O N S . V . C o n f o r m e s : a r r ê t s de Rouen, 24mai l825 . 
—Paris, 23 j u i n 1825. —Cassation de France, 8 avril 1828. 
— 1 e r avril 1830. — TROPLONG, Société, n° 14, 345. — D E -

L A N G L E , Soc. corn., n° 52. — MALEPEYRE ET J O U R D A I N , Tr. 
des soc. commerc., n" 10. — A L A U Z E T , Tr. gén. des Assu
rances, n° 204. — BIOCHE ET GOUJET, Dict. deprocéd. V " Acte 
de commerce, n° 25. — V J N C E N S , Leg. commerc. T . I , p . 548. 
— L O C R É , t . 8, p . 261 . — PARDESSUS, t . I , n° 1 et suiv. 

Mais i l a été jugé que les sociétés d'assurances mutuelles 
contre l'incendie ne constituent pas des sociétés commer
ciales. V . Rouen, 9 octobre 1820. —Douai , 4 décembre 
1820. — Paris, cassation, 15 jui l let 1829. — A . D A L L O Z , 

Dictionn. gén. Y" Assurances terrestres, n° 18-22, et Y"Actes 
de commerce, n° 216, adopte aussi cette distinction. 

D 'après la nouvelle loi prussienne sur les sociétés anony
mes, du 9 novembre 1845, i l faut admettre la même doc
trine; car, d'après l'article 9 de cette lo i , ces sociétés, lors
qu'elles ont pour objet des entreprises commerciales ou 
industrielles, ont les droits et les obligations des commer-
çans, et suivant les articles 26, 28, 29, n° 5, elles peuvent 
être en état de faillite. Cependant i l faut dire avec D A L L O Z , 

Dict. Y" Assurances terrestres, n° 19, « que les sociétés ano-
» nymes, telles quele Code de commerce les entend, ont un 
» fonds social divisé en actions, et destiné à soutenir les 
» opérations de la société; tandis que les sociétés d'assu-
« rance mutuelle n'ont point d'actions et ne font aucune en-
» treprise ; qu'elles n'ont de commun avec les véritables so
l i ciélés anonymes que l'absence de raison sociale et la 
» nécessité de l'autorisation du gouvernement ; et que par 



• cela seul qu'elles sont des sociétés anonymes, elles ne peu-
» vent pas ê t re considérées comme commerciales. » 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES-
P r é s i d e n c e d e 91. O t t o . 

COMPÉTENCE. — POUVOIR J U D I C I A I R E . — DOMMAGES-INTÉRÊTS. — 

LÉGALITÉ. — ATTRIBUTIONS. — AUTORITÉS COMMUNALES. — 

BOULANGERIE. 

Si les Tribunaux ne peuvent directement réformer ou suspendre un 
acte administratif, il leur appartient néanmoins d'apprécier la léga
lité de l'acte dans l'ordre de décider s'il doit ou ne doit pas donner 
ouverture à des dommages-intérêts. 

Cependant le pouvoir judiciaire sortirait du cercle de ses attributions 
s'il faisait à l'autorité communale des injonctions sur la manière 
dont elle doit s'acquitter de son mandat. 

L'article 5 du titre XI de la loi du 16 août 1790, qui impose aux au
torités communales le soin de prévenir par les précautions conve
nables, et celui de faire cesser par la distribution des secours néces
saires, les accidens et les fléaux calamitcux, est e/icore en vigueur. 

La création d'une boulangerie communale qui a uniquement pour but 
de venir en aide aux classes nécessiteuses dans des circonstances 
difficiles, est autorisée par cet article. 

( V A N E C I I E L E T C O N S O R T S C . L A M L L E D E B R U X E L L E S . ) 

Les sieurs Van Echel et consorts, boulangers à Bruxelles, 
firentassigner la ville pourvoir dire quel 'autorisat ionaccordéc 
parradminis t ra t ioncommurrâlêau Collège de fairele commerce 
de la boulangerie constituait un acte illégal, portant atteinte 
aux droits et aux intérêts des demandeurs; qu'en consé
quence, la ville étaitresponsable du dommage qui était résulté 
et qui résultait encore tous les jours de cette autorisation 
comme aussi de l'achat de grains, de la fabrication et de la 
vente de pain, qui avaient suivi l'autorisation. 

Us assignèrent en outre la ville pour voir faire défense de 
continuer les achats, fabrication et débit , sous peine de cent 
francs par chaque jour de retard, et, pourl'avoir fait, s'enten
dre condamner à dix mille francs de dommages intérêts ou à 
telle autre somme à libeller par état . 

Pour justifier ces conclusions, les demandeurs soutinrent 
que les autorités communales n'ont d'autres pouvoirs que 
ceux qui leur sont formellement at t r ibués par la l o i . Or, ni 
la loi communale, ni aucune autre lo i n'autorise les adminis
trateurs publiques à faire le commerce, ou à exercer une i n 
dustrie en concurrence avec le commerce et l'industrie 
privés. 

I l est bien vrai que l'article 3, t i tre X I , de la loi du 16 août 
1790, confie à la vigilance des corps municipaux : «3° Le 
» soin de prévenir , par les précautions convenables, et celui 
» de faire cesser, par la distribution de secours nécessaires, 
« les accidens et fléaux calamiteux, tels que les incendies, 
ii les épidémies, les épizooties, en provoquant aussi, dans 
ii ces derniers cas, l 'autorité des administrations de dépar te -
» ment et de district. » 

Mais i l y a loin de ce pouvoir à celui que s'est arrogé l 'au
tori té communale de Bruxelles. Créer une boulangerie qui 
fonctionne pour le riche et le pauvre, avec les deniers et au 
dét r iment de la vi l le ; établir un commerce, une industrie 
qui jouissent de grands privi lèges, qui ne sont soumis ni aux 
droits de patente, ni aux règlemens sur la boulangerie, n i 
aux autres charges et obligations qui pèsent sur les boulan
gers, c'est évidemment faire autre chose que'ce qu'autorise 
l'article précité. 

On comprendrait une boulangerie communale avec les rè
gles adoptées, i l y a un an, pour l'Agence des subsistances, 
c'est 5 dire, avec des listes d'inscription pour les ouvriers j u 
gés dignes de la sympathie de l'administration. On la com
prendrait encore créée pour les besoins des comités de chari té 
et des établissemens particuliers de bienfaisance. Mais on ne 
comprend pas que la boulangerie communale puisse se placer 
sous la protection de la loi de 1790, quand elle admet indis
tinctement toutes les classes de la société à prendre leur 
part de la munificence de la commune. 

D'un autre côté, depuis la suppression de la féodalité et 
depuis les lois du 2 mars 1791 et du 14 j u i n de la même 
année, l'industrie et le commerce sont devenus libres ; la 
Constitution de 1831 défend d'établir des privilèges en ma
tière d'impôt. 

La ville de Bruxelles, en invoquant le bénéfice des lois de 
1791 , devrait aussi respecter les prescriptions de la Consti
tution. L'administration aurait dû exiger de la boulangerie 
communale les mêmes obligations qu'elle exige des boulan
gers. Elle aurait dû la soumettre aux mêmes règlemens. En 
ne le faisant pas, elle a créé un privilège au profit de la bou
langerie communale et au préjudice des boulangers ; elle a 
rendu toute concurrence, par conséquent toute l iber té , im
possible. En effet, la boulangerie communale ne paye ni pa
tente, ni octroi sur le bois qu'elle consomme, n i loyers, 
toutes charges qui pèsent sur les boulangers. 

I l y a donc une double illégalité dans l'acte posé par l'ad
ministration communale, cet acte a causé un grand dom
mage aux demandeurs. Aux termes de l'article 1382 du 
Code civil , ils peuvent donc en réclamer la réparat ion. 

La ville défenderesse a soutenu que l'action étai t nulle ; 
ensuite que le Tribunal était incompétent , et enfin que la 
demande était non-fondée. Elle appuyait la null i té sur ce 
que notre législation ne permet pas l'action collective. Elle 
basait l'exception d ' incompétencesur ce que, si les Tribunaux 
peuvent écarter l'application d'un arrêté ou d'un règlement 
illégal, ils sont sans juridiction pour décider, au principal, 
si un arrêté du pouvoir administratif est ou non conforme 
à la lo i . 

Au fond, elle prétendai t que l'article 75 de la loi commu
nale donnait à l 'autorité le pouvoir de créer une boulangerie 
communale. 

Le Tribunal a statué comme suit le 12 ju in 1847 : 

JUGEMENT. — Sur l'exception d'incompétence : 
« Attendu que l'action, en tant qu'elle réclame la réparation du 

dommage prétenduemeut occasionné aux demandeurs par la réso
lution du Conseil communal du 23 novembre 1846, a pour objet un 
droit civil ; 

» Que la contestation qu'elle fait naître est donc du ressort du 
pouvoir judiciaire aux termes de l'article 92 de la Constitution ; 

» Attendu que, si la séparation et l'indépendance des pouvoirs ne 
permettent pas que les Tribunaux puissent directemeut réformer 
ou suspendre un acte administratif, i l appartient néanmoins aux 
Tribuuaux d'apprécier la légalité de l'acte dans l'ordre de décider 
s'il doit ou ne doit pas donner ouverture à des dommages-intérêts ; 

» Attendu que, bien que les demandeurs aient conclu dans leur 
exploit introductif du 15 février 1847,àcc que le Tribunal déclare 
que l'autorisation accordée à l'administration communale de faire 
le commerce de la boulangerie constitue un acte illégal, i l résulte 
suffisamment du libellé dudit exploit, ainsi que des conclusions 
d'audience, que cette déclaration en droit n'est requise que pour 
en faire découler la justification de la demande en dommages-
intérêts ; 

» Que le seul chef des conclusions dont le Tribunal ne puisse 
connaître, d'après ce qui vient d'être dit, est celui qui tend à faire 
défense au Collège échevinal de continuer ses achats de grains ; que 
le pouvoir judiciaire sortirait évidemment du cercle de ses attribu
tions constitutionnelles et usurperait la charge d'administrateur, 
s'il faisait à l'autorité communale des injonctions sur la manière 
dont elle doit s'acquitter de son mandat; 

» Au fond : 
H Attendu que les conclusions sont basées sur l'article 1382 du 

Code civil ; 
n Que le litige se réduit ainsi à la question de savoir si la créa

tion et l'exploitation de la boulangerie communale constituent une 
faute dans le chef de la ville défenderesse; 

» Attendu que l'article 3 du titre X I de la loi du 16 août 1790, 
encore en vigueur, confie à la vigilance des corps municipaux le soin 
de prévenir par les précautions convenables et celui de faire cesser 
par la distribution des secours nécessaires les accidens et les fléaux 
calamiteux; 

» Attendu qu'il est manifeste que la boulangerie communale a 
uniquement pour but de venir en aide aux classes nécessiteuses au 
milieu des circonstances difficiles de l'époque ; 

» Que la résolution prise par la ville défenderesse est donc de 
tous points conforme à la loi, puisque le corps municipal, seul 
appréciateur de la gravité des événemens et du mode de secours 
qu'il juge nécessaire de distribuer, n'a fait que remplir un devoir 
de sa mission administrative; 

«Que, dès lors que la résolution attaquée est légale, elle ne peut 
constituer une faute dans le sens de la lo i ; 

» Par ces motifs , ouï M . M A I S , substitut du procureur du roi, 
en ses conclusions conformes, le Tribunal, sans qu'il soit besoin de 



s'occuper <lu moyen de nullité, se déclare incompétent pour con
naître de l'action en tant qu'elle a pour objet d'arrêter l'exécution 
de la résolution prise par le Conseil communal, le 23 novembre 1840, 
rejette pour le surplus l'exception d'incompétence; et, faisant droit 
au fond,déboutelcsdeniandcurs de leurs conclusions en dommages-
intérêts, les condamne aux dépens. » (l'iaid. MM° BASTINÉ c. D U -

VIGNEALD). 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE BRUXELLES-
P r é s i d e n c e d e M . O c SSavay. 

VICES KEDHIDIBITOIRES. — BOITER1E POUR CAUSE DE VIEUX MAL. 

La boiterie des chevaux, quelle qu'en soit la gravité, n'est pas un vice 
rédhibitoire, l'acheteur devant s'imputer de n'avoir pus pris les 
précautions nécessaires pour découvrir ce vice, qui est apparent. 

( E I I R L I C 1 I C . G O D A K D - D F . G R O O D T . ) 

Godart-De Groodt, de Tirlemont, vendit, le 4 mai 1 8 4 7 , 
un cheval pour 900 francs à Ehr l ich; la vente eut lieu dans 
le canton d'Andcrlecht. 

Le 51 mai, 2 7 jours après la vente, Ehrlich fit assigner le 
vendeur en résiliation du contrat, et en dommages- intérêts , 
pré tendant que la bête é ta i t , an tér ieurement au 4 mai , 
affectée de boiterie intermittente pour cause de vieux mat. 

M M . GALISSET et MIGNON,Nouveau traité des vices rédhibi-
toires, s'expriment ainsi sur cette claudication : 

« Ce vice échappe à toute définition rigoureuse; on ne peut donc 
qu'en tracer les caractères appréciables. 

Toute boiterie est une irrégularité soutenue et d'une durée ap
préciée dans la progression (1); c'est un manque de rapport et 
d'harmonie entre les diverses actions locomotrices, une irrégularité 
de jeu entre les colonnes de support et de soutien, une inégede et 
irrégulière répartition d'efforts, déterminée par une souffrance 
aiguë ou sourde, incessante ou passagère, qui dépend elle-même 
d'un mal souvent invisible, résidant dans les puissances actives ou 
passives des colonnes locomotrices. 

Mais la boiterie n'est rédhibitoire qu'autant qu'elle se trouve 
dans les conditions fixées par la loi. 

L'irrégularité dans la progression, considérée sous le rapport de 
sa manifestation, ne peut présenter que deux types : l'un continu, 
l'autre intermittent. Dans le premier la boiterie est constante; son 
existence visible est incessante comme la possibilité de sa constatation ; 
dans le second type, la boiterie n'existe pas incessamment ; son 
existence n'est que momentanée, comme la possibilité de sa dé
monstration. 

Les boiteries du premier type , appelées permanentes, ne sont 
point et ne pouvaient être rédhibiloires, puisqu'elles sont tou
jours visibles, et qu'en principe, la loi n'a voulu garantir que les 
vices que l'acheteur ne peut apercevoir au moment de la vente. 

I l n'y avait donc que les boiteries du second type appelées inter
mittentes, qui pussent être classées au nombre des vices rédhibi-
toires, car elles sont invisibles au moment de la vente, attendu que 
le vendeur place toujours l'animal dans les conditions où elles n'ap
paraissent pas pendant le temps d'épreuve qui précède l'achat. 
Cependant toutes les boiteries de cette espèce n'ont pas été garan
ties, car le législateur devait nécessairement excepter celles prove-
nent d'un mal récent, par la raison que ce mal pourrait avoir pris 
naissance depuis la livraison, pendant le délai même de la garantie, 
et qu'il eut été alors souverainement injuste de rendre le vendeur 
responsable d'un vice dont la cause eût pu naître chez l'acquéreur. 

Aussi la loi a-t-elle voulu que cette cause fût un vieux mal, c'est-
à-dire un mal antérieur à l'époque de la vente de la livraison. 

La boiterie, pour être rédhibitoire, doit donc réunir deux con
ditions : I O être intermittente ; 2 ° avoir pour cause un vieux mal; 
et c'est ce qui résulte des termes mêmes par lesquels la loi dé
signe ce vice : boiterie intermittente pour cause de vieux mal. 

Tout est renfermé dansées mots; ils ne laissent pas la moindre 
obscurité. » 

Godard, en termes de défense, présenta le système 
suivant : 

« L'article 1 6 4 1 règle la garantie d'une manière généra le . 
L'article 1 6 4 8 règle la garantie pour la mat ière spéciale des 
vices rédhibi loires . Ce dernier seul peut être invoqué. Aux 
termes de cet article, i l n'y a de vices rédhibitoires que ceux 
admis par l'usage du lieu où la ventea été effectuée. Or, dans 
le canton d'Anderlecht la boiterie n'était pas admise comme 
vice rédhibi toire , l'action n'est donc pas recevable. 

Si l'on repousse cette in te rpré ta t ion , encore faut-il consi
dérer l'article 1 6 4 8 , tout au moins, comme réglant , spéciale-

(1) Boiter, galoper à faux, ne sont que des irrc'golarites passagères, instanta
nées de progression ; aussi ne peuvent-elles constituer une progression. 

ment pour les vices rédhibi lo i res , le délai dans lequel doit 
ê tre intentée l'action générale de l'article 1 6 4 1 . Or, cet arti
cle dit que l'action sera intentée dans U N BREF D É L A I , suivant 
la nature du vice rédhibitoire, et l'usage du lieu où la vente 
a été effectuée. Au canton d'Anderlecht l'usage accorde six 
semaines pour l'action, du chef des vices quelle admet. Mais 
i l n'est pas possible de se prévaloir de ce délai qui est en 
rapport avec les vice admis, pour l'appliquer à un vice qui 
n'a pas été prévu. Le juge, seul appréciateur de la brièveté 
du délai, doit donc recourir au second élément d'appréciation 
que lui offre la loi : la nature du vice. Or la boiterie, de 
tous les vices le plus facile à constater si la cause, comme 
l'exige la l o i , en était antér ieure à la vente, se produirait 
manifestement si tôt après l'exercice, que l'on ne peut accor
der un délai de 2 7 jours pour l'invoquer utilement. La nou
velle loi française qui admet la boiterie, n'accorde qu'un 
délai de 9 jours. Dès lors, i l faut de ce second chef considé
rer l'action comme non-recevable, si l 'on De veut exposer 
injustement les plaideurs, au dét r iment probable d'une vé
r i té impossible à constater, à des frais d'expertise. 

JUGEMENT. — « Attendu qu'il est de l'essence des vices rédhibi
toires d'être cachés et de rendre la chose impropre à l'usage auquel 
elle est destinée (Art. 1 6 4 1 du Code civil); 

i> Attendu que la boiterie des chevaux, comme on l'appelle en 
commerce, quelle qu'elle soit, est incontestablement apparente et 
visible-pour celui qui veut prendre les précautions et faire les essais 
qui incombent à tout acheteur prudent; 

» Attendu qu'il en résulte que le défaut, quelle qu'en soit la gra
vité, reproché au cheval dont s'agit ne rentre pas dans la catégorie 
des vices rédhibitoires de nature à faire résilier une vente con
sommée; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare le demandeur non-receva
ble ni fondé en sa demande et le condamne aux dépens. » (Du 
2 4 juin 1 8 4 7 . — Plaid. M M E S V A N OYERLOOP C. J . IURTELS. ) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BERLIN-
EMBARRAS DE LA VOIE PUBLIQUE. — VOITURE. — MAÎTRE-COCHER. 

Le mailre dont la voiture dételée a embarrassé la voie publique est 
punissable, peu importe que ce soit lui-même ou son cocher qui g 
a laissé la voiture. Art. 471, n» £, du Code pénal. 

( M I . M S I È I I E P U B L I C C . m'iMMEI.ER.) 
Henri Dummeler, louageur de voitures, était prévenu 

d'avoir laissé, le 3 octobre 1 8 4 5 , sa voiture dételée sur la 
voie publique de Wupperfeld, et d'avoir ainsi diminué la-
liberté du passage. Devant le Tribunal de simple police de 
Barmen, le prévenu déclara avoir complètement ignoré ce 
fait, et que,si la contravention avait eu lieu, elle ne pouvait 
avoir été commise que par son cocher, qui devait seul r é 
pondre de son fait. Le ministère public requit contre le 
prévenu Dummeler la condamnation à 2 fr. d'amende. 
Mais le Tribunal l'acquitta. 

JUGEMENT. — « Attendu que ce n'est pas le prévenu lui-même, 
mais son cocher, qui a conduit la voiture n° 5 , dont i l s'agit; que 
c'est donc ce dernier et non pas son maître qui est réellement in
culpé, et que le maître pourrait tout au plus être rendu civilement 
responsable; 

u Que, dès lors, i l n'y a aucune contravention à charge de Dum
meler, et qu'il est libre au ministère public de rechercher le co
cher de l'Omnibus n° 5 et de le poursuivre ; 

n Que la circonstance que le cocher ne se trouvait pas près de la 
voiture au moment où la contravention a été découverte ne peut 
rien changer à la question, puisque l'autorité chargée de la police 
avait la faculté, si elle voulait prévenir des dommages ultérieurs, 
de faire enlever celte voiture. » 

Le minis tère public motiva ainsi le pourvoi formé contre 
ce jugement : 

u I I conste en fait que le prévenu Dummeler était propriétaire 
de la voiture au moment où elle embarrassait le passage sur la voie 
publique. La voiture était dételée et sans conducteur. La contra
vention telle qu'elle a été formulée est donc prouvée, et i l importe 
peu qu'au jour de la contravention la voiture ait été conduite par 
le cocher ou par le maître lui-même. Le Tribunal de simple poîice 
a donc,en ne les appliquant pas,violé les articles 471, n" 4, du Code 
pénal et 161 du Code d'instruction criminelle. » 

Le 9 mars 1846 la Cour a prononcé comme suit : 



ARRÊT. — « Ouï le rapport de M. le conseiller ESSER et les con
clusions de M. le procureur général EICIWORN : 

n Attendu qu'il constc en fait que la voie publique a été embar
rassée par la voiture dételée du défendeur en cassation ; 

D Que ce fait a été prévu par l'article 471, n° 4, du Code pénal, 
et qu'il importe peu que ce soit le défendeur en cassation lui-même 
ou son cocher qui ait placé la voiture à cet endroit, parce que le 
propriétaircdevaitveiller à ce que sa voiturenefùt pas laissée dans 
un endroit où elle pouvait empêcher le passage; 

» Que le Tribunal de simple police, en acquittant le défendeur 
en cassation, a donc violé l'article 471, n° 4. 

» Par ces motifs, la Cour casse etc., et, statuant au fond: 
n Attendu que le fait etc.', est constant, condamne Dûmmclcr à 

15 silbergrosch d'amende. » 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES-
P r é s i d e n c e d e .11. E s p i l a l . 

ESCROQUERIE. — A U B E R G E . — CHANTAGE. 

Il y a escroquerie dans le fait d'abandonner furtivement et sans payer 
une hôtellerie dans laquelle on a été nourri et logé à crédit, alors 
que l'escroc a signé le registre d'un nom étranger, pris la fausse 
qualité de rentier et montré à ce moment ostensiblement un billet de 
banque qu'il témoignait le désir d'échanger. 

Le délit subsiste quoique postérieurement, mais avant la poursuite, 
l'escroc ait désintéressé sa victime. 

H y a escroquerie dans le fait d'un directeur de journal qui après 
avoir annoncé dans sa feuille la biographie d'un personnage vivant, 
fait écrire une lettre anonyme à cette personne pour lui insinuer que 
celte publication sera malveillante et accepte une somme d'argent 
pour publier une biographie louangeuse. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. BROOLIA.) 

La BELGIQUE JUDICIAIRE a rapporte, T . V , p. 6 7 7 , les faits 
et le jugement de première instance, qui acquittait le pré
venu, par le motif que les faits qui lui étaient imputés ne 
rentraient point sous les termes de la loi. 

Le ministère public ayant interjeté appel, la cause fut re
mise à deux audiences successives par l'absence du témoin 
de Hoffmans, qui comparut enfin le 24 juin, à la suite d'un 
jugement qui le condamnait à l'amende et ordonnait les voies 
de contrainte pour le forcer à comparaître. 

M. L E PRÉSIDENT. Je vous ferai observer, témoin de Hoffmans, 
que vous avez prêté plusieurs fois serment; que le serment est une 
chose sacrée, et que la loî comminc des peines très-fortes contre 
ceux qui le violent. Je vous ordonne donc de dire la vérité toute en
tière. 

M. D E HOFFMANS. Lorsque Broglia vint me voir, je lui deman
dai : Voulez-vous que je fasse quelques changemens à la biogra
phie de M. le comte Coghen ; et, sur sa réponse affirmative, je 
repris : Je ferai ces changemens, ou bien je rédigerai une autre 
biographie. 

Ce qui m'engageait à ne pas laisser passer la première biogra
phie de M. Coghen, c'est que je craignais que la forte dose d'éloges 
qu'elle contenait ne fût plus désavantageuse encore pour M. Co
ghen que ne pouvait l'être une biographie calomnieuse. Je voulus, 
au reste, temporiser et éviter la publication de quelque biographie 
que ce fût. Les bienfaits nombreux que j'avais reçus de M. Coghen 
étaient un motif suffisant pour que je procédasse de la sorte. Quel
ques jours après, je rencontrai Broglia, qui me demanda si j'avais 
terminé le travail. Je prétextai un manque de temps. Huit jours 
après, je reçus une lettre de Broglia (et non pas deux, comme il le 
dit), par laquelle i l m'annonçait qu'il partait pour Gand, et que 
mon travail, fùt-il terminé ou non, la biographie de M. Coghen de
vait paraître le dimanche suivant. 

Alors je rédigeai une biographie qui fut écrite de la main de ma 
femme; et afin qu'on ne soupçonnât point que j'en étais l'auteur, 
j ' y app'elai M. de Theux saint de Thcux, et MM. Nothomb et Mer
cier : renégats du parti libéral. 

Je dois dire encore qu'à la suite de cette affaire j 'ai remis à 
Broglia deux cents fr. , dans mon bureau, à la Société des assu
rances, et que la concierge de M. le comte Coghen était présente. 

M. L 'AVOCAT-GÉNÉRAL. N'est-ce pas 500 fr. que vous avez re
mis? Ce qui me porte à le croire, c'est que Broglia a dit à la femme 
Vandervcken qu'il avait reçu 500 fr. de M. Coghen. — B. Non. 

BROGLIA. Une première fois, M. de Hoffmans a déposé devant 
M. le juge d'instruction et deux fois i l a déposé devant le Tribu
nal. I l a donc prêté trois fois serment. Ces trois sermons sont-ils 
vrais, et celui-ci est-il faux? Tout doit porter à le croire. Je m'é
tonne que M. de Hoffmans vienne affirmer ici qu'il m'a donné 
200 fr. Cela est faux, c'est un mensonge ! Et, me les eût-il donnés, 
soit à titre de don gratuit, soit comme salaire, i l n'y aurait pas cn-
eore de culpabilité pour moi. 

M. L E PRÉSIDENT. Avez-vous reçu 200 fr. ? — R- Non. 
BROGLIA. Je désirerais savoir à quel titre M. de Hoffmans m'au

rait donné ces 200 fr. ? 
M. D E HOFFMANS. Pour faire en sorte que Broglia ne fût pas 

trop méchant contre M. Coghen. 
M. L E PRÉSIDENT. Etait-ce de votre argent? — R. Oui. I l faut 

bien comprendre ma position, et c'est là ce qui m'a fermé la bou
che jusqu'ici. Je craignais que M. Coghen, en apprenant que j'avais 
fait ce que je n'aurais pas dù faire, ne me donnât ma démission. 

M. L 'AVOCAT-GÉNERAL. Vous êtes père de famille ? — R. Oui; 
j 'ai cinq enfans. — D. I l est étonnant alors que vous fassiez de pa
reils cadeaux à un homme comme Broglia, et cela en faveur d'une 
personne si riche que M. Coghen, qui ne pouvait vous en tenir 
aucun compte, puisqu'elle devait l'ignorer. — R. J'ai déjà dit que 
M. Coghen m'a comblé de bienfaits, et que je lui en garde une 
grande reconnaissance. 

M I C I I A E L S est rappelé. Il déclare de nouveau qu'il n'a donné 
aucune somme d'argent à Broglia. 

M . COGHEN, appelé à renouveler sa déposition, a peine à 
traverser les rangs compacts des curieux. Il persiste dans ses 
premières dépositions. 

M . l'avocat-général CLOQUETTE a soutenu la prévention. I l 
a commencé sa plaidoirie en faisant en ces termes le portrait 
de Broglia : 

a C'est un homme qui semble avoir pris à tâche de troubler la 
société par toutes sortes de méfaits ; qui vit en guerre incessante 
contre la police et contre le parquet. C'est un des principaux 
sicaircs de cette presse famélique qui fait pis que mendier, inju
riant et calomniant pour vivre; de cette presse qui ouvre ses colon
nes à toutes les mauvaises passions, se faisant stipendier, pour in
sulter les citoyens, que la haine et l'envie lui désignent, ou qui 
leur extorque de l'argent par la crainte , en les forçant de racheter 
les diffamations dont on les menace. C'est dans ces sources im
pures que Broglia puise ordinairement ses précaires moyens 
d'existence. 

Déjà i l a été condamné sept fois par le Tribunal correctionnel 
et par la Cour d'assises. Mais des condamnations trop douces l'ont 
flétri sans le corriger. 

I l a été condamné : 
1° Le 8 avril 1834, par le Tribunal d'Anvers, à 10 fr. d'amende 

pour mauvais traitemens ; 
2° Le 5 décembre 1838, par la Cour d'assises du Brabant, à 

200 francs d'amende, pour injures dans le Uylen Spiegcl, journal 
dont i l était le rédacteur ; 

5° Le 14 mars 1839, par la même Cour, à six mois de prison , 
pour calomnies dans le Méphislophélès ; 

4° Le 20 mars 1859, par la même Cour, à six mois de prison 
pour calomnies dans le Uylen Spiegel ; 

5" Le 22 février 1841, par la même Cour, à six mois de prison, 
à 2,000 francs d'amende et à dix ans d'interdiction des droits ci
vils, mentionnés dans l'article 43 du Code pénal, pour calomnies 
dans l'ouvrage intitulé : les Traîtres démasqués ; 

6° Le 8 octobre 1845, par le Tribunal correctionnel de Bruxelles 
à un mois d'emprisonnement et à 16 francs d'amende, pour coups 
et blessures volontaires; 

7° Le... 1846, par le même Tribunal, à un mois de prison et à 
16 francs d'amende pour un délit de même nature. 

Je ne parle pas des innombrables plaintes et poursuites dirigées 
contre lu i . J'en citerai une seule. Broglia demeurait chez M " e Pois
sonnier, sage-femme, à Saint-Josse-ten-Noode, à laquelle i l devait 
175 francs. Que fit-il? I l empaqueta ses effets dans un sac, les des
cendit par la fenêtre, et décampa lui-même par la même voie. 
Mais notre aventurier ne s'arrêta pas là. I l écrivit à M m e Poisson
nier une lettre que je suis dans la triste nécessité de vous lire. 
Elle vous peindra l'homme. 

« Femme Poissonnier! 
». . . . Vous êtes une intrigante fransquillonne; tous les amans que 

» vous avez eus sont des fripons et des voleurs... Méchante frico-
» tière, cela ne peut pas vous recommander comme sage-femme. 
« Vous n'êtes pas une accoucheuse, vous êtes une voleuse... Vous 
» êtes une infâme : je vous dénoucerai, comme vous donnez des 
» moyens d'avortement, et comme vous brûlez des petits enfans! 
n Vous êtes une friponne, vous faites de vos embarras... Je dirai 
» à la justice que vous êtes une IMPOSTRICB de prétendre que je 
» vous dois ; c'est vous qui me devez ! » 

Voilà de quelle manière Broglia paie une dette de 175 francs. 
Voici une autre lettre, écrite par son amante, la femme Gee-

rardts, épouse Vandcrveken, lorsqu'il était avec elle dans les rap
ports de la plus étroite intimité. L'époux Vandervekcn avait for
mulé contre eux une plainte en adultère. Leur correspondance 



s'échangea alors dans un cabaret de la rue du Cerf. Le mari saisit 
une des lettres, que voici : 

a Cher Ferdinand , 
» Je crois que nous sommes perdus. I l n'y a pas moyen de le 

• (le mari) faire mettre en prison ; car j 'ai réfléchi qu'on ne peut 
» l'accuser de vol ; i l faudrait en connaître (et c'est ce qui m'em-
» barrasse). Pour dire à tort et à travers, comme tu m'as conseillé, 
» i l faut faire un faux serment, et je n'oserais jamais, Dieu me 
» punirait. Tu me dis que ce n'est rien; mais je retire ma parole 
» et je ne le ferai pas, j 'ai trop peur. 

» Celle qui t'aime, etc. » 

M . l'avocat-général aborde ensuite le fond de la question, 
et discute successivement, dans leurs plus grands détails, les 
divers chefs de l'accusation. Examinant la valeur des témoins 
à décharge produits par Broglia, i l annonce qu' i l s'est pro
curé des renseignemens significatifs à leur égard . Ces t é 
moins sont : Coliche, Blondel, M m e Kockelkoren et Génicot. 

M . le commissaire de police de St.-Jossc-ten-Noodc a écrit 
à M . le procureur du roi que Coliche avait été condamné 
pour vol et abus de confiance. Sa conduite est peu régul ière , 
l'ivresse est son état habituel. 11 est porteur du journal 
le Flambeau. 

Blondel n'est pas si mal famé; mais i l a laissé à Anvers des 
dettes nombreuses et demeure chez le père de Broglia. 

M m o Koekelkoren, édi teur du Flambeau, n'a pas une mo
ralité bien constatée. Du vivant de son mari, elle entretenait 
déjà avec Broglia des relations coupables. Immédia tement 
après la mort de son mari , elle passait déjà la nuit avec Bro
glia ; et trois jours après cette mort, Broglia portait à la che
mise les boutons d'or du défunt. 

Quant à Génicot, sa position sociale est ent ièrement équ i 
voque, et i l a laissé des dettes dans tous les logemens où i l 
s'est trouvé. 

M . I'avocat-général a énergiquement flétri la conduite de 
M . de Ilofmans qu'i l aurait, d i t - i l , poursuivi criminellement, 
s'il avait persisté dans ses dénégations. I l a témoigné sans 
détours le regret que le défaut de franchise de M . le comte 
Coghen avait dû inspirer et qualifié sa déposition d'invrai
semblable. 

M" GUYOT se plaint de ce que le ministère public, entrant 
dans la vie privée des témoins, fasse emploi de documens qui 
ne lu i ont pas été communiqués . — Cet incident n'a pas de 
suite. 

Invoquant la jurisprudence de la Cour de Bruxelles, 
M . CLOQUETTE a fortement soutenu que l'escroquerie et la 
tentative d'escroquerie étaient parfaitement établies dans 
l'espèce. 

A l'égard du dernier chef de la prévention, l'abus de con
fiance par suite de l'usage que Broglia aurait fait d'une 
montre dégagée par lui du raont-de-piété, avec l'assentiment 
du proprié ta i re , le ministère publie a exprimé le doute que 
ce fait fût réellement un abus de confiance dans le sens de 
l'art. 408 du Code pénal . 

I l a conclu à l'application du maximum de la peine. 
La Cour a prononcé le 26 j u i n comme suit : 

AnnÉT. — « En ce qui concerne le fait d'escroquerie au préju
dice de la dame Forir à Liège : 

» Attendu qu'il est établi par l'instruction que le prévenu, se 
trouvant au commencement du mois de juin 1846, à l'hôtel du 
Grand Monarque à Liège et invité à s'inscrire sur le registre des 
étrangers, y a signé: Jacques Geracrls, rentier à Ânv<rs; qu'il ré
sulte également de l'instruction qu'il a choisi ce même moment 
pour montrer un billet de. banque et parler de son échange ; qu'il 
suit de là que non-seulement i l a pris un faux nom, mais qu'en 
outre, en se donnant la qualité de rentier à Anvers et en faisant en 
même temps montre de valeurs devant paraître suffisantes pour 
solder sa dépense, i l a aussi, par cet ensemble de circonstances, 
employé des manœuvres frauduleuses pour se donner un crédit 
imaginaire et se faire remettre ainsi des comestibles et autres ob
jets de consommation au préjudice de la dame Forir tenant l'hôtel 
précité ; 

» Attendu qu'il est encore établi que le prévenu a quitté furtive
ment ledit hôtel sans payer sa dépense s'élevant à 81 fr. 40 c.; 
qu'il n'a laissé dans sa chambre qu'un sac de nuit contenant quel-
quesobjets presque sans valeur et des papiers paraissant y être mis 
pour faire volume ; qu'au lieu de prendre le chemin de fer à la sta

tion de Liège, i l est allé jusqu'à la station d'Ans, évitant ainsi de 
rencontrer l'une ou l'autre personne attachée à l'hôtel ; que toutes 
ces circonstancesnc laissent pas de doute sur son intention ; que, si, 
longtemps après, i l a prétendu avoir remis à la femme Vandcrve-
ken, qui l'accompagnait, des fonds pour solder le compte, cette 
allégation invraisemblable et tardive a d'ailleurs été contredite par 
l'instruction elle-même ; quesi, finalement il a fait acquitter cette dette 
plus de sept mois après son départ de l'hôtel, i l n'est pas moins 
vrai que le délit était consommé et que dès lors le désintéressement 
de la partie lésée, effectué seulement alorsquedes poursuites étaient 
imminentes, n'a pu en aucune manière paralyser l'action publique, 
qui est entièrement indépendante des intérêts des parties civiles; 

«En cequi concerne le délit de tentative d'escroquerie au préjudice 
du comte Coghen : 

» Attendu qu'il a été établi par l'instruction, qui a lieu devant la 
Cour, qu'après que la biographie du comte Coghen eût étéannoncée 
danslc journalte Flambeau,'lc prévenu lui a fait écrire une lcltresous 
un nom supposé; que, si cette lettre n'a pas été reproduite par le 
comte Coghen, celui-ci s'est néanmoins parfaitement rappelé que 
dans cette lettre on lui fesait connaître que certaines personnes y 
dénommées avaient fourni des notes calomnieuses sur sa vie politi
que et privée, fait qui a été prouvé complètement faux; qu'on l'y 
engageait, en outre, à empêcher la publication d'une biographie 
écrite sous de telles inspirations et qu'enfin on lui indiquait le pré
venu Broglia comme étant le rédacteur du Flambeau, indication 
qui tendait à ouvrir ainsi la voie aux négociations que le prévenu 
avait pour but de provoquer par ce moyen; que sur ces points la 
déclaration du comte Coghen a été confirmée par la déposition de 
plusieurs autres témoins. 

« Attendu qu'il a encore été établi que le prévenu, après s'être 
mis en rapport avec le sieur Incole, qui, à la demande d'une tierce 
personne, avait consenti à s'interposer à cet effet, a exigé par rap
port à la prédite biographie d'abord une somme de deux mille 
francs et ensuite une somme moindre ; 

» Attendu que ces faits constituent de véritables manœuvres 
frauduleuses pour escroquer de l'argent en faisant naître la crainte 
d'une biographie diffamatoire; qu'une crainte semblable peut à 
juste titre être comprise dans les craintes d'accident ou de tout 
autre événement chimérique dont parle l'article 405 du Code pé
nal ; qu'en effet, si l'insertion d'une diatribe dans un journal, 
n'est pas de nature à porter une atteinte sérieuse à l'honneur de 
celui qui en est l'objet,] i l n'est pas moins vrai qu'elle peut, selon (e 
plus ou moins de fermeté du caractère de ce dernier faire une vive 
impression sur son esprit et contraindre ainsi à faire des sacrifices 
pécuniaires celui qui viendrait à s'exagérer la portée que peut 
avoir une pareille publication ; 

» Attendu qu'en employant les moyens mentionnés ci-dessus le 
prévenu s'est fait remettre des sommes d'argent et a ainsi escroqué 
partie de la fortune d'autrui; 

» Attendu que les autres faits, quelque immoraux qu'ils soient, 
ne présentent pas suffisamment les caractères de délit; 

» Par ces motifs, la Cour, statuant sur l'appel du ministère pu
blic, et vu les articles 405 et 52 du Code pénal, 194 du Code d'in
struction criminelle et 2 de la loi du 51 décembre 1856; 
met le jugement dont i l est appel au néant en ce qu'il a ren
voyé le prévenu des poursuites du chef des faits relatifs à la dame 
Forir et au comte Coghen, émendantquantà ce, déclare le prévenu 
coupable du délit d'escroquerie mentionné ci-dessus, le condamne 
en conséquence à un emprisonnement do 4 ans et, par corps, à 
100 francs d'amende, aux dépens des deux instances, à l'interdic
tion, pendant 10 ans, des droits mentionnés à l'art. 42 du Code pé
nal, ordonne qu'après avoir subi sa peine i l sera placé sous la sur
veillance de la police pendant l'espace de cinq ans. » 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LA HAYE-

OFFENSES E T OUTRAGES CONTRE LA PERSONNE DU ROI. 

Dire qu'on n'éprouve pour le roi ni sympathie ni estime personnelles, 
sans dire que le roi n'e>l pas estimable, ce n'est qu'un manque de 
respect qui ne constitue ni un outrage ni une offense dans le sens 
de la loi. 

( L E M I N I S T È R E P U B L I C C . V A N B E V E R V O O R D E . ) 

Le 28 ju in a comparu M . Van Bcvervoorde, rédacteur de 
l'Asmodée, journal français de La Haye, sous la prévention 
d'offenses et outrages contre la personne du ro i , délits que 
le ministère public croyait trouver dans un article inséré 
dans le numéro du 18 avril dernier de l'Asmodée. 

Voici le texte de cet article : 
« Nous n'éprouvons plus pour Guillaume I I ni sympathie, ni es

time personnelles. 



Delà sympathie... et pourquoi en aurions-nous, — nous, qui 
n'avons jamais reçu du palais que des affronts. 

De l'estime... Mais i l est pour nous un axiome incontestable: 
qui veut se faire respecter doit se rendre respectable. 

Si nous respectons le roi, c'est comme tel, et parce que, en refu
sant de payer au chef de l'État le respect voulu par les lois, nous 
commettrions une infraction à ces lois. 

Donc, en somme, nous n'éprouvons plus pour le roi que le res
pect que la loi nous impose; mais ni sympathie, ni affection, ni 
estime personnelles, parce que nous sommes, croyons-nous, par
faitement libres de lui accorder ou de lui refuser ces sentimens 
personnels, et parfaitement libres aussi de faire connaître à qui 
veut l'entendre quels sentimens personnels nous professons pour 
Guillaume II. 

M. le procureur de l'État s'est borné à donner lecture 
de l'article et à requérir une rigoureuse application de 
la loi. 

M. Van Bevervoorde s'est défendu lui-même. 

Le Tribunal, après une délibération de deux heures en la 
Chambre du conseil, a prononcé le jugement suivant, qui 
fait suffisamment connaître les moyens de défense que le 
prévenu a présentés : 

JUGEMENT. — « Attendu que le prévenu a répondu à l'accusation 
portée contre lui que, dans un article incriminé, i l n'a aucunement 
dit qu'il n'a pas d'estime pour le roi , et que S. M. ne serait pas 
estimable, mais qu'il y a seulement manifesté que, par suite d'af
fronts qu'il a reçus du palais ou du roi , i l n'a plus d'estime per
sonnelle pour le roi Guillaume I I , et qu'il n'a pas posé en principe 
général que le roi ne mérite pas d'estime; 

» Que, en thèse générale, tout écrivain est lui-même plus capa
ble que toute autre personne d'expliquer et d'interpréter le sens 
des mots qu'il a employés, et que les explications et leurs interpré
tations par lui données doivent être regardées comme exactes et 
véritables toutes les fois qu'elles ne se trouvent pas en contradic
tion claire et évidente avec ce qui précède ou suit ces mots ; 

n Que, dans l'espèce, la signification attribuée par l'auteur de 
l'article aux paroles incriminées doit être regardée comme vraie, 
parce que ces paroles admettent sans difficulté cette signification; 

» Qu'en effet, par les paroles incriminées, le prévenu ne dit 
nullement que le roi ne serait pas estimable, mais seulement qu'il 
n'a pas d'estime personnelle pour S. M. ; 

» Que l'estime personnelle pour une personne, quelque haut que 
celle-ci soit placée, ne se commande pas, et qu'elle dépend néces
sairement de la manière dont cette personne a agi envers nous ; 

» Que le prévenu déclare positivement qu'il ne peut pas avoir 
d'estime personnelle pour le roi , parce qu'il croit que S. M. 
ne s'est pas comportée envers lui de manière à lui inspirer cette 
estime ; 

» Que le prévenu, dans la suite de l'article, ne parle que de ses 
sentimens individuels pour le ro i , et ne dit point que les autres 
personnes doivent partager son opinion à cet égard ; 

« Que le manque de respect pour une personne, quelque élevé 
que soit son rang, ne constitue ni un outrage, ni une offense dans 
le sens de la loi ; 

» Le Tribunal déclare le sieur Adrien Van Bevervoorde non-
coupable, l'acquitte de l'accusation, et met les frais du procès à la 
charge de l'État, n 

Cette sentence a été accueillie par le nombreux auditoire 
avec les cris de : Vivent les juges hollundais! et avec des 
tonnerres d'applaudissemens. 

CHRONIQUE-

TRIBUNAL CORRECTIONNEL D E CHARLEROI. LE CURÉ DE 

ro .NT-DE-Loup. — EXCITATION AU DÉSORDRE. — M. le curé de Pont-
de-Loup vient de comparaître devant le Tribunal de Charleroi. 11 
était prévenu d'avoir, dans un sermon prononcé le 10 mai dernier, 
excité ses paroissiens à des désordres et à des hostilités envers les 
protestans qui habitent sa commune. 

Le prévenu a avoué qu'en effet i l avait énergiquement reproché 
à ses paroissiens d'aller écouter les prédications du pasteur protes
tant; que dans son indignation i l les a traités de lâches, en ajoutant 
qu'ils auraient dû faire comme à Aiseau, à Châtclet, etc., où les 
protestans ont été obligés de se retirer; mais i l a soutenu que son 
intention n'avait jamais été de faire un appel à la violence, ni de 

donner aucun encouragement à un charivari qui a eu lieu devant la 
maison du pasteur protestant. 

M. T I L L I E R , procureur du r o i , a soutenu la prévention; i l a rap
pelé les fâcheux antécédens du prévenu, qui a déjà subi une con
damnation en police correctionnelle, alors qu'il desservait la pa
roisse de Mcrbes-Sainte-Marie, pour voies de faits commises dans 
le temple sur une jeune fille de cette commune, et qui en outre a 
contrevenu aux lois de l'Etat en 1839, en célébrant, moyennant 
paiement, le mariage à l'église de deux jeune gens, non-mariés à 
l'état-civil, attendu que l'époux était un milicien. 

En ce qui concerne la prévention actuelle, le ministère public a 
fait remarquer qu'il ressort des dépositions des témoins que le curé 
Wcmbcrg dans son sermon du 16 mai, a traité ses paroissiens de 
lâches parce qu'ils ne chassaient pas les protestans, et que plus tard 
i l a reproché à un des témoins de n'avoir pas pris part au charivari 
donné au pasteur protestant. En conséquence, et attendu l'intolé
rance et le caractère violent du prévenu, le ministère public a re
quis l'application de l'art. 502 du Code pénal. 

Le Tribunal, après une demi-heure de délibération, a rendu le 
jugement suivant : 

JUGEMENT.—«Considérantqu'il est établi par l'instruction faitcaux 
audiences des 24ct 28juin 1847, que le prévenu a, le 16 mai dernier, à 
Pont-de-Loup, dans l'exercice de son ministère et en assemblée pu
blique, prononcé un discours pastoral tendant à soulever et armer 
une partie des citoyens les uns contre les autres, et ce, en disant qu'il fal
lait chasser les protestans de la commune; que l'intention du pré
venu, en proférant les paroles incriminées, doit paraître d'autant 
moins douteuse qu'il a pris soin de les interpréter d'avance dans la 
morne journée en prenant une part active au tapage injurieux dont 
les dissidens avaient été l'objet; 

o Considérant que, s'il est vrai que les ministres d'un culte 
doivent, dans l'exercice de leur ministère, jouir de la plus grande 
latitude pour la discussion des vérités dogmatiques et morales, ce 
droit doit avoir pour limite le respect dû aux autres cultes et ne 
peut se traduire en un appel à la violence, appel d'autant plus dan
gereux et plus coupable que le caractère et les fonctions de celui 
qui s'y livre donnent à sa parole une autorité susceptible de pro
voquer les désordres les plus graves et de confisquer, au profit d'une 
seule opinion religieuse, la liberté garantie à toutes par la Consti
tution ; 

» Considérant que le prévenu a déjà subi une peine correction
nelle pour coups portés; 

» Par ces motifs, condamne le prévenu à deux années d'empri
sonnement et aux frais. » 

m+ T R I B U N A L C R I M I N E L D E B E R L I N . — TROUBLES. — Le Tribu
nal vient de terminer l'affaire des désordres qui ont eu lieu à Ber
lin vers la fin d'avril dernier par suite de la cherté des vivres. 

II y avait 107 accusés, dont 90 hommes et 17 femmes. Le Tribu
nal en a acquitté 8; i l a renvoyé de la plainte, quant à présent, et 
sous la réserve de poursuites ultérieures s'il y a lieu, 13 inculpés, 
et i l en a condamné 86 aux travaux dans une maison de force pen-
dantuh temps plus ou moins long. A tous les condamnés, y compris 
les femmes, la peine accessoire du fouet a été infligée. 

B - + NOBLE INTEBPBÉTATION D ' U N TESTAMENT PAR L E P A P E . — 

Un riche seigneur, père de deux jeunes gens, voulait instituer un 
de ses fils son légataire universel, maison lui imposant, à ce que 
l'on croit, un fidéicommis au profit de l'église. Les deux fils, aver
tis des intentions de leur père, dont ils connaissaient le caractère 
excentrique, résolurent de n'avoir point d'égard à ses dispositions 
et de partager également sa fortune. 

Le père, irrité de cette résistance à ses volontés, fit un autre 
testament, qu'il déposa cacheté chez le proto-notaire du Saint-siége. 
Par cet acte i l réduisait ses deux fils à un modique héritage, et 
léguait tout son bien au prêtre qui,par l'effctdu hasard, aurait dit 
la première messe le jour de ses funérailles. 

Le proto-notaire, averti, quelque temps après, du décès du tes
tateur, ouvrit cet acte bizarre et crut devoir le porter au pape 
avant que personne pût en connaître le contenu. Le pape Pic I X , 
ayant eu fort tard dans la soirée la communication de celte pièce, 
se rendit en toute hâte, avant l'aube du jour, à l'église où l'on de
vait commencer les prières pour le repos de l'âme du défunt. I l se 
fit ouvrir les portes en déclinant sa qualité, et célébra le saint-sacri
fice. Devenu ainsi légataire universel, sans fidéicommis et sans res
triction aucune, le pape a usé de son droit de propriété en aban
donnant sur-le-champ aux héritiers la succession entière. 

I M P R I M E R I E D E WOUTERS FRÈRES, ÉDITEURS, BUE D'ASSAUT, 8. 



COUR DES PAIRS DE FRANCE. 

AFFAIRE DESPANS-CUBIÈRES ET CONSORTS. 

audience du 8 juillet. 

C'est aujourd'hui que se sont ouverts les débats de ce grand procès, qui 
depuis deux mois préoccupe si vivement l'opinion publique , dont la 
France, et nous pouvons due l'Europe tout entière, attend le dénoûtnent 
avec tant d'impatience et d'émotion, et qui est destiné à prendre sa place 
dans notre histoire contemporaine. 

Rien ne semble indiquer aux abords du Luxembourg la solennité judi
ciaire qui se prépare. (Quelques curieux en p^tit nombre stationnent à la 
porte du palais. Deux sergents de ville seulement ont été adjoints aux 
factionnaires placés au guichet de la rue de Tournon. Mais l'alHuence est 
considérable dans les tribunes de la chambre, qui dès onze heures sont 
complètement occupées. Suivant les usages de la cour, aucune dame n'y 
a été admise. 

Les dispositions intérieures de la salle sont à peu près les mêmes que 
dans les procès précédents. Le bureau de M. le chancelier est placé au 
côté droit de l'enceinte occupée ordinairement par les fauteuils des pairs. 
Vis-à-vis, à gauche se trouve le bureau du ministère publie. L'emplace
ment réservé dan? les séances législatives au président et aux secrétaires 
de la chambre a été transformé en tribunes dans lesquelles sont admises 
les personnes munies de billets. En avant et à !a place même où se trouve 
la tribune des orateurs sont des sièges et trois bureaux destinés aux accu
sés et à leurs conseils. Dans les procès précédents, les accusés étaient 
placés suv ;ia liane plus élevé derrière leurs défenseurs. Les sièges sont 
disposés aujourd'hui de façon que chaque accusé soit assis près de son 
avocat. 

A :ni Ji un quart, un huissier annonce la cour. M. le chancelier entre 
suivi des membres de la commission, d'instruction : viennent ensuite les 
autres membres de la cour. Les pairs sont en grand costume, avec le cha
peau à plumes et l'épéc. 

M. le procureur général Delangle et 31. l'avocat général Glandaz sont 
également introduits. 

M. le chancelier donne ordre de faire entrer les accusés. Un grand 
silence s'établit t t une émotion profonde s'empare de tout l'auditoire, 
lorsque précédés par des huissicurs, M. le général Despans-Cubières, et 
un moment après JI. Teste entrent dans l'enceinte pur la porte de gau
che et prennent place au banc des accusés. 

Al. le général Cubières et M. Teste sont en habit noir. M. Cubières 
porte le rub.iu de chevalier, et M. Teste la rosette d'officier de la légion 
d'honneur. 

M . Despans-Cubières s'assied sur le siège qui lui est destiné à l'extré
mité droite de la barre, à côté de I I " Baroche, son avocat. M. Teste s'as
sied entre M " Paillet et Déliant, ses conseils. M. Teste fils, membre de la 
chambre des députés, conseiller référendaire à la cour îles comptes, est 
ent ré en même temps que son père : i l se place derrière lu i . 

M. Parmentier est à son tour introduit; i l s'assied à l'extrémité gau
che de la barre, entre son fils et M 0 Benoît Champy, son avocat. 

Derrière les accusés et leurs défenseurs sont quelques avocats en robe. 
M° Cuzon, qui a été l 'un des conseils du général Cubières, dans le procès 
civil jugé par le tribunal de la Seine, est assis derrière lu i . 

Plusieurs des témoins qui doivent être entendus dans l'affaire sont 
dans l 'un des couloirs : on remarque, entre autres, M. Legrand, sous-
secrétaire d'Etat, en costume de conseiller d'Etat; M. Mazères, préfet de 
la Haute-Saone, également en costume. 

On remarque aussi un grand nombre de députés, qui, dès avant l'en
trée de la cour, occupent les places qui leur sont réservées. 

M . le chancelier. L'audience est ouverte. J'invite le public qui assiste 
à l'audience à écouter dans un respectueux silence les débats qui vont 
s'ouvrir. M. le greffier en chef va procéder à l'appel nominal des mem
bres de la cour. 

M. Eugène Cauchy, greffier en chef, fait l'appel nominal, qui constate 
la présence de 190 pairs. 

M. le chancelier. M . Cubières, quels sont vos noms, âge, lieu de nais
sance, profession, qualités et domicile? 

M. Despans-Cubières. Louis Despans-Cubières, âgé de soixante et un 
ans, né à Paris, demeurant rus de Clichy, 27. 

M. le chancelier. M. Pellapra !... (personne ne répond.) M. Pellapra 
n'est pas présent? . . . (Même silence.) 

M. le chancelier. M. Teste, quels sont vos noms, âge, lieu de naissance, 
profession, qualités et domicile? 

M. Teste. Je m'appelle Jran-P>aptisle Teste, je suis âgé de soixante-sept 
ans, né à B.ignols ; je demeure à Paris rue de Lille. Quant à ma qualité, 
31. le chancelier... en butte à une accusation qui touche de si près à 
l'honneur d'un homme public, j ' a i pensé qu'il ét i i t convenable de ne 
pas apporter sur le banc où je suis assis les dignités dont j'avais été re
vêtus. J'en ai déposé hier !ts insignes dans les mains du roi ( I ) . (Sensa-
lion prolongée.) 

M. le chancelier. M. Parmentier, quels sont vos noms, âge, profession, 
lieu île naissance et domicile? 

31. Parmentier. Marie-Nicolas-Philippe-Augusle Parmentier, âgé de 
SS ans, avocat, né à Lurc, demeurant à Lur ï et momentanément à 
Paris. 

31. le chancelier. Tous les défenseurs sont présents. 
JI C S B.uocne, Paillet, Drhaut et llenoil-Champy se lèvent. 
31. te chancelier. Je rappelle aux défenseurs qu'ils doivent s'exprimer 

avec décence et ne rien dire contre leur conscience et contre le respect 
dù aux lois. 

t.es défenseurs s'inclinent. 
M. le chancelier. Le procureur général a la parole. (3Iouvcment de 

curiosité.) 
31. Glanuaz, avocat général, se lève et dit : « Nous avons l'honneur de 

présenter à la cour les réquisitions suivantes : 
« Le procureur-général du roi près la cour des pairs , 
« Vu I " l'arrêté rendu le 20 ju in dernier par la cjur des pairs, por

tant mise en accusation de Lcu-lIenri-Alain Pellapra , ancien receveur 
général, pour crime de corruption et pour délit d'escroquerie ou tenta
tive d'escroquerie; 

a 2" La notification faite le 27 du même mois de ju in audit Pellapra, 
en son domicile à Paris, quai .Malaquais, 17, de l'arrêté sus-énoncé; 

« 3° L'ordonnance rendue le 1"juillet, présent mois, par M. le chan
celier de France, président de la cour des pairs, ladite ordonnance por
tant que les débats sur l'accusation prononcée contre le sus-nommé 
s'ouvriront le jeudi 8 dudit mois de juillet; 

« 4° La notification faite, le même jour, 1 e r jui l let , de ladite ordon
nance au sieur Pellapra , en son domicile, pour qu'il ait à s'y confor
mer; 

« !i° Le mandat d'arrêt rendu sur nos réquisitions par M. le chance
lier, président de la cour des pairs, le 7 du même mois, contre le sieur 
Pellapra; 

« Attendu que le sieur Pellapra ne se présente pas devant la cour pour 
répondre à l'accusation portée contre lu i ; 

« Qu'il résulte même de l'exécution du mandat d'arrêt décerné contre 

(1) Voici en quels termes M. Teste a aJressé à Sa Majesté sa démission de 
pair de France et de président : 

« Sire , 
* Je dois à Votre Majesté, en retour d'un dévouement dontjeme suis efforcé 

de multiplier les preuves , la dignité de pair de France , et l'honneur de siéger 
dans la plus haute magistrature du royaume, comme l'un doses présidents. 

i J'aborde demain une épreuve solennelle, avec la ferme conscience d'en 
sortir, sans avoir rien perdu de mes droits à l'estime publique et à celle de Vo
tre Majesté. 

• Mais un pair de France, magistrat, qui a eu le malheur de traverser une 
accusation de corruption, se doit à lui-même de se retremper dans la confiance 
du souverain qui lui a conféré ce double caractère. 

i Je dépose entre les mains de Votre Majesté ma démission de la dignité dt> 
pair de France, et celle des fonctions de président à la cour de cassation, pour 
n'être protégé, dans les débats qui vont s'ouvrir, que par mon innocence. > 



I l LA BELGIQUE JUDICIAIRE. 

cet accusé qu'il a quitté son domicile et qu'il s'est jusqu'ici soustrait à 
toutes les recherches de la justice-, 

« Que l'absence du Pellapra ne peut pas arrêter le cours des débats en 
ce qui concerne les accusés présents, mais qu'elle oblige de recourir aux 
voies de contrainte déterminées par la loi ; 

« Vu les art. 177, 179, 493 du Code pénal, et 403 du Code d'instruc-
4ion criminelle ; 

« Requiert qu'il plaise à la cour : 
« Décerner ordonnance de prise de corps contre Leu-Henri-Alain Pel

lapra (1). 
« Au parquet de la cour des pairs, le 8 juil let 1847. 

a Le procureur-général du roi , 
« D E L A N G L E . ; I 

M . le chancelier. La cour donne acte â M. le procureur général du ro i 
de ses réquisitions, et ordonne qu'il en sera délibéré en la chambre du 
conseil après la lecture de l'acte d'accusation. 

M. le greffier en chef donne lecture de l'arrêt de la cour et commence 
celle de l'acte d'accusation qui est achevée par M. Léon de la Cliauvi-
nière, greflier en chef adjoint. Nous avons donné le texte de l'arrêt dans 

Ja Gazelle des Tribunaux du 27 ju in . 
L'acte d'accusation est ainsi conçu : 

Acte tl'accnsatloi». 

Le procureur général du roi près la cour des pairs expose que, par 
ar rê t du 20 ju in 1847, la cour a ordonné la mise en accusation de : 

Amédée-Lonis Despans-Cubières, âgé de 01 ans, pair de France, né à 
Paris, y demeurant, rue de Clichy, n° 27; 

Marie-Nicolas-Philippe-Auguste Parmentier, âgé de 55 ans, avocat, né 
à Lure (Haute-Saône), demeurant ordinairement à Lure, et habitant mo
mentanément Paris, rue Croix-des-Petits-Champs, n° 6; 

Leu-Henri-AIain Pellapra , âgé de 75 ans, ancien receveur général, 
né à , demeurant à Paris, quai Malaquais, n° 17; 

Jean-Baptiste Teste, âgé de 67 ans, pair de France, né à Bagnols 
(Gard), demeurant à Paris, rue de Lille, n° 88 bis. 

Le procureur général du roi près la cour des pairs déclare que de l ' i n 
struction et des pièces de la procédure résultent les faits suivants : 

Vers la fin de l'année 1846, le sieur Parmentier forma contre p lu
sieurs membres d'une société dont i l fait partie, e. notamment contre le 
lieutenant général Despans-Cubières, une demande devant le tribunal 
civil de la Seiue. 

A l'appui de cette demande, dont i l est inutile d'indiquer l'objet, le 
sieur Parmentier produisit, le 50 avril 1847, les lettres d'une correspon
dance engagée entre lui et le général Cubièresen 1842, continuée jus
qu'en 1845, et dont plusieurs fragments avaient trouvé place dans deux 
mémoires imprimés pendant le procès. 

Cette correspondance, non désavouée par le géné ra l , établissait 
qu'en 1842, pour obtenir une mia« de sel gemme, située à Gouhenans, 
dans le département de la Haute-Saône, i l s'était concerté avec le sieur 
Parmentier dans le but d'acheter à prix d'argent l'appui du ministre des 
travaux publics; que ce marché criminel avait été conclu, et qu'il avait 
reçu son exécution. 

Le sieur Parmentier ne méconnaissait pas que tel était le sens appa-

(1) Voici quant à la personne et quant aux biens , quelles peuvent être les 
conséquences de l'état de contumace dans lequel s'est placé M. Pellapra , qui, 
comme on le sait, possède une fortune immobilière considérable. 

Pendant l'instruction de la contumace, les biens de l'accusésontséquestrés ; 
i l est privé de l'exercice de ses droits de citoyen , i l est déclaré rebelle à la loi, 
et toute action en justice lui est interdite. (Code d'instruction criminelle , ar
ticle 465.) 

Si le contumax est condamné, ses biens sont, à partir de l'arrêt, considérés 
et régis comme biens d'absent par l'administration de la régie des domaines 
de l'Etat. (Id. 471.) 

Pendant les cinq ans à partir de l'exécution de l'arrêt par effigie, si le con
damné se présente volontairement ou s'il est arrêté, l'arrêt de contumace et 
ses conséquences tombent à l'instant même; l'accusé reprend ses droits de ci
toyen, auxquels i l n'a pu être préjudieié par la contumace , et i l est remis en 
possession de ses biens , qui lui sont restitués , ainsi que les revenus, sauf re
tenue des frais de régie. (Code civil, articles 27, 28,29, et loi du 16 septem
bre 1791.) 

S'il ne se présente qu'après le délai de cinq ans, les conséquences de la con
damnation par contumace ne cessent qu'à partir du jour où i l a reparu eu 
justice, et elles conservent leur effet pour le passé. (Code civil, art. 30.) 

Le contumax, alors même qu'il est acquitté après s'être présenté, est con
damné aux frais occasionnés par la contumace. (Code d'instruction criminelle, 
art. 478.) 

Si le condamné laisse écouler le délai de vingt ans sans se présenter, la peine 
portée par l'arrêt est prescrite , mais le condamné ne peut plus être admis a 
purger sa contumace. (Code d'instruction criminelle, art. 64t.) 

Lorsque la condamnation est devenue définitive par l'expiration du délai 
donné pour purger la contumace , le compte du séquestre est rendu à qui i l 
appartiendra. (Id., art. 471.) 

rent des lettres publiées par l u i ; mais i l sou tenait que la corruption n'a» 
vait été ni essayée ni pratiquée; que le général Cubières avait seulement 
voulu, à l'aide de cette correspondance frauduleuse, s'emparer de valeurs 
considérables au préjudice de ses associés. 

Les journaux donnèrent une immense publicité à ces révélations. Elles 
produisirent une surprise profonde et douloureuse : les chambres s'en 
émurent ; le gouvernement s'empressa d'annoncer oue la justice allait 
èire saisie. Une ordonnance du roi déféra bientôt ce grave procès à la 
haute juridiction de la chambre des pairs. 

Une affligeante alternative s'offrait à ses recherches : le sieur Parmen
tier avait-il, en effet, été victime d'une basse tromperie? Avait-il été, au 
contraire, l'agent et le complice d'une audacieuse corruption? Fallait-il 
croire que des hommes placés, les uns par la fortune, les autres par 
l'élévation du rang, dans des situations qui semblaient faire pour eux du 
désintéressement une vertu facile, avaient cédé aux entraînements d'une 
cupidité sans frein comme sans pudeur; qu'ils n'avaient pas craint d'in
fliger cette douleur, on pourrait presque dire cette honte, à la France, si 
jalouse de l'honneur de ses fonctionnaires? 

Une instruction habilement dirigée a fixé les incertitudes de la justice; 
la solennité d'un débat public est devenue un devoir pour le pays. 

En 1826, les si urs Parmentier, Grillct et Stiefwaler s'associèrent pour 
l'exploitation d'un vaste terrain houiller situé principalement sur la com
mune de Gouhenans, et dont ils obtinrent la concession au mois de j u i l 
let 1828. 

Les travaux exécutés sur ce terrain amenèrent la découverte d'un banc 
de sel genaie fo.t étendu. La société de Gouhenans voulut exploiter ce 
nouveau champ industriel; mais sa demande en concession ne fut pas 
accueillie. 

La fabrication du sel n'en eut pas moins lieu à Gouhenans. Des pour
suites furent dirigées contre le sieur Parmentier, qui paraissait surtout 
diriger cette fabrication illicite. Un arrêt de la cour de Lyon, du 16 oc
tobre 1834, condamna le sieur Parmentier à l'amende, et, le 5 février 
1855, la saline de Gouhenans fut fermée par les agents de la force publi
que, en exécution des ordres de la justice. 

A la même époque, l'administration des domaines et la compagnie des 
salines de l'Est demandèrent contre ia compagnie Parmentier 1,300,000 
francs de dommages-intérêts. Cette demande fut même portée plus tard 
à 1,609,580 fr. Un arrêt de la cour de Lyon, du 27 août 1841, condamna 
les sieurs Parmentier, Grillel et Stiefwaler une indemnité, qu'un second 
arrêt du 21 mai 1344 fixa définitivement à la somme de 147,580 francs. 

Des procès nombreux ont, vers cette époque, divisé les membres de la 
société de Gouhenans. L'établissement du même être placé sous la direc
tion d'un séquestre, dont les fonctions ne cessèrent que le 5 août 1842. 

En 1839, le 1 e r mars, le général Despans-Cubières acheta du sieur Gril
lel un centième d'intérêt, moyennant 25,000 fr. ; en 1841 et 1842, le gé
néral a réuni dans sa main six autres centièmes ; le total des prix payés 
par lui s'est élevé à 159,000 fr. 

Le 17 juin 1S40 est intervenue la loi nouvelle qui faisait cesser le mo
nopole de l'Etat dans les départements de l'Est, et réglait les conditions 
auxquelles désormais les salines pourraient être concédées par l'adminis
tration. Le 7 mars 1841, l'ordonnance portant règlement fut publiée.Le 
régime des lois antérieures ne devait prendre fin qu'à partir du l o r octo
bre 1841. Le 1 e r juillet 1S40, les sieurs Parmentier, Gri lht et Slicfwater 
s'étaient hâtés de présenter leur demande en concession. Le 24 avril 1841, 
cette demande fut reproduite par eux. 

La nécessité de délimiter les salines réservées à l'Etat dans les dix dé
partements de l'Est fit suspendre jusqu'au mois de septembre 1841 l ' in
struction de tontes les demandes en concession. Des motifs particuliers à 
celle des associés de Gouhenans en entravèrent la marche. Ils avaient à 
lutter centre des préventions fâcheuses. La société de Gouhenans n'était 
pas régulièremeul organisée. Les conventions passées en 1826 et lS27 r 

mutilées par de nombreuses décisions judiciaires, ne comprenaient 
même pas tous les intérêts qui se rattachaient à celte entreprise; la situa
tion du sieur Parmentier vis-à-vis de FElat inspirait des inquiétudes et 
soulevait une question préjudicielle que le sieur Pellapra, dans une lettre 
adressée au sieur Parmentier lui-même, appelait éuergiquement la ques
tion d'indignité; eu(iii,[les domiiiages-intciêlsauxquels le sieur Parmen
tier avait été condamné, et dont le chiffre n'était pas alors réglé, pou
vaient faire douter des ressources d'une société formée en présence d'un 
passif considérable et d'une origine fâcheuse; de là des hésitations, des 
lenteurs qui, dans les derniers mois de 1841 surtout, excitaient chez le 
sieur Parmentier une vive irritation. La correspondance, à cette époque, 
est remplie des expressions de son impatience. 11 accuse l'administration 
de chercher, p i rune inaction calculée, à prolonger au delà du terme 
fixé le monopole de l'Etat ; i l lui prèle le projet de ressaisir le monopole 
par des moyens détournés que la sage fermeté du conseil d'Etat a pu 
seule déconcerter; i l explique le mauvais vouloir de M. le ministre des 
finances par des motifs moins avouables encore, et dans ses lettres des 
28 ju in , 7 et 24 septembre 1841, i l exprime très-nettement la pensée de 
vaincre la résistance du fonctionnaire, en s'adiessant à l ' intérêt person
nel du spéculateur-



Au mois de novembre 1841, le sieur Pannentier vint à Paris ; i l vit le 
général Cubières, et celui-ci dut facilement pressentir que railleur des 
lettres dont i l vient d'être parlé ne reculerait pas devant des propositions 
plus directes et plus coupables. Cette confiance allait bientôt être mise à 
l'épreuve, et ne devait malheureusement pas être trompée. Le 14 janvier 
1842, le général Cubières écrivait au sieur Parmentier : 

« Mon cher monsieur Parmentier, 
« Tout ce qui se liasse doit faire croire à la stabilité de la politique ac

tuelle et au maintien de ceux qui la dirigent. Notre affaiie dépendra donc 
des personnes qui se trouvent en ce moment au pouvoir; i l nous faudra 
agir ou faire agir auprès d'elles, et c'est ce qui doit nous préoccuper en 
ce moment. 11 serait superflu ds vous dire que le temps presse et que 
nous ne devons pas rester dans une expectative que lanl d'intrigues pour
raient rendre déci vante pour les actionnaires de Gouhenans. A ce sujet, 
voici un mot de M. 1 eg qui vous donnera l'éveil, sans doute, 
comme à moi. M'abord.int de lui-même, i l me demanda ce que nous fai
sions ; sur ma réponse que nous attendions l'expiration des délais, i l 
ajouta que les délais couraient, mais qu'il fallait les mettre à profit pour 
disposer la réussite et le succès de notre demande en concession. «Quand 
nous étions direction générale , les droits des tiers étaient suffisamment 
garantis par notre impartialité et par notre situation toute en dehors de 
la politique; mais, aujourd'hui, i l n'enest plus ainsi, nous tenons à un 
ministère et par conséquent à la politique; dès lors rien n'est certain: les 
droits les mieux établis peuvent être méconnus dans un intérêt de poli
tique; une concession peut être l'objet d'une décision du conseil des mi
nistres. Je vous engage donc à prendre vos précautions. » 

« Tout en le remerciant de l'avis, j ' a i parlé de la promesse faite de ne 
point statuer sur les concessions qu'on sollicite dans notre périmètre 
houiller, avant que nous soyons en mesure de concourir avec ceux qui 
veulent,à si bon marché, profiter de noire découverte. M. Leg.. . m'a ré
pondu que celte promesse serait tenue et que rien ne devait nous faire 
craindre qu'elle ne le fût pas. 

« Je n'ai pas voulu tarder de vous communiquer cet avis, si impor
tant et si sérieux dans la bouche de celui qui me l'a donné. I l ne faut 
pas perdre un moment, i l ne faut pas hésiter sur les moyens pour nous 
créer un appui intéressé dans le sein même du conseil. J'ai les moyens 
d'arriver jusqu'à cet appui indispensable, c'est à vous d'aviser aux 
moyens de l'intéresser. Ce sujet n'est pas facile à traiter par corres
pondance; aussi, vous jugerez que votre présence à Paris est nécessaire, 
indispensable même pour dresser nos batteries. Toutefois, i l faudrait 
que vous pussiez venir ici muni des pleins pouvoirs des intéressés poul
ies sacrifices qu'il faut nous imposer pour échapper aux chances qui 
peuvent se rencontrer contre nous et que des rivalités nombreuses pour
raient exploiter à noire préjudice. La transformation de notre société 
entraînerait trop de formalités et de lenteurs ; cependant, i l faut pouvoir 
disposer d'un certain nombre d'actions : comment les fractionner dans 
la proportion de la part contributive de chacun? J'avais pensé que les 
cent actions actuelles pourraient être transformées en trois cents actions, 
fractionnement qui permettrait à chacun de rapporter sa part dans le 
fonds d'actions dont nous aurions à disposer pour assuser le succès de 
l'affaire. 

« Je ne veux pas traiter à fond cette question, que je réserve pour nos 
entretiens, mais je ne saurais trop vous engager à combiner les choses 
de manière à ce que vous et moi soyons iiutorisés, et même nantis, pour 
parvenir au but sans être exposés à îles délais ou à des chicanes, en rai
son de la négociation très-secrète qu'il nous faudra suivre pour nous 
rendre certains et assurés de la concession à l'exclusion de tous autres. 
Dans l'état où se trouve la société de Gouhenans, ce ne sera pas chose 
aisée que d'obtenir l'unanimité et l'accord quand i l s'agit d'un sacrifice. 
On se montrera sans doute très-disposé à compter sur notre bon droit, 
sur la justice de l'administration, et cependant rien ne serait plus puéril. 
N'oubliez pas, mon cher monsieur, que le gouvernement est dans des 
mains avides et torrompues; que la liberté de la presse court risqu? d'être 
étranglée, sans bruit, l'un de ces jours, et que jamais le bon droit n'eut 
plus grand besoin de protection. M. le préfet nous a fait, à ma femme et 
à moi, au moment de partir pour Vesoul, de nouvelles protestations et 
des offres de service pour notre affaire. I l se croit astreint à suivre l'avis 
du conseil général; i l proposera d'accorder plusieurs concessions; i l me 
promet que la nôtre sera du nombre, et je pense que sa bonne volonté 
pour nous s'en tiendra là. 

« Que le contenu de ma lettre soit l'objet de vos réflexions et d'une 
décision aussi prompte que possible; voilà ce que j'attends de votre bon 
esprit et de votre position de principal intéressé. 

« Milie compliments affectueux pour vous et M. Lanoir. » 
La conversation de M. Legrand avec le général n'avait pas la portée 

que celui-ci lui attribue. I l le reconnaît lui-même; et i l faut se hâter de 
dire que la conduit de M. Legrand dans celle affaire ne peut pas laisser 
place au plus léger soupçon. 

La lettre du 14 janvier resta sans réponse. Le 22, M. de Cubières, i n 
quiet, écrivit pour s'assurer que sa missive n'avait point été perdue ; le 
24, Parmentier rompit le silence. Sans repousser la proposition de cor

ruption, i l paraissait croire que l'exécution pouvait en être ajournée jus
qu'à l'expiration des délais de publicité. Le 20, la général cherche à le ti>-
rer de cette sécurité, insiste de nouveau pour qu'il vienne à Paris juger, 
pas ses propres yeux, de la situation des choses, et de la nécessité de se 
créer des appuis intéressés. M. de Cubières annonce que M. Kcechlin 
a pris l'avance sur eux. 

Le 28 janvier, le sieur Parmentier donnait sa pleine adhésion. Elle ré 
sulte de la lettre que, le 5 février, M. de Cubières lui adressait. 

« Mon cher monsieur Parmentier, j ' a i reçu votre lettre du 2S janvier, 
à laquelle i l ne m'a pas été possible de répondre aussi promplemeni jue 
j'aurais voulu et que vous le désiriez. 

« M. Grillct consent à ce que les 100 actions constituant la société de 
Gouhenans soient converties rn 500 actions; i l promet d'agir auprès de 
ses acquéreurs pour obtenir leur adhésion à cette transformation, que 
vous approuvez également, et qui sera certainement consentie par tous 
les actionnaires, du moment où vous vous emploierez à l'adoption de 
cette mesure. A cet effet, et comme vous l'observez, une réunion des ac
tionnaires est indispensable, i l faut que chacun y soit représenté : j e 
donnerai mes pouvoirs à M. Lanoir. Le courrier de ce jour lui portera 
ma lettre. Mais la convocation doit avoir aussi pour but de fixer le nom
bre d'actions qui devrait cire misa notre disposition, pour iniéresser, sans 
mue de fonds, tes appuis qui seraient indispensables au succès de l'affaire. 
Celle finition, vous m'engagez à vous la faire connaître, afin que vous 
soyez à même d'en instruire les actionnaires. A cet égard, je n'ai point 
de données précises, et je ne saurais vous donner qu'un aperçu basé sur 
des ouvertures qui ont été faites et accueillies avec une extrême réserve, 
et de manière à n'engager personne définitivement, et à éviter surtout 
que la négociation soit connue d'autres que des deux contractants et de 
leur intermédiaire obligé. 

« Je ne consentirais pas à me charger seul de la négociation : vous 
êtes le principal propriétaire, le plus intéressé, par conséquent, à ce que 
les sacrifices soient proportionnés à l'appui obtenu, et ne dépassent 
point une proportion raisonnable. Je pense donc que la société devrait 
s'en ravporler à vous cl à moi, elwous laisser maîtres d'apprécier: 1° la n é 
cessité des sacrifices à faire pour garantir le succès de l'entreprise; 
2° l'étendue de ces sacrifices, et leur rapport avec l'appui qui nous sera 
donné pour l'obtention de la concession dans ses plus grandes limites. 
Cela posé, voici comme je raisonne pour arriver à déterminer le nombre 
d'actions à sacrifier ; i l est entendu que nous ne parlons que des actions 
de la nouvelle division en 500. J'estime que le produit de la saline, 
dans son état actuel, doit être annuellement de 500,000 francs en béné
fice net, ce qui fait ressortir à 600 francs le produit de chaque action ; 
mais attendu que le nombre des chaudières pourra être augmenté de 
moitié, et que les produits chimiques viendront un jour se joindre à la 
vente du sel, on peut, je crois, sans exagération, établir aux yeux des 
personnes qu'il s'agira d'intéresser gratuitement dans l'entreprise, que 
le produit de chaque action ne saurait être moindre de 800 francs. Si je 
ne me trompe pas dans cette appréciation, i l me sera facile d'en déduire 
celle des sacrifices qu'il s'agit de faire accepter aux actionnaires. Dans 
le cas où i l ne faudrait compter que le produit des actions qu'à 600 francs, 
la société devrait mettre à notre disposition 35 actions ; si l'on pouvait, 
sans trop d'exagération, estimer à 800 francs le produit de l'action, le 
nombre de 25 actions suffirait. I l est bien entendu que, si la négociation 
n'exigeait pas l'emploi de toutes les actions, l'excédant non employé se
rait rapporté à la société.C'est à vous,mon cher monsieur Parmentier, à 
rectifier ce qu'il y aurait d'erroné dans mes raisonnements, qui pèchent 
peut-être par la base, car je n'ai jamais eu sous les yeux de documents 
certains sur les produits réels de l'exploitation salinièrede Gouhenans. 

« Au surplus, je crois être en mesure d'obtenir, non-seulement la 
concession, mais au préalable l'autorisation d'explciter, sauf à considé
rer, toutefois, si cette faveur,déjà tardive aujourd'hui, vaudrait en avan
tages et en profits la pein; de s'exposer aux criaillcries de nos r i 
vaux. » 

Celte lettre indique clairement les trois personnes qui doivent figurer 
dans la négociation : les deux contractants et l'intermédiaire obligé. 

A peine était-elle arrivée à Lure que les intentions du général étaient 
remplies. 

Le 5 février 1842, parles soins du sieur Parmentier, les différent» 
intéressés dans l'établissement de Gouhenans s'étaient réunis à Vesoul, 
chez le notaire Lamboley, et avaient signé un acte par lequel le fonds 
social, originairement de cent parts, était divisé en cinq cent vingt-cinq 
actions.Cinq centsactions étaient attribuées aux associés dans la propor
tion de leurs droits; l'acte ajoutait : 

u Le nombre qui excède cinq cents actions dans les nouvelles portions 
ou aclions est mis à la disposition de M. le général Cubières et de M.Par
mentier, qui s'en serviront pour le bien et l'amélioration des établisse
ments, sans être obligés d'en rendre compte; à cet effet, i l leur sera dé 
livré deux grosses de la présente convention, et un plus grand nombre, 
s'ils le jugent convenable; ils sont même autorisés, pour rendre c<s 25 
portions nu actions plus disponibles, à créer eux-mêmes 25 litres au 
porteur, qu'ils signeront Parmentier, Grillet et comp., autorisant dès ce 



jo t i r M le lieutenant général de Cubièrcs à se servir de cette signature 
dans cette circonstance. » 

Le sens de celte clause, commentée d'ailleurs par la correspondance 
qui l'a précédée et suivie, ne peut être douteux pour personne. 

Le s'eur Parmentier était associé au mandat du général par sa lettre 
du 5 février; celui-ci l'avait exigé. I l parait même (pie le sieur Parmen
tier aurait eu la pensée de se faire seul nantir des actions, maisque Grii-
let avait refusé de signer, et que sa résistance n'avait été vaincue que 
par l'adjonction du nom de M. Cubièrcs. Le sieur Parmentierentendait 
bien que rien ne serait fait sans son concours. Le 18 mars, i l écrivait 
au général : «Vous et moi, général, nous ne pouvons, en vertu de notre 
mandat, rien faire l'un sans l'autre. » I l ne se contente pas d'écrire, i l 
agit.Presque immédiatement après l'acte du 5 février, i l part pour Paris, 
et y prolonge son séjour jusqu'au 23. 

Pendant ce voyage, le sieur Parmentier s'est mis en rapport direct avec 
les personnes, et a étudié la situation. I l s'est convaincu que, non-seu
lement i l fallait payer tribut à la corruplio i , mais que les préparatifs 
n'étaient pas suffisants, et c'est avec le désir de travailler à une augmen
tation qu'il reprend le chemin de Luie. Sur ce point, la correspondance 
ne laisse aucun nuage. 

Deux lettre» du il février 1842 constatent des démarches faites en 
commun par les deux associés réunis à Paris. Le 25, en parlant, le sieur 
Parmentier écrit au général : u J'ai trouvé hier soir, en rentrant, les 
pièces convenues: croyez que je vais agir activement dans le sens des 
données acquises, des circonstances que j 'a i connues et appréciées... Le 
conseil des raines est généralement morceleur; tels sont MM.Leg...et de 
Ch... D'après les dispositions manifestées par M. T. . . , i l pourrait se faire 
qu'il indiquât lui-inôme le rapporter à M. de Ch..., et lui recommandât 
de saisir immédiatement ce rapporteur, et i l le choisirait bien sans 
doute. » 

11 était nécessaire que le sieur Parmentier tint sa promesse d'agir vive
ment. Le général Cubières était l'objet d'obsessions ardentes; et à partir 
de ce moment, la corruption ne s'enveloppait plus d'aucun mystère. 

Le 24 janvier, M. Cubières écrivit : 
« Maintenant c'est moi qu'on presse; on m'a relancé hier et ce matin. 

On se montre très-ardent,très-désireux de terminer dans le plus bref dé
lai . Peut-être est-ce en effet le meilleur moyen d'éviter des embarras, de 
prévenir des plaintes de la part de la concurrence. 

« Voici ce qu'on offre de soi-même, et nous pouvons y compter : 
« 1° Stimuler votre préfet pour l'envoi immédiat et complet de toutes 

les pièces ; 
« 2" Faire désigner un rapporteur selon le bien de la chose ; 
« 3° Résister au système de morcellement ; 
« i" Avoir, comme on l'a déjà dit , un président à souhait, et faire 

avorter les prétentions adverses, si elles étaient appuyées dans l'un ou 
l'autre conseil. 

« I l n'y a plus à hésiter, encore moins peut-on reculer devant un suc
cès certain, succès auquel nous touchons, qui aurait pu se faire atten
dre longtemps encore, et qui ne saurait être complet qu'avec l'appui dé
cisif qu'on nous promet et dont nous avons déjà ressenti les effets. 

« On insiste pour 50, tâchez donc d'obtenir le doublement. Je ré 
ponds,en attendant la réussite de votre épineuse négociation, je réponds 
certitude pour 30, doutes très-grands pour40 ou 45. Le ton qu'on prend 
avec moi dénote qu'il est impossible de traiter à moins d j 45. Surtout 
point de délais. Le char est lancé, ne le faisons point verser en l 'arrê
tant trop court. » 

Le 26 février, nouvelle lettre du général au sieur Parmentier. 
« Je vous ai écrit avant-hier à Vesoul, chez M.Renauld fils. Le paquet 

contenait une note cachetée dans le sens de laquelle on continue à m'en-
tretenir i c i ; c'est d'après son contenu que vous devez agir et que vous 
aurez à conduire la négociation confiée à vos soins, et dont le succès me 
parait garanti par l'influence qui vous revient naturellement dans une 
affaire que vous avez su créer et que vous saurez faire prospérer au mi 
lieu des plus grands obstacles. On se montre toujours très-empressé de 
surmonter ceux qui restent à franchir pour atteindre au but définitif. On 
parle toujours d'en finir promptement. C'est, dil-ou, une nécessité 
pour éviter de nouveaux concurrents ou pour les prévenir. Ceci 
m'a remis eu mémoire le mot de M. T. au sujet d'un quatrième concur
rent qu'il appelait, s'il vous en souvient, un demi-concurrent. J'ai de
mandé positivement qu'on me fit connaître ce quatrième r iva l , afin que 
nous sachions s'il est sérieusement à craindre, ou bien si ce ne serait 
qu'un épouvantai! pour nous disposer à céder plus facilement aux exi
gences que nous sommes disposés à satisfaire, mais sans sortir de certai
nes limites que la raison et l'équité nous défendent de franchir. On m'a 
promis une réponse pour demain , si on parvient à s'entretenir aujour
d'hui avec la personne qui peut donner l'explication demandée. 

« C'est avec une certaine affectation qu'on m'a dit en finissant l'entre
tien que le Roechlin qui nous faisait concurrence n'était pas celui dont 
les affaires étaient embarrassées, mais bien un frère du même nom, fort 
riche et très en état de fonder un grand établissement. A cela je n'ai pu 
répondre que par des doutes, que vons résoudrez par un mot dans votre 

première lettre, afin que je reclifie l'erreur, si elle existe dans ce qui m'a 
été di t . 

« Dans votre première lettre, vous serez à même de me faire savoir si 
toutes les mesures dont l'exécution nous fut annoncée d'avance dans le 
cabinet de M. Teste ont reçu leur exécution, et particulièrement si le 
préfet a reçu des instructions propres à hâter l'expédition de son rap
port et à prévenir le morcellement de l'affaire, et les envois successifs 
des avis et pièces concernant les demandes en concurrence. 

« Vous comprenez avec quelle impatience j'attends le résultat de vos 
délibérations en commun, mais vous ne sauriez croire à quel point cette 
impatience est partagée par ceux qui s'identifient avec le succès de l'af
faire ; si leur pouvoir égalait leur empressement et la confiance qu'ils té
moignent, i l faudrait ne douter en rien de l'avenir et concevoir la plus 
complète sécurité ainsi qu'eux. 

« Mille compliments affectueux. » 
Dans la lettre du 24 se trouvait uue note cachetée ainsi conçue : 
« De tout ce qui a été dit et fait. 
« 11 résulte : 
« 1" Impossibilité de traîner plus longtemps la négociation, ni de 

continuer à se débattre entre la concession déjà faite le 25, et les exigen
ces successivement réduites de 80 à 50, mais ne paraissant pas devoir 
fléchir au-dessous de cette dernière limite. 

« 2" Nécessité de conclure promptement et de trancher le différend 
entre 50 à peu près promis, et 50 toujours exigés; 

« Et 3" Nécessité de proposer 45 quand on sera en mesure d'effectuer 
celte promesse : 45 par rapport à 545 forment environ le douzième; en 
n'offrant que 40, le sacrifice serait au-dessous du treizième. A la rigueur, 
i l pourrait être admis en le présentant comme la limite du possible, et 
comme un dernier mot. Reste à considérer si la différence entre le dou
zième et le treizième mérite qu'on se tienne opiniâtrement à 40. 

u L'entrepôt de Paris serait à concéder d'avance, et dès à présent, en 
rémunération des services rendus et à rendre par ***. » 

Le 10 mars, M. de Cubières fait encore connaître à quel point i l est 
talonné, c'est le mot dont i l se sert ; les entrevues sont provoquées tous 
les deux ou treis jours; en se séparant, on lui demande par quel cour
rier i l attend des nouvelles de Gouhenans; i l croit fermement que l'ar
rangement est utile, indispensable, qu'il ne faut pas hésiter sur le sacri
fice de 45 actions. 

Le sieur Parmentier comprend les embarras du général, et redouble 
d'efforts de son côté pour les faire cesser. Les lettres des 1e r,7 et 18 mars 
le prouvent. Dans sa lettre du 18 mars, i l s'irrite des témoignages d'im
patience auxquels M. de Cubières est exposé. 

« A vrai dire, écrit-il, je ne les comprends pas. Je pars de Paris 
le 23 février, précédé d'une convocation de nos coïntéressés pour 
le 28 ; nous étions convenus que je tâcherais de les déterminer à 
augmenter les sacrifices déjà votés. Vous faites part de cet état de 
choses, de mon dépa r t , de son bu t , et on ne vous objecte rien ; 
cependant, le jour même de ce départ et le lendemain, on vous re
lance, on vous presse. Je vous écris le 1 e r mars, que je n'ai pas encore 
obtenu et que j ' a i peu d'espoir d'obtenir ultérieurement l'augmen
tation de sacrifices ; mais que je suis résolu à y subvenir moi-même, si 
cela devient nécessaire . et que j 'espère qu'on me donnera le temps de 
tenter de l'atténuer, et qu'on se montrera moins exigeant à cause de 
moi ; vous ne faites pas plus ùe mystère de celte lettre que de celle du 7 ; 
on sait donc à quoi s'en tenir; on doit regarder b conclusion comme 
assurée, à moins qu'on ne suspecte ma loyauté, et cependant on insiste, 
on presse, on harcèle. L'aboutissant de notre intermédiaire n'a rien à 
faire pour nous avant l'arrivée de notre dossier à Paris ; vous ne deman
dez pas qu'il agisse plus tôt, vous demandez même le contraire, et on 
n'en insiste pas moins. 

« En ré:>umé, je répète ce que je: viens d'extraire de ma lettre du 
I e r mars. J'arriverai à Paris avec le dossier, et immédiatement je con
sommerai les sacrifices nécessaires. Cette parole parait-elle suffisante? 
Cela doit être. Si cela n'est pas, je ne peux rien dire de plus. 

« Et, d'ailleurs, que veut-on (pie je fasse? Vous et moi,général, nous 
ne pouvons,en verti; de notre mandat, faire l'un sans l'autre; je ne peux 
quitter le pays avant l'envoi de notre dossier. Qu'on dise comment i l 
faut que nous fjssioas pour consommer la négociation avant mon re
tour à Paris, c l , pour peu que cela soit praticable, je ne reculerai pas. 

« Vous tenez, m'avez-vous écr i t , à vous faire une position inattaqua
ble, et, en me l 'écrivant, vous aviez en vue, nou-sculement les gens de 
Paris, mais nos coïntéressés, dont un propos de M. Grillet vous a fait 
crainJre la susceptibilité soupçonneuse. Elle n'est à craindre que de l à 
part de M. Grillet lui-même; mais elle l'est tellement de sa part, et sa 
langue est si envenimée, que j ' a i compris, de mon côté, que je devais 
me créer une position inattaquable et vous la faire partager. En consé
quence, j ' a i fait part de tous les éléments de notre négociation à deux 
de nos copropriétaires qui, plus tard, nous serviront, au besoin, de té
moins irrécusables lis sont dignes pe toute confiance, et l'un d'eux, no
tamment, possède la vôtre : ce sont MM. Lanoir et Uenauld. 

« J'espère que la présente, dont vous pourrez communiquer ce que 



vous jugerez utile, suffira pour apaiser les impatiences et mettre hors de 
doute la conclusion qu'on se propose. 

« La disposition île l'entrepôt de Paris vous a déjà été p"o:nise par 
moi. En cela je vous ai répondu de moi-même et du peu d'influence que 
je peux avoir.MM.Lanoir et Kenatild sont dans les mêmes dispositions. 
Tout cefo suffit pour que vous deviez regarder la chose comme conclue. 
I l ne manque qu'une délibération sociale, qui sera prise bien certaine
ment ; mais le moment n'est pas venu. 

« Quand aux actions que je pourrai vous procurer dans un cas donné, 
soyez bien su" de la persévérance de l'intention où je suis d'arranger la 
chose pour le inteux, suivant vos désirs et vos convenances. Nous nous 
en occuperons en temps opportun. 

« Agréez, général, l'assurance de mon dévouement. » 
Ces mots de la lettre du 18 mars : l'aboutissant de votre intermé

diaire, rappellent les personnages de la lettre du 3 février, les deux 
contractants et l'intermédiaire obligé. 

On a saisi le 9 mai 1847, chez le général Cubières, deux pièces écrites 
de sa main qui se rattachent à celle époque des négociations. 

Sur la première de ces pièces, qui est sans date, se trouvent des cal
culs qui porteraient le revenu de chaque action nouvelle de Gouhenans 
de 523 fr. à 1,523 fr., représentant en capital 21,800 fr. A la suite de 
ces calculs, exagérés sans doute à dessein, se trouvent deux répartitions 
de quarante actions entre trois personnes désignées par les initiales 
P. C. T. La dernière de ces répartitions est ainsi conçue : 

T. Quinze actions rapportant 22,845 fr., en capital 527,009 fr. 
P. C. Quinze actions rapportant 22,845 fr., en capital 527,000 fr. 
C. Dix actions rapportant 45,250 fr., en capital 218,000 fr. 
Cet écrit, évidemment postérieur à l'acte du 5 février 1842, qui divi

sait le fonds social en cinq cent vingt-cinq paris, antérieur à l'acte du 
18juin 18J2,qui fixait le chiffre des sacrifices à cinquante actions, se 
place naturellement à l'époque où ce chiffre était débattu entre les deux 
contractants. 

Interrogé sur celte note le 1°' ju in 1847, le général a dit d'abord 
qu'elle avait été écrite pour le cas où M. Teste aurait voulu devenir pro
priétaire d'actions à prix d'argent ; puis ensuite qu'elle pouvait se rap
porter au cas non réalisé où un sacrifice aurait été nécessaire, soit en 
faveur de M. Teste, soit en faveur de toute autre personne qu'il aurait 
été utile d'intéresser au succès de l'affaire. Le général est convenu que les 
deux initiales C. et P. l'indiquaient, l u i , et le sieur Pellapra. 

Cette note révèle d'ailleurs la mauvaise pensée qu'avait eue le général 
de s'attribuer une partie des fonds destinés à la corruption ; mauvaise 
pensée donila réalisation, sa îs exclure la corruption, en se combinant 
au contraire avec elle, justifie, dans une certaine mesure, le reproche 
que plus tard le sieur l'annenlier devait formuler contre lui et que la 
prévention a accueilli. 

L'autre note trouvée chez le général Cubières est la contre-partie de 
celle ipii précède. A côté du prix ila la corruption devaient se placer ses 
promesses. M. de Cubièrcs résumait en ces termes les services qu'il en 
attendait : 

« Garantir : 
« 1" La concession des 20 kilomètres demandés: i l y a de bonnes rai

sons pour cela, ou du moins la concession du sel dans tout le périmètre 
déjà concédé pour la houille: i l y a d'excellentes raisons pour cela. 

« Entre le périmètre demandé pour le sel et le périmètre déjà accordé 
pour la houille, la différence est .le 0 kilomètres(22 hectares); i l faudrait 
qu'on n'en disposât en faveur de personne, et nous serions certains si 
on nous les accordait ; 

« 2° L'avis favorable du ministre des finances ; 
« 5" La bienveillance, l'aide, autant que possible, l'appui de l'admi

nistration dans l'affaire de Lyon. 
« Que les formalités seront poussées aussi activement que possible. » 
L'écriture de cette note était déguisée. Le général a reconnu qu'elle 

était de sa main. Elle rappelait d'ailleurs en partie les offres spontané-
ments faites au général, et qu'il reproduisait dans sa lettre du 24 février 
1842. 

Avant d'agir, une dernière précaution était à prendre. La demande en 
concession devait s'appuyer sur unacte établissant les droits de propriété 
de ceux qui l'avaient présentée. L'acte du 0 février 1842 ne pouvait pas 
être produit sans de graves inconvénients. Le 17 février, M. de Cubières 
en avait averti le sieur Parinenlier, et, le 2 mars, un acte avait été passé 
à Lurc, devant M e Richard, dans lequel on avait eu soin d'effacer la dis
position de confiance, qui aurait pu exciter la sollicitude de l'administra
tion. Cet acte avait encore un autre but, qui sera indiqué plus tard. 

Tout semblait donc préparé pour imprimer à l'affaire un mouvement 
rapide ; cependant elle languissait. Dans les premiers jours du mois d'a
vr i l 1842, un grand malheur domestique avait frappé le sieur Parmen-
tier et paralysé pour quelque temps son activité ordinaire. Le 18 avril, 
M. de Cubières lui écrit pour se plaindre des retards de l'ingénieur, pour 
deiii.iinler s'il faut ag i rà Paris pour que cet ingénieur reçoive une i n 
jonction de mettre fin à son travail. Le général parle des élections, de la 

probabilité d'une modification dans le cabine!, des inquiétudes des m i 
nistres non prépondérants et de la nécessité de terminer l'affaire avant 
cette époque. 1! signale les objections consignéesdans une note intitulée 
Avertissement, qu'il s'est procurée par une voie détournée ct-dans laquelle 
se trouverait la pensée des agents secondairesde l'administration, pensée 
dont i l faudrait peut-être s'inquiéter si on manquait des moyens de se 
créer contre elles une protection efficace. L'original de cet avertissement 
a été sa:si dans les papiers du général Cubières ; une copie en avait été 
adressée par lu i à Lanoir pour qu' i l la communiquât au sieur Parinen
lier. 

Le 22 avril , celui-ci répond, explique le motif douloureux de son 
silence, annonce un avis favorable île l'ingénieur, réfute les objections 
de l'avertissement, et enfin ajoute : « Incessamment j ' i ra i causer de tout 
cela avec vous, général, et arrêter nos mesures suprêmes pour passer 
immédiatement à l'exécution. « Le général Cubières entretient le sieur 
Parmentier dans ses bonnes dispositions. Le 21 avril, i l s'applaudit de 
ce que les mesures préparatoires et les formalités sont en quelque sorte 
accomplies, et i l ajoute : « 11 nous restera donc à suivre ici l'effet de 
tout ce qui a été préparé sous vos yeux. Cette partie de la tâche est la 
plus délicate, elle exige votre concours le plus actif. » 

En effet, le moment d'agir approchait, 'je 12 avril 1842, l'ingénieur 
du département avait fait son rapport; favorable en principe à la con
cession, i l en limitait l'étendue à 7 kilomètres environ.L'avis du préfet 
était intervenu le 20, et se terminait par la même conclusion. 

Le même jour, le sieur Parmentier annonce soi: voyage pour Paris, 
où i l sera, di t - i l , probablement précédé par les pièces. I l part en effet. 
Forcé de retourner à Lure dans les premiers jours du mois de mai, à la 
fin de ce mois, i l revient à Paris, où i l séjourne jus '.u'à la fin de j u i n . 
Les faits qui s'y passaient alors rendaient sa présence indispensable. 

L'affaire de Gouhenans, jusqu'à cette époque, n'avait marché ni aussi 
vite ni aussi bien que les deux associés avaient pu l'espérer. Pendant les 
négociations dont les lettres des mois de janvier et de février font foi , 
quelques faveurs légères avaient bien pu être accordées à litre d'avan
ces. Le général Cubières et le sieur Parmentier ne pouvaient pas deman
der plus : leurs promesses n'avaient encore été suivies d'aucun résultat. 
Les vingt-cinq actions au porteur créées par l'acte du 8 février 1842 n'a
vaient pas pu être négociées. 

Non-seulement elles ne suffisaient pas aux exigences qui s'étaient ma
nifestées, mais i l avait même été impossible d'en tirer parti ; ce fut alors 
qu'une négociation fut engagée entre le général <,ubières et les sieurs Par
mentier et Pellapra. 

Une lettre écrite le 27 mai 1842, par le général Cubières au sieur Par
mentier, alors à Paris, fait allusion à cette négociation. Une autre lettre 
du général au sieur Lanoir, en date du 10 j u in , en indique la nature et 
e but : « Si les pièces demandées nous arrivent en règle, écrit le général 
(il s'agissait de la procuration de la dame Parmentier), vingt-quatre heu
res après nous serons en pleine route vers le port, sans avoir rien à crain
dre des vents contraires; et, en post-scriptuin : Ceci entre nous seuls.» 

Divers projets d'actes saisis chez M. de Cubières, tous de sa main, 
montrent que plusieurs combinaisons avaient été essayées entre 
MM. P. C. et une troisième personnedésingée parla lettre X. four t rou
ver enfin celte monnaie de corruption,dont on avait besoin, on avait eu 
la pensée d'un dépôt d'actions dans les mains d'un tiers qui aurait remis 
ces actions au sieur X, mais seulement après l'obtention de la conces
sion; deux obligations s'élevant ensemble à 209,000 fr souscrites soli
dairement par les sieur et dame Parmentier au profit du même inconnu, 
sous la même condition, avaient également été préparées. On avait aussi 
songé a une division nouvelle du fonds social en 550 parts dont 50 au
raient élé détachées pour les besoins de la négociation. Interrogé sur 
ces pièces le 21 mai 1847, le général Cubières a reconnu qu'il était 
désigné, ainsi que le sieur Parmentier, par les lettres P. et C ; mais i l a 
dit qu'il ne savait pas le nom de la personne à laquelle s'appliquait l ' i n i 
tiale X. Cette personne était évidemment lesieurPellapra; en effet,parmi 
ces écrits, on a trouvé le projet même de la vente à réméré, consentie à 
celui-ci, et, dans ce dernier projet, i l était désigné par la même initiale 
X. Cette observation a été faite à AI. de Cubières, qui en a reconnu la 
justesse. 

Les parties s'étaient définitivement arrêtées à cette dernière combi
naison. 

A la date du 18 ju in 1842, deux actes apparaissent. 
Par le premier, passé par-devant Al" Roquebert, notaire à Paris, le 

sieur Parmentier, tant en son nom que comme mandataire de la dame 
Parmentier, vend au sieur Pellapra vingt-cinq actions dans la société 
formée sous la raison Parmenlie, Grillet et C , moyennant un prix de 
100,000 fr . , et avec faculté de réméré jusqu'au { " janvier 1845. 

L'acte porte que le prix a été p3yé comptant. I l n'en était rien. Le 
sieur Pellapra remit une contre-lettre au général, qui devait se consti
tuer dépositaire de ce prix. 

Le second acte, passé le même jonr sous les signatures privées Ju sieur 
Parmentier et du général Cubières, montre à quelles conditions et dans 
quelles intentions ce dépôt était opéré. 



Cet acte doit être rapporté tout entier. 
« P a r contrat reçu de M° Lambolry, notaire à Vesoul le 5 février 

dernier, la compagnie de Gouhenans a mis à la disposition de MM. de 
Cubières et Parmentier vingt-cinq actions sur cinq cent vingt-cinq 
formant actuellement la somme de l'intérêt social, afin qu'ils en usas
sent, sans être obligés d'en rendre compte, pour le bien et l'améliora
tion des établissements, et les a même autorisés â transmettre ces actions 
par vingt-cinq titres au porteur, qu'ils pourraient revêtir chacun de la 
signature Parmentier, Giïllet et C . 

« MM. de Cubières et Parmentier ont tout lieu de croire que, dans le 
but indiqué par l'acte du 5 février, i l leur fallait une somme de deux 
dent mille francs, et ils n'ont trouvé a négocier les vingt-cinq actions 
dont la compagnie les a autorisés à disposer, ni pour deux cent mille 
francs, ni pour une somme quelconque. 

« En conséquence, ils ont cru n'avoir d'autre parti à prendre que ce
lui-ci : 

« 1° Transfert !> M. de Cubières île vingt-cinq actions par la remise 
des vingt-cinq titres au porteur mentionnés dans l'acte du 5 février, et 
cela moyennant le prix de cent mille francs; 2° vente par M. Parmen
tier de vingt-cinq autres actions à prendre dans celles qui leur appar
tiennent, et cela sous la clause de réméré et moyennant le prix d'une au-
Ire somme de cent mille francs. 

« En conséquence, \ l . de Cubières reste dépositaire des cent mille 
francs qui font le prix de son acquisition, à la chaage par lui de les em
ployer à l'usage convenu entre lui et M. Parmentier. 

« M. de Cubières recevra également comme dépositaire, et pour en 
faire le même usage, l'autre somme de cent mille francs, formant le prix 
de la vente de vingt-cinq actions par il. et M m o Parmentier. 

« Le talon des vingt-cinq litres au porteur transférés à M. de Cubiè
res sera remis par M. Parmentier au gérant de la compagnie de Gouhe
nans, aussitôt que l'assemblée générale en aura choisi un, el qu'il sera 
installé. 

« M. Parmentier s'oblige à procurer l'adhésion de sa femme au con
trat du b février 184-2, et promet, dans la limite de ses droits et de ceux 
de sa femme, la garantie de toute recherche de la part de M. Delphin La-
noir, l 'un des membres de la compagnie de Gouhenans, qui n'a pas 
paru à l'acte du 5 février. 

« Fait double, à Paris, le 18 ju in 1842. 
H PARMENTIER, CUBIÈRES. » 

Au bas de cet acte se trouvait la mention suivante : 
« J'ai reçu la somme de cent raille francs de la vente des actions de 

H . et Mme Parmentier, dont je reste dépositaire, comme i l a été dit 
ci-dessus. 

« CUBIÈRES. » 

Les conventions du 18 ju in 1842 avaient donc été conçues dans la 
même pensée que l'acte du 5 février précédent et pour suppléer à son 
impuissance. 

Le sieur Pellepru savait-il à quel usage était destiné le crédit de cent 
mille francs ouvert pour lui? On verra, par la nature de la coopération 
prêtée par l u i à cette affaire, qu'il ne peut y avoir aucun doute sur ce 
point. 

Depuis ce moment, l'instruction de la demande en cession parait pren
dre une allure plus rapide et plus décidée. 

Le 12 j u i n 1842, le rapport de M. l'inspecteur Guenyveau devant le 
conseil général des mines est déposé. 

Parla lettre conforme aux usages, et dont la formule est imprimée, 
les pièces sont transmises au rapporteur le 23 j u i n , avec indication que 
l'affaire sera discutée au conseil des mines le lendemain 24. 

Cependant, le 24, l'affaire n'était plus à l'ordre du jour . 
Par quels motifs et par quels ordres en avait-elle été retirée? 
Le lendemain 28, M. le ministre des travaux publics partait pour les 

eaux de Néris. Ce départ semblait être un motif de plus pour que la de
mande de la compagnie de Gouhenans gardât son rang et ne subit pasun 
long ajournement. 

La lettre écrite le 25 ju in 1842 par le général Cubières au sieur Par
mentier donne sur le renvoi des explications qu'il est important de si
gnaler. 

« Mon cher M. Parmentier, je vous ai promis de vous écrire, et dès 
hier je nie suis attaché à réunir les renseignements qui devaient vous 
être transmis. Je veux d'abord vous raconter les faits, en vous faisant 
participer aux impressions qu'ils m'ont occasionnées. 

« Vers quatre heures j 'allai rue des Saint-Pères, où j'appris que le 
conseil des mines tenait ses séances rue Saint-Dominique : je m'y rendis 
pour attendre la fin de la séance et pour savoir, de M. Legrand l u i -
même, ce qui se serait passé. Force fut de rester là jusqu'à près de cinq 
heures ; enfin M. Legrand sortit. Je l'abordai, et en quelques mots je lui 
fis comprendre que le ministre nous avait promis de s'occuper de noire 
demande avant de quitter Paris, elque je venais m'informer s'il avait pu 
le faire. 

« M. Legrand me répondit ce qui suit : « Le rapporteur avait reçu 
l'ordre d'être prêt mercredi ; i l a, en effet, ledit jour , déposé son 

rapport; l'affaire était avec le n° 1 à l'ordre du jour, pour la séance 
qui vient de finir; mais le malin môme, le ministre s'est fait re
mettre le dossier en le biffant de l'ordre du jour. » Je ne témoi
gnai aucune surprise et m'informai du motif de ce retrait. M. Le
grand me répondit qu'il l'ignorait ; i l crut pouvoir m'avouer que 
le rapport était favorable, mais que le ministère des finances paraissait 
mal disposé, bien que M. Teste eût annoncé, à lui M. Legrand, que les 
difficultés étalent aplanies de ce côté; i l ajouta que M. Teste paraissait 
être dans de très-bonnes intentions à notre égard; que je ferais bien de 
lui écrire pour solliciter de lui que l'affaire fût représentée au conseil des 
mines. I l me dit que, si on attendait le retour du ministre, nous pour
rions courir le risque de n'avoir l'avis du conseil d'Iitat qu'après les 
vacances. Je sortis assez préoccupé, comme vous devez le croire. Je cou
rus sur le quai ; j ' y trouvai mon homme qui faisait courir après moi 
depuis le matin, et dont les exprès s'étaient présentés deux fois rue de 
Clichy pour me donner communication d'un billet du patron, dont voici 
la substance : « Vendredi matin. Le rapport est loin d'être conforme à 
ce que je voulais qu'il fût ; i l est même contraire sur un point impor
tant; je ne veux pas qu'il soit discuté dans cette forme, et, pour avoir 
le temps d'aviser, je retire l'affaire de l'ordre du jour. Sitôt arrivé à 
N. , je m'occuperai des moyens ép rendre pour rentrer dans la bonne 
voie : c'est un retard de cinq ou six jours au plus. » 

ii I I résulte de tout ceci que ce qui est trouvé favorable par M. Legrand 
n'est pas tel aux yeux de M. Teste. D'où je conclus que le rapport est 
dans le sens des morcrleurs. Toutefois, comme l'observation de M. Le
grand, sur le retard que doit occasionner le reliait du dossier, et sur le 
risque d'arriver au conseil d'Etat au moment des vacances, est d'une 
grande importance : comme i l se pourrait que celte observation eût 
échappé â M. Teste, ou qu'il n'eût das calculé les conséquences du re
tard, je viens de rédiger une note qni sera expédiée aujourd'hui même 
au patron, afin de lui faire apprécier combien serait dommageable pour 
nous tonte mesure ou tout empêchement qui retarderait forcément la 
solution de notre affaire jusqu'en octobre. 

« Maintenant, ce que js désire connaître, ce sont les termes du rap
port ; j 'en demanderai lundi communication à M, Legrand, et si elle ne 
pouvait m'être accordée de ce côté, je l'obtiendrai, un peu plus tard, 
du patron lui-même. » 

Dans cette lettre, le général parlait d'une note préparée pour le m i 
nistre des travaux publics; le 9 mai 1817, on a saisi chez M. de Cubières 
un écrit de sa main ainsi conçu : 

« Noie p. le M., adressée le 2b juin à M. P. 

« L'affaire de G. devait Être discutée en conseil des mines ie ven
dredi 24 ju in . Dès le matin elle fut rayée du rôle, et on assure que le 
conseil n'aura à s'en occuper qu'au retour du ministre, c'est-à-dire vers 
le 20 juil let . Nous savons aujourd'hui que, dans cette circonstance, i l 
n'a été rien fait qui ne soit dans l'intérêt de l'affaire et pour assurer son 
succès. Toutefois cet ajournement nous préoccupe; i l nous cause quel
ques inquiétudes, et nous croyons devoir appeler votre attention sur les 
conséquences fâcheuses qu'il pourrait avoir. 

« Si le conseil des mines n'est saisi de l'affaire qu'au retour du m i 
nistre, et après le temps nécessaire pour changer les dispositions du 
rapporteur, pour améliorer son opinion, pour modifier les conclusions 
du rapport , i l est évident que l'affaire n'arrivera pas au conseil d'Etat 
assez tôt pour qu'il puisse statuer avant les vacances. » 

Celte note n'avait pas été adressée au ministre. Le 28 j u i n , le général 
explique au sieur Parmentier les motifs de ce changement de résolution : 

« Mon cher Parmentier , voici pour faire suite â ma dernière , qui 
vous annonçait comme quoi notre affaire, avec le n° i au rôle de ven
dredi dernier, en avait été retirée , et par quel motif; elle vous parlait 
aussi de la crainte exprimée par M. Legrand , que ce retard ne mît le 
conseil d'Etat dans l'impossibilité de donner un avis avant les vacances. 
Enfin, elle faisait mention d'une note à faire passera M. Teste pour lu i 
exprimer celte crainte, et pour appeler son attention sur les conséquen
ces qu'il pouvait n'avoir pas prévues, au sujet du nouveau délai qu'allait 
éprouver notre affaire. 

u Toutefois, je ne lardai pas à faire la réflexion suivante : si, comme 
cela paraît cerlain, le rapport conclut au périmètre de 7 kilomètres, et 
si la délibération du conseil des mines , en l'absence de M. Teste, doit 
conduire à proposer un périmètre de 7 kilomètres, agissons-nous pru
demment en pressant M. Teste de ne pas arrêter celte délibération? En le 
priant de laisser l'affaire à son cours naturel, ne donnons-nous pas à 
M. Teste un argument contre nous-mêmes? Ne serait-il pas fondé à 
nous dire plus tard : « Je voulais vous faire obtenir l'entier périmètre 
houiller; vous ne l'avez pas voulu, contentez-vous donc de 7 kilomètres. 

« D'après ces données, j ' a i changé les termes de ma première note, et 
je me suis contenté de dire que nous devions croire que le M. n'avait 
pas perdu de vue que le conseil d'Etat entrait en vacances le l" septem
bre, et ne faisait presque plus rien dans la deuxième quinzaine d'août ; 
qu'il était très-désirable que le délai bui allait s'écouler jusqu'à la dis-



cussion de notre demande devant le conseil des mines ne dépassât pas 
le 12 ou le 15 juillet, afín de ne pas courir le risque de voir le conseil 
d'Etat se séparer avant d'avoir examiné noire demande en concession. 

« M. Guenyveati ayant appris que le conseil des mines ne s'occuperait 
de l'affaire deGouhenans qu'au retour du ministre, a retiré son rapport, 
qu'il trouve fait trop à la hâte, et manquant de développements ; i l n'en 
changera point les conclusions, mais i l développera davantage, i l . Teste, 
qui en a parlé à M. Pellapra, assure que rien n'est plus facile que de ré-
ut er les arguments favorables au système des petites concessions. Peut-
être aussi se réserve-t-il de faire agir des influences connues de lui seul 
pour amener le rapporteur à des conclusions qui cadrent avec notre pé
rimètre houiller. 

« Tel est l'état des choses, auquel je crois que rien n'est à changer, en 
attendant la réponse à ma note qui n'est partie que lundi au matin. » 

Le 30 ju in , la correspondance conlinuc : 
« Mon cher Parmentier, voici ce qu'on me fait savoir de Néris, et je 

vous le transmets à l'instant. 
n Le conseil d'Etat, dont tous les membres sont électeurs, se trouve 

forcément en vacance ; l'absence des conseillers devant durer jusqu'au 
12 ou au 15 juillet, i l était parfaitement inutile de précipiter la décision 
du conseil des mines, pour la laisser dormir dans les cartons jusqu'au 
retour du conseil d'Etat, lequel coïncidera avec celui du ministre. Le 
parti qu'on a pris de suspendre la discussion ne peut donc que devenir 
avantageux et ne compromet nullement le succès de l'affaire, qui, au 
contraire, n'en sera que plus assuré. » 

Enfin, le 12 juillet 1842, M. de Cubières écrit encore au sieur l'armen-
tier : « M. Pellapra attend de pied ferme le retour des eaux de la per
sonne qui doit mettre en train et suivre l'expédition de notre demande. 
Des notes qui m'ont été communiquées prouvent qu'on a hâte d'en 
finir. » 

Ce jour-là même, M. de Cubières partait pour une inspection, dont i l 
n'est revenu que le 0 septembre. 

Ce départ ne laissait pas le sieur Parmentier sans inquiétude. Le 8 j u i l 
let, i l écrivait au général : « Je pourrai bien aller à Paris afin de vous 
succéder, je ne dis pas remplacer dans l'intérêt de Goulienans. » Revenant 
sur les faits antérieurs, i l ajoutait :« Ce que vous dites de M. Guenyveaii 
et autres me fait voir que l'on comptait sans son hôte en comptant sur 
l u i ; qu'on ne lui a pas tracé son chemin, ou qu'il a cru pouvoir prendre 
la liberté grande d'en suivre un autre. Nous verrons mieux d'ici à quel
que temps, et j ' y compte. » 

Le 16, le sieur Parmentier avait prié le sieur Pellapra de le tenir au 
courant des affaires de Gouhenans. 

Le 18, le sieur Pellapra s'empresse de lui transmettre les renseigne
ments qu'il vient de recevoir du ministre, i l y a deux heurts, d i t - i l . Le 
ministre a jugé convenable de retenir le rapport qui était pour le mor
cellement. L'opinion de M. Teste est tout à fait contraire à ce morcelle
ment. I l est inu'ile que le sieur Parmentier se dérange; i l sera au cou
rant jour par jour. Le ministre se propose bien de présider le conseil 
d'Etat quand la demande en concession y sera portée. 

Le 22, nouvelle lettre du sieur Pellapra : « Le conseil des mines s'as
semble aujourd'hui pour la première fois; i l s'occupera d'abord d'une af
faire portée sous le n" 1 ; celle de Gouhenans vient ensuite sous l en°2 . Le 
conseil est convoqué pour demain et lundi. Le ministre présidera les 
deux séances. II est très-prononcé dans son opinion contraire au mor
cellement, et veut que tout soit décidé au conseil d'Etal dans la première 
quinzaine de juillet. » 

L'affaire de Goulienans fu i , en effet, portée devant le conseil dos m i 
nes le vendredi 23 juil let 1842. Le sieur Pellapra s'empresse encore de 
tenir le sieur Parmentier au courant : « Dans la séance du 22, le minis
tre a présidé jusqu'à nue heure; i l a été obligé de se rendre au conseil 
du ro i et n'en est revenu qu'à 4 heures. 11 a été impossible de s'occuper 
ue l'affaire n °2 . I l a vivement insisté pour que le conseil se réunit le 
lendemain 23, ce qui a eu lieu à 10 heures, encore sous la présidence de 
M. Teste. La séance a commencé par la lecture du rapport qui concluait 
à 6 kilomètres (88 hectares), mais qui, avant d'arriver à la concession, 
soumettait au conseil trois questions lio ¡tiles à la demande, puisées : 
1" daiis la consitution imparfaite de la société; 2" dans l'indignité, 
c'est-à-dire dans la situation du :-ieur Paruienlier vis-à-vis du trésor ; 
3° dans une lacune que présentait le rapport du préfet sur les demandes 
des concurrents, >• 

Après d'autres détails, le sieur Pellapra racontait que le ministre, 
dans l'intérêt des prétentions de la compagnie,avait provoqué un ajour
nement au29 pour que le rapport fût complete sur les trois concurrents. 
M. Teste promettait de voir et de presser le rapporteur. Le sieur Pellapra 
indiquait que, sur la question de concessionnalilé l'affaire avait paru un 
moment compromise, mais que les éclaircissements donnés par M. Teste 
au conseil l'avaient r amené ; que sur la question de périmètre, la discus
sion avait été chaude; que le ministre l'avait si bien soutenue que l'un 
des plus acharnés niorceleurs s'était rangé à son avis. La séance, disait 
le sieur Pellapra, avait duré ueuf heures,présidée sans interruption par 
M. Teste. 

L'analyse que celte lettre présente du rapport est fidèle. En prêtant à 
M. Teste une opinion favorable sur toutes les questions relatives à la 
compagnie de Goutviians, le sieur Pellapra ne s'est pas non plus 
écarté de la vérité; enfin i l est certain qu'après le renvoi île l'affaire du 
22 au 23, nar les motifs que donne la lettre du 24, cette affaire a été dis
cutée le 23 et ajournée dans les termes indiqués par le correspondant 
du sieur Parmentier. Mais le procès-verbal officiel de la séance constate 
qu'ouverte à onze heures sous la présidence du ministre, elle a été levée à 
quatre heures, qu'on s'y est occupé de deux autres affaires avant celle de 
Gouhenans. MM. Lcgrand et Thirria ont encore fait connaître que le» 
débals n'avaient pas eu ce caractère de vivacité dont parle le sieur Pella
pra, qu'ils avaient au contraire été fort calmes. Sur ces deux points cet 
accusé trompait donc le sieur Parmentier. On recherchera plus tard la 
cause et l'importance de ces mensonges. 

Apres celte première décision, i l y eut nécessairement un temps d'ar
rêt. L'impatience du sieur Parmentier est attestée par ses lettres des 51 
juillet et 5 août 1842. Ce jour-là même le conseil les mines s'assem
blait de nouveau pour délibérer sur la demande en concession. Le 3, 
31. Guenyveau avait déposé son rapport supplémentaire. Dans une lon
gue lettre du 6, le sieur Pellapra s'empresse de rendre compte au sieur 
Parmentier de la séance, présidée encore cette fois par M. le ministre 
des travaux publics. Des circonstances calamiteuses (les funérailles de 
S. A. R. Monseigneur le duc d'Orléans( ont empêché la réunion du 29. 
M. Teste n'a pas voulu que le conseil eût lieu hors de sa présence; i l 
aurait plutôt convoqué une assemblée extraordinaire, s'il n'avait été ar
rêté par une observation de Al. le sous-secrétaire d'Etat. La séance a 
commencé par le nouveau rapport de N. Guenyveau, cette fois plus 
favorable quant à la concessionnalité, mais le même quant au périmètre. 
I l a conclu de plus à l'annulation des demandes des concurrents, faute 
par eux de s'être mis en rè^le. 

Suivent des détails démentis encore par MM. Legrand et Thirria , sur 
la violence de la discussion et sur les opinions émises. Le sieur Pellapra 
ajoute : 

« On a été aux voix : i l y a eu cinq voix contre et quatre voix pour les 
quatorze kilomètres: le ministre n'a pas voté. Mais sur-le-champ i l a fait 
insérer dans le procès-verbal qu'il ne votait pas, pmir que le partage des 
votes ue gôuâl pas la discussion ; puis i l a fait insérer la clause dont je 
vais vous parler, cl qui nous donne gain de cause complet. Voici com-
r.:eut ou a été aux voix sur six kilomètres : nous avons eu huit voix; une 
seule nous a manqué, c'est celle de M. Iiannar.l, qui est resté seul pour 
son unique kilomètre. 

n Je reviens à la clause en question : elle porte que, pour les portions 
du terrain dont MM. Kœchlin, Lissot et Prinet ont demandé la conces
sion, et dont ils sont déboutés, vous êtes en droit de vous présenter , en 
concurrence avec eux ou tous autres, pour l'obtention des concessions 
ultérieures qui pourraient en être demandées et accordées; le ministre 
en conclut que cela vaut pour vous la concession des 14 kilomètres. 

« Vous voilà donc avec un avis positivement exprimé par le conseil, 
votant pour que votre concession soit di 6 kilomètres. Maintenant i l est 
bon que vous sachiez que M. Legrand a dit au ministre, eu sortant du 
conseil : 

« Voulez-vous me permettre de vous dire ce que je crois utile nu suc
cès Je celle affaire près du conseil d'Etat? J'ai voté, comme vous l'avez 
vu, pour les 11 kilomètres, mais cela pour vous seconder, et avec la con
viction qiL! ces 14 kilomètres seraient rejetés par le conseil d'Etat. Je 
crois que Ü kilomètres sont une concession énorme : ne l'augmentez 
pas; vous échoueriez et vom vous exposeriez à voir ajourner le débat : 
réunissez-vous à la concession de 6 kilomètres, cl cela passera comme 
une lettre à la po;lo. » 

ii Je quille à l'instant le ministre; i l est tout à fait de l'avis de M. Le
grand, et croit qu'avec l'esprit de la clause dont je vous ai parlé, vous 
obtenez le succès le plus complet. Si vous n'y voyez rien à objecter, i l 
nous ser.; possible, en me répondant sans perdre une minute, d'arriver 
au conseil d'Etat avant les vacances. J'ailends donc votre réponse cour
rier par et'iirrier. » 

\ part une certaine couleur donnée aux faits, et la conversation du 
ministre avec M. Legrand, dans un intérêt qui sera expliqué plus tard } 
sur les points principaux, celte lettre contient encore l.ï vérité. 

La séanc" du 5 août 1842 était présidée par le ministre. La demande 
de vingt kilomètres a été rejetée ; celle du quatorze kilomètres a été re
jetée également, mais à la simple majorité de cinq voix contre quatre. Le 
ministre était de l'avis de la minorité, i l n'a pas voté pour éviter un par
tage. Ces deux points sont constatés par ses actes oHie.ie.ls. I l est enfin, 
dans lu lettre du ü août, un dernier détail qui doit causer plus de sur
prise. 

Le sieur Pellapra parle d'une clause que M. Teste a fait insérer au 
procès-verbal, el qui, bien entendue, équivaut pour la compagnie Par
mentier au succès le plus complet. On chercherait vainement dans le 
procès-veibal une clause de celte nature; on y voit seulement, comme 
conséquence de l'ajournement des demandes des trois concurrents, que 
le conseil ajoute ces mots : » I l n'y a lieu à statuer quant à présent sur 
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la destination à donner aux terrains non concédés. » Cependant on 
verra bientôt que cette réserve si simple, et dans laquelle i l était difficile 
de rien découvrir en faveur de la compagnie Parmentier, à quelque 
temps de là, était interprétée par M. le ministre des travaux publics 
dans le sens que lu i prétait le sieur Pellapra. 

Le 8 août, le sieur Parmentier répond à la lettre du sieur Pellapra, 
qu'il ne voit pas à la elause toute la portée qu'on lui attribue ; que ce
pendant i l ne trouve pas d'inconvénient à ce que le ministre n'insiste 
plus devant le conseil d'Etat pour les quatorze kilomètres ; que d'ail
leurs i l dépendra toujours de lui de les accorder, même après un avis 
contraire; que le point important est de tout terminer avant les va
cances. 

Une lettre du général Cubières, du 12 août, apprend qu'à lui aussi la 
clause de réserve avait été présentée comme une compensation à l'échec 
sur le périmètre, et qu' i l lui attribuait celte importance. 

Avant d'èire soumises au conseil d'Etat, les pièces, conformément à 
l 'art. 21 de l'ordonnance du 7 mars 1841, devaientêtre communiquées i 
M. le ministre des finances. Le 14 août 1842, M. Teste satisfait à cette 
prescription; i l joint aux pièces une dépèche favorable à la demande en 
concession. On lit dans cette dépêche : 

« La compagnie Parmentier insistait pour obtenir un périmètre de 
20 kilomètres, et subsidiairement de 14 kilomètres. Elle représentait 
qu'étant déjà concessionnaire d'une mine de houille dont retendue est 
de 1 i kilomètres, dans le terrain où elle demande la concession d'une 
mine de sel, i l importait que la môme compagnie fût propriétaire de 
l'une et de l'autre; qu'il pourrait y avoir de grands inconvénients à ce 
que de.ix substances différentes situées dans le même terrain fussent 
exploitées par des personnes dont les intérêts ne seraient pas les mêmes. 

« Ces considérations ont été combattues dans le sein du conseil géné
ral des mines, par le double motif que la concession de houille tend à 
son épuisement dans une période fort courte en comparaison de la r i 
chesse du gîte salifère, et que, d'ailleurs, la position relative des deux 
substances dans le sein de la terre permet d'en diviser l'exploitation. 

« Toutefois, cette dernière opinion ne l'a emporté dans lesein du con
seil qu'à la majorité de cinq voix conire quatre, et je me rallierais sans 
hésitation à l'opinion de la minorité, si l'ajournement qu'ont encouru 
trois autres demandeurs en concession (les sieurs Lissol, Prinet et 

^ œ c h l i n ) , pour n'avuir point fait les justifications exigées par la loi du 
17 j u i n 1840, ne laissait la question entière et ne permettait qu'elle soit 
examinée de nouveau lorsqu'il s'agira drf concéder les terrains qui se trou
vent en dehors du périmètre de 0 kilomètrts)88hectaies)que nul ne peut 
contester à la compagnie Parmentier. » 

Ce dernier passage prouve clairement que, suivant M. Teste, la com
pagnie Parmentier avait le droit de se représenter plus tard en concur
rence avec les demandes ajournées pour le portion de terrain non cédé 
encore. 

Le ministre énumère ensuite toutes les raisons qui ont déterminé le 
conseil des mines à penst-r que la concession faite à la nouvelle société 
reconstituée en 1842 ne pourrait porter aucun préjudice aux intérêts de 
l'Etat. Le ministre partage entièreinentcette opinion et demande que les 
pièces lui soient renvoyées le plus lot possible. 

Cependantdes difficultés s'élèvent. La communication au ministre des 
finances avait pour but principal de provoquer toutes les dispositions re
latives à la production du sel ou à la perception de l'impôt. A ce poinlde 
vue, i l n'y avait aucime objection à faire contre la demande en conces
sion, et l'avis du directeur des contributions indirectes fut entièrement 
favorable. 

Mais la position du sieur Parmentier vis-à-vis du trésor public appe
lait d'autres vérifications. Le chiffre des dommages-intérêts auxquels i l 
avait été condamné, en principe seulement, n'était point encore fixé. La 
direction de l'enregistrement et des domaines dut être consultée. La 
question qui s'offrait à elle n'était pas sans gravité. Les condamnations de 
1841 frappaient les sieurs Parmentier, Grillet et Stiefvvater ; la première 
demande de concession présentée en 1840 était au nom de Parmentier, 
Grillet et compagnie, paraissant représenter les trois associés primitifs. 
Cependant, le 2 mars 1842, un acte avait été passé dans lequel figuraient 
quatorze autres associés, se présentant comme copropriétaires de l'éta
blissement de Gouheuans,et revendiquant le bénéfice de la dénomination 
générique el compagnie. En même temps que ces quatorze associés se 
rattachaient à l'ancienne compagnie par l'adoption de la raison sociale, 
lis s'en séparaient cependant en protestant, dans l'acte de 1842, qu'ils 
entendaient rester étrangers à toutes les conséquences de la fabrication 
du sel antérieure au 5 février 1812. N'y avait-il pas là un piège? Si la 
concession était accordée à l'ancienne société, le gage de l'Etat se trou
vait amélioré; si au contraire une nouvelle société s'emparait de cette 
Concession, i l paraissait évident que, tenant directement ses droits de 
l'Etat, elle pouvait se soustraire à l'exécution de l'arrêt prononcé conire 
les anciens associés Parmentier, Grillet et Stiefvvater. 

La correspondance semble prouver que les craintes de l'administra
tion n'étaient pas sans fondement. Dans une lettre du 5 août 1842, le 
général Cubières écrivait au sieur Parmentier qu'un procès sur les mots 

associés actuels , qui se trouvent dans la déclaration du 2 mars, seraient 
une chose bien fâcheuse. Le 18 octobre, le général manifestait encore 
les craintes que l 'hypothèque résultant de l'arrêt de 13 cour royal- de 
Lyon lu i inspirait pour l'avenir de Gouhenans, et le 21 octobre Parmen
tier répondait : « Leur fameux arrêt, s'il doit jamais intervenir, les lais
sera désarmés contre les acquéreurs présents el à venir, et contre moi-
même, si je le veux, n C'est contre cette pensée d'un débiteur de mau
vaise foi que l'administration devait se mettre en garde. La queslion fut 
l'objet d'un examen approfondi. Le 20 septembre 1812, le conseil d'ad
ministration de la direction de l'enregistrement et des domaines pensa 
que la demande en concession devait être rejetée, ou qu'au moins i l 
devait être sursis à statuer sur cette demande. Le rejet était motivé sur 
la nécessité d'échapper à cette combinaison dangereuse pour les intérêts 
de l'Etat dont i l vient d'être parlé. Dans tous les cas, le conseil d'admi
nistration avait pensé que les 17 associés dénommés dans l'acte de mars 
1842 n'ayant point accompli les formalités de publicité voulues par la 
loi , leur demande en concession devait être ajournée. Cet avis ne mécon
naissait pas, d'ailleurs, qu'une concession de saline devait être jointe à 
l'établissement de Gouhenans. 

M. le secrétaire général du ministère des finances partagea cette opi
nion, qui fut également adoptée par le ministre. Ueux chefs de l'admi
nistration avaient émis une opinion contraire; la queslion fut de nou
veau mise à l'étude, et sur l'avis du directeur du contentieux des finan
ces, le ministre autorisa la directionde l'enregistrement et des domaines 
à former une opposition. 

Ces difficultés imprévues causaient de grandes impatiences aux parties 
intéressées. La correspondance montre encore i l . Teste s'associant à 
leurs efforts pour vaincre les résistances de l'administration. 

Le27 août 1842, lesieurl'cllapraavertillesicurl'ariiicnlierderincident 
fâcheux qui arrête sa demande : le ministre a exigé qu'on lui confiât tout 
le dossier. Le 2 el le 7 septembre, le général Cubières écrit dans le même 
sens; le 9, il donne au sieur Parmentier tles détails plus étendus : « A 
minuit eldemi,dit-il, AI. l'eilapra, qui depuis le commencement du mois 
envoyait chaque jour demander si j 'étais arrivé, me lit dire qu'il m'at
tendait le lendemain avant huit heures nom- affaires urgentes. Le minis
tre avait demandé le dossier entier el complet; plusieurs jours s'étaient 
passés sans qu'on sût ce qu'il était devenu ; M. Teste s'indignait de ce 
qu'il nommait les empiétements des finances; il voulait en faire une 
question d'attribution, considérant ce retard comme un véritable déni 
de justice. » 

Le général raconte ensuite qu'après celte conférence avec M. Pellapra^ le 
même jour , i l s'est rendu chez M. Teste, avec lequel il a concerté la dis
cussion à engager vis-a-vis du ministre des finances. l<e général a ensuite 
vu Al. Laeave-Luplagne, et est venu, le 8 au soir, rendre compte de tout à 
M. Teste. Ils sout convenus de ce qui restait à faire. » Vous reconnaîtrez 
sans doute, di t- i l en terminant, combien i l est avantageux d'avoir en 
tout ceci l'aide de MM. Teste et Pellapra, et q;iels risques nous feraient 
courir les défenseurs de la fiscalité si nous n'étions éclairés sur leurs ma
nœuvres et soutenus contre leurs attaques. » Le 13, nouvelle lettre de 
M. de Cub:ères. Depuis le 9, SI. Pellapra n'a pas cessé un jour d'aller au 
ministère des finances. D'après l'avis du général, M. Teste renonce à bri
ser les vitres. Le ministre doit voir son collègue dans la j o u r n é e ; le gé
néral ira le soir s'informer 3u résultat de l'entrevue. 

Le 22 septembre, les nouvelles sont encore peu favorables ; le dossier 
n'a point été arraché des mains du domaine, cependant le général espère 
une solutirn prochaine : « Nous le devons, di t - i l , aux démarches inces
santes de Si. Pellapra et à ce que M. Teste, pour les appuyer, n'a rien 
négligé, qu'il a pris fait et cause pour nous si hautement, et je dirai si 
violemment, que personne n'a osé résister.» Le général ajoute qu'à l'oc
casion de la demande en extension d'établissement, SI. Teste va écrire au 
ministre des finances pour lui démontrer qu'il s'arroge un droit que la 
loi ne lui accorde pas. Enfin le général termine celte longue lettre par le 
récit d'une visite qu'il a faite à un certain SI. Slercier, domanistc très-
rigide et très-ancien dans la partie, entre les mains duquel le dossier a 
été découvert, et qui parail peu favorable à la demande. « Sans attacher, 
d i t - i l , trop d'importance au dire du domaniste, je crois qu ' i l est bond'en 
prévenir Al. Teste, el c'est ce queje vais faire. » 

Le général était bien informé, lorsqu'il annonçait une lettre pressante 
de M. Teste au ministre ibs finances; le même jour, 22 septembre, ce 
haut fonctionnaire recevait, en effet, de son collègue une lettre très-vive 
et conçue en termes presque blessants. M. Lacave-Laplagne transmit à 
l'instant même celte lettre à M. de Boubers, en l'engageant à donner au 
ministre des travaux publics les satisfactions auxquelles i l avait droit, et 
en appelant l'attention du secrétaire général sur des doctrines présen
tées dans une forme qui ne devait pas disposer à les adopter. Le 6 oc
tobre, le général avait su que SI. le ministre des finances s'était montré 
très-piqué de celte lettre. En quittant les finances, le général a vu 
SI. Teste, qui ne lui a point paru alarmé,et qui a écouté en souriant tout 
ce que M. de Cubières avait recueilli de contraire à sa prétention. Une 
lettre du 8 oitobre témoigne encore de ces rapports fréquents entre-
M. Teste et M. de Cubières. 



Le 16 octobre, le général Cubières annonce que M. Teste vient de par
t i r pour le Midi ; que son absence durera jusqu'au 15 novembre; que 
probablement i l aura tout disposé pour que l'affaire soit expédiée à son 
retour. I l ajoute : « Je n'ai pas cru qu'il fût prudent de faire sonner trop 
haut les profits que présente cette grande affaire ; M. Bulfault, mon on
cle, est le seul qui a reçu à cet égard une confidence presque entière; j ' a i 
été plus réservé envers M. Pellapra, et surtout envers M. Teste : avec 
M. Pellapra, j ' a i dû m'approcher davantage de la vérité, car i l s'agissait 
pour lui d'engager un capital pour lequel i l voulait même exiger ma ga
rantie personnelle. Dans mon entrevue, avec M. Lacave-Laplagne, i l me 
questionna sur mon prix de revient; j'eus l'air de ne pas me le rappeler 
précisément. « En post-scriptum, M. de Cubières ajoute que,dequis qua
tre jours, le dossier a été envoyé au ministère des travaux publics. Le 18 
le général revient sur cet envoi. M. Teste a eu le dossier avant son dé
part ; i l nous fait dire d'être tranquilles , de ne point agir au conseil d'E
tat avant son avis de le faire ; i l ne veut aucune démarche auprès de 
M . Legrand. M. de Cubières obéit à cette recommandation. Après le re
tour de M. Teste, le 21 novembre, un projet d'ordonnance fut préparé ; 
à ce projet d'ordonnance était joint un rapport au roi qui en proposait 
l'admission. 

Dans ce rapport, M. Teste exprimait encore l'opinion que la conces
sion aux dix-sept propriétaires dénommés dans l'acte du 2 mars 1842 
offrait toute garantie pour les intérêts de l'Etat ; i l expliquait qu'en thèse 
générale, i l était bon de multiplier les concessions. « I l n'est pas dou
teux, disait-il, qu'on ne doive multiplier les concessions autant que cela 
sera praticable; i l faut que la concurrence soit sérieuse. Le monopole de 
l'Etat a été aboli, et i l ne doit pas être remplacé par un antre. La liberté 
légale est acquise à tous ; le régime de la libre fabrication a remplacé un 
ordre de choses qui avait excité des plaintes vives et nombreuses ; mais, 
toutefois, ajoutait le ministre, ce régime lui-même est soumis à certaines 
conditions; autrement, i l n'en résulterait que du désordre. » Appliquant 
cette dernière réflexion aux demandes en concurrence, M. le ministre 
des travaux publics expliquait les motifs qui devaient en faire prononcer 
l'ajournement. 

« Dans cet état de choses, i l convient, disait-il, d'une part, de res
treindre les limites sollicitées par la compagnie Parmentier; d'autre part, 
d'ajourner toute décision sur les autres demandes, sauf à leur donner 
plus lard telle suite que de droit. » Dans une autre partie de ce rapport, 
i l était rendu compte de la délibération du conseil des mines sur l'éten
due du périmètre qui devait être accordé à la compagnie Parmentier; 
le conseil dès mines a été d'avis d un périmètre de 6 kib mètres 88 hec
tares. « Ce vote, dit le rapport, n'a point, i l est vrai, été unanime; quatre 
voix contre cinq s'étaient prononcées pour le périmètre de 13 kilomè
tres 78 hectares, par le motif qu'il serait plus avantageux, pour la bonne 
exploitation des deux substances, que la compagnie fût propriétaire de 
Tune et de l'autre. Je me serais, ajoute le ministre, rangé à l'avis de la 
minorité, si l'ajournement encouru par les sieurs Prinet, Lissot et Kœch-
l in ne permettait de reprendre la question à l'époque ou on pourra s'oc
cuper de leur demande. Pour le moment, i l me parait qu'il suffira d'ac
corder les 6 kilomètres 88 hectares; et, en définitive, j'adopte, dans 
l'état des choses, l'avis du conseil.» 

Pour la seconde fois, M. Teste exprimait donc l'opinion qu'à l 'époque 
où on s'occuperait des demandes en concurrence, la question d'étendue 
du périmètre pourrait être reprise dans l'intérêt de la compagnie Par
mentier. 

Le 6 décembre 1842, le comité des travaux publics, de l'agriculture 
et du commerce, sur le rapport deM. le conseiller d'Etat Real, donnason 
avis. 

Le comité considéra que les personnes dénommées en l'acte du 2 mars 
1842 n'avaient pas satisfait aux conditions de publicité portées par la loi 
de 1810; qu'en outre, ce qui était plus grave, ce projet tendrait à faci
liter une combinaison par laquelle, dans la prévision de l'exécution u l 
térieure de l'arrêt de la cour royale de Lyon du 27 août 1841, on trans
férerait à la société nouvelle des droits que des actes antérieurs, qu'une 
instruction commencée, que l'esprit de la loi, que tout enfin, ouv: ait en 
faveur de l'ancienne société, dont les membresétaient présumés débiteurs 
personnels de l'Etat. En conséquence, le comité fut d'avis d'accorder la 
concession aux sieurs Parmentier, Grillet et Stief»vater. 

Le 21 décembre suivant, l'assemblée générale du conseil d'Etat délibéra 
sous la présidence de M. le ministre des travaux publics, qui défendit le 
projet préparé par son département. Le conseil d'Elat adoptant, sauf 
une modification de rédaction, l'opinion de son comité, fut d'avis que la 
concession devait être faite à MM. Parmentier, Grillet et compagnie,aux 
noms et qualités qu'ils avaient p"is dans leur demande en concession du 
1 e r juillet 1840. 

L'acte du 2 mars 1842 se trouvait ainsi écarté, et i l était fait implici
tement droit aux réclamations du domaine. Le 3 janvier, l'ordonnance 
de concession parut. M. de Cubières s'empressa d'en donner avis au sieur 
Parmentier, qui , le 6, en accusait réception en ces termes : 

« La bienveillante politesse du directeur de la poste est cause de cette 
seconde lettre. I l m'a envoyé par sa domestique le paquet de la conces

sion, et votre aulre lettre parle factenr : différence, deux heures. C'est 
pour cela que je ne joins qu'ici l'avis de M. Teste. Je dois vous avertir 
que M. Roy, qui se trouvait dans mon cabinet, a vu ledit avis, mais i l 
n'y entend pas malice... >• 

Deux faits graves restaient encore à éclaircir. Les sacrifices préparés 
pour la corruption ont-ils été consommés? Est-il vrai,au contraire, 
comme l'ont toujours prétendu le général Cubières, les sieurs Par
mentier et Pellapra, que les valeurs préparées pour celte corrupli'>n 
sont restées sans emploi, et qu'elles ont, par ce motif, été voiont.i <o-
meut restituées par celui qui en avait accepté le dépôt? C'est dau. la 
correspondance et dans les actes postérieures à la concession qu'où 
trouvera la solution de cette question, et celte solution est encore évi
demment contraire au système des accusés. 

Le premier acte qui se présente après l'ordonnance du 5 janvier est 
une vente de trois actions faite, le 16 jnavier 1845, par le général Cubiè
res au sieur Raillant, moyennant une somme de 18,000 fr. Sans les be
soins d'argent que le général éprouvait pour satisfaire à de coupables 
engagements, cette vente serait inexplicable. En 1811 et 1842, le général 
avait fait tous ses efforts pour réunir dans sa main le plus grand nombre 
d'actions possible; en novembre 1842, i l avait acheté cinq actions de 
M. Grillet pour 50,000 fr. Comprendrait-on que quelques jours après 
l'ordonnance de concession i l en ait revendu trois à M. Raillard au même 
pr ix , lorsqu'à la même époque le sieur Renauld, dans une lettre du 10 
janvier, lui disait que personne ne voulait plus vendre ses actions, 
qu'elles étaient à 40,000 francs, ce qui représentait 8,000 francs pour 
chaque action nouvelle, et que le sieur Parmentier lui tenait le même 
langage? 

Un second acte, passé Je 17 janvier devant Roquebert, vient éclairer 
celte situation. Le général vend encore à M. Pellapra huit actionsde 
Guehenans moyennant 40,000 francs. I l faut immédiatement rapprocher 
celte vente d'un acte sous seing privé, portant la date du 15 mai 1846, 
aux ternies duquel !e sieur Pellapra rétrocède les mêmes actions au gé
néral Cubières contre un prix de 15,000 fr. Ce simple rapprochement 
et la date de la première vente suffiraient seuls pour donner le sens de 
ces conventions. I l est évident que l'acte du 17 janvier 1843 n'était 
qu'un crédit ouvert au général Cubières, sur lequel celui-ci n'a pris que 
15,000 f r . , remboursés en 1846, et qu'a cette époque le sieur Pellapra a 
rendu les actions données en nantissement de ce crédit, i-i l'on pouvait 
avoir quelques doutes encore, i l seraient tous levés par une décharge 
générale que i l . de Cubières donnait le 15 mai 1846 au sieur Pellapra; 
voici en quels termes cette décharge était conçue : 

« A. M. H. de Pellapra. 
« Venant de terminer le règlement de nos comptes relatifs à l'affaire 

de la saline de Gouhenans, je reconnais n'avoir rien à réclamer à ce su
jet, cette affaire se trouvant réglée définitivement, sauf l'exécution des 
actes intervenus ce jour entre nous. 

« Recevez l'assurance de tous mes sentiments. 
« Général CUBIÈRES. » 

Que signifiait cette décharge s'il n'y avait eu entre les parties qu'une 
vente et une rétrocession d'actions? Comprend-on d'ailleurs que cette 
décharge ait été donnée par M. de Cubières, débiteur, à M. Pellapra, 
créancier? M. Pellapra avait donc un compte à rendre au général, et ce 
compte était précisément le compte de la corruption. 11 se composait de 
deux éléments faciles à retrouver. Le crédit du 18 j u i n 1842 avait été 
épuisé, puisqu'il y avait eu nécessité de recourir à un nouvel engage
ment d'actions; M. Pellapra avait donc disposé, suivant les intentions 
des corrupteurs, d'une première somme de 100,000 fr. Sur l'acte du 
17 janvier 1845, i l avait en outre versé 15,000 fr. La somme totale dé
boursée pour cette œuvre coupable avait donc été de 115,000 fr. Les 
actes du général et du sieur Pellapra accusent ce chiffre, sur lequel le 
sieur Parmentier va se trouver d'uccoru avec ses deux complices. Dans 
sa lettre du 14 février 1845, le sieur Parmentier reproche au général 
Cubières de n'avoir pas indiqué, dans la quittance du réméré, l'origine 
des deniers versés et de s'être ainsi ménagé contre lui le principe d'une 
action en restitution de plus de 11 ,i,00o fr. 

Dans la lettre adressée vers la même époque à M m " Despans-Cubières, 
le sieur Parmentier reproduit les mêmes reproches et le même chiffre. 
De quelle somme le général Cubières pouvait-il demander la restitution 
au sieur Parmentier, si ce n'est du prix de la corruption ? Et ce prix, le 
sieur Parmentier savait qu'il était de plus de 115,000 francs, c'est-à-dire 
des 100,000 francs, montant du crédit de 1842, des 15,000 francs p r é 
levés sur le nouveau crédit de 1SÏ3, et des frais d'actes. 11 faut enfin re
marquer qu'au moment où M. l'armenlier indiquait avec tant de préci 
sion le montant des sacrifices (pue le général disait avoir faits, i'aetc de 
rétrocession des huit actions nétai t point passé. C'est dix-huit mois avant 
cet acte que le sieur Parmentier savait que le général Cubières pouvait 
retirer ses huit actions en remboursant 15,000 francs au sieur Pellapra. 
Peut-on croire maintenant que ces actions étaient réellement vendues ? 
N'est-il pas démontré péremptoirement qu'elles étaient simplement en
gagées pour 15,000 francs? 

Cependant le général Cubières et M. Pellapra se sont efforcés de mé-
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connaître le caractère et le but de cet acte; leurs explications, toutes 
pleines de rélicences et de dissimulations, suffiraient pour démontrer 
que la portée qu'on lui assigne ici est la seule véritable. Les sieurs Cubières 
et Pellapra n'ont pas même pu se mettre d'accord sur le véritable prix 
de l'acquisition des actions. M. de Cubières disait qu'il avait vendu les 
huit actions à raison de 1,801) fr. chacune, ce qui donnait un total de 
14,400 fr. M. Pellapra affirmait avoir payé 18,000 fr. A ce moment, 
l'acte de vente passé devant Roquebert n'était pas produit; cet acte fut 
interrogé, et alors apparut ce prix de 40,000 fr. qui détruisait tout le 
système des accusés. Ils ne se déconcertèrent pas cependant, et cherchè
rent à expliquer celte différence par le désir de ne pas déprécier les ac
tions. 

Comment donc, dans l'acte de rétrocession de 1840, après la consti
tution d'une nouvelle société, n'avait-on pas craint de rétrocéder ces huit 
actions pour un prix de 15,000 francs? Le sieur Pellapra n'en persista 
pas moins à soutenir que l'acte du 17 janvier 1843 s'isolait complète
ment des opérations antérieures; que, pressé par M. de Cubières, i l avait 
presque à regret acheté ces actions 18,000 francs, et qu'il s'était estimé 
très-heureux de les revendre plus lard à perle. M. de Cubières, de son 
côté,sVfforçaitd'oxpliqiierqu'ilavaitaucontraire vendu ses actions à vil 
prixausieurlVHaprapourle rattachera l'affaire deGouhenans; qu'il avait 
imité en cela certains spéculateurs qui, dans le but de se procurer l'ap
pui des banquiers en crédit, leur abandonnent, même gratuitement, un 
ntérèt dans leurs entreprises. Ces assertions, peu en harmonie avec les 
faits véritables, trouveront dans la correspondance une réfutation si pé-
remptoire qu'il devient inulile de s'y arrêter quant à présent. 

Immédiatement après l'acte du 17 janvier, le général Cubières s'était 
empressé d'en donner conn tissance au sieur Parmentier, et avait solli
cité de lui certaines modifications à l'acte du 5 février 1842, dans le but 
de donner aux actions créées par cet acte une valeur qu'elles ne pouvaient 
pas avoir. Le 28 janvier 1845, M. Parmenlier répond : 

« Général, 

« L'acte du b février est parfaitement régulier. Ce que vous me 
demandez en serait donc un complément plutôt que la régularisation; 
mais, pour savoir ce que je dois faire à cet égard, et comment je dois 
faire, i l faut, de toute nécessité, que je sois de retour à Lure. Du reste, 
i l y a deux choses que je ne compreuds pas bien : 1° que vous vous 
soyez cru obligé de céder à M. Pellapra huit de vos actions Grillet; 2° que 
ce soit huit de ces actions. » 

Le 16 février, M. de Cubières revient à la charge. La veille i l a renvoyé 
les vingt-cinq actions au porteur créées par l'acte Lamboley ; le 16, i l 
fait part de ce renvoi au sieur Parmentier, et i l ajoute : « Toute émission 
d'actions au porteur étant du fait d'une société dite par actions légalement ; 
autorisée à cet effet, et se trouvant incompatible avec l'existence d'une : 
société civile telle que la nôtre, i l a été reconnu impossible d'opérer par 
le ministère d'un agent de change le transfert des vingt-cinq actions au 

Îiorteur créées en vertu de l'acte reçu, le 5 février 1842, par M» Lambo-
ey, notaire à Vesoul, et signées conjointement par MM. de Cubières et 

Parmentier, autorisés à cet effet par ledit acte. Dès lors l'annulation de 
ces titres ne saurait être ajournée, et j ' a i dû m'y résoudre. C'est pour
quoi j ' a i fait à M. Mourgiws l'envoi des titres en question, en le priant 
d'en opérer le dépôt entre les mains du directeur de l'établissement, 
pour être annulés ainsi que la souche s talons (pie vous devez représen
ter. J'ai prié M. Lanoir d'y concourir afin que cette affaire ne soit traitée 
que par ceux qui la comprennent et qui l'ont suivie dans sa marche. 

« Plus tard, vous examinerez quel parti i l y aurait à tirer de l'acte du 
5 février 1842 , dans l'intérêt de celui qui se trouve ainsi conduit à des 
sacrifices qu'il ne devait pas supporter. Mais le premier devoir est de 
faire disparaître des titres dont la création se trouvait à l'avance frappée 
de nullité. » 

M. de Cubières n'a pas craint de présenter ce renvoi des actions 
comme une restitution des valeurs destinées à la corruption et restées 
sans emploi. La lettre du 16 février prouve, au contraire, que les ac
tions ont été renvoyées parce que 31.de Cubières n'avait pas pu en tirer 
p a r t i , et qu'il cherchait à les remplacer par des titres plus sérieux. Le 
sieur Parmentier ne s'y méprit pas. Le 20 février i l répondait : que l'acte 
du 8 février ne pouvait être modifié sans le consentement de tous ceux 
qui l'avaient souscrit. « Je dois, écrivait-il, leur faire apprécier ma con
duite et ma position; vous savez pourquoi je ne le peux qu'en leur sou
mettant l'acte sous seing privé fait double entre vous et moi. Cet acte 
«tait la convenlionjdu 18 ju in 1842; le sieur Parmentier annonçait 
ainsi la prétention de laisser au général les vingt-cinq titres au porteur 
en payement des sacrifices qu'il avait pu faire. 

M. de Cubières pensait que, pour utiliser ces titres, le seul moyen était 
de donner à la société la forme d'une société anonyme. Le 2b mars, i l 
.adresse celle proposition à ses associés; le 27, i l presse le sieur Parmen
tier de se joindre à l u i , et lui écrit : 

« Vous êtes mieux que personne en état de comprendre tous les avan
tages que présente le changement du système suivi jusqu'à présent. I l 

faut mettre au premier rang de ce ces avantages les facilités financières 
et le développement rapide de la valeur réelle de l'entreprise. I l est en
core un autre motif que vous et uioi pourrons apprécier, ainsi que les 
deux amis auxquels vous avez confié nos démarches et le but où ont 
tendu nos efforts communs. 

« La création des actions constituant la société anonyme donnera le 
moyen d'émettre les vingt-cinq actions jusqu'ici non négociables, et dont 
j ' a i été forcé de prendre la valeur en huit actions achetées par moi, de 
sorte que ces vingt-cinq actions vous couvriraient des répétitions à faire 
sur les sociétaires, et me remplaceraient ce dont j ' a i déjà été forcé de me 
dessaisir. 

'•• Si vous vouler examiner ma proposition vous serez disposé sans 
doute à l'adopter et à comprendre tout le parti que vous en pourriez 
tirer pour nous éviter à vous et à moi les perles que nous risquons 
d'éprouver. » 

Le sieur Parmenlier était loin de se prêter aux vues de M. de Cubières ; 
i l avait compris que celui-ci était entièrement à sa merci, et de jour en 
jour ses dispositions devaient plus hostiles. 

I I avait été entendu, en 1842, que l'entrepôt des sels de Gouhenans, à 
Paris, serait laissé à la disposition de M. dé Cubières; vers cette époque 
de février 1843, on voit que le sieur Parmenlier, sans se refuser positi
vement à l'exécution de cet engagement, y met des conditions telles que 
la réalisation en devient impossible. A la même époque, un supplément 
dedroits de 2,572 fr. était réclamépar la régie de l'enregistrement sur le 
réméré du mois de ju in 1842. M. da Cubières et le sieur Pellapra s'é
taient adressés au sieur Parmentier pour le payement de cette somme-
C'est alors que celui-ci commence à dévoiler ses véritabLs intentions. 
Non-seulement i l ne veut rien payer, mais déjà commence à poindre 
chez lui le projet de rejeter sur le général tous les frais de la corrup
tion. Une lettre du général, à la date du 9 juillet 1843, fait connaître 
celte nouvelle situation; le général parle d'abord d'un projet d'emprunt 
mis en avant par le sieur Parmentier, pour l'acquisition de Montmorol, 
et pour la régularisation des engagements de 1842; i l expose ensuite 
qu'entré dans la société depuis 1859, i l a dû agir dans un intérêt com
mun, à l'effet d'assurer le succès de l'entreprise; mais, écrit-il au sieur 
Parmentier, « si vous aviez pu soupçonner que je voulusse m'alt i ibutr 
une part quelconque des bénéfices que promettait l'opération de 1842, 
vous devriez être aujourd'hui complètement désabusé par la cession for
cée de huit de mes propres actions, en remplacement de celles qui ne 
purent être livrées, malgré les promesses dont j 'étais garant morale
ment. 

«Il se peut, dites-vous, que, dans tel cas donné , vous soyez affranchi 
de tout sacrifice ; je le comprends en effet, car les actions restées en dé
pôt vous en fourniraient les moyens ; en vous les appliquant vous seriez 
couvert : je n'ai aucun droit de m'y opposer , et, de plus , je trouverais 
cela parfaitement juste; mais je vous ferais remarquer que dar.s ce cas , 
auquel vous faites allusion, le sacrifice entier pèserait sur moi seul, tant 
pour les huit actions cédées que pour quatre autres que j ' a i promises. 
Nous avions cru nécessaire au succès de l'affaire , pour donner plus de 
consistance à la société , et particulièrement pour combattre les injustes 
préventions du domaine contre vous et vos associés primitifs, de recher
cher un capitaliste avantageusement connu et placé de manière à exercer 
une influence favorable à la compagnie. C'est dans ce but qu i l lui a été 
fait une part d'intérêt. Ce qui m'importe à m o i , c'est qu'on ne pjisse 
croire que je participe à autre chose qu'aux sacrifices que nou» nou» 
sommes imposés. » 

Le général exprime enfin le regret de ne pouvoir procurer 1 emprunt 
demandé par son associé, et présente la constitution anonyme comme le 
seul moyen de donner satisfaction à tous les intérêts. Cslte lettre n'a pas 
besoin de commentaires. 

Une autre lettre adressée , le 24 juillet 1843 , par M. de Cubières au 
sieur Parmentier , en r jponse à deux lettres des 11 e t l 4 qui n'ont point 
été retrouvées, est peut-être plus significative encore : 

« Mon cher Parmentier, j ' a i reçu successivement vos lettres 
des H et 14 de ce mois. Malgré l'importance de leur contenu, je ne peux 
en ce moment y répondre avec détail. Toutefois , vous devez croire que 
ce n'est pas faute d'y penser, mais le temps matériel me manque entière
ment, et je ne le trouverai que dans les premiers jours d'août, entre l ' in
spection de deux régiments. A l'idée d'acheter Mont... vous substituez 
celle de négocier avec D. la vente de Gouhenans , et vous y rattachez le 
moyen de régulariser l'opération dont les conséquences vous paraissent 
ne devoir atteindre que moi. 

Je suis très-intéressé sans doute à ce que l'opération de la vente de 
Gouhenans puisse s'effectuer, et j ' y ferais tout ce qui pourrait dépendre 
de moi ; mais comment entamer une pareille négociation ? A-t-elle quel
que apparence de réussite ? Voila ce que je demande en ce moment. Vous 
n'ignorez pas que je n'ai pas reçu ce dont je parais être dépositaire; vous 
savez même que j ' a i dû me dépouiller pour un complément qui ne pou
vait être pris sur des titres non négociables. Maintenant vous raisonne* 
d'après les pièces, et je réponds qu'il faut tenir compte d'autre chose. 
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« En résumé, ce sont les moyens de retirer votre chose qu'il vous 
faut, et je dis que les actions créées, si elles étaient négociables et si on 
pouvait en disposer sans en rendre compte, vous en auraient fourni les 
moyens, et que vous auriez pu en user sans scrupule. Vous dites qu'il en 
est autrement ; dès lors restent les opérations dont vous parlez, reste 
une nouvelle constitution de la société, et enfin, reste le moyen de mettre 
ma chose à la place de la vôtre, de libérer vos actions engagées par celles 
qui me restent. Vous voyez que je vais droit au but et que je peux envi
sager ma ruine aussi froidement qu'un boulet de canon. Toutefois, je 
n'ai p is lien de douter de vous et de votre concours pour éviter celle 
ex:rémité. Dans le sacrifice que vous vous étiez imposé, vous comptiez 
que moitié serait ;> la enarge des autres sociétaires ; ce serait donc celle 
moitié de votre chose qu'il faudrait affranchir. » 

L'acte du 17 janvier 1815 est nettement défini dans cette lettre, c'est 
un acte qui a eu pour but et pour résultat de fournir ce complé
ment qui n'avait pas pu être pris sur les valeurs mortes de l'acte de fé-
viier 1842 ; s'il a fallu un complément, c'est que le crédit de 100,000 
francs mis à la disposition du général Cubières par la convention du 
18 ju in 1842, non-seulement a été entamé, mais qu'il a été épuisé et 
qu'il n'a même pas pu suffire aux besoins de la corruption. Dans ses i n 
terrogatoires, M. de Cubières explique cette lettre par les sacrifices qu'il 
s'est imposés pour payer les frais, cl pour engagerM. Pellapra dans l'en
treprise, en lui vendant ses actions à moitié prix. Est-ce donc de ses sa
crifices que le général entend parler, quand i l dit qu'il s'est dépouillé, et 
qu'il envisagera sa ruine aussi froidement qu'un boulet de canon. 

Cependant, le sieur Parmi n l i i r n'insista pas pour la libération immé
diate de ses actions. 11 est vrai que la correspondance présente ici une 
lacune considérable. Faut-il l 'ailiibuer au hasard ou à la prudence des 
accusés? Ce qui parait certain, c'est qu'à ce moment le sieur Parmentier 
avail des motifs puissants pour ménager M. de Cubières : des difficultés 
sénri i ifs existaient avec l'administration des contributions indirectes, 
qui ne voulait pas admettre les engagements de la société en payement 
des droits sur le sel. h y avait aussi des projets de vente et d'emprunt 
dont M. de Cubières paraissait être l'intermédiaire. Une lettre du sieur 
Pariiirntier, du mois de décembre 1845, indique même que,par l'entre-, 
mise du général, i sollicitail une subvention du gouvernement. Les hos 
tibies ne furent reprises qu'au mois de juillet 1844 : le terme fatal 
pour l'exercice du réméré approchait, i l n'y avait plus de temps à 
perdre. 

Une lettre adressée, le 28 juillet 1844, par le général Cubières au 
sieur l'armenlicr, en réponse à une lettre du 15 j u i n , qui a encore dis
paru, montre assez quelles étaient à cette époque les demandes de ceiui-
ci ; le général écrit : 

« Mou cher inons'etir Parmenticr , si je n'ai pas répondu p'.us tôt à 
volic Itttre du 15 ju in dernier, c'est que j'avais à rechercher si ce qu'elle 
proposait, étant impraticable par moi, pouvait devenir exécutable par 
d'autres. 

« Personnellement, je n'ai point de fonds que je puisse appliquera 
l'acquisi(io;i des 23 actions de récente création, et dont le prix devrait 
servir au rachat des cinq anciennes vendues par vous à réméré. 

« En effet, c'est l'oncle de ma femme qui a bien voulu m'avancer la 
plus grande partie du capital que j ' a i place dans la saline ; et de plus, 
sur les 5b' actions payées de deniers empruntés , je me suis vu dans la 
nécessité d'tn transférer huit gratuitement pour rester fidèle, en partie 
du moins, à une promesse de rémunération qui, malheureusement pour 
moi, avait passé par ma bouche. 

« Vu l'impossibilité où je me trouve personnellement de contribuer à 
rarrangementeonçu et proposé par vous, i l ne me restait, pour vousvenir 
en aide, qu'à trouver quelqu'un qui eut de l'argent à placer, et qui voulût 
le placer dans les affaires de la saline ; c'est à quoi je ne suis point par
venu : d'abord, parce que les salines ne sont pas en faveur aujourd'hui, 
et, je le soupçonne, à cause des demandes de fonds que réitère le pos
sesseur des salines anciennement domaniales ; ensuite, parce que notre 
société n'est pas constituée de manière à donner confiance dans le modo 
de transmission de ses titres autrement 1,11e par actes notariés. 

« Je ne suis donc, ni par moi ni par d'i.utres, en position d'acquérir ni 
de faire acquérir les 2b' actions nouvelle?, pour appliquer leur prix au 
rachat des cinq anciennes que vous avez vendues à réméré. 

« Je pense, toutefois, que les 2a actions résultant de l'acte de division 
reçu par Lainboley, notaire à Vesoul, pourraient servir à l'opération 
que vous proposez, et tout naturellement, dans le cas de la transforma
tion de la société civile en société anonyme par actions au porteur, sauf 
à considérer par vous si ces actions ne devraient pas servir aussi à me 
couvrir de ce dont j ' a i été d;ins l'obligation d? me dépouiller, m'en rap
portant sur ce point à votre droiture, à votre bonne foi et à celle des deux 
amis que vous avez tenus informés de tout ce qui concerne cette af-
fa re. >• 

Tout esta jour dans celle lettre :1e sieur Parmentier demandait au gé
néral d'acheter les 25 actions nouvelles, c'est-à-dire les 25 actions au 
porteur, pour employer le prix au rachat des actions vendues à réméré. 

Quelle nécessitéde les racheter, s'il n'avait rien été distrait des 100,000 fr.? 
M. de Cubières, en se refusant à cette demande, rappelle la nécessité où 
il s'est trouvé de transférer huit actions gratuitement pour rester fidèle 
à une promesse de rémunération qui, malheureusement, avait passé par 
sa bouche; enfin, i l exprime le désir et indique le moyen de faire servir 
les 23 actions Lamboley au payement de toutes les sommes déboursées 
tant par lui-même que par le sieur Parmentier. 

Cette lettre est tellement claire, que le sieur Pellapra a dù se rendre i 
son évidence. Le 25 mai 1847, M. le chancelier lui fait observer que dans 
deux passages, M. de Cubières pai le de l'emploi à faire des 25 actions au 
porteur pour racheter les 23 actions à réméré, ce qui démontre invinci-
lilement que les 23 actions à réméré étaient engagées; M. Pellapra dit : 
Cela paraît parfaitement clair ; je ne comprends pas comment M. de Cu
bières a pu écrire cela. 

Cependant le sieur Parmentier insistait pour que ses 25 actions l u i 
fussent rendues. 

Le 7 août, M. de Cubières écrit qu'il se hâte d'arriver à Paris pour ter
miner cette affaire. 

Le 14, i l adresse au sieur Parmentier plusieurs questions, dont la so
lution peut conduire à la conclusion demandée : 

« Mon cher M. Parmentier, j? me préoccupe, comme vous devez le 
croire, du sujet de votre dernière lettre, et c'est ce qui me conduit à 
vous poser les questions suivantes : 

« 1° Pensez-vous qu'il soit possible d'opérer régulièrement la vente 
des 25 actions nouvelle-, par acte notarié, de manière que l 'acquéreur 
soit propriétaire réel et incommutable ? 

« 2" Consentiricz-vous à garantir, de concert avec madame, la vente 
des susdites actions? 

« 5" Leur prix d'achat, servant à rembourser votre réméré, pour
rait-il être déposé chtz un notaire, de manière à opérer sans bourse 
délier? 

« 4° Enfin, consentiricz-vous à venir en aide pour le sacrifice que j ' a i 
fait des huit actions nouvelles, en affectant pour cela une partie du pro
duit de la vente des 23 actions? » 

Rien dép lus positif encore; l'opération se résume ainsi : vendre les 
25 actions au porteur, avec le prix : 1° rembourser le réméré ; 2" indem
niser M. de Cubières des avances qu'il a faitesau moyen de l'engagement 
des 8 actions. Le 20 août, M. de Cubières propose un rendez-vous pour 
le 24, à Lure, avec IIM. Renauld et Lanoir. Celte réunion eut lieu, en 
effet, au jour indiqué. 

S'il faut en croire le sieur Parmenticr, interrogé le 27 mai 1847, le 
général Cubières aurait confes'é, devant MM. Renauld et Lanoir, qu'au
cune somme n'avait été donnée par lui sur le prix du réméré. Le sieur 
Rcnauld, entendu comme témoin le 19 mai dernier, n'a pas confirmé 
cette assertion; au contraire, lui el Lanoir étaient indignés de la con
duite rte l'annenlier, qui menaçait le général de livrer ses lettres à la pu
blicité. Le témoin a eu peu de détails sur le réméré; i l sait seulement 
que le sieur Parmentier offrait à M. de Cubières 1rs actions au porteur, à-
la condition que celui-ci rembourserait M. Pellapra. M. de Cubières, 

| d i t - i l , « évitait la conversation sur ce sujet, dont i l paraissait honteux, 
j sentant bien qu'il était dupe des deux côtés : du côté de M. de Pellapra, 

qui lui demandait trop, et du côté de M. Parmentier, qui lui refusait 
tout. » 

Plusieurs lettres du général et du sieur Parmenticr, écrites pendant le 
mois de septembre, indiquent avec quelle insistance celui-ci pressait le 
général, qui paraissait hésiter encore. 

Dans une lettre du 7 octobre, M. de Cubières demande qu'au moins les 
vingt-cinq actions au porteur lui soient laissées en échange des sacrifices 
qu'il va faire pour dégager le réméré. Le 12 octobre,le sieur Parmentier 
sentit qu'il fallait mettre fin à toutes ces irrésolutions, et i l écrivit : 

« Général, 
« Votre lettre m'est renvoyée de Lure à Clerval, d'où je m'empresse de 

vous répondre, quoique devant retourner à Lure après-demain. 
« Posons nettement la question. 
« Ce qui a été convenu dans notre conférence avec MM. Lanoir et Re

nault! l'a été dans votre intérêt tout au moins autant que dans le mien, 
j « 11 a été convenu que vous me feriez rendre par M. Pellapra les ac-
| lions que vous m'avez fait vendre à réméré, et cela par les moyens que 

vous jugeriez convenables, fût-ce par la remise que vous lui feriez des 
| vingt-cinq actions dont les titres sont à votre disposition, quoique vous 

les ayez envoyés à M. Hézard; que vous lui remettiez ou non, ilfaut lou-
| jours que vous nie fassiez rendre mes actions libres, et si vous lui rcmet-
| lez les vôtres, je n'ai point à intervenir dans cette remise. 
! « Vos arrangements une fois faits avec lu i , i l est censé avoir reçu de 
| moi-même le prix principal, les intérêts, les frais, mèTieceux de la quit-
! tance à me donner. C'est ainsi jque nous l'avons entendu et dit tous les 

qualre. 
« Vous n'avez donc besoin, pour accepter cette quittance en mon 

nom, d'aucun autre pouvoir que celui que vous avez. 
« Tout cela est clair, et la présente doit, au besoin, faire disparaître 

tous vos scrupules. 



« Je tiens à recevoir ma quittance dans la huitaine; autrement, je me 
croirais obligé à des démarches sur lesquelles, une fois commencées, i l 
ne serait plus possible de revenir. » 

Le général comprit cette menace; dans cette extrémité , i l fit un 
appel au sieur Pellapra q u i , le 10 octobre, lu i répondit en ces ter
mes: 

« Je regrette beaucoup, mon cher Cubières, que vous reveniez à la 
charge pour me presser d'accepter, en acquit du réméré des 25 actions 
de M. Parmentier, les 25 actions au porteur que j'avais refusées à l 'épo
que du prêt que je fis, beaucoup plus par amitié pour vous, et pour 
concourir à ce qui convenait à vos intérêts, que par goût personnel.Vous 
me dites que cela vous embarrassera horriblement. Je déplore que vous 
éprouviez une pareille contrariété, mais je n'y peux rien, si ce n'est vous 
donner l'assurance, que vous avez sûrement déjà, que tout ce qui dé
pendra de moi pour vous faciliter sera mis à votre disposition. Je ne 
suis nullement jaloux de rester dans une affaire que j ' a i servie et de ma 
bourse et de tout ce que je pouvais exercer d'influence auprès de mes 
amis. Je crois qu'il y a défaut de s'entendre dans tout cela. Je vous en
gage à aller à Lure et à régulariser de vive voix, dans deux heures, ce 
qui ne finirait pas avec une correspondance. Mon notaire s'occupera de 
la quittance, je la signerai dès mon retour à Paris et vous remettrai tous 
les titres, en prenant les arrangements pour les époques de rembourse
ment que vous aurez à me faire. » 

M. de Cubières devait céder. Le 18 octobre, la quittance de réméré 
fut signée à Paris, chez le notaire Iloquebert; le même jour, M. de Cu
bières en donnait avis au sieur Parmentier et ajoutait : « En prenant à 
ma charge d'énormes sacrifices, j'assume sur moi et les miens un poids 
écrasant ; mais, du moins, j 'aurai épargné à quelqu'un l'occasion de 
faire une mauvaise action. » 

Malgré l'évidence de ces faits, M. de Cubières a persisté à soutenir que 
les actions remises à M. Pellapra étaient libres dans ses mains; qu'aucune 
somme n'avait été prélevée sur le crédit de 100,000 francs; que les sa
crifices énormes dont le poids l'écrasait, lui et les siens, étaient les frais 
d'actes et la perte sur la vente des huit actions à M. Pellapra. Quant à la 
mauvaise action, elle avait consisté, de la part du sieur Parmentier, à 
faire sortir M. Pellapra de l'affaire de Gouhenans. M. de Cubières ne re
marquait même pas, en faisant cette réponse, qu'en se soumettant aux 
exigences du sieur Parmentier, i l avait hâté et non empêché la consom
mation de sa mauvaise action. Les réponses du général sur cette partie 
de la correspondance ont été tellement embarrassées, que, le 28 mai 
1847, M. le chancelier s'est cru dans l'obligation de lui adresser ces pa
roles : « Je crois devoir vous avertir que vous ne répondez pas le moins 
du monde à l'objection, et que vous la laissez subsister tout entière. » 

A l'exemple de M. de Cubières, le sieur Pellapra a soutenu également 
avec persistance qu'il n'avait jamais rien versé sur les 100,000 f r . ; qu'il 
n'avait jamais fait difficulté de rendre les actions : la lettre du 16 octobre 
faisait allusion à une somme de 40,000 fr. que lu i devait M. de Cubières 
personnellement. Le sieur Pellapra voulait terminer cette affaire avec 
celle du réméré ; i l n'imposait pas cependant d'une manière formelle 
cette coédition à la remise des actions. Vaincu par les termes si clairs de 
la lettre du 16 octobre, M . Pellapra, dans son intorrogatoi'-e du 16 mai 
dernier, avait laissé échapper l'aveu qu'il manquait 40,000 fr . sur le prix 
du réméré ; que depuis M . de Cubières les avait rendus. Mais le sieur 
Pellapra, dans le même interrogatoire, s'est hâté de retirer cet aveu, et 
depuis i l a protesté contre l'erreur qui, disait-il, le lui avait dicté. 

Le sieur Parmentier, de son côté, interrogé le 12 mai dernier, n'a pas 
dissimulé le moyen violent employé par lui pour rentrerdansses actions. 
Pour contraindre le général, d i t - i l , je l'ai menacé d'intenter une action 
contre l u i , en puisant mes moyens dans sa correspondance; je suis allé 
plus loin, je lu i ai déclaré qu'elle ne serait pas détruite, qu'après moi 
elle passerait dans les mains de mon fils pour nous servir de garantie et 
de sauvegarde. 

En cédant au sieur Parmentier, le gé-éral Cubières n'avait fait qu'en
hardir ses prétentions et se préparer des persécutions nouvelles. Comme 
dernière ressource, i l s'était réservé les actions au porteur. Si le rêve de 
société anonyme qu'il avait toujours poursuivi se réalisait un jour , ces 
titres pouvaient acquérir une certaine valeur. Tant que la quittance du 
réméré n'avait point été signée, le sieur Parmentier s'était bien gardé 
d'enlever au général cette dernière espérance; i l l'avait,au contraire,soi-
gneusement entretenue. Mais,cette quittance une fois entre ses mains, i l 
voulut faire un pas de plus et contraindre M . de Cubières à se dépouiller 
de ses dernières ressources. C'est en lui prodiguant de nouveau l'outrage 
te la menace qu'il parvint à réaliser ce projet. 

La correspondance qui se rattachée celte époque mérite d'être étudiée, 
moins pour y trouver les preuves désormais inutiles de la conduite peu 
loyale du sieur Parmentier, que pour y saisir la confirmation de ces faits 
si graves,que les préparatifs de 1842 ne sont pas restés à l'état de simple 
projet, que la corruption a été consommée, que la restitution même des 
valeurs destinées à la payer, loin de détruire cette consommation de la 
corruption, l'établit invinciblement. 

Le 21 octobre, le sieur Parmentier accuse réception de la quittance 

du réméré; i l se plaint de ce que l'expédition n'est pas complète, soup
çonne un piège, et demande à M. de Cubières ce qu'il entend par « ce 
quelqu'un et cette mauvaise action » dont parle sa lettre. 

Le 25, le général, dans une réponse fort obscure, explique en défini
tive que la mauvaise action, à ses yeux, c'est l'abus qui a été fait de sa 
trop grande confiance. 

Le 25, le sieur Parmentier revient sur les dissimulations de la quittance, 
et ajoute : 

« Je viens à la mauvaise action. J'ai eu, dès le principe, une conviction 
profonde, et que la suite a confirmée, que je ne vous ai jamais exprimée 
formellement, parce que la chose est pénible à dire, mais que vous m'o
bligez à vous exprimer aujourd'hui : c'est que vous n'avez jamais voulu 
faire et que vous n'avez jamais fait part à personne, si ce n'est à M. Pel
lapra, qui n'a pas déboursé un centime, du dixième de l'affaire de Gou
henans, dont vous avez exigé de moi l'abandon, très-peu solide heureu
sement. Les documents probants que j ' a i entre les mains ne sont nullement 
de votre part une preuve de confiance. L'usage de ces documents ne 
serait point une mauvaise action, surtout s'il était invinciblement pro
voqué par votre manière d'agir. 

« Mais, comme vous pensez tout autrement, et que vous le déclarez 
positivement, je vais incessamment soumettre la question à des juges 
compétents, et, à cet effet, convoquer une assemblée de nos coproprié
taires. 

« Recevez, etc. » 
Dans celle lettre, l'accusation d'escroquerie qui a servi de base plus 

tard au système de défense du sieur Parmentier apparaît pour la pre
mière fois, et la menace de publier la correspondance du général l'ac
compagne. 

Les 26, 27 et 50 octobre, M. de Cubières insiste auprès du sieur Par
mentier pour obtenir au moins l'annulation de la convention du 18juin 
1842, qui le constitue en apparence dépositaire du prix d'une chose res
tituée par le sieur Pellapra. 

Dans ses lettres des 26 et 29 octobre, le sieur Parmentier refuse posi
tivement de rendre l'acte de 1842, et les pièces qui s'y rattachent ; i l 
veut, au contraire, le transmettre à son fils, pour en faire usage en cas 
de nécessité, et consent seulement à donner décharge des 100,000 fr. 
supposés versés par le sieur Pellapra. Enfin, le 3 novembre, le sieur 
Parmentier fait connaître en ces termes ses nouvelles prétentions : 

« Général, 
« Votre lettre datée du 30, quoique seulement timbrée du 51 octobre, 

vient compléter mes documents. Voici donc le moment d'une explica
tion définitive. Je n'ai pas reçu le prix de mon réméré , vous l'avez reçu 
vous-même, quoique vous vous en soyez déclaré dépositaire ; i l n'a été 
employé ni par vous ni par M. Pellapra, pour le bien et l 'amélioration 
des établissements de Gouhenans ou pour un autre objet quelconque; en 
me remettant mon réméré, vous m'avez fait une restitution qui ne doit 
pas me coûter un sou. 

« I l faut donc que, par un acte authentique à faire le plus tôt possible, 
i l soit reconnu et déclaré que nous ne pouvons, ni vous ni moi, nous 
rechercher en aucune façon, soit à raison de ce que vous vous êtes d é 
claré dépositaire du prix stipulé dans ma vente à réméré, soit à raison de 
ce que vous auriez pu dire dans l'acte Roquebert, de tel sorte que l 'un 
de nous ne puisse jamais rien réclamer à l'autre sous ce rapport. 

« Vous n'avez disposé ni du prix stipulé pour la cession à vous 
faite de vingt-cinq actions, ni de ces actions elles-mêmes. 

« Vous n'en avez disposé ni pour le bien et l'amélioration des établis
sements de Gouhenans, ni pour un autre objet quelconque. Ces actions 
doivent donc revenir à la compagnie. 

« Pour cela, ¡1 est nécessaire que vous invitiez par lettre M. Hézard à 
détruire les litres que vous lui aviez envoyés, et que vous me donniez en 
même temps avis de cette invitation, qui doit être pure et simple ; à ce 
moyen, je vous donnerai décharge du prix stipulé par la cession de ces 
vingt-cinq actions. 

Le toul, si vous le voulez, sera ensuite constaté par un acte authen
tique. 1,a destruction des titres dans les conditions ci-dessus complétera 
la restitution qu'il est de mon devoir autant que de mon intérêt d'exiger. 

ii J'aurai ainsi consommé ce que vous appelez une mauvaise action, 
et ce que je regarde comme une bonne action, s'il en fut jamais. Pour le 
prouver à tous et en tout temps, s'il en est besoin, vous concevez bien 
que je dois garder la convention du 18 ju in 1842, qui me sert d'ailleurs 
de garantie sous d'autres rapports, tandis que la destruction vous en est 
complètement inutile; vous le reconnaissez vous-même. 

« Ma résolution est invariable, et je vous prie de me faire savoir si 
vous y adhérez. 

« Recevez l'assurance... 
« N. J'entends que lacté ou les actes à faire ne me coûtent rien. » 
M. de Cubières se reconnaît vaincu; i l écrit : 

« Mon cher monsieur Parmentier, 
« Vos lettres des 29 octobre et 3 du courant me sont parvenues ; 

j 'aime à reconnaître que leur contenu et en particulier les termes de 



celle du 5 sont de nature à me donner, sur les faits accomplis ainsi que 
sur leurs conséquences, la sécurité qui dépend de vous, et je vous en re
mercie. 

« Je ne saurais avoir aucun motif de i evenir jamais sur ce qui aurait 
été réglé d'accord entre nous et dans les termes que vous proposez ; je 
ne vois pas même de quelle pièce i l me serait possible de m'armer con
tre vous; mais la convention du 18 ju in 1842 subsistant dans vos mains, 
ainsi que dans les miennes , je comprends qu'une déclaration dans la 
forme authentique paraisse utile pour nous mettre réciproquement à l'a
br i de toutes recherches dans l'avenir. 

« Ciela posé, je n'ai aucune objection contre l'acte en question. » 
En post-scriptum, i l a ajouté : 
« P. S. Je ne reviens pas ici sur la pensée que j ' a i cru devoir traduire 

par les mots de mauvaise action; mais i l me serait facile de l'expliquer de 
manière à lui ôter ce qu'elle pourrait avoir eu de personnel ou de bles
sant à vos yeux.» 

En effet, aux dates des 14 et 17 novembre 1844 , l'acte imposé par le 
sieur Parmentier fut signé. 

Le 2 2 novembre, un procès-verbal constatait la destruction des vingt-
cinq actions au porteur. 

La rédaction de la quittance du réméré inquiétait le sieur Parmentier. 
Pressé par l u i , le général , à la date du 15 janvier 1845, lui donne en
core satisfaction sur ce point et offre de réitérer dans un acte toutes les 
déclarations que sa lettre contenait. 

Alors le sieur Parmentier n'avait plus à garder aucune mesure. Le 
28 janvier 1845,parut son dernier manifeste de guerre. 11 accusait M. de 
Cubières d'avoir cherché par les moyens les plus coupables à s'emparer 
de Gouhenans, déclarait que,fatigué de la lulte,il ne voulait plus la sou
tenir, offrait sa part d'intérêt au général au prix de deux millions. 
« Vous êtes, lui disait-il, parfaitement libre de vous refuser à cela, mais 
je suis libre aussi de publier un mémoire auquel je travaille déjà, et qui, 
entre autres effets, aura celui d'éclairer le public sur la vraie position de 
Gouhenans, et de faciliter les négociations. » Le 6 février était le terme 
fatal assigné pour la réponse. M. de Cubières résista ; les menaces devin
rent plus violentes. Le sieur Parmentier eut le courage d'adresser son 
libelle à M m 0 Despans-Cubicres , en lui faisant connaître les condi
tions auxquelles i l mettait son silence. Craignant que ce libelle ne fut 
pas arrivé à sa destination, i l en annonça un deuxième envoi. Tout en 
refusant de se soumettre à ces exactions, M. de Cubières indiquait des 
capitalistes qui, à une autre époque, avaient eu le projet d'acheter Gou- ! 
henans. Le sieur Parmentier fit semblant de voir dans ces indications un i 
moyen détourné de le satisfaire; i l suspendit ses persécutions, elles n'eu- I 
rent alors aucune suite. 

Le sieur Parmentier, en divulguant la correspondance de 1842, ne 
pouvait pas être sans inquiétude pour lui-même : i l hésita et chercha dans 
des négociations engagées à celte époque un moyen moins dangereux de 
vendre enfin sa part de Gouhenans. Des spéculateurs étrangers offrirent 
une commandite importante. Le 21 avril 1840, une nouvelle société au 
capital de six millions fut organisée, et l'on ne voit pas sans surprise le 
général Cubières et le sieur Parmentier figurer ensemble dans le conseil 
d'administration. Après la formation de cette sociélé, le sieur Parmentier 
voulait vendresa part 1,200,000 fr. Une offre de 1,100,000 fr. lui fut 
faite; i l aima mieux revenir à ses premiers projets. Les résistances qu'il 
rencontra mirent le comble à son irritation; les menaces suspendues de
puis 1845 sur la tète de M.de Cubières éclatèrent enfin au mois de mars 1847; 
un procès civil servit de prétexte aux révélations qui devaient avoir dans 
toute la France un si douloureux retentissement. 

Tel est l'ensemble des faits que l'instruction a recueillis, et dans le ta
bleau fidèle qui vient d'en être tracé, i l est, dès à présent,facile d'assigner 
aux accusés le rôle qui leur appartient respectivement. I l importe, ce
pendant, de dessiner plus nettement encore leur position individuelle et 
de peser les moyens de défense que chacun d'eux oppose à l'accusa
t ion. 

Au premier rang apparaît le général Despans-Cubières; c'est lui qui 
fait au sieur Parmentier la proposition de corrompre le ministre des 
travaux publics. Le général,dans sa correspondance, indique clairement 
les services offerts, le prix exigé, le honteux marchandage engagé sur ce 
pr ix , toutes les personnes qui doivent prendre part à cette coupable i n 
trigue, le rôle de chacune d'elles. 

Le haut fonctionnaire auquel la corruption s'adressait est indiqué 
dans toutes les lettres de H . de Cubières ; celui-ei accepte à titre de dépôt 
toutes les valeurs réalisées par la corruption, i l rend compte, jour par 
jour , de ses heureux effets, des résultats utiles qu'il en attend encore. 
Pour suppléer à l'insuffisance des ressources créées par l'acte du 5 fé
vrier 1842, le 17 janvier 1845, i l engage ses propres actions; lorsque 
tout est consommé, i l demande à être indemnisé de ses sacrifices, ren
voie les titres sans valeur dont i l n'a pu tirer parti, cherche le moyen de 
les remplacer par de nouvelles combinaisons sociales, se défend avec une 
certaine vivacité contre les premiers soupçons du sieur Parmentier,cède 
bientôt à ses menaces, rachète ses actions, abandonne les titres au por

teur auxquels i l rattachait sa dernière espérance, signe un acte qui, s'il 
était l'expression de la vérité, constaterait la plus basse tromperie, re
mercie l'homme qui lui a imposé par la terreur tous ces sacrifices, et lu i 
fait réparation d'une expression blessante qu'un mouvement d'indigna
tion avait jetée sous sa plume. 

Comment M. de Cubières a-t-il essayé de repousser ces charges si gra
ves? On a déjà vu quelques-unes de ses réponses aux questions de M. le 
chancelier. Voici maintenant l'ensemble de son système : lorsque la de
mande en concession des salines de Gouhenans a été formée, plusieurs 
personnes ont entouré le général, lui ont parlé de la nécessité dese créer 
des influences utiles, de corrompre les agents de l'administration. M. de 
Cubières refuse de nommer ces personnes qui n'étaient pas dans une 
haute position, qui étaient plutôt à l'autre extrémité de 1 échelle sociale; 
i l a commis la faute grave de prêter l'oreille à ces propositions, de tout 
préparer pour l'éventualité qu'elles lui présentaient. Ainsi s'expliquent 
l'acte du 5 février 1842, auquel i l n'a pas même assisté, la convention 
du 18 ju in , ces projets de répartition qui accusent une pensée double
ment coupable, mais que l'exécution n'a pas suivie; i l n'a rien été p ré 
levé sur le; 100,000 fr. du réméré; l'acte du 17 juin 1843 est un acte à 
part et tout à fait sérieux; toutes les lettres qui l'ont suivi s'expliquent 
parle bas prix auquel le général avait vendu ses huit actions. En défini
tive, M. Parmentier est rentré dans la possession de ses actions, les va-
eurs créées par l'acte du 5 février 1842 ont été renvoyées au directeur 
de Gouhenans et annulées; la convention des 14 et 17 novembre constate 
qu'il n'a rien été déboursé sur les 200,000 fr. dont le général avait i m 
prudemment accepté le dépôt; toutes ces restitutions ont été opérées vo
lontairement et sans aucune contrainte. 

La justice pourra-t-eile accueillir une pareille défense? Croira-t-elle 
qu'un homme du rang de M. de Cubières a pu se laisser prendre au lan
gage de quelques intrigants obscurs; qu'il a pu, sur la foi de leur pa
role, pousser si loin ses préparatifs pour la corruption? La correspon
dance ne prouve-l-elle pas que ses espérances s'adressaient plus haut? 
Le nom du fonctionnaire dont i l voulait acheter l'appui n'est-il pas, 
dans chaque lettre, indiqué par une initiale qui n'a pu rester mysté
rieuse pour personne, non moins que par les actes mêmes que M. de 
Cubières attendait et sollicitait de lui ? 

Comment admettre avec le général que la corruption est restée à l'état 
de simple projet? Comment expliquer alors les actes des 5 février et 18 
juin 1842, et les lettres dans lesquelles les conditions du honteux marché 
sont débattues en des termes qui ne laissent malheureusement aucune 
place à l'équivoque. Si M. de Cubières s'était arrêté là, i l y aurait eu au 
moins une tenlalive qui se serait approchée bien près de l'exécution, mais 
M.de Cubières ne peutpas même soutenir sérieusement que la corruption 
n'a point été consommée. 

La vente à Raillard, quelques jours après l'ordonnance de concession, 
l'acte du 17 janvier 1845, auxquels viennent se rattacher la rétrocession 
et la décharge de 1840, qui seules suffiraient pour expliquer la nature 
de cet acte, les lettres qui font suivi et qui démontrent , jusqu'à satiété, 
([ne celte acte a élé le complément de ceux qui l'ont précédé, que les 
huit actions ont été abandonnées gratuitement par le général pour satis
faire à des rémunérations promises; ses instances auprès du sieur Par-
inantier, pour que celui-ci se prêtât à un remaniement de l'acte du 5 
février 1812, ou à une nouvelle constitution de la société, seul moyen 
d'arriver à couvrir les sacrifices qu'ils avaient faits l'un et l'autre : tous 
ces faits ne prouvent-ils pas que ces sacrifices avaieut été consommés? Si 
le crédil de'l00,000 francs n'avait point été épuisé, le sieur Pellapra ne 
se serait pas refusé à restituer les actions ; la lettre du 16 octobre 1844, 
dans le système de M.de Cubières, est restée sans aucune explication. La 
preuve des dépenses faites pour la corruplion, 'ressortniêmede ces resti
tutions dont le général veut se prévaloir. I l a renvoyé les actions au por
teur, parce qu'il n'avait pas pu les négocier, et pour obtenir des valeurs 
plus utiles. Sur le refus du sieur Parmentier de se prêter à ses vues, le 
général s'est efforcé plus tard de ressaisir les vingt-cinq actions; i l vou
lait au moins qu'elles lui fussent laissées à litre de dédommagement des 
charges nouvelles que le sieur Parmentier faisait retomber sur lu i ; s'il a 
consenti à leur annulation, c'est qu'à (rois reprises différentes le sieur 
Parmentier i'a menace de publier sa correspondance. 

C'est sous l'empire des mêmes menaces que le général a libéré les ac
tions du sieur Parmentier, mais au prix de sacrifices énoimes consentis 
pour épargner une mauvaise action à celui-ci. Les démentis outrageants 
et intéressés du sieur Parmentier au général constataient encore ces sa
crifices. Quand le sieur Parmentier parlait des 100,000 francs supposés 
versés par M. Pellapra, i l donnait le chiffre de la somme prélevée sur le 
réméi é, suivant ie général lui-même. M. de Cubières peut-il dire que sa 
volonté n'a pas été contrainte, quand toute la correspondance de 1814 
dépose des violences du sieur Parmentier, des terreurs et de la résigna
tion de M. de Cubières? Est-ce volontairement qu'il s'estdit ruiné par la 
corruption, et, le lendemain, a signé l'aveu qu'il n'avait rien versé pour 
elle? qu'outragé par le sieur Parmentier, i l l'a remercié? qu'il s'est hu
milié devant lui jusqu'à étouffer le cri de douleur que tant de toitures lui 
avaient arraché? On s'arrête; la réfutation d'un pareil système cause un p j -



nible embarras : on sentque,dansla bouche d'un accuse placé à cette élé
vation, la vérité la plus dangereuse vaudrait mieux que ce parti pris de 
méconnaître les faits les plus certains et les actes les moins contestables. 

Le rôle du sieur Parmentier n'a pas été moins actif que celui du gé
néral Cubières : c'est du sieur Parmentier que la première pensée de 
corruption était venue; i l ne pouvait pas manquer d'accueillir les pro
positions de 1842. I l se met aussitôt à l'oeuvre : l'acte du 5 février est 
signé par ses soins. Associé au mandat du général, qui ne peut agir sans 
l u i , i l vient à Paris, voit les personnes, s'assure des faits, les apprécie 
par lui-même ; reconnaît la nécessité d'augmenter les ressources de la 
corruption, retourne à Lure dans ce but; devant la résistance qu'il 
éprouve, se résigne à engager ses propres actions, ne demande que du 
temps, revient à Paris en avril, à la fin de mai , y reste jusqu'à la con
clusion des conventions du 18 j u i n . Présent, i l voit tout par lui-même; 
absent, le général Cubières, le sieur Pellapra, lui rendent compte de tout 
ce qui se passe. 

Avant de renoncer à la concession des quatorze kilomètres, le sieur 
Pellapra demande son autorisation ; après l'ordonnance de concession, 
le sieur Parmentier soupçonne ce qui parait être la vérité, que ses asso
ciés n'ont point géré fidèlement les deniers de la corruption: i l se pro
pose une revanche éclatante contre le général de Cubières, qui seul reste 
exposé à ses coups. Le sieur Parmentier se refuse d'abord à toutes les me
sures proposées par le général pour obtenir le remboursement des avan
ces qu'il n'a pas pu prendre sur les actions au porteur. 11 crée des pré
textes pour ne pas tenir la promesse de l'entrepôt de P.iris ; i l laisse pe
ser des soupçons sur la loyauté de M. de Cubières, parle d'un cas donné 
dans lequel i l ne serait môme pas tenu de sa part conlrilmloire dans la 
corruption. Au mois d'août 1844, i l revient avec plus d'insistance sur 
celle pmsée, menace de faire un procès en prenant son point d'appui 
dans la correspondance de 1842, obtient la libération du rém ré , dit 
netlem! nt au général qu'il n'y a jamais eu corruulion, mais escroquerie ; 
le menace pour la seconde fois, le force à rendre définitivem-nt les ac
tions au porteur, et à signer un acte qui est le démenti desa propre cor
respondance. Plus tard, enhardi par ce succès, le sieur Parmentier veut 
tenter sur les terreurs de M. de Cubières une spéculation plus fructueuse 
encore; i l rencontre des résistances, et livre à la publicité les lettres de 
la correspondance qui le compromettent le moins. 

Le sieur Parmentier a compris qu'en admettant cette correspondance, 
aujourd'hui complète, comme l'expression de la vérité, i l était perdu ; i l 
n'a pas tenté des dénégations impossibles, mais i l a voulu tout expliquer 
par l'escroquerie. S'il faut l'en croire, il n'a jamais cru à la corruption ; 
i l n'a pas répondu à la lettre du 14 janvier 1812; pressé plus vivement 
le 22, i l a éludé encore, en manifestant le désir d'un ajournement; si, 
plus tard, i l a paru entrer plus sérieusement dans les vues du général, 
c'est par la crainte que celui-ci ne passât du côté des concurrents, qu'il 
ne leur livrât les secrets de Gouhenans. Dès ce moment, le sieur Parmen
tier a parlé le langage de la corruption, a paru se prêter à ses exigences, 
lu i donner son concoui s personnel dans les actes des 5 février et 18 ju in 
1842; mais par des clauses à double sens, i l s'était ménagé les moyens 
d'obliger ceux aux yeux desquels i l consentait à jouer le rôle de dupe, 
aux restitutions que plus tard ils ont faites à la fin de 1844; i l a de plus 
contraint M. de Cubières à signer l'acte des 14 et 17 novembre 1844, l'a
veu de son déshonneur. 

Ce système de défense, particulier au sieur Parmentier, domine toute 
l'accusation et doit être examiné d'un point de vue général. Dans le ré 
cit des faits dont la justice demande compte aux accusés, la correspon
dance a été le point de départ; mais celte correspondance ne dut-elle 
être considérée que comme un long mensonge , une manœuvre honteuse 
mise au service d'une pensée d'escroquerie'/Ne contient-elle que le roman 
et non l'histoire de la corruption ? 

On se demande d'abord si une pareille simulation,continuée pendant 
un temps si long el se produisant sous des formes si diverses, est possi
ble. Que, dans le but indiqué par le sieur Parmentier, quelques lettres 
aient été écrites par M. de Cubières, on le conçoit; mais que, pour con
sommer une action liasse et odieuse, pendant toute une année, i l ait 
soutenu cette fiction, supposé tous ces détails, accumulé tous ces i nc i 
dents, donné aux personnages qu'il fait agir ces apparences de vie et de 
réalité ; que, de son côté, le sieur Parmentier a t, pendant tout ce temps, 
joué son rôle avec cette aisance et cet abandon, sans que jamais ses dé
fiances se soient fait jour ; qu'il ait poussé la dissimulation jusqu'à enga
ger une partie notable de sa fortune, jusqu'à s'employer de sa personne 
avec tant d'ardeur ; qu'à son tour M. Pellapra soit entré en scène au mo
ment voulu par l'auteur de cette triste comédie, qu'il ait parlé si bien le 
langage de son emploi; qu'enfin M. de Cubières ait eu l'habileté, pour 
donner une couleur de vérité plus grande à celle fable, d'y approprier 
tous les épisodes, toutes les péripéties de l'instance administrative, de la 
faire concorder à point avec chacun de ses mensonges, c'est là une œ u 
vre qui parait dépasser la puissance de l'imagination humaine, quelque 
perverse et quelque fertile qu'on veuille la supposer. 

Le sieur Parmentier craignait, disait-il, la désertion à l'ennemi de 
M. de Cubières. Les capitaux engagés par lui dans l'affaire de Gouhenans 
rendaient-ils celte désertion probable ? Dans tous les cas, le sieur Par

mentier, qui a su faire de la correspondance un usage si terrible pour 
attaquer le général Cubières, n'aurait-il pas pu s'en servir comme (l'une 
arme défensive conire ses attaques el ses trahisons? Etait-il nécessaire 
qu' i l engageât ses propres valeurs? Les pensées coupables du général lu i 
commandaient plus decirconspeclion encore;on ne livre pas sa fortune à 
l'homme dont on soupçonne la probité. 

Le sieur Parmentier répond, i l est vrai, qu'il avait pris tontes ses p ré 
cautions; mais on cherche vainement dans les aîles les clauses à double 
sens dont i l parle Par l'acte du 5 février 1812, les vingt-cinq actions 
étaient abandonnées pour être employées au bien et à l'amélioration de 
l'établissement,et avec dispense d'en rendre compte. L'acte du I8juinl842 
avait été conçu dans le même esprit ; le préambule rappelait la dispense 
de rendre compte, et le général n'acceptait le dépôt que pour faire des 
sommes déposées l'usage convenu. Dans sa lettre du 10 novembre 1844, 
le sieur Parmentier affirme qu'il a lui-même, sur le double de la con
vention du 18 ju in destiné au général Cubières, souscrit, le 24 décem
bre 1842, une déclaration ponant, qu'aussitôt l'ordonnance de conces
sion rendue, le général pourra t disposer des 200,000 fr . pour l'usage 
convenu entre eux. Le simple bon sens indique qu'en pareille matière 
i l n'y a pas de comptes possibles. Où seraient donc les pièces comptables? 
Est-il dans les usages de la corruption de donner quittance des sommes 
qu'elle reçoit? 

Le sieur Parmentier n'est pas plus dans la vérité,quand i l affirme qu'au 
moyen des précaulions par lui prises, toutes les valeurs dont i l s'était 
dessaisi ont été restituées. Ces restitutions ont eu lien devant les menaces 
dont ses lettres font foi, menaces qui excitaient l'indignation de MM.Re
nault! et Lanoir. 

Etait-ce là le moyen que le sieur Parmentier se réservait? Mais ce 
moyen présentait des périls contre lesquels le sieur Parmentier a dû se 
prémunir . Si la corruption était écrite dans toutes les lettres de M. de 
Cubières, e l i ne ressortait pas moins des lettres du sieur Parmentier; i l 
s'était donné toutes les apparences de la complicité. Ne devait-il pas 
craindre que la justice prît les apparences pour la réalité? Comment le 
sieur Parinentier avait-il pris ses précaulions contre celte inévitable mé
prise? l i a dit qu'il s'était confié à trois amis , M.»l. Renauld , Lanoir et 
Capin. M. lanoir est décédé; mais ses lettres, qui témoignent de ses sen
timents d'estime et de reconnaissance pour M. de Cubières , dont il était 
même le mandataire à Gouhenans, se concilient mal avec un pareil se
cret. M. R.mauld n'en a pas été non plus dépositaire ; tout ce qu'il sait, 
c'est que le sieur Parmentier voulait faire un abus coupable de la corres
pondance de M. de Cubières. Enfin , à son tour , M. Capin est venu, sur 
ce point, donner au sieur Parmentier le démenti le plus énergique. 

Ces invraisemblances, ou plutôt ces impossibilités, sont-elles assez for
tes? La démonstration peut être poussée plus loin. Les faits prouvent 
que le général Cubières n'a jamais voulu simuler la corruption , qu'il ne 
l'aurait pas pu, qu'il ne l'a pas fait. 

Le généra! Cubières n'a jamais en cette pensée. Que l'on jette les yeux 
sur sa correspondance : on verra que les 14, 22, 26 janvici 1842, i l 
presse le sieur Parmentier de venir à Paris tout examiner de ses propres 
yeux. Le 5 février, i l déclare qu'il ne veut pas être seul chargé de la né
gociation ; i l exige que le sieur Parmentier se joigne à l u i , el, à toutes 
les époques critiques de l'affaire, i l réclame son concours actif. Le géné
ral pouvait-il croire à la possibilité de tromper le sieur Parmentier? Ce
lui-ci avait accepté la proposition de s'associer au mandat. Le 18 mars, i l 
avait signifié que rien ne pouvait se faire sans l u i ; dans l'intervalle i l 
était venu à Paris, i l était reparti pour travailler à une augmentation de 
sacrifices, dont i l venait de constater la nécessité. Au mois d'avril, i l 
promet de venir encore à Paris pour arrêter les mesures suprêmes, et 
passer à l'exécution; le général le presse, le 24 avril, de faire ce voyage, 
de se joindre à lui pour suivre l'effet de ce qui a été préparé sous ses 
yeux : la tâche devient délicate ; elle exigera son concours actif. Le sieur 
Parmentier vient, en effet, deux fois à Paris à la fin de ju in ; c'est avec 
l u i , et au moyen de ses propres actions, que se conclut l'acte du 18; i l 
déploie une telle activité, que, selon le témoin Guenyveau, i l paraissait 
être le meneur de l'affaire. Est-ce un pareil associé que le général pou
vait avoir l'espérance de tromper? 

Mais M. de Cubières a-t-il consommé cette fraude audacieuse? Com
ment s'expliqueraient alors l'acte du 17 janvier 1845, et l'abandon gra
tuit que le trénéral aurait fait de ses propres sciions? I l a pu sans doute 
se faire, et i l paraît s'être fait sa part dans les deniers destinés à la 
corruption; une pièce émanée de lui semble l'établir. Cette hypothèse 
n'exclut pas, elle suppose, au contraire, le crime qui en a été l'occasion. 
Mais que la corruption n'ait été qu'un leurre, que M. de Cubières ait 
sacrifié ses propres actions à une chimère . pour le soutenir, i l faudrait 
aller jusqu'à prétendre que M. de Cubières a pratiqué une escroquerie à 
son propre préjudice. 

Pour achever de rendre à la correspondance tonte la valeur qu'elle 
doit conserver dans ce grave procès, i l fau t , en dehors nu système qui 
vient d'être réfuté, examiner une dernière supposition qui s'y rattache 
directement. M. de Cubières n'a-t-il pas pu être trompé lui-même? Avec 
des intentions moins pures que celles dont se pare le sieur Parmentier, 



M. de Cubières n'a-t-il pas pu èlre victime lui-même d'une escroquerie? 
Ne serait-ce pas l'intermédiaire qui aurait créé toutes ces apparences 
pour détourner à son profit des valeurs auxquelles, dans sa pensée, le 
général donnait une destination plus coupable? Un témoin, M. Renauld, 
a exprimé formellement ce soupçon. 

I l faut remarquer que le sieur Parmentier n'a pas osé le produire ; i l 
a bien dit que MM. ne Cubières et Pellapra s'étaient entendus à son pré
judice; mais i l a compris que, sans la complicité du général, M. Pellapra 
ne pouvait rien faire; et en effet, en supposant qu'il parvint à tromper 
la surveillance du sieur Parmenlier, le danger était encorebien plus grand 
du colé du général, qui habitait Paris, qui suivait toutes les phases de 
celte intrigue, qui voyait librement le minislie, et qui se serait infail l i
blement aperçu de la vérité, si M. Pellapra s'était ainsi joué de l u i . M. Pel
lapra recevait les lettres de M. Teste et les montrait à M. de Cubières. 
Dans sa lettre du 23 juin 181-2, celui-ci dit avoir vu le billet du patron ; 
le 12 iiiillet 1842, i l déclare encore que les notes venant de Néris lui ont 
été communiquées; après l'ordonnance de concession, le sieur Pellapra 
avait adressé au général cet avis confidentiel de M. Teste que le général 
priait le sieur Parmentier de lui renvoyer, et que celui-ci regrettait d'a
voir laissé sous les yeux de M. Roy. Eaut-il donc supposer que, pour 
inspirer plus de confiance à sa victime, le sieur Pellapra aurait été jus
qu'à contrefaire l'écrituie du ministre? 

La correspondance de M. de Cubières prouve d'ailleurs que, pendant 
cette longue négociation, l'intermédiaire ne s'est pas toujours trouvé 
placéentre lui et l'aboutissant. Dans la note du 25 juillet 1842, M. de 
Cubières écrit au ministre que l'ajournement du rapport a sans doute 
eu lieu dans l'intérêt de l'affaire pour assurer son succès , changer 
l'opinion, améliorer les dispositions du rapporteur. Oserait-il parler 
sur ce ton à un fonctionnaire public vis-à-vis duquel i l aurait eu quel
ques ménagements à garder ? La lettre du 28 ju in 1812, dans l'explica
tion qu'elle donne du motif qui a empêché l'envoi de cette note, tranit 
encore une intimité de la même nature. Le 9 septembre 1842, M. de Cu
bières va voir le ministre pour s'entendre sur le langage qu'il doit tenir 
à son collègue des finances. Après la conférence, le général vienten 
rendre compte à M. Teste; c'est de lui qu'il reçoit le conseil de ne pas 
briser les vitres avec M. Lacave-Laplagne; c'est à M. Teste que M. de 
Cubières vient encore rapporter les objections qu'il a surprises dans la 
bouche de M. Thirria et d'un des employés du domaine. Est-ce vis-à-vis 
d'un solliciteur ainsi posé, que le sieur Pellapra aurait pu jouer un au
tre rôle que celui dont la correspondance prouve qu'il s'était chargé? 

Le général Cubières et le sieur Pellapra ont pu s'entenore dans la pen
sée de détourner une partie îles fonds destinés à un coupable usage. Le 
ton des lettres du sieur Pellapra indique, sur ce point, un concert cou
pable entre eux. 

Sur la réalité de la corruption, M. de Cubières n'a pas pu tromper le 
sieur Parmentier, le sieur Pellapra ne pouvait pas tromper M. de Cubiè
res, et la correspondance ne trouve d'explications possibles que dans la 
réalité des faits qui l'ont engendrée. 

Sans doute i l y a dans cette correspondance des exagérations et des 
mensonges ; on a pris soin de les relever; c'est un motif pour l 'interro
ger avec réserve, surtout vis-à-vis de celui des accusés qui n'y a pas pris 
part. Ce serait aller trop loin toutefois que de conclure de la fausseté de 
certains détails accessoires à la fausseté des faits principaux. A côté des 
mensonges se placent des vérités qui n'ont pu èlre livrées que par la cor
ruption. Dans l'hypothèse des culpabilités que celte correspondance im
plique, ces exagérations et ces mensonges ont même dû se rencontrer. 
Les services re.idus ont dû être quelquefois grossis pour justifier le chif
fre des exigences. 

L'intermédiaire, dont les lettres, sous ce rapport, sont surtout repro
chables, avait un honteux courtage à gagner, son langage était tout à 
fait dans la nécessité de son rôle ; M. de Cubières lui-même, qui avait 
poussé vers la corruption le sieur Parmentier, et l'avait amené à prendre 
à sa charge presque tous les sacrifices, a pu aller au delà de la vérité sans 
qu'il faille conclure de "es écart- que la correspondance a une autre rai
son d'exister que la raison qu'elle accuse elle-même, alois surtout qu'en 
épuisant toutes les conjectures il est impossible d'en trouver l'explication 
en dehors des faits qu'elle raconte, et qu'elle prouve en même temps. I l 
faut donc non-seulement écarter le système de défense du sieur Parmen
lier, mais i l faut accepter la correspondance comme un guide que la 
justice a le devoir de surveiller sans doute, mais qu'elle a aussi le droit 
d'interroger, et qu'elle peut interroger utilement au milieu des détours 
de cette ténébreuse intrigue. 

La lettre de M. de Cubières du 22 janvier 1842, celle du sieur Par
mentier en date du 7 mars suivant, indiquent la présence d'un intermé
diaire obligé. L'accusation assigne ce rôle au sieur Pellapra, ancien re
ceveur général, riche capitaliste, mêlé à de nombreuses affaires indus
trielles, et que les relations du monde avaient placé dans l'intimité de 
l'ancien ministre des travaux publics. C'est au sieur Pellapra que les 
actions au porteur ont rte offertes; i l le dit dans sa lettre du 16 octo
bre 1844, et l'a répété dans ses interrogatoires. 11 les a refusées ; 

est-ce parce qu'elles ne lui offraient pas une garantie suffisante? 
Dans un de ses interrogatoires, le sieur Pellapra dit qu'il attachait peu 

d'importance à la remise des actions, que l'engagement du général Cu
bières éteit tout pour lui ; mais on comprend que le sieur Pellapra ait 
trouvé dangereuse la possession de litres dont la propriété ne pouvait 
être justifiée que par la clause de confiance du 5 février 1842. L'acte du 
18 ju in 1842 a été la conséquence de ce refus et de l'engagement des ac
tions appartenant au sieur Parmentier. Dans sa pensée, comme dans celle 
du général Cubières, le caractère de cet acte n'était pas douteux. Mais le 
sieur Pellapra a-t-il compris qu'il ouvrait un crédit à la corruption? I l 
voudrait en vain le méconnaître. Les projets d'acte trouvés chez M. de 
Cubières, cl dans lesquels le sieur Pellapra figure sous l'initiale X, suffi
raient à l'établir. Les obligations que ces projets d'acte constatent étaient 
toutes subordonnées à l'obtention de la concession, ce qui en indiquait 
assez l'esprit elle but. La même condition s'est retrouvée dans la vente a 
réméré du 18 ju in 1842; i l avait éléstipulé dans cet acte que la cession des 
actions serait régularisée par une notification à la société; la loi le voulait 
ainsi : le sieur Parmentier ne s'y opposait pas; mais i l entendait que la noti
fication n'aurait lieu qu'après l'obtention de la concession, subordonnant 
ainsi ses sacrifices à cette condition. Les lettres écrites par le sieur Par
mentier au général, les 51 juillet et 23 août,1842 ; une lettre du général 
au sieur Parmentier, du 12 août 1842, constatent cette restriction tacite 
qui ne pouvait pas trouver place dans un acte authentique, mais à la
quelle, en fait, le sieur Pellapra s'est soumis. 

Le 16 octobre, M. de Cubières écrit qu'il n'a pas voulu faire sonner 
trop haut les profits de l'affaire Gouhenans, qu'il a dû surtout être t rès-
réservé avec M\1. Teste et Pellapra; qu'avec M. Pellapra, cependant, i l 
a dû approcher de la vérité, parce qu'il s'agissait pour lui d'engager un 
capital. Si l'acte du 18 ju in 1842 n'a d'autre but que celui qu'il accuse, 
celte dissimulation ne se comprend pas : la conduite contraire aurait été 
seule naturelle. Le sieur Pellapra veutacheter des actions de Gouhenans; 
i l est dans le droit et dans le rôle de ses vendeurs de mettre en relief 
tous lesavantages de cet établissement, de faire ressortir l'importance de 
ses produits, mais ils n'en font rien, parce que le sieur Pellapra n'est 
pas réellement un acquéreur, parce que les actions qu'on lu i remet sont 
la couverture d'un crédit destiné à une œuvre coupable, parce qu'il 
est l'agent de cette œuvre, et que le tarif de ses services pourrait bien 
s'élever avec le chiffre des bénéfices de l'affaire qu'il entend servir. 

Les actes du sieur Pellapra vont, au surplus, pleinement confirmer 
ces premières charges. Ils vont prouver que, si son nom ne figure pas 
dans les lettres du commencement de 1842, s'il ne se trouve pas mêlé à 
ces honteuses négociations engagées sur le prix et sur les conditions de 
la corruption,c'est bien de lui,connue l'ont dit d'ailleurs le sieur Parmen
tier et le témoin Renauld, que ces lettres ont parlé ; c'est lui qui a de
mandé quatre-vingts actions, qui s'est réduit à cinquante, auquelon en 
a offert quarante-cinq; c'est lui qui presse si vivement le général, qui le 
talonne, qui lui demande quand les courriers de Gouhenans viendront; 
c'est lu i dont les impatiences excitent la colère du sieur Parmentier. 

Le moment est venu pour le sieur Pellapra de tenir les promesses 
qu'il a faites à la corruption, et alors i l se montre à découvert; c'est à 
lui que, le 25 ju in 1842, après la remise de l'affaire devant le conseil des 
mines, a été écrit le billet du patron ; c'est lui qui fa-t courir après M. de 
Cubières pour lui montrer ce billet ; c'est au sieur Pellapra que parvien
nent les notes de Néris; c'est encore le sieur Pellapra qui rend compte 
des séances des 23 juillet et 5 août 1842 ; i l sait à l'avance que le minis
tre présidera les conseils pour y défendie la demande de la compagnie 
Parmenlier; i l connaît le rapport; i l sait que l'avis du ministère sera, sur 
tous les points, favorable à cette compagnie; i l sait comment des voix se 
sont partagées dans la délibération, que M. Teste n'a point volé pour 
éviter un partage; i l connaît les espérances qu'il attache à une clause 
de réserve insignifiante en elle-même, mais qui, bien interprétée, équi
vaut au succès le plus complet. L'affaire de Gouhenans est arrêtée dans 
les bureaux du domaine; en l'absence de M. Cubières, le sieur Pellapra 
a déjà fait tous ses efforts pour en accélérer la marche; i l est venu tous 
les jours chez M. de Cubières s'assurer de l'époque de son retour; i l le 
rejoint au milieu de la nuit pour le mettre au courant de la situation; i l 
est tous les jours au ministère des finances, et M. de Cubières s'applau
dit d'avoir l'aide de MM. Teste et Pellapra. Au moment même de la con
cession, c'est au sieur Pellapra (pie M. Teste en donne avis, et par un 
billet tellement confidentiel, qu'il ne doit être vu de personne. Après la 
concession, le 17 janvier 1843, i l règle ses comptes avec M. de Cubières, 
et retient les actions qui font sa garantie jusqu'au moment où le solde 
de ses avances lui est payé, au mois d'octobre 1844, par le rembourse
ment du réméré, et, au mois de mai 1846, par le remboursement de 
celte somme de 15,000 fr . , solde définitif du compte de la corruption, 
dont, pour plus de sûreté, le sieur Pellapra se fait remettre une dé
charge générale. 

Les explications données par le sieur Pellapra ajouteraient encore, s'il 
est possible , à la gravité des charges qui pèsent sur l u i . I l a été entendu 
comme témoin, le 14 mai 1847; alors sa correspondance n'était pas dam 



les mains de la justice. I l s'attache, avec un art inf ini , à se présenter 
comme ayant été presque étranger à l'affaire de Gouhenans. M. de Cu
bières lu i a demandé un crédit de 100,000 francs sur un dépôt d'actions 
au porteur; d'après l'avis de son notaire , le sieur Pellapra a refusé; i l 
ne se rappelle pas avoir vu ni l'acte du 5 février 1842, ni ses clauses par
ticulières ; cette opération avait d'ailleurs si peu d'intérêt pour l u i , que 
sa mémoire n'en a gardé que des souvenirs vagues et incomplets. Plus 
tard, le général et le sieur Pannentier sont revenus à la charge ; des ac
tions nominatives lui ont été offertes, son notaire a trouvé ces valeurs 
lionnes, et l'acte de crédi ta été conclu. I l attachait d'ailleurs bien peu 
d'importance à ce dépôt d'actions. Si M. de Cubières lui avait demandé 
100,000 francs sur sa seule garantie , i l aurait été bien embarrassé pour 
le refuser; i l a pu aller plusieurs fois au ministère pour savoir où en 
était l'affaire, ce qu'il a fait cent fois dans sa vie , dans l'intérêt de diver
ses personnes; i l s'est adressé, soit aux bureaux, soit au ministre, qu'il 
avait quelque fois l'honneur de voir ; i l ne se rappelle pas avoir entendu 
parler de concurrence; i l n'a eu aucune correspondance avecM.Par-
mentier; i l croit cependant lui avoir écrit deux fois, pendant l'absence du 
général, pour lui dire où en était l'affaire. 

Le lendemain de cette déposition, six lettres du sieur Pellapra, une 
copie de sa lettre du 16 octobre 1844. dont on a vu l'importance, étaient 
saisies au domicile du sieur Parmenticr, en même temps que la corres
pondance de M. de Cubières, dans laquelle le sieur Pellapra figurait d'une 
manière si active. Le 16 mai, le sieur Pellapra a été interrogé de nou
veau; mais cette fois, comme inculpé. I l a persisté à présenter les démar
ches auprès des différents ministères comme des actes de complaisance, 
expliqués par l'absence de M. de Cubières, à soutenir qu'il avait complè
tement ignoré dans quelle intention l'acte du 18 ju in 1842 avait été sol
licité de l u i ; i l a prétendu que, sur cet acte, aucun fonds n'avait été 
versé; i l a présenté l'acte du i7 janvier comme une opération tout à fait 
isolée qu'il avait conclue à regret, dont i l s'est débarrassé avec empres
sement. A la vue de la lettre du 16 octobre 1844, le sieur Pellapra s'était 
troublé un moment; i l avait eu besoin de se recueillir, et avait confessé 
un déficit de 40,000 fr. sur le crédit de 1842; i l s'est bientôt remis, et a 
soutenu jusqu'au bout que cette lettre devait s'expliquer par un prêt per
sonnellement fait à M. de Cubières. 

Ce système a déjà reçu sa réfutation en présence de toute la corres
pondance, qui atteste le refus persévérant que le sieur Pellapra opposait 
à la demande en restitution des actions du sieur Parmentier, des lettres 
de M. de Cubières, qui prouvent les sacrifices considérables auxquels i l 
a dû se résigner pour désintéresser le sieur Pellapra. On a peine à s'ex
pliquer comment celui-ci a pu persister à soutenir que le crédit de 
100,000 fr. était resté intact d3iis ses mains. Ces dissimulations mala
droites ne pouvaient avoir d'autre résultat que d'établir l 'intérêt que 
le sieur Pellapra avait à nier l'emploi du prix de la vente à réméré. I l 
comprenait, comme le général et le sieur Parmentier, que la preuve de 
l'emploi de ce prix était la preuve de la corruption accomplie. Ces deux 
faits se liaient dans sa pensée, et i l s'efforçait d'égarer la justice sur une 
circonstance qui aurait été indifférente pour l u i , s'il n'avait point été le 
complice de M. de Cubières et du sieur Parmentier. Scus l'empire de 
cette préoccupation, le sieur Pellapra devait encore méconnaître les vé
ritables caractères de l'acte du 17 janvier 1843, écrits en termes formels 
dans toute la correspondance; pour y parvenir, le sieur Pellapra n'avait 
pas craint de tromper la justice sur le véritable prix de celte prétendue 
vente, et c'est ainsi qu'il avait espéré faire accepter un système qui, 
même dans l'hypothèse présentée par l u i , était encore démenti par tous 
les éléments de l'instruction. I l fallait enfin que le sieur Pellapra atta
chât à la connaissance de la vérité sur ce fait, que le prix de la vente à 
réméré avait été compté par l u i , l'idée d'un bien grand péril pour qu'il 
pût se résigner à tenter sur la lettre du 16 octobre 1844 les explications ; 
qu' i l a présentées. Pour réfuter ces explications, i l suffit de les placer en 
regard de cette lettre même. 

Est-ce bien sérieusement que le sieur Pellapra prétend avoir fait par 
complaisance toutes les démarches que la correspondance signale? Les 
lettres qui le désignent à l'avance comme l'intermédiaire obligé n'impri
ment-elles pas à ses démarches leur véritable caractère? Ses propres let
tres ne renferment-elles donc d'ailleurs (pue des renseignements officieux ; 
et les détails intimes dans lesquels i l entre ne sont-ils pas tout à fait en ! 
harmonie avec le rôle que la correspondance lui attribue ? Les chefs de 
service de l'administration des travaux publics ont déclaré que la com- j 
munication des rapports était péremptoirement refusée;qu'il n'était jamais ! 
donné connaissance aux parties des délibérations du conseil général des ! 
mines ni de leur résultat. Comment donc le sieur Pellapra a-t-il pu avoir ! 
connaissance du rapport ? Comment a-t-il été inilié au secret de la déli- ' 
bération du conseil? Comment a-t-il connu à l'avance le sens, très-peu ! 
apparent d'ailleurs, d'une clause qu'il n'avait pas même eu le temps de , 
voir, et qui ne devait recevoir que plus tard une interprétation conforme j 
à la sienne dans les actes officiels du ministre ? 

I I est une dernière réflexion qui naît des lettres du sieur Pellapra : à \ 
côté des détails vrais que ses lettres renferment, se trouvent des inexac- j 
tiludes graves sur la durée des séances, leur physionomie, la vivacité des 

discussions. Ces inexactitudes tendent toutes au même but: leur auteur 
a évidemment voulu exagérer le zèle de M. Teste pour les intérêts de 
Gouhenans, l'ardeur de son dévouement à la compagnie Parmentier. De 
qui procèdent ces inexactitudes? Est-ce de celui auprès duquel le sieur 
Pellapra est allé se renseigner ? Quel pouvait être son intérêt ? Le sieur 
Pellapra vient demander des renseignemens par complaisance, i l remplit 
un office d'amitié ; c'est déjà faire beaucoup pour lu i , c'est faire trop que 
de l'initier au secret du rapport et de lui ouvrir les portes de la salle des 
délibérations ; mais pourquoi le tromper, lui solliciteur officieux, s'adres-
sant au ministre pour le compte d'autrui ? Cela ne se conçoit pas. Est-ce 
de l'imagination de M. Pellapra lui-même que sont sorties ces narrations 
si vives et si colorées ? Qu'il fasse connaître alors le but de ces fictions F 
Dans le rôle qu'il se donne, rien ne s'explique, rien ne se comprend; tout, 
au contraire, devient intelligible et clair dans le système de l'accusation. 

Le général Cubières et le sieur Pellapra ont en outre à répondre à un 
chef de prévention sur lequel on s'est expliqué déjà. La note saisie 
chez le général Cubières cette répartition des quarante actions , dans 
laquelle i l se comprend lui-même pour une forte part ; le nom du sieur 
Pellapra accolé au sien dans cette répartition, les récits mensongers de 
celui-ci dans ses lettres des 24 juillet et 6 août 1842, prouvent tout ce 

qu'il y a de fondé dans le reproche adressé au général Cubières et au sieur 
Pellapra d'avoir trompé la société de Gouhenans, de lui avoir fait croire 
que la corruption exigeait plus qu'elle n'a reçu en effet , et d'avoir ainsi 
tenté de s'emparer d'une partie des valeurs mises à leur disposition. 

A mesure que l'on avance dans l'examen de ce grave procès, la cor
respondance semble prendre une valeur plusgrande et une autorité plus 
imposante. Elle indique au début les personnages qui doivent figurer 
dans cette criminelle intrigue : ce sont les deux contractants et l 'inter
médiaire, c'est-à-dire les corrupteurs, d'un côté, de l'autre, le fonction
naire prévaricateur ; et entre eux, pour les réunir , pour éviter des 
contrats trop directs, quelquefois difficiles, toujours dangereux, vient 
se placer l'intermédiaire. Ces personnages n'ont pas été créés à plaisir 
par le caprice d'une imagination pervertie; chacun s'est mis à l'œuvre ; 
les corrupteurs se sont concertés, ils ont arrêtés leurs moyens d'action, 
ils se sont mis en rapport avec l'intermédiaire, ils lui ont fait connaître 
ce qu'ils voulaient, à quel prix ils le voulaient; ils lui ont donné des ga
ges, et alors celui-ci à son tour s'est mis en mouvement : on vient de 
voir avec quel zèle, avec quelie ardeur ilavaitagi,comment entre lui et les 
corrupteurs s'était liquidé le compte de la corruption. 

Par l'enchaînement des faits, on est conduit à constater une dernière 
culpabilité. L'accusation devra l'établir, sans doute, par des preuves en 
dehors de celles qui pèsent sur les autres accusés ; mais déjà cette culpa
bilité ressort nécessairement, fatalement en quelque sorte, de ces preu
ves, en même temps qu'elle doit en être le complément et la confirma
tion. 

En effet, i l est dès à présent démontré : 
Qu'en 1842, le général Cubières et le sieur Parmentier se sont eoncer-

cés pour corrompre un ministre, qu'ils ont fait tous les préparatifs de 
tette corruption ; 

Que le sieur Pellapra en a été tout à la fois le banquier et l ' intermé
diaire; que les fonds préparés ont reçu leur destination ; qu'un haut 
fonctionnaire a subi les honteuses influences de la corruption. Pour m é 
connaître ces différents points, i l faudrait trouver une issue autre que la 
corruption par laquelle se seraient écoulés et perdus les fonds qui ont 
manqué sur les crédits de 1842 et 1813. Si celte supposition n'est pas 
possible, i l faut bien reconnaître que les trois premiers accusés ont été 
des corrupteurs, et, par voie de conséquence inévitable, qu' i l y a eu un 
fonctionnaire corrompu. Le nom de ce fonctionnaire reste seul à 
trouver. 

Cette partie de l'accusation est grave et pénible. Le respect pour les 
grandes positions prend sa source dans les vertus qui les rehaussent ordi
nairement, et qui semblent en être le point d'honneur. L'esprit se trou
ble à la pensée de diriger, contre ceux que leur prestige défend encore, 
une accusation en apparence démentie par les devoirs et les habitudes 
qu'elles imposent. La conscience a besoin de se recueillir pour trouver 
en e'ie-mèmela force d'accomplir jusqu'au bout une douloureuse mis
sion. 

Le général Cubières , les sieurs Parmentier et Pellapra, dans leurs in
terrogatoires , ont fait effort pour écarter de l'ancien ministre des tra
vaux publics ce qui pouvait fortifier l'accusation dirigée en ce moment 
contre l u i ; ils se sont accordés pour affirmer que jamais aucune propo
sition outrageante ne lui avait été adressée, qu'aucune parole sortie de sa 
bouche n'avait encouragé une pareille proposition. Tous les t émoins , le 
sieur Ilenauld notamment, ont tenu le même langage. Au moment où i l 
livrait à la publicité les lettres du général Cubières , le sieur Parmentier 
s'adressait à M. Teste pour protester qu'il n'avait jamais cru à sa corrup-
tibi l i té , qu'il avait toujours eu et qu'il conservait le plus grand respect 
pour son caractère. 

Les révélations de la correspondance, sur lesquelles i l serait superflu 
de revenir, présentent un fâcheux contraste avec ces protestations tardi
ves et intéressées. 

{Voirie 3« supplément.) 
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L'ancien ministre des travaux publics a reconnu que si cette corres
pondance était admise comme un élément d'accusation contre l u i , le sens 
en était trop clair et les applications trop directes pour que, sur ee ter
rain, la lutte pût être engagée avec quelque espérance de succès. Aussi 
dans ses dépositions et dans l'interrogatoire subi par l u i , M. Teste a-l- i l 
hautement protesté contre les lettres qui étaient mises sous ses yeux; i l 
en a relevé en passant les erreurs, et a renvoyé aux auteurs de ces lettres 
la soin d'en expliquer l'existence. 

Est-il dont vrai que ces lettres soient contre M. Teste une arme im
puissante dans les mains de l'accusation ? S i , nomme on croit l'avoir 
démontré péremptoirement , la correspondance n'a pu naître d'une au
tre pensée que celle qui y est exprimée, si elle est évidemment le produit 
d e l à corruption et non de l'escroquerie, et si les énonciations menson
gères qu'elle renferme, loin d'exclure cette explicatiou , s'accordent au 
contraire avec elle, comment celte correspondance, preuve complète 
contre les corrupteurs, n'aurait-elle pas au moins la force d'un indice 
grave contre le fonctionnaire qui se trouve à chaque instant désigné et 
nommé par elle? Les lettres qui accusent plus directement M. Teste 
n'ont pas été volontairement livrées. La justice s'en est emparée ; elle a 
surpris les secrets confiés au papier dans les épanchements d'une in t i 
mité née d'intérêts communs qui semblaient devoir la cimenter pour 
longtemps. Non-seulement ceux qui ont écrit ces lettres ne sont animés 
contre M. Teste d'aucune passion haineuse , mais ils font au contraire 
tous leurs efforts pour le justifier, pour rétracter d^s accusations qu'ils 
regrettent sans les détruire, et qui ne peuvent trouver leur explication 
que dans la réalité des faits révélés par les lettres. 

M. Teste a soutenu qu'à l'époque où la pensée de corruption s'est 
produite pour la première fois, cette pensée manquait d'aliment, qu'elle 
n'avait ni intérêt, ni but ; que la concession de là mine de Gouhenans ne 
pouvait pas être refusée à la compagnie Parmentier, propriétaire d'un 
établissement légalement existant, et, à ce titre, protégé par l'art. 5 de 
la loi du 17 juin 1840; que la question de périmètre n'était point née, 
puisque l'instruction locale se suivait encore; qu'enfin, la difficulté sou
levée par l'administration des domaines ne pouvait point être prévue, et 
n'avait au fond aucune gravité. 

Ces observations trouvent leur réfutation dans les pièces mêmes que 
l'instruction a recueillies. Ou comprend difficilement comment l'établis
sement illicite qui s'était formé à Gouhenans sous la direction du sieur 
Parmentier, condamné par la justice, fermé en exécution de ses arrêts, 
pouvait constituer un établissement légal; comment, suivant l'observa
tion du chef de bureau, M. Mercier, le droit avait pu naître de la contra
vention; on pourrait se demander, comme le faisait M. Guenyveau dans 
son rapport du 21 j u i n , si les personnes qui avaient enfreint les lois les 
plus positives, résisté à toutes les injonctions, persisté à faire des 
gains illicites, subi des condamnations, pouvaient mériter la con
fiance du gouvernement, ou, plutôt, suivant l'opinion de M. Teste, se 
faire de leur infraction aux lois un litre à ses préférences. Mais ce qu'il 
y a de certain, c'est que la compagnie Parmentier était inquiète de cette 
situation : la correspondance le prouve. 

Ainsi l'instruction n'était point encore parvenue au ministère des tra
vaux publics, que déjà l'on comptait sur l'influence que le ministre pour
rait exercer sur les agents locaux qui devaient la p répa re ra i on stipulait 
cette influence comme condition des sacrifices destinés à les rémunérer . 
Ainsi la question du périmètre n'était point encore agitée devant le con
seil des mines, et l'on s'en préoccupait, on espérait que la haute protec
tion à laquelle on avait recours pourrait n'être pas sans utilité, soit au
près de l'ingénieur du département, soit auprès du préfet, soit auprès du 
rapporteur devant le conseil des mines : dès le 23 février 1842, le sieur 
Parmentier exprimait celte espérance, que M. Teste serait favorable au 
grand périmètre. Enfin, sans que la difficulté soulevée plus tard par le 
domaine fût encore précisée, on s'attendait à des résistances de ce côté, 
puisque l'on plaçait l'avis favorable du ministre des finances au nombre 
des avantages que l'on entendait se faire garantir. 11 est donc peu raison
nable de prétendre que la corruption, à l'époque où elle s'est révélée, 
n'avait aucun but, quand, au contraire, dès ce moment elle formulait 
des prétentions qui toutes se rapporiaient aux obstacles que la demande 
en concession prévoyait dans l'avenir, et contre lesquels i l lui a fallu lut
ter en effet. 

La justice devrait hésiier, sans doute, si les faits graves dont parle la 
correspondance, et qui n'ont pu arriver à la connaissance de ses auteurs 
par des voies légitimes, n'avaient reçu de l'instruction aucune confirma
tion, si la conduite administrative de M. Teste, par sa prudence, par son 
impartialité, s'élevait hautement contre les accusations dont i l est l'objet. 
Hais en a-t-il été ainsi ? 

I l résulte de la déposition de M . Capin que, dès le début de l'affaire, 
M . Teste n'ignorait pas les préventions fâcheuses du ministre des finan
ces contre la compagnie Parmentier. En supposant que le jugement de 
H . Teste sur cette compagnie fût moins sévère, cette circonstance lui 
commandait au moins une certaine circonspection. Cependant, i l est cer
tain que M . Teste montrait un zèle très-vif pour l'affaire de Gouhenans. 
Dans sa déposition du 20 mai 1847, M . Guenyveau déclare : « M . Teste, 

je crois pouvoir dire cela sans lui nuire, a apporté beaucoup de zèle à 
celte affaire, et je me rappelle bien qu'a\ec sa vivacité méridionale i l me 

I demanda un second rapport du jour au lendemain ; je passai la nuit à 
; faire ce second rapport. Lorsque j'avais rédigé le premier, i l manquait 
: une pièce qui était relative, je crois, à la première concession. Du reste, 

jemexpliquai très-bien le zèle de M. Teste: je crois qu'il avait été le col-
. lègue de M. de Cubières au ministère, et i l était naturel qu'il désirât que 

celte affaire fût promptement instruite ; ces sortes d'instructions, d'ail
leurs, ne sont jaunis bien longues au conseil des mines. » 

Les actes de M. Teste ne confirmeront que trop ces paroles. 
C'est le 18 ju in 1812 que le crédit de 100,000 fr. est ouvert par le 

sieur Pellapra. Le21 ju in , le rapport de M. Guenyveau est déposé; ce
pendant le conseil des mines n'a été appelé à délibérer que le 2^ jui l let 

. uivant. Quelle est la cause de ce retard ? Elle pouvait se trouver dans le 
! sépart du ministre pour les eaux, c'est celle qui s'offre d'abord à l'esprit 
i de M. Legrand. Les lettres du généra'. Cubières, aux dates des 25, 28, 30 
j duin et 12 juillet I8 t2 , en assignent une autre. M. Teste n'aurait pas 

jtrouvé le rapport assez favorableàlasociétéde Gouhenans. Entendu le 
19 mai 1847 sur la lettre du 25 j u i n , M. Teste a dit : 

« La commission comprend qu'après un délai de cinq ans je ne sau
rais me souvenir de ce que j'aurais pu écrire à telle ou telle personne, et 
spécialement à M. Pellapra, car c'est à lui qu'aurait été adressé, à ce 
qu'il paraît, le billet auquel la lettre de M. de Cubières fait allusion. Mais 
ce qui me confirmerait dans la pensée que je n'ai pas écrit un tel billet, 
c'est que ce prétendu billet me montre disposé, à l'époque de sa date, à 

I seconder les espérances que la compagnie Parmentier avait conçues d'ob-
• tenir un périmètre de 13 kilomètres au minimum, et attribue à celte 

disposition la retenue du rapport et le retard que j'aurais fait subir à 
l'instruction de l'affaire, dans le but d'en rendre les conclusions plus 
favorables à la compagnie, tandis que j ' a i le souvenir précis et la con
viction profonde que, systématiquement et dans tous les actes qui se rap
portent à l 'exéculbn de la loi du 17 ju in 1840, je n'ai pas cessé d'avoir 
pour règle de conduite que les concessions à faire devaient être morce
lées autant que le permettrait une bonne exploitation. 

« Ce qui ajoute à mon incrédulité sur l'existence d'un tel billet, c'est 
que lorsque, dans les premiers jours du mois d'août 1842, l'affaire a été 
réellement soumise au conseil général des mines, les conclusions du rap
port n'avaient été nullement changées, et limitaient toujours la conces
sion au moindre périmètre possible ; que, le conseil d?s mines s'élant à 
peu près partagésurceltequestion, sile ministre avait été en effet, comme 
on ie dit dans le prétendu billet, le patron de la compagnie, i l aurait été 
parfaitement libre de proposerauconseil d'Etat celui des deux périmètres 

i qui étaitle plus étendu,ensefondant surecttegraveraisonqu'au-dessusdu 
i banc de sel gemme, dans ce périmètre, existaient des couches de houille 
| concédées à la compagnie depuis 1828 ; qu'au contraire, i l s'est appro-
: prié les conclusions du rapport et les a transformées en projet d'ordon

nance, en donnant lui-même , dans son rapport au r o i , les motifs de sa 
détermination en faveur de la réduction ; que ces circonstances lu i ren
draient le prétendu billet inexplicable , s'il lui était représenté eu origi
nal, et, à plus forte raison, lorsqu'il est rapporté, en substance seule
ment, dans une lettre qui lui est étrangère cl dont i l prend connaissance 
pour la première fois ; qu'il y a d'ailleurs dans ce billet, tel que le retrace 
la lettre de M. de Cubières, une autre invraisemblance fort grave , en ee 
qu'il y serait dit que la retenue du rapport par le ministre n'aurait occa-

I sionné qu'un retard de cinq ou six jours , tandis qu'on y présente le mi
nistre partant à celte époque pour Néris , ce qui suppose une absence 
d'un mois au moins. » 

M. Teste, on le vo i t , sans affirmer qu'il n'a pas pu écrire le billet dont 
parle la lettre du 25 , énumère toutes les circonstances qui le confirine-
aient dans la pensée que ce billet n'a pas été écrit par l u i . Parmi ces 
circonstances, i l en est qui ne paraissent pas ê:rc d'un grand poids. Le 
temps de son séjour à Néris ne pouvait pas , dit-il , coïncider avec un 
retard de cinq à six jours annoncé au sieur Pellapra; mais le billet ne 
disait pas que l'affaire serait suspendue pendant toute la durée de l'ab
sence de M. Teste ; i l disait au contraire que, sitôt son arrivée à Néris, i l 
aviserait. 

. M . Teste fait remarquer encore que les conclusions du rapport ne 
! pouvaient pas encourir sa désapprobation , parce qu'il a le souvenir 
i précis et la conviction profonde que systématiquement i l était pour le 
I morcellement des concessions. Sur ce point la mémoire deM. Teste était 

complètement en défaut. 11 est certain, en (ffet, que M. Teste s'est pro
noncé contre le morcellement de la concession de Gouhenans. M. Teste 
fait remarquer enfin que le rapport n'a point été changé , puisque les-
conclusions sont restées les mêmes. A part un propos sans importance 
de madame Grillel, la correspondance ne dit nulle part que le rapport 
dût être changé, que M. Teste l'ait promis. M. de Cubières exprime seu
lement comme une espérance et comme une conjecture que M . Teste 
pourra bien agir par des moyens à lui connus sur le rapporteur. On 
comprend que le ministre ait reculé devant la demande d'une pareille 
substitution, surtout s i , comme l'écrit M. de Cubières le 28 j u in , i l a 



pensé que rien n'était plus facile que de combattre les arguments favo
rables au système de la petite concession. 

Dans celte même dépostion du 19 mai, M. Teste, s'expliquant sur la 
lettre du 28 j u i n 1842, dit encore : 

« Je vois d'abord qu'on aurait conçu l'espoir qu'un départ de Paris 
pour Néris, le 25 ou le 26 j u i n , pouvait être suivi d'un retour au 12 j u i l 
let, ce qui, eu égard aux exigences du régime thermal, était matérielle
ment impossible; j ' y vois encore qu'on se serait vanté que, grâce à ma 
protection, l'affaire serait, immédiatement après mon retour, soumise 
au conseil d'Etat avant les vacances. Or, mon retour a été avancé de 
plusieurs jours, non assurément à cause de l'affaire de Gouhenans, mais 
parce que j ' a i été rappelé par un courrier extraordinaire qui m'annon
çait la mort de S. A. R. Mgr. le duc d'Orléans, et cependant l'affaire n'a 
été soujiise au conseil des mines que le 5 août, et elle n'est sortie des 
bureaux pour arriver au conseil d'Etat, avec un projet d'ordonnance 
portant réduction â 6 kilomètres, que le 21 novembre suivant, et l 'or
donnance royale elle-même n'a été signée que le 5 janvier 1815. Tout 
cela prouve que cette affaire a été traitée avec maturité, sans aucune 
prédilection, et sans autre faveur que celle qui s'attachait naturellement 
à son caractère d'urgence. » 

Que M. de Cubières ait avancé de quelques jours le retour probable de 
M. Teste, i l importe assez peu; mais ce qu'il faut remarquer, c'est que 
si en effet la demande des intéressés de Gouhenans a subi, plus tard, 
au ministère des finances, un examen apiofondi, i l n'a pas tenu à 
M. Teste, ainsi qu'on l'a déjà vu, que cet examen ne fût plus précipité. 
Du reste, l'ancien ministre des travaux publics, sur les autres lettres de 
celte époque, déclare qu'il n'a pas souvenir que l'affaire de Gouhenans 
ait subi un retard par suite de son voyjgc aux eaux, que ce retard ait eu 
le motif qu'on lui assigne, ni qu'il ait écrit à ce sujet une ou plusieurs 
lettres au général Cubières ou au sieur Pellapra. 

Le fait unique révélé par cette partie de la correspondance est celui-ci, 
que l'affaire aurait été ajournée parce que le rapport ne convenait pas à 
M . Teste. Est-;1 vrai? 

On se demande d'abord dans quel but, dans quel intérêt i l aurait été 
imaginé; on se demande ensuite s'il ne trouve pas sa confirmation dans 
les éléments de l'instruction. 

Dans sa lettre du 25 j u i n , le général Cubières dit que M. Guenyveau 
a reçu ordre de se tenir prêt pour le 22. Le général tient ce renseigne-
mentdeM. Legrand, qui ne se rappelle pas celte conversation, indiffé
rente pour l u i ; mais le fait certain et prouvé, c'est que le rapport porte 
ia date du 21, et qu'il a dû dès lors être déposé le 22. Le général ajoute 
que l'affaire a été mise à l'ordre du jour pour le 24 , qu'elle a clé rayée; 
et, en effet, le rapporteur avait été averti le 23, eu la forme voulue pour 
le service intérieur de l'administration, que l'affaire serait disculée au 
conseil le 24. 

S'expliquc-t-on qu'elle ne l'ait point é! '? Le voyage du ministre au
rait élé une cause naturelle d'ajournemenl pour une affaire qui ne serait 
venue à maturité que pendant son absence; pour une affaire indiquée 
avant son départ i l devenait,un motif d'urgence de plus. Les demande; 
portées devant le conseil des mines étaient toujours expédiées rapide
ment; M. Guenyveau ledit , les dates le prouvent. Entre le rapport dé
posé le 22 ju in et la discussion indiquée pour le 24, i l n'v a eu qu'un 
jour d'intervalle : plus lard, quand pour la seconde fois l'affaire est re
venue devant le conseil, le rapport a été déposé le 3 août, l'avis donné 
le 8. 

Dans ses dépositions, M. Teste a dit que tes demandes en concession 
de mines avaient subi, lors de son miuistère, de telles lenteurs, qu'il re
gardait sa responsabilité comme engagée, et en pressait l'expédition. 
M. Guenyveau a fait connaître le zèle très-grand déployé par M. Teste 
pour l'affaire de Gouhenans particulièrement, et, sans motif aucun, i l 
lu i aurait fait subir ce long retard d'un mois ! Etait-il donc indispensa
ble que le ministre fût présent à la réunion du conseil des mines? Y 
avait-il un motif pour que, suivant l'expression de M. de Cubières dans 
sa lettre du 28 j u i n , l'affaire ne fût pas laissée à son cours naturel? 
Enfin, le billet rapporté dans la lettre du 25 ju in analyse en deux lignes 
le rapport tout entier, hostile en la forme, et, sur un point, tout à fait 
contraire à la demande en concession. 

Ces coïncidences entre la correspondance et les faits frapperont tous 
les esprits, et on aurait peine à en trouver l'explication ailleurs que dans 
la vérité des assertions du général Cubières. 

On a fait la part des exagérations et des mensonges qui se trouvent 
dans les comptes rendus par le sieur Pellapra des délibérations du con-
lei l des mines des 25 juillet et 5 août 18*2; mais à côté de ces menson
ges, on a constaté aussi l'exactitude du plus grand nombre des faits dont 
les lettres du sieur Pellapra présentent le récit. Parmi ces faits, i l en est 
sans doute qui ont pu ressortir d'une communication purement of
ficieuse; mais i l en est d'autres auxquels i l est impossible d'assigner cette 
origine. Ainsi on ne s'explique pas comment, le lendemain même des 
délibérations, M. Pellapra connaissait les rapports de l'inspecteur géné
ral, l'avis exprimé dans le sein du conseil par le ministre, le nombre 

! des voix qui s'étaient prononcées pour telle ou telle opinion, les motifs 
: personnels au ministre qui l'avaient empêché de voler, 
j M. Teste a déclaré que si des détails de la nature de ceux que contien-
| nent les lettres qui précèdent ont été donnés aux intéressés, ce n'est 

assurément pas par lu i . « Mes communications avec eux, assez fréqtun-
tes du reste, a-t-il dit le 17 mai, se sont bornées à leur signaler les ob
jections dont leur demande était susceptible, et à provoquer île leur part 
les explications propres à éclairer l'administration. En cela je remplis
sais un devoir, et je me conformais aux précédents. Les détails dont vous 
me parlez seraient donc une invention et une sorte de charlatanisme de 
la part de ceux qui les ont ainsi consignés dans une correspondance que 
je ne connais pas. » 

Lors de cette réponse, les lettres des 24 juillet et 6 août n'avaient pas 
été mises sous les yeux de M. Teste; elles lui ont été lues le 19 mai; 
après les avoir entendues, i l continue à répondre dans le même sens. I l 
indique quelques points qu'il a pu faire connaître sans inconvénient, et 
ajoute : 

« A cela près , la correspondance don t je viens de prendre connaissance 
n'est pas le moins du monde conforme aux souven'rs qui me sont res
tés, et je crois pouvoir affirmer qu'il n'y a eu dans les délibérations 
aucun des accidents de vivacité que les lettres rapportent. La lecture 
des procès-verbaux et celle du rapport donneront probablement la 
preuve que les choses se sont autrement passées. La question du péri-
metren'afait difficulté qn'acause de la conc?ssion antérieurede la houille 
de la même compagnie; sans cela, tout le monde aurait été de l'avis de 
la réduction. 

Je me suis abstenu de voter précisément pour qu'il n'y eût pas un par
tage, au lieu de la majorité qui s'est manifestée, et pour conserver toute 
ma liberté d'action. J'en ai usé en faveur de la réduction, ainsi que le 
démontrent mon rapport au Roi et le projet d'ordonnance. I l n'est pas 
possible que j'aie dit à M. Pellapra que le retranchement pourrait ul té
rieurement être repris par la compagnie Parmentier, car i l était dès lors 
arrêté que les concurrents ajournés, en vertu de leur droit de priorité, 

! seraient préférés à tous autres, s'ils remplissaient les conditions de l'or-
! duiinance. M. Pellapra s'est évidemment trompé en m'atiribuant une 

aulre pensée et un autre langage, et l'événement l'a bien prouvé. Au sur
plus, celte correspondance tend à représenter M. Pellapra comme un 
solliciteur heureux et influent; i l ne l'a pas été auprès du ministre des 
travaux publics. Je pourrai citer quatre affaires dans lesquelles M. Pel
lapra avail un intérêt bien plus important Dans chacune de ces af
faires, les sollicitations ont été Ires-vives, et n'ont pas obtenu le résultat 
qu'il en espérait. Je lui dois, d'ailleurs, la justice que son rôle n'est ja
mais sorti des bornes que tout solliciteur doit respecter dans ses démar
ches auprès de l'autorité publique. » 

S'il est vrai que M. Teste ne soit pas l'auteur de ces communications 
qu'il désavoue, on est vraiment surpris que le général Cubières et le 
sieur Pellapra en aient fait remonter la source jusqu'à l u i . Pourquoi, 
quand ils mettaient si peu de réserve, on est autorisé à le dire, si peu de 
pudeur dans leurs confidences, ont-ils désigné le ministre des travaux 
publics comme les alimentant toutes par ses indiscrètes révélations ? I l 
ne s agit point de rechercher, quant à présent, si la question du péri
mètre a offert plus ou moins de difficultés, ni les motifs qui ont porté 
M. Teste à voter pour qu'il n'y eût pas un partage , mais de constater 
seulement que les auteurs de la correspondance étaient tenus bien au 
courant de tous les incidents intimes de l'affaire, et qu'ils attribuent à 
M. Tesle la connaissance qui leur en a élé donnée; que, de tous les fonc
tionnaires, c'était celui que leur accusation, si elle n'était pas vraie, de
vait le moins atteindre, non-seulement à cause du respect dû à sa posi
tion, mais encore parce que c'était celui dont ils avaient reçu le plus de 
témoignages de bienveillance; et cependant, c'est sur lui qu'ils font re
tomber tout le poids de ces communications, tandis que, par l'expres
sion de leurs mécontentements ou de leurs défiances, ils écartent tout 
soupçon des chefs de service. 

I l est une preuve irrécusable que la correspondance offre ici l'expres
sion de la vérité, et cette preuve se trouve dans la clause de réserves dont 
le sieur Pellapra parle dans sa lettre du 6 août 1812, clause qui équivau
drait, selon lu i , à la concession du grand péi imèire. 

I l est maintenant bien démontré q<¡e cette clause n'existe pas, ou qu'au 
moins le passage de l'avis du conseil dont on veut la faire sortir est tout 
à fait insignifiant. Ce passage ne peut avoir pour personne la portée que 

) le sieur Pellapra lui attribue; c'est évidemment une consolation men-
I teuse offerte par le sieur Pellapra au général Cubières et au sieur Par-
I mentier, pour qu'ils acceptent avec plus de résignation la réduction de 
I la concession à un péiimèlre restreint. Cependant, à deux reprises dif

férentes, dans sa dépêche «lu 14 août 1842, et dans son rapport au roi 
| du 21 novembre suivant, M. Teste exprime cette pensée, qu'il se serait 

rallié sans hésitation à l'opinion de la minorité si rajourneineiil encouru 
I par les concurrents ne laissait pas la question entière, et ne permettait 

pas qu'elle fût examinée de nouveau lorsqu'il s'agnaitde concederle 
terrain en dehors du périmètre de 6 kilomètres (88 hectares), que nul ne 

! pouvait plus contester à la compagnie Parmentier. Dans le rapport au 



L A BELGIQUE 

roi du 21 novembre, M. Teste s'exprime, s'il est possible, en termes plus 
clairs encore : il explique que c'est seulement pour le moment, et dans 
l'étal des choses, qu'il lui parait suffisant d'accorder le périmètre restreint 
et d'adopter l'avis du conseil des mines. 

Ainsi il est certain qu'aux yeux de M.Teste,lavis du conseil des mines 
ne règle pas d'une manière définitive le sort de Gouhenans; que, lors de 
l'examen des demandes en concurrence, la question du périmètre renaî
tra, qu'elle pourra être résolue en faveur de la demande des associés de 
Gouhenans. 

On vient de voir dans la déposition de M. Teste qu'il nie positivement 
avoir pu présenter une pareille espérance au sieur Pellapra. M. Teste 
cite même un autre passage du rapport au roi qui détruirait, selon lui, 
le sens que l'on donnait aux mots qui ont été cités. Dans l'exposé des 
faits, cette partie du rapport a été analysée complètement, et on a pu 
voir qu'elle confirme pleinement l'opinion qui tient d'être prêtée à 
M. Teste. L'ancien ministre des travaux publics commence par recon
naître que le vœu de la loi de 1840 est pour le morcellement des conces
sions : c'est ce passage qu'il invoque ; mais il ajoute (pie cette règle gé
nérale reçoit des exceptions, et, par les motifs qu'il donne, il place pré
cisément les demandes en concurrence dans ces exceptions; il leur ré
serve tous leurs droits quand elles auront satisfait aux conditions voulues 
par les lois de la matière, sans préjudice toutefois de la concurrence que 
pourra leur faire à son tour la compagnie Parmentier, concurrence dont 
le droit est positivement reconnu en sa faveur par M. Teste, dans les 
termes qui viennent d'être rappelés. 

Ainsi M. Teste présente comme l'expression de son opinion dans l'af
faire le rappel d'une règle générale qui, selon lui, au contraire, doit flé
chir, dans le cas particulier, devant la nécessité d'une exception; de la 
réserve des droits des concurrents, il conclut à l'exclusion de la compa
gnie Parmentier, tandis qu'il a exprimé l'opinion que la question serait 
agitée de nouveau en faveur de la compagnie Parmentier comme en fa
veur des trois concurrents. Il est clair que M. Teste ne s'est pas rappelé 
les termes exacts de sa dépèche du 14 août et de son rapport du 21 no
vembre. 

M. Teste a encore objecté que la compagnie Parmentier avait si peu 
reçu de lui cette promesse,qu'eIle n'en avait jamais réclamé l'effet. L'inac
tion des associés de Gouhenans ne pourrait ccrtainementpasdélruire 
un fait constaté par deux actes de l'ancien ministre des travaux publics; 
mais il faut considérer en outre que l'inauguration des salines de Gouhe
nans a eu lieu le 12 juin 1845, que M. Teste quittait le ministère a la fin 
de la même année, que les déchirements intérieurs de la compagnie ex
pliquent assez comment, dans un intervalle de temps aussi court, elle n'a 
point élevé cette prétention. 

L'ancien ministre des travaux publics a dit encore que , sans doute, si 
les concurrents de la compagnie Parmentier ne s'étaient pas mis en rè
gle, celle compagiie aurait pu se présenter de nouveau ; que le vœu 
de la loi de 1840 était de ne laisser aucun terrain salifere sans exploita
tion. 

En admettant que tel soit, en effet, l'esprit de la loi de 1840, il est cer
tain que cette explication ne concorde nullement avec le sens des actes 
officiels du ministre. Ce n'élail pas l'expectative d'une concession à dé
faut des autres demandes , mais un concours possible avec ces demandes 
mêmes que M. Teste réservait à la compagnie Parmentier. 

Le fait reste donc avec toute sa puissance et ne reçoit aucune atteinte 
ni des dénégations de M. Teste , ni de ses efforts pour en changer la na
ture. 

Les conséquences à déduire de ce fait sont graves. D'abord , il devient 
évident que nul autre que M. Teste n'a pu faire luire celte espérance aux 
yeux du sieur Pellapra. Celui-ci n'avait pas même pu voir la clause dans 
son contexte matériel ; l'cùt-il vue, il lui aurait été complètement impos
sible d'y rattacher un sens qu'elle n'a jamais eu et que personne aujour
d'hui n'entend plus lui prêter. 

C'était donc la pensée même de M. Teste que le sieur Pellapra recueil
lait, et qu'il livrait au général Cubières et au sieur Parmentier en com
pensation de l'échec que, malgré les efforts du ministre, le conseil des 
mines venait de leur faire subir, et cette pensée, le sieur Pellapra l'expri
mait avant même que M. Teste l'eût formulée dans les actes où elle aurait 
pu être surprise. 

En second lieu, on a parlé des exagérations de la correspondance, 
exagérations dont le but évident était de dissimuler les défaites et d'exa
gérer les triomphes. 

De tous ces échecs, le plus affligeant pour la compagnie était sans 
contredit le rejet de sa demande en concession de 14 kilomètres. De 
toutes les exagérations, la plus forte était cette supposition d'une réserve 
si avantageuse aux intéressés de Gouhenans, qu'elle leur était présentée 
comme équivalant pour eux au succès le plus complet. 

Ces charges si graves ne sont pas les seules qui viennent confirmer 
l'autorité de la correspondance. 

Dans toutes les lettres, soit du général Cubières, soit du sieur Pella
pra, ces deux accusés annoncent que M. le ministre des travaux publics 
a promis de présider les deux conseils toutes les fois que l'affaire de 

J U D I C I A I R E . X I X 

Gouhenans y sera portée. Le conseil des mines s'est assemblé trois fois 
pour s'occuper de celte affaire; il a été présidé trois fois par M. Teste. 
Le conseil d'Etat a eu à en délibérer dans une seule séance, le 21 dé
cembre 1842; M. le ministre des travaux publics a présidé le conseil 
d'Etat. M. Teste a dit qu'il lui arrivait souvent de présider le conseil des 
mines, où il puisait les connaissances spéciales dont il sentait le besoin, 
et que l'opposition du ministre des finances lui faisait, dans la circon
stance,un devoir de présider le conseil d'Elat. 

Faut-il admettre que le hasard seul ait pris soin de vérifier les prédic
tions de la correspondance? Elle ajoute que M. Teste avait promis de 
présider les conseils pour veiller aux intérêts de la compagnie et pour 
les défendre, et il se trouve précisément que M. Teste, par son attitude 
dans l'affaire de Gouhenans, est venu donner raison à la correspondance. 
L'ingénieur du déparlement, le préfet, l'inspecteur général faisant fonc
tions de rapporteur près du conseil des mines, avaient été d'avis que la 
concession de 6 kilomètres (88 hectares) était une concession très-large; 
M. Guenyveau, i.olammcnt, avait pensé qu'en accordant une étendue 
plus considérable, on compromettrait les intérêts à venir de la fabrica
tion des sels, qu'on ouvrirait la porte à des fraudes que les antécédent» 
du sieur Parmentier devaient faire craindre. 

La majorité du conseil s'était rangée à cette opinion, et cependant 
M. Teste avait adopté et défendu une opinion contraire, et s'il s'y est 
rangé, non sans hésitation, c'est parce que la question devait bientôt re
naître. Il faut n.ême remarquer que, dès le début de la coirespondance, 
l'opinion de M. Teste, non pas seulement sur le principe de la conces-
sionnahté qui pouvait cependant éveiller les scrupules de quelques esprits 
timides, mais même sur l'étendue du périmètre a accorder,était connue 
du général Cubières et du sieur Parmentier, qu'ils y comptaient et qu'ib 
exprimaient tout haut leurs espérances à cet égard. On se rappelle en 
effet que, dès le 25 février 1842, le sieur Parmentier signalait MM. Le-
grand et de Cheppe comme des morceleurs ; qu'il craignait la désigna
tion que M. de Cheppe pouvait faire d'un rapporteur, mais qu'il pen
sait, d'après les dispositions manifestées par M. Teste, qu'il pourrait in
diquer lui-même le rapporteur, et qu'il le choisirait bien sans doute. 

Que l'on rapproche ces faits des paroles de M.le sous-secrétaire d'Etat 
déclarant que quant à lui il n'avait jamais de parti pris dans une affaire 
avant la lecture du rapport et la discussion devant le conseil des mines, 
et on se demandera ensuite si la conduite de M.Teste a eu celte prudence 
et cette réserve qui doivent faire taire le soupçon. 

M. Teste a objecté qu'en définitive, en ne votant pas dans le conseil 
des mines, il avait réservé sa liberté d'action ; que rien n'aurait pu l'em
pêcher d'appuyer l'avis favorable au grand périmètre, s'il avait été vis-
à-vis de la compagnie Parmentier dans les liens d'un contrat coupable; 
qu'au contraire, dans son rapport au roi et dans son projet d'ordon
nance, il s'était rangé à l'opinion de la majorité, et l'avait défendue. 

Qui ne comprend les périls d'une pareille marche , si M. Teste l'avait 
suivie? N'etait-il pas à peu près certain que, malgré l'avis du ministre, 
la grande concession, combattue par des rapports contraires à tous les 
degrés de la hiérarchie administrative, ne s'appuyant qi.e sur un avis du 
conseil des mines, dans le sein duquel les voix auraient été également par
tagées, ne recevrait pas la sanction du conseil d'Etat? Et M. Teste, en 
ne s'exposant pas à ce danger , en paraissant réserver à la compagnie 
Parmentier le moyen de reprendre la question dans des conjonctures 
moins menaçantes, ne faisait-il pas un acte de prudence, en même temps 
que par une combinaison très-habile il dissimulait aux yeux des parties 
intéressées l'échec qu'il venait d'éprouver ? Enfin il n'est pas exact que, 
dans son rapport au roi. M. Teste se soit approprié l'avis du conseil 
des mines. 11 l'a subi, au contraire, en annonçant qu'il ne s'y rangeait 
que provisoirement, dans l'état des choses, pour le moment, avec l'es
pérance que la question se représenterait, et qu'alors il pourrait faire 
prévaloir son opinion sur celle de la majorité du conseil des mines. 

Ce n'est pas seulement devant le conseil des mines que M. Teste dé-, 
fend les intérêts de la compagnie Parmentier. On se rappelle la difficulté 
soulevée par le domaine sur l'acte du 2 mars 1842, acte à double face, 
par lequel les dix-sept associés qui y figurent s'étaient emparés de la rai
son sociale Parmentier, Grillet et compagnie pour s'approprier les effet» 
de la demande en concession de 1840, et repoussaient cette raison sociale 
lorsqu'elle pouvait les exposer à l'exécution des condamnations pronon
cées en 1841 contre ceux dont elle se composait à cette époque. Avec 
quelle vivacité M. Teste ne s'est-il pas jelé dans cette lutte? La corres
pondance le dit, et à côté de celte correspondance, à la date même indi
quée par elle, le 22 septembre 1842, vient se placer la lettre écrite par 
M. Teste,qui témoigne de l'irrilationque lui causait la conduite prudente 
et sage de l'administration des domaines. Il ne convient pas «le recher
cher de quel côte était le droit et la raison dans celte discussion, ni d'en 
reproduire les arguments; on constate seulement que l'avis du conseil 
d'administration des domaines avait été partagé pur le secrétaire gé
néral et par le ministre des finances; que le comité des travaux pu
blics, de l'agriculture et du commerce a également vu, dans l'acte du 
2 mais 1842, le germe d'une pensée mauvaise; que l'asssemblée générale 
du conseil d'Etat, se rengeant à l'avis de son comité, n'a pas voulu recon-



naître la société Je 1842, et a fait remonter les effets de la concession à 
la demande de 1840; que cette dernière assemblée était présidée par 
M, Teste, qui défendait celte fois encore son projet d'ordonnance, et 
qui , malgré tous ses effort;, n'a pas pu le faire adopter. Ainsi les promes
ses de la correspondance s'accomplissaient. M. Teste présidait les deux 
conseils toutes les fois que les intérêts de Goiihenans y étaient débattus, 
et dans les séances consacrées à l'examen de cette affaire, M. Teste adop
tait toujours l'avis le plus favorable à la compagnie Parmentier. 

Peut-on concilier les faits dont i l vient d'être rendu compte avec les 
paroles prononcées par M. Teste à l'ouverture de la séance de la cham
bre des pairs le 4 mai dernier : 

u Dans l'affaire spéciale dont le sentiment public s'est justement ému, 
depuis l'ouverture de l'instruction jusqu'à la consommation de l 'œuvre 
par l'ordonnance royale, i l n'y a pas même eu l'apparence d'un conflit 
d'opinion, n 

Dans son ensemble et dans ses détails, la correspondance se trouve 
confirmée par les faits ; les actes mèmesde l'ancien ministre des travaux 
publics justifient le rôle que cette correspondance lui assigne. La con
duite administrative de M. Teste, isolée des lettres, exciterait l 'étonne-
ment si elle ne faisait pas déjà naître le soupçon; mais n'est-elle pas 
tristement éclairée par les lettres dont désormais i l n'est plus possible à 
M. Teste de récuser le témoignage? Tout s'enchaîne et se suit dans cette 
grave accusation. Tous les faits se lient les uns aux autres, se combinent 
entre eux et se prêtent un mutuel appui. 

Au commencement de 1842, on voit éclore la pensée de la corruption; 
cette pensée grandit peu à peu , elle se produit au dehors et rencontre 
des adhésions qui se traduisent en exigences plus grandes que ses prévi
sions. Elle augmente ses ressources, ehe en rend la disposition plus facile 
et moins dangereuse ; l'affaire de Goiihenans languit jusqu'au moment où 
les dernières combinaisons qui doivent la vivifier sont arrêtées. 

A partir de l'acte du 18 ju in 1842 , tout se ranime , le rapport est dé
posé, un jour est indiqué pour la discussion devant le conseil des mines, 
un incident fâcheux amène un retard nécessaire ; mais au retour du m i 
nistre la demande marche avec une rapidité nouvelle ; l'avis du conseil 
intervient ; i l n'est pas aussi favorable qu'on l'avait fait espérer, mais par 
les soins du ministre tout est réparable encore. Les pièces sont transmi
ses au ministère des finances, des difficultés imprévues s'élèvent,'_me nou
velle lutte s'engage à laquelle tout le monde prend part ; enfin l 'ordon
nance de concession pa ra î t , le règlement des comptes entre les parties 
met au grand jour la somme des sacrifices qui ont été consommés pour 
la corruption. 

Vainement des explications sont tentées pour donner à la correspon
dance une origine différente de celle qu'elle entend se donner elle-même; 
tous ces efforts aboutissent à des impossibilités que la raison désavoue. 
Dès ce moment, la culpabilité des corrupteurs et de l'intermédiaire est 
dénwntrée ; elle implique comme conséquence fatale la culpabilité du 
fonctionnaire corrompu. I l ne reste plus qu'à chercher son nom; ce nom 
est écrit dans toutes les lettres.On examine ses actes, et i l se trouve 
qu'ils répondent aux faits révélés par la correspondance. La correspon
dance dit que l'affaire, devant les périls d'un rapport défavorable, a dû 
subir un ajournement, et cet ajournement a été subi, sans qu'on puisse 
lui assigner une autre cause que celle indiquée dans la correspon
dance. 

La correspondance dit que le secret des rapports et des délibérations 
du conseil des mines a élé livré a l'intermédiaire de la corruption, et ce 
secret lui a été livré; la correspondance ajoute que c'est le ministre l u i -
même qui a livré ce secret, et parmi les révélations dont l'intermédiaire 
s'est emparé, i l en est une qui, au moment même où elle était livrée aux 
intéressés de Gouhenans, reposait encore dans les mystères de la pensée 
intime du ministre. 

La corespondance contient des exagérations au profit de la corruption, 
qui voulait au moins se donner les apparences d'un grand zèle pour 
1 accomplissement des promesses qu'elle ne pouvait pas toutes tenir,et la 
plus forte de ces exagérations prend son point de départ plus haut que 
l 'intermédiaire, qui n'en est que l'interprète. 

La correspondance annonce que, devant le conseil des mines et devant 
le conseil d'Etat, les intérêts de Gouhenans Irouvcrontuii défenseur dans 
M .Teste ; avant même que l'instruction ait jeté ses premières lueurs sur l'af
faire, la correspondance saitquele ministre sera pour la concession la plus 
large, et l'événement ne fait défaut à aucune des prédictions de la cor
respondance. Le ministre est pour la concession du grand pér imètre; 
devant les manifestations contraires qui rendent cette concession impos
sible, le ministre s'abstient, mais avec l'espérance de reprendre plus tard 
la question. Le domaine lutte contre la possibilité d'une fraude qui est 
dans les habitudes et la pensée du sieur Parmentier, le ministre combat 
le domaine avec une telle ardeur qu'elle va jusqu'à blesser son collègue. 

L'un des comités du conseil d'Etat se range à l'avis du domaine ; le 
ministre ne se rend pas, i l défend son œuvre, et sa résistance ne s'arrête 
que devant l'adoption du projet d'ordonnance qui ne lui permet plus de 
la continuer. Aiusi, de la culpabilité du corrupteur on avait pu, sans té
mérité, conclure à la culpabilité du ministre. Dans les actes de celui-ci 

on trouve tout à la fois et la preuve de sa culpabilité et la confirmation 
de toutes les charges qui pèsent sur les trois autres accusés. A l'égard de 
tous, la correspondance a dit la vérité, et la justice, en la suivant, ne 
s'est point égarée dans ses voies. 

En conséquence sont accusés; 
1° Amédée-Louis Despans-Cubières, pair de France; 
2° Marie-Nicolas-Philippe-Auguste Parmentier; 
3° Leu-Henri-Alain Pellapra; 
D'avoir, en 1842, corrompu par offres, dons et présents, le ministre 

des travaux publics, pour obtenir la concession d'une mine desel gemme 
située dans le département de la Haute-Saône ; 

Jean-Baptiste Teste, pair de Fiance, 
D'avoir, à la même époque, étant ministre des travaux publics, agréé 

des offres et reçu des dons et présents pour faire un acte de ses fonctions 
non sujet à salaire ; 

Aaiédé?-Louis Despans-Cubières, 

Et Leu-Henri-Alain Pellapra, 
De s'être, à la même époque, en employant des manœuvres fraudu

leuses pour faire naître la crainte d'un événement chimérique, fait re
mettre une portion des fonds destinés à la corruption, par les associés 
de Gouhenans, et d'avoir, par ces moyens, escroqué ou tenté d'escroquer 
partie de la fortune d'autrui; 

Crimes et délits prévus par les articles 177, 179 et 408 du Code pénal. 
Fait au parquet de la cour des pairs, à Paris, ce 30 j u i n 1847.J 

Le procureur général du roi, 
DELANGLE. 

Audience du 0 juillet 1847. 

Comme hier, les tribunes sont garnies de nombreux spectateurs. La 
nouvelle de la mise des accusés en étal d'arrestation est le sujet de tous 
les entretiens, ainsi que la face nouvelle que vient de prendre la posi
tion de M. Teste, par suite de la découverte d'une pièce qui ne figurait 
pas encore au procès. A midi un quart, la cour entre en audience. M. le 
procureur général et M. l'avocat général sont à leurs places. Les accusés 
et leurs défenseurs sont introduits. 

M. le greffier en chef procède à l'appel nominal. 
M. le président. 11 va être donné connaissance à la cour de la résolu

tion prise hier sur les réquisitions du procureur général. 
M. le greffier en chef donne lecture de l'arrêt prononcé à l'issue de 

l'audience d'hier en la chambre du conseil. 
L'arrêt ordonne que le sieur Pellapra sera appréhendé partout où i l 

se trouvera pour être amené devant la cour et déposé ensuite en telle 
prison qui sera désignée par le chancelier; lecture faite de cet arrêt ,-
M. le président annonce qu'il va être donné connaissance à la cour des 
faits qui se sont passés depuis l'audience d'hier. 

M. le greffier-adjoint se lève et dit : « L'an 1846, par devant nous, 
Etienne Denis, duc Pasquier, chancelier de France, est comparu le sieur 
Léon de Maleville, vice-président de la chambre des députés, lequel a 
déposé entre nos mains six pièces qui lui auraier.t été remises par le-
sieur Marrast; ces pièces ont élé, par nous, placées sous le scellé. M. le 
greffier fait ensuite connaître que le sieur Armand Marrast, rédacteur en 
chef du National, appelé comme témoin, a dit, sur la demande qui lu i 
en était faite, qu' i l reconnaissait les pièces qui lui étaient représentées ; 

comme étant copiées de sa main. 
« M. le chancelier ayant demandé où on pouvait trouver les origi

naux de ces pièces, M. Marrast a dit : Vous me permettrez, M. le chan
celier, de ne pas répondre à cette question ; je trahirais autrement la 
confiance que l'on accorde souvent à des journalistes qui se sont imposé 
l'obligation de défendre l'honneur et les intérêts de la nation. 

« M. Marrast explique que dans une conversation avec M. de Male
ville, sur le procès qui occupe si vivement les esprits, i l avait été en
traîné à dire qu'il avait entre les mains les pièces dont i l s'agit, et 
dont i l espérait que la publicité aurait lieu par une autre voie que la 
sienne. M. Léon de Maleville les avait trouvées si graves, qu'il en de
manda la remise à i l . Marrast. M. Marrast s'y refusa, ne voulant pas avoir 
à se reprocher un abus de confiance; toutefois,sur les instances deM.de  
Maleville, i l les lui laissa pour les examiner. Frappé de leur importance, 
M. de Maleville prit sur lui de les remettre à la commission. 

« Je reconnais d'ailleurs, dit M. Marrast, et j'ajoute de toute mon âme 
foi à l'authenticité des pièces sur lesquelles ont été prises les copies que 
vous avez sous les yeux, et je suis persuadé qu'il en sera de même pour 
toutes les personnes qui en prendront connaissances. Lecture faite de 
ces dispositions, M. Marrast a signé le procès-verbal. » 

Le général Cnbières a été amené ensuite devant le chancelier et sur la 
question a lui adressée, s'il reconnaissait les lettres et pièces mises sous 
ses yeux, i l a répondu : « Je reconnais d'une manière générale les lettres 
que vous me présentez, mais je ne sais comment elles ont pu être dis-
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traites du dossier de mon affaire au tribunal de première instance. Je n'ai 
d'ailleurs jamais voulu être le délateur de personne. 

M. le greffier-adjoint donne ici lecture de toutes les pièces déposées 
entre les mains de M. le chancelier.Elles consistent en lettres écrites soit 
par M .Cubières à M. Pellapra, soit par ce dernier au général de Cubières. 
Ces lettres sont de nature à rendre beaucoup moins grave la position du 
généraldeCubièrcsqu'cllcs représentent plutôt comme escroqué qu'escro-
queur, et à faire peser de nouvelles charges sur .M. Teste. Une lettre du 
général adressée à M. Pellapra paraît compromettante pour le ministre 
qu'il désigne sous le nom de 31*** occupant un haut rang dans la magis
trature. Cette lettre, datée du 5 mai 1840, contient les plus vifs regrets 
sur les démarches où i l s'est légèrement engagé. Pressé par des exigen
ces éhontées, i l serait prêt à payer les sommes qui lui sont impérative
ment demandées, s'il les devait ou qu'il s'agit de rendre service. Mais i l 
résitera de tout son pouvoir à ces honteuses exigences. Après la lecture 
de ces lettres, M. le président procède à l'interragoire du général de 
Cubières. 

D. A quelle époque êtes vous entré dans l'exploitation ?—R. en 1839. 
D. A quelle époque avez-vous eu connaissance de cette affaire? — 

R. Au moment où je me suis trouvé dans le déparlement de la Haute-
Saône où j'étais porté comme candidat. 

D. Pourquoi ètes-vous entié dans l'exploitation d'une affaire qui n'a
vait été faite qu'en contravention avec les lois? — R. Une loi antérieure 
laissait supposer que l'exploitation du sel ne serait plus interdite. 

D. Quels ont été vos rapports avec l'ancien ministre des travaux pu
blics? — Ils sont indiqués dans toute ma correspondance. 

D. Comment vous ètes-vous immiscé dans une affaire en dehors de 
vos habitudes? — R. Je suis, en effet, très-peu versé dans les affaires 
commerciales; on m'a dit que je pourrais me servir de mon influence 
pour faire réussir cette affaire. Comme i l s'agissait des intérêts d'une 
compagnie honorable, je n'ai pas vu d inconvénient à me mêler à cette 
affaire. 

D. N'est-ce pas la difficulté delà situation delà compagnie de Gouhenans 
qui vous a fait concevoir les idées de corruption, ou vous ont-elles été 
suggérées? R. Je n'ai jamais eu des idées de cette nature. 

D. Quelle était la nature des sacrifices dont vous parliez pour obtenir 
la concession que vous désiriez? — R. C'était un intérêt dans l'affaire 
représenté par vingt-cinq actions disponibles. 

D. D'après le système que vous avez suivi, i l semble que l'idée de cor
ruption émane de vous plutôt que de Parmentier? — R. M. Parmentier 
étant principal propriétaire, je n'entendais pas me charger seul des dif
ficultés que présent'iit l 'opération. 

D. Tar les moyens d'influence que vous possédiez vous deviez inspirer 
une grande confiance à la compagnie? — R. Je devais des comptes à 
M. Parmentier, qui avait été désigné par les actionnaires pour suivre 
avec moi les démarches à faire pour obtenir la concession de Gouhe
nans. 

D. Vous aviez tellement besoin de faire croire à votre influence, que 
vous écriviez à Parmentier : « N'oubliez pas que le gouvernement est 
dans des mains avides et corrompues. » — R. Si je n'avais pas écrit cette 
lettre que je croyais adressée confidentiellement à un associé, i l n'y aurait 
pas de procès. 

D. En portant dans votre correspondance une accusation aussi grave 
contre le gouvernement vous aviez un but? — R. L'expression dont je 
me suis servi ne m'a été suggérée que par les ouvertures qui m'avaient 
été faites par des personnes que je ne nommerai pas. 

D. I l est un fait certain, c'est qu'il y avait un intermédiaire très-actif 
entre le ministre des travaux publics et vous? — Je me suis adressé à 
plusieurs personnes, mais ces personnes ne se sont pas adressées à 
moi. 

D. Dans une lettre de M. Parmentier, vous dites: «La Société devrait 
s'en rapporter à vous et à moi du soin de fixer la nature des sacrifices 
qu'il serait nécessaires de faire dans l'intérêt général. » — R. J'ai dit que 
je pensais qu'il y aurait des sacrifices à faire, mais que depuis nous 
avions renoncé à l'emploi de ces moyens. 

D. Dans une lettre dont je vous ai parlé, vous dites : « Je crois être en 
mesure d'obtenir non-seulement la concession, mais au préalable, l'au
torisation d'exploiter, sauf à considérer toutefois si celte faveur vaudrait, 
en avantages et en profils, la peine de s'exposer aux criailleries de nos 
rivaux. » 

Ceci est grave. 
R. Je m'en réfère à cet égard à ce que j ' a i dit dans mon interrogatoire 

écrit. 
D. Comment expliquez-vous les pouvoirs qui ont été transmis par 

l'acte passé chez M. Lamboley ? — R. Je n'ai jamais donné procuration 
pour faire passer un pareil acte. M. Parmentier a cru devoir se porter 
fort pour moi et me rendre responsable de cet acte. C'est pousser loin 
le système d'interprétation. 

D. Les termes de l'acte « pour le bien de la société expliquent clai
rement l'indépendance qui vous était laissée. — R. Ce n'est pas moi, je 
le répète, qui ai pu donner les termes de la rédaction de cet acte. 

D. Cependant vous les indiquez parfaitement dans votre lettre 4 du 
3 février 1842, et vous ajoutez : •> I l faut éviter surtout que la négocia
tion soit connue d'autres que des deux contractants et de leur intermé
diaire obligé; i l est bien entendu que si les vingt-cinq actions, mises à 
notre disposition pour la négociation, n'étaient pas employées, l'excédant 
non employé serait rapporté à la société. » I l est évident que vous ne 
pouvez décliner la responsabilité de l'acte dont je vous ai parlé.— R. Je 
répète que je ne puis être responsable d'un acte à la rédaction duquel je 
n'étais pas présent. 

D. Expliquez-vous sur l'acte du 2 mars 1842. — R. Je laisse ce « >in à 
M. Parmentier , qui seul peut donner des renseignements sur cet 
acte. 

D. Vous n'avez jamais eu d'autre intermédiaire que M. Pellapra? — 
R. L'intermédiaire qui a dirigé ma correspondance n'est pas celui auquel 
je m'étais adressé dans le principe. 

D. J'arrive maintenant à votre lettre du 24 février 1842; vous dites : 
« On insiste pour avoir 30 actions, tâchez donc d'obtenir le doublement 
en attendant la réussite de votre épineuse négociation, je réponds cer
titude pour 30, doutes très-grands pour 45. Le ton qu'on prend avec 
moi dénote qu'il est impossible de traiter à moins de 45. Surtout point 
de délais. Le char est lancé, ne le faisons pas verser en l 'arrêtant court.» 
— J'ai écrit ce qui m'était indiqué par M. Pellapra, comme étant le 
montant des sacrifices à faire. 

I) . Dans votre lettre, qui entendez-vous par l'initiale T ? — R. C'était 
31. Teste. 

D. .M. Pellapra était votre intermédiaire? — R. C'était lui qui nous 
rendait compte des démarches qu'il faisait. 

D. D'après les expressions consignées dans une de vos lettres vous 
semblez dire que l'on veut effrayer la compagnie, pour obtenir d'elle 
des sacrifices plus considérables. — R. Je n'ai jamais demandé que ce 
qui m'était indiqué par l'intermédiaire que nous employions. 

D. Vous parlez de l'autorisation à obtenir pour établir un entrepôt?— 
R. L'entrepôt avait été accordé provisoirement, mais je n'ai pas à dire à 
qui. 

D. On voit dans une note quel devait être le partage des actions? — 
R. Je ne me rends pas bien compte aujourd'hui de ce partage; i l ne r é 
pond pas à la valeur de ces actions. 

D. Cependant votre note paraît bien étudiée. Quant aux dix actions 
lacées sous votre lettre, vous oubliez que d'après l'acte vous n'aviez pas 
rendre de compte?—R. J'avais des comptesà rendre à celui qui était ga

rant avec moi et je n'aurais pas pu en disposer sans en dire l'emploi. 
D. I l y a une circonstance qui donne une date certaine à celte note ; 

c'est la demande que vous faisiez du doublement des actions. Dans vos 
papiers on voit toutes sortes de combinaisons pour employer les actions 
dont vous n'aviez pas à rendre compte. L'une de ces combinaisons, c'est 
la souscription de deux obligations qui font apparaître pour la première 
fois dans cette affaire le besoin d'argent? — R. I l m'est difficile mainte
nant de me rappeler pourquoi ces combinaisons ont été faites. 

D. Quand i l s'agit de corruption, i l est beaucoup plus commode d'em
ployer de l'argent dont on ne donne pas de quittance? — R. 11 me fallait 
toujours rendre compte de l'argent ou des actions. 

D. Vous aviez si bien le besoin de vous procurer de l'argent que Par
mentier a consenti à vendre à réméré au sieur Pellapra 25 parts ou ac
tions pour le prix de 100,000 francs; voilà comment vous êtes parvenu 
à vous procurer de l'argent. — R. On m'a toujours représenté comme 
pouvant disposer de 200,009 francs; cela n'est pas. J'ai toujours été 
dans une position contraire. D'ailleurs M. Pellapra a déclaré n'avoir 
jamais disposé des 100,000 francs qu'il pouvait devoir à M. Parmentier, 
qui d'ailleurs ne réclamait pas cette somme. 

D. Comment expliquez-vous alors l'acte sous seing privé en date du 
18 ju in 1842, par lequel vous vous déclarez dépositaire de cent mille 
francs, produit de la vente? — R. Je réponds que cette somme restait 
entre les mains de M. Pellapra, et que je n'avais pas à m'en occuper. 

D. 11 y a une noie dans laquelle vous donnez au ministre des travaux 
publics le nom de patron. Avez-vous lu le billet par lequel M. Teste tend 
compte des motifs du retard éprouvé au conseil d'Rtat? — R. Je ne pui i 
dire si j ' a i lu ce billet. Je crois qu'il m'a été lu seulement. 

D. Voici une note quevous avez adressée à M. Pellapra pourè l reremise 
au ministre: « L'affaire de Gouhenans devait être discutée au conseil des 
mines le vendredi 24 ju in ; dès le matin elle fut rayée du rôle, et on 
assure que le conseil n'aura à s'en occuper qu'au retour du ministre, 
c'est-à-dire vers le 20 juil let . Nous savons aujourd'hui que, dans cette 
circonstance, i l n'a été rien fait qui ue soit dans l'intérêt de l'affjire et 
pour assurer son succès. Toutefois cet ajournement nous préoccupe; 
i l nous cause quelques inquiétudes, et nous croyons devoir appeler vo
tre attention sur les conséquences fâcheuses qu'il pourrait avoir. 

« Si le conseil des mines n'est saisi de l'affaire qu'au retour du minis
tre et après le temps nécessaire pour changer les dispositions du rappor
teur, pour améliorer son opinion, pour modifier les conclusions du rap
port, i l est évident que l'affaire n'arrivera pas au conseil d'Etal assez tôt 
pour qu'il puisse statuer avant les vacances. » Tout ce qui précède d é -



montre que T O U S étiez bien informé et votre confiance dans les démar
ches de votre intermédiaire. 

R. Ma note était rédigée pour M. Pellapra et non pour M. Teste. 
M. Pellapra pourrait seul donner des renseignements sur le parti qu'il a 
pu tirer de celte note. 

D. Dans une lettre adressée à M. Parmentier vous dites avoir inter
rogé M™ Teste sur la durée de l'absence de son mari. 

M. Teste. Je demanderai à M. de Cubières s'il se rappelle parfaitement 
avoir interrogé Mm° Teste. 

M . dt Cubières. Je crois me le rappeler très-parfaitement. 
M. Teste. I l sera prouvé que Mm° Teste avait quitté Paris avec moi. 

(Rumeurs.) 
A trois heures et demie l'audience est suspendue; elle est reprise à 

quatre heures moins un quart. 
D . A M . de Cubières. Avez-vous jamais fait emploi des 100,000 fr.dont 

vous pouviez disposer pour la corruption? — R. Cette somme ne m'a 
jamais passé par les mains ; M. Pellapra seul peut répondre. 

D. L'absence seule de M. Pellapra peut vous donner la hardiesse de 
répondre cela. Ce système vous sera peu favorable. — R. M. Pellapra 
pouvait employer cette somme pour payer des services et des obligean
ces. 

D. Mais M. Pellapra ne pouvait pas employer ces 100,000 fr. sans 
votre autorisation, puisque vous en étiez responsable. — R. J'ai remis à 
M. Pellapra 40,000 fr. et huit actions pour le couvrir lorsqu'il a rendu 
le réméré. 

D. A qui M. Pellapra a-t-il donné l'argent dont il a été parlé dans les 
lettres lues ce matin, et quand vous le priiez de s'employer pour vous 
faire rendre l'argent que vous auriez payé en trop ? — R. J'ignore à qui 
M. Pellapra avait remis de l'argent. Je le priais seulement de me faire 
rentrer dans les sacrifices que j'avais fait. Je savais que c'était à M. Teste 
que l'argent avait été remis. 

D. Vous savez donc que M. Teste avait reçu de l'argent? — R. Je le sa
vais par M. Pellapra. 

M. le chancelier, à M. Teste. Vous avez entendu la réponse et tout ce 
qui vient d'être dit. Je ne vous fais aucune question ; mais je vous invite 
à vous expliquer. 

M. Teste. Une question ainsi faite à bout portant demanderait le déve
loppement de tout un système. Je ne puis, en ce moment, qu'opposer 
une dénégation formelle à tout ce qui a été dit. I l semble qu'autour de 
moi il y ait eu un complot, une machination, pour abuser de mon nom, 
du crédit qu'on pouvait avoir auprès de moi, pour venir en aide à une 
chose parfaitement simple, qui n'avait aucun besoin d'être appuyée; 
enfin, je le répète, s'il y a eu corruption, qui en a profité ? C'est une ma
chination, comme je n'aurai pas de peine à l'établir, Cela résulte et res
sort jje chacune des pièces de la procédure. 

Je m'étais imposé la loi de refouler en mon sein les sentiments qui 
l'agitent, mais puisqu'on m'a demandé de m'expliquer, je supplie la cour 
de permettre que l'interrogatoire de M. de Cubières s'achève ou de me 
permettre de plaider sur le-champ. (Agitation.) 

Je me suis efforcé, messieurs, de refouler en moi mes sentiments, mais 
en présence d'une telle machination, la cour, mes juges doivent sentir 
de quelle importance il est pour moi de me justifier. 

M. de Cubières. Je repousse de toutes mes forces la pensée que j'aurais 
pu m'associer à une lellemachination. Loin d'avoir voulu causer du tort 
à qui ce soit, j'ai été la seule victime. M. Pellapra m'a assuré qu'il avait 
donné 100,000 francs à M. Teste. (Sensation.) Voilà ce que j'avais à dire. 
Loin de m'associer à la pensée de dépouiller quelqu'un , je répète que 
j'aurais fait plutôt le sacrifice de mon avoir que de compromettre un 
homme. M. Pellapra, je dois le dire, s'est montré touché de ma position; 
j'avais donné mes actions , de l'argrnt; ma fortune était compromise, 
celle des miens aussi. Dans cette situation, voyant que j'étais seul à sup
porter les sacrifices imposés à la compagnie, qu'ils pesaient exclusive
ment sur moi seul, M. Pellapra me fil la remise de la moitié de la somme 
qu'il me réclamait. 

Voilà la vérité. La cour en tirera la conséquence. Mais j'avais bc;oin 
de le dire; j'ai été victime , mais je n'ai dépouillé personne. (Vive agita
tion. M. D spans-Cubièirs , dont la voix est fort émue, se rassied et se cache 
le visage.) 

M. Teste. J'adjure le général Cubières de répondre à une question. II 
déclare aujourd'hui que M. Pellapra lui a dit m'avoir donné une somme 
considérable. Comment n'est-il pas venu, lui , mon collègue, m'en par
ler, me donner le moyens de remonter à la source? 

J'admets sa déclaration en ce qui concerne M. Pellapra; mais pouvait 
il en tirer les preuves que j'ai profité de cet argent, et pourquoi, au lieu 
du scandale qui se produit à cette audience , pourquoi ne pas être venu 
m'avertir? 

Comment se fait-il qu'après trois moisde constantes dénégations, celte 
accusation éclate aujourd'hui sur ma lile comme une bombe ? (Mouve
ment divers.) 

M. le général Cubières. On me demande pourquoi je ne suis pas allé à 
I I . Teste l'avertir de ce qui m'était dit par M. Pellapra. J'aurais eu 

honte de le faire; je ne l'aurais pu sans rougir. Je suis étranger aux 
circonstances qui dévoilent ces faits ; on ne les aurait jamais su par moi. 
J'aurais mieux aimé accepter un sacrifice de 80,000 fr., qu'accuser un 
homme. 

(Le général est fort ému, et au moment où il se rassied, il verse des 
larmes.) 

M. Delangle, procureur général. Général Cubières, vous avez com
mencé à dire la vérité, je vous adjure de la faire connaître tout entière. 
Les faits contenus dans vos lettres à M. Parmentier sont-ils exacts? — 
R.Oui, monsieur, tout ce qui est contenu dans les lettres est exact. Rien 
n'est inventé par moi. Tous les détails sont à ma connaissance person
nelle ou m'ont été donnés par M. Pellapra. 

Cette accusation d'escroquerie, qui sort de la fausseté présumée des 
détails, je l'ai méprisée, tant qu'elle s'est produite par la bouche de 
l'homme qui est ici. (Le général désigne M. Parmentier.) 

Mais devant la justice de mon pays, quand j'ai vu une telle accusation 
se formuler, j'ai été douloureusement indigné. Prendre la voix de Par
mentier pour éclairer la justice, c'est prendre le flainbleau du vol et de 
l'espionnage. (Mouvement.) 

M. Delangle. Ainsi tout ce qui est contenu dans vos lettres de 1842 et 
1843 est la vérité. 

M» Barnùhc. M. le procureur général voudrait-il préciser les lettres 
dont il parle? 

M. Delangle. C'est au général Cubières que je m'adresse, et lui seul 
doit répondre. Je parle de toutes les lettres qui existent au dossier, et je 
demande si les détails qu'elles donnent sur les rapports qu'il a eus, soit 
avec M. Pellapra, soit avec le ministre des travaux publics, sont l'expres
sion de la vérité. 

(M. Teste se lève et parait vouloir prendre la parole.) 
M. Delangle. C'est au général que je m'adresse, et je lui demande si 

les délaiis qu'il a donnés dans ses lettres sont la vérité ? 
M. le général Cubières. Les détails venant de M. Pellapre, je ne puis 

pas les garantir. 
D. Mais ceux qui vous sont personnels? — R. Sont la vérité; mais 

une partie de ceux qui sont donnés par moi directement viennent de 
M. Pellapra. 

D. A quelle époque ? — R. Vers 1842. 
D. Mais, dès 1841, vous étiez en rapport avec M. Teste ? — R. Tout ce 

qui m'est personnel est l'expression de la vérité. 
D. Pourquoi croyiez-vous avoir besoin de l'influence de M. Pellapra 7 

— R. Nous avions des difficultés à surmonter, des lenteurs à vaincre. 
D. Et vous croyiez devoir faire pour cela des sacrifices ? — R. Nous y 

étions disposés. 
D. Pour qui ces sacrifices ? — R. Dans l'intérêt de la compagnie. 
D. Mais à qui étaient-ils destinés ? — R. Je ne puis l'affirmer person

nellement. 
D. Mais à qui vous dit-on qu'ils étaient destinés ? — R. Au ministre 

des travaux publics. 
M. le procureur général. Vous avez vu le billet que dans une lettre 

vous appelez le billet du patron. 
M. de Cubières. Il n'y avait pas nécessité de me faire voir ce billet, on 

pouvait ne m'en faire connaître que la substance. 
M. le procureur général. I l y a un autre billet écrit par M. Teste après 

la concession. 
M. de Cubières. M. Pellapia m'a fait parvenir ce billet qui annonçait 

l'obtention de la concession. 
M. le procureur général. Mais si ce billet était sans importance, pour

quoi l'avoir envoyé â lire? 
M. de Cubières. Je l'ai envoyé à M. Parmentier pour satisfaire aux dé

sirs de M. Pellapra, et je l'ai redemandé pour le rendre à M. Pellapra. 
M. le procureur général. Croyez-vous qu'il fût nécessaire de faire des 

sacrifices ? 
M. de Cubières. Je ne l'ai cru que quand M. Pellapra me l'a déclaré, 

et m'a demandé d'y contribuer. 
M. le procureur général. Vous l'avez cru avant, car vous aviez i votre 

disposition 200,000 fr. 
M. de Cubières. Jamais, je l'ai déjà dit, je n'ai eu cette somme à ma dis

position. 
M. le procureur général. Avez-vous eu de fréquents rapports avec 

M. Teste? 
M. de Cubières. Je n'ai vu M. Teste que deux ou trois fois. 
M. le procureur général. Cependant, dans une lettre vous dites que 

M. Teste est disposé à faire une scène à son collègue des finances. 
M. de Cubières. Je n'ai recueilli par moi-même que très-peu de rensei

gnements de M. Teste, je transmettais seulement à M. Parmentier ceux 
qui m'étaient donnés par M. Pellapra. 

M. le procureur général. Vous avez dit que M. Pellapra avait donné de 
l'argent à M. Teste, pourquoi l'avez-vous nié jusqu'à la disparition de 
M. Pellapra? 

M. de Cubières. Je l'aurais nié le plus longtemps possible, parce que je 
ne voulais nuire à personne. 
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M. le procureur général. Avez-vous la conviction que M. Pellapra avait 
d o n n é les 100,000 fr. à M . Teste ? 

M. de Cubières. Je n'ai pas cette conviction, je ne puis que répéter ce 
que M. Pellapra m'a déclaré. 

M. le procureur général. Comment avez-vous rendu à M. Pellapra 
40,000 f r . , que vous n'aviez pas la certitude qu'il eût payés lui-même? 

M . de Cubières. M . Pellapra n'avait peut-être pas employé les 100,000 
francs, i l m'a rendu mes actions. 

M . le procureur général. M. Pellapra avait 100,000 fr. entre les mains, 
savez-vous s'il les a employés? 

M . de Cubières. Je n'en sais rien. 
M . le procureur général. Au nom de l'honneur, je vous adjure, général, 

de dire la vérité. 
M. de Cubières. Je n'ai pas besoin d'être rappelé à l'honneur dans celte 

circonstance. 
M. le procureur général. Combien avez-vous pays à M. Pellapra ? 
M . de Cubières. 40,000 fr., et lorsqu'il m'a rendu mes actions, je lui ai 

remis 15,01:0 fr. (Rumeurs). 
M. le procureur génci al. Ainsi M. Pellapra, qui avait payé 100,000 fr. 

s'est contenté de 55,000? 
M . le chancelier. M. de Cubières, vous avez dit ce matin que les pièces 

originales des copies lues ce matin avaient fait partie du dossier remis 
par vous, pour votre procès, en première instance. En bien, ces pièces 
ne sont pas perdues ; peut-être sont-elles entre les mains d'un défenseur. 
Faites en sorte qu'elles reparaissent. 

M. de Cubières. Je ne puis rendre ce que je n'ai pas, et d'ailleurs je fe
rais acte répréhensible en me portant délateur. 

M. le chancelier. Déjà la vérité comme à se faire jour, faites qu'elle se 
complète d'ici à demain ; réfléchissez, et ne prenez pas conseil d'une 
fausse interprétation du sentiment de délicatesse. 

La finde l'audiencea élé remplie par l'interrogatoire de M. Parmentier. 
M. te chancelier au général Cubières. Vous avez dit ce malin, quand 

j ' a i représenté ces pièces, dont on a reproduit les copies, que les origi
naux de ces pièces avaient été par vous mis dans le dossier, que vous 
aviez livré pour votre défense dans le procès pendant devant le tribunal 
civil de la Seine. Ce dossier ne peut avoir disparu ; i l a dû rester dans 
vos mains ou dans celles de votre avocat. Eh bien, dans votre intérêt, 
dans l'intérêt de la vérité, pour achever de faire briller la lumière qui 
lui t déjà, je vous adjure de produire ces pièces, et la marche de l'affaire 
sera beaucoup accélérée, et vous ferez, je puis dire, une action d'honnête 
homme.—R. Je suis fâchéde ne pas me trouver d'accord avec M. le chan
celier. J'aurais cru, moi, que ce n'était pas faireun acte d'honnête homme 
que de livrer les pièces qui peuvent compromettre d'autres personnes. 

D. Je comprendrais que vous ayez voulu vous faire cette position 
quand rien n'était livré, mais quand une grande partie de l'affaire est 
livrée, vous aurez mille fois raison de livrer le reste qui ne fera que 
compléter la révélation déjà commencée. — R. Ce sont seulement des 
minutes. Je n'ai pas les lettres originales. On ne m'a représenté que les 
copies, et ces copies n'ont pu être prises que sur les pièces que j'avais 
remises à l'avocat auquel je n'avais nullement donné l'autorisation de 
les communiquer,parce que ces pièces étaient de moi el qu'elles n'étaient 
pas des personnes inculpées avec moi. 

D. S.ins doute vous n'avez pas donné l'autorisation de communiquer 
ces pièces. Cependant je ne sais par quel événement, je ne sais par quelle 
pratique elles sont arrivées en mes mains. Vous n'êtes pas passible de 
cette remise. Vous les avez crues secrètes. Maintenant qu'elles ne le sont 
plus, i l n'y a pas de raison pour que vous ne produisiez pas ces minutes. 

(M 0 Baroche se penche vers le général. — Réclamations de plusieurs 
membres.) 

M e liaroche.Jcn'ai rien dit au général Cubières. Je ne lui ai faitqu'un 
geste. La cour comprendra qu'il est difficile, dans certaines situations, 
de retenir un geste. 

Un pair. I l y a des gestes qui valent des paroles. 
M. Cubières. Je rechercherai ces lettres; mais elles pourraient avoir 

été soustraites. Si le dossier m'est rendu complet, on les retrouvera. 
D . O s pièces n'ont pu passer que des mains d'un avocat dans celles 

d'un autre, et le barreau est trop honorable pour qu'on puisse faire la 
supposition que votre dossier ne se retrouve pas complet. — R. Je n'at
taque en aucune façon le barreau, nuis une indiscrétion aurait pu être 
commise. 

D. Je vous prie de réfléchir, dans votre intérêt, d'ici à demain.— 
R. Je tiendrai compte de l'avertissement. 

Un pair. I l vaudrait mieux que cette communication se fit immédia
tement. 

De toutes parts. Donnez les pièces, général ! 
M.Cubières. Je ne lésai pas i c i ; je les rechercherai. 
M. le chancelier. Maintenant i l reste deux accusés à interroger. 

M. Teste paraît désirer que son tour vienne sur-le-champ. Dans l'ordre 
de l'accusation, M. Parmentier passerait avant lu i , mais peut-être serait-il 
plus dans l'intérêt de M. Testeque, \ l . Parmentier étant interrogé, toutes 
les portions de l'interrogatoire fussent connues de l u i . 

M. Teste. Quelle que soit mon impatience, je conviens que cet ordrr 
est plus régulier, et j 'attendrai. 

M. le cliance/ier. M. le procureur général a-t-il quelques questions à 
ajouter? 

M. le procureur général. J'ai une dernière observation à soumettre 
à la cour. Tout à l'heure le général Cubières paraissait disposé à remettre 
entre les mains de la justice les lettres dont les copies ont été produites 
ce matin. Si le général voulait dire où sont ces lettres, elles pourraient 
à l'instant même être remises entre vos mains. 

M. Cubiè/es. Je pourrai les remettre à la fin de l'audience. 
M. le procureur général. Vous en prenez l'engagement? 
M. Cubières. Oui, monsieur. (Sensation.) 
On procède à l'interrogatoire de M. Parmentier. 
M. le chancelier. Je n'ai pas besoin de vous donner lecture de toutes 

les pièces de la procédure ; vous les connaissez, et pouvez dès à présent 
donner les explications qui vous paraîtront utiles à votre défense. 

M. Parmentier. J'ai entendu avec plaisir sortir de la bouche de M. le 
général Cubières des paroles qui, je l'espère, resteront dans la mémoire 
de la cour. Je fais des vœux pour que ma pensée première sur le général 
soit fausse, mais dès à présent je le remercie de ce qu'il a dit : « M.Teste 
n'a pas été corrompu. » I I ne fait que confirmer mon propre sentiment. 
Tout m'avait autorisé à croire que M. de Cubières avait voulu s'emparer 
d'une partie de l'avoir de la société de Gouhenans, mais i l n'a jamais eu 
la pensée de corrompre personne. 

L'accusé entre dans de fort longues explications où i l raconte l'histo
rique de la concession et soutient qu'il n'a joué qu'un rôle passif, et qu'il 
a feint de croire à ce que lui disait M. de Cubières pour ne pas compro
mettre le succès de l'affaire. 

M. Glandaz, à l'accusé. Vous venez ne vous livrer à une longue dis
cussion, mais je vais vous adresser une question précise. Vous dites que 
vous n'avez jamais cru à la corruption ; or, le 21 décembre 1842, le con
seil d'Etal avait prononcé sa décision, et trois jours après, le 24 décem
bre, vous avez donné à M. de Cubières mandat de disposer des fonds 

| préparés pour la corruption. Comment expliquez-vous cela? 
] R. Je n'ai pas donné mandat de disposer des fonds préparés pour la 
| corruption, mais pour {'emploi convenu, c'est-à-dire pour le bien ma-
j tériel de l'établissement. 
! D. Mais M. de Cubières ne vous devait pas compte de ces fonds ? 
i R. I I ne me devait pas compte de clerc à maître, c'est vrai, mais l'em-
1 ploi convenu n'était pas la corruption, c'était le bien de l'affaire. Per

sonne ne croit à la corruption. (Interruption.) Moi-même je n'y ai pas 
cru. (Nouveau mouvement.) 

M. Glandaz, avocat général. N'éticz-vous pas au courant de tout ce 
qui se passait à l'époque de décembre 1842, et n'aviez-vous pas vous-
même fourni au ministre les renseignements nécessaires? 

R. J'ai déjà répondu à cette question; j 'a i été informé des phases par 
lesquelles passait notre demande en concession; mais je ne conviens pas 
avoir fourni des notes au ministère. 

M. Glanduz. C'est votre droit. 

M. Parmentier. 11 ne s'agit pas de savoir si c'est mon droit (on rit) ; 
mais je n'en conviens pas. 

M. Delangle, procureur général. Nous produirons à la cour des notes 
écrites de la main même de M. Parmentier. 

M. Glandaz. Comment M. Parmentier explique-t-il qu'en écrivant 
des lettres qui l'exposaient à être accusé de corruption, i l n'ait pas pris 
des précautions pour éviter cette accusation? 

R. Cela suffit pour prouver que je n'ai pas agi avec mauvaise foi . On 
m'a peint comme un homme très-adroit. Eh bien, je n'ai pas pris de 
précautions parce que je necreyais pas à la corruption, et par consé
quent je n'avais pas à me prémunir contre une accusation que je ne 
croyais pas possible. 

D. Puisque vous vous placez sur le terrain de la bonne foi, je vous 
demanderai si vous croyez avoir fait acte d'homme d'honneur en mena
çant à Iroisreprises différentes M. de Cubières de la publicité de ses lettres, 
s'il ne veut vous acheter d'abord 1,600,01)0francs,puis 1,100,000francs 
votre part dans les mines de Gouhenans. Vous avez élé jusqu'à menacer 
M m o de Cubières elle-même. Croyez-vous que ce soit le fait d'un homme 
d'honneur? 

R. J'ai pu me tromper sur l'étendue de mon droit , mais je ne crois 
pas avoir fait acte de malhonnête homme, et je vois avec bonheur que 
M. l'avocat général m'ait amené sur ce terrain. 

L'accusé entre dans de longs développements pour expliquer que 
M. de Cubières lui aurait promis, dans une réunion avec les sieurs Re-
gnauld et Lanoir, de termiuer amiablcment leur différend, mais que 
M. de Cubières serait revenu sur sa parole, et aurait ainsi justifié l'usage 
qu'il a fait des lettres. 

C'est alors, continue M. Parmentier, que je commençai à m'irriter 
quelque peu, et j 'écrivisà M. deCubières une lettre assez vive. J'avoue que 
si j'avais cru à la corruption et que j'eusse voulu me faire rendre Par-
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gent qui y aurait servi, l'emploi que j'aurais faitede res lettres serait illé
gitime. Mais je ne croyais pas à la corruption ; ne m'était-il pas alors du 
très-légitimement tout ce qu'on avait obtenu de mo« sons prétexte de 
corruption. 

On dit que les lettres étaient confidentielles; mais je ne comprendrais 
pas qu'on pût , avec ce mot, m'empècher de me servir de lettres où l'on 
m'écrit qu'on veut me porter préjudice, et que, pour m'en être servi, on 
m'accusât d'être un malhonnête homme. C'est à ce point de vue que je 
prie la chambre de considérer les choses. 

M . de\Cubières. M . Parmentier avait un titrelégal, i l était armé d'un 
droit pour forcer M. Pellapra à lui rendre le réméré. M. Parmentier est 
dans le faux quand i l dit qu'il avait besoin de me menacer pour arriver 
à ce résultat. 11 n'avait qu'à recourir aux voies légales. 

M . Parmentier. S'il me faut répondre à la fois à M. de Cubières et à 
M . l'avocat général , cela rend mon rôle un peu difficile. M. de Cubières a 
raison, j'avais le droit de retirer de mains de M. Pellapra, en lui payant 
100,000 francs; mais de ce que j'avais ce droit, i l ne s'ensuit pas que je 
n'ai pas le droit de faire payer le capital et les intérêts par M. de Cubières. 

M . de Cubières. Eh ! qui vous conteste ce droit, puisque j 'étais votre 
garant! Vous faites perdre le temps de la cour. 

M . Parmentier. C'est vous qui m'interrompez. 
On a dit que j'avais cherché à profiler des écrits de M. de Cubières 

pour lui arracher quelque chose? Que lui ai-je arraché? Mon réméré, 
sans qu'il en coûtât rien et les actions de ma compagnie. Voilà tout. 
C'était mon droit légitime et incontestable. 

L'accusé entre ici dans de nouveaux détails sur la défiance qu'il p ré 
tend avoir toujours eue conire M. de Cubières, et i l revient sur les repro
ches qui lui ont ont adressés d'avoir cherché à lui extorquer des sommes 
considérables. Qu'ya-t-il de vrai, di t - i l , dansées allégations? J'ai offert 
à M.deCubièresde lui céder les mines pour 2,000,000, et quelques acces
soires. (Murmure.) Voilà tout encore une fois. (A demain ! ) 

M. le chancelier. En avez-vous encore pour longtemps? 
M . Parmentier. J'ai encore à repousser bien des reproches. (A de

main ! à demain !) 
Quelques voix. Non, continuez ! 
M . Parmentier. On m'a reproché d'avoir adressé une lettre de me

naces à M n " de Cubières. Je lui ai écrit, c'est vrai, mais c'était pour 
qu'elle remit ma lettre au général. Cela est si vrai qu'elle n'a pas reçu 
ma lettre, puisqu'elle n'y a pas répondu. D'ailleurs, est-il si blâmable 
d'écrire à M m " de Cubières pour l'engager à avertir son mari de la fausse 
position où i l se place. 

J'arrive au procès c iv i l . . . . (Interruption.) 
M. le chancelier. Le procès civil n'a rien de commun avec le procès 

actuels. 
H. Parmentier. Au contraire! ( A demain ! à demain ! ) . 
L'accusé ajoute encore quelques mots au milieu du bruit. 
L'audience est levée à six heures et demie, et renvoyée à demain midi. 

Voici les pièces dont i l a été question au commencement de l'audience 
du 9jui l le t , et qui donnent au procès une physionomie nouvelle : 

L'an mil huit cent quarante-sept, le neuf juil let , à neuf heures du ma
t in , devant nous, Etienne-Denis, duc Pasquier, chancelier de France 
président de la cour des pairs, étant dans notre cabinet au l'etit-Luxem-
liourg, avec Léon de la Chanvinière, greffier en chef adjoint de la cour, 
s'est présenté M. Léon de Maleville, membre de la chambre des députés, 
et l'un des vice-pi ésidenîs de cette chambre, lequel nous a fait la décla
ration suivante : 

J'ai reçu de la main de M. Armand Marrast, rédacteur en chef du jour
nal le National, six pièces re.alives au procès pendant devant la cham
bre des pairs, pour être portées à la connaissance de M. le chancelier. Je 
dépose ces pièces entre ses mains : je déclare d'ailleurs ignorer complè
tement comment M. Marrast s'est procuré ces pièces. 

Après lecture, M. de Maleville a signé avec nous et le greffier en chef 
adjoint de la cour. 

L É O N D E M A L E V I L L E , député ; P A S O C I E R , 

L É O N D E L A C H A U V I N I È R E . 

L'an mil huit cent quarante-sept, le neuf juil let , à dix heures du ma
t in , par-devant nous Etienne-Denis, duc Pasquier, chancelier de France, 
président de la cour des pair?, étant en notre cabinet d'introduction, 
au palais île la chambre des pairs, avec M M . le duc Decazes, Persil, le 
président Legagneur et Renouard, pairs de France, commis par nous 
pour nous assister dans l'instruction du procès déféré à la cour, et as
sisté de Léon de la Chauvinière, greffier en chef adjoint de la cour. 

Est comparu, en conséquence delà citation à lui donnée le jour d'hier 
par notre cédule duditjour, en vertu de notre pouvoir discrétionnaire, 
le témoin ci-apiès nommé, lequel a déposé ainsi qu'il suit : 

Je m'appelle Armand Marrast, âgé de quarante-cinq ans, rédacteur 
*n chef du National, demeurant à Paris, rue Lepelletier, n* 5. 

Nous avons représenté â M . Marrast les six pièces déposées ce ma t in 
entre nos mains par M . de Maleville et placées par nous sous le scellé. 

Après avoir examiné ces pièces, M . Marrast dit : Ce sont bien là les 
pièces que j'avais confiées à M . Maleville, et elles sont tout entières co
piées de ma main. La première feuille n'est qu'un t i t re ; ce titre, qui est 
aussi de ma main, n'a été écrit par moi que tout récemment, i l y a seule, 
ment t rois jours. Je fais observer que dans ces pièces i l y a quek]uea 

notes qui sont également de mon écriture, mais que je n'ai pas copiées-
cela est d'ailleurs facile à reconnaître. ' 

D . Où se trouvaient les originaux sur lesquels vous avez fait ces co
pies? 

R. Permetlez-moi, M. le chancelier, de ne pas répondre à cette ques
tion-là; je ne pourrais le faire sans trahir la confiance qu'on accorde à 
un journaliste qui est dans Je cas d'obtenir des confidences de cette na
ture. Mais je peux dire que je crois de toute mon âme à l'authenticité de 
ces lettres: j ' en avais la certitude avant de lire les pièces qui ont été sai
sies et imprimées ; cette certitude est devenue encore plus grande, s'il est 
possible, depuis que j ' a i lu la procédure , et je suis persuadé qu'il ne res
tera sur ce sujet aucun doute aux personnes qui auront lu cette procé
dure, tant le texte des pièces que j ' a i copiées porte avec lui un caractère 
évident d'authenticité. 

D . Pouvez-vous dire s'il y a longtemps que vous avez pris copie de 
ces pièces ? 

R. Je puis affirmer que c'est l'avant-veille du jour où a été publié le 
rapport de M. Renouard. 

D . Vous croyez bien avoir pris celte copie sur les originaux ? 
R. Non, M. le chancelier, je ne peux rien affirmer de semblable; vous 

devez comprendre ce que ma situation a de délicat dans l'alternative où 
je me trouve placé, d'être exposé au reproche d'avoir abusé de la con
fiance qu'on a eue en moi, ou de laisser la justice s'égarer. Le National 
a toujours pris soin de défendre avec une sollicitude particulière l'hon
neur et les intérêts de l'armée. Cette accusation d'escroquerie contre un 
lieutenant général me causa l'émotion la plus désagréable, bien que je 
n'aie jaflja/s eu aucun rapport ni avec le général Cubières ni avec per
sonne de sa famille. Avant que le rapport de M. Renouard eût paru, j ' a 
vais le désir de m'éclairer à cet égaid et d'écrire pour le National'un 
exposé des faits qui mit nos lecteurs à même de suivre les détails dn 
procès. 

J'allai voir une personne que je savais liée avec Mal. de Cubières et 
Pellapra, je lui fis part de mes impressions ; une discussion s'engagea 

l alors entre cette personne et moi, etdansla vivacitédu débat , elle s'écria : 
Le général Cubières n'est pas escroqueur, mais escroqué. Comme je 
faisais encore des reflexions, la même personne reprit : J'ai là des notes 
qui pourraient porter la conviction la plus complète dans votre esprit. 
Le public les connaîtra, et i l ne restera aucun Joule ni à l u i , ni aux j u 
ges. Ma curiosité était excitée par le désir dont j ' a i parlé déjà de ne pas 
trouver une escroquerie flétrissant des épaulettes; j ' insistai donc très-
vivement pour prendre connaissance de ces notes ; elles me parurent si 
graves, après les avois lues, que je refusai de m'éloigner avant d'en avoir 
pris copie. J'ajoute toutefois que je copiai seulement ce qui me parut le 
plus important. 

Après avoir lu le rapport de M. Renouard, les interrogatoires de 
M . de Cubières et la correspondance publiée, je fus très-frappé des la
cunes que je remarquai. L'accusation d'escroquerie me semblait ressor
tir avec idus de force; ce fut alors que, me trouvant au milieu d'un 
groupe de députés où l'on disait encore que le général Cubières élait 
sous le coup de l'escroquerie,jefus entraîné à faire vis-à-vis de ces mes
sieurs ce que la personne dont j ' a i parlé plus haut avait fait vis-à-vis de 
moi. M.Léon de Maleville, qui élait présent , m'ayant demandé mes preu
ves, je crus pouvoir lui confier ce qui est aujourd'hui aux mains de M. le 
chancelier. I l me fit observeralors queles hommes publics ne pouvaient 
recevoir une telle confidence, sans qu'elle leur imposât les plus graves 
devoirs. I l nie d i l aussi de songer au remords que j 'éprouverais moi-même 
si, par ma faute, un lieutenant général se trouvait condamné pour 
un délit flétrissant. J'avais toujours cru que ces pièces viendraient à la 
connaissance de la justice par une autre voie que la mienne, et la fuite 
de M. Pellapra n'a plus permis à M . de Maleville, non plus qu'à moi, 
d'hésiter dans la pensée qu'il avait déjà de parler de ces lettres à M . le 
chancelier. 

Nous constatons qu'avant de se retirer M. Marrast a visé, avec nous et 
le greffier en chef adjoint delà cour, les pièces déposées entre nos mains 
par M. Léon de .Maleville. 

Après lecture, M. Marrast a signé avec nous et le greffier en chef ad
jo in t . 

Signé : ARMAND MARRAST, PASQUIER, le duc 
DECAZES , PERSIL , LEGAGNEUR, 
RENOUARD, LÉON DS LA CHAUVI-
M È R E . 

L'an mil huit cent quarante-sept, le 9 jui l le t , onze heures du matin, 

[Voir le 4» supplément.) 



Devant nous, Etienne Denis, due Pasquier, chancelier de France, 
président de la cour des pairs, étant en noire cabinet avec MM. le duc 
Decazes, le comte Portalis, Persil, le président Legagneur et Renouard, 
pairs de France, membres de la commission nommée par nous pour i 
nous assister dans l'instruction du procès déféré à la cour, 

A été amené le général Cubières, détenu en la maison d'arrêt du Petit- j 
Luxembourg, d'où nous l'avons fait extraire à l'effet de l'interroger. ! 

A quoi nous avons procédé ainsi qu'il suit, assisté de Léon de la , 
Chauvinière, greffier en chef adjoint de la cour. i 

Nous avons reçu communication de copies de pièces fort importantes; 
ces copies vont être mises sous vos yeux, et i l vous en sera donné lec
ture, afin de vous mettre à même de déclarer si ces pièces sont con
formes aux originaux qui seraient émanés de vous, ou que vous avez dû 
avoir entre les mains. 

Nous faisons donner lecture des pièces déposées dans nos mains. 
Cette lecture faite, le général dit « Je reconnais, d'une manière géné

rale, le sens de ces lettres, sans pouvoir garantir l'exactitude des expres
sions. J'ignore comment ces lettres sont parvenues à la commission ; 
quant à moi, ce que je désire constater, c'est que, dans cette affaire, je ; 
n'ai voulu être le délateur ni le dénonciateur de personne. Les originaux > 
de ces lettres sont sortis de mes mains pour composer le dossier de mon 
procès civil devant le tribunal de la Seine. » 

Nous constatons que, dans le cours de cet interrogatoire, le général a 
paraphé avec nous et le greffier en chef adjoint les pièces que nous lui \ 
avons représentées, ainsi qu'il est dit ci-dessus. I 

Après la lecture, le général a signé arec nous, les commissaires de la , 
cour et le greffier en chef adjoint. I 

(Signé) C U B I È R E S , P A S Q U I E R , P O R T A L I S , | 

P E R S I L , L E G A G N E U R , R E N O U A R D , t 

L E D U C D E C A Z E S , L É O N DE L A j 

C H A U V I N I È R E . 

N" i. — P R E M I È R E P I È C E . (Extrait.) 

Pellapra a-t-il donné de l'argent à Teste? j 
Réponse : 1° Dans la lettre à liaroche, Cubières dit : « M. Pellapra af-

firme avoir payé M , dont vous devinerez facilement le nom. « I 
2» Voici deux extraits de lettres de Pellapra à Cubières : ! 
N ° 2 12 juillet 1845. t 

Veuillez me dire, sur votre responsabilité, la part que je dois 
prendre dans cette désagréable affaire, qui me lient à découvert, sans I 
savoir comment elle finira, avec ces avances continuelles. 

P E L L A P R A . 

N° 3. 9 octobre 1845. 
• • Si vous pouvez me faire vendre les actions que je possède (il 

s'agit des huit actions cédées gratuitement), vous me rendrez service et 
diminuerez d'autant mes pertes. Ce que je désire surtout, c'est de 
n'avoir plus à penser à cette exécrable affaire. 

P E L L A P R A . 

N° 4. — Le général Cubières à M. Pellapra. (Extrait.) 

20 août 1841 (Strasbourg). 
Sans paraître aucunement m'effrayer de l'espèce de publicité dont 

M. Parmentier menaçait, j 'a i demandé pourquoi i l ne s'appliquait pas à 
lui-même les nouvelles actions qu'il entend vous céder par autorisation 
de la société. Ce à quoi i l a répondu que n'ayant trempé en rien dans 
les transactions occultes, les désapprouvant, e! restant convaincu que l ' in
termédiaire n'avait rendu aucun service à la société, ni facilité, ni avancé 
l'obtention de la concession, i l entendait rentrer dans ses actions, dont 
l'aliénation pourrait en outre nuire à son crédit personnel. 

J'ai dit ensuite que je regardais comme hors de son pouvoir et de celui 
de la société de revenir sur un acte consommé, qui ne contenait d'ail
leurs aucun indice légal de tout ce qu'il trouvait à propos d'avancer au
jourd'hui. M. Parmentier n'a pas craint alors de soutenir qu'il prouve
rait à la société et au besoin devant la justice qu'il n'avait pas recula 
somme stipulée dont i l avait donné quittance, qu'il invoquerait mon té
moignage et la déclaration sous serment du notaire qui n'avait pas reçu 
l'acte en son étude, mais au domicile du cessionnaire ; ajoutant que le 
seul moyen d'éviter cet esclandre, qui pouvait compomcltre bien du 
monde, et le ministre T. . . . en première ligne, était l'échange, qu'il 
proposait, et qu'au besoin cet échange pouvait se consommer sans la 
coopération de la société, à laquelle aucun compte ne serait rendu si on 
voulait traiter à l'amiable. 

Après avoir combattu tous ces raisonnements, sans manquer, comme 
vous pouvez croire, de qualifier leurs motifs, je ne pouvais conclure 
qu'en disant que j'aviserais après avoir informé la partie intéressée. 

Depuis lors, ce fâcheux incident ne me sort pas de la tête, et voici le 
résultat de mes réflexions. 

Nous sommes tombés dans un guêpier : la société est dans les mains 
de P., i l la fera voter comme i l voudra, et ne reculera pas devant un 

procès plus ou moins scandaleux. La cession de vingt-cinq actions nou
velles, quoique possible ou valable avec des gens honnêtes, peut couvrir 
quelque nouveau piège. 

Dans celle situation, pour vous dégager, je ne vois qu'un moyen et 
je n'hésite pas à vous le proposer, quoiqu'il rejette sur moi tout le poids 
du sacrifice et une perte considérable. 11 me reste dix-neuf actions l i 
bres, ou dix-neuf cinq cent vingt-cinquièmes du fonds social. Je vous 
oifre la cession de ces dix-neuf actions, dont je vous donnerai quittance. 
Avec les huit que vous tenez de moi, vous serez encore possesseur de 
vingt-sept, au lieu de trente-trois, i l est vrai, mais vous serez à l'abri, 
et moi j'aurai satisfait à ce que l'amitié el l'honneur me commandent de 
faire... 

C U B I È R E S . 

N" 8. — Réponse de M. Pellapra à la lettre précécente. 

51 août 1844. 

Mon cher ami, je ne veux pas vous écrire un seul mot sur l'effet qu'a 
produit sur moi la lettre que je reçois de vous. Hélas ! si vous vous rap
pelez tout ce que je n'ai cessé de vous dire depuis n moment où vous 
m'avez entretenu de ce misérable gueux, vous reconnaîtrez que je ne me 
suis pas trompéet queje n'aicédéqu'à la confiance que je devais avoir en 
vous. Un pareil sujet ne peut se traiter par correspondance, je vous at-
tendrai donc avec la plus vive impatience du 16 au 18 septembre. 

PELLAPRA. 

N° S. — Le général Cubières à M. Pellapra. (Extrait.) 

Strasbourg, 29 août 1844. 

J'ai à vous annoncer une chose à laquelle je refusai d'ajouter foi au 
moment même où elle se passait sous mes yeux et à mes oreilles, tant 
elle blesse la délicatesse et tant elle dénote de tuipitude. I I ne s'agit n i 
de la saline ni de son exploitation, mais de la moralité qui a présidé à 
des transactions antérieurement consommées. Vous allez en juger par 
ce récit aussi exact que possible de la séance où j ' a i en quelque sorte été 
mis sur la sellette. 

Le 23, jour convenu et que j'avais indiqué dans ma réponse à M. Par
mentier, je trouvai chez lui deux des principaux actionnaires qu'il avait 
également convoqués. I l prit pour texte les sacrifices inutiles que nous 
avions cru devoir nous imposer pour obtenir la concession. I l déclara 
que dans son opinion les sacrifices n'étaient point nécessaires , que la 
concession n'aurait pu être refusée ni même différée; que l'administra
tion des ponts et chaussées, el surtout le ministre qui la dirigeait alors, 
avaient déjà manifesté des intentions favorables avant qu'un intermé
diaire rémunéré fût intervenu ; que lu i , P , n'avait cependant jamais 
été pris pour dupe par son intermédiaire, et que, s'il avait consenti à le 
satisfaire, c'était moins pour s'assurer son zèle que pour l'empêcher de 
nuire... 

M. P..., reprenant et voulant corroborer l'assertion, annonça qu'il 
avait tenu note, jour par jour, des ouvertures, des promesses et des en
gagements transmis par l'intermédiaire, et que c'était pour lui autant de 
preuves que cet intermédiaire n'avait rien stipulé, rien obtenu, qui n 'eût 
été réglé sans lui et de la même manière : tel, par exemple, que l 'étendue 
du périmètre et l'époque de l'obtention de la concession, bien que l ' i n 
termédiaire eût pris engagement positif sur ces deux points, d'où M. P... 
concluait que l'intermédiaire n'a fait que fausses promesses,et que la p lu
part du temps i l ne disait rien au ministre, quoiqu'il se donnât l'air de 
l'entretenir sans cesse. 

Après ce préambule, qui fut plus d'une fois interrompu par moi pour 
repousser des incriminations dépourvues de vérité et qu'il serait impos
sible de prouver, M. P... en vint au point décisif. 

I l déclara ne pas vouloir consentir à supporter seul le sacrifice fait 
pour l'obtention de la concession, attendu que ce sacrifice avait été fait 
dans l'intérêt de toute la société; en conséquence, i l annonça l'intention 
d'exposer à tous les copropriétaires réunis en assemblée générale l'ob
jet de la vente à réméré des cinq anciennes parts d'intérêts cédés par lui 
à M. de Pellapra, en demandant e.ue le réméré fût annulé, et que la ces
sion des cinq actions créées en plus des cinq cents anciennes remplaçât 
pour M. de Pellapra la cession consommée aux dépens de lu i , Parm. 

Ainsi donc, i l demanderait à l'assemblée général • l'autorisation de dis
poser en faveur de M. de Pellapra des 25 actions créées par acte notarié 
sur litre au porteur en outre des 500 primitives, à la condition que 
M. de Pellapra donnerait quittance du réméré, 

Avant d'aller plus loin, je dois vous faire remarquer qu'il avait été 
convenu, verbalement i l est vrai, entre ces messieurs et moi, que 12 des 
25 actions nouvelles serviraient à me couvrir des 8 que je vous ai cédées, 
et à vous remplir des quatre que je vous avais promises, mais i l n'y a 
rien d'écrit à cet égard, aussi n'en tient-on aucun compte, comme vous 
voyez. 



N« 6. — Le général Cubières à M. Pellapra. 
18 avril 1846. 

Je réponds à votre lettre du 16, qui réclame de moi le complément de 
40,000 Fr. 

Jusqu'à ce jour, par excès de condescendance et d'abnégation, j ' a i eu 
le tort, gravement préjudiciable aux intérêts de ma famille, de me sa
crifier trop légèrement, de m'exécuter trop facilement et aussi prompte-
ment que mes moyens me le permettaient. Je vous aidéjà versé 20,000 fr. 
en deux payements, quoique en équité la somme que j ' a i payée, ainsi que 
le complément restant à solder, vous fussent dus par un autre, ce qu'il 
serait superflu de démontrer ic i . Mais i l est un terme aux sacrifices 
comme à l 'abnégation; j ' y suis arrivé, et je viens vous le déclarer. 

Avant tout, je dois vous dire que, si j'avais reçu de vous un prêt d'ar
gent, rien ne me coûterait pour compléter sans délai une libération, 
alors surtout que vous la réclamez comme urgente, en me faisant con
naître que vous avez un pressant besoin de fonds pour le 23 de ce mois. 
Mais, vous le savez comme moi, c'est de tout autre chose qu'il s'agit : 
vous ne m'avez avancé aucune somme, quoique j'aie mentionné le con
traire, et i l ne s'agit, en effet, que de satisfaire aux exigences éhontées 
de M.***, qui a voulu réaliser un bénéfice à nus dépens, et sans doute 
aux vôtres, là où la probitéla plus ordinaire lui commande d'y renoncer. 

J'aurais dù me révolter plus tôt, je l'avoue, contre ces exigences 
éhontées: je pouvais les repousser dès le moment où elles se sont pro
duites, et si je ne m'y suts pas déterminé, c'est que j ' a i cédé à des con
sidérations qui vous étaient personnelles et qui prenaient leur source 
dans mon très-ancien attachement pour vous. 

Aujourd'hui, je ne veux plus être la victime et la dupe de M.***. Mon 
parti est pris de me laisser actionner pour me soustraire, s'il est possible, 
à sa rapacité, afin de ne point payer ce que je n'ai jamais dù, et par con
séquent afin de récupérer ce que je n'étais point tenu de payer. Je ferai 
donc connaître tous les faits, sous la foi du serment, et si, par impossi
ble, j 'étais condamné à payer, faute de pièces écrites suffisantes, j 'aurai 
du moins la consolation d'avoir éclairé le public sur la moraliléde M.*** 
en le forçant à se parjurer. I l m'en coûtera d'agir contre un de vos 
amis. A ma place, vous n'auriez pas attendu si longtemps et vous ne 
vous seriez pas laissé duper un seul moment. 

Avant d'en venir à cette extrémité, je vous dexande, au nom de l'a
mitié, de faire une tenlativeauprès de M.*** pour le ramener à des senti
ments d'équité. Je vous prie d'insister pour qu'il me décharge d'une 
amende exorbitante, dont i l n'avait pas le droit de me frapper; enfin, 
pour obtenir qu'il rende ce qu'il a reçu de vous, et qu'il cesse de l'exiger 
de moi, qui n'ai profité de rien. Vous devez y parvenir facilement, car 
i l a confiance en vous. I l est, dit-on, devenu très-riche, et i l ne doit pas 
être insensible au maintien de sa réputation, que sa position élevée dans 
la magistrature lui fait, plus qu'à tout autre, un devoir de conserver in
tacte. 

Dans le cas cependant où vous éprouveriez de la répugnance à vous 
charger de la négociation que je vous propose de tentersije pourrai m'a
dressera une personne,comme vousdansl'intimitédeM.***Cetlepersonne 
serait peut-être en position de la mener à bien; mais, dans l'une ou 
l'autre de ces alternatives, i l faudrait suspendre vos poursuites contre 
moi, et i l conviendrait de m'avertir à l'avance du moment où vous se
riez décidé à les commencer. Je vous fais celte demande en toute con
fiance, car vous ne devez pas désirer que je sois la victime de M.***; et 
d'ailleurs mes intérêts ne sont point opposés aux vôtres dans cette désa
gréable affaire, où je vous avais engagé à prendre part en raison des 
avantages que, dans mes prévisions, elle semblait devoir procurer. 

C U B I È R E S . 

N° 7. — Le général Cubières à M. Pellapra. (Extrait.) 

29 avril 1846. 

Vous exigeâtes en même temps et toujours sans bourse délier 
une cession d'un centième, trois cinquièmes de centièmes à prendre sur 
ma part,ainsi qu'une promesse île quatre autres cinquièmes de centièmes, 
mais dans le cas seulement où les vingt-cinq actions afférentes à l'acte 
du S février 1842 pourraient être régularisées. Par cette promesse écrite 
dans votre cabinet, vous exigeâtes en outre que je déclarasse avoir reçu 
les quatre susdits cinquièmes de centièmes, ce à quoi je n'aurais pas dû 
consentir, bien que vous eussiez essayé de me démontrer que cela était 
nécessaire pour la légalité de la promesse.Toutefois, aujourd'hui comme 
alors, votre loyauté me rassure sur les conséquences de celte exac
tion 

( I l existe plusieurs lettres de Pellapra qui attestent l'artivité de ses 
démarches et ses relations intimes avec Teste. La lettre du 6 août 1842, 
le lendemain du jour de la discussion au conseil des mines,est très-expli-
cite. Celle à Parmentier est imprimée, celle à Cubières n'a pas élé saisie ; 
elle n'est pas moins curieuse. Teste seul a pu donner ces détails si 
.précis.) 

N° 8. —Legénéral Cubières à M. Pellapra. (Extrait.) 

3 n:ai 1846. 

. . . . Vous me proposâtes de souscrire à votre profit un engagement de 
la somme de 40,000 fr. Je le fis bien légèrement et sans aucune certitude 
d'obtenir de la société que les vingt cinq actions ci-dessus mentionnées 
seraient mises à ma disposition pour me servir de nantissement, et pour 
me couvrir de tous les sacrifices dont je pouvais être un jour accablé. En 
effet, ces vingt-cinq actions n'ont point été régularisées, leur annulation 
a été poursuivie eteffecluée par la société, sans qu'il m'ait été possible 
de faire prévaloir les considérations qui devaient justifier l'attribution 
qu'il eût été équitable de me faire de ces actions, en raison de l'emploi 
que j'avais fait de celles qui étaient ma propriété. Mais le compte de ce 
que notre intervention dans l'affaire de Gouhenans me coûterait si j 'étais 
tenu de satisfaire à moi tout seul au prix qu'il vous a plu de mettre à vos 
services, ce prix, déjà très-élevé pour la société tout entière, serait écra
sant pour un seul de ses membres. C'est là une vérité que vous ne refu
serez pas de reconnaître, surtout, j 'en suis certain, lorsqu'il s'agit d'un 
de vos amis. 

40,000 fr. d'une obligation que j ' a i souscrite à votre profit alors que 
vous avez renoncé aux vingt-cinq actions de M. Par
mentier. 

40,000 fr. représentant, pour moi, le prix d'achat d'un centième, 
trois cinquièmes de centièmes du fonds social de Gouhe
nans, dont je vous ai fait la cession gratuite. 

80,000 fr. dont j'aurais pu me couvrir par les vingt-cinq actions que 
vous avez refusées, et dans le cas où, après avoir été régularisées, elles 
m'eussent été cédées par 1J société, mais dont je ne saurais plus obtenir 
aucune compensation. 

Je m'adresse à votre conscience : vous ne voulez certainement pas ma 
ruine. Dois-je perdre 80,000 fr. quand même vous auriez à me dire que 
vous n'êtes pas responsable du peu d'habileté que j ' a i mis à obtenirun dé-
dommagemenl de la société. C U D I É R E S . 

N° 9. — M. le général Cubières à M. Pellapra. (Extrait.) 

Paris, 8 mai 1846. 

Je vous expose de nouveau que je ne puis ni ne dois payer à 
moi tout seul le prix qu'il vous a plu de mettre à vos services dans l'af
faire de Gouhenans ; je vous expose que l'équité veut que je sois déchargé 
de ce que je ne dois point, ce que je n'ai pris à ma charge qu'à votre sol
licitation pressante, par excès de confiance et d'abnégation, et dans la 
croyance que partie des vingt-cinq actions créées en dehors pourrait tôt 
ou tard combler le déficit. Je crois qu'il serait peu honorable d'exiger un 
salaire quand c'est de moi et non de la compagnie que vous l'exigez réel
lement. Si toutefois vous persistez dans les sentiments que vous m'avez 
exprimés hier, je me verrais contraint de recourir à des arbitres ou à 
des juges, afin qu'ils règlent le salaire qui doit équilablement vous re
venir pour votre intervenlion dans l'affaire de Gouhenans, et la part de 
votre salaire qui devrait tomber à ma charge. 

CtJRIÈIlES. 

(Déjà, le 20 avril , Cubières s'était adressé à M 0 Baroche pour avoir 
ses conseils. Pellapra, irrité de ses menaces, répond le 6 mai qu'il a 
plus de soixante et quatorze ans, que cinquante ans de sa carrière finan
cière sont pleins d'honneur et de loyauté ; à M. C... que le 9 mai sa
medi, à midi, son billet sera remis aux mains de l'huissier Belon, place 
de la Uourse, 51 , etc.) <••' 

Audience du 10 juillet 1847. 

Les tribunes sont de bonne heure envahies par la foule. 
A midi et demi la cour entre en séance. 
Les accusés sont introduits et prennent place dans le même ordre 

qu'aux audiences précédentes. 
M. Cauchij, greffier en chef, procède à l'appel nominal des pairs 

ayant répondu à l'appel du premier jour , et constituant la cour. 
M. le chancelier. La parole est au greffier de la cour pourdonner lec

ture des pièces saisies ce matin. 
M. de la Chauvinière, greffier-adjoint, donne lecture des procès-

verbaux auxquels a donné lieu leur remise par M. Despans-Cubières. 
En voici le texte : 

Premier procès-verbal. 

« L'an 1847, le 10 juillet, à 9 heures du matin, nous, Denis Etienne 
duc Pasquier, chancelier de France, et les membres de la commission 
d'instruction, étant dans notre cabinet au palais du Luxembourg, 

« Vu la demande adressée à nous par le général Despans-Cubières, 
ci Avons fait extraire cet accusé de la prison de la rue de Vaugirard, 

où i l est détenu, et l'avons fait conduire devant nous. 
Nous lui avons dit : Vous avez désiré me parler. Je suis prêt à vous 

ntendre. Qu'avez-vous à me dire? 



L A B E L G I Q U E J U D I C I A I R E . X X V I I 

I l a répondu : Je dépose entre vos mains cinq lettres écrites par moi 
à M.Pellapra, et dont i l a été lu des copiesàl'audienced'hier.Je dépose de 
plus une lettre que m'a écrite M. Pellapra, et qui m'a été lue par extrait. 
Enfin, je dépose une lettre de M. Pellapra en date du 15 mai 1846, qui 
ne ligure pas dans les pièces produites à la cour, et qui est relative à un 
règlement de compte entre M. Pellapra et moi; ce règlement de compte 
est du même jour que l'acte de rétrocession des 8 actions vendues par 
moi à M. Pellapra. 

Deuxième procès-verbal. 

L'an 1847, le 10 juil let , à I I heures du matin, devant nous Denis-
Etienne duc Tasquier, chancelier de Fiance, et les membres de la com
mission d'instruction, étant dans notre cabinet au palais du Luxem
bourg. 

A été amené le général Despans-Ciibièrcs, lequel nous a dit : 
Je remets entre vos mains une lettre de M. Pellapra, en date du 12 j u i l 

let 1843, qui vient d'être retrouvée dans mes papiers depuis le dépôt 
que je vous ai fait ce matin. I l en a été donné copie par extrait dans les 
pièces produites à la cour. Le général a ajouté : Paiini les pièces pro
duites à la cour, i l en manque encore deux qui n'ont pu être retrouvées 
jusqu'ici. L'une est la réponse faite le 51 août 1814 par M. Pellapra à 
ma lettre écrite de Strasbourg; l'autre est une lettre de M. Pellapra dont 
i l a été donné un extrait dans les copies de pièces. 

M. le chancelier. M . le greffier-adjoint va donner lecture des pièces 
originales que chacun des membres de la cour pourra comparer avec les 
copies et les pièces nouvellement déposées par le général. 

M. de la Chauvinière donne lecture de ces diverses pièces. 
Nous ne reproduirons pas en entier celles de ces pièces que nous avons 

publiées hier; nous signalerons seulement quelques lacunes et des diffé
rences importantes. 

Dans la première pièce, qui est la lettre d'hier, rolée 5, et datée de 
Strasbourg, 29 août 1844, avaient été omis les paragraphes dont la te
neur suit : 

« Ayant prévenu, avant de quitter Paris, mon ami Parmentier que je 
serais à Beifort vers le 15 août, j ' y trouvai une lettre de lui qui m'invitait 
à venir à Gouhenans avant la réunion générale des copropriétaires indi
quée pour le 10 septembre, insistant principalement sur la nécessité de 
s'entendre avant de soumettre à l'assemblée générale une question sur ' 
laquelle i l devenait impossible d'ajourner ses décisions. 

u Le 25, jour convenu ctquej'avais indiqué dans ma réponse à M. Par
mentier, je trouvai chez lui deux des principaux actionnaires qu'il avait 
également convoqués. 

« On s'entretint d'abord de la fabrication du sel qui, après avoir ren
contré des retards et des difficultés qu'on ne pouvait s'expliquer qu'im
parfaitement, avait repris son cours habituel; de l'écoulement des pro
duits qui, dans ses limites actuelles, dépasse 7,Oro quintaux par mois, 
d'un différend survenu entre l'établissement et un entrepreneur de 
transport par terre, et qui a donné lieu à un procès qu'il faudra peut-
être porter en appel s'il ne se termine à l'amiable ; des mesures à prendre 
pour arriver à la transformation de la société, soit comme anonyme, soit 
comme commandite; enfin des bases de l'arrangement relatif aux cir
conscriptions que Al. Griinaldi doit venir rectifier en personne, le 15 
septembre. 

« Après avoir épuisé ces diverses matières, nous arrivâmes au sujet 
principal que M. P. se chargea d'exposer, ainsi qu'il avait fait des autres 
questions. Dès lors, i l prit pour texte les sacrifices inutiles que nous 
avions cru devoir nous imposer pour obtenir la concession. I l déclara 
que dans son opinion les sacrifices n'étaient point nécessaires, que la 
concession n'aurait pu être refusée ni même différée ; que l'administra
tion des ponts et chaussées, et surtout le ministre qui la dirigeait alors, 
avaient déjà manifesté des intentions favorables avant qu'un intermé
diaire rémunéré fût intervenu; que lui , P...., n'avait cependant jamais 
été pris pour dupe par cet intermédiaire, et que s'il avait consenti a ie 
satisfaire, c'était moins pour s'assurer son aide que pour l'empêcher de 
nuire. A cet égard i l invoqua le témoignage de l'un dis deux associés 
présents, lequel crut devoir déclarer que l'un de ses parents, ami i n 
time du ministre T., et le voyant tous les jours, avait été tenu au cou
rant de tout ce qui concerne l'affaire de Gouhenans, et que ce parent 
était prêt à soutenir devant toute l'assemblée qu'il était faux et calom
nieux que quelqu'un du ministère eût, pour arriver à la concession, 
reçu, soit un intérêt dans l'exploitation de la saline, soit une somme en 
numéraire , ajoutant que quiconque aurait voulu faire croire le contraire 
serait facilement démenti par la personne en question, qui ne ferait au
cune difficulté d'éclairer l'assemblée sur ce point. » 

La deuxième lettre est celle du 18 avril 1846, que nous avons donnée 
hier sous le n° 6. 

Un seul fragment de la troisième lettre de M. de Cubières avait été 
donné hier sous le n° 7. Voici ce document en entier : 

Xf. de Cubières à M. Pellapra. 

« Paris, le 29 avril 1846. 
« Mon cher ami, i l résulte pour moi, de quelques paroles échangées 

entre nous sur l'objet et à l'occasion de ma lettre du 18 de ce mois, la 
crainte que vous ne compreniez pas la position qui m'est faite pour tou-
ce qui se rattache à l'affaire de la concession de Gouhenans et à la ces 
sion gratuite des actions de cette saline ; en mettant sous vos yeux le 
résumé de cette affaire et son fâcheux résultat pour mes intérêts et ceux 
de ma famlle, j 'espère porter la conviction dans votre esprit en faisant 
ce dernier appel à vos sentiments d'équité et d'ancienne amitié. 

« Par divers actes notariés, dont l'un d'eux est entre vos mains, et 
avant l'obtention de la concession de sel, j 'étais devenu acquéreur de 
sept centièmes du fonds social de Gouhenans, pour la somme de 165,000fr., 
dont 100.000 fr. payés des deniers de feu M. Bnffault, oncle de Mme de 
Cubières, de son vivant receveur général des finances. 

« Dès 1842, vous avez pris part aux démarches que la société Par
mentier fut dans le cas d'entreprendre pour obtenir la concession da 
banc de sel gemme qui se trouvait dans le périmètre de la concession de 
houille que celte sociétéexploitaità Gouhenans depuis plusieurs années. 

« Par acte passé devant Lamholey, notaires Vesoul, le 5 février 1842, 
les copropriétaires de Gouhenans avaient autorisé la création de vingt-
cinq actions ou cinq centièmes en dehors des parts possédées par eux : 
toutefois je ne comparus point dans l'acte du 6 février, de même que 
M. Delphin-Lanoir, qui a toujours refusé de le ratifier. 

« Cette création d'actions nouvelles avait pour but d'adjoindre â l'en
treprise des personnes en position de donner du crédit à la société.Vous 
trouvâtes qu'une société civile, comme celle de Gouhenans, ne pouvait 
pas régulièrement émettre des actions au porteur, et, ne voulant pas les 
accepter pour rémunération de votre intervention, vous avez dès lors 
exijjé de M. Parmenticr une cession gratuite de cinq centièmes à pren
dre sur sa propre part. Cette vente fut faite sans bourse délier pour 
l 'acquéreur, et avec faculté de réméré pour le vendeur dans un délai de 
deux ans. 

« Vous exigeâtes en même temps, et toujours sans bourse délier, 
une cession d'un centième et trois cinquièmes de centième à prendre sur 
ma part, ainsi qu'une promesse de quatre autre cinquièmes de centième, 
mais dans le cas seulement où les vingt-cinq actions afférentes à l'acte 
du 5 février 1842 pourraient être régularisées. Par cette promesse écrite 
dans votre cabinet, vous exigeâtes en outre que je déclarasse avoir reçu 
la valeur des quatre susdits cinquièmes de ccntième,ce à quoi je n'aurais 
pas dû consentir, bien que vous ayez essayé de me démontrer que celai 
était nécessaire pour la légalité de ia promesse. Toutefois, aujourd'hui 
comme alors, votre loyauté me rassure sur les conséquences de celte 
mention (1 ). 

« Plus tard, M. Parmentier ne pouvant consentir à porter seul le poids 
de votre rémunération pour une intervention dont, à ses yeux, l'utilité 
était plus que contestable, ne consentant pas davantage à se couvrir sur 
les vingt-cinq actions de surérogalion de ce que vous aviez exigé de l u i , 
persuadé d'ailleurs (ainsi que je vous le mandai de Strasbourg !e 19 août) 
que voire intervention n'avait pas été réelle et ne devait pas être payée, 
attendu qu'une ordonnance royale délibérée en conseil d'Etat n'est point 
achetable de sa nature, M. Parmenticr, dis-je, exigea à son tour la ré 
trocession de ses cinq centièmes; ce qui eut lieu par acte, auquel je suis 
intervenu, passé devant M° lloqueberi, notaire à Paris. 

« Ce fut seulement alors que vous me déclarâtes que vous vous étiez 
mis à découvert de 10 i,000 fr. payés par vous àM.***, et que les actions 
reprises par M. Parmentier vous laissaient sans nantissement, ajoutant 
que ledit M.*** refusait de vous rendre celte somme. En conséquence, 
vous me proposâtes de vous souscrire un engagement de 40,000 fr. dont 
i l me serait possible de me couvrir sur les vingt-cinq actions à créer en 
dehors, actions précédemment refusées par vous, mais dont i l était pro
bable que la société ne changerait point la destination. Je cédai à vos in
stances, bien que je dusse conserver peu d'espoir d'obtenir pour 
vous les actions en question, mais demeurant persuadé alors, comme je 
n'ai point encore cessé de l'être aujourd'hui, que les 40,000 fr. me se
raient rendus si les actions n'étaient pas délivrées. 

« Maintenant voici le compte de ce que votre intervention me coûte
rait, si je pouvais être tenu de satisfaire à moi tout seul au prix qu'il vous 
a plu de mettre à vos services. Ce prix, déjà trop exagéré pour la So
ciété tout enlière, ne saurait retomber sur l'un de ses membres, et j'aime 
à croire que vous ne refuserez pas de reconnaître cette vérité, surtout 
lorsqu'il s'agit de l'un de vos ainis. 

M Compte des charges résultant pour M. de Cubières des engagements 
et cessions que M. Pellapra a exigés de lui pour son intervention dans 
l'obtention de la concession de Gouhenans : 

u 1° Une obligation pour tenir compte de ce que M.*** ne veut pas 

(1) La copie de îa lettre reproduite hier portail le mot exaction au lieu de : 
mention. 



TOUS rendre, et quoique je ne puisse à aucun égard être sa caution en
vers vous 40,000 fr. 

2° Une cession gratuite d'un centième et trois cinquièmes 
de centième du fonds social, représentant, pour moi, au pris 
que j ' a i payé lesdites actions, la somme de 40,000 fr. 

Total à ma charge 80,000 fr. 
» Je vous demande de quel droit vous pourriez exigez de moi un pa

reil sacrifice, alors que les vingt-cinq actions de subrogation ne peuvent 
pluj y faire face. 

« Sur le premier article, je vous demande si c'est à moi à solder la 
corruption et à vous couvrir des 40,000 fr. que M. T*** vous a extor
qués ( l ) . 

« Sur le deuxième article, je vous demande si votre intervention doit 
me coûter 40,000 fr. à sortir de ma poche pour aller dans la vôtre. 

« Enfin, je vous demande ce que vous perdrez en me rendant mes 
actions, et je réponds d'avance : Rien, si ce n'est l'occasion de ga
gner. » 

La lettre du 3 mai, n° 8, dont nous avons donné un fragment dans 
notre numéro d'hier, est la répétition presque dans les mêmes termes de 
la lettre du 29 avril . Nous croyons inutile de la reproduire. 

Voici le texte complet de la lettre de M. de Cubières, datée de Paris, 
le 5 mai 1846, et publiée hier sous le n° 9 : 

« Par ma lettre du 3 de ce mois, j ' a i mis sous vos yeux tous les faits 
relatifs à ('affaire de la concession de Gouhenans, ainsi qu'à la cession 
gratuite que je vous ai faite de mes propres actions et à ma promesse 
de 40,00!) fr. ; ces faits, qui ne sauraienl être contestés par vous, prou
vent que votre intervention dans l'affaire mecoûterait 80,000 fr . à pren
dre dans ma poche pour mettre dans la vôtre,et sans que je sois en droit 
de demander aucune compensation à la société. 

« En rffet, vous avez refusé de recevoir les vingt-cinq actions émises 
en dehors, conformément à l'acte du S février 1842, et comme prix de 
votre intervention vous avez exigé : 

« 1° La cession gratuite de vingt-cinq actions, ou cinq centièmes du 
fonds social, à prendre sur la part de l'un des associés; 

« 2" La cession gratuite d'un centième et de trois cinquièmes de cen
tième, à prendre sur les actions qui m'appartenaient ; 

« 3° Une promesse de quatre autres cinquièmes de centième, toujours 
à prendre sur ma part, pour le cas seulement où l'émission des vingt-
cinq actions en dehors serait régularisée; 

« 4° Enfin, une promesse de 40,000 fr. consentie par moi pour le dé
dommagement de la rétrocession gratuite que vous avez dû faire des 
vingt-cinq actions de l'associé. 

« Mais ces promesses d'argent et d'actions, de même que mes cessions 
d'actions, n'étaient strictement récusables à mes dépens qu'autant que 
j'aurais pu obtenir de la société la libre disposition des vingt-cinq ac
tions, créées en dehors. Or, ces vingt-cinq actions que vous aviez pré
cédemment refusées, ont été annulées par la société, et je reste sans 
aucune chance de compensation. 

« Dans cette situation des choses, je vous expose de nouveau que je 
ne peux ni ne dois payer à moi tout seul le prix qu'il vous a plu de met
tre à vos services dans l'affaire de Gouhenans ; je vous expose que l'équité 
veut que je sois déchargé de payer ce que je ne dois point, ce que je n'ai 
pris à ma charge qu'à votre sollicitation pressante, par excès de con
fiance et d'abnégation et dans la croyance que partie des vingt-cinq ac
tions créées en dehors pourrait tôt ou tard combler le déficit. 

« Je crois qu'il serait peu honorable de votre part d'exiger un salaire 
quand c'est de moi et non de la compagnie que vous l'exigez réellement. 

« Si toutefois vous persistiez dans les sentiments que vous m'avez ex
primés hier, je me verrais contraint de recourir à des arbitres ou à des 
juges afin qu'ils règlent le salaire qui doit équitableinent vous revenir 
pour votre intervention dans l'affaire de Gouhenans et la part de votre 
salaire qui devrait tomber à ma charge. 

« Je vous renouvelle l'assurance de mes sentiments, qui, je l 'espère, 
se conserveront tels que je vous les manifeste depuis longtemps. » 

Autre lettre. 

« Paris, le 6 mai 1846 (2). 
« Général, vous oubliez que j 'ai plus de soixante et quatorze ans, que 

plus de cinquante années de cette trop longue carrière ont été remplies 
par une existence financière toute d'honneur et de loyauté. Vous en avez 
eu pourtant personnellement de nombreuses et utiles preuves. 

« 11 ne m'est plus permis de rester dans une pareille situation, malgré 
n,a vieille et inaltérable affection pour vous. 

(1) Dans la première rédaction de la minute, cette phrase était ainsi libellée: 
» Sur le premier article, je demande si c'est à moi à solder l'infâme corruption 
4e M."* pour 40,000 fr.n 

(2) Cette lettre porte le timbre de la poste du 6 mai 1846. 

« Par votre lettre du 18 avril, vous me priez de vous avertir d'avance 
du moment où je serai décidé à commencer des poursuites. 

« Je vous préviens que samedi prochain 9 mai, à midi, je ferai remet
tre votre billet à M. Belon huissier, place de la Bourse, n° 31 ; jusqu'à 
cette heure, i l restera entre les mains de mon notaire, M. Roquebert, où 
vous pourrez l'acquitter ou l'échanger contre un titre pareil dûment t im
bré de la somme qui reste due, en rapportant mes deux quittances des 
â-romple payés. Vous éviterez par ce moyen l'amende de près de 2.000 
francs que vous auriez à supporter, et des frais de poursuite sur une 
somme dont les à-compte payés ne peuvent être déduits autrement. 

« Agréez mes salutations cordiales. 
« 11. P E L L A P R A . » 

Dernière lettre. 

« Paiis, le 15 mai 1846. 
« Monsieur le lieutenant général de Cubières, 
« Par suite du règlement définitif de nos comptes, vous me remettez 

un billet de 
6,232 fr. 20 c. au 15 juillet prochain; 
8,000 au 15 août id . 
7,000 au 20 septembre id . 

21,232 fr. 20 c. Je dis vingtetun mille deux cent trente-deux francs 
et vingt centimes. 

«Je reconnais que,!ces billets acquittés, je n'aurai plus aucune répéti
tion à exercer contre vous, et que nos comptes sont complètement et r é 
ciproquement soldés. 

« Agréez l'assurance de mes sentiments de haute considération. 
H . P E L L A P R A . » 

Second procès-verbal du juillet 1847 . 

« L'an 1847,1e 10 juillet , onze heures et demie du matin. 
« Devant nous, Etienne-Denis, duc Pasquier, chancelier de France, 

président de la cour des pairs, étant dans notre cabinet avec MM. le 
comte Portalis, Barthe, Persil, Legagneur et Renouard, pairs de France, 
membres de la commission nommée pour assister dans l'instruction du 
procès déféré à la Cour. 

« Assisté de Eugène-François Cauchy, greffier en chef de la Cour. 
« A été amené, sur sa demande, le général Cubières, détenu en la 

maison de justice près la Cour, lequel nous a déclaré ce qui suit : 
« Je remets entre vos mains la lettre ci-jointe de M. Pellapra, en date 

du 12 juillet 1843, qui vient d'être retrouvée dans mes papiers, depuis 
le dépôt quia été fait par moi ce matin. Cette lettre se trouve déjà rap
portée par extrait dans les copies mises hier sous les yeux de la Cour. 

« Nous constatons qne ladite pièce a été immédiatement paraphée par 
le général Cubières et par nous. 

« Le général ajoute : Parmi les pièces dont les copies ont été com
muniquées hier, i l en manque deux encore qui n'ont pu être retrouvées 
jusqu'ici; c'est à savoir, la réponse de M. Pellapra en date du 51 août 
1844, à une lettre de Strasbourg du 29 du même mois, et la lettre de 
M. Pellapra en date du 9 octobre 1845, dont un extrait est contenu dans 
lesdites copies. 

« Et a signé avec nous après lecture faite. 
« C U B I È R E S , P A S Q U I E R , P O R T A L I S , 

R E N O U A R D , C. P E R S I L , B A R T H E , 

L E G L A N E U R , E. C V U C H Y . 

Teneur de la lettre déposée. 
12 juillet 1843. 

« Mon cher ami, comment ne m'avez-vous point encore transmis la 
réponse que vous avez dû recevoir de M. Parmentier, relativement à ce 
supplément de droits que réclame l'administration de l'enregistrement, 
et que vous avez fait connaître audit sieur depuis plus de 15 jours? Je 
m'attends d'un moment à l'autre à recevoir une contrainte de payement 
et je ne sais si je dois plaider. 

« Veuillez donc me dire, sous votre responsabilité, le parti que je 
dois prendre dans cette désagréable affaire, qui me tient à découvert, 
sans savoir comment cela finira avec ces avances continuelles. Je compte 
sur votre amitié pour me sortir de ce mauvais pas. Je voudrais que cela 
fût réglé avant mon absence. 

« Tout à vous, 
« I I . P E L L A P R A . 

M. le chancelier à M. Cubières. Reconnaissez-vous que les pièces dont 
i l vient d'être donné lecture sont les minutes des lettres adressées par 
vous à M.Pellapra? 

R. Je déclare que ces minutes sont en effet écrites en entier de ma 
main, qu'elles ont été ensuite adressées à M. Pellapra. Cependant je crois 
qu' i l y a eu un double emploi. 
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D. La minute de ia lettre du 50 août, qui a été imprimée hier, ne 
figure pas au nombre de celles communiquées par vous aujourd'hui; 
pourquoi cela? 

R. On fait en ce moment des recherches pour retrouver chez moi cette 
minute; sitôt qu'elle aura été trouvée, je la ferai remettre à la cour. 

D. Pouvez-vous donner des renseignements sur la rnaïiière dont ces 
pièces sont tombées entre les mains de l'individu qui nous en a fait la 
remise ? 

R. Elles ont fuit partie d'un dossier disposé pour la rédaction d'un 
mémoire préparatoire; je lavais remis à un avocat ; mais je ne puis sa
voir par quelles mains elles ont passé pour a n i v e r à la publicité. (Mou
vements divers.) 

Une voix : N'est-ce pas M. Cuzon, avocat? 
M. leprésident Séguier. I l n'y a pas d'avocat du nom de Cuzon. 
Autres voix ; Si ! si ! 
D. Dans ces lettres vous parlez plusieurs fois de rémunération, mais 

vous ne dites pas de quelle nature était cette rémunération et quel en 
était le quantum ? 

R. La rémunération devait être proportionnée au service rendu. I l de
vait être remis vingt-cinq actions. 

D. Ainsi, Pellapra devait avoir vingt-cmq actions, c'est-à-dire, 
100,000 francs ? 

R. C'était sa part. 
D. I l y avait une autre rémunération encore? 
R. Ce n'était pas à moi à régler celte seconde rémunération. M. Pella

pra ne devait disposer que de vingt-cinq actions. 
D. Lui ont-elles été remises? 
R. Non. I l n'en a pas voulu. 
D. Comment se fait i l que vous vous soyez acquitté du prix de ces ac

tions ? 
R. M. Pellapra s'est contenté de 40,000 francs que j'avais déjà don

nés. 
D. Mais il y avait une autre somme de 100,000 fr. qui avait été laissée 

entre les mains de M. Pellapra.11 parait cependant qu'elle ne s'y trouvait 
pas. Que sont devenus ces 100,000 fr. ? 

R. I I ne les avait pas touchés, puisque c'était pour cela que j ' a i fait 
une obligation de 40,000 fr. dont i l s'est contenté. 

D. I l y a là une confusion. Vous n'avez pas donné vos actions et payé 
en même temps 40,000 fr. 

R. Ce n'est pas moi qui ai fait la remise des actions ; mais je dis qu'au 
lieu de 100,000 fr.dont j 'étais responsable, M. Pellapra s'est contenté de 
40,000 fr. T 

D. Vous avez dit hier que M. Pellapra avait donné 100,000 fr. à j 
M. Teste. Persistez-vous à avancer ce fait ? ! 

R. Je répéterai ce que j ' a i dit hier ; M. Pellapra me l'a dit. 1 

D. Cet engagement de 40,000 fr. souscrit par vous a-t-il été fait anté- j 
rieurement à la restitution du réméré ? ! 

R. Ou i , M. le chancelier, i l a été fait antérieurement. i 
M. le chancelier. Pour épuiser tout de suite tout ce qui a rapport à 

ces lettres, j 'a i fait citer la personne qui me les a remises. M. le procu
reur général s'oppose-l-il à ce que M. Marrast soit entendu sur-le-champ ? ! 

M. le procureur général. An contraire, M. le chancelier. j 
M. le chancelier. M. de Maleville et M. Cuzon sont également cites. | 

Huissier, faites entrer d'abord M. de Maleville. j 
M. le procureur général. Je voudrais , avant l'audition des témoins, ! 

bien préciser la question sur le point qui maintenant est soumis à l'exa
men de la cour. I l y a trois époques qui ne peuvent pas être confondues. 
La première est celle du mois de janvier 1843; la seconde, celle d'octo
bre 1844, et la troisième est celle de mai 1840. 

En janvier 1845 , 100.000 fr. élaient dans les mains de M. Pellapra. 
Ces 100,000 fr., quel emploi en a-t-il été fait ? Le général Cubières a s'.é-
c'.aré hier tenir de M. Pellapra que ces 100,000 fr. avaient été remis à 
l'ancien ministre des travaux publics. 

Le 17 janvier, quelques jours après la concession, le général Cubières 
a , non plus vendu , mais donné , comme i l le déclare aujourd'hui, 
40,000 fr, à M. Pellapra, et, en outre, i l s'était engagé, si les vingt-cinq 
actions de l'acte Lamboley devenaient disponibles , à lui donner quatre 
actions, ce qui faisait 100,000 fr., prix du réméré remis à l'ancien m i 
nistre des travaux publics , 40,000 fr. remis immédiatement à Pellapra, 
20,000 fr. qui lui étaient promis ; de telle sorte que la commission de 
Pellapra se montait ainsi à 60,000 fr. Maintenant en 1844 , qui était la 
seconde époque, que s'est-il passé? 

En 1844, Parmentier a exigé qu'on lui remit vingt-cinq actions. 
M. Pellapra était oblige de se dessaisir de son gain. Qu'est-ce qui a été 
fait? Nous trouvons dans la lettre qui a été écrite à la date du 29 avril 
1846, qui est écrite par M. de Cubières, que ce jour- là , en 1844, i l a 
souscrit une obligation de 40,000 fr. ; les 40,000 fr. donnés étaient en
tre les mains de Pellapra, ce qui faisait 80,000 fr. ; pour le résidu, i l 
s'engageait à lui donner 20,000 fr. sur les actions dont i l espérait la 
disponibilité. Total : 100,000 fr. De telle sorte que Pellapra, en 1844, 

paraissait renoncer à son salaire personnel et vouloir simplement rentrer 
dans les 100,000 fr. sortis de ses mains pour la destination que la cour 
connaît. 

Enfin, en 1846, sur la menace de procès faite par M. de Cubières, i l 
intervient un nouvel arrangement; Pellapra fait ua sacrifice. 11 résulte, 
des actes qui interviennent entre les parties que Pellapra reçoit, en tout 
et pour tout, 55,000 fr., ce qui explique que Pellapra, non-seulement 
a servi l'affaire de son influence, mais de sa bourse; qu'il s'est montré 
généreux; que c'est dans sa bourse même qu'il a puisé les fonds qu' • •«-
pendant ne devraient pas en être sortis. 

J'ai cru qu'il était nécessaire de bien fixer l'attention de la cour sur 
ces points. 

M. de Maleville est introduit. 
M. le chancelier. M. de Maleville, vous êtes entendu en vertu de 

mou pouvoir discrétionnaire; vous n'avez donc pas le serment à prê ter . 
Dites vos noms, prénoms, qualités et demeure. 

R. Léon de Maleville, âgé de 47 ans, vice-président de la chambre des 
députés, demeurant à Paris. 

I ) . Veuillez expliquer à la cour comment vous avez eu connaissance 
des pièces que vous avez remises entre nos mains. 

R. Je n'ai rien à ajouter au contenu de l'acte de dépôt qui a été ré
digé; voici néanmoins ce que je puis dire à la cour : Par une confidence 
que je n'avais nullement recherchée, M. Marrast, rédacteur en chef du 
National, me communiqua qu'il avait en sa possession une copie de piè
ces importantes, relatives au procès du général Cubières, pièces qui n 'é
taient point comprises dans l'instruction, et dont i l me garantissait l'au
thenticité. Je lui dis immédiatement qu'il était de son devoir de com
muniquer cette copie à la commission chargée de l'instruction. M. Marrast 
hésiia par deux motifs : i l craignait d'abord d'être interpellé sur les 
moyens à l'aide desquels cette copie était en sa possession, et i l ne vou
lait pas manquer à la confiance que l'on avait eue en l u i ; en second lieu, 
i l espérait que ces pièces seraient remises à la cour, ce qui rendrait son 
intervention inutile. J'insistai vivement auprès de M. Marrast, qui finit 
par se rendre à mon avis; seulement, i l me demanda de vouloir bien 
préalablement communiquer sa copie à 11. le chancelier. C'est ce que 
j ' a i eu l'honneur de faiiv. Là s'est terminée mon intervention. 

M. le chancelier a fait dresser un acte du dépôt que je 'aisais entre ses 
mains, et j ' a i été invité à le signer. Je n'ai jamais su par quel moyen 
M. Marrast avait pu prendre cette copie. 

M. de Maleville se retire : M. Marrast est introduit. 
M. le chancelier. Vous êtes entendu en vertu de mon pouvoir discré

tionnaire; dès lors vous ne devez pas prêter serment. Dites vos 
noms, etc. 

R. Armand Marrast, âgé de 45 ans, rédacteur en chef du National, 
demeurant à Paris. 

D. Dites à la cour ce que vous savez sur les pièces dont vous avez fait 
remettre une copie entre nos mains, et par quel moyen vous avez pu 
vous procurer cette copie. 

R. J'ai déjà fait connaître dans ma déposition devant M. le chancelier 
que je ne croyais pas devoir faire connaître les circonstances dans les
quelles j 'ai été en mesure de prendre une copie de ces pièces, pour ne 
pas trahir la confiance de la personne qui m'a fait cette communica
tion. 

Mon intention n'était pas de remettre cette copie entre les mains de 
M. le chancelier. I l a fallu l'occasion d'une discussion entre M. de Male
ville et moi. .l'étais péniblement affecté de voir une accusition d'escro
querie peser sur un général; j 'en éprouvais du chagrin; je voulais que 
l'accusation fût fausse. Voilà pourquoi je fus heureux de déclarer devant 
M. de Maleville ce qui était à ma connaissance. C'est alors qu'il insista 
pour que je fisse le dépôt de la copie qui était en ma possession. Quant à 
la personne de qui je tenais celie communication, je ne la nommerai 
point. Lorsque je pris ces notes, j'avais nromis de ne pas les publier; j 'a i 
tenu ma parole, car le. National n'a jamais rien contenu qui pût même 
faire allusion à leur existence. 

M. le chancelier. M. le procureur général a-t-il quelque question à 
adresser au témoin? 

M. Delangle, procureur général. Non, M. le chancelier. 
M. Marrast se retire. M. Cuzon est introduit. 
M. le chancelier. Le témoin ne prêtera pas serment. Dites vos 

noms, etc. ? 
R. Paul Cuzon, âgé de 52 ans, avocat à la cour royale de Paris, de

meurant à Paris. 
D. Comment étiez-veus détenteur des pièces dont M. Maleville a dé 

posé une copie entre nos mains? Combien de temps sont-elles restées en 
votre possession? 

R. Je déchire que je ne répondrai à aucune question avant d'avoir de
mandé à M. le général Cubières si, en cette circonstance, i l regarde ma 
conduite comme déloyale, et comme contraire aux intérêts de sa d é 
fense. 



M. Dcspans-Culières. Ces pièces avaient été remises à M. Cuzon pour 
faire un mémoire appréciatif de l'affaire. 

M. Cuzon. Dans plusieurs réunions de famille, n'a-t-on pas donné au 
général des explications qui prouvaient la loyauté de ma conduite? 

H . Despans-Cttbièrcs. Je n'ai jamais soupçonné la loyauté de H. Cuzon. 
•Je tiens seulement à ce qu'il soit constaté que ce n'est pas avec mon au
torisation que ces pièces ont élé produites. 

M. le chanedter à M. Cuzon. A quel époque ces pièces vous ont-elles 
été remises? 

R. I l me serait difficile de préciser le jour où ces pièces m'ont été re
mises. J'étais chargé de faire un Mémoire sur l'ensemble de celle affaire. 
En dépouillant le dossier, j ' a i trouvé des pièces nombreuses qui just i 
fiaient M. le général Cubières de la manière la plus complète ; c'est ce qui 
m'autorisa à lui dire : Dans celte affaire vous n'avez élé que dupe; vous 
êtes accusé d'escroquerie tandis que vous avez été escroque; vous avez à 
défendre votre dignité de pair de France (je vous demande pardon, ce 
n'est pas une leçon que je voulais faire au général, j 'étais poussé par la 
vérité); vous avez à défendre votre honneur de soldat et de père de fa
mille : i l faut agir. I.e général fut ému, et c'est alors que la rédaction et 
la tendance de mon Mémoire furent définitivement déterminées. 

Un jour, je me trouvais avec M. Marrast, nous causâmes de cette affaire; 
tout en nvexprimanl le regret de voir un gén "al accusé d'escroquer»-, 
je le trouvai très-monté contre M. de Cubières, et, comme je cherchais 
à modifiirson sentiment, i l me dit : « Votrede Cubières est un escmgueur'. 
—Non ! lui répondis-je, c'est un escroqué] » et dans la discussion j 'ajou
tai : « J'ai là sur ma table des pièces qui le prouvent. M. Marrast n'a pas 
vu les pièces. Je lui ;:roinis seulement de lui communiquer mon Mémoire 
avant sa publication. J'ai fait ceile communication, mais mon Mémoire 
n'a pas élé publié. C'est dans cette circonstance que M. Marrast aura pu 
prendre la copie déposée sur le bureau de la cour. 

Dans cet intervalle, j'eus l'occasion de parler au général ; je n'étais pas 
son conseil ; mais i l m'avait toujours témoigné de la bienveillance, ce qui 
explique l'intérêt que je lui portais. Le choix qu'il avait fait d'un avocat 
dont le talent est connu de tout le monde me laissait plus de liberté. Je 
dis à la famille du général que M. Marrast projetait de publier des articles 
sévères sur l'affaire des mines de Gouhenans, que je lui avais tait des ob
jections en ce qui concernait M. de Cubières et qu'il m'avait promis de 
renoncer à ce projet si j'établissais ce que je lui annonçais. Aussi, lui 
avais-jc promis de lui communiquer une épreuve de mon mémoire. La 
famille du général me dit que j'avais bien fait, mais qu'il faudrait obtenir 
de la discrétion de M. Marrast. 

En effet, je prévins M. Marast de n'avoir pas à laisser deviner aucun 
des renseignements qu'il puiserait dans mon mémoire, parce que ce mé
moire pourrait ne pas recevoir de publicité, et que, dans ce cas, i l ne 
pourrait indiquer la source de ces renseignements. Aussi, je l'avoue, ai-je 
éprouvé un mouvement de profonde surprise en apprenant la révélation 
faite par M. Marrast. Mon premier mouvement fut d'écrire à M. le chan
celier, et l'on tiouverait encore chez moi la minute de ma lettre. Mais, 
au risque de laisser naître des bruits fâcheux contre lesquels j ' a i été obligé 
de protester au commencement de ma déposition, j ' a i pensé qu'il était 
plus simple et plus digne d'attendre que fa justice m'appelât à m'expli-
quer devant elle. 

En terminant sa déposition, le témoin remet entre les mains de M. le 
chancelier la lettre de M. Pellapra, que M. Cubières a annoncé avoir été 
inutilement recherchée. 

M. lechancel er. Quand celle lettre vous a-l-elle élé remise? 
Le témoin. Je ne peux préciser si c'est avant on après la publicité don

née à la correspondance à propos du procès civi l ; car j 'étais au nombre 
des personnes auxquelles avait été communiqué le mémoire de M. Par
mentier; j ai eu ce terrible secret pendant deux mois. Ce fut pour moi 
l'occasion de due au général qu'il devait avoir des pièces, et, en effet, i l 
m'en communiqua un dossier. 

Le greffier donne lecture de la lettre déposée par M. Cuzon; cette 
lettre a déjà été publiée. 

il. le chancelier. Je vais procéder à l'interrogatoire de M. Teste. 
D. Vous avez pris pour point de départ de votre défense la convic

tion où vous étiez que la compagnie Parmentier avait droit à la conces
sion sollicitée par elle. 

R. Cela est vrai. Je suis convaincu que la compagnie Parmentier avait 
droit à réclamer la préférence, en vertu de la loi de 1340, parce qu'elle 
existait réellement. 

M. Teste entre dans de longs détails pour justifier cette opinion et re
lever une erreur involontaire faite à ce sujet dans le rapport de la com
mission d'instruction, cl i l cite des arièls de cassation et de la cour de 
Besançon, établissant le droit de la compagnie de Gouhenans. 

D. Je dois appeler votre attention sur une lettre qui a été déjà lue à 
la coiir ; je veux parler d'une lettre du 2v'' décembre 1811. Je vous en
gage à être plus bref dans votre réponse; le débat ne finirait pas si vous 
répondiez aussi longuement sur chaque détail. 

R. Je prie la cour de ne pas juger de tontes mes réponses parla pre
mière . Je tiens au contraire à m'expliquer sincèrement, franchement, 

nettement. I l y a dans mon caractère et dans mes allures trop d'ouver
ture pour que je veuille agir autrement. 

En réponse à la question de M. le chancelier, je ferai remarquer qu'à 
l'époque où fut écrite la lettre qu'on me rappelle, la pensée de corrom
pre n'était encore venue à personne; et cependant je laissais apercevoir 
que j 'étais favorablement disposé : c'est ce qui fait que dans trois lettres 
on se montre satisfait des relations qu'on a eues avec moi, et l'on dit que 
je marche droit r t fermement. Comment la pensée de corruption au
rait-elle pu naître à mon égard quand on savait que je considérais la 
compagnie Parmentier comme ayant un droit? 

M. Ilenouard. Donnez quelques explications sur la lettre du 14 jan
vier 1842, déjà citée tant de fois dans ce débat. 

R. Ainsi que je viens de le dire , mon opinion favorable à la compa
gnie Parmentier était bien connue de M. Cubières quand i l écrivait la 
lettre qu'on me rappelle. 

Je l'avoue, j 'éprouve un sentiment de douleur et d'indignation eu 
voyant apparaître la pensée île corruption à l'égard d'un ministre qui va 
droit et fermement. Je ne saurais trop m'affliger de l'excès de crédulité 
donl a fait preuve M. le général de Cubières. Ce qu'on lui dit sur la né-
cessilé d'acheter une faveur, i l le dit, i l l'écrit; je suis sûr que le général 
de Cubières est aujourd'hui profondément navré de la publicité, possi
ble alors, i éalisée depuis, publicité qui impose à la cour lu devoir de r é 
primer un grand scandale, s'il y a ici des coupables, ou de le laver, si 
les accusés sont innocents. 

Vous savez combien ce germe a élé fécond, et comment i l a été ac
cueilli et développé par la rumeur publique, jusqu'au jour où nous 
avons été amenés sur ces bancs, le général et moi, après avoir traversé 
des honneurs différents. Je n'ai pas, comme lu i , eu l'honneur de porter 
les épauleltes; nous n'avons pas suivi la même carrière. Mais dans tous 
les pays où j 'ai résidé j ' a i laissé des souvenirs honorables, et s'ils ne me 
soutiennent pas aujourd'hui auprès de vous, c'est que j ' a i voulu paraître 
isolé deaant mes juges et ne demander d'appui qu'à mon innocence. 
Mais i l n'a pas été possiole de traverser le commencement de ce procès 
sans exprimer le sentiment, je ne dirai pas de colère, le malheur récon
cilie aisément, mais de douleur, que m'a fait ressentir la lettre où ap
paraît la pensée de corruption. Voilà pourquoi j ' a i tenu à donner ces ex
plications à la cour, à propos de celle lettre. 

M. le président. M. le rapporteur veut-il bien donner maintenant 
lecture de la lettre du 24 février? 

M. le rapporteur. La voici : 

Le général Cubières ci M. Parmentier. 
« Le 24 février 1842. 

« Maintenant c'est moi qu'on presse; on m'a relancé hier et ce matin. 
On se montre très-ardent, très-désireux de terminer dans le plus bref 
délai. Peut-être est-ce en cflvt le meiller moyen d'éviter des embarras, de 
prévenir des plaintes de la part de la concurrence. 

Voici ce qu'on offre de soi-même, et nous pouvons y compter. 
« 1° Stimuler votre P. pour l'envoi immédiat et complet de toutes les 

pièces; 
<» 2" Faire désigner un rapporteur selon le bien de la chose; 
« 5° Résister au système de morcellement; 
« 4° Avoir, comme on l'a déjà dit, un président à souhait, et faire 

avorter les prétentions adverses, si elies étaient appuyées dans l'un ou 
l'autre conseil. » 

La cour a déjà remarqué que ces quatre paragrahes sont précisément 
ceux qui indiquent les quatre phases de l'affaire administrative. 

« 11 n'y a plus à hésiter, encore moins peut-on reculer devant un 
succès certain, succès auquel nous touchons, qui aurait pu se faire atten
dre longtemps encore, cl qui ne saurait être complet qu'avec l'appui dé-
cisif qu'on nous promet et dont nous avons déjà ressenti les effets. 

« On insiste pour cinquante, tâchez donc d'obtenir le doublement. Je 
réponds, en attendant la réussite de votre épineuse négociation, je r é 
ponds certitude pour trente, doutes très-grands pour quarante ou qua
rante-cinq. Le Ion qu'on prend avec moi dénote qu'il est impossible de 
traiter à moins de quarante-cinq. Surtout point de délais. Le char est 
lancé, ne le faisons pas verser en l 'arrêtant trop court. » 

M. leprësident : I l y a deux parties dans cette lettre; la première est 
celle qui mentionne ce qu'on se croit en droit d'attendre sur les pro
messes qui ont élé faites. La nature de ces promesses est telle, que sans 
doute une imagination active peut rêver tout cela et arriver à des suppo
sitions qu'elle prend pour des certitudes; cela est possible; mais il faut 
convenir que cela n'est guère vraisemblable, et que l'on comprend diffi
cilement que de telles promesses posées, déclarées, et sur lesquelles on 
se repose, ne dérivent pas du chef principal auquel les demandes doi
vent être adressées, vers lequel toutes les demandes doivent être diri
gées. Qu'avez-vous à dire ? 

M. Teste. M. le chancelier, nous serions bien malheureux si la vérité 
avait besoin de la vraisemblance. 

J'adjure le généra Cubières de dire si jamais il est venu me faire une 



proposition de celte nature, si jamais marche pareil a existé entre lui et 
moi . 

Et ici l'invraisemblance est dansles faits mêmes. La lettre sur laquelle 
je m'explique est du 24 février, et alors l'instruction sur les lieux n 'é
tait pas complète, le dossier n'est arrivé à Paris que le 12 avril ; i l n'y 
avait au mois de févrir ni rapport de préfet, ni rapport d'ingénieur : et 
c'est dans cette situation qu'on m'aurait tûté pour savoir à quel prix je 
mettrais ma faveur! el je serais arrivé à celte bassesse de marchander 
mon appui, de demander 80, de me réduire à !>0, d'exiger 4b' ! Les chif
fres ne sont là évidemment que pour donner du corps à tout le reste, 
que pour rendre le fait principal croyable. On croit à la corruption ; on 
y croit, je l'admets ; on veut aussi faire croire 'es autres, et voilà comme 
on arrive à donner aux assertions les plus imaginaires une précision 
mathématique. Voilà ma réponse à la première partie de cette lettre du 
24 février; à la deuxième, je ne puis réponure qu'en repoussantdetoute 
l'énergie de mon âme les allégations qu'elle contient. 

M. le général Cubières. Je demande la parole. (Mouvement.) 
M. te chancelier. Expliquez-vous. 
M. le général Cubières. Je déclare qu'aucune des promesses conte

nues dans cette lettre, aucune des espérances qui y sont annoncées ne 
viennent de M. Teste. Je n'ai eu aucun rapport de ce genre avec 
M. Teste. 

Ces faveurs promises, ces bonnes dispositions annoncées et que l'on 
espérait, étaient indiquées par M. Pellapra. C'est lui qui espérait. 
Quant aux actions, i l s'agissait de la quantité qui devait en être mise à la 
disposition de M. Pellapra pour les besoins qu'il indiquait seul. 

M. Renouard. Les premiers mots de cette lettre sont remarquables : 
« Voici ce qu'on offre soi-même, et l'on peut y compter. » Qui ces mots 
désignent-ils? 

Le générât Cubières. Ce sont les termes dont s'est servi M. Pellapra. 
M le chancelier. On offre, dit la lettre. Qui offre? 
R. Pellapra. 
D. Qui faisait des offres à M. Pellapra? 
R. C'est ce que M. Pellapra n'a pas dit. Je me suis contenté de répéter 

ses paroles. 
M. le chancelier. Cela se comprendrait si la lettre se bornait à dire en 

ternies généraux : On promet, on offre ; mais, à côté des offres et des 
promesses, se trouvent les conditions onéreuses auxquelles elles sont 
faites. 

R. Je ne puis faire aucune réponse. 
31. lienouard. Deux jours après le 2G février, le général Cubières 

écrivit encore à M. Parmentier: « Dans votre première lettre, vous 
pourrez me faire savoir si toutes les mesures dont l'exécution nous fut 
annoncée d'avance dans le cabinet de M. Teste ont reçu leur exécution, 
spécialement si le préfet a reçu des instructions. » I i est impossible de 
ne pas faire remarquer le rapport qu'il y a entre cette lettre et ce pas
sage de la précédente : « Voici ce qu'on offre : stimuler votre p ré 
fet, etc. " Ainsi, c'est dans le cabinet de 31. Teste que ces mesures au
raient été annoncées d'avance. Cette seconde lettre est peut-être de na
ture à fixer les souvtnirs du général. 

31. général Cubières. Je me souviens parfaitement d'avoir vu le m i 
nistre avec M. Parmentier; nous l'avons p'-iéde hâter autant que possi
ble l'expédition de l'affaire; i l nous a promis de faire toute diligence. 

D. A quelle époque a eu lieu :etle conversation dans le cabinet du mi 
nistre? 

R. Je ne puis préciser celte époque. 
M . Itenouard. Cette conversation a eu lieu avant le 24 février, parce que 

les lettres du 24 et du 26 de ce mois sont adressées à M. Parmentier à 
Lure. 

M. le général Cubières. L'époque peut être facilement établie par 
celle du départ de M. Parmentier. 

M. Teste. J'ai vu M. le général Cubières, j ' a i vu M. Parmentier, j ' a i 
vu beaucoup de monde à l'occasion de cette affaire de Gouhenans; j ' a i 
vu des pairs et des députés qui s'y intéressaient; je leur ai dit à tous que 
je presserais l'affaire; mais je n'ai dit à personne que j 'écrirais au préfet 
d'être favorable à une affaire sur laquelle i l devait donner son avis. 

Et d'ailleurs, je n'ai pas tenu cette promesse : je n'ai point écrit au 
préfet, je n'ai point écrit à l'ingénieur. 

Je ne vois donc pas ce qu'il est possible de conclure de ces mots 
On offre, on promet; je n'y vois (pie des assertions impossibles. 

31. le procureur général. Je dois faire remarquer à 31. Teste qu'il sou
tient à tort n'avoir pas écrit au préfet de la Haute-Saône : i l lui a écrit 
à la date du 21 février 1842. 

31. Teste. Je ne puis me souvenir de tontes les lettres que j ' a i écrites ; 
i l est probable que la lettre dont on parle est une circulaire générale, 
ayant pour objet plusieurs objets de même nature. Tout ce que je puis 
dire, c'est qu'à la date du 7 octobre 1851 i l n'y avait encore rien de fait, 
et que l'instruction n'a commencé que dans le mois d'octobre 1841. I l y 
avait parmi les populations , excitées par le souvenir du monopole, une 
profonde irritation qui m'avait été signalée, et c'est alors , sans doute, 
que j ' a i écrit la lettre dont on vient de parler. J'ai voulu que ces entra

ves fussent levées, et j ' a i écrit au préfet de la Haute-Saône, ce qui est un 
acte d'ad.ninistration tout simple et tout naturel. 

M. le procureur général. Vous écriviez au préfet pour lui recommander 
de presser l'envoi d'un certificat utile à la demande de concession de 
31M. Parmentier et C", et vous lui disiez de vous faire parvenir celte 
pièce 1'.' plus promplcmenl possible. 

Je vous ferai remarquer que cette lettre coïncide avec la lettre écrite 
par le général Cubières, le 20 février, et qu'à la date du 1 F 'mars, l 'ar-
mentiei' a répondu qu'on avait tenu les promesses qui avaient été 
faites. 

31. Te*te. Je répondiai que je n'avais aucune promesse à faire; j 'étais 
lié par la lui de 1830 ; je nemesuis jamais écarté des prescriptions de celle 
lo>, et je défie que l'on trouve, soit dans les faits, soit dans celle corres
pondance que l'on m'opi ose sans cesse, rien qui puisse indiquer seule
ment la trace d'une apparence même de corruption. 

31. le chancelier. Voici un passage de la lettre du 20 février sur lequel 
je vous invile à vous expliquer : « On parle toujours d'en finir prompte-
ment. C'est, dit-on, une nécessilé pour éviter de nouveaux concurrents 
ou pour les prévenir. Ceci m'a remis en mémoire Iemotde 31. T. . . . , au sujet 
d'un quatrième concurrent qu'il appelait, s'il vous en souvient,un demi-
concurrent. J'ai demandé positivemrnl ipi'on me fit connaître ce qua
trième rival, afin que nous sachions s'il est décidément à craindre, ou 
bien si ce ne serait qu'un épouvantait pour nous disposera céder plus 
facilement aux exigences qu-' neus sommes disposés à satisfaire, mais 
sans sortir de certaines limites que la raison et l'équité nous défendent 
de franchir. « 

31. Teste. Je ne sais absolument pas ce que signifie ce passage de la 
lettre. Si j'avais voulu créer un concurrent dans le but que l'on indique, 
je l'aurai créé entier pour qu'il fût plus redoutable; je ne m'en souviens 
d'aucune manière. Les intéressés n'avaient peur que d'un seul concur
rent, qui était 31. Kœchlin. 

M. le chancelier. Et vous, 31. de Cubières, pouvez-vous expliquer ce 
passage ? 

M. Despans-Cubières. Je ne me rappelle pas bien de quelle personne 
i l était queslion. Peut-être 31. Parmentier pourrait-il donner quelques 
explications. 

M. Renouard. Et vous, 31. Parmentier,vous souvenez-vous qu'il ait été 
question d'un quatrième concurrent? 

31. Parmentier. Je ne me souviens pas du fait. 

31. Itenouard. S'il n'a pas été question précédemment d'un quatrième 
concurrent entre 31. Teste, 31. de Cubières et vous, comment, lorsque 
celui-ci vous en parle dans la lettre du 20 février, ne lui répondiez-vous 
pas : Vous vous trompez quand vous parlez de quatrième concurrent; 
jamais M. Teste nous en a parlé. 

Al. Despans-Cubières, interrompant. Je crois qu'il y a ici une erreur. 
C'est sans doute à propos de 31. Lissot, qui élait le troisième concurrent, 
que j ' a i écrit à 31. Parmentier; c'est peut-être aussi de celui-ci que 
M. Teste m'aurait dit : « Ce n'est qu'un demi-concurrent. » 

M. le procureur général. On ne saurait admettre celte explication, car 
les autres concurrents sont nommés et 31. Lissot est du nombre, sur
tout quand on la rapproche de celte autre phrase de la même lettre : 
«i On m'a promis une réponse pour demain, si on peut s'entretenir au

jourd'hui avec la personne qui peut donner l'explication demandée. » i l 
y avait donc un qulricme concurrent, on le suscitait faussement comme 
un épouvantait. 

31. Despans-Cubières. J 'ai bien souvenir du troisième concurrent, qui 
était 31. Lissot; mais je ne me souviens pas précisément du quatrième 
concurrent. 

M. leprocureur général. La question est de savoir si vous avez entendu, 
oui ou non, 31. Teste parler d'un quatrième concurrent viai ou imagi
naire. 

31. Vespans-Cubièrcs. J'ai cru l'entendre. 
M. le procureur général à SI. Teste. Si ce quatrième concurrent n'exis

tait pas, vous l'auriez donc présenté, ainsi que le dit le général Cub'ères, 
comme un épouvantait? 

M. Teste. I l y a toujours plusieurs demandes formées à la fois; mais 
ici trois compagnies sérieuses étaient seules en présence, et dès lors, 
j 'en demande pardon au général Cubières, je n'ai pu lui parler d'un 
quatrième concurrent qui n'existait pas. 

M. le chancelier. Maintenant,je dois vous interroger sur le fait de mar
chandage des actions, qui sont l'objet de plusieurs passages de la cor
respondance, qu'il est inutile de relire, et que vous avez certainement 
lus et entendus comme tout le monde. Connaissez-vous ces faits? 

M . Teste. Non, M. le chancelier. 
D. Ceci est tout à fait en désaccord avec le passage de la lettre du 

10 mars 1842, adressée par M. Cubières à M. Parmentier. 
« J'ai témoigné que ces lenteurs me déplaisaient autant qu'à personne, 



L A B E L G I Q U E J U D I C I A I R E . X X X I I 

et, de crainte qu'elles ne fussent attribuées à un calcul de ma part dans 
le but d'engager les protecteurs à des démarches décisives avant de les 
avoir satisfaites, je me suis hâté de déclarer que je demandais moi-même 
qu'on ne s'occupât en aucune manière de notre affaire avant le terme où 
i l nous serait possible de faire une réponse définitive aux demandesdont 
je vous ai entretenu, et queje vous rappelle ici succinctement. » 

Et plus loin : 
« Rien de conclu sur le supplément d'actions à mettre à notre disposi

t ion ; un associé influent qui devait nous seconder n'a pu se trouver à la 
seconde réunion. I l ne s'en fera unelroisième quaprès la remise des cer
tificats des maires; plusieurs associés sont en course pour les recueillir. Le 
dossier de l'affaire scia prêt vers le 1 8 ; vous arriverez à Paris en même 
temps ou peut-être avant. D'ici là j 'aurai une réponse définitive quant à 
la participation qu'il s'agit de céder, et, si je ne l'avais pas reçue avant le 
20, vous ne manqueriez pas de l'apporter vous-même du 20 au 22. 

« Dans l'entrevue précédente , je n'avais pas omis de parler de M. A. 
X . et de son frère , dans le sens de votre note sur ces deux messieurs. Ce 
matin , j ' a i dit tout ce que nous serions en droit de faire dans notre pé
rimètre houiller pour contrarier les travaux de ce concurrent, auquel i l 
nous serait facile d'ôter la houille et l'eau. Je suis entré à cet égard dans 
tous les détails contenus dans votre lettre , afin de faire comprendre que 
l'on estimait peut-être trop haut le service qu'on se disposait à nous ren
dre en nous donnant la préférence sur un tel concurrent. » 

M. le chancelier, à M. de Cubières : Vous pensiez donc qu'il dépendait 
de SI. Pellapra d'activer la solution de celte affaire? 

R. I l me le disait. 
M . lechancelier. Et vous, M. Teste? 
R. La lettre dont vous me parlez est du 10 mars, et le dossier n'est 

revenu que le 28 avril. Je me trompais tout à l'heure en indiquant le 12. 
Je n'ai rien à dire, si ce n'est qu'il n'y avait alors rien à faire, par con
séquent, rien à activer. Au reste, celte correspondance est pleine 
d'inexactitudes, d'inconséquences. Que le général de Cubières ait été 
t rompé, je n'ai pas à l'examiner; mais je répète que je ne saurais ad
mettre en rien l'autorité de cette correspondance. 

M. Renouard, M. de Cubières, vous écriviez encore ceci : " Je suis ta
lonné de manière à ne pouvoir refuser les entrevues qu'on provoque 
tous les deux ou trois jours. Quand nous nous séparons, on me demande 
par quel courrier j'attends de vos nouvelles, et quand nous nous réunis
sons de nouveau, je ne saurais faire mystère de vos lettres, » De quelle 
personne entendiez-vous parler? 

R. C'était de M. Pellapra, qui me disait être pressé par M. Teste. 
M. Teste. Eh quoi ! dans une négociation de cette nature, j'aurais été, 

le front haut, parler de celte honteuse convention de corruption comme 
d'une chose toute naturelle, comme on se demande des nouvelles de sa 
san té? Non, messieurs, cela n'est pas, et je le repousse avec l'énergie et 
la fermeté de l'innocence. Je proteste, d'ailleurs, contre ce supplice qui 
consiste à être traîné de phrase en phrase dans une correspondance que 
j e connais à peine, à être condamné à en expliquer chaque mot, chaque 
ligne, je ne le puis, messieurs. J'ai pu faire des erreurs dans ma vie, l'ex
cès de zèle a pu m'égarer parfois dans l'exercice de mes fonctions. Mais 
«le l'erreur à la corruption, i l y a loin, Dieu merci! Toute cette corres
pondance a pu être préparée pour servir des projets qu'il ne m'appar
tient pas de dénoncer; j 'éprouve à cet égard les mêmes scrupules que 
M. ds Cubières; mais ce trompeur mirage qu'on a rassemblé sur ma tête 
s'évanouira devant la justice el la vérité. 

M. I- procureur général. Entendez-vous accuser M. Pellapra d'avoir eu 
la pensée de commettre une honteuse escroquerie? 

M. Teste. Je n'ai pas à me faire l'auxiliaire de M. le procureur général. 
Son rôle est d'accuser, le mien est de me défendre selon mes propres 
idées et selon mon système propre. Je n'entends point qu'on m'entraîne 
au delà du point queje veux atteindre. 

M. le procureur général. La question était pourtant bien simple. Elle 
rentrait, je crois, dans la défense de M. Teste. 

M. Teste. Je prie M.le procureur général de me laisser conduire niadé-
fense comme je l'entends. (Humeurs diverses.) 

L'audience est suspendue à trois heures et demie, et reprise à quatre 
heures. 

M. le chancelier. Je crois devoir résumer pour ainsi dire ce qui ressort 
du procès, et ce qui me parait être d'une haute importance. 

De nombreuses lettres ont été écrites pendant un long espace de temps 
toutes ayant le même caractère, toutes dans le même but; elles ont été 
écrites par des hommes qui n'avaient, qui ne pouvaient avoir contre 
M. Teste aucun motif d'animosilé. I l y a quelque chose de grave, el j ' en 
gage tous les accusés à s'expliquer à ce sujet, s'ils le jugent convenable, 
car s'il n'y a pas là la preuve de la corruption, i l faudra y voir la preuve 
d'une escroquerie. 

M. deCubières. J'ai indiquéquelsétaient les sacrifices auxquels je m'étais 
résolu, et je ne crois pas que l'accusation dont i l vient d'être question 
puisse s'adresser à moi. 

M. Delangle. Je demande à la cour la permission d'adresser une obser
vation.. 

Quand s'est produite l'accusation d'escroquerie, i l s'est opéré dans 
l'attitude du général Cubières un changement qu'on comprend ; sesyeux 
se sont remplis de larmes. Eh bien ! en présence des lettres qui ont été 
produites, comment le général peut-il persister dans les ménagemeuts 
qu'il semble vouloir garder vis-à-vis d'un de ses coaccusés, et comment 
laisse-t-il toute la responsabilité à M. Pellapra? 

Que la cour veuille bien réunir par la pensée toutes les lettres du gé
néral qui figurent au procès. Ces lettres sont écrites jour par jour à Par
mentier, qui est à Lure, et qui attend des nouvelles. Tout à l'heure 
M. Teste disait avec beaucoup de raison que les faits consignés dans ces 
lettres constituaient une infâme spéculation, i l n'a pas seul prononcé ces 
autres mots; mais on peut dire que ce serait la plus honteuse des escro
queries. Eh bien, prenez garde,général, que celte accusation d'escroque
rie ne se reporte sur vous, et que vous ne puissiez éviter d'être regardé 
comme le complice de M. Pellapra. 

Général, vous n'avez dit que la moitié de la vérité. Est-ce que la cour 
n'a pas été frappée de l'intention manifestée par M. de Cubières de pour
suivre celui dont i l signale les exigences déhontées,et qu'il désigne de ma
nière à ce qu'il n'y ait pas moyen de s'y tromper ? Donc , i l est évident, 
général, que vous avez eu des rapports fréquents etdireclsavec M. Teste; 
et que vous devez savoir ce qu'avait fait M. Pellapra. Cette accusation 
qui, hier, vous faisait bondir d'indignation, se reproduira; prenez garde 
alors de ne plus pouvoir l'écarter de votre tète. 

R. J'ai dit toute la vérité , et j ' a i indiqué à quels sacrifices je m'étais 
personnellement résolu. M. Teste s'étonnait hier queje ne me fusse pas 
adressé à lui pour lui parler de mes réclamations. Je ne l'ai pas fait, 
parce que les exigences contre lesquelles je m'élevais avaient passé par 
l 'intermédiaire de M. Pellapra, et que j ' a i cru pour mes réclamations de
voir employer le même intermédiaire. 

M. Delangle. Vous avez parlé dans vos lettres des exigences déboutées 
et de la rapacité de M.***, que nous savons maintenant être M.Teste. Eh 
bien, je vous demande si vous considérez, oui ou non, M. Pellapra 
comme ayant été capable de vous tromper pour consommer une escro
querie. 

I I . Je ne dis pas que M. Pellapra ait voulu commettre une escroque
r ie ; je me borne à exposer les faits; mais j ' a i , pour ne pas les apprécier, 
les mêmes motifs que ceux qu'a invoqués M. Teste. 

M. Delangle. Comment! i l y aura un homme qui aura pu jeter une-
tache sur votre honneur, à vousqui avez manié l'épéedu commandement, 
et vous exposer au péril d'une accusation d'escroquerie, et c'est vis-à-vis 
de cet homme que vous ferezde la délicatesse et delà générosité! Croyez-
m'en, général, c'est votre honneur qui vous commande de parler. Vous 
n'avez pas à combiner votre défense avec la défense d'un autre accusé. 
Vous avez déclaré, au commencement de la procédure, que personne 
n'était plus que vous intéressé à ce que la vérité se fit jour . N'hésitez 
donc pas et parlez avec une entière franchise : la cour l'attend. 

R. Je répèle que j ' a i dit la vérité. 
M. Delangle. Je n'ai plus qu'un mot à dire : Considérez-vous M. Pella

pra comme vous ayant trompé, comme un escroc? Nous attendons une 
réponse catégorique. 

R. Je ne crois pas que la question de M. le procureur général soit 
celle qui doive être posée. La question est de savoir si M. Pellapra a 
consenti à s'associer aux sacrifices faits dans l'intérêt de l'affaire, ou s'il 
a cherché à me les faire supporter seul. Quant à moi, j ' a i accepté les 
conditions que m'a faites M. Pellapra, parce que c'est moi qui l'avais fait 
entrer dans l'affaire. 

M. le chancelier. I l s'agit de savoir si pendant dix-huit mois ou deux 
ans vous avez pu écrire dans la supposition d'une corruption sur la
quelle vous auriez cependant conservé des doutes. El puis vous parliez 
d'une rémunération à accorder à M. Pellapra. El à quel titre? En recon
naissance, dites-vous, des services rendus par lui ; mais ces services n 'é 
taient-ils pas la corruption? n'étaient-i.s pas la remise de 100,000 fr . à 
M. Teste? Ou vous avez cru à la corruption, ou vous n'y avez pas cru : 
si vous y avez cru, dites-le; si vous n'y avez pas cru, comment pou
vait-il être question d'une rémunération pour un mensonge? Je vous 
ferai remarquer, d'ailleurs, que votre situation, votre âge, tout se réunit 
pour empêcher d'admettre que vous ayez pu tomber dans une telle du
perie. 

R. J'ai cru à la réalité des sacrifices faits par M. Pellapra, cela est 
évident; car, si je n'y avais pas cru, je n'aurais pas consenti à m'impo-
scr à moi-même une partie de ces sacrifices. 

M° liaroche. Je prie la cour de vouloir bien me permettre une obser
vation. M. le procureur général disait tout à l'heure à M . le général Cu
bières qu'il n'avait pas à combiner sa défense avec une autre défense. Je 
prie la cour d'être intimement convaincue que la défense du généial 
Cubières n'est combinée avec aucune autre. La défense n'a donné au gé
néral que des conseils convenables et empreints de loyauté, elle lui a dit 
aussi que le meilleur moyende sauver son honneur était dédire la véri té. 

Peut-être s'est-on rappeléque j ' a i en, dans d'autres temps, des rela
tions d'intimité avec un autre accusé ; mais aujourd'hui, la défense du 

[Voir le 8 e supplément.) 



général Cubières n'a pas d'autre vœu que sa justification ; elle veut que 
son honneur sorte pur de ce débat. On provoque le général à parler; on 
veut que la vérité fasse explosion ; que la cour soit bien certaine que la 
vérité ne rencontrera d'obstacle ni de la part du général Cubières ni de 
la part de sa défense. 

M. Cousin se lève. (Rumeurs.) 
Des voix nombreuses : Parlez ! Parlez ! 
M. Cousin. I l est une dernière question que je désirerais être adressée 

par M. le chancelier à M. le général Cubières. Le général est sous 
l'impression d'une idée qui peut être justifiée à un certain point de vue; 
i l a dit : Quoi qu'il arrive, je ne veux être le délateur, le dénonciateur 
de personne. Mais, malgré AI. de Cubières, ses lettres récemment pro
duites ont tout dénoncé. Avant que ces dernières lettres nous fussent 
connues, i l prétendait dire toute la vérité; cependant, i l est évident qu'il 
ne l'avait pas dite tout entière. Ainsi, dans une lettre du 18 avril 1S4G, 
adressée à M. Pellapra, i l s'exprimait ainsi : « Je ferai donc connaître 
tous les faits, sous la foi du serinent, et si, par impossible, j 'étais con
damné à payer, faute de pièces écrites suffisantes, j'aurais du moins !a 
consolation d'avoir éclairé le public sur la moralité de M. ***, en le for
çant à se parjurer. » 

I l faut que M. le général Cubières démente, celte dernière corres
pondance, ou qu'il la confirme. C'est là la question que je désirerais voir 
adresser à Al. de Cubières. 

M. Despans-Cubières. Lorsque j ' a i écrit que je ferais connaître les faits, 
c'était dire que je ferais connaître les faits dont je me plaignais, les exi
gences que l'on voulait m'imposer. Je l'ai fait devant la cour; voilà ce 
que je réponds à la citation qui vient d'être faite de ma correjpondance. 
Je n'ai rien à démentir; i l est vrai que, dès le principe, je n'avais pjs dit 
toute la vérité, parce que je ne voulais être le dénonciateur de per
sonne. On veut qu'aujourd'hui j 'aille au delà de ce que j ' a i dit; non, je 
ne le ferai point; tout ce que je sais, je le sais par M. Pellapra, je le liens 
de lui , je ne sais rien autrement. En mon àme et conscience, je ne pour
rais rien dire de plus que ce qui se trouve dans mes dernières lettres. 
M. Pellapra m'a dit qu'il avait donné 100,000 fr. à M. Teste; je ne con
nais ce fait que par AI. Pellapra, et je ne sais pas autre chose, parce que 
je n'ai pas assisté au règlement qui a pu avoir lieu entre AI. Pellapra et 
M. Teste. (Sensation.) 

M. le chancelier à Al. Teste. Le général de Cubières a écrit dans l'une 
de ses lettres, et i l l'a répété à celle audience, qu'il savait que 100,000 fr. 
vous avaient été remis par AI. Pellapra, parce que celui-ci le lui avait 
dit. Expliquez-vous sur ce point. (Mouvement de curiosité.) 

•W. Teste. J'ai éprouvé de ce qu'a dit le général Cubières un sentiment 
différent de celui que semble exprimer la question que m'adresse M. le 
chancelier. Le général Cubières n'a pas dit qu'il savait que j'eusse reçu 
100,000 fr. ; i l a seulement dit que AI. Pellapra le lui avait dit ; quant au 
fait, i l l'ignore; quant à la connaissance du fait, i l la repousse malgré 
les vives instances faites auprès de lui , malgré les moyens d'audience 
connus et appréciés depuis longtemps qui ont été exercés sur lui dans 
cette enceinte. 
' C'est une posit :on difficile que celle qui est faite aux accusés. A moi, 
l'on dit : Apportez la preuve de la non-corruption, et cette pieuve faite, 
comme i l en résultera qu'il existe un délit d'escroquerie, on me dit : Ap
portez la preuve de l'escroquerie. 

Au général, on dit aussi : Apportez les preuves que M. Pellapra s'est 
livré à une escroquerie à votre égard. Cette position que l'on veut nous 
faire est difficile en face de l'absence de AI. Pellapra. Absence fatale! Dès 
le premier moment qtie j ' a i appris la disparition de Al. Pellapra, j ' a i 
prévu que celte absence serait interprétée d'une manière qui nous serait 
défavorable ; qu'on ne manquerait pas de dire que nous ferions retomber 
toutes les charges sur Al. Pellapra, en faisant ainsi de lui notre bouc 
émissaire. Non, telle ne sera pas notre conduite; mais la cour peut être 
convaincue que tout ce que je pourrais désirer, ce serait le débat contra
dictoire. Je voudrais voir ici , à mes côtés, l'accusé Pellapra; je voudrais 
pouvoir lui adresser les mêmes questions que j'adresse à AI. de Cubières. 
Mais on ne nous amènera pas à signer un acte d'accusation contre un ab
sent pour un délit d'escroquerie. C'est à AI. le procureur général à re
chercher ce délit et à en fournir les preuves. Je suis devant ia cour avec 
la sécurité que m'inspire sa justice; je me suis séparé de tout ce qui 
pouvait attirer sur moi de nombreuses sympathies pour ne paraître ici 
que protégé par mon innocence. 

M. le chuncelhr.ie demanderai à M. Teste sur quels actes i l déside spé
cialement que je l'interroge en ce moment. Il a paru désii ers à plusieur 
reprises s'expliquer sur les actes administratifs qui ont rapport à la con
cession de Gouhenans. 

R. L'accusation est au chef de corruption, i l est donc naturel de dis
cuter avant tout les actes qui peuvent établir la corruption. Si tout s'est 
fait régulièrement, si tout a été accordé au droit, rien à la faveur, i l ne 
peut pas y avoir place à l'accusation de corruption. 

1). Veuillez donc expliquer comment cette affaire, poussée avec tant 
de zèle dès le mois de février, languit cependant jusqu'au 18 j u i n . De 
cette époque, au contraire, et c'est précisément celle où furent conclus 

les acles qui mettaient à la disposition des solliciteurs les ressources des
tinées à la corruption, l'affaire commence à être pressée vivement. 

Cependant, le 22 j u i n , le rapport préparé pour le conseil général des 
mines ne répondant pas à vos vues, vous avez retiré l'affaire de l'ordre 
du jour et l'avez fait ajourner jusqu'à votre retour des eaux. Plus tard, 
vous faites recommencer le rapport, vous présidez même le conseil des 
mines le jour où l'affaire y est présentée. Vous présidez également le 
conseil d'Etat. N'était-ce pas là donner à la compagnie de Gouhenans des 
marques d'une bienveillance tout à fait extraordinaire? 

R. jLe dossier n'est arrivé à Paris que le 8 avril. Tous les membres de 
la cour ont lu le rapport de AI. Guenyveau, qui n'est pas un jeune 
homme, et i l suffirait d'ailleurs de parcourir ce rapport pour compren
dre, qu'à raison des questions d'art qui y sont traitées, pour se convain
cre que ce rapport, commencé dans les premiers jours de mai, ne pou
vait être terminé avant l'époque où i l s'est trouvé prêt à être soumis au 
conseil. 

Enfin, le rapport est déposé le 21, l'affaire esta l'ordre du jour du 
conseil des mines pour le 24 ju in . Les fonds de la corruption sont faits 
depuis le 18, et au lieu de se hâter, le ministre raye l'affaire de l'ordre 
du j o u r ; et, comme elle soulève des questions graves, comme c'est la 
première application de la loi de 1840, i l la fait ajourner d'un mois. 

Alais, dit l'accusation, c'était pour qu'elle n'arrivât au conseil que 
sous votre présidence, et le jour où elle arrive vous présidez en effet ce 
conse:!. — C'était mon droit; je dirai plus, c'était mon habitude, et par 
une raison fort simple à dire : c'était un homme du barreau qu'on avait 
mis au ministère des travaux publics, et i l éprouvait le besoin d'étudier 
les affaires de son département. 

L'acte d'accusation dit nue le ministre des travaux publics s'est mon
tré partisan du grand périmètre. Je ne m'en souviens en aucune façon. 
Le, périmètre de 13 kilomètres n'a été rejeté que par 5 vok contre 4. Si 
le ministre eût voté, i l n'y aurait pas eu de majorité. Je n'ai donc pas 
fait tout ce que je pouvais faire pour faire obtenir à la compagnie le pé 
rimètre qu'elle demandait. 

On me reproche d'avoir présidé le conseil d'Etat dans les mêmes cir
constances; mais j ' a i bien souvent présidé le conseil d'Etat; cela n'avait 
rien d'étonnant, surtout dans cette circonstance où i l y avait un conflit 
entre deux ministères, conflit qui lout< fois n'avait jamais rien eu de la 
violence dont on a parlé. 

On a dit que l'affaire avait reçu une impulsion très-vive. Les recom
mandations faites à cet égard ont été générales. J'ai là des circulaires 
qui l'établissent. 

D. I l reste un point sur lequel AI. Teste ne s'est pas expliqué : c'est la 
clause qui, dans la délibération du conseil des mines, réserve à la com
pagnie Parmentier le droit de se représenter en concurrence avec les de
mandes qui seraient formées plus tard pour la partie du périmètre qu'elle 
n'obtenait pas immédiatement. Celle clause est signalée par AI. Pellapra 
aux associés de Gouhenans comme leur assurant gain de cause, et dans 
plusieurs pièces vous lui accordez la même portée. 

R. Les compagnies concurrentes auraient pu être déboutées de toute 
demande; elles n'ont été qu'ajournées ; et aucun droit de préférence n'a 
élé réservé à la compagnie Parmentier. -

Et c'est en présence de ces faits, quand la compagnie n'avait rien ob
tenu, que le général Cubières et M. Parmentier auraient cunsomnié la 
corruption! cela est inadmissible. 

Al 0 Delangle. Je voudrais interroger AI. Teste sur quatre points. Ala 
première question serait sur la remise lie l'affaire au mois de j u i n . 
M. Teste a dit, dans ses premières réponses, que l'affaire de Goiihenans 
ne présentait aucune difficullé; quels graves motifs pouvait-il donc y 
avoir de l'ajourner, de là mûr i r? 

R. I ! n'y avait aucune difficulté quant au droit de préférence; niais i l 
y en avait du irès-séneuses quant au périmètre et par suite de l'opposi
tion îles finances. 

D. M. Teste connaît le billet par lequel AI. Pellapra prétcn.l que celte 
remise lui a été annoncée comme motivée par l'hostilité du rapport à 
l'égard de la compagnie. A- t - i l écrit ce billet? 

I I . Je n'en sais rien ; mais ce que je sais, c'est que le rapport ni les 
conclusions d i rapport n'ont été changés dans l'intervalle que l'on p r é 
tend que je m'étais ménagé. 

D. Avez-vous, oui ou non, écrit ce billet? 
R. C'est montrer beaucoup d'exigence que de poser, après cinq ans, 

une telle question sur un billet qui ne m'est présenté qu'eu substance. 
I) . Vous avez dit que vous étiez opposé au grand périmètre ; vous avez 

exprimé le contraire dans votre lettre au ministre des finances. 
R. J'ai dit dans celte lettre que les avantages qu'il semblait y avoir à 

unir ensemble l'exploitation du banc de sel et de la houille superposée 
aurait pu me faire adopter l'avis de la minorité du conseil des mines, si 
je n'avais vu un moyen de ressaisir plus lard la question; mais les expli
cations qui m'onl été données par les hommes de l'art m'ont éclairé à cet 
égard, j ' a i changé d'avis; l'ordonnance de concession l'atteste. 

D. Une dernière question : Je demande quel intérêt avait le ministre 
des travaux publics à ce que la concession fût faite d'une manière p lu -
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tôt que de l'autre, et à engager une sorte de lutte avec le ministre des 
finances. 

M. Teste répond que l'ardeur qu'il a apportéeà soutenir «on opinion 
venait de ce qu'il ne comprenait pas que le ministre des finances se re
fusât à une concession qui lui donnait un gage pour les condamnations 
encourues par la compagnie Parmentier, Grillet et compagnie. 

M. le chancelier. J'ai une dernière observation à faire à M. de Cubières. 
I l a parlé dans ses lettres d" 100,000 fr. qui auraient été remis par 
M. Pellapra à M. Teste; i l faut qu'il ait eu une conviction bien profonde 
de la remise de cette somme , pour qu'il s'en soit exprimé comme i l l'a 
fait et pour qu'il ait consenti à remettre à M. Pellapra une partie de ces 
100,000 fr. Je lui demande de déclarer en son âme et conscience s'il 
croit â la réalité de la remise des 100,000 fr . , ou s'il entend accuser 
M. Pellapra d'escroquerie ? 

R. J'ai déclaré que j ' a i ajouté foi aux assertions de M. Pellapra, quand 
i l m'a déclaré qu'il avait promis, et quand i l m'3 dit qu'il avait donné les 
100,000 francs; c'est pour cela que je lui ai remis la sommequ'il m'a r é 
clamée. 

Je me suis renfermé en moi-même en entendant surgir la prévention 
d'escroquerie contre laquelle se révolte tout ce que j ' a i d'énergie ainsi 
que mes antécédents. Mais je n'ai pas reporté celte accusation d'escro
querie sur M. Pellapra , et je lui ai donné les 40,000 fr. qu'il me récla
mait, parce que je me croyais tenu à les lui donner. 

L'audience est levée à cinq heures trois quarts et renvoyée à lundi. 

audience du 12 juillet 1847. 

Les journaux ont annoncé ce matin que M. Pellapra s'était constitué 
prisonnier à la prison du Luxembourg. Rien cependant dans les disposi
tions de la salle d'audience n'indique que celte nouvelle soit fondée, car 
l'estrade réservée aux accusés n'a pas subi de changement; elle est tou
jours divisée en trois parties comme aux séances précédentes. 

La cour entre en séance à midi 20 minutes. L'appel nominal fait par 
M. le greffier en chef constate que la cour n'est pas moins nombreuse que 
d'habitude. 

M. le président. M. de Cubières,avez-vous retrouvé la lettre de M. Pel
lapra, par laquelle i l vous donnait des détails sur ce qui s'était passé au 
conseil d'Etat? Vous rappelez-vous l'avoir reçue? 

M. de Cubières. Je n'ai pas retrouvé cette lettre; mais je me rappelle 
parfaitement l'avoir reçue. 

M. le président. La cour va entendre la lecture de pièces qui me sont 
parvenues ce malin. (Vif mouvement de curiosité.) 

M. Léon de la Chauvinière. Voici une lettre de Mme Pellapra : 
« M. le chancelier, 

« Au moment d'une fatale séparation, j ' a i reçu de mon mari une let
tre accompagnée de diverses pièces qui sont jointes à cette lettre. 
M. Pellapra a cru devoir s'éloigner, moins pour sa sécurité que pour 
l'honorabilité de sen caractère et ne pas passer pour un dénonciateur; 
ce jour est douloureux pour moi, M. le président, mais j ' a i dû ne pas 
hésiter, en présence de ce qui se passe, à déposer ces pièces enlre vos 
mains. 

« J'ai l'honneur d'être, M. le président, votre servante. 
« Signé : E M I L I E P E L L A P R A . :> 

Voici maintenant une lettre de M. Pellapra : 
« Ma chère amie, 

« Je te fais remettre par une main sûre les pièces qui se rattachent à 
une affaire où j ' a i pu être involontairement compromis, sans cependant 
que j'aie rien fait qui puisse me faire rougir. Ces pièces concernent un 
homme que je ne voulais pas accuser, car i l a racheté par de cruelles 
angoisses la position pénible dans laquelle i l se trovve. Ces pièces servi
ront au besoin à montrer le rôle que j 'a i exercé dans cette malheureuse 
affaire. Je le laisse juge du moment où tu devras t'en dessaisir ; fasse le 
Ciel que ce moment n'arrive jamais! —Je t'embrasse du fond d'un cœur 
cruellement attristé. 

« P E L L A P R A . n 

M. d? la Chauvinière présente au général Cubières une des pièces fai
sant partie de celles contenues dans la lettre de M. Pellapra. 

M. le général Cubières déclare ne pas la reconnaître. 
M. le gre/per donne lecture de cetle pièce. C'est une note par laquelle 

MM. P. G. et Comp., depuis longtemps concessionnaires d'une mine de 
houille de Gouhenans, et demandeurs en concession d'une mine de sel 
gemme dans le même lieu, déclarent que bien que pleins de confiance 
dans la justice de l'administration, et certains que la concession nepuisse 
leur être refusée, iis comprennent la nécessité, pour écarter toute con
currence, de s'appuyer et de s'aiderdes conseils d'une personne influente 
et politique. 

•c Vous pouvez, mieux qu'un autre, dit cette note, qui ne porte pasde 
signature, ni adresse, ni date, vous pouvez, mieux qu'un autre, être 

cette personne, et la société est prête à vous concéder, dans ce but, un 
intérêt qui vous mette en participation avec les actionnaires. 

« Le fonds social étant représenté par les mines de houille et de sel 
gemme, et étant divisé en 525 actions, nous sommes autorisés à disposer 
d" 20 de ces actions en votre faveur. •• 

M. le président. M. de Cubières, puisque vous ne reconnaissez pas 
cette lettre comme étant de votre écriture, reconnaissez-vous au moins 
les faits qu'elle contient. 

M. de Cubières. Elle n'est que le résumé des faits qui ont déjà été 
antérieurement expliqués à la cour dans les audiences précédentes. 

M. de la Chauvinière présente diverses pièces à M. Teste, qui les re
connaît. 

M. le chancelier. Les billets dont i l va èlre donné lecture sont des 
billets émanés de M. Teste, qui les reconnaît. (Mouvement.) 

M. le greffier donne cette lecture. 
La première des pièces est ainsi conçue en substance : 

« 15 avril (sans indication d 'année). 
« Mon cher ami, 

« On ne peut me donner que ce soir les renseignements que j ' a i de
mandés. Je m'enferme tout demain, mais je ne sais si la journée me suf
fira, et je voudrais bien avoir également celle de lundi. Envoyez mardi, 
tout sera prêt . » 

Et plus bas : 
« I l y a à peine une demi-heure qu ; les renseignements que j'avais 

demandés m'ont été remis ; je m'en occuperai demain dès quatre heures 
du matin.» 

A U T R E B I L I . U T . 

« 10 avril . 
« Mon cher ami, 

« Quelques renseignements de détail m'ont manqué; je fais demander 
à cet égard une note spéciale. » 

M. delà Chauvinière. La pièce suivante... 
Quelques voix. La note! la note ! 
M. le chancelier. La note n'était pas jointe au billet, et n'a jamais dû 

y être jointe. 
M. de la Chauvinière. La pièce suivante est un billet du 24 ju in , de 

M. Teste à M. Pellapra. (Mouvement.) 
Le lecteur se rappelle que cette date est celle du billet rapporté en 

substance dans une lettre du généralCubièresà M. Parmenlier, et comme 
adressée par le patron à M. Pellapra. Voici ce billet : 

n Mon cher ami, 
u Le rapport a été déposé hier soir, i l est tout à faire contraire à mon 

opinion. 11 conclut comme l'ingénieur et est fortement motivé. 11 m'a 
paru utile de ne pas presser la délibération du conseil et de l'ajournera 
mon retour, c'est plus sûr ; et ce ne sera qu'un retard de 25 jours. Tâ
chez que je vous retrouve en bonne santé." 

Une légère agitation succède à cette lecture. 
M. de la Chauvinière l i t deux autres billets de M. Teste à M. Pellapra 

des 13 et 16 janvier 1845. Ils ne sont relatifs qu'à un rendez-vous que 
M. Pellapra demandait à l'ancien ministre en termes assez pressants. 

M. de lu Chauvinière, greffier-adjoint, donne lecture de quelques pas
sages sans intérêt des interrogatoires de M. Pellapra ainsi que de borde
reaux produits par M m 0 Pellapra, d'où i l résulterait que des effets mon
tant à 121,000 fr. auraient été escomptés pour le compte de M. Pellapra 
par M. Goupi l , agent de change, chez M. Grillet et C°, banquiers, place 
St-Georges, et convertis en bons du trésor au nom de M. T. . . 

M. le chancelier. Le général Cubières vent-il donner quelques explica
tions à la cour?—R. I l a pu y avoir quelque obscurité dans mes déclara
tions précédentes. J'éprouve le besoin, dans l'intérêt de mon honneur, 
de résumer ces déclarations. Oui, j'avoue, quoi qu'il m'en coûte, que j ' a i 
cru à la corruption, que je l'ai crue non pas seulement utile, mais 
comme nécessaire pour le succès de l'affaire dont j 'étais chargé. Je l'ai 
cru dès les premières ouvertures qui eurent lieu entre M. Pellapra et 
moi, d'après les récits de chaque jour des entrevues de M. Pellapra avec 
le ministre , auquel i l dit avoir promis 10:1,000 fr. Toutefois, j ' a i dû 
abandonner cette idée quand j ' a i vu que l'ordonnance royale était si peu 
d'accord avec les promesses qui avaient été faites. Mais j ' a i dû y croire, 
et j ' y ai cru de nouveau, quand M. Pellapra m'a affirmé avoir donné 
100,000 fr. au ministre; sans cela , i l est évident que je n'aurais pas 
donné à M. Pellapra les 40,000 fr. que je lui ai donnés, en mémo temps 
que je lui abandonnais huit actions de Gouhenans qui pour moi valaient 
40,000 fr., et que je souscrivais une promesse de quatre autres actions 
représentant vingt autres mille francs. Ainsi, mes sacrifices, y compris 
le réméré, s'élèvent à 105,000 fr. environ. 

La vérité, la vérité tout entière, que je puis affirmer sur l'honneur, 
c'est que je n'ai jamais eu de rapports personnels avec le ministre de* 
travaux publics en ce qui touche la question d'argent. Je ne saurais con
sidérer et j 2 n'ai jamais consiïléré M. Pellapra comme un malhonnête 
homme. C'est lui qui a réduit de moitié le sacrifice que je consentais à 
faire, en ce qui concerne les 40,000 fr . , et qui m'a rendu ma promesso. 

i de 4 actions. Je n'ai pashésitéà lui compter la somraequ'ilme réclamait 



parce que j'étais convaincu qu'il l'avait réellement déboursée. 
Les déclarations que je viens de faire, on ne me les aurait jamais ar

rachées, si mon honneur n'était compromis, et si en le protégeant je ne 
croyais remplir un devoir envers l 'année, dans laquelle j ' a i , pendant 
longtemps, joué un rôle actif, et envers mes anciens compagnons, les 
débris de Waterloo. On peut me condamner, mais au moins on ne me 
déshonorera pas. {Mouvement.) J'ai confiance dans mes juges ; je sais que 
la vérité seule peut me protéger devant eux, et je viens de leur dire la 
vérité. 

Cependant, qu'il me soit permis d'appeler l'attention de mes juges sur 
les bruits qui environnent de toutes parts tous les accusés et qui ne res
pectent pas même l'intérieur des familles: on parle de lettres de ma femme 
et de M 1 , l c Teste; je ne sais quels bruits courent la ville. On dit que ma 
défense se combine avec une autre défense, et on va jusqu'à inculper les 
conseils que me donne l'honorable avocat qui m'assiste, estimé de tout le 
barreau dont i l est le chef. 

Je m'empresse de déclarer que j ' a i dit tout ce que je savais, que jamais 
M. Baroche n'a cessé de me presser de mettre de côté tout scrupule ; i l 
m'a répété sans cesse : Ne pensez qu'à vous, à votre femme, à vos en
fants. 

Je n'avais voulu me faire le dénonciateur de personne. Vous avez vu 
l'octe d'accusation se servant d'un dilemme terrible et médisant : «Vous 
êtes un corrupteur ou un escroc. » Vous l'avez vu m'interrogrant d'un 
ton sévère, me pressant au nom de l'honneur, dont je sais entendre la 
voix et que je n'avais pas besoin qu'on me rappelât, de dire toute la vé
rité. Eh hien, messieurs, je l'ai dite, et je n'ai pas un mot à ajoutera 
mes déclarations. 

M. le chancelier. M . Teste veut-il maintenant donner des explications? 
M . Teste, le reconnais comme émanant de moi les cinq ou six billets 

que j'avais écrits à M. I'ellapra, soit avant, soit après l'ordonnance de 
concession de Gouhenans. 

L'accusation, je le comprends, empruntera à ces documents toutes 
ses forces, pour corroborer l'accusation de corruption dont je suis l'ob
je t . . . Je me charge, moi, d'expliquer cette correspondance et de lui 
rendre le jour insignifiant qui lui appartient réellement. 

M. de Cubières vient d'achever ce qu'il appelle le complément de la 
vér i té ; i l me confère, de mon côté, le droit de prendre sa correspon
dance à sa source et de démontrer l'impossibilité qu'une corruption ait 
été pratiquée. M. le général Cubières vient de déclarer qu'il avait su de 
M. Pellapra, qu'il avait su de bonne source, que le pacte de corruption 
avait é t i consommé, réalisé. I l oublie qu'avant-hier, i l a reconnu comme 
émanant de lui d'autres documents sur lesquels j 'établirai la discussion. 
Je mettrai la cour à portée de juger entre le langage actuel du général 
et ce qu'il écrivait antérieurement. 

Je ne veux pas anticiper la discussion ; mais je me réjouis de ce que de 
la part d'un absent arrivent enfin les documents dont j 'étais menacé. 
Celte découverte complète l'accusation : i l n'y manque qu'un homme. 
L'accusation devient plus directe : je sais, sinon à qu i , du moins à quoi 
j ' a i affaire. 

Je dissiperai, messieurs, ces bruits dont se plaignait tout à l'heure 
mon coaccusé : bruits qui n'ont pas seulement porté sur moi, mais qui 
se sont attaqués à ma femme, à ma fille, et qui ont pénétré jusque dans 
le sein de mon foyer. Vous vous le rappelez , tantôt c'étaient des lettres 
de ma femme que l'on colportait par la ville ; tantôt on ne savait com
ment expliquer l 'énorme fortune dont je jouissais; tantôt on s'entrete
nait de la dot de mon fils, de son mariage opulent! Ces illusions seront 
détruites maintenant. J'ai porté et je porte encore le défi qu'on apporte 
aucune preuve émanée de celle qui porte mon nom, et j ' a i prouvé que 
j 'é tais sorti du ministère plus pauvre que je n'y étais ent ré . 

Mon patrimoine est connu ! Le contrat de mariage de mon fils est là ; 
mon fils a cinq mille livres de rente; je lui ai acheté une propriété de 
80,0C0 fr. ; ma bellc-tille est orpheline de père et de mère et n'a aucune 
espérance d'avenir; elle a quinze mille livres de rente, et, quant à moi, 
si par la bonté du roi mon fils et moi nous n'avions pas obtenu des em
plois, nous aurions été littéralement pauvres. Où sont donc ces flots d'or 
qui , disait-on, coulaient autour de moi ? De moi, qu'on a toujours vu 
repousser celte foule de solliciteurs avides qui venaient de toute part 
demander avec des appuis nombreux des faveurs ou des places ! 

C'est à regret qne j'entre dans ces détails ; mais quand on me repro
che d'avoir prêté l'oreille à la voix de la corruption, dans une affaire 
pour laquelle j 'étais peut-être resté au-dessous de la justice, je ne sau
rais trop repousser et rejeter loin de moi une telle accusation. 

Et voilà pourtant pourquoi mon existence est empoisonnée depuis 
trois mois, depuis cette catastrophe qui vient de jeter sur ma vieillesse 
tant de douleurs et d'amertumes. Je sais tous les bruits qu'on a fait 
circuler : le combat est engagé, nous verrons sur qui doivent tomber le 
blâme et le châtiment. Je me confie dans la justice de la cour, et je 
me borne à demander de la justice de M. le chancelier la prompte com
munication des nouveaux documents qui viennent d'apparaître. (Sensa
tion.) 

M. le chancelier à M. de Cubières. Dans une lettre produite à l'avant-
dernière séance, écrite par vous à M. Pellapra, vous le priez d'intervenir 
auprès de M. Teste pour qu'il obtienne de lui de vous exonérer des sa
crifices que l'on faisait peser sur vous. Ce langage prouverait, de votre 
part, la cei tilude que M. Pellapra avait remis à M. Teste les sommes que 
vous lui aviez remises. 

M. Despans-Cubières. I l est évident que si M. Pellapra ne m'avait pas 
affirmé avoir remis l'argent à M. Teste, je n'aurais pas eu recours à son 
appui pour obtenir une restitution. 

M. Teste. Si l'intention de la cour est d'aborder la discussion des pic-
ces nouvelles qui ont été produites au commencement de cette audience, 
je ferai remarquer qu'il conviendrait que ces pièces me fussent préala
blement communiquées. 

M. le chancelier. Cette communication vous sera faite; mais je puis, 
dès à présent, vous faire une question. Vous rappelez-vous avoir fait 
convertir en bons royaux une somme de 95,000 fr.? 

M. Teste. Je ne me rappelle pas avoir fait une opération semblable. 
M. le chanceli- r. Avez-vous eu connaissance qu'une négociation d'ef

fets s'élevant à la somme de 93,000 fr. ait été faite par M. Pellapra? 
M. Teste. Je n'en ai aucune connaissance, mais je suis certain que 

cette opération n'a pu être faite pour mon compte; je n'ai pas besoin de 
réfléchir pour affirmer cela. D'ailleurs, j'avoue que je n'ai rien compris 
aux comptes de M. Pellapra dont lecture a été faite à la cour. 

M. le chancelier. C'est pour rendre ces comptes clairs que j ' a i fait as
signer l'agent de change qui va être entendu. 

M. le président. Nous allons entendre M. Goubie, agent de change de 
M. Pellapra. (M. Goubie est introduit.) Je vous présente une pièce qui 
constate la négociation faite par vous pour le compte de M. Pellapra ; 
reconnaissez-vous cette pièce? 

M. Goubie. Je ne reconnais l'écriture d'aucun de mes employés. Cette 
note émane peut-être du banquier qui opérait pour M. Pellapra. 

Sur la représentation de diverses notes, M. Goubie établit qu'il a né
gocié pour M. Pellapra, en janvier, pour 121,000 francs de valeurs. 
(Cela résulte de l'examen des livres qu'il a apportés avec lui.) 

Celte vérification un peu longue se termine par la nomination d'un 
expert vérificateur, teneur de livres, désigné par M. le président pour 
faire son rapport demain. 

M. le président au témoin. M. Pellapra était-il dans l'habitude de pren
dre lui-même des bons du trésor? 

Le témoin. I l a pu nie charger de le faire, mais comme i l n'y a pas 
d'écritures à passer pour des opérations de celte nature, je ne puis ré
pondre d'une manière positive. 

M. le procureur général. Témoin, éliez-vous le seul agent de change 
opérant pour 11. Pellapra? 

Le témoin. Non, monsieur; i l m'est arrivé de rencontrer chez lu i 
M. Laurent et M. lioileau. (Le témoin se retire.) 

M. Viennel. M. de Cubières a parlé d'une obligation de 40,000 fr. sous
crite par lui entre les mains de M. Pellapra, t l puis, plus tard, d'une 
seconde obligation pour le compte de M. Pellapra. M. de Cubières a-t-il 
ces obligations? peut-il les produire à la cour. 

M. de Cubières. J'ai les billets qui ont remplacé ces obligations. 
On introduit le témoin Roquebert. (Vif mouvement d'attention.) 
M. le chancelier. Comment vous nommez-vous? 
Le témoin. Jean-Jacques Roquebert, notaire à Paris, demeurant rue 

Sainte-Anne, 71 . (Avec émotion.) Ayant été le notaire de M. Pellapra, et 
consulté fréquemment par lui pour diverses affaires, j ' a i reçu de lui beau
coup de confidences. Je laisse à la cour de juger les po'nts sur lesquels 
doivent porter mes explications, et les points sur lesquels je dois garder 
le silence. 

M. le chancelier. Bornez-vous à répondre aux questions qui vous se
ront posées par la cour. Vous jurez de dire la vérité, toute la vérité, 
rien que la vérité ? 

Le témoin. Je le jure. 
D. M Pellapra ne vous a-t-il pas demandé s'il pouvait acheter avec 

sécurité2b' actions de la société deGouhenans?—R.Oui,M. lechancelier. 
A une époque, i l m'a montré l'acte Lamholey, cl demandé s'il pouvait 
acheter ou prêter, je ne me souviens pas bien lequel, sur 23 actions de 
cette compagnie; mais après avoir examiné l'acte Lamboley et les actions 
offertes, j'engageai M. Pellapra à ne point se mêler de cette affaire. 

D. Expliquez-vous sur la vente à réméré qui a élé faite par votre mi
nistère.—R. A quelque temps de là, M. Pellapra me renvoya l'acte Lam
boley et me dit qu'on lui proposait la vente à réméré de 23 actions no
minatives. M. le général Cubières et M. Parmentier vinrent me donner 
des renseignements dont j'avais besoin pour la rédaction de l'acte, et 
nous p îmes rendez-vous pour le lendemain pour signer cet acte. 

Au moment de signer, je demandai si les 100,000 fr. formant le prix 
de la vente, avaient été réellement versés, car je ne les avais pas vu comp
ter en espèces; on me dit que la somme avait été payée, que c'était une 
affaire terminée. J e sortis, n'ayant aucune connaissance de l'acte sous 



«eing privé qui fut rédigéensuite. Jefisplus tard enregistrer l'acte,que je 
considérais comme très-sérieux, et j 'en fis la signification à M. Parmentier 
pour lui demander sa ratification. 

Un mois après, n'ayant pas de réponse, j 'écrivis à M. Parmentier, qui 
me répondit qu'il ne comprenait pas qu'on exigeât une ratification qui ne 
devait avoir lieu qu'après la concession. Au mois de décembre, la ratifi
cation fut faite par M m o Parmentier, et j 'en reçus avis en janvier 1813. 
Au mois de février, un jour que j 'étais sorti, le général Cubières passa à 
l 'étude, où i l ne trouva que mon maître-clerc; i l lui parla de la cession 
de 8 actions et lui dit de préparer l'acte. 

J'allai le lendemain chez M. Pellapra,qui me dit que ces huit actions lui 
étaient vendues moyennant 40,000 fr. ; dix lui ayant coûté Bl',000 fr . , i l 
me fit observer que c'était le même prix. 

En 1844, M. Pellapra vint chez moi, à 9 heures du matin. I l rue dit 
(le témoin est fort ému) : Le général Cubières va se brûler la cervelle. Et 
alors i l me dit que 100,000 fr . avaient clé donnés par lu i , qu'on les ré 
clamait, et qu'on demandait aussi la restitution du réméré, ce qui plaçait 
le général dans une situation fort pénible. 

Le général Cubières et M. Pellapra se retirèrent seuls dans une pièce 
voisine d é m o n cabinet, et je n'ai su que plus tard ce qui r'était passé 
après. Quand ils rentrèrent , le général Cubières fit,au profit de M. Pella
pra, un bon de î0,000 f r . , et la quittance de réméré fut signée. 

M. Pellapra me dit plus tard qu'il était convenu avec le gênerai Cubiè
res d'accepter pour un tiers le sacrifice que le général se trouvait obligé 
de faire. Ce tiers avec les intérêts, les fiais, était, dans son opinion, de 
37 à 58.000 fr. 

En 1840, au mois de mai,M. Pellapra me fit appeler et médit (pie sili
ce bon de 40,000 fr. que je connaissais, le général Cubières avait déjà 
payé20,000 fr . , mais qu'il refusait le surplus. J'écrivis au général Cu
bières qui prit la peine de venir chez moi. I l se plaignait vivement de 
M. Pellapra à l'occasion d'une vente d'actions. Je lui dis que M. Pe'la-
pra était fort dégoûté de ses actions;la société civile de Gouhenans était 
dans une mauvaise situation, et il craignait de se voir exposé à un appel 
de fonds; je savais qu'il s'en déferait volontiers. M. Pellapra déclara en 
effet qu'il était prêt à abandonner ses huit actions pour 15,000 fr. Le 
général répondit qu'il nVaitpas d'argent. Qu'à cela ne tienne, fut-il r é 
pliqué, ces 15,iiU0 fr. s'ajouteront à notre compte. Moyennant celte 
vente d'actions, le général se trouvait débiteur de M. Pellapra de 55,000 
francs; savoir : 15,000 fr. pour les actions et 20,000 fr. pour la parlie 
non payée du bon de 40,000 fr. Celte somme fut réglée en un bon sur 
une compagnie de chemin de fer, je ne sais laquellc,eten billets payables 
en juillet et qui ont été entièrement acquittes. 

11 me reste à exprimer le regret d'avoir vu mon nom mêlé à une af
faire dont j 'étais loin d'abord de connaître le véritable caractère. 

M. le procureur général au témoin. M. Pellapra vous a-t-il parlé 
des rapports qu'il avait avec M. Teste? — P.. Oui, monsieur, je savais 
qu'il était en relation avec ce ministre. 

D. Saviez-vous de quelle nature étaient ces relations? — R. 1)C3 rap
ports de bienveillance et d'amitié. 

D. Vous aviez dit au commencement de voire déposition que vous 
aviez reçu des confidences, sans doute relatives à l'affaire qui nous oc
cupe. Quelles sont ces confidences? — R. M. Pellapra m'a dit qu'il avait 
remis 100,000 francs à M. Teste. 

D. Quand vous l'a-t-il dit? — R. En 1844, lors du retrait du réméré. 
(Sensation prolongée.) 

D. M. Roquebert, dans votre opinion, M. Pellapra était-il homme à 
faire une telle déclaration si elle n'avait pas été vraie?—R. I l faut que la 
cour sache bien ma position vis-à-vis de M. Pellapra avant d'entendre 
ma réponse. (Ecoutez ! écoulez!) J'ai été quinze ans clerc dans l'étude 
de mon prédécesseur avant de lui succéder. Lorsqu'il m'a offert de m'éta-
b l i r , M. Pellapra a été le premier à me demander ce qui m'était néces
saire pour cela. Je lui ai demandé, et i l m'a prêté 100,000 fr. que je lui 
dois encore. Cette explication donnée, voici ma réponse à la question de 
M . le procureur général : M. Pellapra était raide en affaires, dur même 
quelquefois, mais quant à faire une escroquerie, i l en était incapable. 

Celte déclaration, faite d'une voix émue et assez forte, produit sur 
l'auditoire une vive impression. 

M. le chancelier. Savez-vous de quelle façon, dans quelle nature 
d'espèces, ce payement de 100,000 fr. a été effectué? — 11. Ce fut, je 
crois, partie en un effet échu et le reste en billets de banque. Du reste, 
je n'ai reçu la confidence qu'en 1844, et elleélail de telle nature que je 
n'ai pas dû demander beaucoup de détails. 

M . Delanyle. Depuis le commencement du procès, n'avrz-vous pas 
reçu de nouvelles confidences? I l me semble que vous l'avez dit en com-

• mençant. — R. Moi, messieurs, le conseil, l'homme le plus dévoué à 
M. Pellapra. je devais être naturellement le premier appelé. M. Pellapra 
m'a répété qu'il avait payé 100,000 f r . , que le général Cubières lui avait 
rendus seulement en partie. 

D. Ainsi, en 1844, eu 1846 et depuis le commencement du procès, 

M. Tellapra vous a déclaré qu'il avait donné 100,C00 fr.?—R. Oui, mon
sieur. 

On représente au témoin les bordereaux et notes faisant parlie des pa
piers adressés par M m e Pellapra. 

M. le chancelier.Voiis connaissez la manière dont M. Pellapra tenait ses 
comptes? - R. M rcllapra avait une infinité de petites notes. Celles-ci 
sont bien de son écriture. 

M. le chancilier. Le témoin peut se retirer. La cour rend pleine justice 
aux sentiments et à la convenance dont i l a fait preuve. 

M. le chancelier. Huissiers, introduisez le témoin Renault. 
D. Comment vous appelez-vous? — R. Ferdinand-Augustin Renault, 

âgé de 49 ans, rentier, demeurant à Vesoul (Haute-Saône). 
D. Vous êtes depuis longtemps propriétaire d'une partie de l'établis

sement de Gouhenans? — R. Oui, monsieur; mon père a acheté des ac
tions pour moi pendant que j'habitais le Bengale, en 1852 ou 1853. 

D. Combien possédiez-vous de parts, quand la société était divisée en 
cent parts? — H. J'en possédais d'abord une; depuis, j 'en ai acheté d'au
tres en 1838. Avant la transformation de l'ancienne société, je possédais 
six parts entières. 

D. Avez-vous participé aux démarches qui ont été faites pour obtenir 
la concession de la mine de sel gemme qui devait être ajoutée à la mine 
de houille dont la compagnie était déjà concessionnaire? — R. Voici en 
quel sens j ' a i participé à ces démarches. J'ai pris part à un acte provoqué 
par M. Parmentier, et qui avait pour but de mettre à sa disposition un 
certain nombre d'actions pour le bien de la société. Depuis, je suis venu 
à Paris, où j ' a i vu, pour la première fois, M. de Cubières, que je ne con
naissais pas auparavant, et je suis allé une seule fois avec lui et avec 
.M. Parmentier au ministère des travaux publics. En 1812, M. Parmentier 
assembla les sociétaires de Gouhenans, et leur dit qu'il était important 
et nécessaire d'intéresser à Paris quelqu'un de puissant pour amener le 
succès de l'affaire ; c'était à M. Parmentier que (es actions devaient être 
remises. M. Grillet, qui avait eu des démêlés avec M. Parmentier, ne 
voulut pas consentir à cette remise, et i l se relira sans vouloir signer 
l'acte. On alla le chercher, et, pour le déterminer, on lui dit que les ac
tions seraient remises à M. Parmentier et à M. de Cubières. M. Grillet 
dit que c'était différent, qu'il avait confiance dans le général Cubières, et 
i l consentit à signer l'acte. Quand je vins à Paris, M. Parmen
tier me conduisit chez M. de Cubières; nous parlâmes de l'affaire 
de Gouhenans, qui nous intéressait tous les trois; mais i l ne fui 
nullement question, dans cette entrevue, de la remise des actions. 

Quelque temps après, M. Parmentier me dit que l'intermédiaire qui 
se mêlait de l'affaire demandait un plus grand nombre d'actions, et qu'il 
faisait prévoir des difficultés insurmontables si on ne faisait pas droit à 
sa demande; i l ajouta que l'intermédiaire avait dit que, si la société ne 
mettait pas un nombre suffisant d'actions à sa disposition, on s'en aper
cevrait bien à l'accueil que ferait le ministre la première fois qu'on se 
présenterait chez lu i . A quelque temps de là, nous allâmes chez le mi
nistre, M. de Cubières, M. Par.nentier et moi. Nous trouvâmes le minis
tre dans son cabinet; i l avait sur son bureau le dossier de Gouhenans : 
i l nous dit qu'il avait examiné ce dossier; que notredemandeiluiparaissait 
juste, mais que l'opposition du ministre des finances lui paraissait grave, 
gravissime (ce sont les propres expressions dont i l se servit) ; que, du 
reste, son avis était que nous devions obtenir la concession; qu'il nous 
donnerait sa voix au conseil des mines, mais qu'il n'avait que sa voix, et 
que c'était le conseil qui déciderait. Enfin, i l nous parut être favorable à 
notre demande en ce qui le concernait. Quand nous sortîmes, ces mes
sieurs firent la réflexion que la conduite du ministre leur avait paru 
toute naturelle; que, s'il n'avait pas donné une assurance entière de la 
concession, c'était parce qu'il venait de prendre connaissance de l'oppo
sition du ministre des finances. Cette réflexion conduisit à celle autre 
observation que l'intermédiaire pourrait bien avoir réclamé un plus 
grand nombre d'actions dans son intérêt personnel; c'a été mon opi
nion dès ce moment-là. J'ai quitté Paris quelques jours après, et je n'ai 
plus revu le général Cubières qu'à Lure, en 1844; i l descendit, à ci lté 
époque, chez M. Parmentier, qui lui fil une réception brillante, et ils 
paraissaient être alors dans la meilleure intelligence. Moi-même j ' a i reçu 
le général, qui est venu à Vesoul en compagnie de M. Parmentier. Deux 
ou trois mois après que j'avais quitté Paris, j'appris (pic M. Parmentier 
avait vendu à réméré vingt-cinq actions qui lui appartenaient, à lui per
sonnellement; j ' a i su aussi que le prix de ces actions, ainsi que le prix 
des vingt-cinq premières, n'avait été ni offert, ni donné à personne. 
M. de Cubières a renvoyé les actions dont i l était dépositaire au directeur 
de l'établissement, sans prendre aucune précaut ion; au reçu de a s ac
tions, le directeur lui écrivit de donner sa procuration à une personne 
qui assisterait à la destruction des litres. Celte destruction a en lieu en 
présence de M. Mourgues, receveur particulier des finances, fondé de 
pouvoirs de M. de Cubières. Je dois dire (pie les sociétaires autres que 
M. Parmentier n'ont jamais eu l'idée que M. de Culiières ait voulu s'ap
proprier les actions mises à sa disposition, et ils sont prêts à en faire la 
déclaration publique. 



D. Ainsi, M. Parmentier T O U S a, dès l'origine, mis dans sa confidence; 
cela est assez naturel d'après la confiance qu'd avait en vous, car i l y a 
des lettres de lui dans lesquelles i l dit que, pour rendre sa position inat
taquable, i l a fait confidence entière de ses projets à deux amis, et vous 
étiez l'un de ces deux amis. M. Parmentier a dit vous dire quel était cet 
intermédiaire puissant qui devait l'aider dans le projet qu'il avait, je dois 
le dire, de corrompre la personne ou les personnes de qui pouvait dé
pendre le succès de son affaire? — 11. M. Parmentier me parla d'abord 
de cet intermédiaire lors de mon voyage à Paris, en mars on avril 1842, 
à ce que je crois, sans le nommer; plus tard, i l me dit que c'était M. Pel
lapra. 

D. Les sociétaires, lorsqu'on leur a fait la demande de l'acte du ii fé
vrier, ont-ils bien compris ia portée de cet acte? Se sont-ils bien tendu 
compte de ce qu'on leur demandait? — I I . I l m'est resté dans la mémoire 
que M. Parmentier n'a nullement dit qu'il s'agît de corrompre; s'il en 
avait parlé, la société n'aurait pas voulu signer un acte semblable ; i l a 
dit qu'il nous fallait à Paris quelqu'un de puissant, d'influent, qui pour
rait écarter la demande en concurrence, et qu'd fallait intéresser ce 
quelqu'un. 

D. Savez-vous si quelque sociétaire a compris, quand on parlait de 
mettre des actions à la disposition de M. Parmentier pour le bien des 
établissements, qu'il s'agît, par exemple, de constructions, de répara
tions à faire dans l'intérêt île rétablissement?— R. Oh ! non, monsieur ; 
personne n'a entendu cela. Tout le monde a compris qu'il nous fallait 
quelqu'un à Paris pour faire les démarches nécessaires ; et cela était d'au
tant plus indispensable dans cette affaire, qu'il y avait des demandes en 
concurrence ; mais le mot de corruption n'a pas été prononcé, ni le mot, 
ni la chose. 

D. Puisque vous avez été dans toutes les confidencesde M. Parmentier, 
ainsi que cela résulte de sa correspondance, il a dù vous dire à vous ce 
qu'il n'a pu dire aux sociétaires assemblés? — 11. Dans l'origine, M. Par
mentier n'a pas parlé de corruption, cela est rigoureusement vrai. Plus 
tard, i l m'a dit que ces actions lui avaient été demandées par M. Pella
pra, qui voulait en faire un usage quelconque, les donner au ministre, 
par exemple; mais j ' a i toujours cru que M. Pellapra n'avait donné ces 
actions à personne, et que M. de Cubières avait été sa dupe. Celait aussi 
l'opinion de M. Lanoir, qui s'est mêlé de l'affaire beaucoup plus que moi, 
qui suis resté à Vesoul: au surplus, i l y a une chose qui prouve que les 
actions n'ont été données à personne, c'est qu'elles ont toutes été ren
dues. 

D. Vous avez élé instruit fort en détail de ce qui s'est passé lors de la 
destruction des vingt-cinq actions au porteur mises à la disposition de 
MM. de Cubières et Parmentier. Avez-vous été instruit de mèm^ de ce 
qui s est passé lors du retrait du réméré qui a eu lien en 1844? —R.J'ai 
su par M. Parmentier, par M. de Cubières, par M. Mourgues, par M. Hé-
zard, l'annulation des vingt-cinq titres au porteur. J'ai été beaucoup 
moins au courant de ce qui s'est passé lors du retrait du réméré, parce 
qu'il a eu lieu à Paris, à ce que je crois. 

D. A quelle époque avez-vous eu connaissance des lettres écrites par 
M . i e Cubières à M. Parmentier, et qui ont élé rendues publiques par ce 
dernier?—R. Je ne saurais préciser l'époque. M.Parmentier me dit qu'il 
tenait le général, que le général lui avait écrit des lettres très-compro
mettantes, qu'il était perdu. Nous lui représentâmes que c'était une in
famie, que ces lettres étaient confidentielles; nous le retînmes ainsi pen
dant quelque temps. Nous lui representionsqueM.de Cubières n'avait 
rien gardé pour lu i , qu'il avait été trompé par M. Pellapra; mais je crois 
bien que son parti était pris dès lors d'user des lettres du général, et 
c'est ce qu'il a fait plus tard. 

D. 11 est difficile de croire que la mésintelligence qui a éclaté entre 
M. de Cubières et M. Parmentier, au sujet du retrait du réméré, n'ait pas 
été connue à Lure, à Gouhenans, et que, vous, surtout, vous n'en ayez 
pas élé instruit.—11. J'ai su que MM. de Cubières et Parmentier avaient 
été en mésintelligence au sujet du réméré. J'ai su aussi que les deman
des de M. Pellapra étaient devenues plus exigeantes ; je n'ai pas su autre 
chose. Je n'élais pas à Paris ; tout ce que j ' a i su, c'était par des ouï-dire. 

D. Quelle difficulté M. Pellapra pouvait-il donc élever dans cette af
faire? I l avait acheté des actions à réméré cent mille francs; on n'avait 
qu'à lui rendre son prix, i l aurait remis les titres en échange, et tout 
était fini. — 11. Je ne saurais vous dire ce qui s'est passé à cet égard. 
J'ai toujours cru que dès que M. Parmentier avait été en possession des 
lettres du général, i l avait voulu exercer le chantage et se faire donner 
de l'argent. Quant au réméré, je répète que je n'ai pas su comment les 
choses s'étaient passées entre M. de Cubières, M. Pellapra et M. Par
mentier. 

D. Quelle idée vous faisiez-vons vous-même, sans parler de ce qu'on 
vous disait, d'une opération comme celle-ci? Vous saviez que le réméré 
s'appliquait à vingt-cinq actions appartenant à M. Parmentier, et qu'on 
avait assigné à ces vingl-einq actions un prix de 100,0(10 fr . , lequel était 
resté à la disposition de M. de Cubières, qui s'en était constitué déposi
taire? — R. Je le savais. 

D. Comment compreniez-vous que, pour faire rentrer M. Parmentier 
dans la libre disposition de ses actions personnelles, on ait pu proposer 
de lui remettre vingt-cinq titres au porteur, qui étaient la propriété col
lective de la société ? — R. Je comprenais que cela pouvait se feire d'a
près le dire de M. de Cubières, à savoir que M. de Cubières avait fait 
des pertes occasionnées par les frais d'actes et autres, et par cette cir
constance, (pie M. Pellapra lui aurait demandé une rémunération. 

D. M. Parmentier ne vous a-t-il pas dit qu'il avait pris ses précautions 
contre les exigences de M. de Cubières? — I I . Oui, monsieur. I l m'a dit 
qu'en le menaçant de la publicité de ses lettres, i l lui ferait faire tout ce 
qu'il voudrait. 

M. Delangle. procureur général. M. Parmentier ne vous a-t-il pas dit 
que le général de Cubières l'avait trompé ? — R. Oui, monsieur, dans les 
derniers temps. 

D. Avant l'ordonnance de concession? — I I . Non, monsieur. 
1). Ainsi vous êtes bien sur qu'il ne vous a dit cela qu'après l'ordon

nance de concession. — R. Oui, monsieur. 
M. Parmentier. Le témoin, qui s'est élevé contre le projet que j'avais 

de publier les lettres de M. de Cubières, n'a-t-il pas cependant conserva 
avec moi depuis des relations d'intimité qui supposent un estime réci
proque ? 

M. de Cubières. J'ai eu avec M. Parmentier un procès par suite du
quel j ' a i cessé toute relation avec l u i ; i l a dit alors: Souvenez-vous bien 
que j ' a i des lettres de vous, et prenez garde. (Mouvement.) 

M" Dehaut, l'un des conseils de M. Teste. M. le chancelier veut-il me 
permettre d'adresser une question au témoin? On a souvent parlé d'une 
séance du 24 août, où pour la première fois la corruption aurait été r é 
voquée en doute : ce doute n'avait-il pas élé émis non-seulement par 
M. Parmentier, mais, ce qui est plus important, par l'un des deux asso
ciés ? — R. I l me semble que la personne à laquelle on fait allusion est 
M. Capin. 

M. Delangle. 11 dira tout le contraire. 
M. l'esté, vivement. Vous vous hâtez bien, monsieur le procureur 

général. 
M. le baron de Bussières. Je demanderai comment i l se fait que 

M. Parmentier, qui dit n'avoir jamais cru à la corruption, a pu dire 
qu'en publiant les lettres de M. de Cubières, i l perdrait M. Teste. 

Le témoin Renault déclare ne se rien rappeler. 
M. de Cubières. Le nom de M. Teste avait été débattu dans une séance 

d'actionnaires, et on comprend que cela devait être désagréable pour un 
ministre. 

L'aui.ience est suspendue pendant un quart d'heure et reprise à quatre 
heures. 

A la reprise de l'audience, M. Lépine, l'expert nommé par M. le chan
celier, est introduit : i l prête serment. 

Déposition de M. Lrgrand. 

Le témoin, après avoir prêté serment, déclare se nommer Baptiste-
Alexis-Victor Legrand, âgé de iiO ans, sous-secrétaire d'Etat au déparle
ment des travaux publics , demeurant à Paris, rue Saint-Dominique, 
n* 02. 

! l dépose en ces termes : 
Mes rappjrts avec M. le général Cubières remontent au mois de jan

vier 1842. M. Cubières s'est présenté chez moi ; je ne lui avais pas donné 
d'audience; mon huissier entendant le nom de M. de Cubières, et se rappe
lant qu'il avait été ministre du roi , crut devoir le faire entrer immédia
tement. L'entretien dura quelques minutes. J'ai peut-être reçu ce jour-là 
dix ou douze autres personnes; on comprendra qu'à cinq années do dis
lance je ne puis me rappeler les termes d'une conversation improvisée ; 
il me serait plus facile de déclarer ce que je n'ai pas dit que ce que j ' a i pu 
dire, car pour cela je n'ai pas besoin de ma mémoire, je n'ai besoin que 
de ma conscience. 

Nous étions à l'origine même de l'instruction de l'affaire; les de
mandes étaient seulement affichées; i l n'y avait ni avis d'ingénieur, ni 
avis de préfet, ni délibération du conseil des mines; je ne pouvais avoir 
aucune opinion; je ne pouvais donc éveiller ni craintes ni espérances, et, 
pour les personnes qui connaissent ma réserve habituelle, i l est facile de 
présumer dans quelles limites je me suis tenu. Depuis lors je n'ai pas 
revu M. de Cubières pour l'affaire de Gouhenans; je n'ai vu aucun mem
bre de la compagnie à laquelle M. de Cubières appartenait, ni aucun 
membre des compagnies rivales. 

Je n'ai pas pu dire à M. de Cubières : Prenez vos précautions, profi-
t.z dis délais, afindetout disposer pour la réussite de votre affaire; 
j ' a i pu lui dire : L'instruction est ouverte, réunissez vos moyens, pro
duisez vos pièces; elles seront examinées avec soin. C'est le langage que 
j'aurais tenu à toute autre personne, aux concurrents de M. de Cubières 
comme à M. de Cubières lui-même. Je n'ai pas pu dire non plus que les 
concessions démines se délibéraient en conseil des ministres, puisque 
en fait, depuis quinze ans que j'appartiens à l'administration des travaux 
publics, jamais concession de mines n'a été délibérée en conseil des m i 
nistres. 
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On m'a demande si une question de cette nature pouvait y être portée; I 
j ' a i répondu que, en fait, cela n'avait jamais été; mois que, en droit, une | 
Concession de mine étant un acte de responsabilité, un ministre pouvait ' 
Vouloir étayer sa responsabilité de celle de ses collègues. Je passe sous ! 
silence les autres allégations de la correspondance, qui sont également j 
inexactes; je déclare d'ailleurs n'avoir conservé aucun souvenir d'une 
seconde conversation à laquelle M. de Cubières fait allusion dans sa cor
respondance. 

Je demande à la cour la permission «le combler une lacune de ma pre
mière déposition dans l'instruction, ce que je peux faice aujourd'hui, 
mieux servi par mes souvenirs et aidé par la lecture des pièces. A propos 
de la concession d'une mine dans le département du Jura, le ministère 
des finances avait soulevé des difficultés qui furent jugées mal fondées; i l I 
est impossible que j'aie dit à M. le général Cubières que dans l'affaire 
des mines de Gouhenans l'opposition du ministre des finances ne me pa
raissait pas plus fondée que celle qu'il avait soulevée à l'occasion des 
mines du Jura. 

J'ai reçu M. le général Cubières avec la déférence qui était due à un 
pair de France, à un lieutenant général, à un ancien ministre du roi , 
mais tout ce que j ' a i pu lui dire est antérieur à la délibération du con
seil des mines et du conseil d'Etat, et i l n'est pas possible que j'aie offert 
au général de suivre l'affaire au conseil d'Etat et de lui apporter tout mon 
appui, ainsi qu'il est allégué dans une autre lettre. 

Comment pourrait-on supposer que j'aie fait une offre pareille? Je dé
fends, devant le conseil d'Etat, l'avis de l'administration des travaux pu
blies, jamais l'intérêt des personnes. Du reste, j e ne sais même pas si 
j ' a i assisté à la séance du conseil d*Etat dans laquelle l'affaire a été rap
portée; mes occupations sont telles, que j'assiste assez rarement aux 
séances du conseil d'Etat ; mais, ce dont je suis bien certain, c'est queje 
n'ai pas assisté à la discussion de l'affaire dans le comité des travaux pu
blics qui a préparé la décision du conseil. 

En résumé, je suis convaincu que l'affaire des mines de Gouhenans a 
suivi sa marche calme el naturelle dans sts deux périodes, celle de l ' i n 
struction et celle de la décision. Enfin, le projet d'ordonnance a été d i 
rigé conformément à l'avis du conseil d'Etat. 

M. le chancelier. M. le procureur général ou les accusés ont-ils quel
ques questions à adresser au témoin ? 

M. Teste. Je prie M. le chancelier de demander à M. Legrand s'il ne 
sait pas qu'à mon entrée aux affai.es j ' a i manifesté l'intention de donner 
de l'impulsion aux affaires de concessions de mines, et que je me suis 
plaint de la lenteur ordinaire de ce genre part'cuiier d'affaires. — R. Cela 
est exact. Je crois pouvoir dire que M. Tesle s'est activement occupé des 
affaires. Ayant été longtemps avocat des compagnies, i l a porté dans le 
conseil les lumières qu'il avait acquises dans sa profession. 

i ) . Teste. M. Legrand n'a-l-il pas été témoin de là vivacité que j ' ap 
portais dans l'expédition de ces affaires spéciales ? — R. M. Teste appor
tait dans ces affaires la vivacité naturelle de son caractère. J'ai toujours 
cru à ses excellentes intentions. 

M. Teste. M. Legrand a siégé à mes côtés dans le conseil d'Etat, i l peut 
dire si les discussions au sujet des mines de Gouhenans ont été vives el 
animées, ainsi qu'on l'a allégué dans la correspondance de M. de Cubiè
res. — R. Dans les deux séances, les discussions ont été calmes et pai
sibles. D'ailleurs les procès-verbaux peuvent en donner la preuve. 

M. Tesle. M. Legrand sait-il si des concessions de mines ont été faites 
contrairement à l'avis du conseil des mines et du conseil d'Etat? — R. Je 
crois que l'avis du conseil d'Elal a toujours été suivi. 

M. Teste. Sous le ministère du 12 mai, n'y a-t-il pas eu une conces
sion faite contrairement à l'avis du conseil d'Etal? — R. Je me rappelle 
le fait particulier auquel M. Teste fait allusion ; son allégation est exacte, 
mais i l y avait dans ce cas spécial des difficultés qui ne se sont pas pré
sentées dans l'affaire des mines de Gouhenans. 

M. Teste. M. Legrand peut-il dire que le ministre ait exercé sur lui ou 
sur le conseil une influence pour obtenir un vote dans tel ou tel sens?— 
R. Aucune influence n'a jamais été exercée. 

M. Teste. M. Legrand, dans les bons rapports que nous avons eus, ne 
m'a-t-il pas engagé à présider souvent les deux conseils, celui des mines 
et celui du conseil d'Etat, en me disant que c'est là que je pourrais ac
quérir la pratique des affaires? — R. C'est exact. 

M. Teste. M. Learand ne prut-i! pas affirmer que j ' a i présidé le conseil 
des mines toutes les fois que les demandes de concession soulevaient 
des difficultés?— I I . Tout ce queje sais, c'est que M. Teste a souvent 
présidé. 

M. Tesle. I l est à remarquer qu'à l'occasion des mines de Gouhenans, 
i l y avait des difficultés élevées entre le ministre des finances et celui des 
travaux publics. 

On introduit un autre témoin. 
On entend M. de Chcppe, cnef de la division des mines; sa déposition 

est sans intérêt. 
. On appelle un autre témoin, le sieur Guenyveau. 

Le témoin, à pvine introduit,s'approche du bureau de M. le chancelier, 
à qui i l adresse quelques mots. I 

~Sl.de la Chauvinière. Le témoin entend avec quelque difficultéj.ct 
c'est par ce motifqu' i lseplaceprèsdeM.le chancelier. Il déclare se nom
mer André Guenyveau, inspecteur général des mines en retraite,âgéde 
65 ans, demeurant à Paris, rue Louis-lc-Grand. 

M. le chancelier, au témoin. Vous avez été chargé, comme inspecteur 
général des mines, de faire un rapport sur la demande en concession de 
la mine de sel gemme de Gouhenans. Comme rapporteur, vous avez pris 
part aux délibérations du conseil des mines sur cette affaire, et vous 
l'avez suivie dans une partie de l'instruction administrative Avez-vous 
quelque chose de particulier à faire connaître à la cour? 

M. Guenyveau. I l n'y arien eu de particulier dans cette affaire. Je ne 
sache pas qu'elle ait donné lieu à aucunes sollicitations autres que les sol
licitations or.linaires, et dont j ' a i eu ma part comme rapporteur. Tout 
s'est passé régulièrement. 

M. Teste. J'ai vu, dans la déposition de M. l'inspecteur génrral Gue
nyveau, qu'avec ma vivacité méridionale, je lui demandai un second 
rapport du jour au lendemain, ce qui l'obligea de passer une partie de 
la nuit. Je crois que M. Guenyveau s'est trompé. Il y a eu deux rapports: 
l'un a été lu le 23 juillet, le second a été demandé dans la même séance 
pour le 3 août. I l n'y a donc pas eu de i apport modifié du jour au lende
main, et qui ait pu obliger le témoin à passer la nuit. 

M. Guenyveau. Mes souvenirs ne sauraient être bien frais à une si 
grande distance, mais je ne crois pas me tromper en disant que j'ai été 
obligé de modifier mon premier rapport, de le modifier t rès-prompte-
înent, ce qui m'a obligé de passer une partie de la nuit. 

M» Pailliet. Je voudrais demander au témoin si le ministre n'a pas le 
droit de désigner les rapporteurs dans les affaires de mines, et si, dans 
l'affaire de Gouhenans, au lieu d'user de ce droit, i l n'a pas laissé suivre 
l'usage qui confie le rapport à l'inspecteur dans la circonscription duquel 
la mine était située? 

M. Guenyveau. Le ministre a incontestablement le droit dont parle 
M. l'avocat ; pour l'affaire de Gouhenans, i l n'en a pas usé, et l'usage a 
été suivi. 

M° Pailliet. Je demanderai au témoin si M. Teste n'a rien fait pour 
l'amener à changer l'opinion qu'il avait d'abord émise sur la conclusion 
à donner à celle affaire? 

M. Guenyveau. Il ne l'a pas fait et i l ne pouvait le faire en aucun 
cas. I l se serait gravement compromis. (Mouvement.) 

M° Paillet. N'est-il pas à la connaissance du témoin que M. Teste, 
étant ministre des travaux publics,présidait le plussouvent le conseil des 
mines? 

M. Guenyveau. Non. Mais i l a présidé plusieurs fois, par les motifs 
que M. Tesle a dits lui-même sans doute. C'était pour le ministre un 
moyen de connaître les affaires et la jurisprudence du conseil,et la chose 
est assez importante, car la loi est médiocrement claire et très-peu éclai
rée. (On r i t ) 

M. le chancelier. Le témoin peut se retirer. 
M. Thirria (Charles-Edouard), âgé de 50 ans, ingénieur en chef des 

mines, secrétaire du conseil général des mines. 
D. Quand les rapporteurs au conseil des mines ne sont pas désignés 

d'avance, n'est-ce pas vous qui les dés ignez?— R. Non, M. le chance
l ier ; c'est le minisire ou le sous-secrétaire d'Etat qui désigne les rappor
teurs; mais, d'ordinaire, les rapports sont envoyés à l ' inspecteurgénéral 
de la division. 

I ) . Vous vous souvenez sans doute de ce qu'il y a eu de plus marquant 
dans l'affaire de la concession de la mine de Gouhenans? N'avez-vous pas 
été très-sollicité dans cette affaire ? — R . J'ai vu une seule fois au mi
nistère M. Parmentier, en compagnie de M.dcCub;ères,quejene connais
sais pas alors ; c'était, je crois, quelque temps avant que l'affaire vînt au 
conseil des mines. Ces messieurs restèrent dix minutes,un quart d'heure 
dans mon cabinet; ils ine parlèrent de l'intérêt qu'il y avait pour eux à 
obtenir la concession de la mine de sel de gemme dans les limites de la 
mine de houille, dont la compagnie était déjà concessionnaire; ils me 
dirent que celte condition était nécessaire pour les mettre à même d'éta
blir une exploitation fructueuse, et de faire concurrence aux établisse
ments du domaine. 

Je me renfermai dans la réserve que j'observe toujours en pareil cas, 
et me bornai à dire à ces messieurs qu'ils pourraient avoir toute con
fiance dans h-s lumières et dans l 'équité du conseil des mines, où toutes 
les affaires étaient examinées avec beaucoup de soin. 

I ) . N'y a-l-il pas eu deux délibérations du conseil?—R. Oui, monsieur; 
la première réunion a donné lieu à un avis interlocutoire. 

D. Est-ce que la discussion n'a pas été Irès-vive, très-animée? — 
R. Non, monsieur; i l ne s'agissait dans celte première séance que d'un 
avis interlocutoire sur les demandes en concurrence; il n'y avait pas ma
tière à discussion. Le conseil a désiré que le rapport traitât cette ques
tion pour éclairer sa décision ; cela n'a souffert aucune difficulté et ne 
pouvait en souffrir aucune. Dans la seconde séance, qui s'est ouverte à 
l'heure ordinaire, c'est-à-dire à midi, le ministre et le sous-secrétaire 
d'Etat, qui présidaient, se sont retirés à une heure et demie. La lecture 
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du procès-verbal a duré un quart d'heure; ou s'est donc occupé de l'af
faire de Gouhenans pendant une heure et un quart environ. 

D. Dans cette séance, n'y a-t-il pas eu, dans les opinions, une division 
telle que quatre voix se seraient prononcées pour la concession de qua
torze kilomètres, et cinq voix pour la concession réduite à six kilomè
tres, et ne vous souvenez-vous pas que le ministre aurait fait insérer 
dans le procès-verbal celle mention qu'il ne votait pas pour ne pas faire 
un partage d'opiuion ? — I I . 11 y a eu, en effet, cinq voix pour la réduc
tion de la concession, et quatre voix pour la concession la plus é tendue; 
mais le procès-verbal ne mentionne pas celte circonstance, parce qu'il 
n'est tenu de note dis voles émis dans un sens ou dans un autre, que 
quand la minorité le demande, et, dans celte affaire, la minorité ne l'a 
pas demandé. Le procès-verbal ne porte pas non plus trace de l'absten
tion du ministre, ni des motifs de cette abstention ; mais i l y a une cir
constance qui démontre qu'en fait le ministre n'a pas voté. Le conseil 
des mines se compose de huit inspecteurs généraux, et le secrétaire du 
conseil a voix délibéralive; mais l'un des inspecteurs généraux était ab
sent, ce qui réduisait le nombre des membres présents à huit, plus le 
ministre et le sous-secrétaire d'Etat. 11 n'y a eu que neuf suffrages expri
més : cinq dans un sens quatre dans un autre. Si le ministre avait voté, 
i l y aurait eu dix suffrages exprimés, et les voix se seraient réparties 
d'une autre manière ; suivant l'opinion qu'il aurait adoptée, i l y aurait 
eu partage égal, ou bien i l y aurait eu six voix contre quatre. 

M. Teste. Le témoin a-l-il eu, à propos de l'affaire des mines de Gou
henans, avec 1;: chef des travaux publics, des rapports dont i l ait inféré 
que le ministre avait le moindre intérêt dans celle affaire? — 11. Rien 
ne m'a fait penser que le ministre eût un intérêt dans l'affaire. 11 ne m'a 
même pas a;>pelé dans son cabinet pour en conférer. Seulement le 
21 ju in l'affaire venait en ordre utile au conseil ; je la retardai par ordre 
de M. le ministre. 

M. Teste. Le témoin a dit comment les voix s'étaient divisées dans ce 
eonseil.— R. J'ai dit et je répète qu'il y avait eu cinq voix pour le moin
dre périmètre, et quatre pour le grand périmètre : M. Teste déclara qu'il 
s'abstenait de voter pour ne pas amener de partage. 

M" Pailliet. La discussion fut-elle orageuse, comme cela a été dit dans 
la correspondance? — R. Elle fut grave et calme. 

M. Teste. Le témoin peut déclarer que j'avais l'habitude de présider le 
conseil des mines. — R. C'est vrai. 

M. le chancelier. J'ai oruuuné des recherches au trésor au sujet des 
bons qui auraient élé achetés par M. Pellapra ou pour son compte. M. le 
greffier va donner lecture du procès-verbal dressé par le juge commis* 
(Sensation.) 

M. de la Chauvinierc donne lecture des pièces suivantes : 
« Nous, Etienne-Denis duc Pasquier, chancelier de France, président 

de la cour des pairs, ofin de faire rechercher si, le 27 janvier 1843, i l n'a 
pas été pris, pour ou par M. Pellapra, des bons du trésor public au por
teur ou à ordre, et s'il en a été opéré des transferts, à quel moment ils 
ont été opérés, avons commis pour faire celle recherche M. Dieudonné, 
juge d'instruction au tribunal de première instance de la Seine, lequel 
sera chargé d'en faire son rapport à la cour. 

« Fuit au palais du Luxembourg, le 15 juillet 1847. 
« Signé duc P A S Q U I E R . » 

i ; L'an mil huit cent quarante-sept, le 15 juillet, h 5 heures de l'après-
midi , nous, Etienne-François Dieudonné, juge d'instruction au tribunal 
de première instance de la Seine, assisté de Jean-lîaptiste Caron, greffier 
du même tribunal, sur la réquisition à nous adressée par M. le chance
lier de France, président de la cour des pairs, nous sommes transportés 
dans les bureaux de l'administration du trésor public, où nous avons 
trouvé M. Lyonnais, caissier central, lequel, s'élant livré en notre pré
sence, sur les livres du trésor, à la recherche indiquée dans le mandat 
de M. le chancelier, en a obtenu le résultat suivant : 

« Le 2 mars 1845, i l a été versé par M. Pellapra 04,000 francs contre 
quatre bons du trésor, trois de 25,000 fr. chacun et un de 19,000, paya
bles à son ordre, à l'échéance du 2 septembre 1843, et payés le S2 sep
tembre 1845. 

« Et qu'à la même date du 12 septembre 1815, il a été versé par 
M. Charles Teste, député, la somme de 95,000 fr., contre laquelle i l a 
été remis un seul bon à son ordre, payable le 12 mars 1841, et rem
boursé à celte échéance. 

t. Les cinq lions ci-dessus ont élé déposés à la cour des comptes par le 
caissier central pour justification de sa gestion en 1843 et 1844 ; les qua
tre premiers concernant Pellapra pour 1845; le dernisr concernant 
Charles Teste pour 1844. 

« Sur notre invitation, le caissier central nous a remis, en échange de 
notre récépissé, les deux bulletins, savoir : de 94,000 fr. pour Pellapra, 
et de 00,000 fr. pour Charles Teste. 

« N'ayant plus rien à constater, nous avons clos ici le présent proees-
verbal. 

u Signé D I E U D O N N É . » 

A ce procèe-vcrbal sont joints les deux bulletins que voici : 
Biir l t t in de versement, 2 mars 1845, pour Pellapra : 

Contre bons du trésor, à six mois, à son ordre, de 94,000 f r . , au to
tal, savoir : 

2u,0li0 fr. 
25,000 
28,000 
19,000 

Total, 94,000 
Vu au contrôle, certifié par la partie pr'liante. 

(Signé) P E L L A P R A . 

Bulletin de versement par Charles Teste, député, conseiller réfo-en-
da'ie à la cour des comptes. 

Contre un bon du trésor à six mois, 
De la somme de 95,000 fr. 
Certifie par la partie prenante. 

(Signé) C H . T E S T E . 

M. le chancelier. M. Teste a-t-il quelque chose à dire là-dessus? 
M. Teste, au milieu d'un profond silence. Je demanderai que les pièces 

passent sons mes yeux et que je puisse les étudier : l'opération parait 
personnelle à mon fils; je demande communication des pièces.(Agita
tion.) 

On introduit un autre témoin. 
(Irillct (Blaise-Marie-Amable), âgé de 57 ans, avocat, ancien juge de 

j paix, demeurant à Line (Haute-Saône). 
i Le témoin ne peut s'exprimer à haute voix, et chacune de ses réponses 

est transmise à la cour par l'organe de M. le greffier-adjoint. 
D. Vous avez toujours été et vous êtes encore un des principaux pro

priétaires de l'établissement de Gouhenans.Vous avez dû par conséquent 
être très au courant de toutes les démarches qui avaient pour but d'ad
joindre une mine de sel gemme à la mine de houille dont la compagnie 
était déjà concessionnaire ? 

I R. J'ai élé le fondateur de l'établissement de Gouhenans, et, malheu-
! reusement pour moi, j 'a i eu des intérêts communs avec M. Parmentier. 
I Mais maintenant je suis étranger à celte affaire; mes enfants seuls y ont 
; un intérêt. Malgré les torts de M. Parmentier, je dirai toute la vérité, 

sans haine et sans passion, conformément au serment que je viens de 
! prêter. 
1 L). I l n'est pas que, lorsqu'il s'est agi d'obtenir la concession de la 

mine de sel gemme, vous n'ayez entendu dire par M. Parmentier qu'il 
était nécessaire d'avoir à Paris quelqu'un d'influent qui fit valoir les 

1 droits que la compagnie pourraitavoir à la concession? 
R. Oui, monsieur, je l'ai entendu dire, c'était aussi mon opinion per

sonnelle, parce que les affaires les plus justes ont besoin de recomman
dation et d'appui. Mais j'avais par devers moi et par Mme Grillet des 
moyens légaux et réguliers. (Rires.) 

M. te chancelier. Le témoin ne doit pas être interrompu par de sem
blables manifestations. 

Le témoin. Ces rires mo font un devoir de dire que Mme Grillet n'est 
pas une jeune femme. (Hilarité.) 1,11 e a 48 ans et a eu douze enfants. 
((Nouveaux rires.) 

1). M. Parmentier n'a-t-il pas exprimé de très-bonne heure l'avis qu'il 
1 y avait des sacrifices à faire en faveur de \» personne puissante qui de-
! vait à Paris s'intéressera l'affaire? 
i H . 11 y a longtemps que M. Parmentier a eu ces idées-là ; cela re-
j monte à 1820 : déjà, à celle époque, M. Parmentier prit cette couleur, 
j et, sous ce prétexte, il s'est emparé des vingt-neuf centièmes qui m'ap

partenaient. En 1842, au mois de février, M. Parmentier demanda qu'on 
I mit à sa disposition vingt-cinq cinq cent-vingt-cinquièmes du fonds so-
' cial, pour un sacrifice à faire dans l'intérêt de la société. Comme j'avais 
I déjà élé sa dupe, je me refusai à signer l'acte, et je me retirai après avoir 
I eu avec M. Parmentier une altercation violente. Plus tard, on vint me 
| chercher, en me disant que les actions seraient remises à M. de Cubières 
! et à M. Parmentier. J'avais confiance en AI. de Cubières, et je ne fis plus 
| aucune difficulté de donner ma signature. 

D. Vous venez de parler d'un acte qui a été passé à Vesoul le 5 fé
vrier. Avant cela, le fonds social se composait de cent parts. M. Parmen
tier proposa de convertir ces cent parts en cinq cents parts, et d'ajouter 
vingt-cinq parts en dehors, qui seraient employées pour le bien et l'amé
lioration des établissements. Avez-vous compris la portée de ces derniers 
termes : pour le bien des établissements? Vous ètes-vous bien rendu 
compte de ce qu'il s'agissait de faire? 

R. J'ai cru qu'il s'agissait de nous donner de nouveaux associés qui 
nous aideraient de leur industrie et de leurs capitaux. 

D. Comment vous expliquiez-vous cette clause que MM. de Cubières et 
Parmentier neseraient pas obligésderendrecompte de l'emploi de ces va
leurs? Cela ne suppose-t-il pas qu'il s'agissait d'un emploi qui ne pou-

| vait être avoué? 
R. Je vous fais observer que je pensais que nous avions tous les droits à 

obtenir la concession par les protections que nous avions de notre côté. 
Madame Grillet est venue à Paris, avec mon fils, qui faisait alors son 
droit. C'était M. Teste qui était ministre à cette époque, et je me rap-



pelle Irès-liien que mon fils m'écrivait que l'opinion du ministre nous 
était favorable, qu'il trouvait notre demande très-juste puisque nous 
étions les inventeurs de la mine, et que la concession ne pouvait nous 
ê t re refusée. 

D. Etes-vous resté étranger à tout ce qui s'est pratiqué depuis celle 
époque pour obtenir la concession? 

R. ù u i , monsieur; cependant, comme je vous le disais tout à l'heure, 
M""' Grillet est venue à l'ans pour solliciter. 

D . Ainsi,vous n'auriez rien su de ce qui se serait passé entre MM. l'ar-
mentier, de Cubières et Pellapra, lors du retrait des actions que M. Par-
menlier avait vendues à r éméré? 

R. J'ai entendu parler de cela vaguement, mais je n'ai rien su de po
sitif. 

D. Vous n'avez donc eu aucune connaissance de ce qui s'est pratiqué 
entre M. de Cubières, M. Parmentier, M. Pellapra et l'auministration, 
pour obtenir la concession? 

R. Non,'monsieur. 
M" Uaroche. Le témoin a rendu hommage à la loyauté du général 

Cubières. 
Le témoin. Complet. 
M" Baroche. I l a aussi déclaré n'avoir pas de confiance dans le sieur 

Parmentier, qui lui a joué souvent de mauvais tours. 
Le témoin. Très-mauvais. 
M . Capin est introduit. 
D. Vos nom, prénoms, etc. 
R. Andr :-Théodore Capin, âgé de 50 ans, ancien procureur général 

près la cour royale de Nîmes, avocat à la cour royale de Paris, demeu
rant à Paris, rue Sainte-Anne, n n 27. 

D. Dites à la cour ce que vous savez sur celte affaire. 
D. J'avais pour parent et pour ami M. Ch. Lanoir, juge de paix du canton 

de Lure (Haute-Saône); M. Lanoiravaitun intérêt importantdans l'affaire 
de Gouhenans. I l savait que, comme ancien procureur général près la 
cour royale de Nîmes, je connaissais M. Teste, qui était député d'Uzès 
et membre du conseil général du Gard. Lorsque les personnes intéres
sées dans l'affaire de Gouhenans firent une demande de concession, 
aux termes de la loi du 17 j u i n 1840, qui supprimait le monopole, 
M. Charles Lanoir me pria de faire des démarches auprès de M. Teste 
pour que la concession fût accordée dans le plus bref délai possible. Je 
vis, en effet,M. Teste, qui me reçut fort bien; je le vis une ou deux fois. 

M. Teste me dit que celte affaire pourrait bien ne pas aller toute seule; 
qu' i l y avait des préventions dans l'administration des finances contre 
M. Parmentier, à cause des faits antérieurs et desnomhreux procès qu' i l 
avait soutenus contre le domaine, sous l'empire de la loi ancienne. Plus 
tard, après que la concession eut été obtenue, je revis M. Ch. Lanoir à 
Lure ; i l me dit qu'il s'était passé dans cette affaire, pour l'obtention de 
la concession, des saletés, des vilenies; que si les faits venaient à être 
connus du public, ils causeraient un grand scandale; qu'il existait entre 
les mains de M. Parmentier des lettres de M. de Cubières relativement à ces 
tripotages, et que ces lt tires étaient très-compromettantes. Je ne saurais 
dire précisément de quelles expressions M. Ch.Lanoir se servit; mais tel 
fut le sens de ses paroles. 

Je lui exprimai ma pensée que M. Teste devait être pur dans cette af
faire. I l me répondit qu'il en était convaincu, mais que des fonds avaient 
clé remis, et que peut-être l'intermédiaire en aurait profilé. 

Quelque temps après je vis M. Parmentier qui me confirma ce que 
m'avait dit M. Lanoir. 

Je dois relever un fait allégué par M. Parmentier : i l a dit qu'après 
m'avoir fait des confidences sur ce qui se serait passé dans l'affaire de la 
concession des mines de Gouhenans, i l m'aurait recommandé de m'en 
bien souvenir, pour que je pusse lui servir de témoin dans le cas où des 
contestations s'élèveraient ultérieurement avec le ministre des travaux 
publics. Je crois pouvoir affirmer que pareille recommandation ne m'a 
jamais été faite; mo/i caractère ne m'aurait pas permis de l'accepter. I l I 
y aurait eu dans cette manière d'agir unguet-apens tendu à >l. le général 
Cubières ; je me crois incapable de m'y associer. 

M. Parmentier. Je prie M. Capin de faire un nouvel appel à ses sou
venirs. En faisant un nouvel effort, i l pourra peut-être se rappeler la 
circonstance dont i l ne se souvient pas en ce moment. C'est en 1842, 
avant la concession, que je lui ai fait la confidence dont je parle. 

M. Vapin. C'est en 1842 que j ' a i reçu les confidences de M. Lanoir i 
dont j ' a i entretenu la cour; je ne saurais dire si, à la même époque, 
M. Parmentier ne m'a pas dit quelque chose d'analogue. J'en serais bien | 
é tonné, car je voyais alors M. Parmentier pour la première fois; mais, 
en tout cas, je puis affirmer qu'il n'a point été question entre nous du 
témoignage qu'il entendait se réserver pour l'avenir. 

M. le chancelier. Le témoin peut se retirer. Faites entrer i l . Mazères, 
premier témoin à décharge. 

M . Teste. M. Mazères a été désigné par moi comme préfet de la Haute-
Saône en 1842, et comme pouvant donner des renseignements sur l'af
faire ; i l n'est pas témoin à décharge. 

Le témoin est introduit. 

M. Mazères. Je dois d'abord donner à la chambre une explication 
personnelle. 

Les relations les plus intimes existent entre ma famille et celle de 
M. legenéral Cubières; j ' a i été élevé dans des sentiments d'estime et d'af
fection pour lui J'ai cru devoir celte explication à la cour, non qu'elle 
puisse exercer aucune influence sur ma déposition ; je me croirai, au con
traire, plus libre après l'avoir faite. 

La demande de la concession des mines de Gouhenans a été régulière
ment faite, je l'ai transmise à l'autorité compétente. Mais je dois dire 
que dans mes relations avec M. Parmentier, à cette occasion, je l'ai 
trouvé animé de sentiments de défiance contre l'autorité. 

Le témoin a combattu ces préventions qu'il ne croyait pas fondées, et 
a toujours engagé les demandeurs de la concession de Gouhenans à se 
confier dans la justice de l'administration. 

Quant à lu i , i l n'a été ni stimulé ni sollicité par personne. I l n'a envi
sagé l'affaire qu'au point de vue de l'intérêt général, i l n'a eu à résister 
à aucune influence administrative ni personnelle. Le général Cubières 
n'a pas plus cherché à l'influencer au nom de l'amitié que M. Teste au 
nom du pouvoir. 

J'arrive, continue le témoin, à des détails plus délicats. L'acte du 8 fé
vrier a été connu et diversement apprécié. 

On a dit qu'un certain nombre d'actions avaient été réservées et ven
dues à des capitalistes. De là à dire que des actions ont été données à des 
hommes puissants, i l n'y a qu'un pas; la malignité publique mène vite 
les choses : les bruits de corruption sont arrivés jusqu'à moi, et j ' en ai 
été profondément affligé. Je n'ai jamais compris qu'on pût demander à 
la corruption ce qu'on peut demander à la justice et au bon droit. Car 
celte pensée me revient toujours que la compagnie Parmentier avait à la 
concession un droit incontestable. 

Je ne crois pas légèrement à la calomnie ; je sais comment elle pro
cède : m'eiiveloppant dans la conscience de ce que j'avais fait moi-même, 
je n'ai pas douté un seul instant que l'on fût aussi pur dans une sphère 
plus élevée. 

En 1842, quand le dossier flottait entre le ministère des travaux pu
blics et le ministère des finances, je fus appelé à Paris par une affaire 
dont je crois mutile d'indiquer la nature, mais que je devais traiter avec 
M. le ministre des travaux publics : j'eus avec lui plusieurs conférences. 
A la suite de l'une d'elles, je pris la permission de lui parler de l'affaire 
de Gouhenans. Je ne trouvai pas M. Teste indifférent; i l ne pouvait pas 
l 'ê t re ; mais je le trouvai froid, calme, parlant avec bienveillance, et s'a-
niinant un peu quand i l parlait des difficultés élevées par M. le ministre 
des finances. 

Quinze jours après, je retournai chez M. le ministre des travaux pu
blics, qui m'annonça la solution qu'allait recevoir l'affaire de Gouhe
nans, et qui témoignait de son esprit de justice. Je pris la liberté de 
parler à M. le ministre avec fermeté; je lui représentai qu'il était temps 
de terminer , que la compagnie était impatiente, que la population 
ne l'était pas moins; je parlai avec chaleur, avec ardeur, et ce n'est pas 
sans émotion qu'en voyant M. Teste accusé pour le zèle qu'il a mis, je me 
rappelle l'avoir stimulé. Quant à moi, je suis convaincu que si l'on a eu 
une mauvaise pensée, elle n'a pas été mise à exécution, du moins vis-à-
vis de M. Teste. 11 protesta contre l'accusation de corruption, et en cela 
i l affermit mon attachement au roi et mon estime pour lui-même. Je 
n'ai pas la prétention de m'ériger en avocat de M. Teste, mais je soumets 
à la cour mes inspirations et ma conviction profonde. 

M. Tente. Je demanderai à M. l'ex-préfet de la Haute-Saône si dans la 
correspondance qui a existé entre nous à l'occasion de Gouhenans je l'ai 
jamais pressé de donner son avis? 

R. M. le ministre ne m'a jamais stimulé ni pressé. 
M. Lanoir (Charles), étudiant en droit, dépose des bonnes relations 

et de l'amitié réciproque qui existait entre son père et M. Parmentier. 
I l déclare en outre que tout récemment, chez sa mère, M. Capin s'est 

élevé contre l'accusation de corruption dirigée contre M. Teste, eta dit 
qu'il n'y croyait pas plus qu'eux-mêmes n'y avaient cru. 

L'audience est levée à six heures et renvoyée à demain. 

Audience du 15 juillet. 

La tiiste nouvelle de la tentative de suicide de M. Teste a encore sur
excité la curiosité publique. Dès onze heures, les tribunes publiques sont 
encombrées. Rien n'a été changé aux dispositions de la salle : le bureau 
occupé par i l . Teste subsiste, et on remarque la présence de ses deux 
avocats, MSI" Paillict et Marc Debaut. 

A midi et demi la cour entre en séance. M i l . les pairs paraissent pé
niblement affectés de la nouvelle péripétie de ces graves débats. 

Après l'entrée de la cour, les accusés sont introduits : le général Des-
pans-Cubières d'abord, M. Parmentier ensuite. M. Teste est absent. M. le 
général Cubières parait vivement impressionné. 

11 est procédé à l'appel nominal des membres de la cour. 
[Voir le 6° supplément.) 



6' SUPPLÉMENT, X L I 

M. Le chancelier. La parole est au greffier, pour donner lecture des pro- ' 
cès-verbaux dressés hier dans la prison du Luxembourg. (Vif mouvement 
de curiosilé..) 

M. de la Chauvinière, greffier-adjoint, donne lecture des pièces soi 
vantes : 

« Le 12 juillet 1847, à neuf heures trois quart», nous, François-Paul-
Armand Monval, commis-aire spécial de service au palais du Luxem
bourg, officier de police judiciaire, informé par M. le grand-référendaire 
que M. Teste, détenu dans la prison du Luxembourg, venait de tenter de 
se suicider, nous nous sommes rendu à ladite prison. 

Où étant , nous sommes entré dans une chambre sise au deuxième 
étage; nous y avons trouvé ledit accusé couché dans son l i t , et nous nous 
sommes approché de ce l i t , assisté du docteur Bayle. 

Interpellé par nous, M. Teste nous a répondu : I l est vrai que j ' a i 
tenté de me suicider, parce que j ' a i toujours préféré l'honneur à la vie ; 
je regrette vivement de n'y avoir pas réussi. Je refuse de faire connaître 
qui m'a procuré les armes dont je me suis servi; ce n'est pas mon j 
fils; mais si c'était l u i , je l'en remercierais comme d'un acte de piété 
filiale. 

Nous avons alors invité le docteur Bayle à procéder à la visite de 
M. Teste, i l nous a déposé le procès-verbal suivant : 

« Je soussigné, docteur Bayle, obtempérant à la réquisition qui nous 
a été faite, et après avoir prêté serment; 

« Me suis rendu dans la prison du Luxembourg, où j'a> été appelé par 
le greffier en chef. Introduit dans une chambre au deuxième étage, j ' y ai 
trouvé M. Teste couché dans son l i t , sur le dos : i l était calme, avait le 
pouls plein sans être fréquent. 

« Nous avons remarqué au côté gauche de sa poitrine une trace de 
sang, sans qu'il y eût d'ouverture ni de déchirures à ses vêtements. 
Ayant écarté les vêtements, j ' a i constaté un peu au-dessous du sein gau
che une contusion, sans solution de continuité, d'une forme circulaire, 
ayant quatre ou cinq centimètres dedimension : j ' a i remarqué une goutte 
de sang et une grande dureté, ainsi qu'un gonflement du tissu cellulaire. 

« Informé que M. Teste, après cette tentative, avait changé de che
mise, je me suis fait représenter celle qu'il avait quittée, et j ' y ai remar
qué, dans la partie qui devait recouvrir la région du coeur, une large 
tache brunâtre comme celle que produirait la dépression arrondie d'une 
balle qui n'aurait pas pénétré : en effet, i l n'y avait pas à cette chemise 
de solution de continuité, et la dépression remarquée devait s'expliquer, 
ou par l'application directe d'un canon de pistolet, ou par une trop 
faible charge de poudre. j 

« Je conseillai à l'accusé une saignée ou l'application de sangsues. I l i 
refusa l 'un et l'autre; i l n'accepta que l'emploi d'un cataplasme. I 

« Je conclus donc en disant que la contusion peut être le résultat j 
d'un coup de pistolet dont la balle n'aurait pas pénétré. 

« Signé : B A Y L E . » i 
Et alors est comparu devant nous M. Trévet, directeur de la prison du 

Luxembourg, qui a fait le dépôt entre nos mains de deux pistolets pa
raissant neufs. L'un est déchargé : une capsule éclatée est encore sur la 
cheminée. L'autre paraît chargé à halle et est privé de capsule. M. le d i 
recteur de la prison nous remet aussi la chemise que portait M. Teste 
lorsqu'à eu lieu la tentative de suicide. Celte chemise porte une-. large 
tache noirâtre au côté gauche de la poitrine, avec une dépression cen
trale provenant soit de la balle soit du bout du canon du pistolet. Nous j 
mêlions cette chemise sous le scellé avec une étiquette indicative; nous 1 
mettons aussi sous le scellé les deux pistolets. Le tout pour être transmis j 
à qui de droit. j 

A cet instant M. le procureur du roi , qui avait été averti par M. le | 
grand référendaire, est intervenu et i l nous a engagé à continuer nos ' 
opérations en sa présence. j 

Continuant en effet ces opérations, nous avons fait dans la chambre de j 
M. Teste des recherches exactes pour retrouver- la capsule dont le pisto- i 
let était amorcé, et la balle dont i l était chargé. ! 

La capsule a été retrouvée au milieu de la chambre sur le plancher, et 
depuis qu'elle avait servi elle avait du être foulée aux pieds. La balle a 
été retrouvée au pied d'un buffet faisant face à la fenêtre, ce qui corres
pondait bien à la position que M . Teste avait dû prendre pour se frap- j 
per. I l nous a dit, en effet, qu'il s'était placé, appuyé contre le mur, de- ; 
vant les fenêtres du fond. 

Et M. le procureur roi a signé avec nous après lecture, et de tout nous • 
avons dressé le présent procès-verbal. 

Signé : B O U C L Y , procureur du r o i ; i 
M O N V A L , commissaire de police. 

L'an 1847, le 12 jui l le t , nous, François-Panl-Armand Monval, com
missaire de police, etc. 

Procédant à une enquête par suite de la tentative de suicide de 
M. Teste, nous avons entendu les personnes ci-après, qui nous ont fait 
les déclarations suivantes : 

1° M. Trévet, âgé de 50 ans, directeur delà prison du Luxembourg, 
a déposé : 

Ce soir, vers neuf heures, me trouvant dans la cour de la prison, 

j 'a i entendu une légère déionation ; j ' a i cru d'abord que c'était un 
quinqurl qu'un soldat de garde avait refermé brusquement. J'ai demandé 
à ce soldat si c'était lui qui avait fait ce bruit, et i l m'a dit : Non. Pour 
connaître la cause de la déionation, je me suis dirigé vers l'escalier con
duisant à la chambre de M. Tvste, et j 'a i rencontré au pied de cet esca
lier un des surveillants, qui, fort animé et très-ému, m'a crié : Montez 
vite, M. le directeur1 

Arrivé près de la porte de la chambre de M. Teste, j ' a i trouvé le do
mestique de l'accusé assis sur les marches de l'escalier, pâle, défait et ne 
pouvant proférer un mot Jeme suis précipité dans la chambre, et j ' a i vu 
M. Teste debout, vêtu seulement de sa chemise et de son pantalon, por
tant sa main vers la région du cœur. I l m'a dit d'un air calme : Qu'avez-
vous, monsieur le directeur? Vous paraissez bien effrayé. Au même mo
ment i l retira sa main, et je vis une tache de sang sur sa chemise. Je lu i 
ai répondu : Je craignais, monsieur, qu'il ne vous fût arrivé quelque ac
cident. 

M. Teste médi t alors: Ou tout; i l ne m'est rien arr ivé; vous êtes vrai
ment plus effrayé que moi. 

J'ai pris la main de l'accusé comme pour lui tàter le pouls, mais sur
tout pour voir s'il était blessé. Puis, j ' a i fait prévenir le médecin attaché 
au palais du Luxembourg, et, à son défaut, j ' a i fait appeler le docteur 
Bayle, demeurant rue de Tournon. J'ai fait également donner avis au 
commissaire de police du quartier du Luxembourg. J'ai laissé M. Teste 
à la garde de deux surveillants et du chef de la comptabilité du Luxem
bourg, qui était accouru au bruit de la détonation. 

J'ai alors interpellé le domestique de M. Teste, lequel était resté dans 
son état de stupeur, et qui n'a pas, jusqu'ici, r épondue mes nombreuses 
questions. 

Rentré dans la chambre de M. Teste, j ' a i cherché l'arme qui avait 
servi à la tentative. M. Teste m'a lui-même prévenu et m'a d i t : « Vous 
trouverez les pistolets dans le premier cartonde gauche de mon bureau.» 
Je les y ai trouvés en effet. 

Suit la déclaration faile par le sieur Arnoult, chef de la comptabilité 
du Luxembourg, qui confirme les faits dont a déposé le directeur de la 
prison,et ajoute : M. Teste a conservé un grand calme; nous avon« parlé 
de choses étrangères à 1?. tentative de suicide. L'accusé a ensuite fait ap
peler son domestique pour le coucher. 

A cet instant, le colonel commandant le Luxembourg et M. le grand 
référendaire sont arrivés ; je me suis retiré, et je suis enfin parvenu à ob
tenir du domestique de M. Teste la déclaration suivante : 

« Je me nomme Foignard, âgé de 52 an?, valet de chambre au service 
de M. le président Teste, demeurant rue de Lille, n° 88 bis. » 

M. Teste fils est venu accompagner son père aujourd'hui à la prison, 
à la fin de l'audience, puis i l est allé dîner avec sa mère. I l est revenu le 
soir avec M 0 Pailliet.VersO heures du soir, je suis resté seul avec M.Teste. 
I l était dans sa chambre et moi dans la mienne; la porte de communi
cation était restée ouverte. 

Cinq minutes après, j 'a i entendu une légère explosion. Je me suis pré
cipité dans la chambre en m'écriant : >< Oh! mon Dieu, M. le président! 
—Taisez-vous, «m'a dit M. Teste avec beaucoup de calme et sans se lever 
de sa chaise. 

Je suis sorti pour crier au secours ; mais je suis tombé comme anéanti 
sur les marches de l'escalier, et c'est là que j ' a i été trouvé par M. le d i 
recteur de la prison. 

M. Teste avait dîné comme à son ordinaire et sans que rien pût me 
faire pressentir la détermination qu'il allait prendre. 

J'ignore qui a pu lui procurer les pistolets dont i l s'est servi; je n'ai 
jamais vu de pistolets en sa possession, quoique je sois à son service de
puis six ans. Je n'ai jamais su non plus que M. Teste fils eût des pisto
lets. 

(La lecture de ces procès-verbaux cause dans la salle une émotion pé
nible.) 

M . le chancelier. 11 va être donné lecture à la cour de la lettre que 
M. Teste m'a adressée. (Mouvement de curiosilé.) 

M. de la Chauvinière donne lecture d'une lettre que nous reproduisons 
en substance : 

« Paris, 12 juillet . 
u M. le chancelier, 

i-. Les incidents de l'audience d'hier ne laissent pins de placeà la con-
Iradictiou ; eu ce qui me concerne, le débatest réellement clos. J'accepte 
d'avance lotit ce qui sera fait parla cour des pairs en mon absence. 

« La cour ne voudra sans doute pas exiger que je sois amené à son 
audience, malgré mon refus, ni triompher par la force d'une résistance 
qui serait désespérée. 

« Je la prie de croire que cette résistance se concilie dans mon cœur 
avec le respect que je lui dois et que je lui conserve. 

« Agréez, M. le chancelier, etc. « J.-B. T E S T E . • 

M. le greffier l i t ensuite le procès-verbal de l'huissier chargé d'extraire 
les détenus de la pris >n du Luxembourg pour les conduire à l'audience 
de ce jour . 

Après avoir constaté que MM. Despans-Cubièreset Parmentier ont ob-



tempéré à sa réquisition, l'huissier constate le refus fait par M. Teste de 
le suivre. 

I l s'est présenté une seconde fois assisté de la force publique, ela fait 
à M. Teste sommation d'obéir à la justice et -le comparaître à l'audience 
de ce jour, à peine de voir procéder en son absence, aux termes de 
l'art. 12 de la loi du 9 septembre 183Î5. 

M. Teste a persisté dans sa résistance, protestant de son respect pour 
la cour des pairs, et donnant de son refus les nwifs exprimés dans sa 
lettre de ce jour à M. le chancelier, et ajoutant qu'il t tait impossible de 
considérer son assistance au débat comme utile en présence de la p"euve 
acquise de l'unique faiblesse qu'il ait eu 3 se reprocher dans sa vie, et 
qu'il expie si cruellement. {Sensation.) 

M. le président. Nous, président de la cour des pairs, ouï le procès-
Verbal dont i l vient d'être donné lecture, ordonnons qu'en vertu de la loi 
du 9 septembre 1S5I,Usera passé outre aux débats, nonobstant l'absence 
de l'accusé. 

M. Velanyle, procureur général, se lève. MM. les pairs, vous venez 
d'entendre le procès-verbal; i l n'est plus besoin de discuter la culpabilité 
des accusés, elle est évidente en présence des faits qui viennent d'être 
portés à votre connaissance. 

Que pourrions-nous vous dire quand les accusés ont eux-mêmes re
noncé au système de dénégations dans lequel ils s'étaient renfermés? 

.Messieurs les pairs, un grand crime a été commis, l'expiation doit être 
éclatante, i l faut épouvanter les fonctionnaires qui seraient tentés de se 
laisser corrompre; i l f..ut épouvanter les hommes qui seraient tentés 
d'user de leur haute influence pour oser proposer à des hommes haut 
placés de se laisser lent»i parla corruotion. 

Q.ie M. le général Cubières soit exclu île l'armée qu'il a dés
honorée, qu'il soit exclu de la pairie au milieu de laquelle i l est indigne 
de siéger! 

En vain pourrait-on dire qu'il expie cruellement sa faute; ne vous lais
sez pas arrêter, c'est de lui qu'est partie la première pensée de corrup
tion, m'écr iva i t en 1942, en 1814; ne l'oubliez pas. 

Pour M. Tesle, je ne me sens pas le courage, en présence de la ten
tative que l'on vient de portera votre connaissance, de sonder l'abîme 
où son honneur est venu s'engloutir. Vous frapperez cependant, mes
sieurs, le fonctionnaire prévaricateur. 

Quant à Parmentier, qui a spéculé sur sa propre turpitude, qui n'a pas 
craint de commencer un procès pour punir une vive résistance à une 
misérable exaction, que toute la sévérité de la justice retombe sur sa 
tète. 

Quant àPellaora, qu'ilapprenne au fond de la retraite où s'est réfugiée 
sa vieillesse, quel est le résultat des coupables manoeuvres auxquelles i l 
« prèle son intermédiaire, et qu'il en reçoive aussi le châtiment. 

Un bruit fâcheux pourle pays, MM. les pairs, s'était répandu ; on disait 
qu'il y avait des coupables que l'on n'oserait atteindre, on a dit que la 
corruption débordait, qu'aujourd'hui le devoir était immolé au culte de 
l'argent. 

Vous avez noblement répondu, MM. les pairs, à une pareille accusa
t ion; tout a été interrogé, fouillé avec la plus louable persévérance; et 
au milieu de vos investigations, on a reconnu queles fonctionnaires les 
plus humbles ont été liouvés purs, etque l'influence du ministre ne pou
vait s'exercer sur eux. 

L'opinion publique, MM. les pairs, s'exagère le mal; elle va au delà du 
but; votre arrêt répondra. Le pays attend de vous un grand service. Ja
mais plus utile arrêt n'a été attendu. 

(Ce court réquisitoire a été écoulé en silence et produit une assez vive 
sensation.) 

M" Baroche se lève. MM. les pairs, après les incidents si graves et si 
nombreux qui viennent de se déroulera la fin de ces débats, en présence 
d'une tentative de la nature de celle que nous venons d'apprendre, vous 
comprendrez l'émotion qui me domine. 

Je np voulais, messieurs, défendre M. le général Cubières qu'avec les 
dernières déclarations qu'il vous a faites, car i l vous a dit aux dernières 
audiences la vérité telle qu'il la tenait de M.Pellapra.Tous les faits, vous 
les connaissez, vous ne pouvez douler de leur vérité; je ne croyais pas 
avoir à défendre devant vous son honneur, dont i l doit compte à l'armée 
et au pays. 

J'avais espéré que son attitude dans ces débats aurait sinon désarmé, 
au moins intéressé le ministère public; mais les paroles cruelles que 
vous venez d'entendre m'imposent le devoir de vous démontrer que 
l'idée première de la corruption ne vient pas de l u i . 

Le défenseur entre ici dans l'examen détaillé île la marche de cette af
faire; i l s'efforce de démontrer que le premier jet de corruption a été 
lancé par Parmentier dans l'esprit du général Cubières. 

Vous avez vu M. le général Cubières ne pas vouloir se porter délateur; 
n'y a-t-il pas quelque chose d'honorable dans ce silence? Et quand hier, 
à 'a nouvelle de la catastrophe qui a élé portée à votre connaissance au 
commencement de cette séance, i l se reprochait d'en être pour ainsi dire 
l'auteur, j 'ai le droit de lui dire : Votre douleur, je la conçois, mais 
vous ne devez pas vous accuser ; si la tentative de suicide avait réussi, ce 

ne serait pas sur vous que le sang de la victime devrait retomber ; ce se
rait sur celui qui n'a pas craint d'entraîner avec lui trois familles dans 
l'abîme, sur celui qui n'a été dirigé que par un vil sentiment de cupidité. 
Vous avez été dupe, M. le général Cubières, ne vous laissez donc pas al
ler à votre douleur. 

M» Baroche s'attache à suivre pas à pas l'accusation et à démontrer que 
le général Cubières n'a été que l'instrument de Parmentier ; que les va
leurs qui ont servi à la corruption ne sont pas sorties de ses mains, et i l 
en lire cette conséquence que !e général Cubières n'est pas corrupteur 
dans les lermes indiqués par la loi . 

Après avoir démontré comment les exigences de Parmentier allaient 
toujours croissant, malgré les résistances du général Cubières, le défen
seur s'écrie : Cette tête, messieurs, qui était restée droite devant les 
balles ennemies, elle a fléchi devant l u i , Parmentier! (Sensation). Si sé
vères que vous puissiez être, messieurs, vous n'infligerez jamais une peine 
plus grande. 

Quand ce Parmentier a été en possession de son réméré, quand le gé
néral, obligé de céder aux exigences de Parmentier dans la crainte de 
compromettre ceux qui O ' i t été amenés avec lui sur ce banc, avait fini 
par souscrire à tous les sacrifices qui lui étaient imposés, vous croyez, 
vous, tpie tout devait être fini? Non, messieurs, ; et a t-on jamais fini 
avec un Parmentier! — C'est aïors que cet individu a osé lui proposer 
d'acheter »a part dans les mines de Gouhenans, part dont i l fixait le prix 
à deux millions et quelques accessoires qui n'allaient pas à moins de 
!iO0,0uO f r . et ajoutant l'ironie à celte proposition. Vous ferez, disait-il 
au général, une excellente affaire ! I l disait : Vous êtes libre de refuser 
ma transaction, mais je suis libre aussi de publier un mémoire auquel je 

: travaille, et dans lequel j 'aurai soin de faire insérer vos lettres. 
Parmentier a eu encore le courage...., je vous demande pardon, mes-

: sieurs, je veux dire l'audace d'écrire à M" , c de Cubières, se servant, d i t - i l , 
de la poste pour que cette lettre n'arrivât pas ; c'est un singulier moyen, 

i vous en conviendrez, messieurs. 
i Voilà, messieurs, comment le général a expié depuis 1843 la faille qu'il 
j a commise d'écouter les perfides insinuations de Parmentier; i l faut que 
i ce dernier compte les victimes qu'il a faites, et qu'il accepte pour lui seul 
' les conséquences du triste drame que j'avais à dérouler devant vous. C'est 
! à vous maintenant de dire s'il faut que le général Cubières perde en un 
' jour ce qu'il a mis 4S ans à conquérir . 

C'est à l'omnipotence de votre justice sans appel, messieurs, que je 
m'adresse. Si on doit demander compte à un homme de la seule mau
vaise action qu'il ait commise, ne faut-il pas, messieurs, mettre en ba
lance ce que cet homme a fait d'honorable? Vous montrerai-je le géné
ral Cubières sous lieutenant à 17 ans en 18n4, et nommé colonel en 
1813 par l'empereur, après la bataille de Leipzig? Vous le montrerai-je 
blessé de 11 coups de sabre à l'affaire des Quatre-Bras, à Waterloo, et 
le lendemain, malgré ses blessures, commandant une brigade à la tète de 
laquelle i l combat encore et tombe de nouveau blessé à l 'épaule? 

Le défenseur continue à dérouler devant la cour les services du géné
ral Cubières et termine en disant : En présence d'aussi brillants ser
vices, en présence d'une vie jusque-là si pure , vous ne voudrez pas le 
frapper d'une condamnation. 

M. Dchaui, l 'un des défenseurs de M. Teste. Messieurs, l'infortuné 
dont la place est vide, voulait en appeler à la justice divine, mais la Pro
vidence n'a pas permis que le sacrifice s'accomplit, et bien qu'une voix 
plus éloquente que la mienne eût pu se faire entendre, i l a voulu que ce 
fût moi qui vînt vous dire que sa plus grande douleur dans ces tristes 
déba t s , c'est, en présence de la faute unique qu'il eût à se reprocher et 
qui lui est exclusivement personnelle , d'avoir vu mêler à ces débats le 
nom de son fils qui a tout ignoré , et dont l'altitude n'a laissé personne 
sans émolion. 

C'est la seule chose qu'il m'ait chargé de vous dire ; mais s'il s'oublie 
lui-même, permettez-moi, messieurs, à moi qui ne saurais me soustraire 
à la reconnaissance, quelle que soit la position de l'accusé, permettez-
moi de vous rappeler cette parole de Bossuct : a La miséricorde est une 
partie intégrante de la justice. » (Mouvement.) 

L'audience est suspendue à trois heures et reprise à trois heures et 
demie. 

M" Benoit Champy. Une voix plus éloquente que la mienne devait vous 
présenter la défense de Parmentier, mais un événement indépendant de 
la volonté de M. Berryer l'a empêché de rester chargé de ce soin. 

Dans les premiers mots que je vais vous dire se trouve toute la défense 
de Parmentier. Qu'a dit Parmentier? Une somme d'argent a été deman
dée. A qui devait-elle être remise? Devait-elle passer des mains du géné
ral Cubières dans celles du fonctionnaire public? I l y avait doute, et 
ce doute existerait encore sans la catastrophe que vous.avez connue ce 
malin. 

Le défenseur s'attache à démontrer que l'idée première de la corrup
tion n'est pas venue de Parmentier. I l s'en est rapporté à ce qui lui était 
écrit qu'il était besoin de faire des sacrifices pour intéresser un intermé
diaire qui avait le triste courage de mettre un prix à ses services. 

L'acte du S février est signé; ce n'est pas M. Pellapra qu'il aborde, 



c'est le général Cubières. On lui fait le sacrifice de vingt-cinq actions, 
mais ce nombre ne suffit pas, i l faut le doubler. On lui écrit: On me 
presse, e t c . , toujours un intermédiaire, toujours des doutes que vous 
pouvez comprendre. On lui d i t : I l faut cinquante actions. Que répond 
Parmentier? Qu'il prendra ces vingt-cinq actionssur sa part. 

M. Parmentier se rend à Paris pour lâcher de s'enquérir si la corrup
tion avait été tentée ; c'est alors qu'en compagnie de M. de Cubières et de 
M. Renault i l se rend chez le ministre, et après l'entrevue, M i l . Par • 
menticr et Renault se disent que l'intermédiaire a joué une comédie pour 
se faire attribuer plus d'actions qu'il n'en avait été demandé jus
que-là. 

Parmentier ayant un vif intérêt dans une affaire où un de ses amis 
avait placé une partie de sa fortune, cède cependant. 

Mais placé sous l'empire d'une préoccupation constante, i l refuse plus 
tard de remplir l'engagement qu'il a pris. Je n'ai pas à juger celte ac
tion, mais sons l'empire de soupçons qui germaient dans son esprit, on 
peut concevoir qu'il ait hésité. 

D'ailleurs, i l déclare n'avoir jamais cru à la corruption du ministre, i l 
pouvait donc se croire dupe. Tout le procès est là, messieurs, c'est h 
pensée qui a toujours dominé Parmentier. 

Je ne puis invoquer pour lui des titres qui ont été invoqués tout à 
l'heure, mais j ' a i foi en la justice de la cour, et j ' a i l'espoir que Parmen
tier sera renvoyé sans qu'une condamnation vienne le flétir. 

M. le procureur général. MM. les pairs, je ne veux pas prolonger 
les débats, mais je dois protester contre les espérances manifestées pal
le défenseur du général Cubières. Quoi ! messieurs, la corruption a été 
commise; nous en avons la preuve et l'on ose demander un acquittement! 
C'est un pair de France qui a commis des faits reprochables, qui les a 
commis en connaissance de cause, et on voudrait l'absoudre ! 

La première pensée de corruption ne vient pas de lui ? Je le condamne 
pour toute réponse, à lire la lettre où i l dit q.ielcgouvernemeut est dans 
des mains corrompues. Cette idée se retrouve ensuite dans toutes ses let
tres. Elle n'appartient pas à M. Parmentier, le général doit à l'heure qu'il 
est en supporter le poids tout entier. 

I l a commis une autre faute. Dans l'instruction a-t-il dit la vérité? Non. 
Et i l n'a parlé ici que parce qu'il s'est trouvé en présence d'une accusa-
lion d'escroquerie, qu'en face de ses compagnons d'armes, i l n'aurait pas 
pu supporter. I l n'a parlé qu'au moment où les preuves se produisaient 
dans celte enceinte. 

Le sort du général Cubières doit être celui du rrincipal accusé. Eh 
quoi ! le général Cubières serait absous, i l viendrait dans une occasion 
semblable s'asseoir auprès de vous pour juger? Non, messieurs, cela n'est 
pas possible, cela ne sera pas. 

Un crime immense a été commis. Quand on entend dire que le culte 
des intérêts domine, quand on entend dire que la corruption pénètre 
partout, il faut faire un exemple de justice éclatant pour rassurer les 
consciences. 

Quant à Parmentier, vous avez entendu dire qu'il ne croyait pas à la 
corruption ; c'est là un argument qu'il n'est pas nécessaire de combattre 
sans vouloir abuser dis moments de la cour. 

Nous sommes arrivés ici avec des conjectures; chaque jour la lumière 
s'est faite, et nous en sommes arrivés à ce point que nous avons trouvé 
la quittance des corrupteurs émanée du ministre prévaricateur. Je m'ar
rête, messieurs, le crime est patent, i l faut que le jugement soit écla
tant. 

M 0 Baroche. Permettez-moi, messieurs, de m'étonner à mon tour du 
langage que vous venez d'entendre. N'y a-t-il pas en effet quelque témé
rité à dire que l'arrêt que vous allez rendre et qui n'est pas,je crois, plus 
connu du ministère public que de moi, ne serait pas favorablement ac
cueilli de l'opinion publique s'il tendait à l'acquittcmentdu général Cu
bières ! Ce langage, messieurs, me parait quelque peu téméraire ; aussi 
je necrains pas de solliciter de nouveau un acquittement. 

Maintenant M. le procureur général prétend trouver dans la lettre de 
janvier 1842, la preuve que l'idée première de la corruption appartient 
au général, et nous condamne à lire celte lettre. Qu'y voyons-nous donc? 
M. le général Cubières écrit qu'il a les moyens «arr iver jusqu'au minis
tre des travaux publics. L'intermédiaire, messieurs, vous le connaissez. 
Je ne veux rien dire contre une personne qui n'est pas présente et ne 
peut se défendre. 

M. le procureur général veut encore voir une preuve de la culpabilité 
du général Cubières dans le silence qu'il a gardé, comme si ce silence 
n'était pas compris par votre conscience, messieurs les pairs ! M. le pro
cureur général, vous êtes bien sévère contre le général Cubières, si vous 
comptez pour rien les tortures qu'il a subies depuis 1843, et qui se sont 
continuées devant cette cour ! 

Vous ne voulez pas, M. le procureur général, accepter comme une 
compensation d'un jour de faiblesse, soixante années d'une vie honora
ble et pure ! ah ! croyez-le bien, M. le procureur général, ceux qui ont 
vu combattre le général Cubières à leur côté depuis 1804, ne seront pas 
aussi sévères ! 

\ M. le procureur général, dans sa logique inflexible, met sur la même 
ligne le général Cubières et Parmentier. N'y a-t-il pas une différence à 

; faire entre ces deux hommes? J'ai la conviction que vous en ferez une 
; entre des accusés placés dans des situations différentes, et vous n'oublie* 

rez pas les circonstances atténuantes que j ' a i fait valoir en faveur du 
général Cubières. Vous avez entre vos mains le sort du général Cubières 
et celui de sa famille. le n'admets pas que vous puissiez le faire descen
dre dans l'abîme où veut le pousser M. le procureur général. 

M. Parmentier. Personne n'est plus affligé que moi des suites de la 
| publicité donnée par moi aux lettres du général Cubières. Non, mes-
| sieurs, je ne suis pas l'homme qu'on vous a dépeint. J'ai été entraîné 
| par cette idée que le général Cubières avait voulu me tromper.Je recon-
1 nais aujourd'hui tous mes tor;s à ce sujet. Mais i l n'en est pas moins i n -
| contestable que c'est sous l'influence de ce soupçon que j ' a i dirigé tous 
| mes actes. Aucune autre considération ne m'a fait agir. Je m'en rapporte 
! sur ce point à la justice de la cour. 
j M . le procureur général se lève et dit : Attendu que des débats i l ne r é 

sulte pas la preuve de l'accusation d escroquerie, requérons que l'accusé 
! Cubières soit déchargé des fins de la plainte. 

Mais attendu que Cubières et Parmentier se sont rendus coupables 
; d'avoir corrompu le ministre des travaux publics; atlendu que Teste est 
[ convaincu d'avoir reçu une somme d'argent pour un acte de ses fonctions 
j non sujet à salaire, crime prévu par les articles 177, 179, 34 et 35 du 

Code pénal , requérons qu'il soit fait application à Cubières, Parmentier 
et Teste, des peines portées par lesdits articles. 

.V. le président. Les prévenus ont-ils encore quelque chose à ajouter à 
leur défense ? 

Les prévenus répondent négativement. 
En ce cas je déclare les débats fermés et ordonne qu'il en sera déli

béré en la chambre du conseil. 
L'audience est levée et continuée au jour où i l faudra faire connaître 

i l 'arrêt c!e la Cour. 
' I l est cinq heures (t demie. 
! La Cour et les spectateurs de ce drame si brusquement dénoué se 
| retirent avec lenteur : un sentiment indéfinissable de tristesse est peint 

sur toutes les physionomies. 
Les abords du Luxembourg sont encombrés d'une foule compacte de 

curieux, désireux de savoir le résultat de la séance. 

S i x i è m e e t d e r n i è r e a u d i e n c e , 1 3 J u i l l e t . 

La cour a repris aujourd'hui, à midi et demi, à huis clos, son déli
béré, commencé le mercredi 14 de ce mois, sur la grande affaire dont les 
débats publics l'avaient occupée pendant les audiences des 8, 9,10, 12 
et 15 jui l le t . 

A trois heures, les défenseurs des accusés ont été avertis que l'arrêt 
serait prononcé vers cinq heures. Ce bruit s'élant répandu au dehors, 
l'aflïuence a été considérable. L'usage de la cour des pairs est que les 
portes soient ouvertes au public non muni de billets au moment où l'ar
rêt va être rendu. Les journalistes, également avertis, se tenaient dans 
une salle d'altenie. A cinq heures, toutes les portes ayant élé ouvertes à 
la fois, les tribunes se sont trouvées remplies en un instant. 

L'usage de la cour est aussi que les accusés ne soient point présents à 
ce moment suprême; c'est dans la prison même que le greffier en chef 
de la cour doit leur communiquer une décision toujours attendue avec 
anxiété. 

M. Delangle, procureur général, et M. Glandaz, avocat général, occu
pent le siège du ministère public. 

M. le président ayant déclaré la séance ouverte, M. Cauchy, greffier 
en chef, a fait l'appel nominal de tous les pairs qui ont concouru à 
l'arrêt. 

M 0 Pailliet,qui avait été prévenu à la chambre des députés, s'est rendu 
au Luxembourg, où i l a pris place au bureau du milieu. 

M" Baroche, avocat de M. le général Despans-Cubières, était au pre
mier bureau. M" Adrien-Benoit Champy, avocat de M. Parmentier, était 
absent. 

Les défenseurs se sont tenus debout. 
M. le président a lu d'une voix émue l'arrêt dont voici le texte : 
« La cour des pairs, 
« Vu l'arrêt du 20 j u i n dernier, ensemble l'acte d'accusation dressé 

en conséquence contre : 
« Amédée-Louis Despans-Cubières, pair de Fiance; 
« Marie-Nicolas-Philippe-Auguste Parmentier. 
" Jean-Baptiste Teste; 
« Ouï les témoins en leurs dépositions et confrontations avec les accu

sés; 
« Vu l'ordonnance de M. le chancelier de France, président de la 

cour, en date du 12 juillet présent mois, rendue en execudon de Parti-



de 9 de la loi du 9 septembre 1838, et portant que, nonobstant le refus 
fait par Jean-Baptiste Teste de comparaître à l'audience, i l sera passé 
outre aux débats; 

« Vu les sommations et procès-verbaux constatant qu'à l'égard de cet 
accusé i l a été satisfait aux prescriptions des articles 8 et 9 de ladite loi 
du 9 septembre 185a; , 

« Ouï le procureur général du roi en ses dires et réquisitions, les
quelles réquisitions par lui déposées sur le bureau de la cour sont ainsi 
conçues : 

Réquisitoire. 
« Nous, procureur général du roi près la cour des pairs; 
«At t endu qu'il n'existe pas de preuves contre Amédée-Louis Des-

pans-Cubières d'avoir commis un délit d'escroquerie ou de tentative 
d'escroquerie, requérons qu'il plaise à la cour le renvoyer de l'accusation 
sur fe chef; 

« Mais attendu qu'il résulte de l'instruction et des débats la preuve que 
Amédée-Louis Despans-Cubières, Marie-Nicolas-Philippe-Auguste Par
mentier, sont coupables d'avoir, en 1842, corrompu par offres, dons et 
présents le ministre des travaux publics pour obtenir la concession d'une 
mine de sel gemme située dans le département delà Haute-Saône; 

« Que Jean-Baptiste Testeest coupabled'avoir,à_la même époque,étant 
ministre des travaux publics, agréé des offres et reçu des dons et p ré 
sents pour faire un acte de ses fonctions non sujet à salaire ; 

•i Que les crimes ci-dessus spécifiés et qualifiés sont prévus et punis 
par les 177, 179, 54 et 3b du Code pénal ; 

« Requérons qu'il plaise à la cour : 
« Déclarer Amédée-Louis Despans-Cubières , Marie-Nicolas-Philippe-

Auguste Parmentier, Jem-lïaptiste Teste, coupables desdits crimes et 
leur faire application des peines prononcées par les articles cités. 

« Fait au parquet de la cour de Paris, le 13 juillet 1847. 
» Le procureur général du roi , 

» D E L A N G L E . » 

« Après avoir entendu : 1° Jean-Baptiste Teste en personne, et par 
M« Pailliet, son défenseur, aux audiences des 8, 9,10 et 12 ju i l le t , et 
M° Dehaut en ses observations pour le même accusé, à l'audience du 
13 juillet ; 2° Amédée-Louis Despans-Cubières, et M" Baroche, son dé-

, fenseur ; 5° Marie-Nicolas-Philippe-Auguste Parmentier, et M" Benoit 
I. Champy, son défenseur ; 
j « Et après en avoir délibéré dans les séances des 14,15,16 et 17 de 

ce mois ; 
« En ce qui concerne le délit d'escroquerie ou de tentative d'escro

querie; 
« Attendu qu'il ne résulte des débats aucune preuve contre Amédée-

Louis Despans-Cubières d'avoir commis le délit d'escroquerie ou de ten
tative d'escroquerie ; 

« Déclare Amédée-Louis Despans-Cubières acquitté de l'accusation 
portée contre lui sur le chef d'escroquerie ou de tentative d'escroquerie; 

H En ce qui concerne le crime de corruption : 
u Attendu que Jean-Baptiste Teste est convaincu d'avoir en 1842 et 

1843,. étant ministre des travaux publics, agréé des offres et reçu des 
dons et présents, pour faire un acte de ses fonctions non sujet à sa
laire ; 

« Attendu que Amédée-Louis Despans-Cubières et Marie-Nicolas-Phi
lippe-Auguste Parmentier sont convaincus d'avoir,en 1842 et 1845, cor
rompu par offres, dons et présents,le ministre des travaux publics pour 
obtenir la concession d'une mine de sel gemme située dans le départe
ment de la Haute-Saône; 

« Déclare Jean-Baptiste Teste coupable d'avoir, en 1842 et 1843. étant 
ministre des travaux publics, agréé des offres et reçu des dons et p ré 
sents pour faire un acte de ses fonctions non sujet à salaire: 

« Déclare Amédée-Louis Despans-Cubières, Marie-Nicolas-Philippe-
Auguste Parmentier coupables d'avoir à la même époque corrompu par 
offres, dons et présents le ministre des travaux publics pour obtenir la 
concession d'une mine de sel gemme située dans le département de la 
Haute-Saône ; 

« Crimes prévus par les art. 177 et 179 du Code pénal, ainsi conçus : 
« Art. 177. Tout fonctionnaire public de l'ordre administratif ou j u 

diciaire, tout agent ou préposé d'une administration publique qui aura 
agréé des offres ou promesses ou reçu des dons ou présents pour faire 
un acte de sa fonction ou de son emploi, même juste, mais non sujet 
à salaire, sera puni de la dégradation civique et condamné aune amende 
double de la valeur des promesses agréées ou des choses reçues, sans 
que ladite amende puisse être inférieure à 200 francs. 

« La présente disposition est applicable à tout fonctionnaire, agent ou 
préposé de la qualité ci-dessus exprimée, qui, par offres ou promesses 
agréées, dons ou présents reçus, se sera abstenu de faire un acte qui en
trait dans l'ordre de ses devoirs. 

« Art . 179. Quiconque aura contraint ou tenté de contraindre par 
voies de fait ou menaces, corrompu ou tenté de corrompre par promes
ses, offres, dons ou présents, un fonctionnaire, agent ou préposé de la 

qualité exprimée en l 'ait. 177, pour obtenir, soit une opinion favorable, 
soit des procès-verbaux,élats,certificats ou estimations contraii es à la vé
ri té, soit des places, emplois ou adjudications, entreprises ou autres bé
néfices quelconques, soit enfin tout autre acte du ministère du fonction
naire, agent ou préposé, sera punidesmêmespeines que ,efonctionnaire, 
agent ou préposé corrompu. 

« Toutefois, si les tentatives de contrainte ou corruption n'ont eu au
cun effet, les auteurs de ces tentatives seront simpleinentpunisd'un em
prisonnement de trois mois au moins et de six mois au plus, et d'une 
amende de 100 fr. à 300 fr. » 

« Attendu que les peines doivent être graduées selon la nature et la 
gravité de la participation de chacun des coupables aux crimes com
mis ; 

« Vu les articles 34, 35, 52, 53, 56 et 180 du Code pénal, ainsi 
conçus: 

« Art . 54. La dégradation civiqueconsiste : 
« 1° Dans la destitution et l'exclusion des condamnés de toutes fonc

tions, emplois ou offices publics; 
« 2°Dans la privationdu droit de vote,d'élection, «'éligibilité, et en géné

ral de tous les droits civiques et politiques, et du droit de porter aucune 
décoration ; 

« 5° Dans l'incapacité d'être juré-expert, d'être employé comme té
moin dans desactes et de déposer en justiceautrementquepour y donner 
de simples renseignements; 

« 4° Dans l'incapacité de faire partie d'aucun conseil de famille, et 
d'être tuteur, curateur, subrogé tuteur ou conseil judiciaire, si ce n'est 
de ses propres enfants, et sur l'avis conforme de la famille; 

« 5° Dans la privation du droit de port u'armes, du droit de faire par
tie de la garde nationale, de servir dans l'armée française, de tenir école, 
ou d'enseigner et d'être employé dans aucun établissement d'instruc
tion, à titre de professeur, maître ou surveillant. 

« Ar t . 35. Toutes les fois que la dégradation civique sera prononcée 
comme peine principale, elle pourra être accompagnée d'un emprison
nement dont la durée, fixée par l 'arrêt de condamnation, n'excédera pas 
cinq ans. 

« Si le coupable est un étranger ou un Français ayant perdu la qua
lité de citoyen, la peine de l'emprisonnement devra toujours être pro
noncée. 

« Ar t . 52. L'exécution des condamnations à l'amende, aux restitu
tions, aux dommages-intérêts et aux frais, pourra être poursuivie par la 
voie de la contrainte par corps. 

« Art. 55. Tous les individus condamnés pourun même crime ou pour 
un même délit seront tenus solidairerement des amendes, des restitu
tions, des dommages-intérêts et des frais. 

« Art . 36. Tous arrêts qui porteront la peine de mort, des travaux 
forcés à perpétuité et à temps, la déportation, la délention, la réclusion, 
la dégradation civique et le bannissement seront imprimés par extrait. 

« Ils seront affichés dans la ville centrale du déparlement, dans celle 
où l'arrêt a été rendu, dans la commune du lieu où le délit aura été com
mis, dans celle où se fei a l'exécution, et dans celle du dom'eile du con
damné. 

« Art . 180. II ne sera jamais fait au corrupteur reslitution;des choses 
par lui livrées, ni de leur valeur : elles seront confisquées au profit des 
hospices des lieux où la corruption aura été commise.» 

« Déclare, aux termes de la lo i , confisquée au profit des hospices du 
lieu où la corruption aura été commise, la somme de 94,000 fr. livrée 
à Jean-Baptiste Teste pour consommer la corruption; 

« Condamne en conséquence et par corps ledit Jean-Baptiste Teste 
à verser ladite somme dans la caisse des hospices de la ville de Paris ; 

« Condamne Jean-Baptiste Teste à la peine de la dégradation civique, 
à 94,000 fr. d'amende et à trois années d'emprisonnement; 

» Condamne Amédée-Louis Despans-Cubières à la peine de la dégra
dation civique et à 10,000 fr. d'amende; 

« Condamne Marie-Nicolas-Philippe-Augusle Parmentier à la peine de 
la dégradation civique et à 10,000 fr. d'amende; 

« Ordonne que chacun desdits condamnés sera tenu personnellement 
et sans solidarité des condamnations pécuniaires qui précèdent; 

« Condamne Jean-Baptiste Teste, Amédée-Louis Despans-Cubières, 
Marie-Nicolas-Philippe-Auguste Parmentier solidairement aux frais du 
procès, desquels frais la liquidation sera faite conformément à la lo i , tant 
pour la portion qui doit être supportée par les condamnés que pour 
celle qui doit demeurer à la charge de l'Etat; 

« Fixe à cinq ans la durée de la contrainte par corps qui pourra être 
exercée à raison des condamnations pécuniaires prononcées par le p r é 
sent arrê t ; 

« Ordonne que le présent arrêt sera exécuté à la diligence du procu
reur général du ro i , imprimé, publié et affiché partout où besoin sera, 
et qu'il sera lu et notifié aux condamnés par le greffier en chef de la 
cour. 

« Fait et délibéré à Paris, le 17 juil let , en la chambre du conseil où 
siégeaient : [Suivent les signatures.) 

I M P R I M E R I E P B W O L ' T E R S F R È R E S , É D I T E U R S , S, RUE D ' A S S A U T . 
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
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SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE - NOTARIAT — DÉBATS JUDICIAIRES. 

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

l l e a x i è m e C h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . D e S a u v a g e . 

C E N S . — C A P A C I T É É L E C T O R A L E . 

Le paiement du cens pendant le temps requis par l'art. 2 de la loi du 
1 e r avril 1843 ne constitue pas, pour établir la qualité d'électeur, une 
présomption juris et de jure, contre laquelle ne puisse être admise 
la preuve contraire, pour démontrer que l'électeur ne possède pas 
les bases du cens payé. 

(GOUVERNEUR DE L I È G E C. O l W E R X . ) 

M. le conseiller D E C U Y P E R présente le rapport sur le pour
voi en cassation de M . Delà Coste,gouverneur delà province 
de Liège, contre la décision delà députation permanente de la 
même province, qui, accueillant la réclamation deM.Ouwerx, 
raie de la liste des électeurs plusieurs individus qui y sont in
scrits à raison d'un cens dont, de leur aveu, ils ne possèdent 
pas les bases. 

M e
 V E R H A E G E N A Î N É prend la parole en ces termes pour 

M. Ouwerx : 
» Messieurs, i l y a huit jours, j'avais l'honneur de me présenter 

à votre barre pour répondre, au nom de M. Ouwerx, à un pourvoi 
dirigé par M. le gouverneur de Liège, contre une décision de 
la députation de cette province. Je vous ai fait remarquer alors 
la position singulière faite au défendeur qui , ostensiblement, 
n'avait pas d'adversaire j en effet, i l n'a trouvé au dossier aucune 
pièce, aucun mémoire qui pût lui indiquer le système que devait 
développer M. le gouverneur de Liège devant la Cour suprême. 

Aujourd'hui,la même position nous est faite, avec cette différence 
que, cette fois-ci, nous avons trouvé non-seulement un mémoire de 
cassation, mais encore un second mémoire intitulé : Mémoire am-
pliatif pour M. le gouverneur de la province de Liège. 

MÉMOIRE AMPLIATIF 

P O U R M . L E G O U V E R N E U R D E L A P R O V I N C E D E L I È G E . 

« Messieurs, 
» La question que soulèvent les pourvois en cassation de M. lo 

gouverneur de la province de Liège n'est pas sans importance, 
comme se rattachantà l'interprétation de lu loi électorale, qui forme 
en quelque sorte la base du gouvernement représentatif. 

H II s'agit de savoir si, en présence de la législation existante en 
matière électorale telle que cette législation se trouve établie par 
la loi du 1 e r avril 1845, qui a modifié en certains points la loi élec
torale du 5 mars 1851, le paiement du cens, pendant le temps requis 
par l'art. 2 delà première de ces lois, suffit pour établir la qualité 
d'électeur, ou s'il faut que celui qui a fait ce paiement justifie de la 
possession des bases du cens. 

H I I est peu de lois ayant donné lieu à des débats aussi vifs et à 
des discussions aussi prolongées que celle du 1 e r avril 1845, et ces 
discussions ne laissentpas de doute sérieux sur l'esprit qui y a pré
sidé et le sens dans lequel elle a été entendue. 

» I l suffira, pour faire voir quel est son véritable sens, de rap
peler dans quel but elle a été portée et quelles sont les circonstances 
qui y ont donné lieu. 

» La loi électorale du 5 mars 1851 avait statué, par son article 
premier, que pour être électeur i l faut, entre autres conditions, 
verser au trésor de l'État la quotité de contributions directes, pa
tente comprise, déterminée par la loi, et l'article 4 ajoutait que le 
cens électoral serait justifié par un extrait des rôles de contribu
tions, soit par les quittances de l'année courante, soit par les aver-
tissemens du receveur des contributions. Cette loi avait donc déter
miné elle-même comment serait justifié le cens électoral qu'il fallait 
payer au trésor pour être électeur. 

» Elle se contentait de la production des seules pièces dont l'ar
ticle 4 comprend la désignation. Elle n'avait point cru nécessaire 
d'exiger d'autres preuves. 

» Cette loi reçut son exécution, et, pendant une période de près 
de douze ans, on se contenta de la production des pièces prémen
tionnées, sans exiger jamais la justification de la possession desbases 
de l'impôt déclaré et payé. 

» C'est en décembre 1842, lors de là discussion générale du 
budget du département de l'intérieur, que l'on vint signaler à la 
Chambre des représentans des faits d'usurpation de la qualité d'é
lecteur, au moyen de déclarations fictives et du paiement d'impôts 
dont on ne possédait pas les bases. Le ministre de l'intérieur prit 
alors l'engagement de faire faire des enquêtes sur la réalité et l'é
tendue des abus dénoncés, et de proposer aux Chambres les me
sures qui, d'après le résultat de ces enquêtes, paraîtraient né
cessaires. 

n Enexécution decet engagement, des enquêtes furent faites, et, 
le 15 février 1845, la loi fut présentée. Telle est son origine, et i l 
ne peut être un instant douteux qu'elle n'ait été créée pour empê
cher, autant que possible, l'abus signalé de l'usurpation de la qua
lité d'électeur par des déclarations fictives de contributions dont on 
ne possédait réellement pas les bases. 

» On reconnaissait donc que la loi du 3 mars 1831 était impuis
sante contre cet abus ; qu'en se bornant à exiger le versement au 
trésor de l'État de la quotité déterminée de contributions directes, 
patente comprise, pour l'année antérieure à celle dans laquelle 
l'élection a lieu, elle rendait la fraude trop facile à commettre. 

» On reconnaissait donc que, d'après cette loi, i l suffisait, pour 
avoir la qualité d'électeur, d'avoir été imposé ou patenté pour 
l'année antérieure à celle de l'élection et de justifier du cens élec
toral requis, soit par un extrait des rôles de contributions, soit par 
les quittances de l'année courante, soit par les avertissemens du 
receveur des contributions. 

» Si la loi du 5 mars 1831, outre la possession du cens électoral, 
eût exigé la possession des bases de ce sens, l'abus signalé si vive
ment à la Chambre des représentans, en décembre 1842, n'aurait 
pas nécessité le remède réclamé alors avec tant d'instance ; i l n'y 
aurait point eu besoin de créer une loi nouvelle, celle existante au
rait dû suffire pour obvier au mal, puisqu'on aurait pu exiger des 
électeurs suspects la preuve de la possession des bases du cens élec
toral dont ils justifiaient le paiement, ou tout au moins on aurait pu 
prouver contre eux qu'ils ne possédaient pas ces bases. Mais c'est, 
au contraire, parce qu'on reconnaissait que, d'après la loi du 
3 mars 1831, i l suffisait d'avoir été imposé ou patenté pour l'année 
antérieure à celle de l'élection et de justifier du cens électoral de la 
manière prescrite par l'art. 4, et qu'on pouvait ainsi acquérir la 
qualité d'électeur sans posséder les bases de l'impôt, qu'on a pensé 
qu'il y avait nécessité de recourir à une loi nouvelle pour, autant 
que possible, prévenir cet abus. 

» La loi nouvelle avait donc été réclamée pour suppléer, autant 
que faire se pourrait, à l'insuffisance de la loi ancienne contre la 
fraude signalée, et pour rendre cette fraude tout au moins plus 
difficile. 

» Cette loi nouvelle a cherché la garantie réclamée ou le remède 
contre la fraude dans la durée du paiement du cens. C'est aussi ce 
qu'avait fait le congrès dans la loi du 3 mars 1831.Mais, au lieu de 
se borner à exiger, comme cette loi, le paiement du cens requispour 
l'année antérieure à celle dans laquelle l'élection a lieu, elle a sta
tué , dans son article 2 , que les contributions et les patentes 
ne sont comptées à l'électeur qu'autant qu'il a payé le cens ou im
pôt foncier l'année antérieure, ou bien en impôts directs, de quel
que nature que ce soit, pendant chacune des deux années anté
rieures. 

H L'art. 2 de la loi du 1 e r avril 1843, qui est venu prendre la 
place de l'art. 5 de la loi du 3 mars 1831, n'a donc fait que pro
longer la durée du paiement du cens, en exigeant une plus longue 
possession de ce cens. 

» I l n'a introduit aucune innovation pour le surplus. 
» C'est le seul remède que l'on ait cru pouvoir ou devoir propo

ser contre l'abus signalé. La nouvelle loi n'en a point établi d'autre. 
Elle n'a imposé ni admis aucune preuve ultérieure. 

» On ne s'est point dissimulé que ce remède pourrait être ira-



puissant, mais on a pensé qu'il fallait s'y arrêter pour le moment, 
sauf à prendre plus tard des mesures plus efficaces , si les circon
stances venaient à en démontrer la nécessité. 

» C'est ce qui résulte à la dernière évidence de tout ce qui a été 
dit à l'occasion de la loi et des longues discusions auxquelles elle a 
donné lieu. 

« Nous avons cru devoir maintenir, disait M. le ministre de I'in-
» térieur en présentant la loi, quanta l'époque et à la durée du paic-
o ment, la législation actuelle dans son application à l'impôt fon-
» cier. Nous exigeons un an de plus, c'est-à-dire le paiement pen-
n dantles deux annéesantéricurcs à l'élection, pour la contribution 
» personnelle et les patentes. 

n Ce n'est pas que le sacrifice à faire pour devenir électeur par 
» le paiement fictif ou exagéré des contributions personnelles soit, 
» dans tous les cas, bien considérable ; mais ceux qui peuvent avoir 
» intérêt à créer de faux électeurs prendront rarement leurs pré-
» cautions deux années avant l'année de l'élection. La prévoyance 
n humaine ne va pas d'ordinaire jusque-là, et on risquerait de la 
» voir déjouée par bien des événemens. » 

» Voilà comment M. le ministre cherchaità justifier la mesure dont 
i l reconnaissait l'insuffisance, mais qui cependant était la seule 
présentée pour remédier au mal. 

» Lors de la discussion, i l s'est exprimé d'une manière bien plus 
formelle encore : 

« J'avais annoncé dès la première séance, di t- i l , qu'il était pro-
» bablc qu'il n'existait d'autres remèdes, à moins d'investir les dé-
» putations d'une véritable omnipotence, que d'exiger te paiement 
» du cens sur certaines bases pendant plusieurs années. J'ai per-
» sistédans cette opinion, et je vousproposc de la consacrer par une 
» disposition législative. » 

n Lors de la séance du 21 mars 1845, voici comment le même 
ministre s'exprimait : 

u I I faut les bases du cens, la loi en suppose la réalité ; mais elle 
» se contente de la présomption; voilà, si je me rends bien compte 
» des discussions qui ont précédé la loi de 1851 et la loi commu-
n nalc, le système belge. I l faut les bases du cens ; le législateur les 
n suppose, mais i l se contente d'une présomption. Ce système de 
» présomption, c'est le paiement de l'impôt pendant un an au 
» moins avant l'année de l'élection. Ajoutons encore qu'on a sup-
» posé assez de moralité dans le pays pour croire que cette pré-
» somption pouvait être admise. 

n Malheureusement nous sommes forcés de reconnaître aujour-
» d'hui que ce système de présomption est devenu insuffisant à cer-
» tains égards; mais n'allons pas trop loin, n'allons pas au-delà de 
» ce que semblent exiger les circonstances qui se sont produites ; 
» n'allons pas au-delà de ce que j'appellerai les nécessités du mo-
» ment, » 

» I l explique ensuite ce que le gouvernement a cru devoir pro
poser pour suppléer, à raison de ces nécessités du moment, à ce que 
le système de présomption de la loi du 3 mars 1831 pouvait laisser 
à désirer, et i l n'a point cherché à cacher que c'était un nouveau 
système de présomption que renferme la loi présentée. I l s'en est 
même expliqué hautement, i l a déclaré ouvertement qu'il n'y avait 
dans la loi nouvelle de changement que dans la durée du temps re
quis pour l'existence de la présomption résultant du paiement. 

« Nous trouvons, dit-il, que la présomption résultant du paie-
» ment pendant une année avant l'élection ne doit plus suffire lors-
« qu'il s'agit de la contribution personnelle et des patentes. Ici, nous 
n n'avons plus d'acte, en quelque sorte authentique, qui atteste un 
» fait matériel. Nous avons la volonté du déclarant. Pour vérifier 
» le fait nous aurions besoin de nous livrer à des recherches nom-
» breuses, à des vérifications qui pourraient nous conduire à un 
» système en quelque sorte inquisitorial; nous exigeons pour les 
n contributions personnelles et les patentes le paiement pendant 
n deux années avant l'élection. 

n Nous supposons qu'en payant pendant deux années avant l'an-
» née de l'élection, le citoyen s'est déjà imposé un grand sacrifice; 
n nous supposons encore que celui qui a l'intention de frauder ne 
» pourra pas, si longtemps d'avance, prendre ses précautions. Ce 
» nouveau système de présomption est-il suffisant? Je l'espère pour 
» l'honneur de mon pays ; s'il était démontré que ce système est 
« insuffisant, je n'hésite pas à le dire, i l faudrait alors renforcer le 
» système de présomption, montrer une plus grande défiance envers 
» le pays. 

» Voilà, scion moi, poursuit-il, le véritable point de vue où i l 
n faut se placer pour juger le système électoral belge. U est inexact 
» de dire que la base de l'impôt ne doit pas exister; le supposer, 
n ce serait supposer que la loi est vraiment immorale ou dérisoire, 
» mais c'est du système de preuve qu'il s'agit, et le législateur s'est con-
» tenté d'un système de présomption. Les circonstances ont malheu-
» reusement démontré que ce système est devenu insuffisant pour 

» certains élémens qui entrent dans la formation du cens pour l ' im-
» pût personnel et la patente. Nous voulons renforcer ce système, les 
» circonstances l'exigent; mais, s'il est reconnu que les changemens 
» que nous faisons aujourd'hui sont insuffisans, nous devons aller 
« plus loin. Nous laissons intacte la question de savoir si, à l'ave-
« nir, nous devrons faire davantage. Je ne le sais pas. Je désire que 
« ce ne soit pas nécessaire, mais si c'est nécessaire, nous le ferons.» 

n I I est impossible de s'expliquer plus nettement sur la nature 
de la nouvelle loi proposée. Elle admet le système de présomption 
résultant du paiement du cens pendant un temps déterminé. Elle 
repousse les recherches et les vérifications sur la possession réelle 
des bases du cens, comme pouvant conduire à un système en quel
que sorte inquisitorial qu'elle ne veut pas admettre; et, en suppo
sant même gratuitement que le gouvernement se serait trompé, en 
considérant la loi du 3 mars 1851 comme admettant le système de 
présomption résultant du paiement du cens pendantlc temps requis, 
i l est incontestable au moins que ce système de présomption a été 
admis par la loi du 1 e r avril 1843 ; que c'est d'un système de pré
somption que la loi a voulu se contenter, et que c'est ce système 
qu'elle a réellement établi sans que personne y ait jamais été 
trompé. 

» Le rapport de M. Malou, en rendant compte de l'opinion de la 
section centrale, en fait foi, quant à ce qui concerne celte section 
et les sections particulières; i l démontre que c'est comme loi ad
mettant le système de présomption que la loi du 1 e r avril 1843 a 
été examinée. m 

n La deuxième section l'avait si bien compris qu'elle émettait le 
vœu que la section centrale examinât s'il ne conviendrait pas 
d'exiger la preuve de la possession de la base légale du cens et de 
déférer cette preuve à l'appréciation des Cours d'appel, en recon
naissant ainsi que, d'après la loi telle qu'elle était proposée, au
cune preuve ne pouvait être requise. 

i La majorité de la sixième section avait reconnu qu'il serait 
très-difficile de créer un système de la possession des bases de l ' im
pôt, et clic s'était déclarée pour l'admission du système de pré
somption proposé, tout en demandant que l'on exigeât le paiement 
de trois années au lieu de deux seulement, afin de donner, par une 
possession plus longue du paiement du cens, de plus fortes garanties 
contre la fraude. 

n Ce fut principalement au sein de la section centrale que fut 
examinée la question de savoir si au système de présomption éta
bli par la loi du 1 e r avril i l n'aurait pas mieux valu de substituer 
le système de possession des bases de l'impôt. Mais on y reconnut, 
sinon l'impossibilité, au moins la difficulté de l'admettre. 

» Voici comment s'exprime à ce sujet M. Malou, en rendant 
compta de ce qui s'y est passé, dans son rapport présenté à la séance 
du 8 mars 1843: 

» Sans doute, en obligeant à justifier de la possession des bases 
» de l'impôt, on préviendrait mieux que par tout autre moyen les 
» déclarations indues ou frauduleuses ; mais la section centrale, 
n tout en reconnaissant l'efficacité de ce système, s'est trouvée en 
'i présence de difficultés qui, pour le moment, ont paru en rendre 
>• l'adoption impossible. 

«D'une part, la loi est urgente et doitetre votécdansunbref délai; 
» d'autre part, i l faudrait, pour organiser ce système, introduire 
» des modifications importantes dans la loi électorale , et de plus 
» réviser, dans un esprit entièrement opposé à celui qui les a dic-
» tées, plusieurs lois qui régissent l'assiette et la perception des 
» impôts. 

n Les formes simples, les délais très courts établis par la loi élec-
» torale ne pourraient subsister si, au lieu d'avoir à prononcer sur 
n un fait matériel, facile à constater, i l fallait se livrer à îles appré-
n dations, souvent très-délicates, et qui ne pourraient être faites 
» qu'à la suite d'enquêtes et d'expertises. 

n Tout devrait être changé, i l faudrait toucher même à l'ordre 
•I des juridictions ; ces difficultés ne sont pas les seules : les lois 
» d'impôt reposent en général sur le principe que le contribuable a 
» intérêt de diminuer sa dette envers le trésor public. Beaucoup de 
n garanties sont établies en faveur du fisc , les précautions contre 
n les exagérations sont nulles. II faudrait donc, pour rendre effi-
» cacc le système de la possession des bases de l'impôt, réviser un 
» grand nombre de dispositions des lois financières qui nous régis-
ii sent. 

» Le système de la possession légale des bases étant écarté, i l 
u restait à examiner celui d'une plus longue possession du cens 
n électoral. 

» La section centrale, en l'adoptant, ne l'a du reste pas consi-
n déré comme posant un principe permanent et absolu . en ce sens 
n qu'il suffirait désormais, pour être électeur, de faire, pendant 
» deux ans, une déclaration indue. I I lui a paru que, si un tel 
» principe était établi, les fraudes seraient en quelque sorte cou-



» vertes du maDteau de la loi. Elle entend donc pourvoir aux né-
» cessités des circonstances actuelles, neutraliser les tentatives 
» faites pour usurperla qualité d'électeur et ne rien préjuger contre 
» l'adoption d'autres mesures dont le besoin pourrait être senti 
» plus tard. » 

« I l n'y a point encore à s'y tromper. En présence de ce qui pré
cède, i l est clair comme le jour que le système de la possession lé
gale des bases a été écarté par la section centrale, pour s'en tenir 
au système de présomption de la loi présentée. 

B La section centrale, pour tous les motifs énumérés, a pensé 
qu'il y avait nécessité de se contenter de ce système de présomp
tion ; qu'il était impossible de lui substituer, pour le moment, ce
lui de la possession légale des bases ; mais elle a cru devoir ajou
ter qu'en adoptant ce même système de présomption, qui était 
incontestablement celui de la loi, elle n'entendait pas l'adopter à 
tout jamais, mais qu'elle ne préjugeait rien au contraire contre l'a
doption de tout autre système, si plus tard le besoin s'en fesait 
sentir. 

» C'est toujours cette même l o i , adoptant le système de pré
somption, qui a ensuite été discutée aux Chambres, et c'est juste
ment parce qu'elle adoptait ce système qu'elle a été attaquée si vio
lemment, surtout à la Chambre des représentans. Toutes ces atta
ques auxquelles elle a été en butte auraient été sans objet, s'il avait 
été permis, en présence de ses dispositions , de rechercher la pos
session des bases de l'impôt dont elle suppose l'existence, par le 
fait du paiement pendant le temps requis. 

» Ce qui s'est passé lors de la discussion ne laisse aucun doute à 
ce sujet. M. Savart-Martcl reprochait à la loi de ne pas avoir, par 
sa disposition, pourvu à la répression de la fraude, que, suivant 
lu i , elle couvrait au contraire de son égide ; et, lors de la discus
sion de l'art. 2, se fondant sur ce que cet article, tel qu'il était pro
posé, n'avait pas pourvu au mal, i l y avait proposé un amende
ment qu'il a ensuite retiré et qui était ainsi conçu : « Dans tous 
1rs cas, il faut posséder les bases de l'impôt constitutif du cc?is électo
ral. « Preuve évidente que, suivant cet honorable représentant, 
la l o i , telle qu'elle était proposée, n'exigeait pas la preuve de la 
possession des bases de l'impôt, mais la supposait, en fesant résul
ter cette présomption du paiement du cens pendant le temps requis. 

» Suivant M. Flèussu, la loi n'offrait pas un véritable remède à 
l'abus signalé, parce que, telle qu'elle était faite, i l suffirait de men
tir deux fois au lieu d'une, pour devenir électeur, de sorte qu'elle 
restait avec tous ses défauts ; ce qui ne pouvait être vrai que si elle 
avait réellement admis le système de présomption. 

» C'est pour le même motif que M. Lys soutenait que la loi ne 
répondait pas à l'attente légitime du pays. « On veut réprimer la 
H fraude, s'écriait-il, et on s'est occupé uniquement à poser en 
» principe que la fraude est légitime. On a pris les mesures néecs-
n saircs pour organiser ce principe. 

« Que devrait contenir la loi, poursuivait-il, pour réprimer efli-
» cacement les fraudes électorales? Imposer h tout électeur l'obli-
» galion de justifier qu'il possède réellement les bases qui servent 
o d'assiette à l'impôt, seul moyen de maintenir l'intégrité du sys-
» tème électoral. Le projet ne contient pas de disposition de ce 
n genre. I l exige seulement le paiement de l'impôt deux ans avant 
« l'élection. Dans le système de la loi, deux mensonges ne suffisent 
» plus pour conférer la qualité d'électeur; mais trois mensonges 
u successifs équivaudront à la vérité et conféreront d'une manière 
» irrévocable les droits électoraux. Ainsi la fraude ne deviendra 
» fraude que quand elle ne se soutiendra que pendant deux ans; 
» elle deviendra l'expression de la vérité quand le délit aura duré 
« un an de plus. 

n Ainsi, le titre du projet est mensonger : loin de réprimer la 
» fraude, il la consacre , i l l'autorise, i l l'organise. I l proclame le 
n principe dangereux qu'il n'est plus nécessaire de posséder les 
» bases de l'impôt pour exercer les droits électoraux. 

» Est-il donc si difficile, se demandc-t-il enfin, de faire une loi 
» sérieuse contre la fraude électorale? I l eût fallu proclamer en 
» principe la nécessité de posséder les bases de l'impôt. Ce principe 
» est le seul qui puisse et qui doive être suivi. » 

n On le voit, les reproches sans doute exagérés que M. Lys fai
sait à la loi proposée étaient uniquement fondés sur ce qu'elle admet 
le système de présomption résultant du paiement de l'impôt, au 
lieu d'admettre celui de la possession des bases, le seul, selon lui , 
qui pût et qui dût être suivi. 

» M. Malou, répondant aux reproches dont la loi était l'objet à 
raison du système de présomption qu'elle admettait, ne méconnais
sait pas qu'elle admettait réellement ce système. « Mais cette lo i , 
p disait-il, fait-elle tout ce qui est possible de faire aujourd'hui 
» pour réprimer la fraude. Je pense que oui. I l me parait évident 
» que, si le système de la possession des bases légales de l'impôt 
ii pouvait être admis dans notre législation, cela nécessiterait îles 

» modifications profondes dans la loi électorale et dans nos lois d'im-
n pot. En France, où ce système existe, les délais sont différons, la 
» procédure est complètement organisée , ce ne sont pas les corps 
» électifs, ce sont des corps judiciaires inamovibles qui apprécient 
» la possession des bases légales de l'impôt. 

» On ne pouvait, poursuit-il, faire autre chose que ce qu'on a 
» fait, et,d'un autre côté, la section centrale a déclaré qu'elle n'en-
» tendait pas poser un principe permanent et absolu. Force nous 
» est de nous tenir à l'art. 2 tel qu'il est présenté par le gouverne-
» ment. » 

» C'est bien certainement dans le même sens que M. Mercier en
tendait la loi, lorsqu'il disait : « Je ne pourrais adopter comme me-
» sure définitive la disposition de l'art. 2, qui se borne à exiger la 
» possession du cens pendant les deux années qui précèdent celle 
» de l'élection. Si je l'admets comme mesure provisoire et transi-
» toire, ce sera sous la réserve bien entendue qu'elle ne légitime 
n pas la fraude; que celui qui ne possède pas les bases de l'impôt 
n viole la loi dans son principe, et que l'urgence seule nous em-
» pêche de combiner les moyens nécessaires pour régler formelle-
» ment le droit électoral dans cet esprit. 

n Je sais bien, ajoutait-il, que ces réserves et ces déclarations, 
» n'établissent pas une sanction légale contre la fraude; mais, du 
» moins, aprèsdcparcilles manifestations, les fraudeurs n'échappe-
ii raient pas à la sanction de l'opinion publique, ni à celle de leur 
» conscience. I l en sera de cette fraude comme de toute mauvaise 
» action, que la loi n'est pas encore parvenue à atteindre, mais 
» qui est condamnée parla morale. L'art. 2 est défectueux parce qu'il 
n ne réprime pas la fraude qui s'est renouvelée pendant deux ans. » 

o L'art. 2, disait M. d'IIoflschmiilt, a été l'objet de critiques 
„ nombreuses, et,on ne peut pas se le dissimuler, jusqu'à un certain 
» point fondées. Comme principe, évidemment l'article n'est pas 
» soutcnable. Cependant j 'a i été du nombre de ceux qui l'ont voté 
» à la section centrale, sans me dissimuler ses inconvéniens. Ce 
» qui m'y a déterminé, c'est le peu de temps qui restait pour dis-
» culer, voter et promulguer la loi, si on voulait qu'elle fût appli-
n cable aux prochaines élections. I l fallait ou adopter la disposi-
« tion telle qu'elle était proposée ou s'exposer à n'en pas avoir du 
n tout. Dans cette alternative, j 'ai préféré adopter la disposition 
n telle qu'elle est. Du reste, i l est à espérer qu'après les débats 
n que la fraude a soulevés dans cette enceinte et qui ont eu tant de 
» retentissement dans le pays, les tentatives de fraude chez une 
n nation aussi morale que la nation belge deviendront beaucoup 
» plus rares. S'il en était autrement, i l serait indispensable alors 
n d'organiser les moyens d'appréciation de la possession réelle des 
» bases de l'impôt, seul principe qui puisse être admis. En altcu-
» daut, la loi, comme le dit M. le rapporteur, ne peut être considé-
» rée que comme une loi de circonstance. » 

» C'estaussi à raison du système de présomption établi parla 
loi que M. Vandenbosschc déclarait ne pas lui vouloir donner son 
suffrage. « Ce n'est, disait-il, que pour obtempérer aux réclama-
» tions contre les fraudes et les manœuvres électorales qu'où nous 
n présente le projet de loi qui nous occupe, et ce projctn'atteintni 
» les unes ni les autres. 

» Des dispositions pénales devraient trouver place dans la loi, 
» si l'on veut sérieusement prévenir ou réprimer les fraudes. 

» On a cru y remédier par l'art. 2 du projet. La modification 
» qu'il apporte à l'art. 5 peut avoir un effet salutaire, mais, à 
» coup sûr, i l ne réprime pas la fraude : il semble, au contraire, 
» vouloir la légaliser. 

n L'art. 2 est un palliatif de la fraude actuelle, i l légitime la 
i fraude ancienne, » 

n M. Vcrhaegen repoussait également la loi, comme admettant 
le système de présomption. II aurait voulu qu'on y substituât le 
système de la possession réelle des bases de l'impôt, et, répondant 
aux motifs qui avaient été allégués pour expliquer pourquoi l'on 
n'avait pu le faire, i l s'écriait : « Est-ce bien difficile, est-ce aussi 
» difficile surtout qu'on voudrait bien le faire croire, de constater 
» qu'un homme exerce ou n'exerce pas une industrie? Pourquoi ne 
» pas soumettre à une amende, même à une punition corporelle, 
n celui qui fait la déclaiation d'une industrie qu'il n'exerce pas, 
» pour se faire porter sur la liste des électeurs? 

n En France, le paiement du cens ne suffit pas. Le cens n'est 
» que le signe de la capacité, niais la capacité est indispensable, 
» et la présomption peut être détruite par la vérité. Si on avait 
n voulu sincèrement réprimer la fraude, on nous aurait présenté 
n des dispositions pénales et non pas une disposition insignifiante. » 

» C'est toujours parce que la loi admettait le système de pré
somption, que l'honorable représentant considérait comme défec
tueux, qu'il avait proposé un amendement ainsi conçu, auquel i l 
a ensuite renoncé : Nul n'est électeur s'il ne possède pas les bases 



du crus. Il sera incessamment pourvu par la législature à l'organisa
tion de ce principe. » 

» Ainsi, i l reconnaissait que, d'après la loi proposée, i l suffisait 
de la présomption de la possession des bases, présomption qui ré
sultait, suivant cette loi, du simple paiement du cens pendant le 
temps prescrit. I l demandait qu'on proclamât le principe de la né
cessité de la possession réelle des bases, et i l reconnaissait si bien 
que, dans l'état existant de la législation, l'établissement de ce prin
cipe était chose impossible, qu'il se bornait, comme i l le dit lui-
même, à demander la proclamation du principe et à faire décréter 
qu'il serait incessamment pourvu par la législature à son organisa
tion. De son propre aveu, l'organisation du principe devait précé
der sonadoption,etcettcorganisation est encore à faire aujourd'hui. 
C'est dans le même esprit qu'avait été conçu un sous-amendement 
de M. Orls, ayant pour objet de faire justifier par l'électeur qu'il 
avait possédé les bases du cens, sous-amendement qui n'a pas été 
accueilli. 

» M. David considérait le projet comme légalisant, à raison du 
système de présomption qu'il admet, une fraude patente, pourvu 
qu'elle persévère. M. Jonct ne voulait pas de l'article 2, parce que, 
tel qu'il était conçu, i l était, suivant l u i , inconstitutionnel et im
moral. Inconstitutionnel, parce que l'esprit de la Constitution, 
art. 47, n'est pas d'admettre comme électeurs ceux qui paieraient 
le cens et qui n'en posséderaient pas les bases ; mais d'exiger de 
tous les électeurs la possession des bases pour lesquelles ils paient 
le cens. Immoral, parce qu'il légalise la fraude. 

» M. Osy, tout en déclarant qu'il voterait l'art. 2, ajoutait qu'il 
espérait qu'on trouverait par la suite un remède plus efficace que 
celui proposé et dont i l signalait les inconvéniens. 

n Les défenseurs de la loi devant la Chambre des représentans 
n'ont pas même cherché à méconnaître que le système qu'elle éta
blissait était le système de présomption et que c'était dans cet 
esprit que la loi avait été conçue. Ils se sont bornés à faire connaî
tre les motifs qui avaient nécessité l'adoption de ce système. 

» La section centrale, disait M. de Muclcnaere, a pensé que la 
» justification des bases de l'impôt préviendrait mieux que tout 
» autre moyen les déclarations indues et frauduleuses. Mais la sec-
» tion centrale a expliqué les raisons pour lesquelles elle a cru que 
» ce système était impraticable. Dans les circonstances actuelles , 
» ces raisons mo paraissent péremptoires ; si quelqu'un a conçu et 
» combiné un système de la vérification des bases de l'impôt, si 
» quelqu'un a formulé un projet d'application des bases de ce sys-
» terne, qu'il le dépose. 

» La proposition faite par la section centrale est un moyen de 
» remédier à des abus qui ont été signalés. Ce n'est pas le seul, 
» ce n'est pas même le plus complet, on pouvait en tirer d'autres • 
» mais i l faut du temps pour les examiner, pour les rédiger, et 
» surtout pour les discuter et les faire approuver par la Chambre. » 

» M. do Theux, s'altachant à établir que le système de présomp
tion, qu'il reconnaissait être admis par la loi nouvelle, n'aurait 
pas tous les inconvéniens qu'on signalait, faisait remarquer qu'il y 
aurait bien peu d'individus qui s'exposeraient à payer, pendant 
trois ans, des impôts qu'ils ne doivent pas, afin d'exercer un droit 
électoral pouvant n'être d'aucune utilité à raison de la variété des 
circonstances dans les États constitutionnels. 

o D'ailleurs, disait-il, si, contre toute prévision, "on avait plus 
n tard des motifs de croire que de nombreuses déclarations ficti-
» ves auraient été faites sous l'empire de la loi nouvelle, on pour-
» rail alors prendre des mesures plus énergiques pour réprimer 
» ces déclarations. Le projet du gouvernement pourvoit aux néces-
» sites actuelles. » 

» M. Dubus s'est exprimé d'une manière plus expresse encore, 
sur le sens de la nouvelle loi et l'esprit dans lequel elle avait été 
conçue: « La section centrale, d i t - i l , unanime pour reconnaître 
» le danger qu'il y aurait à ce que la qualité d'électeur pût être 
» acquise par le seul paiement du cens, vous a fait remarquer que 
» l'on se trouvait en présence de systèmes, bien différons, mais 
« entre lesquels i l fallait choisir. L'un de ces systèmes, qui a été 
» adopté par la proposition du gouvernement, c'est d'exiger une 
» plus longue possession du cens. Un autre système, c'est celui 
n d'exiger la possession des bases de l'impôt. La section centrale 
» vous a dit elle-même que ce deuxième système est celui auquel 
n elle aurait donné la préférence, s'il avait été possible de mettre, 
y à côté de ce principe, une loi organique présentant toutes les ga-
» rantics que nous devons désirer. 

» Or, cette loi, vous ne pourriez la faire qu'en modifiant, non-
» seulement la loi électorale, mais encore les lois d'impôts, Indé-
n pendamment de la difficulté même de cette organisation, le 
» temps vous manque pour établir une loi semblable. C'est donc 
» par nécessité qu'elle est venue à l'autre système, u 

» MM. Dubus et de Theux ont été plus loin ; ils ont examiné si, 

d'après la loi électorale du 3 mars 1831, i l faut posséderrécllement 
les bases de l'impôt pour être électeur, et ils ont pensé que, 
non-seulement i l faut conclure de la rédaction de l'art. 4 de cette 
loi ,que la production des pièces requises fait présumer la posses
sion des bases de l'impôt, mais que toute autre entente de cette 
loi d'après les formes et les délais fixés, conduirait à l'absurde et 
livrerait les droits des citoyens à l'arbitraire. 

» On ne les suivra pas dans la discussion de cette opinion, qui 
a pour elle tout ce qu'a dit M. Pirmez lors de la discussion de la loi 
communale en 1836, car, quel que fût le sens ou l'esprit de la 
loi du 3 mars 1831, quant au point dont i l s'agit, sa disposition, 
quant à ce point, a été remplacée par l'art. 2 de la loi du 1« avril 
1843, et, en présence de tout ce qui précède, on ne pourrait, sans 
nier l'évidence, méconnaître que cet article établit le système de la 
présomption. 

» Ce qu'a dit M. Malou, en résumant la discussion, viendrait con
firmer cette vérité, si une confirmation pouvait encore être néces
saire, o La section centrale, disait-il, n'a pas voulu exclure le sys-
« terne des bases légales. Ce système est juste, i l est utile, il peut 
» un jour devenir nécessaire. Il le, deviendrait, si l'avertissement ré-
» sultant des discussions du mois de décembre et de la loi actuelle 
» n'était pas entendu. Mais, silc principe n'a pns été posé dèsaujour-
» d'hui, c'est que nous avons été arrêtés par des difficultés sérieu-
» ses, insurmontables en ce moment. On oublie trop souvent que, 
» pour établir la possession des bases, i l ne suffit pas de constater 
» un fait qui doit frapper tous les yeux, mais qu'il faut se reporter 
» à des faits antérieurs. 

» On a, poursuit-il, émis l'idée qu'il faudrait obliger toute per-
» sonne accusée de no pas posséder les bases légales à se justifier, 
n Je dois considérer cette idée comme peu mûrie. » 

«Après cette laborieuse discussion, le projet, tel qu'il avait été 
proposé, a été admis par la Chambre des représentans. Soumis en
suite au Sénat, i l a été l'objet des mêmes reproches à raison du 
système de présomption que son article 2 établit. On ne fera point 
ici l'analyse de cette nouvelle discussion, dans laquelle les mêmes 
objections ont été reproduites et les mêmes explications données. 
Le projet y a également été adopté et est devenu la loi du 10 avril 
1843. 

» En résume, des abus avaient été signalés, résultant de ce que, 
pour se procurer la qualité d'électeur , on déclarait et l'on payait 
des impôts dont on ne possédait pas les bases. Le ministère avait 
pris l'engagement de proposer les mesures qui paraîtraient néces
saires. 

» Comme principal remède, ou sî l'on veut, comme seul remède 
contre les abus signalés, i l a présenté la disposition de l'art. 2 de 
la loi du 1°' avril 1845, qui prolongeait la durée du paiement du 
cens, et i l n'a point cherché à cacher que, par la disposition de cet 
article, i l entendait admettre le système de présomption résultant 
du paiement du cens pendant cotte durée prolongée. I I n'a point 
voulu que co système de présomption ainsi admis le fût à toujours, 
et i l n'a point dissimule ses inconvéniens possibles. I l n'a point 
voulu non plus proscrire à tout jamais le système de la possession 
légale des bases , dont i l reconnaissait les avantages. Mais i l a dé
claré hautement que le seul système qu'il admettait et qu'il voulait 
admettre par la loi proposée était le système de présomption, parce 
que, pour le moment, ce système lui paraissait, malgré ses défec
tuosités, suffisant pour remédier aux abus signalés , sauf à recou
r i r à d'autres mesures, si, par la suite, son insuffisance était dé
montrée, et parce que, d'autre part, l'adoption du système de la 
possession réelle des bases était impossible pour les divers motifs 
indiqués, à moins de changer tout à la fois les lois en matière élec
torale et les lois en matière d'impôts. 

» C'est comme loi admettant le système de présomption et non 
celui de la possession réelle des bases qu'elle a été examinée par 
les sections, qu'elle a été discutée à la Chambre des représentans et 
au Sénat, et c'est toujours comme loi admettant ce système de pré
somption qu'elle a été votée et par Pune et par l'autre. 

» Malgré les nombreuses objections qu'elle a soulevées et les 
nombreux reproches auxquels elle a été en butte , c'est comme loi 
admettant le système de présomption qu'elle existe, c'est donc 
comme telle qu'elle doit être interprétée. On ne peut l'entendre et 
l'appliquer autrement, sans méconnaître son esprit, sans violer ou
vertement ses dispositions. 

n C'est cependant ce qu'a fait la députation permanente du con
seil provincial de Liège, par les décisions aujourd'hui attaquées en 
cassation. 

n En fait, i l était reconnu que les électeurs dont elle a ordonné la 
radiation avaient payé, pendant toute la durée du temps voulu, le 
eens requis pour être électeurs, aucune contestation n'avait été éle
vée de ce chef. Ils avaient donc pour eux, la présomption établie 
par la loi de présomption. On ne pouvait exiger d'eux la preuve 



de la possession des bases du cens payé, puisque la loi elle-même 
fesait résulter l'existence de ces bases du paiement du cens pendant 
le temps requis. On ne pouvait, pour les mêmes motifs, être ad
mis à prouver contre eux que, malgré ce paiement, ils ne possé. 
daient pas ces bases, et cependant la députât ion, sans même exi
ger, soit d'eux, soit contre eux, la preuve de la possession ou de la 
non-possession des bases, a prononcé la radiation, parce que, d'une 
part, i l y avait dénégation, et parce que, d'autre part, i l n'y avait 
pas affirmation expresse que les bases auraient été possédées. 

» En statuant ainsi, la députalion a méconnu complètement 
toute l'économie de la loi du 1 e r avril 1843, et l'esprit qui a présidé 
à sa rédaction et dans lequel clic a été conçue. Elle a ouvertement 
violé cette même loi, et notamment son article 2 , qui a remplacé 
l'article 3 de la loi du 3 mars 1851, dont l'article 4- se trouve éga
lement violé, de même que l'article 1551 du Code civil. 

» La Cour de cassation, en statuant sur les présens pourvois, 
n'oubliera pas, comme l'a fait la députation permanente par les dé
cisions attaquées, que la loi existe, qu'il ne peut pas s'agir devant 
elle d'examiner si elle présente ou non des imperfections, si elle 
aurait pu être meilleure. 

» 11 ne s'agit pas de juger de la lo i , non de legc, sed secundum 
legem, et en présence du texte et de l'esprit de la loi, les violations 
signalées dans les décisions attaquées sont flagrantes. Elles ne peu
vent donc échapper à la cassation demandée. 

» Pour M. le gouverneur de la province de Liège, 
» (Signé) ; D U V I G N E A U D , avocat. » 

M. L E C O N S E I L L E R D E C U V P E R . Je ne me suis pas occupé de ce se
cond mémoire, qui n'a pas été déposé au greffe. 

M e
 V E R R A E G E N . Je l'ai trouvé au dossier; j'en ai pris communi

cation ; et il est aujourd'hui du domaine de la publicité. Le mé
moire ampliatif est signé par un de mes honorables confrères, 
M" Duvigneaud, au nom de M. de Lacoste, gouverneur de la pro
vince de Liège. 

Ce que je disais, i l y a huit jours, je dois le répéter aujourd'hui. 
I l y a Messieurs, dans cette affaire, quelque chose d'extraordinaire, 
pour ne rien dire de plus. Un gouverneur de province, agissant en 
matière électorale, représente le gouvernement ; i l ne s'agit là ni 
d'intérêts provinciaux, ni d'intérêts personnels au gouverneur; i l ne 
devrait pas s'agir non plus d'intérêts de coterie, et cependant c'est 
un avocat qui n'est pas chargé des intérêts du gouvernement qui 
présente deux mémoires, au nom de M. de Lacoste, gouverneur de 
la province de Liège. 

La conclusion que je tire de ces premières observations c'est que 
les deux partis qui divisent le pays sont en présence devant la Cour 
de cassation, et que vous avez à statuer sur une prétention des plus 
exorbitantes, formée par l'un de ces partis, et combattue par l'opi
nion à laquelle je me fais honneur d'appartenir. 

Depuis longtemps, le parti auquel je fais allusion avait cherché 
à faire admettre en principe qu'il suffisait de payer le cens pour 
être électeur, qu'il était inutile (car,à certaine époque, on allait plus 
loin qu'aujourd'hui) de rechercher si celui quipuie le cens en pos
sède les bases. Nous, au contraire, nous avons toujours prétendu (et 
la discussion en fait foi) que la possession des bases du cens élait 
indispensable pour exercer le droit électoral, que le gouvernement 
représentatif devait avoir pour fondement la sincérité, la vérité, la 
loyauté, et ne pouvait être abandonné à l'intrigue et à la corrup
tion. Je me félicite que le Moniteur fournisse la preuve des opinions 
manifestées sur ce point d'une manière non équivoque par tous mes 
amis politiques sans exception. 

Voilà donc le système préconisé par l'opinion qui prétend avoir 
le monopole des sentimens religieux et moraux. Cette opinion voit 
que la majorité est sur le point de lui échapper, et, pour la ressaisir, 
elle a recours à la corruption cl à l'intrigue. L'argent doit prendre 
la place de tout ce qui est vrai, juste et loyal. I l suffira de quelques 
sommes d'argent pour lui faire son appoint électoral. Messieurs, ce 
système est impossible, parce qu'il est immoral. 

Pour arriver à ce résultat, i l ne faudra pas de bien grands sacri
fices. Le cens dans les campagnes est de 20 à 50 florins. Si donc on 
veut faire électeurs des individus qui même ne paient aucun cens 
on créera au cens de 50 florins, 

Avec 63 francs un électeur. 
630 » dix électeurs. 

6,300 » cent électeurs. 
63,000 » mille électeurs. 

650,000 » dix mille électeurs, ou quinze mille à 
20 florins. 

Et voyez combien la dépense sera moindre, si, au lieu de s'adres
ser à des individus qui ne paient aucun impôt , on s'adresse à des 
individus n'ayant besoin que d'un supplément pour parfaire leur 
cens. I l y a en Belgique 45,000 électeurs; 10,000 ou 15,000 élec
teurs pèseraient donc d'un énorme poids dans la balance. Et que 

serait-ce qu'une dépense de 650,000 francs pour atteindre ce résul
tat? I l y a dans la seule province de Liège des établissemens qui 
jouissent d'un revenu de 6 à 700,000 francs, outre les subsides 
qu'ils touchent sur le budjet et dont ils pourraient facilement dis
poser pendant plusieurs années pour une affaire aussi importante. 
Ne serait-ce pas là le plus vicieux et en même temps le plus odieux 
de tous les systèmes? Et savez-vous, Messieurs, où l'on arriverait 
avec un tel système? Au suffrage universel par la corruption, au 
profit delà richesse.Moi,qui suis partisan d'une sage réforme élec
torale, je ne veux pas, à coup sûr, du suffrage universel, que je ne 
considère que comme une utopie; mais si, j'avais à choisir entre le 
suffrage universel, proprement dit, et celui qu'on veut organiser au 
moyen de fraudes au profit de la richesse, mon choix ne serait pas 
douteux, j'opterais pour le suffrage universel basé sur l'égalité au 
profit des prolétaires, et qui serait alors le résultat de la loi. J'aime 
mieux le droit pour tous que le fait pour une certaine classe d'in
dividus. 

Partisan de la légalité , je repousse ce système de fait préconisé 
par nos adversaires, système immoral dont le pays aurait à rougir 
et qui amènerait inévitablement une réaction. 

Assez de considérations politiques sur ce point, dont vous appré
cierez, Messieurs, tonte l'importance. 

Messieurs, i l est définitivement, irrévocablement jugé en fait par 
la décision attaquée, que le sieur Mercier, journalier à Clavier, ar
rondissement de Huy, ne possédait pas le cheval de luxe à raison 
duquel i l a été imposé, et pour lequel i l u payé l'impôt avec l'ar
gent d'autrui. Ce fait est irrévocablement reconnu par la députation 
de Liège, par suite de l'aveu du sieur Mercier, qui avait été sommé 
de s'expliquer catégoriquement Sur ce point. 

I l en est de même dans l'autre affaire dont vous aurez à vous oc
cuper tantôt. 

Ici, la question se présente sans subterfuge, nettement, Fclaire-
ment. Des individus qui ne possédaient pas des chevaux de luxe, 
qui ne pouvaient pas en posséder, puisqu'ils avaient à peine le 
moyen de pourvoir à leur existence et à celle de leur famille, ont 
été portés sur le rôle des contribuables comme payant l'impôt sur 
les chevaux de luxe. U n'y a pas à équivoquer : c'est une fraude à 
la loi, c'est une tentative immorale qui a été faite dans l'intérêt d'un 
parti; i l ne s'agit plus que de savoir si cette immoralité se trouve 
sanctionnée par la loi. 

Dans le Mémoire ampliatif qu'il vous a présenté en faveur du 
gouverneur de Liège, M" Duvigneaud poseía question enees termes : 

« I l s'agit de savoir si en présence de la législation existante en 
matière électorale telle que cette législation se trouve établie par la 
loi du 1" avril 1843, qui a modifié en certains points la loi électo
rale du 3 mars 1831, le paiement du cens, pendant le temps requis 
par l'art. 2 de la première de ces lois, suffit pour établir la qualité 
d'électeur, ou s'il faut que celui qui a fait ce paiement justifie de 
la possession des bases du cens. » 

Messieurs, je me hâte de le dire, ce n'est pas là la question. J'ad
mets, avec mon honorable contradicteur, que celui qui a payé la 
contribution foncière pendant deux ans et les autres contributions 
directes pendant trois ans est censé posséder les bases du cens, qu'il 
a pour lui une présomption telle qu'il est dispensé par cela même 
de justifier de cette possesssion. Ainsi, dès le début de la discus
sion, le demandeur pose le litige sur un terrain |qui ne convient 
pas. 

Mais, parce que j'admets l'existence d'une présomption en faveur 
de celui qui a payé, je suis loin d'admettre que l'apparence puisse 
remplacer la réalité et que la preuve de la fraude soit interdite. La 
question est donc, non de savoir si celui qui paie le cens est dis
pensé de prouver la possession des bases du cens, mais de savoir si 
la présomption qui résulte pour lui de ce paiement peut-être ren
versée par une preuve contraire, et si, quelle que soit la présomp
tion, elle peut, dans tous les cas, être renversée par l'aveu de celui 
qui en tire avantage. 

Le Mémoire ampliatif, bien que très-ample, ne renferme, en défi
nitive, rien sur cette question. 11 reproduit une partie de la discus
sion : je dis une partie, car i l ne contient pas un mot de la discus
sion au Sénat. Or, la discussion à la Chambre des représentans est 
sans portée quant à la question présentée par mon honorable con
tradicteur, comme étant la seule à résoudre, et la discussion au 
Sénat, qu'il passe sous silence, condamne formellement son sys
tème. 

Messieurs, avant tout, examinons le texte de la loi : i l importe 
surtout de le faire devant la Cour qui est chargée de faire respecter 
la loi. 

D'après la loi de 1851, maintenue sur ce pointparla loi de 1845, 
i l faut pour être électeur : «. . . 3° Verser au trésor de V État la qiuj-
tifé de contributions directes, patentes comprises, déterminée dans le 
tableau annexé à la présente loi. « I l faut donc payer une contribu-



tion déterminée au profit de l'État. I l faut payer un impôt; mais, 
sans torturer le moins du monde les termes dont s'est servi le légis
lateur, i l m'est permis de dire que ce n'est pas payer un impôt au 
profit de l'État que verser dans les caisses de l'État des sommes 
qu'en réalité on ne doit pas à l'État ; ce n'est pas un simulacre que 
la loi a voulu, mais une réalité. La loi a voulu que l'individu payant 
une certaine somme à titre d'impôt foncier ou d'autres contribu
tions directes fût électeur, parce que l'impôt est l'enseigne, le signe 
de la propriété, de la fortune, qui elle-même est une présomption 
de capacité. L'individu qui possède, soit en objets industriels, soit 
en d'autres objets quelconques, une valeur telle qu'en raison de ces 
objets i l soit imposé jusqu'à concurrence d'une somme déterminée 
par la loi, offre à l'Étatdes garanties suffisantes pour que, dans l'in
térêt général, i l vienne prendre part à des élections qui peuvent 
avoir pour l'Etat les plus graves conséquences. 

Mais cette garantie n'existe évidemment pas lorsqu'un individu 
qui ne possède rien verse dans la caisse du trésor une somme qui 
lui a été remise par un individu ou par une société intéressée à se 
créer une majorité parlementaire. Alors le but de la loi est loin 
d'être atteint; l'individu ne paie pas un impôt réel; i l sert d'in
termédiaire à d'autres pour faire un versement au moyen duquel 
on obtient une carte d'entrée dans les comices. Dans le système que 
l'on préconise et à l'appui duquel on invoque les paroles de 31. 
d'Huart, citées dans le Mémoire atnpliatif, on pourra demander au 
receveur des contributions autant de cartes d'électeur qu'on croira 
en avoir besoin pour arriver au résultat que l'on poursuit, comme 
on prend des cartes d'entrée pour un théâtre; ce sera à peu près 
la même chose, avec la seule différence qu'il faudra pour les élec
tions se procurer les cartes d'entrée quelque temps à l'avance, deux 
ans d'avance quand on fonde la demande sur une contribution fon
cière, trois ans d'avance quand on la fonde sur d'autres contribu
tions. Depuis longtemps on a travaillé à se procurer de ces cartes. 
Le moment est arrivé de déjouer les projets de nos adversaires, de 
s'opposer à des tentatives déloyales, qui seraient de nature à saper 
nos institutions par leur base. 

La loi de 1831 avait-elle une autre portée que celle que je viens 
d'indiquer? Nullement. Quoi qu'on en ait d i t , quelles que soient 
les tentatives qu'on ait pu faire, je ne crains pas de proclamer que, 
par la loi de 1831 et par les discussions qui l'ont précédée et qui 
étaient entr'autres basées sur la Constitution, i l avait été établi 
qu'il ne suffisait pas de payer une somme dans les mains du rece
veur des contributions, mais qu'il fallait posséder les bases du 
cens. 

Cependant, postérieurement à 1831, on s'est permis desoutenir, 
au sein même de la représentation nationale , qu'il suffisait, pour 
être électeur, de payer l'impôt, alors même qu'il était constant 
qu'on ne possédait pas les bases du cens. Les paroles de l'honorable 
M. d'Huart, transcrites dans le mémoire ampliatif, ont, je dois en 
convenir, cette malencontreuse portée. En 1836, lors de la discus
sion de la loi communale, M. d'Huart disait que « l'État ne pou-
» vait qu'y gagner ; que celui qui voulait faire un cadeau à l'État en 
» payant des contributions jusqu'à concurrence du cens, acquérait par 
» cela même des droits électoraux. » I l a ajouté : « Ainsi on pourrait 
» faire la déclaration et payer l'impôt pour des chevaux de luxe 
» sans en posséder. » 

Des amis politiques de M. d'Huart et entr'autres JIM. de Thcux 
et Dubus aine tenaient à cette époque le même langage, mais bien
tôt ils ont abandonné un système qui était signalé par tous les 
coeurs honnêtes comme une monstruosité, comme une immoralité ; 
cependant, en prenant une autre voie, ils ont tenté d'arriver au 
même but. Après avoir soutenu dans le principe que les bases du 
cens n'étaient pas nécessaires pour être électeur, qu'il suffisait de 
payer l'impôt, ils ont prétendu, dans la mémorable discussion de 
1845, qu'à la vérité la possession des bases du cens était indis
pensable, mais qu'on était censé les posséder lorsqu'on payait l 'im
pôt, et que contre cette présomption la preuve contraire ne pouvait 
pas être admise. 

Mais c'était là du jésuitisme tout pur ; c'était par un circuit arri
ver au même résultat; on procède toujours ainsi lorsqu'on pour
suit un but que l'on ne peut avouer. Que voulons-nous, nous qui 
soutenons la décision de la dépulation de Liège ? Nous voulons la 
sanction d'un système fondé sur la loyauté et la sincérité. 

Que s'était-il passé en 1842, et qu'est-ce qui avait rendu néces
saire la loi de 1845? On s'était aperçu dans le courant de l'an
née 1842 que l'on abusait de la présomption résultant, d'après la 
loi de 1831, du paiement de l'impôt pendant un temps fixe et 
d'après les distinctions établies ; et on se disait que les élections 
qui allaient avoir lieu pourraient bien être viciées dans leur 
essence. On s'en émut. Dans la discussion du budget de l'intérieur, 
on rendit compte à la Représentation nationale des fraudes nom
breuses qui avaient été découvertes. On demanda des moyens 

contre ces manœuvres odieuses. Chose remarquable, ainsi que j 'ai 
eu l'honneur de le dire tantôt, ceux-là même qui naguère avaient 
osé prétendre que la possession des bases de l'impôt n'était pas 
nécessaire, reconnurent alors que l'absence de bases constituait 
une fraude, cl que de telles fraudes devaient être condamnées par 
toutes les opinions, et ils annoncèrent l'intention de prêter leur 
concours pour y porter obstacle. 

Mais, en définitive, le but qu'on s'était proposé a-t-il été atteint? 
Non. Seulement, on a rendu la fraude plus difficile ; pour que la 
présomption puisse exister en faveur de celui qui réclame des 
droits électoraux, on a voulu que le paiement eût lieu pendant une 
année de plus pour toutes les contributions autres que la contribu
tion foncière; mais on n'a rien changé, quant au principe fonda
mental de la loi de 1851, qui admet la preuve contraire contre la 
présomption qu'elle a écrite en faveur de celui qui a payé l'impôt, 
même pendant le temps déterminé. S'il en était autrement, la loi 
de 1845, appelée loi contre les fraudes électorales, aurait moins fait 
que la loi de 1831, elle aurait même sanctionné, légalisé la 
fraude ! 

Tout ce que nous venons de dire est si vrai, qu'ainsi que tout le 
monde l'a reconnu, notre loi électorale de 1831 a été calquée sur 
la loi électorale française de 1851. Or, la loi française est formelle 
sur la nécessité de la possession des bases du cens,' et, dans son ap
plication, la jurisprudence de la Cour de cassation de France n'a 
pas varié. 11 y a plus : le même principe a été proclamé dans 
toutes les discussions mémorables qui ont eu lieu à la Chambre des 
députés. (Voir les Commentaires des lois électorales, par 31. Dele-
beque, n°8 261 et suivans.) 

S'il en était ainsi pour la loi électorale belge de 1851, à laquelle 
la loi française a servi de type, en est-il autrement pour notre loi 
du 1 e r avril 1845? Mais cette loi, Messieurs, n'a fait que renforcer 
le système que j 'ai eu l'honneur de développer. La loi de 1845 a 
voulu venir d'une manière plus salutaire au secours de ceux qui 
avaient à se plaindre de fraudes; loin de vouloir favoriser la 
fraude, son but a été de l'empêcher. Aussi n'a-t-ellc fait qu'appor
ter quelques modifications à la loi de 1851, dont les principes ont 
été maintenus pour tout ce à quoi la loi nouvelle n'a pas touché, et 
notamment quant à la nécessité de la possession des bases du cens, 
et c'est ce qui résulte de la discussion reproduite dans le Mémoire 
ampliatif. Je ne conteste pas qu'il n'y ait présomption de la posses
sion des bases en faveur de celui qui a payé le cens pendant le 
terme exigé par la loi ; mais, si j'allègue la fraude et que vous ne la 
déniez pas, je dis que cette présomption cesse, parce que toute 
présomption doit céder à la vérité. 

I l est vrai que certains membres de la Représentation nationale 
ont voulu aller plus loin, et j'étais de ce nombre; quelques-uns de 
mes amis et moi nous voulions imposera celui qui réclamait le droit 
électoral la preuve, non-seulement qu'il avait paye Vimpôt pendant 
le temps fixé , mais encore qu'il possédait les bases du cens. Nos 
exigences se trouvaient justifiées par les tentatives honteuses de 
tout genre que s'était permises certaine opinion pour grossir à son 
profit le nombre des électeurs. Je présentai même un amendement 
dans ce sens ; mais, sur les observations qui surgirent au sujet des 
difficultés que présentait l'organisation de ce système, ayant pour 
but de soumettre l'électeur à une double preuve, et sur les protes
tations formelles de JIM. Blalou et Nothomb, qui se déclarèrent de 
mon avis, quant àla nécessité de la possession des bases du cens, je 
consentis à retirer cet amendement. 

Toujours est-il constant que personne, dans la discussion, n'a 
osé prétendre que la présomption de la possession des bases du cens 
par le paiement de l'impôt n'admet pas de preuve contraire. Aussi, 
si l'on a invoqué la discussion, ça été pour prouver, non pas que la 
présomption de la possession des bases n'admet pas de preuve con
traire, mais seulement pour démontrer que celui qui paie le C C K S 

ne doit pas justifier de la possession des bases. Or, sur ce point, je 
suis d'accord avec mes adversaires. 

On a beaucoup parlé de l'opinion de M. le ministre de l'intérieur 
(M. Nothomb). Biais M. Nothomb, en caressant lesjns et en ne 
contrariant pas trop les autres, est arrivé à un principe qu'il appe
lait mixte et qui se résume en ceci : Que celui qui paie a pour lui 
la présomption de la possession des bases et qu'il est dispensé de 
faire toute autre preuve. 

A-t-il été dit quelque part que cette présomption, établie en fa
veur de celui qui u payé l'impôt, n'admettait pas de preuve contraire ? 

L'eût-on d i t , cela ne changerait rien, Jlessieurs, à la question 
que vous avez à décider. Le texte de la loi de 1851 ne laisse aucun 
doute, et le législateur de 1843 n'était certes pas chargé d'inter
préter la loi de 1851, qui est l'oeuvre du Congrès national ; i l n'était 
chargé que de modifier certaines dispositions de détail. 

Mais cela n'a été dit nulle part, et dans la discussion de 1845 à 
la Chambre des représentans,il ne se rencontre rien de semblable. 



La véritable question, telle que je viens Je la poser n'a pas été 
soulevée à la Chambre des representans, tout le monde était d'ac
cord sur la nature de la présomption; elle n'a été traitée qu'au 
Sénat. Là, une discussion s'est engagée entre plusieurs honorables 
membres appartenant aux diverses nuances d'opinions. Quelques 
honorables membres se sont demandé quelle conséquence devait 
avoir pour l'électeur la présomption, résultant pour lui du paie
ment de l'impôt; M. de Macar a fait la distinction d'après les prin
cipes généraux, entre la présomption juris et la présomption juris 
et de jure. M. de Stassart s'est aussi placé sur ce terrain. Ces hono
rables sénateurs ont établi qu'il s'agissait dans l'espèce d'une simple 
présomption juris, admettant la preuve contraire, et non pas d'une 
présomption juris et de jure. Je ne vous lirai pas, Messieurs, le 
compte rendu de cette discussion ; ce serait abuser de vos momens; 
jevous renverrai auxn 0 8 1103ct suivants de l'ouvrage de M. Dclc-
becque, que j 'ai déjà cité. 

C'est encore au Sénat que M. Nothomb, virant de bord, reve
nant surec qu'il avait dit à la Chambre des représentants, et vou
lant donner satisfaction à M. Dellafaille, a parlé, pour la première 
fois, de présomption juris cl de jure. Mais MM. de Macar et de 
Stassart lui ont répondu d'une manière victorieuse, en établissant 
de nouveau que la présomption dont i l s'agit n'est qu'une simple 
présomption juris. admettant la preuve contraire. Vous lirez, Mes
sieurs, la discussion qui a eu lieu au Sénat, et vous comprendrez 
pourquoi le gouverneur de Liège, au nom de qui a été présenté le 
Mémoire, parle seulement de la discussion à la Chambre qui est 
très-inoffensive, et garde le silence sur la discussion au Sénat, qui 
condamne son système. 

Messieurs, d'après les termes de la loi, je n'avais pas besoin d'en
trer dans tous ces détails; je ne l'ai fait que surabondamment pour 
rencontrer le Mémoire du demandeur en cassation. 

Si mainteuant i l fallait encore aller plus loin et recourir aux 
principes généraux en matière de présomption, je dirai qu'en ad
mettant avec mes adversaires que celui qui paie le cens a pour lui 
la présomption de la possession de ses bases, cette présomption, 
d'après les principes généraux du droit, admet la preuve contraire. 

Les docteurs se sont livrés anciennement à des discussions ap
profondies et plus ou moins subtiles sur la distinction entre la 
présomption juris et la présomption juris et de jure; celle-ci, d'a
près les principes qu'ils ont développés, n'admet pas, en géné
ral, la preuve contraire, tandis que la présomption juris l'admet 
toujours. Mais la véritable difficulté était de savoir quand la pré
somption est juris, quand elle est juris et de jure, et, sur ce point, 
la doctrine laissait beaucoup à désirer. 

Nous n'avons plus, Messieurs, à nous occuper de ces subtilités ; 
nous avons sur les présomptions un texte clair et précis dans l'ar
ticle 1352 du Code sivil, ainsi conçu : a Art. 1352. La présomp
tion légale dispense de toute preuve celui au profit duquel elle 
existe. — Nulle preuve n'est admise contre la présomption de la 
loi, lorsque, sur le fondement de cette présomption, elle annule 
certains actes ou dénie l'action en justice, à moins qu'elle n'ait ré
servé la preuve contraire, et sauf ce qui sera dit sur le serment et 
l'aveu judiciaire. » 

Il y a donc aujourd'hui des présomptions qui, en général, n'ad
mettent pas de preuve contraire, i l y en a d'autres qui l'admettent 
toujours. Ainsi un enfant conçu pendant le mariage a pour lui la 
présomption de la légitimité; mais cette présomption admet la 
preuve contraire. Ainsi la loi est censée connue après le délai fixé 
pour sa promulgation ; mais cette présomption cède à la vérité; s'il 
est établi que la connaissance de la loi n'a pas pu parvenir dans 
certain canton à une époque fixée, cette présomption de la loi vient 
à cesser. C'est ce qu'explique fort bien Toullier, avec sa lucidité 
ordinaire, au n° 62 de son Cours de droit civil suivant l'ordre du 
Code. 

La Cour, devant laquelle j 'ai l'honneur de plaider, a décidé la 
même question dans des espèces que je puis dire identiques à celle 
qui nous occupe; chaque fois qu'il a été reconnu qu'il y avait er
reur dans la cotisation, l'erreur a été rectifiée et la présomption 
résultant du paiement de l'impôt a dû céder à la vérité par suite de 
vos arrêts. 

Ici l'avocat cite plusieurs arrêts de la Cour de cassation de 
Belgique et entre dans de longs détails. 

S'il en est ainsi, continue l'avocat du défendeur, lorsque l'in
scription sur les listes électorales est le résultat d'une erreur, à 
plus forte raison doit-il en être de même lorsqu'elle est le résultat 
du dol, de la fraude. 

I l est donc évident que, dans ce système de la loi de 1831 et de 
1843, système en rapport avec celui de la loi française, celui qui 
paie le cens n'a qu'une présomption juris qui admet la preuve con
traire. 

Mais je vais plus loin encore. Je dis qu'y eût-il même présomp
tion juris et de jure, clic devrait céder à l'aveu contraire de celui 
en faveur duquel elle est établie. C'est ainsi que, bien que la chose 
jugée constitue une présomption juris et de jure, qui en général 
n'admet pas la preuve contraire, si celui qui a un jugement ou ar
rêt en dernier ressort vient avouer <|uc le fait servant de base au 
jugement est faux, ta présomption deia chose jugée, quoique juris 
et de jure, lui échappe; i l en est de même du dol et de la fraude. 
N'a-t-on pas, contre le jugement passé en force de chose jugée, la 
requête civile basée sur le dol et la fraude? 

L'avocat développe longuement cette thèse, et cite à l'ap
pui de son opinion plusieurs auteurs anciens et modernes. I I 
termine ainsi : 

Je crois en avoir dit assez, Messieurs, pour vous donner la 
conviction que la loi ne peut pas être entendue autrement qu'elle 
ne l'a été par la députation provinciale de Liège. I l est heureux 
qu'il doive en être ainsi, dans l'intérêt de nos institutions, dans 
l'intérêt de cette moralité qui est le plus bel apanage du peuple 
belge. I l est heureux que la loi ne consacre pas le système d'in
trigue et de corruption préconisé par nos adversaires. 

M . L'AVOCAT-GËNÉRAL DELEBEQUE donne les conclusions 
suivantes : 

La question qui vous est soumise aujourd'hui est peut-être la 
plus grave, la plus importante de toutes celles que vous avez eu à 
résoudre. Le gouvernement représentatif, tel que nous l'a fait la 
Constitution belge, scra-t-il ou cesscra-t-il d'être une vérité? C'est 
à la solution de cette question que, vient aboutir le procès. Car, si 
le Congrès national, pour la représentation du pays légal dans le 
gouvernement, a exigé la réunion de certaines conditions considé
rées comme des garanties nécessaires, le moyen facilement offert 
d'éluder et d'anéantir ces garanties mêmes, introduit une véritable 
révolution dans les institutions constitutives de notre monarchie 
constitutionnelle. Dans son résumé le plus fidèle et le plus con
cis, le débat actuel nous offre le spectacle affligeant et déplora
ble d'une lutte où l'on veut mettre la loi aux prises avec la Consti
tution; lutte inconcevable, dans laquelle , par un étrange mépris 
des règles les plus vulgaires, la fraude n'agit plus dans l'ombre et 
à l'aide d'artifices obscurs, mais se montre le front haut, en plein 
jour, et se prétend consacrée, érigée en système par le législateur. 

On vous demande de décider que le droit d'éiire les represen
tans de la nation n'est pas le résultat d'une condition attestée par 
l'impôt, mais dépend d'une somme payée à titre d'achat. 

Dans ce système, le droit électoral n'est pas une pure émanation 
de la loi, i l dépendra de la volonté de tout citoyen. 

C'est en un mot la négation la plus hardie de l'essence de tout • 
droit politique. 

Est-ce là ce qu'a voulu la Constitution belge? 
Faisons un retour vers elle pour bien en mesurer l'esprit, puis

que l'on conteste aujourd'hui ce qui jusqu'à ce jour était incon
testé. 

Lors de la discussion de l'art. 47, M. Defacqz, aujourd'hui votre 
collègue, en fit modifier la rédaction. 

« La nation, disait-il, élira donc directement ses representans. 
Cependant la nation ne peut concourir directement et en entier à 
à l'élection ; car, quelquebeau, quelque, séduisant que fût le spectacle 
d'un peuple concourant tout entier à l'élection de ses mandataires, 
nous savons malheureusement que c'est impossible... Le cens est, à 
mon avis, la condition qu'il faut placer en première Ir/ne pour être 
électeur... Je veux que le cens soit fixé dans la Constitution... » 

Plus tard, la commission chargée de la présentation de la loi 
électorale disait à l'occasion de l'art. 1 " de cette loi : 

a C'est de la loi électorale que doit dépendre principalement la 
bonne composition de la Chambre des representans et du Sénat. Cet 
heureux résultat ne peut être dû qu'à une bonne limitation du droit 
électoral, et à la marche régulière des collèges électoraux. Les élec
tions doivent être faitespar tous les citoyens intéressés au bien-être de 
la patrie et capables de eontribtterù faire un bon choix; ils y ont un 
droit incontestable... » 

La contribution, le cens payé par le citoyen dans une limite dé
terminée, devenait donc, d'après ce système électoral, la garantie 
présumée de l'intérêt au bien-être de la patrie et de la capacité d'élec
teur. 

L'intérêt à ce bien-être de la patrie reposait sur la qualité de pro
priétaire, sur la capacité présumée, sur l'intelligence naturelle à ce
lui qui a quelques ressources et dont l'esprit a pu recevoir une cer
taine culture. 

La contribution n'est donc ici que l'enseigne d'une propriété fon
cière, mobilière ou industrielle. 

C'est dans cet esprit qu'a été écrite la loi qui servait de type à 
notre loi électorale; plus tard nous aurons à vous la signaler. Un 



membre de notre législature, qui faisait aussi partie du Congrès 
national, ne l'avait pas oublié, quand i l disait, en 1843: 

c Quelle est la signification du cens électoral ? Quelles sont son 
origine et sa nature? La qualité d'électeur est-elle une récompense 
que l'État accorde pour une somme payée au profit du trésor pu
blic? La qualité d'électeur est-elle une rémunération d'unp presta
tion fiscale ? En un mot, n'est-ce que le prix d'un service financier 
rendu à l'État? Évidemment non. Car, si la qualitéd'électeur pou
vait être la récompense d'un service fiscal, la loi que nousdiscutons 
serait absolument sans objet. H ne pourrait y avoir de faux élec
teurs ; i l n'y aurait jamais de fraude électorale. I l suffirait au ci
toyen de se présenter chezun percepteur de canton, delui faire une 
déclaration quelconque, de lui payer soit 20, soit 80 florins et de 
lui dire : Délivrez-moi la quittance nécessaire pourfairereconnaître 
ma qualité d'électeur. 

v A mes yeux, Messieurs, le cens électoral n'est que le signe de 
la fortune du citoyen; le versement au trésor n'est que le moyen 
légal de reconnaître cette fortune ; ce n'est que le moyen de consta
ter qu'un citoyen possède suffisamment de fortune en Belgique, a 
un degré d'indépendance suffisant pour avoir intérêt à ce que l'or
dre et la tranquillité soient maintenus et pourconcourir à l'élection 
des députés de la nation. » (M. Vilain X I I I ) . 

Ce que nous disons de l'électeur, i l faut aussi le dire de l'éligible 
au Sénat. 

Analysant l'opinion de ceux des membres du Congrès qui vou
laient une deuxième Chambre, M. Dcvaux disait dans son premier 
rapport : 

» I l faut que le Sénat soit un pouvoir modérateur qui arrête ce 
qu'il peut y avoir de trop impétueux et de trop passionné dans les 
mouvemens de la Chambre élective ; mais qui cependant ne puisse 
jamais empêcher à la longue le triomphe de l'esprit de la Chambre 
élective, alors que cette Chambre persiste et que les électeurs ap
puient son opinion... » 

Lorsque dans les sections a été agitée la question relative au cens 
à exiger des sénateurs, i l y a eu peu dedissidence. Nous lisons dans 
ce même rapport : 

« Les opinions ont, en général, varié de 800 fl. à 1,000 i l . Les 
uns ne veulent prendre pour base que l'impôt foncier; les autres 
croient qu'il faut tenir comptepour le cens de toutes les impositions 
directes. La majorité d'une section demande un cens de 1,500 11. 
d'impôt foncier. Dans une autre section, on propose un mode diffé
rent qui consisterait à former dans chaque province la liste des 
200 ou 500 plus imposés, parmi lesquels les sénateurs devraient 
être choisis...» 

L'opinion de la section centrale était ainsi exprimée : 
« I l a été décide que ce cens serait de 1,000 f l . — Neuf mem

bres ont voulu qu'on ne prît pour base que l'impôt foncier; huit 
membres voulaient qu'on y comprît tous les impôts directs, afin de 
donner l'accès du Sénat aux grands industriels. Dans les provinces 
où i l ne se trouvera pas un éligible par 10,000 âmesde population, 
on complétera la liste descligiblcspar les plus imposés de la province 
jusqu'à concurrence de cette proportion de 1 sur 10,000. » 

Toutes ces expressions annoncent bien le caractère des garanties 
espérées de la création d'un sénat. 

Les discussions au Congrès ne laissent au surplus aucun doute à 
cet égard. 

M . Blargnies disait : 
» La Chambre haute, comme tous les autres pouvoirs, émanerait 

de la nation. Je la ferais élire par les Etats des provinces ; elle se
rait composée de riches propriétaires et de grands industriels, c'e.>t-
à-dirc des citoyens les plus intéressés à la conservation de l'ordre, au 
règne des lois et au maintien de la Constitution. 

» Tout citoyen payant 1,000 fl. d'impôt foncier pourrait 
être appelé à la Chambre haute; dans les provinces où l'on ne trou
verait pas à ce taux un éligible par 10,000 habitans, on choisirait 
les plus imposés à raison d'un sur 10,000... » 

Le comte Félix de Mérode présentait dans un même esprit l'uti
lité d'une deuxième Chambre. 

o Si une réunion d'hommes plus âgés, un conseil des anciens, 
paraissait propre à remplir le but qu'on se propose d'atteindre, nul 
doute qu'il faudrait s'y rattacher plutôt qu'à d'autres combinaisons. 
Mais on préfère, comme garantie du repos public, un Sénat de ?io-
tablcs propriétaires, non point, comme je l'ai dit, parce qu'ils ont à 
défendre des intérêts spéciaux, mais parce qu'on a droit d'espérer 
d'eux un zèle plus calme et plus prudent pour la chose publique, 
parce qu'on leur suppose avec raison plus de motifs personnels de 
craindre les secousses qui compromettent la société.... » M . de Mé
rode terminait en disant : o Je vote pour un Sénat à vie dont les 
membres paieront un cens qui fasse connuitre, autant que possible, 
leur fortune indépendante... » 

Ces conditions requises pour l'éligibilité des sénateurs étaient 

également reconnues par M. Nothomb quand, défendant l'institu
tion de deux Chambres législatives, i l disait : « On nous reproche 
encore de créer un privilège en favenr de la propriété foncière, de 
violer la sainte loi de l'égalité, etc. » 

Même langage dans la bouche de M. de Theux : 
« On ne doit pas perdre de vue que la contribution foncière est 

établie, qu'elle doit continuer à faire partie du système financier ; 
et puis on ne doit pas non plus perdre de vue que la propriété fon
cière est la principale richesse du pays, et que par sa grande divi
sion entre la majeure partie des habitans, elle les intéresse presque 
tous... Enfin, rien n'empêche l'admissibilité des grands industriels 
puisque beaucoup d'entr'eux paient le cens foncier requis pour le 
Sénat. » 

M. Hippolytc Vilain X I I I I considère le Sénat comme le représen
tant de la propriété : « Refuser à la Belgique l'institution d'un Sé
nat, disait-il, ce serait commettre envers une des classes les plus 
notables de la société une injustice manifeste ; ce serait ravir à la 
grande propriété sa part proportionnelle dans la législature, et en 
Belgique plus qu'ailleurs, i l importe que la grande propriété soit 
représentée... En exigeant des sénateurs le cens de fl. 1,000 d'impôt 
foncier sans distinction de naissance, on aura assuré les franchises 
de la grande propriété dépouillée de toute prétention nobiliaire... » 

M. Thicnpont voyait dans le Sénat un corps modérateur, chargé 
par essence du dépôt sacré de la liberté publique, et qui devait être 
nécessairement choisi parmi les citoyens les plus favorisés de la 
fortune. 

Le comte d'Aerschot, défendant le Sénat du reproche de violer le 
principe d'égalité, précisait fort bien la véritable signification du 
cens de l'éligibilité quand i l disait : 

« Si la jouissance d'un bien payant 1,000 fl. d'impôt est une 
aristocratie, elle est accessible à tous ceux q u i , par le développe
ment de leur industrie ou de tout autre moyen, seront à même 
d'acquérir une propriété de cette importance...» 

Plus tard, quand i l fallut se fixer sur la nature et le chiffre de 
l'impôt, les mêmes idées se sont fait jour. — M. l'abbé de Foere 
s'exprimait ainsi : 

« Si un cens de 1,000 fl. de contribution foncière est exigé pour 
avoir droit d'éligibilité au Sénat, i l en résulterait une concentration 
de propriétés qui s'opposera d'une manière rétrograde aux intérêts 
du commerce, de l'industrie, de la navigation et du crédit public. » 

Certes, alors i l ne venait dans la pensée à aucun de ces membres 
du Congrès qu'on pourrait être éligible au Sénat sans avoir la 
moindre propriété. 

Bientôt on résolut de faire servir à la constitution du cens tous 
les impôts indirects. 

Cette proposition, faite par M. Ch.deBrouckerc,fut appuyée par 
M. Jottrand : « T'oufc* les propriétés, disait-il, sont également im
portantes ; toutes donnent à ceux qui les possèdent une part égale 
d'intérêt à la chose publique. » 

Pour appuyer l'élévation du cens à 1,000 f l . , M. Lehon disait: 
n Quant à ceux qui veulent un cens supérieur, je leur ferai remar
quer que notre système de contributions va être complètement re
manié, qu'il sera nécessairement réduit; qu'ainsi ceux qui , d'a
près le système qui nous régit encore, paient 1,000 f l . , ne les paie
ront plus d'après le système nouveau, qu'ainsi le cens représentera 
une fortune beaucoup plus considérable que celle qu'il représente au
jourd'hui. » 

« Vous n'aurez plus de Sénat, disait M. Lebcau, si vous en ou
vrez les portes à la petite propriété. » 

« Si nous fixons un cens, ajoutait M. Raikem, i l faut que ce cens 
représente «ne personne d'une certaine fortune. » 

Enfin, M. Van Meenen voulait que les biens frappés de l'impôt 
fussent libres d'hypothèque. On lui fit observer que ce principe 
offrait d'inextricables difficultés dans son application. M. Van Mee
nen proposa alors un sous-araendement : » I l consisterait à dire, 
ajoutait-il, qu'îï faudrait tme fortune représentée par 1,000 fl. d'im
pôt direct, libre de toute hypothèque, le reste des biens pourrait en 
être grevé. » 

Vous le voyez, l'impôt ne confère le droit à l'éligibilité que 
parce qu'il est le signe, l'enseigne de la fortune. 

Eh bien, que la loi électorale soit entendue comme on vous de
mande de l'entendre, et l'on se joue de la raison de la loi. 

L'électeur ne sera plus le citoyen qui présentera certaine garan
tie par l'avoir que dénonce l'impôt, ce sera un instrument docile 
et insouciant, acheté par celui qui aura voulu, sous son nom, faire 
la dépense du cens requis pour Vêlectorat] 

L'éligible au Sénat ne sera plus l'homme riche, intéressé au 
bien-être de la patrie, dominé par l'esprit conservateur, ennemi 
des innovations hasardeuses ; ce sera le premier venu, pourvu qu'il 
réunisse en lui la condition de l'indigénat et de l'âge ; i l suffira que 
pendant trois ans un parti se cotise pour dépenser sous le nom de 



ce faux éligible, une somme de 3,000 florins, 4,000 pendant 
trois ans ! 

Créez les hypothèses les plus absurdes, les plus choquaDtcs, et, 
dans le système que nous croyons devoir combattre encore, la quit
tance du receveur de l'impôt couvrira les fraudes faites à nos insti
tutions! 

Faut i l faire un éligible de celui qui n'a pas même une écurie?— 
Il n'aura qu'à déclarer cent chevaux de luxe! 

Ou bien, locataire d'une maison de peu d'importance, ou même 
de quelque importance qu'on puisse la supposer, i l n'aura qu'à dé
clarer une valeur locative de 50,000 francs! 

Si on le préfère, on fera la déclaration d'autant de portes co-
chères, d'autant de fenêtres, de foyers qu'il en faut pour atteindre 
la côte annuelle de 1 ,000 florins ! 

Même procédé pour les domestiques ; on n'aura qu'à en déclarer 
un nombre assez élevé pour atteindre une cote de 1,000 florins ! 

La facilité est tout aussi grande si l'on veut recourir au droit de 
patente. I l suffira de faire, jusqu'à la concurrence de 1,000 florins, 
l'addition du montant de cet impôt direct, dans tordre des chiffres 
repris au tableau, en s'attribuant cumulativcment T O U T E S L E S P R O 

F E S S I O N S répondant à ces chiffres ! 
Et l'on sera éligible au Sénat par la vertu de la quittance du re

ceveur des contributions ! ! ! 
Voilà la conséquence dernière du système pour Vëligible; i l n'est 

pas plus révoltant que pour l'électeur, et, si la présomption qui 
dérive du paiement du cens est une présomption légale, élisive de 
la preuve contraire, elle a ce caractère d'une manière absolue; elle 
protège la fraude la plus audacieuse et la plus patente comme elle 
vient abriter celle qui cherche à se cacher. 

Les questions d'incompatibilité ne sont rien dans ce système; le 
magistrat pourra prendre à profit l'impôt d'une patente. On pourra 
aller plus loin encore, et dire : « Pour compléter votre cens d'élec
teur, prenez une patente d'avoué, de médecin, peu importe la réa
lité, l'important est de payer. » 

Mais, dans ce système, ce n'est pas seulement l'esprit de nos 
institutions qui reçoit la plus rude atteinte, les lois organiques 
auxquelles on emprunte les instrumens de la fraude, sont elles-
mêmes faussées dans leur lettre et dans leur esprit. 

Qui dit impôt dit une somme payée à l'Etat à raison d'une chose 
réelle, existante, qui lui sert de base et d'assiette. Toutes nos lois 
fiscales sont là pour l'attester. 

I I n'y a pas d'impôt qui frappe le néant. 
Et, lorsqu'on paie à l'Etat une somme à raison d'une création 

imaginaire, à raison d'une chose qui n'existe pas, i l n'y a pas là 
paiement à litre d'impôt, i l y a donation, mais i l n'y a pas impôt. 

Or, la loi électorale, d'après notre Constitution, fait dépendre le 
droit de l'électeur et de l'éligible du cens résultant de l'impôt seul, 
et non d'une somme payée à l'État à titre de donation. 

S'il en était autrement, le droit politique ne dépendrait plus de 
la loi , mais de la volonté du citoyen : le droit politique s'achèterait; 
ce qui serait une nouvelle énormité, ce qui serait le renversement 
de tous les principes en semblable matière. 

Ainsi, vous le voyez, pour légitimer le système de la présomp
tion légale, exclusive de toute preuve contraire, i l faut tout dé
naturer : 

Le principe de notre gouvernement représentatif; 
La nature de l'impôt; 
L'essence de tout droit politique. 
Et, pour finir par un dernier trait cette esquisse d'un si déplo

rable système, disons qu'à l'aide d'une somme de 3 à 400,000fr., 
dépensée avec intelligence pendant trois ans, on peut amener dans 
le corps électoral un changement complet au profit du parti qui 
voudra recourir à ce procédé. 

Vous le savez, d'après un tableau officiel, la Belgique comptait 
au 1 " avril 1846 45,384 électeurs ; sur ce nombre i l y avait 
29,673 électeurs pour les campagnes; moins de 5,000 électeurs 
de plus, frauduleusement achetés et répartis en quantité suffisante 
dans nos divers districts électoraux, suffiraient pour détruire les 
majorités acquises et pour les renverser successivement!... 

Voilà, Messieurs, la dernière conséquence du système qui tend à 
consacrer, à légitimer la fraude en matière électorale, et nous n'a
vons pas ici le mérite de l'initiative en vous présentant cette ob
servation. Le rapporteur de la loi du 1 e r avril 1843 disait lu i -
même : « On a été unanime pour reconnaître que, si la qualité d'é
lecteur pouvait être acquise par le seul fait du paiement du cens, 
nos institutionsconstitutionnellcsseraient faussées,etquc l'on pour
rait voir se former à l'abri de la légalité même, des majorités qui 
ne seraient point la représentation sincère du pays, n 

Vous n'avez donc pas une simple question de droit à résoudre, 
c'est notre gouvernement représentatif qui est en cause devant 
vous. 

Nous avions donc raison de vous le dire en débutant, jamais 
question plus grave n'a été agitée dans cette enceinte. 

Demandons-nous maintenant ce qu'a voulu la loi électorale du 3 
mars 1831; nous aurons à examiner ensuite si elle a subi, delà loi 
du 1" avril 1843, une modification tellement radicale qu'il ne fau
drait plus la regarder que comme une ruine. 

Pour interpréter cette loi nous avons à consulter : 
La lettre ; 
Son esprit; 
El la manière dont jusqu'à ce jour elle a été entendue. 
La lettre de l'art. 1 e r est claire et précise : 
« Pour être électeur, i l faut verser au trésor de l'État la quotité 

de contributions directes, patentes comprises , déterminée dans le 
tableau annexé à la loi. * ' 

Ce texte seul en tranche la difficulté ; c'est à titre de contribu
tions qu'il faut effectuer paiement; or, qui dit contribution dit une 
somme payée à raison d'une chose que l'on possède et dont on est 
propriétaire ; si la base manque, la contribution n'existe plus. I I y 
a don, i l n'y a pas impôt. 

La numération des deniers ne suffit pas, c'est le paiement d'une 
contribution que la loi électorale exige. 

Comment, en effet, définit-on les contributions? 
oLes contributions directes sont celles qui saisissent directement 

une portion du revenu des citoyens et dont le recouvrement s'opère 
sur le rôle nominatif des contribuables. » 

« Les contributions indirectes sont celles qui reposent sur des 
objets de consommation journalière. » 

Or, i l n'y a point de revenu là où i l n'y a pas un avoir suscep
tible de le produire. Donc, sans assiette réelle, pas d'impôt. 

La lettre est donc claire et précise. — On tronque la loi quand 
on s'arrête au seul fait du versement au trésor, du paiement de la 
somme exigée. 

Mais i l y a plus : les precédens historiques de la loi lèvent ici 
tout doute et donnent le sens réel de ce texte. 

Qu'il nous soit permis de remettre ici sous vos yeux ce que nous 
écrivions au n° 965 de notre Commentaire sur les lois electorales : 

« 965. Nous venons de préjuger la solution de la question, qui, 
résolue déjà par nous à l'égard des électeurs, doit être agitée aussi 
à l'égard de l'éligible. Suffit-il pour être éligible depayer l'impôtde 
1,000 florins, et cela aussi dans l'année antérieure? Faut-il possé
der les bases réelles de l'impôt? 

» Où serait la raison de différence? Si les motifs développés par 
nous, dans le chapitre IX ci-dessus, rendaient la démonstration évi
dente quant à l'électeur, ces motifs, avec une force égale, se repro
duisent pour l'éligible. Nous pourrons cependant y ajouter ici 
quelques considérations nouvelles, puisées à la source la plus pure, 
c'est-à-dire à la législation française, qui a servi de type à notre loi 
électorale, et dont la comparaison avec notre loi du 3 mars 1831 
doit dès lors mériter tant d'autorité. 

» L'article 38 de la Charte de 1814 portait : « Aucun député ne 
»pcut être admis dans la Chambre s'il n'est âgé de 40 ans, et s'il ne 
tpaie une contribution directe de mille francs. » 

» La loi belge dit, art. 1 e r : o Pour être électeur, i l faut.... 
»3° Verser au trésor de l'État la quotité de contributions directes, 
• patentes comprises, déterminée par le tableau annexé à la présente 
«loi. » 

» L'art. 42 dit, en se rapprochant davantage des termes de l'art. 
38 de la Charte : « Pour être éligible au Sénat, i l faut... 5° payer 
»en Bclgiqucau moins 1,000 florins d'impositions directes, patentes 
» comprises.» 

» Payer et verser au trésor sont bien synonymes dans notre loi ; 
nous avons dit précédemment pourquoi,dansl'art. 1 e r , on avait em
ployé les expressions verser au trésor ; notre loi n'a donc pas une 
autre portée que la Charte française, quand elle exige, à son imita
tion, une cote d'impôts déterminée, pour être éligible et élec
teur. 

« La manière dont aura été interprété en France l'art. 38 de la 
Charte deviendra nécessairement le meilleur interprète de la va
leur réelle du principe écrit dans notre loi et copié de la Charte 
française. Voici maintenant une discussion solcnnellcdont l'art. 58 
de la' Charte a été l'objet à la Chambre des députés en France, dis
cussion remarquable à plus d'un titre: 

» La loi française exige, comme on le sait, la possession annale 
du bien à l'occasion duquel l'impôt est payé ; elle exige la possession 
du bien au moment de l'admission , ainsi une possession con
tinue. 

» Dans un cas où le cens était payé, mais sur des biens qui n'é
taient pas possédés depuis un an par l'élu, la question d'éligibilité a 
été chaudement débattue ; par les motifs qui ont été mis en avant, 
on verra comment on appréciait en France la signification véritable 
de l'impôt; on verra quelle est l'unanime appréciation de cette con-



dilion de l'impôt ; si on y a jamais cru à la valeur d'une imposition 
imaginaire, effrontément factice, assise uniquement sur un men
songe, résidant même dans une simpleallégation ! Car, i l faut bien le 
remarquer, on a tenté souvent en France de s'approprier l'impôt 
payé par la propriété d'autrui; i l y avait alors des actes feints et si
mulés; mais jamais on n'y a prétendu se faire électeur par la décla
ration d'une base imaginaire de l'impôt. 
' » Cette énormité destructive du principe fondamental de la loi 
n'y a même été rêvée par personne! 

» M. de Charencey, rapporteur, après avoir rappelé les faits, di
sait : 

« . . . . Les contributions fournissent le moyen le plus simple de 
remonter par le revenu jusqu'à la propriété dont ils découlent, et 
cette voie a irrévocablement obtenu la préférence. 

n Ce n'est -point à l'impôt, c'est à la propriété que se rattache réel
lement l'exercice de nos droits politiques. » 

La commission en concluait qu'indépendamment de la preuve de 
la propriété par l'impôt, le droit devait dériver de la propriété éta
blie de toute autre manière. 

« La question prit bientôt une autre face, parce qu'en fait M. de 
Marchangy se prétendait propriétaire de maisons dont l'impôt ne lui 
était pas compté au rôle des contributions. 

» La commission concluait à l'admission. 
» M. de Siryeis de Marinhac établissait en fait que M. de Mar-

ehangy n'avait pas la possession annale requise, quant à ces pro
priétés qu'il invoquait. 

» A l'appui du système que la propriété pouvait suffire pour at
tribuer le droit électoral, indépendamment du cens, M. Lcclcrc de 
Beaulicu disait : « L'art. 58 de la Charte exige que les députés 
soient âgés de 40 ans et paient une contribution directe de 
1,000 fr. » L'art. 4de la loi du 29 juin, sur les élections, porte que 
les contributions directes ne seront comptées pour être électeur ou 
éligiblc que lorsque la propriété foncière aura été possédée une 
année avant l'époque de la convocation du collège électoral. Cet ar
ticle indique suffisamment dans quel sens nous devons prendre 
l'article de la Charte. I l est évident que, si la Charte eût entendu 
parler de l'action physique de payer des contributions, l'article de 
la loi auraitditque, pour être député, i l faut payer les contributions 
voulues depuis plus d'un an. I l suit de ce rapprochement que la 
Charte n'a pas entendu exiger la garantie de l'impôt, mais celle de la 
propriété. 

a M. de Bouvillc disait encore : « D'après les faits, remontant à 
la véritable interprétation de la loi et au but qu'elle s'est proposé, 
demandons-nous quelle garantie elle a pu vouloir exiger. Ce?i'cst 
pas celle de l'impôt, mais bien celle de la possession d'une propriété 
suffisante pour payer l'impôt voulu; il faut posséder depuis un an une 
propriété capable de payer 1,000 fr.de contributions. » 

» Ces principes ont encore été rappelés par M. de Marchangy 
lui-même : 

« On vous a dit que je ne me trouvais pas protégé par la loi ; ici 
la thèse s'agrandit et devient digne de vous. Pourquoi l'auguste au
teur de la Charte a-t-il placé parmi les conditions d'éligibilité, l'o-
bligationdepaycrl ,000fr. d'impôt? S'il nous est permis dejeterà la 
fois un regard scrutateur et de respect snrles trésors de sa sagesse, nous 
verrons qu'il a exigé cette garantie parce que la propriété, donnant 
en quelque sorte des racines à l'amour de la patrie, forme à la fois 
et les opinions et les sentimens du citoyen : ses opinions, par ses in
térêts à défendre la propriété; ses sentimens, par les traditions et 
les souvenirs qui s'y rattachent. C'est la propriété qui fait aimer les 
lois, parce que les lois conservent la fortune d'autrui; c'est la pro
priété qui fait détester les révolutions toujours funestes à ceux qui 
possèdent, parce qu'elles se font au profit de ceux qui n'ont rien. 
Aussi, la propriété, depuis la révolution, a-t-elle été la principale 
garantie sur laquelle les droits politiques ont été établis; pourap-
prendreaux citoyens à conserver, après leur avoir appris à conqué
r i r . Voilà les grandes et belles théories que l'on trouve inscrites, 
non sur les rôles des contributions, mais dans le Code immortel de 
nos droits. Et qu'ont de commun ces théories vivantes avec des 
mots matériels ! La Charte ne parle de l'impôt que comme d'un signe 
caractéristique de la propriété. — L'impôt dans l'esprit de la Charte 
est un symptôme de propriété... » 

» Le système présenté par MM. Leclerc de Beaulicu et de Bou
villc allait évidemment beaucoup trop loin. A côté du principe que 
l'impôt suppose la propriété pour base, i l faut une forme de procé
dure quelconque, un délai quelconque pour établir le paiement ef
fectif de l'impôt, considéré comme signe de la valeur de la propriété 
qui assure le droit; c'est ce que démontrait M. Forbin des Issaerts 
lorsqu'il disait ; 

« Remarquez que si, dans la circonstance actuelle, vous admet
tiez en principe qu'un citoyen, au moment des élections, peut de
mander une surtaxe ou exiger qu'une note supplémentaire soit 

dressée sans être assujettie aux formalités nécessaires, i l en résul
terait que le droit de dégrèvement serait par cela même acquis à 
l'administration, qui pourrait ainsi au moment des élections faire 
ou défaire à son gré des électeurs. Un dégrèvement partiel, c'est-
à-dire un retranchement sur les rôles,lui serait également acquis; 
i l lui serait possible de prononcer que telle propriété a été surtaxée, 
de la même manière que vous invoquez le droit de faire dire que 
votre propriété n'était pas assez taxée. » 

ci L'admission de M . de Marchangy a été rejetec par la Chambre. 
Cette décision est d'autant plus remarquable qu'il avait en sa faveur 
toutes les sympathies de la majorité, et que pas un membre de la 
gauche n'avait attaque son admission. (Moniteur Au 20 avril 1824.) 

« Voilà les principes qui ont été proclamés sans contestation en 
France; on a tenté seulement d'en exagérer les conséquences quand 
on prétendait que la propriété, indépendamment de la condition de 
l'impôt adminislrativcmcnt assis sur la propriété , pouvait suffire 
pour constituer le droit. 

» Ces principes, si clairement manifestés en France à l'occasion 
de l'éligible, y étaient les mêmes pour les électeurs. — Notre loi 
belge a copié la lettre et l'esprit de la Charte française (art. 58), 
comment donc pourrait-elle avoir une autre portée, une autre signi
fication ? 

» Le Congrès, en 1851, faisait notre loi électorale à l'imitation 
de la législation française; on ne le contestera jamais, notre loi élec
torale est, à vrai dire, une contrefaçon de la loi française; elle a 
donc voulu ce que voulait cette dernière, toutes les fois qu'elle n'y 
a pas dérogé, toutes les fois qu'elle en a copié la rédaction même. 

» Nous avons entendu faire cependant une objection qui nous a 
surpris ; on a cru parfois trouver dans les explications données par 
M. d'Huart , lors de la discussion de la loi communale, en 1855, 
une interprétation de la loi électorale de 1851 ! Ainsi présentée, 
l'objection est déjà dénuée de force; mais, en admettant pour un in
stant que ces explications auraient cette vertu délétère, de donner 
à la loi communale une interprétation de nature à bouleverser de 
fond en comble le principe fondamental de la représentation, encore 
faudrait-il restreindre à la loi communale ce pernicieux effet; mais 
ce serait violer toutes les règles de la logique et les principes en 
matière d'interprétation que de vouloir faire ainsi rétroagir les ef
fets qu'on attribue à des explications données dans le cours des dis
cussions qui préparaient une autre loi ! Cela, certes, ne s'est ja
mais vu ! 

» De quoi s'agit-il d'abord ? D'une interprétation purement dog
matique et point du tout d'une interprétation par voie d'autorité. 
— Soutenir que la loi communale a été faite dans cet esprit, parce 
que les discussions le prouveraient, c'est là une thèse jusqu'à un 
certain point soutenablc ; mais prétendre que, parce qu'on aurait 
ainsi entendu la loi communale, c'est une preuve qu'on a entendu 
dans le même sens la loi électorale, faite cinq ans auparavant, c'est 
là , i l faut en convenir, la plus exorbitante des prétentions; car, 
encore une fois, i l ne s'agit aucunement d'une interprétation légis
lative, directement portée par le législateur sur une loi antérieure
ment faite. 

n Et encore, si c'était le même législateur! Mais, comme s'il fallait 
que dans cette inconcevable prétention i l y eût un caractère d'étran-
geté que pourrait seul expliquer l'esprit de parti, c'est la loi du 
Congrès,faite par 200 législateurs, que l'on veut interpréter à l'aide 
d'une explication donnée sous forme de conversation législative, si 
l'on peut s'exprimer ainsi, et cela dans la Chambre des représen
t a i , composée de 102 membres seulement! Ainsi, le fait lui-même 
résiste à la possibilité de l'influence, en soi déjà exagérée, que l'on 
veut prêter à la réponse d'un ministre. — Avec ce beau système 
d'interprétation, où en serait notre Constitution même? » 

Cette discussion, qui avait eu lien en 1824, à la Chambre des dé
putés de France, nous éclaire sur le véritable sens de la loi quand 
elle exige un cens comme condition pour l'électorat et pour l'éligi
bilité. 

Cctte'discussion nous révèle l'espritde notre loi électorale, calquée 
sur la législation française, et le rappel de ce qui se passait au Con
grès national de Belgique prouve que dans les deux pays l'appré
ciation était la même. 

La lettre et l'espritde la loi, révélé par l'histoire et les travaux 
préparatoires, repoussent donc déjà et par eux seuls l'interpréta
tion qui fausse la pensée d'ordre et de conservation qui a présidé 
à sa rédaction. 

Cet étrange système, qu'il importe tant decombattre et de réfuter, 
a été reprouvé par vous dans plus d'une circonstance. 

En 1842, la députation permanente de la Flandre occidentale 
posait en principe : 

« Que l'autorité administrative n'a pas à examiner la question de 
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possession ou de propriété des objets constituant les bases de la contri
bution personnelle... » 

C'était là revenir au système de la présomption juris et de jure 
résultant du paiement seul. 

Cette théorie a été victorieusement combattue par M. Leclcrcq. 
II a dit dans son réquisitoire : 

« On voit par celte résolution que la députation du conseil pro
vincial de Gand décide enprincipe que, dès qu'un individu figure à 
concurrence du chiffre électoral, sur les rôles des contributions di
rectes, i l ne peut appartenir à l'autorité administrative, agissant 
soit à ce titre, soit à titre de juridiction, de se livrer à aucune re
cherche pour constater si la base de ce paiement existe ou n'existe 
pas. 

» Un pareil principe aurait pour résultat d'ouvrir une voie sure 
à la fraude, qu'il importe toujours d'écarter, surtout en cette ma
tière, où l'on se la permettrait avec moins de scrupule qu'en aucune 
autre. 

» 11 s'en suivrait en effet que la loi, ayant départi aux conseils 
communaux et provinciaux des attributions spéciales pour la for
mation des listes d'électeurs, à l'exclusion des tribunaux ordinaires, 
et la Cour de cassation ne pouvant entrer dans l'examen des faits, 
i l n'existerait aucune autorité investie du pouvoir de connaître 
d'une fraude à la loi, quelque flagrante qu'elle fût. 

» S'il est vrai que le fait matériel d'être porté aux rôles des 
contributions soit constitutif du droit d'élire, jusqu'à ce qu'un tiers 
ayant-droit réclame la possession ou la propriété des objets qui ont 
servi de base aux contributions directes de celui qui se présente 
comme électeur, i l est évident qu'un père, riche propriétaire, qui, 
par une fraude à la loi, aurait fait porter sous les noms de ses fils, 
en les divisant, ses diverses propriétés susceptibles de servir d'as
siette à l'impôt; que le maître qui en aurait agi de même à l'égard 
(ie ses ouvriers ne viendraient pas ensuite soulever une question 
de propriété destructive de leur propre ouvrage; et, par une consé
quence ultérieure, i l est non moins évident qu'il dépendrait de la 
volonté de toute personne, sans que nulle répression, nul contrôle 
fussent possibles, de se créer une phalange d'électeurs et de s'assu
rer la majorité dans les élections, en faisant porter aux rôles des 
contributions directes, et sauf à payer pour eux, tel nombre d'in
dividus habitant la commune, qu'il lui conviendrait de gagner à 
l'aide d'un sacrifice pécuniaire. 

» L'n résultat de cette nature est tellement contraire au bien pu
blic et au but des lois électorales, qu'il est impossible que ces lois 
aient entendu fournir les moyens d'y arriver en consacrant le prin
cipe dont i l émane. 

» Les collèges des bourgmestre et échevins sont chargés par elles, 
dans les termes les plus exprès,les plus absolus et les plus géné
raux, de toutes les opérations relatives à la formation des listes 
d'électeurs; les conseils communaux et provinciaux sont investis 
dans les mêmes termes du pouvoir de juger toutes les contestations 
auxquelles ces opérations peuvent donner lieu, et de là cette consé
quence qu'il appartient aux uns et aux autres, chacun dans le degré 
de la hiérarchie occupé par l u i , de décider aux fins d'apprécier la 
capacité électorale, et sans autre effet que de constater celte capa
cité, toutes les questions de fait et de droit qui en dépendent. On ne 
peut apporter de limites à cette mission et à ce pouvoir, sous le rap
port du droit de voter qu'un particulier prétendrait s'attribuer en 
vertu du cens électoral payé par lui , qu'autant que la loi contienne 
une disposition attachant à l'inscription matérielle sur les rôles et 
au paiement matériel du cens, une présomption juris et de jure que 
l'inscrit qui effectue ce paiement possède la capacité électorale. Or, 
non-seulement semblable présomption,qui devrait être expresse,ne 
se trouve établie nulle part, mais i l est constant, au contraire, par 
les art. 7, 8, 9 et 10 de la loi du 50 mars 1856, comme par nos 
autres lois électorales, que le cens ne confère la capacité électorale 
que comme dérivant de la propriété; que la propriété est la base fonda
mentale de celte capacité; qu'elle seule crée le titre de Vélectcur ; d'où 
l'on doit conclure qu'une inscription sur les rôles, qu'un paiement 
sans propriété ou fondé sur une propriété simulée, ne peuvent confé
rer aucun droit ; en d'autres firmes, que, par le paiement des contri
butions directes du cens électoral qu'exige la loi de celui qui réclame 
le titre iVelectiur, il fout entendre un paiement effectué en vertu d'une 
obligation, un paiement dû par celui qui l'effectue; c'est ce qu'in
diquent d'ailleurs ces mots de la loi : paiement en contributions di
rectes, puisque les contributions directes ne peuvent à ce titre être 
payées que par ceux, ni être reçues légalement que de ceux qui les 
doivent: c'est ce que prouve encore cette circonstance, que celui qui 
aurait fait un paiement de contributions sans rien devoir de ce chef, 
et qui s'en serait prévalu pour se faire inscrire sur les listes électo
rales, aurait le droit, après avoir voté, de demander la restitution 
des deniers indûment versés dans le trésor de l'État, et pourrait 
ainsi user des privilèges de l'électeur sans en avoir supporté les 

charges, si ce n'est en apparence; les faits matériels de l'inscription 
aux rôles et du paiement peuvent donc bien être considérés comme 
une simple présomption de capacité, mais, de même que toutes les 
présomptions de ce genre, elle doit tomber devant la vérité, surtout 
quand de cette vérité sort la preuve qu'il a été commis une fraude 
à la loi ; et cette preuve existe, une fraude a été commise, la vérité 
contraire à la présomption dont une simple inscription aux rôles et 
un simple paiement forment la base, est manifeste, quand l'inscrip
tion et le paiement sont séparés de toute propriété, ou reposent sur 
une propriété simulée ; quand celui qui paie ne doit réellement 
rien, de sorte que son paiement n'est en réalité ni un paiement, 
puisque ce mot est le corrélatif d'une obligation, ni surtout un 
paiement en contributions directes, puisqu'elles sont à la charge 
d'un autre, et qu'ainsi le versement fait par lui au trésor public 
n'est ni celui dont parle ni celui dont veut parler la loi. S'il en était 
autrement, et cette dernière observation confirme tout ce qui pré
cède, ce serait en vain que la loi aurait précisé avec soin les cas où 
i l est permis à une personne de déléguer son cens à une autre, on 
pourrait toujours opérer des délégations en dehors de ces cas; ce 
qui implique pour les autorités chargées de former les listes et de 
juger les contestations électorales,le devoir de connaître des fraudes 
de ce genre et de repousser ceux qui s'en seraient fait un moyen 
d'usurper le titre d'électeur; 

» Dansl'espècc, les défendeurs s'étaient fait inscrire aux rôles des 
contributions directes à raison de certaines propriétés; ils avaient 
payé les contributions ducs à raison de ces propriétés, et s'étaient 
fait à ce titre porter sur la liste des électeurs de leur commune ; 
mais la sincérité de leur inscription aux rôles des contributions 
directes, la réalité du paiement à eux propre, ou au moins l'exis
tence de toute obligation en leur personne du chef de ces contribu
tions et des propriétés sur lesquelles elles étaient assises, étaient 
contestées ; on soutenait que ces propriétés étaient possédées par 
leurs pères et mères, avec lesquels ils vivaient; que les contribu
tions étaient en réalité payées par ceux-ci, ou au moins dues par 
eux, et qu'ils avaient cessé de figurer au rôle du jour où leurs en
fants y avaient été inscrits. Si ces faits étaient vrais, ces derniers 
n'avaient eu aucun titre pour se faire porter sur la liste électorale, 
ils n'avaient pu s'y faire porter que par une délégation déguisée, 
faite en dehors de la loi, et partant qu'en commettant une fraude à 
la loi; le devoir de la députation permanente du conseil provin
cial, à laquelle avaient été dénoncés de pareils faits , était donc de 
les vérifier, et, en s'y refusant, elle a méconnu les règles de sa com
pétence et expressément contrevenu aux art. 7, 8 , 10, 13, 14 et 
17 de la loi du 50 mars 1856. » 

La Cour de cassation, par arrêt du 11 août 1842, a adopté en 
ces termes le réquisitoire de M. Leclercq : 

« Attendu que, par la loi communale du 50 mars 1856, les col
lèges des bourgmestres et échevins sont chargés, dans les termes 
les plus exprès et les plus généraux, de toutes les opérations rela
tives à la formation des listes électorales, et que les conseils com
munaux, ainsi que les députations permanentes des conseils pro
vinciaux sont de même investis du pouvoir de juger toutes les 
contestations auxquelles ces opérations peuvent donner lieu ; qu'il 
s'ensuit évidemment qu'il appartient aux uns et aux autres, dans 
le degré respectif de hiérarchie, de décider toutes les questions de 
fuit et de droit qui en dépendent, aux fins d'apprécier la capacité 
électorale, et sans autre effet que celui de constater cette capacité, 
toute d'intérêt public et indépendante du droit des tiers; 

» Attendu que , dans l'espèce, devant la députation du conseil 
provincial, i l avait été posé en fait par l'appelant que les intimés, 
fils de famille, ne versaient personnellement aucune somme dans le 
trésor de l'État, mais qu'ils avaient été portés sur le rôle du rece
veur pour les contributions ducs privativement par leurs pères 
respectifs, qui seuls étaient les chefs du ménage, et qui figuraient 
eux-mêmes sur les listes électorales du chef de leurs contributions 
foncières et patentes; 

» Attendu que ce fait, s'il avait été établi, eût constitue une dé
légation déguisée,et, par conséquent, une fraude à la loi, qui n'au
torise la délégation des contributions que dans les cas spécifiés; 
d'où i l suit que la députation, en refusant de vérifier ce fait, a mé
connu l'étendue de sa compétence et ainsi contrevenu formellement 
à l'art. 17 de la loi communale. 

» Par ces motifs, et attendu que la décision attaquée est passée 
en force de chose jugée par le désistement du pourvoi de Pierre 
Eecrevissc, électeur réclamant, casse et annule, dans l'intérêt de la 
loi, l'arrêté de la députation permanente du conseil provincial de 
la Flandre orientale en date du 17 mai 1842. » 

Mais ce n'est pas la seule circonstance où vous avez eu à vous 
prononcer sur la question. 

Pour qu'on puisse, à titre d'électeur, prendre à profit une côte 



d'impùt, i l faut que l'on ait la propriété ou la jouissance d'une chose, 
de l'objet assujetti à l'impôt. 

Cela résulte de la loi ¡ cela résulte de vos décisions. 
Eh bien ! s'il en est ainsi, i l est par cela seul démontré qu'î7 ne 

suffit pas de payer le cens, parce que l'on peut dire : Vous payez le 
cens, cela est vrai , mais vous ne pouvez vous l'attribuer comme 
titre électoral. Ainsi, dans un cas où l'objet imposable existe sans 
contestation,on dit à celui qui s'attribue l'impôt indûment : L'objet 
ne vous appartient pas ; i l ne vous appartient pas en totalité ; 
vous n'en avez ni l'usufruit ni la jouissance. En pareil cas, on fait 
déchoir l'imposé du droit électoral ; cela se pratique dans tous les 
cas où l'attribution de l'impôt est contestée ; et l'on voudrait que 
quand l'objet imposable n'existe pas, le faux contribuable fût protégé 
par une présomption juris et de jurel crue le seul fait du paiement 
du cens le fit électeur d'une manière inattaquable!!! 

Ainsi, dans un cas, la base de l'impôt existe ; le bien ou l'indus
trie aurait droit à être représenté dans l'exercice du droit electo-
toral, et cependant on peut, malgré le paiement, faire déchoir le 
droit électoral. — Dans le cas de fraude, au contraire, la base de 
l'impôt fait défaut, et l'on n'aurait pas même le droit de provoquer 
la déchéance du faux électeur! 

Mais ce serait nous offrir le spectacle d'un législateur en dé
mence ! 

Que dit l'art. 2 de la loi du 3 mars 1831 ? 
« Seront comptées au mari les contributions de sa femme com

mune en biens, au père celles de ses enfans mineurs dont il aura la 
jouissance. » 

Pourquoi les contributions de la femme commune en biens, pour
quoi les coniributions des enfans mineurs comptent-elles pour for
mer le cens du mari et du père? 

Parce que la jouissance appartient au père et au mari dans ces 
deux cas. Les contributions leur comptent dès lors parce qu'elles 
sont la représentation, la preuve d'un bien dont ils sont à ce mo
ment réputés propriétaires, comme exerçant les droits utiles de la 
propriété. 

C'est donc la propriété qui est la condition essentielle du droit, 
c'est donc le propriétaire ou celui qui en a les attributs utiles qui 
peut revendiquer, au moyen de l'impôt, l'exercice du droit élec
toral. 

Le mari qui s'est marié sous le régime dotal ou sous un régime 
exclusif de communauté ; le père, quand i l n'a plus l'usufruit lé
gal, ne peuvent donc s'attribuer l'impôt qui frappe les biens de la 
femme et des enfans. 

Et, s'ils s'attribuent cet impôt, on est en droit dele leur contester. 
Vainement ils diraient alors : Mais voilà ma quittance ; je paie le 
cens! Que vous importe pourquoi et comment je le paie? Vaine
ment, en un mot, ils s'armeraientpour défendre leur droit électoral 
d'une prétendue présomption juris et de jure; on leur repondrait 
en discutant la base du cens el en défalquant du cens la part d'im
pôt afférente au bien de sa femme et des enfans. 

Aussi, que disait la Cour de Paris, le 21 novembre 1845? — 
« Considérant qu'aux termes de l'art. 6 de la même loi, on ne doit 
« compter au père les contributions des biens de ses enfans mineurs 
» qu'autant qu'il en a la jouissance; que d'après l'art. 384 du Code 
„ civil, le père n'a la jouissance des biens de ses enfans mineurs 
„ que jusqu'à l'âge de 18 ans accomplis ; considérant qu'il est arti-
» culé par Evaristo Bavaux, et non-contesté par Bardin, que la plus 
» forte partie des contributions en vertu desquelles i l a obtenu son 
n inscription sur les listes électorales porte sur des biens appartc-
» nant en majeure partie à ses deux enfans, dont l'un a atteint sa 
» majorité et dont l'autre est âgé de plus de 18 ans, qu'ainsi Bar-
» din ne justifie pas d'un cens personnel suffisant pour être main-
» tenu sur la liste électorale. » 

De semblables décisions abondent dans la jurisprudence française 
en matière d'attribution. 

Or, que disait l'art. 6 de la loi française : a On comptera... au 
père les contributions des biens de ses enfans mineurs dont i l aura 
la jouissance, et au mari celles de sa femme, même non-commune 
en biens, pourvu qu'il n'y ait pas séparation de corps. » C'est là, 
avec une légère variante, l'art. 2 de notre loi électorale. 

La loi repousse donc elle-même le système de l'inique présomp
tion que l'on y cherche en vain. I l n'est pas vrai que le paiement de 
l'impôt suffise pour conférer indubitablement le droit électoral, sans 
cela les questions d'attribution d'impôt seraient repoussées comme 
proscrites par laloi; et cependant, dans maintes circonstances, on a 
discuté ces questions d'attribution. 

Le 26 juin 1843, a été agitée devant vous la question de savoir 
si un desservant pouvait compter dans sa cote l'impôt d'un bien 
dont i l avait l'usufruit. — On lui contestait cette attribution. 

Si le système qu'on cherche à faire prévaloir devant vous était 
fondé , i l ne fallait pas entrer dans l'examen de la question d'attri

bution ; i l eût suffi de répondre : Ce desservant a payé l'impôt, 
donc i l est électeur ! 

Vous n'avez pas pensé qu'on pût ainsi procéder par une fin de 
non-recevoir ; vous ne la considériez donc pas comme admissible. 

Par un autre arrêt de la même date, vous avez encore repoussé 
le système d'après lequel la quittance de l'agent du fisc crée un 
droit incontestable. 

Un propriétaire avait fait porter sous son nom la cote des contri
butions de son locataire, i l était porteur de la quittance constatant 
qu'il avait payé le cens. 

Or, que disait M. l'avocat-général de Cuyper? 
« Si les contributions ne sont comptées à l'électeur que comme 

présomption de la possession des bases de l'impôt, i l en résulte cette 
conséquence que les mots de l'article 1" du décret électoral : Ver
ser au trésor, ne peuvent s'entendre que du paiement des contri
butions auxquelles on est tenu en vertu de la loi, C A R I L E S T D E 
T O U T E É V I D E N C E Q U E L A L O I N ' A P U A T T A C H E R L A P R É S O M P T I O N D E 

L A P O S S E S S I O N D E S B A S E S D E L ' I M P Ô T NI AU FAIT MATÉRIEL DU 
VERSEMENT AU TRÉSOR, M A U P A I E M E N T D E S C O N T R I B U T I O N S 

A U Q U E L O N S B S O U M E T , non à raison de la possession des bases de 
l'impôt, mais en vertu de conventions particulières avec ceux qui 
possèdent ces bases. » 

Et que porte votre arrêt? 
« Considérant qu'il est constaté au procès que le demandeur ne 

justifiait du cens électoral qu'au moyen de la contribution person
nelle qu'il a payée à raison de la valeur locative des portes et fe
nêtres du mobilier d'une maison dont i l est propriétaire , mais 
louée par lui à un tiers, qui l'occupait et qui était seul légalement 
obligé envers l'État au paiement de la dite contribution ; 

» Qu'en conséquence, en confirmant la résolution des bourg
mestre et échevins de Liège, qui avaicntrayédelaliste des électeurs 
généraux le nom du demandeur, la décision attaquée a fait une juste 
application de l'art. 1 " de la loi du 3 mars 1831, combiné avec 
l'art. 6 de la loi du 8 juin 1822 ; 

n Rejette le pourvoi. » 
Et quand rendiez-vous cet arrêt ? Le 26 juin 1843, quelques mois , 

seulement après la discussion de la loi du 1 e r avril 1843 ! 
Qu'avait dit cependant le sieur Verken, demandeur en cassa

tion ? Il avait contesté à l'administration communale le pouvoir de 
s'enquérir des causes et des bases de la déclaration. Il avait prétendu 
que les rôles étaient la seule règle à suivre par elle. 

II avait dit en un mot, commeon le dit aujourd'hui devant vous : 
« Le cens pays confère la droit par l'effet d'une présomption J U R I S E T 

D E J U R E ! » I l avait calqué sa défense sur certaines doctrines isolé
ment émises au sein de la représentation nationale, et ce système 
n'a trouvé d'appui ni devant le conseil communal, ni devant la dé-
putation du conseil de la province, ni devant la Cour de cassation. 
Ces precédens judiciaires étaient sans doute ignorés de M. le gou
verneur de la province de Liège, autrement i l ne vous eût point 
dit, dans la note qu'il a produite à l'appui de son pouvoir, « que 
» pendant une période de près de 12 ans, on se contenta de la pro
duction des pièces prementionnées (l'extrait des rôles) sans jamais 
exiger la justification de la possession des bases de l'impôt déclaré et 
payé. » 

Vous le voyez. Messieurs, la thèse que nous soutenons devant 
vous n'est pas nouvelle; nous ne faisons que suivre les traces des 
officiers du parquet qui, avant nous, ont dû parcourir le terrain sur 
lequel nous marchons aujourd'hui, non pas aidé seulement de l'ap
pui qu'ils nous donnent, mais appuyé encore de votre imposante au
torité. 

Tout est dit maintenant sur la véritable portée de l'art. I e ' de la 
loi du 3 mars 1851. 

Le cens n'est un titre ou droit électoral que quand i l est payé à 
titre d'impôt direct. 

I l n'est payé à titre d'impôt que quand i l a une base réelle, im
posable; i l n'est un signe de fortune que quand i l a son assiette dans 
un avoir matériel. 

L'explication que nous venons de donner à la loi du 3 mars 1831, 
pour rester triomphante et pure de toute immoralité, n'a plus 
qu'une dernière épreuve à traverser. 

I l nous reste à examiner si le principe écrit dans la loi électorale 
par le Congrès national a été modifié par la loi du l ' r avril 1843. 

La comparaison des textes nous révèlcra-t-elle une atteinte pro
fonde et radicale apportée au but de la loi dans l'exigence du cens ? 

La loi de 1831 disait: 
u Pour être électeur, i l faut : 
» . . . . 3° Verser au trésor de l'État la quotité de contributions di

rectes, patentes comprises, déterminée dans le tableau annexé à la 
présente loi. » 

L'art. 5 ajoutait : 
u Les contributions et patentes ne sont comptées à l'électeur que 



pour autant qu'il a été imposé ou patenté pour l'année antérieure à 
celle dans laquelle l'élection a lieu. » 

Cette dernière disposition est remplacée par l'art. 2 de la loi du 
l w avril 1843, où nous lisons : 

« Les contributions et patentes ne sont comptées à l'électeur 
qu'autant qu'il a payé le cens en impôt foncier, l'année antérieure, 
ou bien en impôts directs de quelque nature que ce soit, pendant 
chacune des deux années antérieures. » 

Les autres additions n'ont aucune relation avec la question qui 
nous occupe. 

Querésultc-t-il de ces textes comparés? 
Que le temps de la possession requise a été prolongé d'un an 

pour les contributions autres que l'impôt foncier. Le cens est 
exigé pendant trois ans au lieu d'être exigé pendant deux ans seu
lement. 

La lettre de la loi ne nous apprend rien de plus, rien de moins. 
Ce texte, cependant, recèlerait-il une signification que n'expri

mait point sa lettre, et qu'il faudrait demander à son esprit? 
Nous ne reculerions pas devant cette recherche,mais, avant de 

l'entreprendre nous ne pourrions nous dispenser de faire observer 
que cette loi du 1" avril 1843 n'est pas interprétative de celle du 3 
mars 1831, qu'elle en est seulement modificative. — Elle ne peut 
donc agir sur cette loi première que dans les dispositions mêmes 
qu'elle a altérées par ses modifications. 

Rappelons-nous d'abord quelle a été l'origine de la loi de 1843. 
On se plaignait d'abord de ce qu'il y avait des fraudes en ma

tière électorale. Que demandait-on? Une loi qui en rendit la décou
verte plus facile et qui en amenât la répression. 

Qu'a répondu le législateur? I l n'a pas réprimé la fraude. — I l 
ne l'a pas rendue plus difficile, — i l s'est borne à la rendre plus 
coûteuse. 

Cela dit, recherchons si le législateur a voulu exprimer plus qu'il 
n'a exprimé réellement. 

Pour rechercher la pensée des lois qui sortent de nos Chambres, 
trois élémens se produisent : 

L'exposé des motifs. — On lui demande l'enseignement do la 
pensée qui a conçu le projet; 

Le rapport de la section centrale, qui fait connaître l'opinion de 
la majorité des membres qui ont pris part aux travaux des sec
tions; 

Enfin les discussions auxquelles la loi a donné matière au sein 
de la représentation nationale. 

L'un ou l'autre de ces élémens de science prédomine pour révéler 
le véritable esprit de la loi, suivant que le projet primitif a été ac
cueilli, tel qu'il a été présenté, tel qu'il a été entendu ou modifié, 
soit par la section centrale, soit dans les Chambres mêmes lors de 
la discussion. 

L'exposé des motifs ne dit pas un mot de la question relative à la 
nécessité de posséder les bases de l'impôt. 

Une question de cette nature ne se tranche pas silencieu
sement. 

Nous lisons dans cet exposé, pour justifier l'exigence de la loi 
nouvelle quant au paiement à effectuer du cens pendant trois 
années : 

« Ce n'est pas que le sacrifice à faire pour devenir électeur, par 
le paiement fictif ou exagéré de contributions personnelles, soit 
dans tous les cas bien considérable ; mais ceux qui peuvent avoir 
intérêt à créer de faux électeurs prendront rarement leurs précau
tions deux années avant l'année de l'élection. La prévoyance hu
maine ne va pas d'ordinaire jusque là, et on risquerait de la voir 
déjouer par bien des événemens... » 

Comme on le voit, cette précaution d'un cens exigé pendant trois 
ans a pour but de déjouer la fraude en la rendant plus coûteuse et 
prolongée d'un an avant de pouvoir être effectuée. 

Mais ce n'est pas là un obstacle radical à la fraude. Ce n'était pas 
un remède au mal signalé; c'était un simple palliatif. 

Sa vertu, quelle pouvait-elle être? De diminuer le nombre des 
faux électeurs, peut-être; de les empêcher de se produire? Nul
lement. 

Ce n'était pas une mesure de répression. Si la loi proposée 
disait ce qu'on prétend lui faire dire, loin de la réprimer et de 
l'interdire, elle aurait sanctionné, canonisé la fraude, en l'abritant 
sous le manteau de la loi. 

Il était impossible de voir dans ce projet une semblable 
énormité. 

Aussi les sections de la Chambre et après elles la section centrale 
ne l'y ont-elles point découverte. 

Jusqu'ici donc, rien dans le projet ministériel, tel qu'il est ex
posé par le ministre rédacteur, ne nous révèle qu'il cachait la solu
tion complète de la grosse question que l'on avait produite à la 
tribune nationale. 

La section centrale, celle qui résume l'opinion de la majorité des 
sections, ne veut point une loi qui sanctionne la fraude, elle adopte 
le projet ministériel et sa rédaction, parce qu'elle n'y voit pas ce 
qu'après coup on a prétendu y découvrir. Or, Messieurs, l'élément 
capital de toute interprétation logique ou rationnelle de la loi nou
velle ce serait le rapport de la section centrale; parce qu'il est 
beaucoup plus explicite, parce qu'il témoigne du sens donné à la 
loi par la majorité des sections ; parce qu'enfin i l enseigne quelque 
chose, tandis que l'exposé des motifs, quant au point qui nous 
occupe, n'enseigne rien. 

Pour éviter la fraude , on comprenait qu'il y avait un premier 
moyen ; c'était d'exiger de l'électeur la justification spontanée des 
bases de l'impôt ; ce qui eût exigé un complet remaniement de la 
loi. Le temps ne permettait pas d'entreprendre cette tâche. C'était 
aller beaucoup plus loin que d'autoriser à contester à un électeur 
la légitimité de son droit électoral. 

Mais, si la section centrale ne croyait pas à la possibilité de for
muler un système complet et organique, tendant à rendre la 
fraude impossible, elle n'entendait pas rendre la découverte de la 
fraude impossible, en légitimant la fraude par la lo i , car c'est la 
légitimer que de la rendre efficace et triomphante par cela seul 
qu'elle aura été commise à l'aide d'une plus forte dépense. 

Avons-nous mal entendu la pensée de la section centrale? 
Mais, s'il en était ainsi, nous aurions été entraîné dans cette er

reur par plus d'un membre de la représentation nationale. 
A ce sujet, M. de Muelenaere s'exprimait ainsi dans la séance 

du 17 mars 1843 : 
n L'électeur, a dit un honorable membre, doit, aux yeux de la 

loi, avoir intérêt au maintien de l'ordre; le paiement du cens pen
dant une ou plusieurs années ne constitue qu'une présomption de 
la capacité électorale; l'intérêt au maintien de l'ordre ne résulte 
que de la possession réelle des bases de l'impôt. Bien qu'en s'en 
rapportant au texte de la loi de 1831 et aux discussions qui ont 
précédé le vote de la loi communale de 1836, on ait pu croire de 
très-bonne foi, peut-être, qu'il suffisait qu'un individu versât au 
trésor de l'État la quotité d'impôts déterminée par la loi, pour que 
cet individu devînt électeur légal ; pour ma part, je me hâte de dire 
que j'admets entièrement et sans restriction la doctrine que c'est dans 
la possession réelle des bases de l'impôt que résident principalement 
tes garanties que le législateur de 1831 s'est proposées. 

« La section centrale professe la même opinion; elle pense aussi 
que la justification des bases de l'impôt préviendrait mieux que 
tout autre moyen (ce sont ses expressions) les déclarations indues 
et frauduleuses ; mais la section centrale explique les raisons pour 
lesquelles elle a cru que ce système était impraticable dans les cir
constances actuelles.» (Moniteur du 18 mars 1843). 

Et en effet, Messieurs, qu'avait dit la section centrale ? 
« En présence du texte de la loi du 3 mars 1831, et surtout de

puis les discusssions qui ont eu lieu en 1836, à l'occasion de la loi 
communale, on a pu croire que, pour être électeur, i l suffisait de 
payer le cens, sans posséder les bases légales de l'impôt. Pour être 
juste, i l faut donc se garder de confondre dans une réprobation 
commune et de frapper d'un grand blâme souvent immérité un 
nombre de faits qui n'ont pas tous le même caractère, et que beau
coup de contribuables ont pu poser par des motifs différons; i l faut, 
en prévenant la fraude et en s'opposant aux conséquences d'erreurs 
commises de bonne foi , s'abstenir de considérer indistinctement 
comme frauduleuses toutes les déclarations indues, faites avant les 
récentes discussions qui ont eu lieu à la Chambre. 

nDans ces discussions, on a été unanime pour reconnaître que, situ 
qualité d'électeur pouvait être acquise par le seul fait du paiement du 
cens, nos institutions constitutionnelles seraient faussées, et que l'on 
pourrait voir se former, à l'abri de la légalité même, des majorités 
qui ne seraient point la représentation sincère du pays; mais, i l 
faut bien le dire, les moyens pratiques de conjurer ce danger n'ont 
été indiqués, ni d'une manière complète, ni d'une voix unanime. » 

C'est après avoir cité ce dernier paragraphe que M. de Muele
naere disait : 

« Comment flétrir la fraude en termes plus énergiques? La sec
tion centrale pouvait-elle sur ce point, exprimer son opinion d'une 
manière plus positive , plus catégorique ? Est-ce là légaliser la 
fraude? Est-ce là accréditer dans le pays l'idée que, pour être élec
teur, i l suffit de payer le cens, alors même qu'on ne possède point 
les bases de l'impôt? La section centrale ne i'est trouvée arrêtée 
que par une seule difficulté grave; en effet, le temps lui a manqué 
pour combiner un système nouveau, système qui exigerait la révi
sion d'une foule de dispositions de la loi électorale de 1831, car la 
justification de la possession des bases de l'impôt est impossible 
avec tout le système de procédure administrative établi dans la loi 
prérappelée, dès lors une révision complète serait en quelque sorte 
nécessaire ; le système nouveau devrait être mis en harmonie avec 



la loi ancienne, et la section centrale et le gouvernement lui-même 
en ont-ils eu le loisir ? La Chambre elle-même aurait-elle le temps 
de discuter un pareil projet de loi avant les élections,avant les opé
rations relatives à la formation et à la révision des listes électo
rales, qui doivent commencer le 1 " avril prochain ? » (Moniteur 
du 18 mars). 

I l faut en convenir, si , malgré ces belles protestations, la loi de 
1843 défendait de démontrer lu fruude quand l'électeur a payé pen
dant trois ans, on aurait flétri In fraude , mais en même temps on 
l'aurait 'éjalisée. 

Nous avons ailleurs rapporté le texte complet du rapport de la 
section centrale et nous avons cherché à en expliquer la saine por
tée; nous avons aussi analysé les diseussions qui eurent lieu au sein 
de la Chambre des représentans et au Sénat ; celte analyse établit 
clairement que, si plusieurs membres appartenant à la majorité ont 
exprimé l'opinion que l'on ne pouvait contester à un électeur sa 
qualité sous prétexte qu'il n'avait pas les bases de l'impôt, cette 
opinion a été repoussée par d'autres membres à la Chambre des re
présentans et au Sénat. Mais, c'est lit une question que la loi de 
1843 n'a pas résolue. 

Nous pouvons ici nous dispenser d'insister sur tous ces détails, 
car une observation bien simple les rend sans opportunité devant 
vous. 

Le rapporteur de la section centrale ainsi que quelques membres 
de la législature ont paru croire que, d'après la loi de 1831, i l 
n'était pas permis de dire à un électeur : Vous payez, mais vous 
n'avez pas la base de l'impôt. 

Raisonnant à ce faux point de vue, ils ont pu dire : Nous ne 
voulons point changer ce qui est. 

Telle a été leur pensée, nous le voulons bien, mais cette croyance 
n'était pas la croyance commune, les discussions en font foi. 

Quelle que soit au surplus l'opinion que l'on se soit faite de la 
loi de 1851, cette loi n'a pas été interprétée législativemcnt. 

Elle est donc restée ce qu'elle était. Or, nous vous l'avons démon
tré, celte loi admet, autorise, commande la discussion de la posses
sion des bases de l'impôt. 

Eh bien ! ce que l'on pouvait depuis 1851, on le peut encore au
jourd'hui. 

Nous terminons par une réflexion digne d'être méditée. 

Au milieu du travail qui se fait dans les intelligences, prenons 
au sérieux notre gouvernement représentatif, et les institutions sans 
lesquelles i l n'existerait pas. Ne souffrons pas qu'au mépris de la 
loi, on fausse nos institutions dans leur esprit et dans leur but. — 
Le jour où le gouvernement représentatif sera tombé dans le mépris 
des hommes, on n'en voudra plus; cl quand les peuples changent 
les formes gouvernementales, ils avancent toujours, ils ne reculent 
jamais!! 

Nous estimons qu'il y a lieu de rejeter le pourvoi. 
M. L E P R É S I D E N T . La Cour fera.droit. 

La Cour a rendu l 'arrêt suivant le 29 j u i n : 

A R K È T . — La Cour, ouï le rapport de M. le conseiller D E C U T 

T E R , et sur les conclusions de M. D E U E B B C Q U E , avocat-général ; 
n Vu l'art. 47 de la Constitution ainsi conçu : « La Chambre des 

n représentans se compose de députés élus directement par les ci-
ii toyens payant le cens déterminé par la loi électorale, lequel ne 
« peut excéder 100 florins d'impôt direct, ni être nu-dessous de 
» 20 florins. » 

» Attendu qu'il résulte du texte même de cette disposition, des 
discussions auxquelles elle a donné lieu et de l'essence même îles 
garanties dont la Constitution a voulu entourer l'exercice du droit 
électoral que le paiement du cens a été requis comme représentant 
la propriété et une fortune qui importent au bien-être et à la pros
périté de la société; 

n Qu'il résulte de là que, lorsque l'art. 1" de la loi du 5 mars 
1831 exige, entre autres conditions, pour être électeur, le verse
ment auTrésor de l'Etat d'une quotité de contributions directes, dé
terminée dans le tableau annexé à cette loi, cette condition doit 
s'entendre d'un versement par lequel celui qui l'effectue acquitte sa 
dette légale, comme contribuable, conformément aux lois sur les 
impositions directes qui frappent les biens et revenus des contri
buables, d'après les bases qu'elles déterminent spécialement; 

u Attendu qu'il n'est point exact de dire que la contribution per
sonnelle, d'après les lois qui nous régissent, est assise sur la décla
ration du contribuable, puisque la loi du 28 juin 1822 détermine 
elle-même les objets qui servent de base à l'impôt et prononce des 
peines contre les déclarations inexactes au détriment du Trésor; 

»> Que, s'il est vrai que cette loi, de même que la loi du 12 juillet 

1821, ordonne la confection des rôles sur les déclarations faites par 
les contribuables et les cotisations établies par eux-mêmes, sans 
qu'il leur soit permis d'élever aucune réclamation contre leur 
propre cotisation, i l n'en est pas moins évident qu'au point de vue 
de la loi électorale et d'après l'esprit de la Constitution et les prin
cipes conservateurs qui ont dû servir de guide au législateur, une 
déclaration inexacte ou frauduleuse, dans l'absence absolue de la 
possession des bases de l'impôt, ne peut être considérée comme 
faite conformément à la loi sur l'impôt, et en exécution de ses dis
positions et comme étant de nature dès lors à satisfaire aux pres
criptions de la loi électorale; 

n Attendu que, quelles qu'aient été les opinions émises tant au 
Sénat qu'à la Chambre des représentans, lors de la discussion de la 
loi du 1 " avril 1843, cette loi n'a point eu pour but de détruire le 
principe fondamental et constitutionnel de la loi du 5 mars 1831 ; 

n Que, dans cette loi de 1843, le législateur, qui n'a pas voulu 
soumettre l'électeur à la justification de la possession des hases de 
l'impôt, s'est borné, en vue de prévenir les fraudes électorales dont 
la preuve est toujours difficile, à exiger une plus longue pos
session du cens électoral, tel qu'il est fixé et déterminé par les lois 
antérieures ; 

» Que depuis comme avant cette loi, l'inscription sur les rôles 
des contributions et le paiement de l'impôt foncier forment sans 
doute une présomption légale de la possession des bases du cens, 
mais qu'aucune disposition de loi n'exclut la preuve contraire, et 
que, du moment qu'il est établi,contrairement à la déclaration du 
contribuable, qu'il ne possède point ces bases, il est impossible de 
le considérer comme réunissant les conditions déterminées par la 
loi pour l'exercice du droit électoral ; 

» Attendu qu'on ne pourrait admettre le système du pourvoi, 
sans détruire toute l'économie de nos lois électorales, qui repous
sent toutes délégations de contributions pour l'exercice du droit 
électoral, hors le cas qu'elles déterminent spécialement, et que 
leurs prescriptions à cet égard seraient complètement illusoires, si, 
pour être électeur, i l suffisait de se faire inscrire sur les rôles des 
contributions, alors que les bases de l'impôt seraient ou possédées 
par d'autres personnes ou complètement imaginaires; 

» Attendu, dans l'espèce, que le défendeur ayant posé en fait 
que N. (1) ne possède pas et n'a pas possédé pendant les deux der
nières années le cheval de luxe dont i l avait fait la déclaration et 
en raison duquel i l avait été imposé au rôle des contributions per
sonnelles, avec sommation audit N . de dénier ou d'avouer ce fait 
dans les dix jours, et en lui déclarant qu'à défaut de dénégation, 
le fait serait tenu pour confessé et avéré, la députation provinciale 
a pu, sans violer aucune lo i , tenir ce fait pour constant à défaut 
de dénégation, et que cette décision, lors même qu'elle reposerait 
sur une appréciation erronée de la réponse de l'intimé,nc peut être 
soumise à la censure de la Cour; 

» Attendu, enfin, que la députation permanente, ayant décidé en 
fait que, déduction faite de la cote irrégulière dont i l s'agit, N . ne 
paie plus le cens, i l résulte des considérations qui précèdent 
qu'en ordonnant que ledit N . serait rayé de la liste des électeurs 
généraux, la décision attaquée n'a violé ni l'art. 1« de la loi du 
1 " mars 1831, ni l'article 2 de la loi du 1 e r avril 1843, ni enfin 
l'art. 1350 du Code civil; 

» Par ces motifs, rejette le pourvoi. » 

O B S E R V A T I O N S . — Nous n'avons rien à ajouter aux déve-
loppemens respectivement fournis sur la question grave qui 
précède; un mot seulement sur un incident singulier. 

M 6
 V E R I I A E G E N s'est justement é tonné de voir M. le gouver

neur de Liège prendre personnellement part au débat, alors 
qu'il était en cause comme représentan t l 'État. I l a manifesté 
sa surprise de voir devant lu i un mémoire signé pour M . le 
gouverneur par M . D U V I G N E A U D . Aujourd'hui, les journaux 
politiques soutiennent que M . le gouverneur de Liège est 
complètement é t ranger au mémoire deM. D U V I G N E A U D , à l ' i n 
tervention de cet avocat dans la cause et à la thèse que le mé
moire défendait. 

La position désagréable que l'on fait à cet honorable avo
cat est aussi peu loyale que peu mér i tée . D 'après des infor
mations que nous avons tout lieu de croire exactes, M" D U V I 

G N E A U D a été chargé de la défense qu'il a présentée, par le 
gouvernement, queM. de la Coste représentai t en cause. Ce 
serait même M. le ministre de la justice qui aurait direc
tement conféré cette mission à M" D U V I G N E A U D . 

(1) La Cour a rendu deux arrêts identiques concernant l'un, le sieur Nicolas 
Mercier, l'autre te sieur Jean-Etienne Clavier. 



QUESTIONS DIVERSES. 

PRESCRIPTION. — MESSES. — SALAIRE. 

Les salaires arriéres pour des messes de fondation ne sont pas tournis 
à la prescription de cinq ans. Art. 2277 du Code civil. 

Les héritiers du curé Lenz avaient intente à la fabrique 
de l'église de Winterspelt une action en paiement d'une 
somme de 1 ,188 thalers, due à leur auteur pour messes 
et pour blanchissage d'objets d'église jusqu 'à l 'année I83G. 
En appel, la fabrique opposa à la demande du salaire pour 
les messes la prescription quinquennale, pour autant qu'il 
était dû depuis plus de cinq ans. Ces ré t r ibut ions auraient 
dû être payées annuellement, disait la Fabrique; la même 
raison qui fait courir la prescription de 5 ans contre les re
devances annuelles s'applique à la demande du salaire des 
messes; la raison, c'est que l'omission de la demande pen
dant plusieurs années peut finir par constituer un arr iéré 
onéreux pour le débi teur , si l'on ne doit pas plutôt la con
sidérer comme une renonciation. Dans l 'espèce, i l est pro
bable que l 'arriéré exigé par les hérit iers n'aurait jamais été 
réclamé par leur auteur. 

La Cour rejeta la prescription. 

A R R Ê T . — « Attendu qu'il parait que les salaires dont i l s'agit 
sont le prix des messes de fondation, pour lesquelles un salaire 
déterminé avait été fixé par la fondation même; 

» Que ces stipendia, quoiqu'ils soient pris dans une fonda
tion, et bien que les messes pour lesquelles ils devaient être payés 
doivent être répétées annuellement, ne peuvent pas être considérés 
comme des redevances annuelles sujettes à la disposition de l'arti
cle 2277 du Code civil ; 

» Que, partant, la prescription doit être rejetée; 
» Par ces motifs, etc. » (Du 16 mars 1846. — Cour d'appel de 

Cologne. — Aff F A B R I Q U E D ' É G L I S E D E W I N T E R S P E L T C . T H I E B E S A R T 

et C O N S O R T S . — Plaid. MM e i
 L A U T Z c. B O R C R A R D T . ) 

TRANSACTION. — RESCISION POUR LÉSION DE PLUS D'UN QUART. — 
QUALITÉ D'HÉRITIER. 

La transaction conclue sur la qualité' d'héritier (Tun prétendant-droit 
ne peut pas être rescindée pour lésion de plus d'un quart. L'ac
tion en rescision contre tout acte qui a pour objet défaire cesser l'in
division entre co-héritiers a lieu seulement lorsque cet acte a pour 
but de fixer la quotité et la quantité de chacun et que l'un d'eux a 
été lésé. Articles 887 et 888 du Code civil. 

Nous avons rendu compte de cette affaire et rappor té l'ar
rê t de la Cour d'appel de Cologne du 21 avril 1845 ( B E L G I Q U E 

J U D I C I A I R E , t . I I I , p. 1525), contre lequel l'épouse Müller 
s'est pourvue en cassation, pour violation des art. 887 et 
888 du Code c iv i l . Le pourvoi a été rejeté. 

A R R Ê T . — Ouï le rapport de M . le. conseiller E S S E R et les con
clusions de M . le procureur général E I C H H O R N ; 

» Attendu qu'il a été jugé en fait que, par la transaction du 
8 novembre 1841, la demanderesse en cassation a, moyennant une 
somme de 30,000 francs, renoncé à tous ses droits à la succession 
de Jacques Mumm, décédé en 1836, qu'elle a renoncé à sa qualité 
d'héritière et qu'elle s'est ainsi exclue du partage de ladite succes
sion ; 

» Que par conséquent celte transaction prouve d'une manière ir
révocable qu'il ne s'agit pas ici du partage même de cette succes
sion ; 

« Que dès lors les articles 887 et 888 du Code civil , qui suppo
sent un partage réel entre co-héritiers, ne sont pas applicables à 
l'espèce ; 

» Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi. » (De 1846. — Alf. 
M Ü L L E R c. M U M M . — Plaid. M M " R E U S C H E C . S A N D T . ) 

SOCIÉTÉ CHARBONNIÈRE. — CONCESSION. — EXÉCUTION. 

Malgré l'opinion de la majorité des sociétaires, un seul associé peut 
forcer la Société charbonnière à accomplir les conditions auxquelles 
la concession de la mine a été accordée par le gouvernement, sur
tout lorsque l'inexécution de ces conditions peut entraîner la 
déchéance des concessionnaires. 

J U G E M E N T . — « Dans le droit i l s'agit de décider si les deman
deurs sont fondés dans leurs conclusions? 

» Attendu que la Société défenderesse a été déclarée concession
naire par arrêté royal du 1°' mai 1850, à charge de se conformer 
aux conditions reprises à un cahier des charges par elle souscrit le 

22 précédent et dont l'article 3 impose l'obligation d'épuiser les 
eaux par une pompe à vapeur ; 

»Que cependant, jusqu'à ce jour, cette condition n'a pas été rem
plie par la Société, ni exigée par l'administration des mines, parce 
que les eaux étaient facilement enlevées par une machine d'extrac
tion et se déversaient sur une xhorre qui n'est plus suffisante ac
tuellement ; 

» Qu'en effet, les eaux ayant envahi plusieurs veines de l'exploi
tation, l'administration exige le placement d'une machine à vapeur, 
mais que les sociétaires ayant la majorité des intérêts s'opposent 
à ce placement ; 

ii En conséquence, qu'après une sommation faite à la société dé
fenderesse de pourvoir aux moyens d'épuiser les eaux , les deman
deurs, à titre de leurs enfans mineurs, et en qualité de co-associés, 
l'ont, par exploit du 24 avril dernier, assigné devant ce Tribunal, 
aux fins du placement de la machine à vapeur dont i l s'agit; 

» Que la défenderesse prétend que le cahier des charges ne lie 
pas les associés entr'eux, et ne leur impose des obligations qu'à 
l'égard du gouvernement ; qu'il ne constitue pas le contrat de la 
société ou l'acte social ; et qu'en matière de houillères la majorité 
des intérêts liant la minorité, les demandeurs n'ont aucune action 
contre la Société ; 

» Attendu, sur ces exceptions, que, lorsque plusieurs individus 
se réunissent pour demander une concession de mines, i l résulte de 
ce fait lui-même qu'ils la mettent en commun pour partager les 
bénéfices éventuels de son exploitation ; qu'ainsi, ils contractent 
une société avec tous les caractères définis par l'art. 1832 du Code 
civil ; 

Que le cahier des charges auquel les demandeurs en concession 
doivent se soumettre avant l'ohtentiondc la concession forme ainsi, 
quand elle est accordée, les conditions de l'association; qu'il n'est 
pas besoin d'un contrat ultérieur pour la constituer, mais seule
ment, pour organiser la Société préexistante, à défaut de quoi elle 
est réglée, par les principes spéciaux sur la matière, pour tous les 
cas non-prévus; 

Qu'il suit de là que ce cahier des charges lie les associés aussi 
bien entre eux que vis-à-vis du gouvernement; que, s'il en était autre
ment, i l dépendrait de la majorité des associés, en n'exécutant pas 
les conditions de la concession, de la rendre inutile au préjudice de 
la minorité, puisqu'elle est , en ce cas, sujette à révocation, si le 
gouvernement voulait user'de la rigueur de ses droits ; que, par la 
nécessité des choses, i l faut donc bien accorder à chaque associé le 
droit de demander l'exécution dece cahier des charges; 

n Attendu que, si la défenderesscala majoritédes intérêts, et si, 
comme telle, les délibérations par elle prises lient la minorité des 
actionnaires, ce qui a lieu surtout en matière de houillères, d'après 
nos anciens principes, contrairement à ce qui se pratique dans les 
sociétés ordinaires, quand l'acte social n'en a pas disposé autre
ment, cette règle ne doit être appliquée qu'aux actes de simple ad
ministration, et non lorsqu'il s'agit de mesures qui tendraient à 
changer la Société ou à détruire la chose commune; que la majorité 
excède en ce cas ses pouvoirs, et que la minorité peut s'adresser aux 
Tribunaux pour faire réprimer cet excès; 

» Que, dans l'espèce, i l y a un cahier des charges sous la foi du
quel la Société s'est formée, et qui à défaut d'autre sert de contrat 
social; que, pour le renverser, i l faudrait non-seulement l'unanimité 
des associés, mais encore l'assentiment du gouvernement, qui n'a 
accordé la concession que sous la condition que l'exploitation se fe
rait au moyen d'une machine à vapeur, sous peine de révoquer la 
concession ; 

» Que l'administration des mines exigeant aujourd'hui l'accom
plissement de cette condition, vu l'état actuel de l'exploitation, un 
seul des associés peut réclamer l'exécution du contrat ; qu'on ne 
peut le forcer à rester continuellement sous le poids d'une dé
chéance que l'administration peut provoquer d'un instant à l'autre 
et dont le résultat serait de lui faire perdre tout le fruit desavances 
qu'il a déboursées pour maintenir l'exploitation ainsi que dé
truire la Société; 

» Que dans ces circonstances i l ne peut dépendre de la majorité 
de retarder l'exécution de cette mesure, sous le prétexte que le 
nettoiement de la xhorre la rendrait inutile, ce qui n'est pas dé
montré, ce qui est même dénié, puisqu'on prétend que cette 
xhorre ne pourrait, en tous cas, démerger que les eaux des veines 
superficielles; 

» Attendu, quant aux dommages-intérêts, qu'il n'a pas été dé
montré que les demandeurs en aient éprouvé jusqu'à ce jour, par 
suite de l'opposition des membres dissidens de la Société; qu'ils ne 
sont du reste pas spécialement motivés dans les conclusions; 

n Par ces motifs, ouï, M. DELEBIDART , substitut du procureur 
du roi, en ses conclusions contraires , et vu les art. 1144du Code 



civil, 2 5 2 du Code de procédure civile, et 16 de la loi du 2 5 mars 
1 8 4 1 j 

» Le Tribunal, tenant pour avérés les faits articules par les de
mandeurs dans l'acte du Palais du H mai courant, dit pour droit 
qu'il sera placé à la houillère dont i l s'agit une machine à vapeur 
pour l'épuisement des eaux, nomme pour experts à l'effet de dé
terminer la puissance que devra avoir cette machine, M M au 
torise les demandeurs, en qualité qu'ils agissent, à faire construire 
et placer la dite machine pour le compte et aux frais communs de 
la Société, les déclare non-recevables et mal fondés dans leur de
mande de dommages-intérêts , et ordonne que les frais seront em
ployés comme frais d'administration de la société. (Du 2 2 mai 
1 8 4 7 . Tribunal civil de Liège, 1~ Chambre Aff. SANSO.N c. SO

C I É T É D E L A P E T I T E BAGNURE.—Plaid. M M " ItOBERT C . K A I B E L . ) 

CHRONIQUE. 

39-+- TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BRUXELLES.— Van Gend, 

ouvrier lithographe, à Bruxelles , est appelé devant le T r i 
bunal correctionnel de Bruxelles, pour avoir impr imé, pu
blié et dis tr ibué sans nom d'auteur ou d'imprimeur une 
chanson, dont voici quelques couplets : 

3. 
Chacun se dit comment est-il possible? 
Dans un pays fertile et florissant, 
La faim nous fait souffrir, oh c'est terrible! 
Quel déshonneur pour un gouvernement 
Mais les ministres méconnaissent nos peines ; 
Jusqu'à la chair, moutons, vous êtes rasés; 
Ils s'enrichissent en étant votre laine, 
Et l'on prétend qu'on est en liberté. (Bis) 

4 . 

Parmi les hommes qui dirigent nos affaires, 
Nous en trouvons qui commercent dans le grain, 
L'appat du gain agrandit nos misères, 
Et bientôt l'ouvrier sera sans pain. 
La différence entre nous est trop grande 
Pour le riche seul, le bœuf est engraissé, 
De Theux veut nous défendre la viande, 
Et l'on prétend qu'on est en liberté. (Bis) 

6. 
Ministres, vous nagez dans l'opulence, 
Vous touchez vingt et un mille francs par an, 
Que l'on vous paye de nos peines et souffrances 
Pour adoucir le sort de l'indigent, 
Lorsque vous êtes deux ans au ministère 
Six mille francs de pension vous sont donnés 
Et vous nous laissez mourir de misère, 
Et l'on prétend qu'on est en liberté. (Bis) 

7. 
Toutes ces pensions et dépenses inutiles; 
Nos hommes d'État si largement payés, 
Tant d'étrangers que nous donnons asile 
Occupent les places qui nous sont refusées 
Trois cent millions de dettes sur le grand-livre, 
Généreux Belges, vous les devez payer , 
Sinon la loi prescrit de vous poursuivre, 
Et l'on prétend qu'on est en liberté. (Bis) 

Van Gend est affligé d'une difformité qui ornait Ésope. 
Interpellé par M . le président , i l soutient ê t re l'auteur de la 
chanson, et dit qu ' i l ignorait que la loi exigeait la mention 
du nom de l ' imprimeur. Au reste, d i t - i l , en riant comme un 
bossu, je le saurai maintenant, j 'aurai un souvenir du com
missaire de police, et la décision du Tribunal me donnera 
assez de jugement pour me conformer désormais à la lo i . 

Le Tribunal , usant d'indulgence, ne condamne qu'à six 
jours de prison ce Pope moderne, et le président l u i fait ob
server que sa poésie, loin de le conduire à l ' immortal i té , ne 
le mènera probablement qu'à l 'hôpital comme Gilbert,et qu'il 
ferait mieux de travailler pour soutenir sa famille. 

m-y TBIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS. — NANKIN ET BAZIN. 
— Le lieu de. la scène est un cabinet particulier dans un restaurant 
du boulevard Montmartre. — Les deux jeunes héros du drame au
raient pu chanter cette vieille chanson : 

Nous nous verrons dimanche 
A la salle de danse , 
Moi-i-en bazin, • 
Toi-z-en nankin, 
Nous irons boir' du \ \n. 

Si la rime n'en est pas riche, la poésie en est légère, et dépeint 

parfaitement le costume de ce ménage tte lions. 
Cléobule est en nankin des pieds à la tête, pantalon de nankin, 

gilet de nankin, veste de nankin, cheveux de.... non, pas des che
veux de nankin, mais du moins du plus beau jaune. 

Césarine n'est pas habillée de bazin, mais elle a des bas blancs, 
une robe blanche, une capote blanche.., c'est une véritable ro
sière.... pour le costume. 

Quant au langage, i l est moins blanc. 
CLÉOBULE. — Césarine, tu bois trop de Madère. 
CÉSARINE. Crois-tu, mon fils? 
— J'en ai le fa/1 (peur). 
— Tu es foc (fou). 
— C'est bon genre, mais je le suis moins que toi; je te parie que 

j'ingurgite sans respirer une fiole de champe (une bouteille de Cham
pagne); garçon, une fiole! 

— Garçon, apportes-cn deux. 
— Tu vas te faire mal ; je vais te prendre ton verre. 
— Je boirai dans ton chapeau ; débouche garçon. 
L E GARÇON. Oui, Madame, voilà. 
CÉSARINE. Donne. Une, deux, trois, enlevons. 
Césarine prend amoureusement la bouteille par le goulot et ab

sorbe comme une éponge de première grosseur. 
CLÉOBULE. Ah bah! la bouteille?... 
CÉSARINE. Elle a vécu... ce que vivent les bouteilles. 
CLÉOBULE. Eh bien! regarde. 
Cléobule en fait autant, et, le Champagne aidant, voici le nankin 

et le bazin qui se prennent par la main, et commencent une polka 
infernale ; un mouvement trop risqué fait trembler la table, une 
carafe en tombe et se casse avec bruit. 

— Ah bon ! s'écrie Césarine, les meubles s'en mêlent ; galop gé
néral ! Elle lance un coup de pied qui fait dégringoler les cuillers 
et les assiettes, les tasses et les carafons; c'est un tremblement 
universel. 

Les garçons accourent, on leur jette les serviettes à la tête ; le 
patron les suit, i l reçoit sur la figure un plat de mendians. 

Alors, on va requérir l'ordre public, qui se présente sous la 
forme d'un garde municipal orné de son casque. 

C É S A R I N E . Garde, je bois à ta santé, tu es beau, je t'aime, mais 
je ne te suivrai pas. 

CLÉOBULE. Garde, donne-moi ta crinière pour en faire une bague. 
Le garde municipal s'offense peu de ces plaisanteries de dessert, 

mais i l prie les deux récalcitrans de le suivre. 
CLÉOBULE. Jamais; qu'on aille chercher papa... je le réclame. 
CÉSARINE. Garde, mon bijou, je te suivrai, mais va chercher ton 

cheval... je veux allçr en croupe. 
— Nous sommes à l'entresol. 
CÉSARINE. Ça ne me regarde pas, je méprise l'infanterie, je veux 

aller en croupe, au galop... hup-là. 
CLÉOBULE. Je ne peux pas... papa m'a défendu d'aller au poste. 
Le garde municipal commence à trouver que ça dure trop long

temps : i l insiste. 
C É S A R I N E : Eh bien ! trinquons ensemble et je pars... Non, tu ne 

veux pas boire?... Militaire, tu n'es pas Français, je ne t'aime plus, 
je m'en vais f agoniser devant le commissaire. Puis, écartant les 
garçons et le public : Otcz-vous de là, s'écrie-t-ellc, tas de jobards! 
et elle marche majestueusement suivie de Cléobule coiffé d'un tur
ban qu'il vient de se faire avec une serviette. 

A l'audience, tous deux ont l'air moins brave : le bazin baisse les 
yeux et le nankin est tout penaud. 

Le garde municipal dépose avec une modération parfaite; i l n'y a 
eu, dit-il, ni injures ni coups, mais seulement de mauvaises raisons 
de gens qui ont bu. 

Le Tribunal condamne les deux prévenus chacun à 50 fr. 
d'amende. 

»->- L E C O N C U B I N A G E E N N O R W È G E . — En démolissant l'ancienne 
église du village d'Aa, dans le district de Lyngdal, on a découvert 
un caveau contenant dix cercueils en bois de chêne, qui ont été 
ouverts, et dans l'undesquels, qui était très-large, on a trouvé deux 
squelettes, dont nn d'homme et l'autre de femme, entre eux deux 
étaient entassés 5 0 bâtons noueux. Sur le couvercle de cette bière 
était une petite plaque en cuivre, avec une inscription portant : 
« Dans ce cercueil reposent un homme et une femme, qui ont vécu 
en concubinage, et qui en punition de ce crime, ont été battus jus
qu'à ce que mort s'en suivît. ( 1 4 octobre 1404 . ) » 

I l résulte en effet d'une recherche faite dans les anciennes lois 
norvégiennes qu'à l'époque dont i l s'agit (le commencement du 
X V e siècle) les relations de cette nature entre homme et femme 
étaient punies de la peine de mort, exécutée par le moyen de la 
fustigation. 

IMPRIMERIE DE WOETEHS FBÈRE8, ÉDITEURS, RUE D'ASSAUT, 8. 
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — NOTARIAT — DÉBATS JUDICIAIRES. 

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES-
T r o i s i è m e C h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e » ï . W l l l c m s . 

E N T R E P R I S E D ' É C L A I R A G E . P R E D V E . — P R O C È S - V E R B A U X . 

A M E N D E S . — C L A U S E P É N A L E . — M I S E E N D E M E U R E . — P R O V I S I O N . 

O F F R E S R É E L L E S . — I N T É R Ê T S M O R A T O I R E S . 

Quels sont les principes qui doivent guider le juge dans l'allocation 
d'une provision ? 

Lorsque l'entrepreneur d'un servicepuhlic municipal, tel que l'éclai
rage, s'est obligé par contrat vis-à-vis de l'autorité à admettre 
comme preuve de l'existence de contravention par lui commise les 
procès-verbaux dressés par la police, cette attribution ne peut être 
censée limitée aux officiers de police judiciaire ayant qualité pour 
dresser des procès-verbaux en matière répressive. 

On ne peut la limiter non plus aux employés de la police municipale 
telle qu'elle était organisée au moment du contrat, et la dénier par 
exemple à des agens spéciaux, que l'autorité créerait par la suite 
uniquement pour la surveillance de l'entreprise. 

Les peines conventionnelles ne peuvent être étendues par analogie 
aux infractions non expressément prévues par le contrat. 

On ne peut admettre comme interprétation l'exécution donnée à un 
contrat dans quelques circonstances rares et de peu d'importance, 
suivie d'une protestation spontanée de la partie qui avait exécuté, 
alors surtout qu'il s'agit d'appliquer extensirement une clause pé
nale. 

Lorsqu'une partie s'est obligée à livrer quelque chose contre paiement 
et sous une clause pénale, on peut, à défaut de livraison, exempter 
le co-contractant du paiement et lui allouer la pénalité stipulée 
sans annuler ainsi la peine et le principal. Art. 1229 du Code civil. 

Si les offres réelles ne libèrent le débiteur qu'alors qu'elles sont suivies 
de consignation, aucune loi n'exige la consignation pour faire ces
ser le cours des intérêts moratoires. 

Le débiteur qui s'est obligé à poser un fait avant une heure détermi
née est en demeure par le seul fait de l'inexécution de son obliga
tion. 

L'art. 1146 du Code civil, en ce qui concerne la mise en demeure du 
débiteur, est applicable aux obligations sous clause pénale. Art. 

1230 et 1139 du Code civil. 
(VILLE DE LOI VAIN C VANDENHOUTEN ET COMPAGNIE). 

En 1854, la ville de Louvain fit un contrat avec un sieur 
Lecocq pour l'éclairage au gaz des rues, places etc. 

I l y fut stipulé, art. 12 : «Queles entrepreneurs paieronlàla 
ville ou recevront au moins d'elle pour chaque jet de lumière 
qui ne sera pas allumé un quart d'heure après l'heure fixée 
pour le commencement de l'éclairage ou é te in t une demi 
heure avant la fin de l'éclairage, la somme de dix centimes, 
et pour chaque jet de lumière qui n'aura pas été allumé ou 
qui nVura pas brûlé de toute la soirée ou de toute la nuit, i l 
sera fait une retenue de vingt centimes. 

Un bec de réverbère était compté pour douze jets; le pr ix 
de l'éclairage fixé à 2 1/2 centimes par heure et par r é v e r 
bè re . 

L'art. G porte : « Le paiement de l'éclairage se fera d'après 
les arrêtés fixant la durée de l'éclairage et le nombre de l u 
mières . » 

Enfin on l i t à l 'art . 23 : « Les contraventions seront con
statées par toutes les personnes chargées de la police. » 

En 1855, Lecocq céda son contrat à une société dont i l de
vint le simple administrateur des travaux, sans signature 
sociale. La ville accepta celte novation en traitant avec la so
ciété nouvelle. 

Jusqu'en décembre 1855, aucune amende de retenue n'est 
infligée aux concessionnaires. De décembre 1855 à mars 
1856 quelques légères amendes sont encourues pour réver
bères éteints trop tôt ou allumés trop tard. De marsà novem
bre 1836 on y ajouta quelques amendes pour réverbères qua
lifiés dans les procès verbaux de bridant mai.Lecocq, chargé 
de recevoir, laisse dédui re du chef de dix retenues infligées 

aux réverbères bridant mal, durant cette période, une somme 
de fr . 12 ; puis i l proteste contre toute retenue ul tér ieure en 
invoquant l 'art. 12 du contrat, où i l n'est pas question de r é 
verbères bridant mal. 

Une discussion s'engnge, et la Vil le , sous prétexte de nou
velles contraventions,refuse de payer aux concessionnaires le 
prix de l'éclairage mensuel. 

Vers 1841, les concessionnaires l'attaquent en paiement 
d'une somme de 33,000 fr . au principal, et concluent à une 
provision de 50,000 fr . 

La Ville conteste le chiffre de la provision, d'abord en se 
fondant sur des procès-verbaux qui l'autoriseraient à opérer 
des retenues considérables du chef de réverbères amendés 
aux termes du contrat et comme brûlant mal. Elle offre, sur 
le bureau, environ 20,000 fr . 

Jugement du 19 février qui alloue une provision de 
fr. 50,000, et enjoint de payer pendente lite à l'avenir les 
4;5 des états mensuels d'éclairage. Ce jugement est déclaré 
exécutoire nonobstant appel. 

Au fond la Ville produit comme conclusion reconvenlion-
nelle sa demande de retenues et amendes, fondée sur les 
procès-verbaux qu'elle produit. 

Elle pré tend, outre les amendes, ne devoir rien payer pour 
éclairage des réverbères misa l ' amende ,—alorsmèmeque ces 
réverbères ont éclai ré , •— pour les réverbères allumés trop 
tard, éteints trop tôt ou brûlant mal. 

Les entrepreneurs objectent : 
1 0 Que la ville ne peut retenir le prix de l'éclairage et 

exiger une amende pour les réverbères qui ont été imparfai
tement allumés, sans contrevenir à l'article 1229 du Code 
civi l , en exigeant à la fois la peine et le principal ; 

2" Que les réverbères qualifiés brûlant mal ne sont pas 
frappés d'amende d'après le contrat ; 

5° Que, pour rendre les réverbères allumés trop tard ou 
éteints trop tôt passibles d'amende sur pied du contrat, i l 
eût fallu une mise en demeure de la ville, aux termes des 
articles 1139 et 1230 du Code civi l ; 

11 ne s'agit pas ic i , disaient-ils, d'une chose qui ne peut ê t re 
faite utilement après le délai fixé. Le réverbère allumé trop 
tard était encore allumé utilement. L'art. 1146 du C. civil est 
d'ailleurs inapplicable : i l traite des dommages-intérêts, etnous 
sommes en présence d'une clause pénale réglée par l ' a r t i 
cle 1250, matière é t rangère à celle des dommages, témoin 
l'article 1152. L'article 1146, de plus, ne s'applique qu'aux 
choses qui sont irrévocablement perdues si elles n'ont été 
faites dans le terme fixé. V . Codes annotés de T E U L E T et 
S U L P I C Y sur l'article 1159 du Code c iv i l , note 1 1 , et T O U L -

L I E R , n° 2 5 1 , argument de l'article 1912; 

4° Que les seuls procès-verbaux pouvant faire foi étaient 
ceux dressés de visu par des personnes attachées à la police 
proprement dite ou générale de la ville de Louvain, au mo
ment du contrat, sinon par oiliciers de police judiciaire. 

Sur ces pré tent ions , jugement du Tribunal de Louvain en 
date du 20 janvier 1842, ainsi conçu : 

JUGEMENT.— a Attendu que par leurs diverses conclusions les de
mandeurs réclament de la Ville défenderesse en principal et inté
rêts, pour solde du prix de l'éclairage au gaz par eux fourni à 
ladite ville, depuis le mois de décembre 1856 jusqu'au mois de 
mai dernier inclusivement, la somme de fr. 44,745 41 c , sur la
quelle somme la Ville défenderesse a paye aux demandeurs, en exé
cution du jugement provisionnel de ce Tribunal du 19 février der
nier, dûment enregistré, celle de fr. 57,147 55 et., ce qui réduit 
les prétentions des demandeurs à la somme de fr. 7597 8 8 et. ; 

» Attendu que, par ses conclusions signifiées le 3 février dernier, 



la Ville défenderesse prétcnrl être en droit de retenir à son profit 
sur ce qui revient aux demandeurs , du chef de l'éclairage par eux 
fourni, d'abord une somme de fr. 2320 10 et., à titre de retenues 
du prix de l'éclairage des lanternes amendées pendant l'espace du 
1 " décembre 1830 au 31 décembre 1840 inclusivement , en
semble une somme de fr. 11,288 27 et., à titre d'amendes con
tractuelles, encourues pendant le même espace de temps, ce qui 
forme une somme totale de fr. 13,578 37 et.; 

» Attendu que ces prétentions de la Ville défenderesse forment 
de véritables demandes reconventionncllcs, basées sur de nombreux 
rapports ou procès-verbaux constatant des contraventions au cahier 
des charges contenu dans un acte avenu entre parties devant le no
taire Hollanders à Louvain, le 15 avril 1854, dûment enregistré, 
prétentions auxquelles les demandeurs opposent quatre fins de 
non-recevoir, ainsi que cela résulte de leurs conclusions du 
27 avril dernier, savoir : 

» 1° Que toutes les contraventions sont constatées irrégulière
ment et par des personnes qui n'avaient pas qualité à cet effet ; 

» 2° Que, pour appliquer les amendes et les retenues réclamées 
par la Ville, i l faut une mise en demeure préalable, ce qui n'a pas 
eu lieu dans l'espèce ; 

n 5° Que ces amendes et retenues ne peuvent être aucunement 
appliquées aux réverbères que la Ville défenderesse qualifie de 
brûlant mal; 

» 4° Que la ville défenderesse ne peut cumuler les amendes avec 
la retenue du prix de l'éclairage des réverbères amendés. 

» En ce qui concerne la première exception : 
» Attendu que l'article 23 du cahier des charges mentionné ci-

dessus porte que toutes les contraventions à charge des entrepreneurs 
pourront être constatées par toutes les personnes chargées de la 
police; 

» Attendu qu'il est de notoriété publique qu'à l'époque de la 
passation du contrat d'éclairage dont s'agit, la police administra
tive de la ville de Louvain était exercée par le bourgmestre et par 
l'échevin spécialement chargé de la police , les commissaires et ad
joints de police et le corps des pompiers ; que, par conséquent, dans 
l'intention des parties contractantes, toutes ces personnes avaient 
qualité pour constater les contraventions dont s'agit, conformément 
à l'article23précité,ct que, par contre, les personnes étrangères àla 
police, chargées postérieurement par la ville de surveiller l'éclai
rage sans l'agréation des demandeurs n'avaient pas qualité à cet 
effet; 

i. Attendu, en outre, que l'on ne peut inférer des termes larges 
dans lesquels est conçu ledit article23 du cahier des charges, qu'en 
n'indiquant pas de quelle manière et dans quelle forme les contra
ventions doivent être constatées, et en accordant celte faculté à des 
agents subalternes de la police, le contrat n'a pas exigé que chacun 
de ces agents consignât lui-même par écrit les contraventions qu'il 
constaterait ou qu'il découvrirait ; mais qu'il suffit qu'elles soient, 
sous leur déclaration, consignées dans un rapport dûment dressé 
et signé par les commissaires de police ou l'un de ses adjoints ou 
par tout autre agent supérieur attaché à la police ; 

» Attendu que c'est à tort que les demandeurs soutiennent que 
les agens de police ne peuvent constater les contraventions enques-
tionqu'avccl'assistanced'unde leurs employés, en invoquant l'arti
cle 10 du contrat, qui porte dans sa dernière disposition que l'un 
des employés (des entrepreneurs) accompagnera l'agent de police, sur 
sa demande, pour faire des rondes, puisqu'il est évident, d'après la 
eonlexturc de l'article, que ce n'est pas une obligation de la part 
de l'agent de police de se faire accompagner par un employé de 
l'établissement du gaz, mais une simple faculté, puisqu'il dépend 
de lui d'en faire la demande; 

«Attendu, d'ailleurs, que l'article 25 du contrat, qui estspéciale-
ment relatif à la constatation des contraventions, ne prescrit aucu
nement à l'agent de police de se faire accompagner dans ses rondes 
par un employé de l'établissement, d'où i l suit encore que la for
malité dont parle l'article 10 n'est que facultative et non obliga
toire; 

» Attendu que les reproches que les demandeurs ont faits relati
vement à quelques rapports auxquels l'on a ajouté des allonges 
ne sont pas suffisans pour les faire rejeter, puisque leur contexturc 
et l'addition des chiffres au bas de chaque colonne, ainsi que la si
gnature du rédacteur du rapport, prouvent évidemment que ces 
allonges ont été ajoutées au moment de leur rédaction ; que d'ail
leurs ces allonges n'ôtent pas aux rapports leur caractère de véra
cité et d'authenticité, que conséquemment elles ne peuvent pas les 
vicier ; 

» Attendu qu'il résulte de ce qui précède que les contraventions 
relatées dans les rapports servant de fondement aux demandes rc-
conventionncllcs de la Ville défenderesse doivent être classées en 
deux catégories, dont la première, comprenant les contraventions 

constatées par des personnes attachées à la police, doit être ad
mise, pourvu que le rapport qui les contient, écrit ou non par ce
lui qui les a découvertes, soit signé par un agent supérieur attache 
à la police, sauf la preuve contraire par toute voie légale, même 
par témoins, qui revient de droit aux demandeurs puisque le con
trat ne l'exclut pas ; 

» La deuxième catégorie, comprenant les contraventions consta
tées par des personnes qui, n'appartenant pas à la police de la ville, 
n'avaient aucune qualité à cet effet, doit être rejetée , comme 
étant irrégulièrement constatée, sauf également à la ville à en 
établir la preuve par toute voie légale ; 

» Quant à la seconde exception des demandeurs : 
» Attendu que l'article 1146 du Code civil excepte de la mise en 

demeure le cas où la chose que le débiteur s'était obligé de donner 
ou de faire ne pouvait être donnée ou faite que dans un certain 
temps qu'il a laissé passer; d'où i l suit que,lorsque le débiteur ne 
remplit pas ses obligations endéans le terme qui est prescrit par 
son contrat, i l est en demeure par le seul fait de l'inexécution de 
son obligation ; 

» Attendu que ce principe est tout à fait applicable dans l'es
pèce. En effet, les demandeurs sont obligés, en vertu de leur con
trat, de fournir l'éclairage au gaz à la ville dans un certain temps 
prescrit par les arrêtés du collège des Bourgmestre et Échevins : 
s'ils ne fournissent pas cet éclairage endéans le temps déterminé par 
lesdits arrêtés, ils sont tenus des peines comminées par l'article 12 
du contrat, quoique la ville défenderesse ne les ait pas fait sommer 
d'exécuter leur obligation en temps utile pour les constituer en de
meure ; 

n Attendu que l'article 1250 du Code civil ne met aucun obstacle 
à l'exception consacrée par l'article 1146 ci-dessus cité; 

» Attendu, d'ailleurs, qu'il résulte assez de la nature des choses 
que, dans l'espèce, toute mise en demeure est impossible; que dès-
lors elle ne doit pas avoir lieu, puisqu'à l'impossible nul n'est tenu; 

• En ce qui concerne la 5° exception opposée par les deman
deurs : 

» Attendu que, si le § 3 de l'article l o r du cahier des charges pré
mentionné fixe à dix pouces, nouvelle mesure, la hauteur que 
doivent avoir les jets de lumière pendant le temps de l'éclairage, 
aucune peine n'est néanmoins stipulée pour infraction à cette clause 
du contrat. En effet, l'article 12 dudit contrat, le seul qui prononce 
des pénalités, ne parle aucunement desjréverbères que la Ville qua
lifie de brûlant mal, mais seulement de ceux allumés tardivement, 
ou éteints prématurément, et de ceux qui n'auraient pas été allu
més, ou qui n'auraient pas brûlé de toute la nuit, d'où i l suit que 
la Ville défenderesse est non-fondée à appliquer aux réverbères dont 
les jets de lumière n'auraient pas atteint la hauteur fixée par le pa
ragraphe 3 de l'article 1 e r du cahier des charges l'une des pénalités 
stipulées dans l'article 12 précité; 

» Attendu que l'exécution temporaire qui a été donnée sous ce 
rapport au contrat, par le sieur Lccocq, en sa qualité de directeur 
de la Société demanderesse, et invoquée par la ville pour soutenir 
que l'application de l'amende à la catégorie des réverbères brûlunl 
mal doit être continuée, ne peut exercer aucune influence sur la 
question dont s'agit, par la raison qu'en appliquant, contrairement 
aux stipulations du contrat, l'amende aux lumières qui n'avaient 
pas atteint le développement prescrit par le § 3 de l'article 1 e r du 
cahier des charges, le sieur Lecocq aurait créé un droit nouveau 
pour la ville et une obligation nouvelle pour la Société, ce qu'il 
n'avait pas le pouvoir de faire, puisque, n'ayant pas la signature de 
la Société, qui, aux termes de l'article 3 de l'acte constitutif d'asso
ciation, passé devant le notaire Ronllettc à Ixelles, le 6 décembre 
1834, enregistré,est réservée au sieur Vandenhouten, qui seul peut 
obliger la Société, ledit Lecocq n'a pu lier pour l'avenir ladite Société 
en tolérant pendant quelque temps l'application de ces amendes aux 
réverbères qualifiés de brûlant mal ; 

n Quant à la 4° exception opposée par les demandeurs : 
» Attendu que, s'il résulte de la combinaison des articles 1, 5 et 

6 du cahier des charges mentionné ci-dessus que le prix de l'éclai
rage doit être payé aux entrepreneurs conformément aux arrêtés du 
collège des Bourgmestre et Echevins fixant la durée de l'éclairage 
et le nombre de lanternes, i l est évident que la Ville ne peut être 
tenue de payer que la quantité de gaz qui lui est livrée et pour au
tant qu'il lui en est livré, car les entrepreneurs étant à son égard 
des fournisseurs, ne peuvent exiger le paiement de ce qui leur est 
commandé qu'autant qu'ils fournissent et pour la quantité seule
ment fournie; d'où i l suit que la Ville défenderesse n'est fondée à 
reteñirle prix entier de l'éclairage des réverbères amendés que pour 
la catégorie de lanternes qui n'ont pas brûlé de toute la nuit, et 
qu'elle n'est fondée à opérer des retenues sur le prix de l'éclairage 
des réverbères allumés trop tard ou éteints trop tôt que dans la pro
portion du temps que ces réverbères n'ont pas fourni de lumière; 



» Attendu que ce n'est pas là exiger, contrairement à l'art. 1229 
du Code civil, le principal et la peine, ainsi que le soutiennent les 
demandeurs, puisque le principal dont il s'agit à cet article est, 
dans l'espèce, le gaz qui. n'ayant pas été fourni, ni n'ayant point 
été réclamé par la ville postérieurement, ne doit point être payé, 
quoique l'amende contractuelle soit due pour inexécution de l'obli
gation ; 

» Quant à l'exécution contraire qui a été donnée à cette partie du 
contrat: 

» Attendu qu'elle ne peut être invoquée par la Ville pour soute
nir que la double retenue devrait continuer à être opérée entière
ment, ainsi que cela eut lieu dans le principe de l'entreprise; par la 
raison que le sieur Lecocq, en consentant à cette retenue indistinc
tement pour tous les réverbères amendés, aurait créé une charge 
nouvelle pour la Société, et qu'il n'avait aucune qualité à cet 
effet; 

• Attendu que l'article 1153 du Code civil porte que les 
obligations qui se bornent au paiement d'une certaine somme ne 
sont pas ducs du jour de la demande, ce qui, d'après la doctrine des 
auteurs, d'accord avec la jurisprudence, doit s'entendre du jour de 
la demande judiciaire ; 

o Attendu que les sommations faites par les demandeurs à la 
Ville défenderesse, par exploits des huissiers Vandoren et Opden-
bosch en datcdu25septembre etdul8 décembre 1840, enregistrés, 
ne constituent pas une demande en justice dans le sens de l'arti
cle 1153, à l'effet de faire courir les intérêts moratoires, laquelle 
demande judiciaire n'ayant été formée de la part des demandeurs 
que par exploit de l'huissier Opdenbosch en date du 19 décembre 
1840, enregistré, ce n'est que depuis cette époque que seront dus 
les intérêts moratoires de la somme dont la Ville défenderesse sera 
prouvée plus tard avoir été leur débitrice à cette date, et quant aux 
termes mensuels échus et demandés judiciairement par des actes 
de conclusions depuis la demande primitive, les intérêts en cour
ront également du jour où chaque conclusion aura été signifiée, 
pour les sommes qui seront reconnues être dues à ces époques par 
la Ville défenderesse; 

» En ce qui concerne les offres faites par la ville, par conclusion 
prise à l'audience du 28 janvier dernier, d'une somme de 20,096 fr. 
55 cent.: 

« Attendu que ces offres n'ont pas été faites dans les formes 
voulues par la loi et qu'elles n'ont pas été suivies de la consigna
tion, que, partant, elles ne peuvent pas avoir pour effet d'empêcher 
le cours des intérêts judiciaires jusqu'à concurrence de la somme 
offerte, puisque, d'après l'article 1257 du Code civil, ce ne sont que 
les offres valablement faites et suivies de la consignation qui libè
rent le débiteur et qui, par suite, font cesser les intérêts; 

D En ce qui concerne les conclusions prises par la Ville défende
resse à l'audience du 14 août dernier, tendantes à faire rejeter du 
dossier des demandeurs toutes pièces autres que celles produites 
par leur communication du 19 avril dernier: 

» Attendu que la plupart de ces pièces sont dressées par les de
mandeurs eux-mêmes pour servir à faciliter l'intelligence de la plai
doirie, et qu'elles ne sont pas invoquées dans les conclusions des 
demandeurs qui seules servent de base à la décision de la cause; 
que, partant, elles ne sont pas au nombre de celles dont la Ville dé
fenderesse peut exiger la communication préalable ou le rejet du 
dossier; 

» Par ces motifs, le Tribunal, entendu M . P O U L L E T , substitut du 
procureur du roi en son avis, déclare la ville défenderesse recevable 
en ses demandes reconvcntionncllcs, et, statuant sur les exceptions 
soulevées par les demandeurs, dit que les contraventions constatées 
par des personnes ou sur la déclaration de personnes attachées à 
la police de la ville de Louvain et relatées dans les rapports produits 
au procès, soit que le rapport soit signé ou non par celui qui a dé
couvert la contravention, pourvu qu'il soit daté et signé par le com
missaire de police ou l'un des adjoints ou par le commandant du 
corps des pompiers, sont régulières et doivent être admises, sauf aux 
demandeurs à en établir la preuve contraire, par tous les moyens 
de droit, même par témoins, et que celles constatées par des per
sonnes, ou sur le rapport de personnes étrangères à la police, sont 
irrégulières et doivent être rejelées, sauf à la Ville défenderesse à en 
administrer la preuve par tous les moyens de droit ; déclare les de
mandeurs non-fondés en leur exception relative à la mise en de
meure; déclare la Ville défenderesse non-fondée à appliquer aux 
réverbères qu'elle qualifie de brûlant mal, les amendes stipulées à 
l'article 12 du cahier des charges prémentionné ; dit que la Ville 
défenderesse est en droit de retenir le prix de l'éclairage des réver
bères amendés proportionnellement au temps que ces réverbères 
n'ont pas brûlé; dit que la Ville défenderesse ne devra les intérêts 
moratoires des sommes dont elle sera reconnue plus tard être débi
trice que du jour de leur demande en justice; dit qu'il n'y a pas 

lieu de rejeter du dossier des demandeurs les pièces faisant l'objet 
des conclusions de la Ville défenderesse prises à l'audience du 
14 août dernier; ordonne aux parties de discuter d'après les prin
cipes ci-dessus énoncés le mérite de chacune des contraventions 
contenues dans les rapports servant de base aux demandes recon
vcntionncllcs, pour ensuite être conclu par elles et statué par le 
Tribunal ainsi qu'en droit i l appartiendra.» 

Appel est relevé par la Ville de ce jugement et deceluiqui 
l'avait précédé, allouant une provision. 

De leur côté, les concessionnaires appellent des dispositions 
contraires à leurs prétent ions primitives. 

DevantlaCour, M . l 'avocat-général F A I D E R a résumé le dé 
bat dans ses conclusions à peu près en ces termes : 

Appel du jugement du 19 février 1841, qui accorde à la Société 
une provision de 50,000 fr., plus les 4/5 du prix de l'éclairage de 
chaque mois depuis le 1 e r janvier 1841. — Nous considérons cet 
appel comme non-fondé et la ville de Louvain comme étant sans 
griefs réels. — La ville ne nie pas que le prix de l'éclairage fourni 
jusqu'au 1" décembre 1840 ne soit de 55,555 fr. 47 c., mais elle 
prétend en déduire 15,256 fr. 92 c. du chef de contraventions de 
la part de la Société, et elle se borne à offrir la somme restante, de 
20,096 fr. 55 c. — Le premier juge, en raison de ce que la réalité 
du droit de la Ville, quant aux retenues, n'est pas certaine; en rai
son de ce que les états des fournitures répondent aux états des 
commandes; en raison de ce que la Ville a une inscription hypothé
caire sur les biens de la Société à concurrence de 10,000 fr., et ce 
précisément pour garantir lis indemnités et dommages-intérêts dus à 
la Ville, etc. (V. art. 24 du contrat) a cru devoir adjuger une provi
sion de 50,000 fr. — Or, nous ne pensons pas qu'on doive réfor
mer ce jugement : les 13,256 fr. 92 c. de retenues réclamées par lit 
Ville n'ont rien de liquide ni de certain ; la somme des retenues 
peut être moindre : d'autre part, la somme due aux entrepreneurs 
est libellée d'après des bases liquides et certaines en elles-mêmes, 
puisqu'elles se rapportent aux états de commande de la Ville; dès-
lors, en réservant 5,555 fr. 47 c. à la Ville et en prenant en con
sidération les autres garanties que présente la Société, la Ville a 
toute certitude de rentrer dans ses indemnités, s'il y a lieu. — Les 
principes sur les provisions ne contrarient point cette manière de 
voir ; le jugement provisionnel ne cause aucun préjudice définitif; 
i l constitue ce que R E B U F F I appellepronuntiutio prœjudicialis (1); i l 
est de la nature de ce jugement de ne point dénaturer le droit prin
cipal quia, dit la loi romaine, Inijusmodi interlucationes sicati fiant 
sine plena cognilionc, ita me plénum jus possunt Iribuere (2), et i l ré
sulte de ces principes fondamentaux quel'ondcvaitlaisser beaucoup 
dans ces matières àl'arbitragcdu juge, qui appréciait l'opportunité 
et la hauteur de la provision. En effet, telle est la maxime que rap
pelle encore R E B U F F I (5) : Vidi semper provisionem coneedi arbitrio 
judicis; souvent la provision était du Ij6 ou du 1/4, mais aussi elle 
se fixait pro modo facullatum et personarum considerata qnalitatc et 
conditione. — Or, rien dans nos lois modernes ne contrarie ces 
principes (4); au contraire, tout les confirme : dès que celui qui de
mande la provision a un titre, si on ne le conteste pas valablement, 
le juge peut décider d'après sa conscience, et i l est encore vrai de 
dire aujourd'hui ce que disait L A P L A C E : la fixation des provisions 
dépend des circonstances (5). — Dans la cause présente, la Ville a 
hypothèque affectée aux retenues; elle a affaire à une Société que le. 
juge du lieu déclare solvable et qui possède un matériel considé
rable; i l s'agit de fournir à cette Société des moyens sûrs de conti
nuer l'éclairage d'une ville importante, et i l était opportun de lui 
accorder une provision large. — De plus, i l ne faut point légère
ment et sans motifs très-sérieux réformer les sentences, surtout 
lorsque comme ici elles ont reçu leur exécution même provisoire. 
— Dès-lors, les intérêts de la Ville n'étant réellement pas compro
mis, i l ne faut pas écouter des plaintes, peut-être exagérées, quoique 
sincères : nous estimons donc que l'appel du jugement du 19 février 
1841 est non-fondé. 

Appel du jugement du 20janvicrl842.— I l s'agit d'apprécier la 
valeur de quatre fins de non-recevoir que la Société oppose aux re
tenues que veut faire la Ville, du chef ilccontraveution au contrat 
du 15 avril 1854. 

1° I R R É G U L A R I T É S D E S P R O C È S - V E R B A U X . — L'art. 23 du contrat 
dit que « toutes les contraventions à charge des entrepreneurs pour-
» ront être constatées par toutes les personnes chargées de la police, c 

(1) Tract, deprorit. sentent., N . 14 . — Cf. DA8BOCOE& , Pr. Civ., cap. 103 et 
les notes de TrLDEH. 

(2) V. Coi. fabr., lib. 3, Ut. 7 , Dell !i, Ail. 3. — RUBUPPI, t. c, K. 141. 
(.aj L. c, N . 30 — Il cite la loi du Dig. 33, 3 ,60 . 
(4) Art. 134, 4 5 1 , 404, «00. pr. civ. — C u i i , art. 134. — Biocm et COW»T, 

V. Jugement, 22 et I9'J. 
(5) Mujimes,Journ. du dr. / V . , Y ° . Provision, 



Le premier juge a décidé que la police étant, au moment du con
trat, composée, outre le collège cchevinal, des commissaire et ad
joints et du corps des pompiers, la Société n'a pu avoir d'autre in
tention que de s'en rapporter à la vérification de ces fonctionnaires 
et agens ; clic rejette en conséquence les contraventions constatées 
par les agens d'éclairage désignés postérieurement au contrat. — 
Cette décision est critiquée, d'une part, par la Société qui n'admet 
que les contraventions directement constatées par les officiers ayant 
pouvoir de dresser des procès-verbaux de simple police; d'autre 
part, par la Ville qui soutient que sous les mots : toutes les personnes 
chargées de la police, on doit comprendre les agens investis d'une 
mission de la Ville à l'effet de surveiller l'éclairage.—Nous repous
sons comme judaïque l'interprétation de la Société. Evidemment, on 
ne peut assimiler les mots contravention à un contrat privé aux mots 
contravention à un règlement de police, et c'est aller trop loin que de 
dire que, dans une ville comme Louvain, i l n'y a que le commissaire 
et ses quatre adjoints qui puissent constater valablement les faits 
d'inexécution du contrat d'éclairage ; i l faut donc, comme le premier 
juge, admettre les rapports des pompiers dûment constatés ou reçus 
par un supérieur qualifié, sauf la preuve contraire par la Société. 
— Mais faut-il, comme lui , rejeter l'intervention des agens d'éclai
rage créés ou désignés depuis le contrat? Nous ne le pensons pas : 
i l faut, ce nous semble, les admettrecomme les pompiers. Us sont 
investis de la confiance de la Ville; l'autorité locale les a appelés à 
participer à la police locale; le contrat n'a certes pas eu pour effet 
de lier la Ville comme autorité et d'enchaîner son action au point de 
vue de l'administration : si la Ville a trouvé qu'il était impossible ou 
inopportun de confier aux pompiers seuls la surveillance de l'éclai
rage, elle a pu désigner des agens chargés de cette partie de la po
lice et cela sans devoir consulter la Société. I l est à noter que l'art. 
1 3 du contrat porte d'ailleurs la réserve par la Ville de modifier les 
mesures d'ordre et de police concernant l'éclairage. Or, ces agens 
sont payés comme tels par la commune; le Conseil a voté et ap
prouvé la dépense que leurs salaires nécessitent; i l a par là même 
approuvé leur désignation faite par le collège échevinal ou par le 
bourgmestre, au su du collège; i l s'agissait là, non pas de créer des 
employés de la commune, dans le sens rigoureux du terme, mais 
d'assurer l'exécution d'un contrat important, approuvé par le Con
seil communal, et nous ne voyons pas que le juge puisse critiquer 
une mesure, évidemment ratifiée par le Conseil communal, ayant 
pour but spécial cette exécution. — I l convient donc, en interpré
tant sagement le contrat dans ses rapports avec le bien public de la 
Ville, d'admettre les rapports des agens d'éclairage comme ceux des 
pompiers, sauf la preuve contraire de la part de la Société et sauf 
son droit de critiquer les documens irréguliers. 

2 ° N É C E S S I T É D E M E T T R E L A S O C I É T É E N D E M E U R E . — NOUS accep
tons la doctrine du premier juge sur ce point : la mise en demeure 
était impossible; elle a donc nécessairement été exclue du contrat. 
Quand on contracte, on veut exécuter, réaliser la convention. Or, 
ici, la convention serait inexécutable et même chimérique s'il fal
lait une mise en demeure. —Remarquons que l'art. 1 2 stipule des 
retenues et amendes pour avoir allumé trop tard ou éteint trop tôt; 
au moment où l'on constate la contravention, elle est consommée 
et la pénalité est acquise: cela est manifeste. Ce même article pré
voit et punit le cas d'omission totale d'allumage; cette omission 
n'est complète et acquise qu'après l'heure légale de l'extinction : en
core une fois une mise en demeure ne réparerait rien. — I l nous 
paraît donc certain que la mise en demeure doit être considérée 
comme impossible ; elle serait dans tous les cas inefficace ; elle est 
donc inutile; elle n'est pas dans le contrat. — La raison domine la 
loi c l les contrats; c'est la raison qui a dit : ad impossibile nemo 
tenctur; et ccltcmaxime, nous la retrouvons reproduite sous toutes 
les formes au titre De R. J. (II. 3 1 , 135 , 182 , 1 8 5 ) : la loi romaine 
a été plus loin, elle a mis la chose très-difficile sur la même ligne 
que la chose impossible, et elle a dit: impossibilium etvaldi diffki-
lium idem est judicium (V. B A R D O S A , locicomm. n" 12 , Iitt. J.) : or , 
n'est-il pas au moins d'une difficulté extrême de constater les con
traventions, et, ensupposant qu'ellcsfusscntréparables,de sommer, 
sinon par huisssicr, du moins valablement et par un acte qui reste 
et qui soit probant, comme l'explique T O U L L I E R , vol. 6 , n° 2 5 3 , la 
Société ou un préposé qualifié de redresser la faute? Evidemment 
cela équivaut à une impossibilité. — Du reste, l'objection tirée de 
l'intérêt delà ville à faire éclairer plutôt qu'à recueillirdes amendes, 
est sans portée, car les amendes mêmes et le désir de les éviter sont 
la garantie de l'exécution du contrat ; c'est pour cela que les clau
ses pénales existent.— Que, si nous consultons les principes, nous 
verrons que les principes sur la mise en demeure, renfermés dans 
lçs articles 1 1 5 8 et 1146 sont généreux et dominent toute la ma
tière des conventions. TouLiiEn(l)rélablitcatégoriqucmcnt,et c'est 
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une erreur ou une subtilité de prétendre qu'ils ne sont d'aucune 
application aux conventions avec clause pénale. — C'est donc con
formément à la raison et à la loi que le premier juge a raisonné, et 
rien ne peut prévaloir , suivant nous contre les principes tels que 
le jugement a quo les proclame. 

5° Le contrat ne comprend pas les réverbères bruant mal parmi 
ceux dont i l est question à l'article 1 2 du contrat : telle est la dé
cision du premier juge sur le troisième point du délit , et nous 
avouons, après mur examen, que nous ne saurions admettre une 
autre opinion. — Une chose certaine, c'est que le contrat ne prévoit 
des amendes et retenues que dans son article 1 2 et que cet article 
ne parle pas du cas où le jet de lumière n'aurait pas le minimum 
de 1 0 centimètres prescrit par l'art. l o r .Or, lejuge peut-il suppléer 
ces amendes ou retenues ? Nous ne le pensons pas. Le juge, dans ce 
cas, doit admettre que les eontractans ont placé leur engagement, 
pour ce cas, sous les termes généraux de la résolution légale 
(art. 1 1 4 8 du Code civil); et cette résolution, que pourrait pour
suivre la Ville, si son éclairage était mauvais, est h plus forte peine 
que la Société puisse encourir. Et cette intention présumée des eon
tractans se prouve par l'importance même de la stipulation: la 
Ville a voulu un éclairage complet, normal ; elle a pour cela fixé à 
1 0 centimètres la hauteur du jet de lumière; si l'entrepreneur livre 
moins, i l viole le contrat, peu importe la différence, dès que les 
1 0 centimètres n'y sont pas, et celle violation peut donner lieu soit 
à la résolution, sila Ville y voit un système de spéculation fraudu
leuse, soit à des dommages-intérêts à libeller d'après la voie ordi
naire: et, dans ce cas, la Ville agira, non d'après le contrat, mais 
d'après la disposition de la loi qui est censée écrite dans le contrat. 
— Voilà la véritable et juste solution de la difficulté; du moins 
nous le pensons sincèrement. — La Ville objecte que l'exécution 
donnée au contrat par le sieur Lecocq à créé un état de choses tel 
que l'on doit appliquer aux réverbères brûlant mal la moindre 
amende comminée par le contrat, c'est à-dire 1 0 centimes. Nous ne 
pouvons accueillir ce moyen. A la rigueur, nous admettrions bien 
que l'intervention du sieur Lecocq, l'un des eontractans et le di
recteur de la société formée depuis le contrat, a pu valoir comme 
acte valable d'exécution au nom de celte société: la bonne foi com
manderait l'admission de cette validité. Mais, en fait, nous ne 
croyons les actes de reconnaissance posés par Lecocq assez nom
breux ou assez exprès pour valoir contrat nouveau ou interprétatif 
quant aux réverbères brûlant mal. En effet, jusqu'au jour où les 
difficultés ont commencé, jusqu'à la réserve faite par Lecocq en 
décembre 1 8 3 6 , combien de réverbères brûlant mal ont été con
statés ? Pas plus de 10 , qui ont donné lieu à des retenues montant 
à 1 2 fr. seulement. Depuis le commencement de l'entreprise 
(septembre 1854) jusques en mars 1 8 5 6 , la police n'avait pas re
levé les réverbères brûlant mal et elle en a relevé dix en mars, 
avril et septembre 1 8 3 6 ; ajoutons-en un en novembre, à l'occasion 
duquel a eu lieu la réserve ue Lecocq. Or, dans cet état de choses, 
on ne peut pas considérer comme exécution valable à établir une 
extension du contrat à un cas non prévu, les quatre quittances don
nées par le Lecocq ; les principes s'opposent à une pareille conclu
sion. — En effet, nous admettons avec la doctrine, avec MERLIN : 
» que, pour juger de l'intention qu'ont eue les parties, i l faut se 
» reporter à la manière dont elles ont exécuté leur contrat, immé-
« diatement après l'avoir passé ( 1 ) ; « Nous disons avec DUMOULIN, 
que MEKLI.N cite: « talisprœsumiiur processisa tilulus, qualis ap-
n pare usus et possessio ; n mais i l faut une exécution non équivoque 
et formelle ; i l faut, surtout dans une espèce, où, comme ici , i l y a 
nécessité d'actes successifs, ce que DCHOLLIV appelle usas et pos
sessio ; si Lecocq avait, pendant les 2 7 mois qui ont couru de sep
tembre 1834 à décembre 1856 , posé chaque mois et pour une 
somme un peu notable le même acte d'exécution, nous pourrions 
considérer comme décisif l'argument tiré de l'exécution ex pont 
facto; mais, au contraire,par rapport aux réverbères brûlant mal, 
je vois trois quittances données sans réserve et pour une somme 
totale de 1 2 fr. ; je vois une quatrième quittance donnée avec ré
serve, cl cela en 2 7 mois, et cela après 1 5 mois passés sans qu'il 
eut été question de réverbères brûlant mal. — Nous croyons doue 
que l'exécution n'est pas suffisante, que l'usus cl possissio ne sont 
pas assez significatifs, que l'intention d'étendre le contrat n'est pas 
assez persistante de la part de l'entreprise pour valoir comme exé
cution dérogatoire ou plutôt extensive de la convention : nulle 
amende donc en vertu de l'art. 1 5 du contrat, nulle amende en 
vertu de l'interprétation pour les réverbères brûlant mal. Tout ce 
que la Ville pourrait faire serait, en vertu de l'art. 1 , de refuser 
le paiement qui n'est stipulé que par jet de 1 0 centimètr. s au moins. 

Sur ces conclusions intervint à l'audience du 10 mars 

( 1 ) MssLin, concl. du 22 ventôse, an X I I , aux Quest. V° Peine compromhsoiir. 



1 8 4 7 , l'arrêt suivant, après avoir entendu pour l'appelante 
M 0

 V A N O V E R D E K E , et pour la Compagnie intimée M M " O R T S 

père et O R T S fils. 
A R R Ê T . — Sur l'appel du jugement du 19 février 1841 : 
» Attendu (pie le premier juge, en fixant à 50.000 francs la 

provision à payer par la ville, a eu égard d'un côté à la position de 
laSociété intimée, qui continuait l'éclairage de la ville de Louvain; à 
ce qu'en définitive la Société serait toujours créancière de la ville 
d'une somme plus forte que celle qui fait l'objet de. la demande rc-
conventionuelle de la Ville; tandis que de l'autre côté i l a considéré 
que le Tribunal pourrait réduire celte prétention de la ville; de 
tout quoi i l a conclu qu'il pouvait faire droit à la demande formée 
par la Société sans préjudicier aux intérêts de la Ville; 

» Attendu que les mêmes motifs ont déterminé le premier juge 
à accorder une provision pour chaque mois d'éclairage pendant la 
durée du procès; 

«Attendu que ces décisions, ainsi motivées, trouvent leur justifi
cation dans les principes de justice et d'équité qui doivent servir de 
règle au juge quand i l est appelé à statuer sur une demande de 
provision, et qu'il y a lieu par conséquent à maintenir le jugement 
dont i l est appel ; 

» Sur l'appel du jugement du 20 janvier 1842 : 
» En ce qui concerne le premier grief de la ville: 
» Attendu qu'il résulte de la combinaison des articles 25 et 13 

du contrat de l'entreprise de l'éclairage passé devant le notaire 
Hollandcrs à Louvain, le 15 avril 1854, enregistré, que la Ville 
peut faire constater par toutes les personnes attachées à la police de 
la ville les infractions au contrat dcl éclairage commises parles entre
preneurs et, par conséquent par les agens subalternes de la police 
comme par ies pompiers, bien que ces derniers soient plus spécia
lement chargés de la police des incendies; que la Ville est même 
fondée à prescrire des mesures de police spéciales pour l'éclai
rage et portant qu'elle est en droit de créer des agens spéciaux 
pour surveiller l'éclairage et constater les infractions au contrat 
précité ; 

» Attendu qu'il résulte de la combinaison des mêmes articles que 
les entrepreneurs de l'éclairage s'en sont rapportés à l'administra
tion communalepour le mode de constatation de ces infractions comme 
pour le mode de nomination de ces agens spéciaux; que, par suite, 
ils ne peuvent exciper ni de ce que ces agens n'ont pas reçu de 
l'administration communale une commission écrite, ni de ce que 
les agens de la police locale ou ces agens spéciaux pour l'éclairage 
se sont bornés à faire un rapport verbal soit à un officier de la po- î 
lice, soit à un adjoint du commissaire de police; qu'il suffit qu'il 
soit certain que ces agens spéciaux ont reçu mission de l'admi
nistration communale pour surveiller l'éclairage; qu'un membre 
du collège échcvinal, le commissaire de police ou les adjoints ait 
constaté par écrit sur le rapport de ces agens les infractions au con
trat d'éclairage d'une manière régulière pour que le juge doive les 
admettre, sauf toutefois la preuve contraire; 

» Attendu qu'il suit de là qu'il y a lieu de réformer le jugement 
dont il est appel, en tant qu'il a rejeté les infractions ainsi consta
tées par les agens spéciaux préposés à la surveillance de l'éclai
rage ; 

H Relativement au deuxième grief de la ville : 
• Attendu que, pour satisfaire au contrat,les entrepreneurs doi

vent fournir douze jets de lumière par chaque conduit principal du 
gaz de la hauteur de dix centimètres pendant tout le temps de l'é
clairage, mais qu'il n'est stipulé aucune peine pour le cas où les 
jets n'auraient pas la hauteur fixée par cet article, ainsi que l'a 
établi le premier juge; 

» Attendu que l'exécution donnée à l'article 12 du contrat par 
le sieur Lecocq, l'un des entrepreneurs, actuellement directeur à 
Louvain pour la Société intimée, a été appliquée à un trop petit 
nombre de cas pour qu'elle puisse servir au juge de règle et de 
mesure pour l'interprétation extensive de ce même article, surtout 
en présence de l'opposition qu'à faite le sieur Lecocq, la onzième 
fois que depuis deux ans la ville de Louvain a voulu appliquer à 
un réverbère n'ayant pas donné le jet de lumière voulu par l'arti
cle 1 e r , la clause pénale insérée à l'article 12 précité; 

» Qu'il suit de là que ce second grief est mal fondé ; 

» Sur le troisième grief de la Ville : 
» Attendu que la Ville ne doit les deux centimes et demi par 

heure d'éclairage et par conduit principal du gaz que pour autant 
que les douze jets de lumière par chacun de ces conduits princi
paux auront eu pendant tout le temps de l'éclairage au moins une 
hauteur de dix centimètres, de sorte que la Ville n'est pas obligée 
au paiement de l'indemnité fixée par l'article I e ' chaque fois que 
l'entreprise aura été en retard d'allumer un réverbère , qu'elle 
l'aura éteint avant l'heure fixée par la ville, ou qu'elle ne l'aura pas 

allumé de toute la soirée ou de la nuit, parce que l'entreprise dans 
ce cas n'aura pas rempli l'obligation principale que lui impose l'ar
ticle 1 e r du contrat; 

» Attendu qu'il s'ensuit qu'en exigeant dans ces mêmes cas les 
peines fixées par l'article 12 du contrat, la Ville ne les cumule pas 
avec l'objet qui fait l'obligation principale de l'entreprise ; 

» Attendu qu'il résulte de ce qui précède que la disposition du 
jugement dont i l est appel, relative au troisième grief, doit être 
réformée ; 

n Sur le quatrième grief de la ville: 
n Attendu que, si les offres réelles ne libèrent le débiteurde la dette 

principale que lorsqu'elles sont suivies de consignation, aucune 
disposition légale n'exige cependant cette consignation pour l'aire 
cesser le cours des intérêts moratoires ; 

» Que, dès lors, i l y a lieu de s'en rapporter aux principes do 
justice et d'équité pour décider si les intérêts moratoires doivent 
continuer à courir depuis les offres faites par la ville ; 

» Attendu que les intérêts moratoires sont réellement une in
demnité du préjudice que cause au créancier le retard injuste que 
met le débiteur à acquitter sa dette; 

» Attendu que la ville, en offrant par ses conclusions du 28 jan
vier 1841, déposées sur le bureau pendant les plaidoiries, à la So
ciété intimée la somme, de 20,090 francs 55 centimes en déduction 
de celle qu'elle réclamait, a purgé le retard qu'elle avait mis à l'ac
quittement de sa dette, au moins jusqu'à concurrence de cette somme, 
et qu'elle ne doit pas pâtir du refus injuste qu'à fait cette société 
delà recevoir comme acompte; 

n D'où i l suit que les intérêts de cette somme ont cessé de couiïr 
au profit de l'intimée du jour des offres; 

« Sur l'appel interjeté par la Société intimée : 
n Attendu que la Société intimée a restreint son appel à l'excep

tion soulevée par elle devant le premier juge, et relative à la mise 
en demeure qu'elle soutient être requise pour que la ville ait droit 
aux amendes et aux retenues qu'elle réclame; 

» Sur ce point, adoptant les motifs du premier juge : 
n La Cour, M . l'avocat-général F A I D E R entendu, et de son 

avis, joint les appels introduits sous les numéros 5549, 
5550 et 5U08, et, statuant sur l'appel du jugement du 19 février 
1841, le met à néant, condamne la ville appelante à l'amende et 
aux dépens taxés à 204 fr. 09 cent.; statuant sur l'appel interjeté 
par la ville de Louvain du jugement du 20 janvier 1842, met ce 
jugement à néant 1° en ce qu'il a rejeté du procès les infractions au 
contrat pour l'éclairage de la ville de Louvain constatées par des 
personnes étrangères à la police de la ville; entendant quant à ce 
point, dit pour droit que les infractions au contrat d'éclairage de
là ville de Louvain, constatées par des agens spéciaux et ayant 
comme tels reçu de l'administration communale, mission, seront 
admises comme prouvées, alors mèmequcleur rapport n'aurait été 
que verbal et non signé par eux, mais consigné par écrit, et signé, 
soit par le membre du collège échcvinal, soit par le commissaire, ses 
adjoints ou l'officier de police qui a reçu le rapport, sauf la preuve 
contraire; 2° en ce qu'il n'a autorisé la ville de Louvain à retenir le 
prix de l'éclairage des réverbères qui ont éclairé une partie de la 
nuit que proportionnellement au temps que ces réverbères n'ont 
pas éclairé; entendant sur ce point, dit pour droit que la Ville ne 
doit rien à l'intimée pour les réverbères allumés seulement une 
partie du temps fixé par le contrat et qu'elle peut retenir sur les 
sommes réclamées par l'entreprise le prix de l'éclairage, qui serait 
dû pour ces réverbères s'ils avaient satisfait aux stipulations du 
contrat, et exiger en même temps les amendes encourues pour ces 
réverbères par l'entrepreneur, en vertu de l'article 12 du contrat 
précité; 5' en ce qu'il n'a pas déchargé la ville des intérêts mora
toires de la somme de 20,096 fr. 55 cent., à partir des offres par 
clic faites; émendant quant à ce point, dit que la Ville appelante 
est déchargée des intérêts moratoires de ladite somme à partir du 
28 janvier 1841 ; statuant sur l'appel interjeté parla Société du 
jugement du 20 janvier 1842, met cet appel à néant. » 

QUESTIONS DIVERSES-
COMMERÇANT.— MAITRE-MAÇON. 

Le maître-maçon est commerçant. 
Conforme à la notice. (Du 1 4 juin 1847 . Tribunal de commerce 

de Bruxelles. Plaid. M M " Z A . N D E R c. D E B E U R ) . 

COMMERÇANT.—PEINTRE EN BATIMENS. 

Le peintre en bâlimens qui fournit d'ordinaire les couleurs qu'il em
ploie, les achète, les revend, fait habituellement des actes de com
merce et doit être rangé dans la classe des marchands. 
Conforme à la notice. (Du 17 juin 1837. Tribunal de commerce 

de Bruxelles. Plaid. M M " VAN MONS C. JAUAH). 



JURIDICTION CRUILXELLE. 

C O I : R D E C A S S A T I O N D E B R R L I X . 
V O L . — D O M E S T I Q U E . D É T O U R N E M E N T . 

Le domestique qui, (liant chargé par son maître d'acheter des marchan
dises au comptant, achète à crédit et détourne les fonds qui lui 
étaient remis pour le paiement, ne commet pas un vol domestique, 
mais le délit de détournement, prévu par l'article 408 du Code pé
nal. Art. 579, 586 n° 3 du Code pénal. 

(MINISTÈRE PUBLIC C. SCIIMALENBACn.) 

Schmalenbach était domestique chez Wilms , cultiva
teur à Westhausen. Plainte fut portée contre lui; pour avoir, 
dans le courant du 1 e r j u in au 1 e r octobre 1845, à différentes 
reprises, acheté h c réd i tde la chaux et des tuiles, en dé tour 
nant au préjudice de son maître l'argent que celui-ci lui avait 
remis pour payer ces objets. 

La Chambre du conseil du Tribunal d'Elberfeld, voyant 
dans ce fait un vol domestique, renvoya l'affaire au procureur 
général . La Chambre des mises en accusation de la Cour de 
Cologne considérait ce fait, non pas comme un vol domesti
que, mais comme un détournement, de fonds, etrenvoya, par 
a r rê t du 26 février 1846, le prévenu, en vertu de l'article 
408 du Code pénal, devant le Tribunal correctionnel d'Elber
feld. 

Par jugement du 4 avril suivant, le Tribunal correctionnel 
acquitta le prévenu, par le motif que le dé tournement des 
deniers n'avait causé aucun préjudice au maî t re , puisqu'il 
avait reçu les objets achetés, et que le prévenu seul, et non 
pas le maî t re , était tenu envers le vendeur. 

Le ministère public interjeta appel de cette décision. La 
Chambre des appels correctionnels, considérant le fait comme 
un vol domestique, annula l e jugementdepremière ins tance , se 
déclara incompétente en vertu des articles 214du Code d'in
struction criminelle et 386 n° 3 du Code pénal , et renvoya le 
prévenu devant le juge compétent . 

Ce jugement ayant été dénoncé à la Cour de cassation, le 
ministère public disait à l'appui de son pourvoi : 

« I l n'y a de vol domestique que pour autant que le maî t re 
a éprouvé un préjudice. C'est cequin'a pas eu lieu dans l'es
pèce ; car, si plus tard le maître a volontairement payé Je 
vendeur des tuiles et de la chaux, cette circonstance est sans 
influence sur la nature du délit . Le p révenu , en achetant à 
crédit , a agi sans mandat; i l n'a donc pas obligé son maî t r e , 
d'après l'article 1998 du Code civi l . Les vendeurs ne peuvent 
pas non plus invoquer l'article 1384 du même Code, pour 
fonder une réclamation contre le maî t re . Les mêmes raisons 
qui s'opposent à ce que l'on considère le fait comme vol domes
tique font obstacle à ce qu'on puisse le qualifier de dé tour 
nement. Mais l'action du prévenu constitue le délit d'escro
querie, aux termes de l'article 405 du Code pénal , puisque, 
en achetant les marchandises, i l a pris la fausse qualité de 
mandataire de son maî t re . » 

Le ministère public conclut à la cassation du jugement et 
au renvoi de la cause devant une autre Chambre d'appels 
correctionnels. 

ARRÊT. — <i Sur le rapport de M . le conseiller V. DANIELS et les 
conclusions de M . EicnnonN : 

» Attendu que, pour constituer le vol, il faut, aux termes de l'arti
cle 579 du Code pénal, la soustraction de la chose de l'endroit où 
elle devrait être, tandis que l'article 408 distingue du vol, comme 
un délit particulier, le détournement d'une chose qui avait été re
mise à quelqu'un à litre de dépôt ou pour un travail salarié, àcharge 
de la rendre ou représenter, ou d'en faire un usage ou un emploi 
déterminé; 

«Que des lors la Chambrcdcs appels correctionnels, enrenvoyant 
le prévenu devant le Tribunal compétent, en vertu de l'article 386 
n' 3, a faussement appliqué cet article et violé les articles prémen
tionnés ; 

» Par ces motifs, la Cour casse, etc., renvoie la cause et le pré
venu devant la Chambre des appels correctionnels de Dusscldorf. » 
(Du 16 novembre 1846.) 

O B S E R V A T I O N . — V . conforme : a r rê t de la Cour de cassation 
de France, du 22 janvier 1813, qui décide que les faits de la 
nature de celui rapporté ne constituent pas des vols domesti
ques, mais i l ne décide pas s'ils constituent le délit d'escro

querie oucelui de dé tournement . L'arrêt juge aussi que,dans 
ce cas, les fournisseurs n'ont pas d'action contre le maître en 
paiement des marchandises par eux livrées au domestique. 
D'après ces motifs, l 'arrêt de la Cour de cassation de France 
semble plutôt considérer le fait comme une escroquerie en
vers les fournisseurs. 

D'accord avec l'opinion que le fait dont i l s'agit ne consti
tue pas un vol domestique : C A R N O T , Commentaire sur 
le Code pénal, sur l 'art. 386 n°21 ; L E G R A V E R E N D , T . I I , c h a p . 2 , 

p . 136; H É L I E E T C H A U V E A U , T . V I I , p. 29; M E R L I N , Réper
toire, V" Vol, sect. 2 § 3 n ° 4 ; D A L L O Z , Dictionnaire général 
V" Vol, n" 280. 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S -
Q u a t r i è m e C h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e 91. E s p l t a l . 

M A G N E T I S M E . — E S C R O Q U E R I E . — A R T D E G U É R I R . 

L'emploi du magnétisme comme remède ne constitue pas l'escro
querie. 

L'exercice du magnétisme animal, en vue d'opérer des cures, constitue 
l'exercice illégal de l'art de guérir lorsqu'il est pratiqué par un 
autre qu'un médecin diplômé, alors même que l'opérateur se borne 
à faire des passes et à prescrire de l'eau magnétisée. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC c. GODART.) 

La Cour s'est occupée dans ses audiences du l " r et du 
2 jui l let d'une affaire sur les singularités de laquelle nous 
avons déjà entretenu nos lecteurs. I l s'agit de savoir si la 
pratique du magnétisme animal constitue l'escroquerie ou 
tout au moins un exercice illégal de l'art de guér i r . 

Le prévenu, Adolphe Godart, acquitté de cette double pré
vention par le Tribunal de Mons, est en état de détention 
préventive depuis trois mois. I l a pour défenseur M e

 O R T S 

F I L S . 

Le siège du ministère public est occupé par M . le substi
tut K E Y M O L E N . 

M . le conseiller V E R V L O E T fait le rapport. I I en résulte que 
Godart, f rançais , traitait en Belgique, à Blaregnies, une 
grande quant i té de malades. I l avait un élève qui le secon
dait. Sa méthode consistait à magnétiser les parties malades, 
ou l ' individu souffrant tout entier; d'autres fois, i l adminis
trait de l'eau magnétisée, par lui-même sans avoir été préa
lablement mise en contact avec le sujet à guér i r . 11 remettait 
à l 'époque de la guérison le paiement de ses cures, s'en réfé
rant d'ailleurs sur ce point à la générosité de ses cliens. 

Quelques-uns ont payé un ou deux francs la première 
consultation. Une bouteille d'eau magnétisée saisie a été 
analysée par deux apothicaires de Mons, qui n'y ont vu que 
de l'eau claire. 

M . le substitut K E V M O L E N , après le rapport, demande à la 
Cour qu'il lui plaise faire assister au débat M. le docteur 
J O L Y , médecin-légiste, afin de donner son avis, après audition 
des témoins en sa présence, sur la question du procès envi
sagée tant au point de vue du magnétisme même qu'au point 
de vue de l'art médical. 

M" O R T S déclare ne pas s'y opposer. M . J O L Y prend place 
à côté du greffier. 

Les témoins sont introduits. 

D O M I T I L E T I L L I E R . Ayant appris que Godart avait guéri 
plusieurs personnes, elle est allée le voir avec sa nièce et sa 
fille. Cette dernière souffrait d'une faiblesse de jambes. Go
dart a fait des gestes et des grimaces avec ses mains au-des
sus de la partie malade. I l regardait fixe dans les yeux. L'o
pération ayant duré environ cinq à dix minutes, Godart a 
dit qu'il n'y avait rien à faire pour la fille. Quant à la nièce, 
i l a entrepris de la traiter. Le témoin a donné un franc. 
La cure de la nièce a été interrompue par l'arrestation de 
Godart. 

Godart ne touchait pas les genoux ni les pieds avec les 
pieds et ses genoux. I I n'a pas endormi ses malades. 

E L I S E F O U R N E A U . Malade depuis six ans d'une tumeur dans 
les intestins, elle s'était en vain adressée à nombre de m é d e 
cins. L'élève de Godart l'a magnétisée en neuf ou dix séances 
d'une heure ou une heure et demie chacune. 11 s'asseyait 
sur une chaise devant elle, et faisait des passes sans la tou
cher. Elle éprouvait des frissons. Dès la troisième séance, un 



mieux s'est déclaré. Elle ne pouvait marcher avant la cure 
et se trouve aujourd'hui radicalement guér ie . Une seule fois 
elle s'est endormie pendant une séance. On l u i a demandé un 
franc et on lui a d i t qu'elle paierait le surplus après guér ison. 

A M É L I E R O U S S E A U , mère du précédent t émoin , confirme 
la déposition de sa fille, qui a été trai tée, dit-elle, par l'ou
vrier de Godart. 

F É L I X W O C Q U I E R avait une entorse au poignet. Plusieurs 
médecins ont vainement essayé de la guér i r . I l a vu quatre 
fois Godart, qui lu i a di t de mettre sur sa blessure de l'eau 
fraîche. Le témoin n'a r ien paye et n'est pas guér i . I l ne se 
rappelle pas que l'eau fût magnétisée. 

F R A N Ç O I S C O R N U . Sa fille avait mal aux yeux : elle est allée 
trois fois chez l'élève de Godart, qui l'a magnétisée, mais 
sans succès. Elle n'a rien payé. I l faisait des signes et des 
grimaces avec ses mains sur sa figure. 

Louis D R O U E T . Son fils, âgé de 2 1 ans, avait depuis hui t 
ans une tumeur au genou. Des médecins de Belgique et de 
France consultés l'avaient abandonné. Godart le traite : i l 
travaille avec ses mains au-dessus de la partie malade. La 
cure occupe trente séances environ et est interrompue par 
l'arrestation de Godart. Cependant le fils du témoin marche 
déjà sans béquilles : avant, i l lui en fallait deux. Le genou 
s'est dégonflé. Depuis l'arrestation de Godart l'amélioration a 
cessé ses progrès mais n'a pas ré t rogradé. Le sujet avait un 
cautère qui s'est fermé pendant le traitement. Godart en ma
gnétisant ne touchait pas son fils, mais i l le regardait dans 
les yeux. 

Aucun prix n'a é té demandé : on lui a dit qu'après guér i -
son i l paierait ce qu' i l voudrait. 

Le sujet n'a pas été endormi. 
M . le conseiller V A N C A M P . Godart, en qui votre fils avait 

toute confiance, ne lu i a-t-il pas ordonné d'essayer de mar
cher? 

Le témoin r é p o n d - q u e son fils avait pleine confiance en 
Godart, mais que Godart ne lui a jamais donné aucun ordre. 
Le patient a marche de lui -même dès qu' i l l'a pu . Godart ne 
l u i touchait ni les pieds ni les genoux. 

A L E X A N D R I N E S T É V E N A R T . Ayant perdu son enfant unique, 
elle ressentit des douleurs très-vives. Elle consulta divers 
médecins qui l u i prescrivirent des remèdes internes sans 
succès. Godart l u i toucha la tête de ses mains, magnétisa une 
bouteille d'eau et l u i prescrivit d'en humecter la partie ma
lade. Après deux séances elle a été guérie et n'a rien payé. 
Godart lui a dit que son mal descendrait et i l est descendu. 
Les souffrances duraient depuis cinq ou six mois. 

M . S P I N E T T E , bourgmestre d'Aulnois. Godart a guéri le fils 
Delpature d'une foulure grave, et d'autres personnes. Curieux 
d'étudier le magnét isme et de s'instruire, i l a suivi les séances 
de Godart. I l l u i a vu traiter la femme Monct, paralytique, 
qu' i l a aux trois quarts guér ie . La belle-mère du témoin, âgée 
de 7 7 ans, était affectée d'un mal de jambes. Godart, vu son 
âge, n'a pu promettre de la guér i r , mais i l a dit qu' i l la sou-
lagerai tpeut-ê t re . I l a essaye, après avoir choisi un bon temps, 
puis i l a enseigné à la servante de cette dame à magnétiser 
sa maîtresse. Le traitement continue de la sorte et la malade 
sans être guérie, éprouve un grand soulagement. 

Le témoin lu i -même a été traité par un magnétiseur en 
France, pour une gastrite à l'aide d'eau magnét isée. I l est 
gué r i . On ne lui a prescrit aucun rég ime; i l buvait une pinte 
d'eau en deux jours au plus. 

M . le conseiller V A N H O O G H T E N . Quels gestes faisait Godart 
lorsqu'il magnétisai t? 

L E T É M O I N . 11 faisait comme je fais pour magnét iser . Vou
lez-vous que j'essaie? — Le témoin se met en position les 
mains tendues, et regarde M. le conseiller dans le blanc des 
yeux. (Hilarité générale). 

M . J O L Y , expert, se place sur une chaise et simule le pa
tient, en priant Spinette d'imiter sur lui Godart en fonctions. 
Spinette fait des poses du style le plus pur ; M . Joly ne 
semble ressentir aucune espèce d'influence. 

Le témoin ajoute qu' i l a vu parfois Godart endormir ses 
patiens et les r édu i re à l'état de somnambulisme, mais rare
ment. I l a endormi une fois la femme Moiiet, mais peu d'in-

stans, vu son état de faiblesse. Les somnambules indiquaient 
eux-mêmes les poses convenables et les endroits du corps 
qu'il fallait magnétiser . Godart ne demandait pas d'argent. 

J . B. M O N E T . Le fils Delpature était abandonné des méde 
cins, souffrant d'une fluxion de poitrine.Godart, qui logeait 
chez moi, voulut le voir. Je l'engageai à n'en rien faire par 
le motif que l'enfant était trop mal et que, s'il mourait , ce 
qui me semblait inévitable, les médecins diraient que Godart 
l'avait tué . Godart néanmoins insista pour le voir et a amené , 
par le magnét i sme, la sortie d'un dépôt ou abcès ce qui l'a 
guéri radicalement. 

Ma femme souffrait depuis neuf ans d'un rhumatisme ar
ticulé que les médecins de Mons, de Lille et de Roubaix, 
avaient renoncé à traiter. M . Stiévenart de Mons lu i prescri
vit l'huile de poisson sans succès. J'ai fait venir Godart. I l 
l'a traitée et soulagée; elle lève les jambes et mange d'une 
main aujourd'hui. Elle avait laissé l'huile de poisson depuis 
un an. Godart en magnétisant portait la main de la tête aux 
pieds. I l n'a rien demandé au témoin, qui le logeait, et celui-
ci ne lui a rien demandé non plus. 

C'est un grand malheur pour ma femme que Godart ait 
été a r rê té . 

M . le conseiller V A N C A M P . Le malheur n'est pas si grand, 
puisque dans votre village les servantes mêmes, parait-il, ma
gnétisent avec succès. 

L E T É M O I N . Ce n'est pas la même chose. 
D E L P A T U R E a eu un fils de neuf ans, jugé incurable. Après 

7 ou 8 séances, Godart amène un dépôt intér ieur qui crève à 
la surface et guér i t le malade. Quatre médecins l'avaient 
traité sans lui voir d'abcès, quoiqu'ils l'eussent visité partout. 
Godart a employé aussi l'eau magnétisée. 

Sur l'interpellation de M . J O L Y , le témoin dépose que sou 
enfant, loin d 'être chétif avant l'invasion du mal, était t rès-
fort ; que, pendant sa maladie i l ne toussait pas ; que les m é 
decins l'ont mis à la diète, mais que Godart le laissait man
ger à son gré . 

M A T H I E U , garde-chasse, a été guéri par l'eau magnétisée 
de Godart d'un tour de reins si fort qu' i l ne pouvait se bais
ser pour prendre son pot de nuit . Après une seule séance, i l 
est allé jouer à la balle. 

J U L E S M O N E T a été guéri d'un coup de pied de cheval au 
haut de la cuisse. Godart l'a traité immédia tement : i l y 
avait une tache qui a disparu après la séance magnét ique 
sans laisser aucune trace jaune ou bleue. Pendant qu'on le 
magnétisait i l est tombé faible, mais après i l est allé à la 
noce. 

M . le docteur J O L Y émet l'avis que le prévenu magnétisai t , 
autant qu'on peut le comprendre d'après les dépositions des 
témoins , en se conformant aux procédés indiqués par les 
partisans de cette doctrine. 

M . L E P R É S I D E N T . Estimez-vous que le prévenu pouvait 
être de bonne foi et se croire la faculté de guér i r parles pro
cédés .qu'il employait? 

M. J O L Y . Si le prévenu, dont i l faudrait connaître l'éduca
tion, la position sociale, les relations, a lu des écrits favora
bles à la doctrine du magnétisme, i l peut y avoir puisé une 
conviction de bonne foi. S'il a vécu au milieu des magné t i 
seurs, et vu de prétendues expériences que son défaut d'in
struction ne lu i aura pas permis de contrôler, i l peut même 
être sous l'empire d'un enthousiasme sincère. 

Le témoin ne croit pas que le magnétisme puisse guér i r 
les maladies que l'on prétend avoir été traitées par Godart. 
I l explique par des détails scientifiques comment cependant 
i l est possible que ces affections se soient guéries pendant le 
traitement de Godart. 

M u
 O R T S . Les procédés de Godart ne sont-ils pas con

formes à l'instruction pratique du magnétisme dcM.Deleuze, 
l'ouvrage le plus populaire sur le magnét isme. 

M . J O L Y . Autant que mes souvenirs me permettent de 
l'affirmer, je crois que oui. 

M" O R T S . Les magnétiseurs ne prétendent-i ls pas avoir Je 
pouvoir de guér i r toutes les affections que Godart a t ra i 
tées? 

M. J O L Y . Ils prétendent guérir tous les maux, pourvu que 



le malade ait les trois vertus théologales, la foi , l 'espérance 
et la charité en son magnét iseur . 

M" O U T S . Le pouvoir magnétique ne peut-il pas s'exercer 
à distance et sans contact? 

M . JOLY. Les magnétiseurs le soutiennent; je crois, si je 
disais le contraire, que l'on pourrait m'opposer des autori
tés tirées de leurs livres. 

A l'audience du lendemain, M . le substitut KEYMOLEN dé
clare ne pas vouloir discuter le magnét isme, dont l 'apprécia
tion n'appartient pas au pouvoir judiciaire, comme l'ajuste
ment décidé la Cour de cassation de France , le 1 0 août 
1 8 4 3 . La justice a cependant un devoir à remplir. I l lu i 
faut éviter que l'escroquerie ne s'introduise sous le manteau 
du magnét isme. Ce devoir a motivé la poursuite contre Go-
dart. On devait suspecter un é t ranger , venant sans papiers 
s'installer en Belgique pour y traiter par le magnét isme et 
à l'aide de verres d'eau, moyennant argent. On devait sus
pecter cette conduite de la part d'un marchand de sabots, 
profession qui , si elle a fourni un pré tendant à la couronne 
de France, n'a guère fourni de médecins. De là l 'instruction. 
A Mons, un homme de l 'art , un docteur consulté sur l ' i n 
struction écri te, déclare que les moyens employés par le pré
venu sont un simtdacrc du magnét isme. De là l'appel. Au
jourd'hui les choses sont changées. En appel on a soumis à 
un expert non plus l'instruction écr i te , mais l'instruction 
orale même , et l'expert a déclaré que le prévenu pratiquait 
réellement le magnét isme. L'escroquerie ne peut plus exis
ter que si Godart avait la conviction de l'inefficacité du ma
gnét isme. C'est là un mystère de conscience impénétrable à 
la justice. 

Par ces considérations, M . le substitut s'en réfère à jus
tice sur la prévention d'escroquerie, mais i l insiste fortement 
sur celle d'exercice illégal de l'art de guér i r . Le jugement, 
sur ce point, est inexact, même en fait, car l'eau magnétisée 
prescrite par Godart est un médicament . I l invoque l'art. 1 8 
de la loi de 1 8 1 8 . 

M 0
 O R T S déclare, qu'alors même que le ministère public 

n'aurait pas abandonné la prévention d'escroquerie, i l n'en
tendait en aucune façon plaider la cause du magnét isme. I I se 
serait borné àcitcrles nomsde quelques croyans pour prouver 
qu'on peuteroire sans être un escroc ou un ignorant.Le défen
seur en prendra pour exemples deux ou trois, qu' i l choi
sira précisément parmi ceux que leurs études et leur génie 
devaient rendre les plusinacccssiblcs à touleconvictionqui ne 
serait poinlfondéesur lcraisonnementou l'observation. Cuvier, 
le plus illustre des contemporains parmilcs maîtres des scien
ces naturelles, Laplace dans sa Théorie des probabilités, un 
mathématicien! Enfin, lepremier orateur de la chaire ch ré 
tienne, le père Lacordaire, dans ses conférences. 

La conviction de Godart s'est formée par les deux moyens 
qu'a indiqués le docteur Joly. 11 a lu des ouvrages de magné
tisme; i l les lisait tout haut le soir à ses adeptes lorsqu'il ha
bitait chez le témoin Monet. La preuve résulte d'ailleurs de 
ce fait, vérifié avec surprise parla défense, que les méthodes 
suivies par Godart,au dire des témoins, pour les traiter, cor
respondent exactement aux procédés indiqués pour le traite
ment de ces diverses affections dans le Manuel de Dcleuze. 
Enfin, i l fusait partie d'une sociétédemagnétiscurs et agissait 
dans un but de propagande ou par le désir d 'être utile, comme 
le démontre suffisamment son désintéressement pécuniaire. 
L'escroquerie n'est pas possible. Si l'on a insisté en première 
instance sur ce point, c'eslqu'on croyait, parerreur, que Go
dart traitait contrairement aux procédés magnétiques connus. 
On pensait que le magnétisme n'admettait pas une influence 
s'exerçant sans contact matériel entre l 'opérateur et le sujet, 
n i la possibilité de magnétiser de l'eau sans s'être mis préa
lablement en rapport avec le malade à qui elle était destinée, 
n i enfin le magnétisme sans sommeil, sans somnambulisme. 
Ce sont là autant d'erreurs. Les auteurs reconnaissent l ' i nu t i 
lité du contact en certains cas et la possibilité de magnétiser 
l'eau sans rapport préalable. Dcleuze, qui a enseigné le con
traire d'abord, reconnaît son erreur dans les notes finales de 
son Trai té . Le sommeil, et surtout le somnambulisme, loin 
d 'êtreindispensablcs, constituent des accidens extraordinaires. 

Passant à la seconde prévent ion, la défense soutient que la 
loi de 1 8 1 8 a voulu interdire aux personnes non-qualifiées 
l'exercice de l'art de guér i r par l'administration de remèdes 
internes ou par des opérations externes sur le corps humain. 
Elle argumente, pourle prouver, des art. 1 8 et 4 § 6 , et des 
instructions publiées en conséquence de cette loi pour les 
diverses professions médicales. Celui qui guérit sans recourir 
à des remèdes internes et sans opérations faites sur le corps 
du malade ne tombe pasdans les termes de la lo i . Elle frappe-
raitsans doute le magnétiseur qu i , à l'aide d'une somnambule, 
indiquerait des remèdes empruntés à la pharmacie, mais elle 
ne peut atteindre celui qui se borne à faire des poses et à 
magnétiser de l'eau. 

Si celui qui guéri t sans remède et sans opération encourt 
la prohibition delà lo i , i l faut punirceuxqui, à l'exemple d'un 
prélat allemand, guérissent par la pr ière , les messes et les 
neuvaines; soit que ces moyens deviennent efficaces, à 
raison d'un pouvoir d'en haut que l'on n'a pas mission 
ni envie de contester, soit qu'ils agissent à l'aide de l'imagina
tion frappée. I l faut punir celui qu i , par de simples conseils 
d'abstinence ou d 'hygiène, rendra la santé. I l faut punirceux 
qui administrent les eaux minérales de Spa ou les bains de 
mer. 

Godart n'agit que par la confiance qu'il inspire : s'il donne 
de l'eau, ce n'est pas en quali té de médicament, à raison 
d'une vertu curative que l'eau posséderait par elle-même, 
mais à raison de l'influence toute immatérielle et insaisissable 
que lu i prête le magnét isme. I l se borne en réalité à un rôle 
que caractérise parfaitement une locution triviale. I l di t à ses 
patiens : Croyez-moi et buvez de l'eau. Le magnét iseur , 
M . Joly a eu raison dele d i r e ,n ' opè re deson propre aveu que 
par la foi. 

En résumé, le même principe, l'état de la science vis-à-vis 
du magnétisme, le doute doit amener le double acquittement 
du prévenu. I l faut écarter l'escroquerie, parce que la non-
existence du fluide magnét ique et de ses effets n'est pas suf
fisamment prouvée. I l faut écar te r la prévention d'exercice 
illégal de l'art de guér i r , parce qu ' i l n'est pas suffisamment 
prouvéquelemagnét i sme soi tune branche de cetart. Condam
ner de ce dernier chef, c'est donner au magnétisme le brevet 
de capacité médicale qui lu i manquejusqu 'à ce jour , l'inscrire 
au rang des moyens de guér i r de par autorité de justice. La 
Cour ne peut le faire; elle ne le fera pas. 

Après des répliques rapides, la Cour rend l 'arrêt suivant 
séance tenante : 

A R R Ê T . — Attendu que l'article 1 8 de la loi du 1 2 mars 1 8 1 8 

défend d'une manière générale l'exercice d'une branche quelconque 
de l'art de guérir à toutes personnes non-qualifiées ; 

» Attendu que les nombreux malades qui ont été traités par le 
prévenu, ainsi qu'il est résulté de l'instruction, sont la preuve ma
nifeste que le prévenu, quel que soit la mode de traitement qu'il a 
employé, a, sans être qualifié, exercé l'art de guérir, et qu'il a com
mis ainsi le délit prévu par l'article 1 8 de la prédite loi ; 

n Attendu que les autres chefs de prévention ne sont nullement 
ju-tifiés ; 

» Par ces motifs, la Cour, statuant sur l'appel du ministère pu
blie, nielle jugement dont est appel au néant quant au deuxième 
chef de la prévention ; émendant, et vu les art. 1 8 de la loi du 
1 2 mars 1 8 1 8 , 1 9 1 du Code d'instruction criminelle et 52 du Code 
de procédure , condamne par corps le prévenu à une amende 
55 fr. etaux frais des deux instances, ordonne la mise en liberté 
du prévenu. » 

O B S E R V A T I O N . — V . en sens conforme : Liège, 2 1 janvier 
1 8 4 2 . ( J U R I S P R U D E N C E X I X e

 S I È C L E 1 8 4 2 , t . I I , p . 1 9 4 . ) 

I l ne parait pas qu'en France n i en Hollande on ait cxrcé 
des poursuites du chef de pratique illégale de l'art de guérir 
contre les magnét iseurs . Au moins les recueils d'arrêts ne 
nous ont-ils offert aucune trace de décision sur cette ques
t ion. 

ERRATUM. Dans le deuxième considérant de l'arrêt de cassation 
rapporté dans notre précédent numéro, p. 885, au lieu de qui im
portent, lisez qui intéresse. 

IMPRIMERIE DB WOUTERS FRÈRES, ÉDITEURS, BUE D'ASSAUT, 8. 
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

SCIENCE D U D R O I T — L É G I S L A T I O N — J U R I S P R U D E N C E — N O T A R I A T - D É B A T S J U D I C I A I R E S . 

D R O I T B E L G E A N C I E N ( 1 ) . 

D E S P E R S O N N E S (2). 

Chez les Belges, comme chez tous les peuples de l 'antiquité, 
les personnes se divisaient en libres et non-libres. Les es
claves ou serfs, prisonniers de guerre pour la plupart, 
étaient néanmoins en petit nombre; on ne les traitait pas, 
comme chez les Romains, plus durement que des bêtes de 
somme, suivant l'expression de Sénèque; mais avec douceur 
cl humani té , ainsi que l'atteste Tacite : « On ne les emploie 
pas, dit cet historien, à des travaux déterminés au sein des 
familles; chacun d'eux dirige à son gré sa maison et son inté
r ieur ; i l ne doit à son maître qu'une mesure de froment, un 
peu de bétail ou quelque pièce de vêtement. A cela se borne 
la sujétion du serf ; les autres services domestiques se font 
par les femmes et les enfans. » 

L E S H O M M E S L I B R E S . — Les hommes nés libres possédaient 
comme tels la l iberté personnelle la plus é tendue et la plus 
grande indépendance ; pour tous, mêmes droits; pour tous, 
égalité de vote dans les assemblées du peuple. Chez lesFrancs 
et chez les Belges, les hommes libres étaient appelés adeling, 
vrijling, (individu noble, libre), les serfs portaient les noms 
de schulk, laet, (serviteur, garçon), litus ou lidus, dans les 
documens latins (5). 

Le mot adelùtg fut employé au moyen-âge dans le sens 
d'héri t ier (4); ce mot en effet signifie primitivement race, 
famille, et par suite une personne du même sang (S). 

Les droits des hommes libres consistaient principalement 
dans la défense personnelle (reet-regt, droit de ressentiment, 
de vengeance), dans le droit de propriété et dans celui d'as
sister aux assemblées du peuple. Chaque homme libre, di t 
Grimm, avait le droit de se venger lui-même, avec le secours 
de son entourage, des injures qu'il avait reçues dans sa per
sonne, ses biens ou son honneur, à moins qu'il ne voulût ac
cepter la compensation pécuniaire (iveergeld). Cela revient à 
dire qu'il pouvait impunément faire la guerre à son ennemi, 
et obtenir satisfaction par la violence. Mais, s'il optait pour la 
réparation pécuniaire du dommage, alors i l y avait arrange
ment définitif, et l 'inimitié (veelè) venait à cesser.Il possédait 
le pouvoir le plus illimité sur sa propriété, sa famille et ses 
serviteurs; cependant i l n'entreprenait rien d'important sans 
consulter ses proches. L'homme libre était seul responsable 
du préjudice causé à ses subordonnés et de celui occasionné 
par eux-mêmes , attendu que ceux-ci ne pouvaient se défen
dre ni en justice ni par les armes. 

Cette autor i té , cette protection était appelée mund, mun-
dium, mundeburdium (6). Mund signifie main (hand), em-

(1) Traduit du flamand de Pn. B L O J I B A E R T et extrait de ]» Chronique 
contemporaine et rétrospective. 

(2) Sources principales : Grimm, Rechtsalterlhûmer, Gottingen. 
F.ichhorn,X>. Staats-und Rechtsgeschichte, Gottingen 1834. — Low, 
Geschichtc der D. Reichs und-ïerritorial Verfassung, 1832. 

(3) Dans l'Edda , les hommes libres sont désignés sous le nom de 
Jarl ou Karl, les serfs sous celui de Thral ; dans les lois anglo-
saxonnes on rencontre adeling, ceorl, corl, qualification des hommes 
libres, theov, désignation des non-libres. 

(4) Dans Kiliaen, aelding, aeldinger, haling, haclding, hsres. 
Dans les lois de Bruges, publiées par M. l'abbé V A N D E P U T T E (Lois 
anciennes de la ville de Bruges, 1859) le mot aelding revient fréquem
ment dans ce sens. 

(5) Dans la langue Scandinave : adal, race; nodal, bien héréditaire; 
allod, propriété libre. 

(C) Mund, dans le sens de tutelle, se rencontre dans les lois de 
Bruges du l 4 e siècle, publiées par M . l'abbé Y A N D E P U T T E , p. 60. Lois 
anciennes de la ville de Bruges, 1839. 

ployée métaphor iquement dans le sens de puissance : la 
femme, les enfans, les orphelins mineurs, les serviteurs et les 
lalen étaient placés sous la protection ou mund de l 'époux, 
du père ou du plus proche parent mâle de la famille investi 
du droit de vengeance; on l'appelait muntporo, muntherro, 
mombor, foremunt, (vormunt en haut-allemand moderne), 
c'est-à-dire tuteur. Encore de nos jours un enfant mineur est 
désigné par la qualification A'onmonding. Ce tuteur était le 
chef de l'association domestique et juge des faits qui t r o u 
blaient la paix du foyer. Comme autorité protectrice, le père 
de la famille était icar ou wer, d'où le terme du moyen-âge 
barus, baro, baron; de là aussi wergeld (argent payé pour la 
composition) et beer (pair), t i t re des compagnons du comte 
dans la Flandre. Les droits d'un homme libre se liaient si 
étroi tement à la possession d'une propriété légitime et libre, 
d'un weergoed [alleu), que cette propriété elle-même prenait 
le nom de ivare, werc, wcire (7), et le libre possesseur, celui 
de warig, beweret, iraerd, en opposition avec celui de onwe-
rig, (investi du droit de défense, privé de ce droit) . Comme 
ayant droit de voter dans les assemblées du peuple, i l était 
appelé rachinburg chez les Francs. 

Ce mandium ou tutelle se dissolvait par la mort du père (8), 
et de son vivant, quant aux fils, lorsque ceux-ci étaient pro
clamés hommes libres (weirs) dans le Gauding [mallum). La 
tutelle finissait pour les filles par leur mariage, et par l 'éman
cipation pour les lètcs (lalen). 

M A J O R I T É . — Dans l'ancien droit les majeurs se nommaient 
mondig, voljarig ; devenir majeur se disait te zynejaren kö
rnen, te zgnen schilde komen (9) ; (atteindre ses années, rece
voir son bouclier). Quand les forces physiques commençaient 
à s'affaiblir, on était arrivé au-delà de ses jours, (over zr/ne 
dagen gekomen). Dans le Sachscn-spiegel (L. 42), on l i t : 
« Over ein und tuintich jar so is de man tot sinen dayen ko
men » (à vingt et un ans révolus, l'homme est arrivé à ses 
jours, a atteint sa majorité). Le majeur était déclaré weir 
dans l'assemblée du peuple; ce n'est qu'alors qu' i l recevait le 
bouclier et la lance, et qu'il était adopté comme membre de 
l'association guer r iè re . De là le nom de schildbortig (porte-
bouclier), en opposition avec lète et serf, classe qui n'avait 
pas le droit de porter des armes. Cet usage existait déjà au 
temps de Tacite, qui dit (Germ. ch. 1 3 ) : « Us ne traitent 
aucune affaire publique ou privée sans être munis de leurs 
armes. Mais nul n'a coutume de les porter avant d'en avoir 
été jugé capable par l 'État. Alors le jeune homme est o rné , 
dans l'assemblée du peuple, du bouclier et de la framée, soit 
par l'un des princes, soit par son père , soit par un de ses 
proches. Ces armes sont sa toge et la première distinction de 
sa jeunesse; i l devient alors membre de l 'État, l u i qui ne l 'é
tait auparavant que d'une famille. » 

M A R I A G E . — Les filles sortaient de tutelle par le mariage, 
mais, d'après les strictes notions du droit , la femme ne pou
vait pas être ent ièrement indépendante ou mondig, (Grimm, 
447). Soustraite à la puissance du père , des frères ou des 
proches, elle retombait, par le fait de son mariage, sous le 
mundium de l 'époux. 

Le mariage se dit en allemand Ehe, de la même racine 
que le thiois ewa, éa, qui signifie loi , l ien, convention, d'où 

(7) Kiliaen : werc, weyre, vêtus, Sdxo-possessi. 
(8) Et aussi lorsqu'il n'était plus en état de porter les armes par 

suite de l'affaiblissement de ses forces. 
(9) V. Oudvl. Gedichten, p. 1. 61-102. On l i t dans le voyage de 

St-Brandan , v. 846 : Toen d'outste te sinen schilde quam ( lorsque 
l'alné reçut son bouclier). 



ewaert pour juge et ègade et egenoot pour [,ade et echlge-
noot [10), époux, employés par Ilooft. 

I I était de principe dans l'ancien droit que l'homme seul 
pouvait posséder, attendu que seid i l pouvait défendre . Les 
filles ne pouvaient donc hér i ter beaucoup, attendu que la 
principale richesse consistait dans le weergoed. Aussi, lors 
du mariage, n'était-ce pas la femme qui apportait une dotau 
mari (11), mais le mari qui l'offrait h la femme (Tac. G. 18). 
Les parens et les proches étaient présens et approuvaient les 
cadeaux de noce, qui consistaient ordinairement en un atte
lage de bœufs, un cheval enharnaché et un bouclier avec la 
framée et l'épée. La fiancée faisait à son tour un petit p r é 
sent, et le contrat devenait ainsi irrévocable. Comme le mari 
apportait tout l'avoir, et qu'il obtenait sa femme par des pré
sens, le mariage était un achat figuré, et jusque bien avant 
dans le moyen-âge , l'expression s'acheter une femme resta 
en vigueur. 

D'autres jeunes gens tâchaient de se rendre célèbres par 
des actions d'éclat et de grands faits d'armes, afin d'obtenir 
la main dé jeunes femmes dis t inguées; rien ne surpassait une 
recommandation de cette espèce. C'est ce qu'on voit percer 
clairement dans le chant de Harold l 'héroïque. Dans la pre
mière strophe i l est dit : « Mon vaisseau vogua autour de la 
Sicile; nos armes brillèrent avec éc la t : le brun navire cou
vert de soldats courageux fendait la mer au gré de nos dé 
sirs; devenu fameux par ma vaillance et par mes exploits 
guerriers,je croyais voir s'accomplir mon vœu le plus ardent, 
et cependant voilà que je suis méprisé par une jeune beauté 
de la Russie ! » 

Les bonnes grâces de la femme comme récompense de la 
bravoure forment un trait saillant dans les chants héroïques 
parvenus jusqu'à nous. De vaillans guerriers faisaient du 
beau sexe le mobile et le but de leurs exploits, et croyaient 
se couvrir de gloire s'ils parvenaient à obtenir une femme à 
grands coups d'épée. Dans les libations des chevaliers, alors 
qu'ils étaient échauffés par l 'hydromel, i l n'était pas rare 
d'entendre, parmi beaucoup d'autres promesses hardies, le 
vœu « d'obtenir certaine beauté célèbre ou d'y perdre la 
vie. » I l arrivait aussi souvent que, lorsqu'il ne pouvait s'as
surer le consentement des proches, l'amant abandonnait la 
cont rée , et fuyait avec l'objet de son amour au sein des forêts 
pour aller vivre dans la solitude. 

Quand i l se présentait deux amans, on recourait d'ordi
naire au duel pour terminer cette r iva l i té , et la jeune fille 
devenait le prix du vainqueur. A d'autres on imposait quel
que action héroïque ou quelque tâche difficile, et ce n'était 
qu 'après l'avoir accomplie glorieusement que le jeune p ré 
tendu obtenait la main de celle qu' i l aimait. Nous voyons 
dans le Niebelungenlied que Brunehilde ne voulait épouser 
que celui qui l'aurait vaincue dans le combat. — L'union 
conjugale était une affaire qui intéressait la famille en t i è re , 
et non-seulement on avait besoin du consentement des pa
rens, mais encore de celui de tous les membres de la race; 
aussi, lorsque quelqu'un des proches s'opposait à la célébra
tion du mariage, voyait-on quelquefois l'ardent fiancé fouler 
aux pieds l'obstacle qu'on lui suscitait, et enlever sa bien-
aimée. On en trouve dans T A C I T E ( I , Ann.) un frappant exem
ple : on voit le vaillant Herman, qui enlève la fille du prince 
Segest. Après l 'enlèvement, on terminait le différend avee la 
famille, soit par composition pécuniaire , soit par combat. 
Plus tard néanmoins l 'enlèvement de femmes et de jeunes 
filles fut sévèrement défendu par les lois (Lex Thcod. 517). 
Baudouin Bras de Fer eut bien des difficultés à surmonter 
pour se réconcilier avec la famille royale après avoir enlevé 
Judith, fille de Charles le Chauve. 

Mais la marche ordinaire, celle qui était le plus générale
ment suivie, est celle qu'on a ment ionnée en premier l ieu. 
Après le consentement de la fille, des parens et des proches, 
et dès qu'on était tombé d'accord sur la fixation des présens, 

(10) Voir la remarque de M . W I L L E H S sur le mot Everardyn 
(Ewart) Mélanges, 6 1 . 43. 

( 1 1 ) G R I O T , R. A. 423 pense que le pr i i d'achat revenait à la fille à 
litre de dot; c'est ce que semble dire aussi T A C I T E : Dotem non uxor 
marito, sed uxori maritus offert. 

| on procédait à la cérémonie des fiançailles. L'usage ancien 
I était de déclarer publiquement la promesse de mariage dans 

le Gauding, où elle était ratifiée. La femme franque était 
; fiancée solennellement dans le mallum, et de là les expres-
| sions de vermalen, gemael, geimdin(épouser,époux, épouse); 

de là aussi le vieux terme allemand mahalfeaz pour dos ou 
donum nuptiale. Après l 'échange des présens et des anneaux 
réciproques, le mariage était conclu, et l'on fixait l'époque 
de la célébration. Au jour convenu, la fiancée était remise 
aux mains du jeune époux par deux filles de noce qui l'ac
compagnaient et lu i servaient de cortège. Venait ensuite le 
voyage à la maison (te huis voering), qui se faisait avec quel
que solennité. Avant la cérémonie du banquet nuptial, on 
faisait un sacrifice à Tria ou Siôffna, et, le repas t e rminé , 
on donnait la bénédiction avec le marteau de Thor, ainsi 
qu'on le voit dans le Chant de Thrym et dans d'autres an
ciens réci ts . Le mariage ou bénédiction ecclésiastique est 
d'usage plus moderne ( G R I M M , II. A. 423). Dans les Niebe-
tungen le mariage est conclu par la promesse sur l'anneau, 

| sans p rê t re n i visite à l'église. Le mariage n'était cependant 
I pas accompli tant que les mariés ne s'étaient pas mis au l i t . 

De là l'usage symbolique du l i t nuptial, même au moyen de 
' représentans , lorsque l'absence ou d'autres circonstances em-
1 péchaient de célébrer cette cérémonie en réalité. Lorsque le 
1 duc de Bavière épousa à Gand, en 1477, Marie de Bourgogne, 

au nom de Maximilien, cette solennité eut également l ieu; 
i l était revêtu d'un côté d'une armure d'argent et tenait à la 
main une épéc nue, qu'il étendait entre la princesse et l u i , 
pour montrer que l'archiduc Maximilien la défendrait avec le 

• glaive (V. p . 48, Chronique des faits et gestes admirables de 
I Maximilien Ie', Bruxelles, 1859). On l i t dans les romans de 
! chevalerie que le mari d'Isabelle la trouva couchée sur la 
' mousse auprès de son amant, mais que,lorsqu'il vi t entre eux 
! deux l'épée, i l se retira en gardant son calme. 
I Le matin, l'époux faisait un présent à la femme, c'est ce 

qu'on appelait morgengave {don du matin); aussitôt que 
j l 'épouse avait reçu ce cadeau, on lu i tressait les cheveux 
I et on les relevait. La fiancée portait les cheveux bouclés et 
j flottanssur les épaules, mode que suivaient aussi les jeunes 

filles non-mariées , et elle était vê tue d'une robe blanche qui 
! l u i descendait jusqu'aux talons. Cet usage se maintint jusque 
I b ienavantdans lcmoyen-âge .La ChroniquedeFlandre,publiée 

à Gand en 1839, par la Société des Bibliophiles, rapporte ce 
qui suit (C. I I , p . 217) au sujet de l 'entrée de Philippe le 
Bon dans cette ville en 1458 : « Dans ce pavillon s'agenouilla 
une jeune fille d'environ dix ans, vêtue d'un corps de jupe de 
soie blanche et d'un manteau de la même étoffe et de la 
même couleur, le tout en damas, les cheveux gracieusement 
déroulés, et coiffée d'un chapeau de vigne vierge... » 

Les signes symboliques du mariage pour la femme étaient 
l'anneau, la quenouille, mais principalement le trousseau de 
clefs à la ceinture. Reprendre les clefs à la femme était un 
signe de divorce. Dans notre pays la coutume s'était in t ro
duite que les veuves déposaient leurs clefs et leur ceinture 
sur la tombe de leur mar i , pour marquer qu'elles renon
çaient à leur part d 'héritage ; c'est ce qu'on nomme encore 
aujourd'hui déposer la clef sur la tombe (den sleutel op tgraf 
leggen), et on l i t dans l'histoire que la duchesse Marguerite, 
après la mort de Philippe le Bon, en 1404, eut recours à ce 
moyen, parce qu'elle était a larmée des grandes dettes du 
duc. Monstrelet rapporte le fait en ces termes : « La du
chesse Marguerite renonça à ses biens-meubles pour le doute 
qu'elle ne trouvât trop grandes dettes, en mettant sur sa re
présentation sa ceinture avec sa bourse et les clefs, comme i l 
est de coutume, et de ce demanda instrument à un notaire 
public, qui était là présent . « (V. aussi Monstrelet, ch. 139.) 

La quenouille était l 'emblème de la femme mar iée , une 
de ses principales occupations é tan t alors de filer; tous les 
soins domestiques étaient abandonnés aux femmes; elles 
filaient, tissaient et confectionnaient des habits ; quelques-
unes même étudiaient la vertu des herbes et des médica-
mens, et soignaientles maladies de leurs maris et les blessures 
qu'ils avaient reçues dans les combats. 

POLYGAMIE(CONCUWNAGE).—Chez ces peuples dis t ingués par 



la chasteté des mœurs , la violation des devoirs du mariage 
était chose rare, et toute transgression de cette nature, de 
la part de la femme, était sévèrement punie (Tac. G. 19); 
d'un autre coté, la polygamie ou concubinage était interdit 
au mari, et, si l'on voyait de loin en loin l'exemple du con
traire chez des princes ou des hommes puissans, c'était 
moins, comme dit Tacite (§ 18), un raffinement de volupté, 
qu'un désir d'augmenter sa considération. L'espoir et le vœu 
des femmes, poursuit-il (§ 19), se bornent à un seul engage
ment. Elles acceptent un seul mar i , comme elles ont reçu 
un seul corps, une seule vie ; leurs pensées , leurs désirs ne 
vont pas au-delà ; elles aiment en lui non-seulement le mari, 
mais le mariage. — I l existait cependant entre des princes 
et des femmes d'une condition inférieure une sorte d'union 
qui se concluait sans noces solennelles et sans dot; ce n'était 
pas par conséquent un mariage dans le véritable sens du 
mot, et néanmoins c'était un état régulier et reconnu par les 
lois (Grimm,/! . A. 439). De nos jours même ce mariage fut 
permis par l'église à des têtes couronnées , sous le nom de 
mariage de la main gauche ou morganatique. La dénomina
tion de mariage morganatique tire son origine de ce que la 
femme recevait seulement une morgenguee; c'étaient des 
mariages contractés sur la foi des seules morgengaven. Cette 
femme ou concubine était appelée en vieux flamand Kelnsse, 
Kebse, Kebswyf, en ancien haut-allemand Chepisa, Agsci-
fesa ; ou bien encore Ella, Gella, Gelle; en ancien Scandi
nave Fridla, Frika, Frucdila, bien-aimée. 

D I V O R C E . — Le divorce avait rarement lieu et était pres
que inconnu. I l devait exister de graves motifs pour qu'on 
brisât les liens du mariage. On admettait comme causes de 
divorce l 'adultère, la stérilité de la femme, l'impuissance du 
mari,quelquefois aussi le libre consentement des deux époux. 
Les veuves qui convolaient en secondes noces étaient vues 
de mauvais œil ; aussi ces seconds mariages étaient-ils rares. 

H O M M E S N O N - L I B R E S . — Les hommes non-libres n'avaient 
pas le droit de se défendre ou de se venger de quelque i n 
jure, un homme libre le possédait à leur égard ; ils ne pou
vaient posséder de propriété foncière, possession qui consti
tuait une première condition de la l iber té ; comme lè tcs , ils 
n'avaient que des terres en fief ; enfin ils ne pouvaient pas 
prendre part aux assemblées du peuple. Les esclaves étaient, 
sous certains rapports, traités comme des choses, apparte
nant au maî t re . A leur vie n'était point attaché de weergeld 
ni d'amende, le maître traitait avec celui qui les avait tués 
ou injuriés. Cependant le servage allemand dégénérait rare
ment en un esclavage sévère ; les serfs faisaient le service 
domestique ou le travail des champs, habitaient la métairie 
du m a î t r e , et étaient appelés schulken, knechlen et dienst-
mannen (serviteurs, hommes de service); ils avaient soin 
des armes et des chevaux , construisaient des charriots et 
toute sorte d'ustensiles; quoiqu'ils ne fussent passchildbortig 
(porte-bouclier), ils pouvaient, comme écuyers, porter l'épce 
et la lance de leur m a î t r e ; ils habitaient de chétives mai
sons, des cabanes (kolten, kamers, kortswoonsten), entourées 
d'un verger et d'un jardin potager; ces serfs étaient appelés 
kotzalen, kothsassen, omzatm (habitans de cabanes, des en
virons). En bas-allemand on les nommait aussi brinksitzer, 
(de brink, champ, prairie), cassatus servus. D'autres habi
taient des métairies éloignées et étaient appelés lètes; on con
fond souvent ces derniers avec les censiers qui paraissent 
avoir eu des droits plus étendus (12). 

On tombait dans la servitude : 
l ° P a r l a guerre et la conquête,—lorsque levainqueur per

mettait aux ennemis vaincus de vivre près de lu i et dans sa 
dépendance. Le prisonnier de guerre était immolé ou vendu, 
ou i l demeurait comme serf auprès du vainqueur ; ses en-
fans naissaient esclaves. Si le vainqueur se fixait dans le pays 
vaincu, on suivait alors des erremens plus doux. Les Romains 

(12) Les lètes dont i l est parlé dans la Noiilia dignit. imp., sect. 60, 
et qui étaient administrés par des préfets particuliers , étaient sans 
aucun doute des censiers. Parmi les piéfels nommés en cet endroit on 
rencontre les suivans : Prœfeclus Lcetorum Teutonicorum , Vontragi-
nensium, Gentilium, Suevorvm, Francorum, Batarorum, Ncrrio-
rum, etc. 

durent céder aux Goths et aux Rourguignons une partie des 
terres, les autres demeurèrent libres. Chez les Francs on ren
contre aussi des Romains libres, ainsi que le prouve le weer
geld établi pour eux. 

2° Par la naissance.—Lesenfans d'esclaves étaient esclaves. 
Si l 'un des parens est libre, l'enfant suit ordinairement la 
condition pire (ergere hund). Dans quelques contrées cepen
dant on avait admis comme règle de droit que l'enfant con
servait l'état de la m è r e ; dans d'autres pays on avait suivi 
des principes encore plus humains, on y avait admis que 
l'enfant suivait la condition la plus favorable, de sorte que la 
progéni ture était libre dès que le père ou la mère apparte
nait à la classe des personnes libres. L'homme né libre qui 
avait procréé un enfant auprès d'une esclave, devait, pour 
lui assurer la l ibe r t é , le reconnaî tre solennellement pour 
sien au sein du Gandin;. 

Le mariage entre des personnes libres et des non-libres 
étaitdéfendu.Les non-libres ne pouvaient contracter mariage 
entre eux. On reconnaissait le conjugium servorum et ancil-
larum ; i l n'avait besoin que du seul consentement du 
maî t re . 

5° Par libre consentement. — L'homme libre, tombé dans 
l'indigence par suite du j e u , de la famine , ou d'autres ms!-
heurs : servus deditius (Tac. G. 24). 

4" Par peines.—Celui qui ne pouvait payer le weergeld qu'il 
devait était tenu de se mettre en servitude avec sa femme 
et ses enfans. 

A F F R A N C H I S S E M E N T . — Les esclaves pouvaient être affran
chis de plusieurs niunières : 1° Par la déclaration solennelle 
du maî t rc (V. B . A L U Z , l î , 466); 2° par le ha»Irada. Lorsque le 
maître veut complètement émanciper un esclave, celui-ci doit, 
dans un lieu sac ré , passer par les mains de douze hommes 
libres et ê t re affranchi par chacun d 'eux(V.Capi tu l .A°813) . 
I l s'agit ici des mains des témoins et du ma î t r e ; 5" Par le 
denier [per denarium), comme signe d'achat; 4" Dans des 
temps pos tér ieurs , devant l 'autel, en présence de l 'évêque, 
conformément à l'usage romain ; ces affranchis étaient appe
lés tabellarii, d 'après l'acte qui était dressé à celle occasion. 
5° A la naissance des villes ou des communes libres. Un 
esclave était libre lorsqu'il yavait demeuré , sans être inquiété, 
pendant un an et un jour . Dans la loi de Gand, approuvée en 
1192 par Mathilde, nous lisons la même disposition, art. X I V : 
Si quis extrancus ad oppidum conftigerit, et scabinatui stare 
voluerit, oppidum recipiel'eum et tenebil per annumet dieni, 
sed si stare voluerit tauquum irrationabilis ab oppido expel-
letur. 

Aussi longtemps qu'i l y eut des hommes non-libres, le 
temps fixé pour être admis comme bourgeois était le même 
que celui qu'il fallait pour acquérir la prescription des biens-
meubles, terme qui était d'ordinaire d'un an et d'un jou r ; 
le maî t re de l'esclave pouvait, dans l'intervalle, le revendi
quer auprès de la commune. (V. D I E R I C X , Mém. sur les lois 
des Gantois, T . I , p. 114 et Thes. nov. T. I . col. 830). 

É T R A N G E R S . — Comme i l ne participait pas aux droits de la 
commune ou du district (gaitw) qu'il traversait dans ses 
voyages, l 'é tranger ne pouvait pas compter sur leur protec
tion en temps de paix (13). Comme étranger, i l n'avait point 
de weergeeld, et, s'il était injurié, blessé ou assassiné, ses 
proches n'étaient pas en droit de réclamer la réparat ion ou 
l'amende. 

Cependant l'hospitalité était consacrée par les mœurs et 
même par les lois pour l 'étranger voyageur (Lcx Burg. 38. 
1). I l était d'usage de ne pas séjourner plus de trois jours. Le 
voyageur devait suivre les roules frayées, et sonner du cor, 
s'il ne voulait être tenu pour voleur. S'il avait à se plaindre 
d'un indigène, i l pouvait immédiatement demander justice 
(gastgerigt, noodgeregl). Dans la loi de Gand, ratifiée par le 
comte Philippe d'Alsace, vers la fin du douzième siècle, on 
l i t à cet égard l'article qui suit : 

« Si un négociant ou autre étranger se présente devant les 

(13) Les étrangers sont désignés sous les noms de alilanti, elilenti, 
ellende, alidioti, oliporo, gast, gurgandus, warganne, terme qu'il ne 
faut pas confondre avec vargus, banni, proprement loup-garou, en 
ancien Scandinave Vargr. 



éehcvinspour demander justice, les échevins doivent faire 
droit à sa demande endéans les trois ou au plus tard les huit 
jours, suivant la loi du châ teau , dans les cas où ceux dont i l 
se plaint sont présens. » ( V . D I E R I C X , Mém.surles lois des Gan
tois, t . 1 , p. 42). 

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES-

P r e m i è r e et d e u x i è m e C h a m b r e s r é u n i e s . — P r é s i d e n c e 

d e TU. D e P a g e . 

M A N D A T A I R E . — A C T E SOUS S E I N G - P R I V É . D A T E C E R T A I N E . — 

J U S T E T I T R E . — P R E S C R I P T I O N . 

La ratification sans date, mise au bas d'un acte, ne peut être censée 
avoir la date de l'acte même. 

Les actes du mandataire n'ont date certaine contre le mandant que 
s'il est certain qu'ils ont été faits antérieurement à la révocation 
du mandat. 

L'acte soumis à ratification ne peut former juste titre et servir utile
ment de base à la prescription décennale aussi longtemps qu'il n'a 
pas été ratifié. 

On ne peut suppléer au défaut de date certaine à l'aide de témoins ou 
d'actes entachés du même défaut. 

( D E L I M M I N G U E C . M A T U E L E T . ) 

La dame d'Arberg avait, le 7 nivôse an X I I , donné en 
engagère un bien dont ses hér i t iers réclamèrent la restitu
tion, offrant d'acquitter les sommes dont ils pouvaient être 
débi teurs . 

Leurs adversaires,du nom de Mathelct,leur opposèrent un 
acte sous seing-privé du 20 jui l le t 1810, enregistré seule
ment en 1841, par lequel Neefs, représentant la dame d'Ar
berg en vertu de mandat, aurait renoncé à leur profit au 
droit de retrait , sauf ratification des syndics à la masse Al-
lard, au nombre desquels Neefs figurait. Allard avait é té , 
avec Neefs, liquidateur de la masse d'Arberg et mandataire. 

Au bas de cet acte figure la ratification des syndics, mais 
sans date. Néanmoins l'un des signataires est décédé en 182S. 

Dès 1811, les héri t iers d'Arberg revendiquèrent la succes
sion contre Neefs et Allard, et leur action fut admise en en
tier par ar rê t de la Cour de Bruxelles du 26 mars 1824. Les 
titres de Neefs et d'Allard furent annulés du chef de dol et 
de fraude. 

Les hérit iers d'Arberg, au procès actuel, soutenaient que 
la ratification des syndics, n'ayant pas acquis date certaine 
avant l 'arrêt de 1824, qui leur avait re t i ré toute capacité 
pour ratifier, ne pouvait rendre obligatoire vis-à-vis d'eux 
l'acte du 20 juil let 1810. 

Un arrêt de la Cour de Liège, en date du 4 mai 1844, ac
cueillit la défense de Mathelet. 

Cet arrêt fut, sur le pourvoi des héri t iers d'Arberg, sauf 
un à l 'égard duquel le recours n'était plus recevable, cassé 
le 26 mars 1845 ( V . B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , I V , p . 721), et la 
cause renvoyée à l'audience solennelle de la Cour de Bruxel
les pour y être s tatué sur l'appel des hér i t iers d'Arberg, 
contre un jugement du Tribunalde Liège, qui avait appliqué 
en faveur de Mathelet l 'art. 2265 du Code civi l . 

Cette dernière Cour a statué comme suit, le 29 mars 1847 : 

ARRÊT. — « Attendu que les appclans, agissant comme proprié
taires du bien litigieux, donné en engagère le 7 nivôse an X I I , par 
madame d'Arberg, leurauteur, réclament la restitution de ce bien, 
en offrant d'acquitter les sommes dont ils pourraient être débiteurs 
de ce chef ; que les intimés, pour repousser l'action, opposent un 
acte sous-seing privé du 2 0 juillet 1810 , dûment enregistré à Huy 
le 1 9 avril 1 8 4 1 , duquel acte résulte la preuve que Neefs, tant en 
son nom personnel qu'au nom des syndics de la masse Allard, et 
comme étant aux droits de la dite dame d'Arberg, en vertu d'acqui
sition authentique, dûment enregistrée en date du 1 3 août 1807, 
renonça en faveur de l'auteur des intimés, moyennantla somme de 
5 0 0 francs, au droit de dégager le bien de ses liens, et lui en trans
féra la propriété pleine et entière, sauf, porte l'acte, Vmjréation et 
la ratification des susdits syndics ; qu'il appert clairement de l'acte 
du 2 0 juillet 1 8 1 0 que la ratification des syndics est requise pour 
parfaire et consolider la cession qui en fait l'objet; q U n ; ( | a n s p;,,. 

tention comme dans la volonté des parties, cette ratification a tous 
les caractères et les effets d'une condition suspensive; que sou 
inaccomplisscmcnt est de nature à faire défaillir la convention ; 

» Attendu que la ratification apposée au pied de l'acte du 20 ju il -
let 1810, ne porte pas de date; qu'on ne peut pas la confondre , 
quant à la date , avec l'acte qu'elle approuve ; que la ratification 
suppose nécessairement la préexistence de ce qui est à ratifier, que 
la ratification, dès lors, à défaut d'enregistrement antérieur, n'a 
acquis date certaine, dans l'espèce, que par (a mort d*un des si
gnataires, arrivéeen 1825, etqu'clle n'a consolidé la cession qu'au
tant qu'elle n'a pas été tardive ; 

» Attendu, quant à ce, que, dès 1811, les appelans ont revendi-
diqué, notamment contre Neefs et Allard, toute la fortune de la 
dame d'Arberg ; que, vis-à-vis de ceux-ci, cette revendication fut 
couronnée d'un plein succès; que, par arrêt du 26 mars 182i, 
rendu par la Cour supérieure de justice de Bruxelles, passé en force 
de chose jugée, tous les titres en vertu desquels Neefs et Allard 
détenaient les biens de la dame d'Arberg, furent annulés comme 
entachés de dol et de fraude , et la restitution des biens de la dite 
dame fut ordonnée au profit des appelans ; que parmi les titres an
nulés on voit figurer non-seulement l'acte du 13 août 1807, mais 
encore l'acte authentique du 51 décembre 1807, ainsi que l'acte 
sous-seing privé du même jour, créant une société deliquidation de 
la succession de la dame d'Arberg, dont Neefs et Allard étaient 
constitués les liquidateurs; qu'ainsi, s'il était vrai, comme le 
soutiennent les intimés, que le bien litigieux eût été cédé à leur 
auteur, non pas en vertu de l'acte du 15 août 1807, mais comme 
avoir de la société formée par l'acte sous-seing privé du 51 dé
cembre 1807 et en vertu de ce dernier acte, i l serait égale
ment vrai que l'arrêt du 26 mars 1824 aurait annulé la so
ciété ; que, par suite, l'acte passé entre Neefs et HLillielct le 20 
juillet 1810 , non-accompli lors de l'arrêt et dépendant tou
jours de la ratification des syndics de la masse Allard, serait de
venu caduc dès ce moment et que les syndics eux-mêmes n'auraient 
plus eu ni titre ni qualité pour ratifier la cession en 1825; d'où 
suit que l'acte du 20 juillet, soit qu'on le considère comme-émanant 
de Neefs agissant en qualité de propriétaire, en vertu de l'acte du 
13 août 1807, soit qu'on le considère comme l'œuvre du manda
taire liquidateur de la succession de M"" d'Arberg, n'a jamais reçu 
sa perfection, qu'il n'est pas entre les mains des intimés un juste 
titre capable de leur avoir transmis la propriété du bien litigieux 
même par prescription, dont le secours leur échappe encore à rai
son de ce que les appelans sont domiciliés hors du ressort de la 
Cour d'appel du lieu de la situation du bien, et qu'il ne s'est pas 
écoulé 20 ans depuis 1825 jusqu'au moment de l'intentcment du 
procès actuel ; 

» Attendu que la conclusion subsidiaire des intimés tend à sup
pléer au défaut de date, ou par un moyen illégal (la preuve testi
moniale) ou par un rapprochement de la ratification avec des comp
tes rendus par un comptable aux syndics de la masse Allard, les
quels comptes, de la manière dont on en pose l'existence, n'auraient 
pas plus de date certaine que la ratification elle-même ; 

» Attendu que l'approuvé mis par le notaire au bas de la quit
tance dont on veut se prévaloir ne porte aucune date, et par suite 
ne peut servir à suppléer la date qui manque à l'acte de ratification 
dont dépend la validité de l'acte du 20 juillet 1810; d'où suit que 
cette conclusion n'est ni relevante ni admissible ; 

«Par ces motifs, la Cour, ouï M. le procureur-général en ses con
clusions, metlejugemcnt dont appel au néant ; émendant, condamne 
les intimés à abandonner et laisser suivre aux appelans, à titre de 
propriété pleine et entière, la pièce de terre et prairie dont i l s'a
git, à charge par les appclans de restituer aux intimés la somme de 
1208 fr. 70 c. et 36 fr. pour frais, ou toute autre somme dans le 
cas où les intimés prouveraient que les dits frais s'élèvent plus 
haut ; condamne les intimés aux dépens des instances, ordonne la 
restitution de l'amende; le tout sous déduction de la part de la 
demoiselle DcLimminghc, dont le pourvoi en cassation a été déclaré 
non-reccvable et contre laquelle l'arrêt de la Cour de Liège, du 
4 mai 1844 a acquis l'autorité de la chose jugée. » 

O B S E R V A T I O N S . — V . sur cette question pour les détails de 
fait l 'arrêt indiqué du 26 mars 1845. — E t sur le point de 
droit : Bordeaux, 22 janvier 1827 , Cassation de France, 
19 novembre 1854, et Bourges, 17 mai 1842. J O U R N A L D U 

P A L A I S , 1843, t . 2, p. 242. Remarquons toutefois, en compa
rant ces espèces, qu'au cas actuell'acte à opposer au mandant, 
la ratification, n'avait en réalité pas de date quelconque anté
rieure à la date certaine acquise en 1825 par le décès d'un 
signataire. 



TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES-
P r e m i è r e t l i a m b r c . — P r é s i d e n c e d e M . O t t o . 

RESPONSABILITÉ. — COMMETTANT. — PRÉPOSÉ. — É T A T . — CHEMIN 

DE F E R NATIONAL. 

L'art. 1384 du Code civil ne règle la responsabilité du maitre et du 
commettant qu'en ce qui concerne les actes de la vie civile, et ne s'ap
plique pas à l'État exploitant le chemin de fer en vertu de sa mis
sion gouvernementale. 

Spécialement, l'administration du chemin de fer de l'État n'est pas 
civilement responsable du dommage causé aux voyageurs par la 
faute d'un employé de cette administration. 

(MINSART c. L'ÉTAT.) 

Le 11 j u i n 1842, un convoi du chemin de fer de l 'État 
dérailla entre Vilvordc et Bruxelles, par la faute, d i t -on , 
d'un garde d'excentrique. La dame Minsart, qui faisait partie 
de ce convoi, fut lancée sur le sol et reçut des contusions et 
des blessures par suite desquelles, s'il faut l'en croire, elle a 
été obligée de cesser son état de taillcuse, qui occupait chaque 
jour cinq ou six ouvrières. 

Le 20 juillet 184G, la dame Minsart a fait assigner l 'État 
belge, en la personne du ministre des travaux publics, en 
paiement de 4,457 fr. et d'une rente viagère de 1,095 f r . , 
pour indemnité de ses blessures et de la maladie qui en avait 
été la suite, et d'une somme de fr . 252 2 1 . pour frais de mé
decin et de médicamens. 

L'Etat belge dénie que l'accident dont i l s'agit soit la faute 
du garde d'excentrique, en ajoutant que dans tous les cas 
l'Etat ne pourrait ê t re responsable de ce fait, attendu que le 
gouvernement n'a commis aucune négligence, ni dans le choix 
qu'il a fait de ce garde, ni dans la surveillance que l'admi
nistration devait exercer sur cet employé. 

M 6
 A L L A R D , conseil del'Etat belge, soutient que les expres

sions de commençais et de préposés de l 'art. 1854 du Code 
civil sont relatives aux rapports de la vie civile entre per
sonnes privées, tels que le Code entendait les embrasser. On 
ne voit rien là qui s'applique aux charges et fonctions pu
bliques. Conçoit-on cependant que, si le législateur avait en
tendu faire peser sur le gouvernement les fautes personnelles 
de ses fonctionnaires, cette volonté ne se serait point mani
festée d'une manière formelle dans la rédaction de la loi 
comme dans les discussions qui l'ont précédée ? 

Loin de pouvoir se prê ter à une extension illimitée, l'ar
ticle 1584 doit au contraire ê t re strictement renfermé dans 
ses bornes. La disposition de cet article est évidemment ex
ceptionnelle et contraire au droit commun, puisqu'elle fait 
supporter aux uns les effets des actions d'autrui, tandis qu'en 
principe, en raison comme en équité, chacun n'est tenu de 
répondre que de son propre fait. V . T O U I . L I E R , t . V I , p . 128, 
n° 258, PnoiDOx, Domaine public, n° 899, etc. C'est donc 
ici le cas d'appliquer le principe : quod contra rationem juris 
réception, non est producendum ad conscnqiientias. L . 185, 
I ) . 50, 17. 

Les motifs qui ont donné naissance à la responsabilité i n 
directe de l'art. 1584 n'existent d'ailleurs aucunement dans 
l'espèce. Cette responsabilité découle de cette triple considé
ration que c'est dans son intérêt personnel, en vue de service 
et du profit qu'il en attend, que le commettant ou le maître 
recourt à l ' intermédiaire d'un commis ou d'un domestique; 
or, de telsmotifs ne serencontrent pas dans l'exploitation du 
chemin de fer où le gouvernement ne fait autre chose qu'exé
cuter la loi par l ' intermédiaire d'agens et de fontionnaires 
dont l'intervention est une nécessité pour l u i . 

Quand i l s'agit de l'exécution de la loi , tout ce qu'on peut 
exiger du gouvernement c'est qu'il prenne toutes les mesu
res nécessaires à cette exécution ; qu'il prenne ces mesures 
avec prudence et discernement, et que, pour l'exécution de 
ces mesures, i l fasse choix de personnes également reconi-
mandablcs par leur conduite et leur capacité. Ce ne serait 
donc que pour autant qu'à cet égard le gouvernement com
mettrait quelque acte de négligence ou d'imprudence que sa 
responsabilité pourrait se trouver engagée. 

I l en serait autrement s'il s'agissait d'une opération étran
gère à l'action gouvernementale, et à laquelle le gouverne
ment ne se livre que comme tout particulier pourrait le faire 
à sa place. Or, i l n'est plus douteux aujourd'hui qu'en ex

ploitant le raihvay national le gouvernement n'agisse comme 
gouvernement, et que cette exploitation ne constitue dans 
son chef l'exécution de la lo i . I l est en effet décidé par la j u 
risprudence que l'entreprise par l'Etat des transports des 
marchandises par le chemin de fer ne constitue pas un acte 
de commerce. Cour de cassation belge, du 14 novembre 
1844 ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , I I , 1679); Bruxelles, 16 j u i n 
1858, et 29 mai 1841 ( J U R . D E B R . , 1858, 298 et 1 8 4 1 , 2 U ) ; 

25 décembre 1844 ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , I I I , p. 471); (.¡and, 
26 jui l let 1845 ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , I I I , p. 1275). 

La demanderesse ne tient pas compte de la différence qui 
existe entre l'exploitation du chemin de fer de l'État et l'ex
ploitation d'un chemin de fer privé. Celle-ci est une simple 
spéculation par t icul ière , un trafic ordinaire. L'exploitation 
par l 'État, au contraire, est une mesure d ' intérêt généra l , 
d'utilité publique. C'est si peu une spéculation que le gou
vernement, lié par la l o i , doit remplir ce but d 'uti l i té , qu'il 
y ait profit ou perte. 

M e
 D E S U E T H , pour la demanderesse, répond que vainement 

l'on maintient que l'Etat a pris soit dans le choix du garde, 
soit dans la surveillance de l'administration tous les soins 
nécessaires, ce qui , en tous cas, est dénié, puisque une pa
reille preuve ne suffit point pour écarter la responsabilité du 
maî t re , ou commettant et qu'il n'existe aucune loi qui accor
derait au défendeur le privilège d'être exempté de la loi 
commune. 

Si une jurisprudence, contestable du reste, a parfois ad
mis que les administrations publiques n'étaient pas responsa
bles des fautes de leurs ngens, cette jurisprudence n'est pas 
applicable à l'exploitation des chemins de fer par l'Etat. 

Si l'Etat juge convenable d'exploiter lui-même ces voies de 
communication, i l le fait comme tout citoyen. I l pose en 
cela un acte de la vie civile, acte soumis dès lors aux disposi
tions qui régissent le droit civi l . I l ne s'agit pas là de ces 
charges et de ces fonctions qui intéressent l'ordre public et 
la stabilité de l 'État. 

Si on recourt aux motifs qui ont donné lieu à la responsa
bilité indirectede l'art. 1584 du Code civil , i l est évident que 
le législateur a fait remonter celte responsabilité de l'agent 
au commettant à raison du profit que le commettant retire 
du travail de ses agens, à raison de la liberté que le supé
rieur a dans le choix de ses subordonnés et de l'importance 
qu'il y a pour tout le monde d'obliger les commettans à 
veiller soigneusement sur la manière d'agir de leurs prépo
sés. Or, tous ces motifs se retrouvent dans notre espèce, on 
ne pourrait donc soustraire ici l'administration des chemins 
de fer à la responsabilité qui pèse sur elle en vertu du droit 
commun sans créer au profit de cette administration un p r i 
vilège qu'aucun texte de loi ne justifie. 

Voyez d'ailleurs l 'étrange anomalie que présente le système 
de là partie adverse! Qu'un accident, semblable à celui dont 
la demanderesse se plaint, arrive sur le chemin de fer de 
St-Nicolas à Anvers, la Société anonyme qui exploite cette 
voie ferrée sera responsable, i l n'y aura aucune contestation 
sur la question de principe. Et, si le même accident survient 
dans des circonstances identiques sur le chemin de fer d 'An
vers à Bruxelles, la victime se trouvera sans recours contre 
l'exploitant de ce chemin de fer, parce que cet exploitant est 
l'Etat. 

I l est à remarquer que, lorsque des marchandises sont en
dommagées par le transport, l'administration du chemin de 
1er national ne fait aucune difficulté de réparer le préjudice, 
et on comprend que, s ' i lenétait autrement,cette administra
tion ne présenterai t aucune confiance au commerce. Ainsi 
l'Etat reconnaît le principe de la responsabilité indirecte s'il 
s'agit d'un dommage causé à des marchandises, et i l mécon
naît cette responsabilité si le dommage frappe la personne 
même des voyageurs ! Objcctera-t-on qu'il existe pour les 
marchandises une convention spéciale ? Mais une telle con
vention existe virtuellement pour les personnes; en remet
tant, moyennantsalaire, le billet aux voyageurs,le gouverne
ment s'engage évidemment à les transporter sans encombre à 
leur destination. Une instruction ministérielle du 22 juillet 
1840, art. 50, rappelée dans le Dictionnaire de lé'ji<f(ation 
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usuelle, Y" chemin de fer n" 118, reconnaît que les principes 
généraux sont applicables à l'administration du chemin de 
fer. Cette instruction porte : « L'administration n'est respon
sable des actes de ses agents qu'en ce qui a rapport à l'exer
cice des fonctions auxquelles elle les emploie. » 

11 résulte en outre des discussions parlementaires que le 
législateur a entendu laisser l'administratiou du chemin de 
fer sous l'empire du droit commun. Voir les discussions qui 
ont précédé la loi du 15 avril 1843, Moniteur Belijs. des 28, 
29 mars, H et 12 avril 1843. 

JUGEMENT. — « Attendu que la demanderesse articule que le 
dommage dont elle réclame la réparation a pour cause un déraille
ment imputable à la négligence d'un garde d'excentrique; qu'ainsi, en 
supposant que cette articulation fût prouvée, la demande dirigée 
contre l'État se trouve exclusivcmant basée sur l'art. 1384 du Code 
civil ; 

» Mais attendu que l'État, en exploitant le chemin de fer, ne 
fait que remplir l'un des devoirs de sa mission gouvernementale ; 
que les agens qu'il doit nécessairement employer pour l'accomplis
sement de cette mission ne sont ni des domestiques ni des préposés 
dans le sens de l'art. 1584 précité, et que dès-lors cette disposition 
exceptionnelle, qui ne règle la responsabilité du maître et du com
mettant qu'en ce qui concerne les actes de la vie civile, ne saurait 
recevoir son application à l'espèce ; 

» Par ces motifs, ouï M. MACS, substitut procureur du roi, en 
ses conclusions conformes, le Tribunal, sans avoir égard au fait irrélc-
vant posé, déclare la demanderesse non-recevable en son action, la 
condamne aux dépens. » (Du 26 juin 1846.) 

O B S E R V A T I O N S . — C'est peut-être la première fois que la 
jurisprudence est appeléeà trancher la question de la respon
sabilité directe de l'Etat pour la spécialité de l'administra
tion du chemin de fer national. Mais les principes qui ser
vent de base au jugement qui précède ont été consacrés dans 
d'autres circonstances par la Cour de cassation de Belgique, 
24 avril 1840 ( J U R I S P R U D E N C E D E B E L G I Q U E , 1840, I , 565), la 
Cour de Bruxelles, 10 février 1841 ( J U R I S P R U D E N C E D E B E L 

G I Q U E , 1841, I I , 550). 

La jurisprudence française, au contraire, rend les admi
nistrations publiques responsables des dommages causés par 
leurs préposés; V . en matière de contributions indirectes: 
Cassation, 30 janvier 1853; en mat ière d'octroi, la même 
Cour, 19 jui l le t 1826; — en mat ière de douanes, même 
Cour, 22 juil let 1835, et Grenoble, 13 mars 1834. 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BERLIN-
SUPPOSITION D'ENFANT. — ACTE DE L'ÉTAT C I V I L . — FAUX. 

Lorsque avec ta supposition d'un enfant à un autre concourt la fausse 
déclaration devant l'officier de l'état-civil, ce dernier fuit constitue 
le crime de faux en écriture authentique ; en conséquence l'accusé 
convaincu des deux faits tombe sous l'application des articles 147 et 
3i!i du Code pénal. 

(.MINISTÈRE r U B L I C C. WOLFF.) 

Dans la nuit du 15 au 16 mars 1838, la sage-femme veuve 
Schwarz fut appelée près de Catherine Woli ï , née Krings, 
femme de François Wolff à Dusseldorf. L'épouse Wolff, cou
chée auli t , lui montra un enfant nouveau-né, dusexemascu
l i n , dont elle disait ê tre accouchée. Mais, dans le courant de 
la même nuit , l'accoucheuse ayant été appelée une seconde 
fois, elle apprit des époux Wolff que la mère de l'enfant 
n'était pas la femme Wolff, mais Joséphine Gaffron, non-
mariée, qui demeurait dans leur maison. Elle fut priée de la 
délivrer de son arrière-faix. 

Le 16 mars, à l O h e u r e s du matin, François Wolff fit devant 
l'officier de l'état-civil de Dusseldorf la déclaration que, dans 
la matinée du même jour, sa femme était accouchée d'un en
fant du sexe masculin auquel i l avait donné les prénoms de 
François-Guillaume-Joseph. Les époux Wolff t ra i tèrent l'en
fant comme leur. 

Cependant la supposition de l'enfant ayant été signalée par 
la rumeur publique, une poursuite judiciaire fut dirigée con
tre les époux Wolff et contre Joséphine Gaffron. Par décision 

du 28décembre 1839,1a Chambre du conseil renvoya l'affaire 
au procureur-général de la Cour d'appel. Mais, par arrê t du 
7 janvier 1840, la Chambre des mises en accusation suspen
dit la poursuite par le motif que, d'après l'article 327 du 
Code civil , l'action criminelle contre un délit de suppression 
d'état ne peut commencer qu 'après le jugement définitif sur 
la question d'état, sur laquelle, aux termes de l'article 526, 
les Tribunaux civils sont seuls compétens pour statuer. 

Le ministère public porta devant le Tribunal de Dusscl-
dof une demande en rectification de l'acte de l'état-civil con
cernant leprétenduenfant des époux Wolff, et, par jugement 
du 20 novembre 1844, i l fu t décidé u que l'enfant du sexe 
« masculin auquel se rapportait l'acte de naissance dont la 
» rectification était demandée , n 'étai t pas fils des époux 
» Wolff, mais enfant naturel delà servante Louise-Henrielle-
» Joséphine Gaffron. » 

En vertu de ce jugement la poursuite criminelle fut re
prise. Par arrê t de la Chambre des mises en accusation du 
4 mai 1845, Joséphine Graffron et les époux Wolff furent ren
voyés devant la Cour d'assises de Dusseldorf. 

L'accusation, fondée sur les articles 345 et 147 du Code 
pénal , portait : 

1° Contre Joséphine Gaffron et les époux Wolff, d'avoir, 
dans le courant du mois de mars 1838,deconcert, supposé à 
la femme Wolff qui n 'étai t pas accouchée , un enfant du sexe . 
masculin né de la p r emiè re ; 

2° Contre François Wolff, d'avoir le 16 mars 1838, sciem
ment déclaré à l'officier de l 'état-civil, comme enfant de sa 
femme, un enfant né de Joséphine Gaffron. 

Le 29 août 1845, le j u r y acquitta Joséphine Gaffron de l'ac
cusation portée contre elle, et elle fut mise en l iberté. 

Quant aux époux Wolff, voici comment le j u ry répondi t 
aux questions qui lui furent soumises : 

Première question. — a L'accusé François Wolff est-il coupable 
d'avoir, dans le courantdu mois de mars 1838, conjointement avec 
d'autres personnes, supposé à sa femme, Catherine Krings, qui 
n'était pas accouchée, un enfant du sexe masculin, ne de Joséphine 
Gaffron, dite Müller? » 

Réponse. — « A la majorité absolue: Oui, l'accusé est coupable.» 
Deuxième question. — « L'accusée Catherine Wolff, nécKrings, 

est-elle coupable de s'être supposé à elle-même un enfant, etc. ? « 
Même question que la précédente. 

Réponse. « A la majorité absolue: Oui, l'accusée est coupable. » 
Troisième question. — « L'accusé François Wolff est-il coupable 

d'avoir, le 16 mars 1838, sciemment déclaré devant l'officier de 
l'état-civil de Dusseldorf, comme enfant né de sa femme, Catherine 
Krings, un enfant nouveau-né du sexe masculin, qui avait pourmère 
Joséphine Gaffron, dite Müller, et d'avoir occasionne l'inscription 
de cet enfant aux actes de l'état-civil sous le nom de François-
Guillaume-Joseph Wold'? » 

Réponse. — « Ala majorité absolue : Oui, l'accusé est coupable. • 

Le ministère public requit contre Wolff la condamnation 
à 5 années de travaux forcés et à 25 thalers d'amende, et 
contre la femme Wolff la condamnation à 5 années de r é 
clusion. 

Le conseil de Wolff combattit les conclusions du ministère 
publie aux travaux forcés, en soutenant qu'il n'y avait pas 
de faux dans le sens de l'article 147 du Code pénal . 

La Cour d'assises décida que, si d'un côté la fausse dé
claration devant l'officier de l'état-civil pouvait être com
prise sous la notion générale du faux, établie par l'article 
137 du Code pénal, de l'autre côté la disposition spéciale de 
l'article 345 du même Code devait exclure l'application de la 
disposition générale , et condamna l'accusé Wolff seulement 
à 5 années de réclusion, en vertu de l 'art. 345. 

Le ministère public dénonça cet arrê t à la Cour de cassa
tion pour fausse application des articles 147 et 345 du Code 
pénal , et pour violation de l'article 365 du Code d'instruc
tion criminelle. I l soutenait que Wolff s'était rendu coupa
ble de deux crimes, celui de supposition d'enfant, prévu par 
l 'art. 345 du Code p é n a l , et celui de faux en écri ture au
thentique, prévu par l'art, 147; et que, conformément à 



l'article 563 du Code d'instruction criminelle, la peine la 
plus forte aurait dû être prononcée contre l u i ; que le faux 
en écri ture publique pouvait se commettre, non-seulement 
par l'imitation de la signature, ou par la fabrication ou l'alté
ration d'un acte, mais aussi par la fausse déclaration de faits 
dont l'acte devait certifier authentiquement la s incér i té . 

A R I I £ T . « Ouï le rapport de M . D A M E L S et les conclusions de 
M . I'avocat-général J A E I I M G E R ; 

ii Attendu que les crimes dont le défendeur en cassation a été 
déclaré coupable par le jury, savoir la supposition d'enfant et la 
fausse déclaration devant l'officier de l'état-civil, ont des caractères 
de faits différons,et que le second fait tombe sous la catégorie géné
rale des faux en écriture authentique ; 

» Que, dès lors, i l y a lieu de lui appliquer les dispositions de 
l'article 147 et 345 du Code pénal, conformément au prescrit de 
l'article 365 du Code d'instruction criminelle, en le condamnant à 
la plus forte des deux peines comminées ; 

» Que l'arrêt attaque a donc, en ne les appliquant pas, violé les 
articles 147 du Code pénal et 363 du Code d'instruction criminelle ; 

» Par cesmotifs, la Cour casse l'arrêt de la Cour d'assises deDus-
scldorf, en date du 29 août 1845, etc. ; et, statuant au fond et ju
geant à la place de la Cour d'assises, vu les articles 147, 545, 
21, 47. 44, 56, 55 et 19 du Code pénal, et les articles 565 et 568 
du Code d'instruction criminelle, ainsi conçus , etc. ; condamne 
l'accusé François Wolff à cinq années de travaux forcés et aux dé
pens solidairement avec sa femme, etc. » (Du 2 mars 1846). 

O B S E R V A T I O N S . — Nous croyons que la Cour de cassation 
de Berlin s'est t rompée sur la question jugée dans l 'arrêt 
rappor té . Aussi cette décision est-elle sans précédent dans 
les annales de la jurisprudence. Les auteurs sont muets sur 
la question; ils se bornent à rapporter quelques décisions 
qu i , de prime abord, semblent présenter de l'analogie avec 
celle qui précède, mais qui au fond en diffèrent beaucoup. 

Sans partager l'opinion de la Cour d'assises de Dusseldorf, 
suivant laquelle la fausse déclaration devant l'officier de 
l'état-civil constitue à la vérité un faux, mais un faux sui 
generis, prévu par l'article 345 du Code pénal , et puni de la 
peine comminée par cet article par dérogation à l'article 147, 
nous pouvons encore moins adopter l'opinion de la Cour de 
cassation. Suivant elle, le seul fait d'avoir supposé un enfant 
et d'avoir fait sciemment une fausse déclaration devant l 'offi
cier de l'état-civil constitue le crime de faux. En jugeant 
ainsi la Cour a perdu de vue la doctrine des criminalistcs qui 
sont tous d'accord que les seuls faits matériels compris par la 
loi sous la définition du faux ne suffisent pas pour constituer 
ce crime, qu'il faut encore l'intention et un dommage réel 
ou possible. « I l faut, pour qu'il y ait crime de faux, >• di t 
R A U T E R , Traité du droit criminel, n° 323, « que l'on ait nui 
ou pu nuire à autrui . I l faut de plus, » di t- i l n° 324, u que 
l'auteur du faux ait eu Vintenlion de nuire à autrui par le 
faux. 11 suffit, au reste, du dol éventuel ou indéterminé 
comme pour les autres crimes. » A. D A L L O Z , Diction, gén., 
V° Fatix, n° 76, dit : <• L'intention frauduleuse n'est pas une 
» condition moins essentielle que l'altération de" la vérité à 
» l'existence du crime de faux; car la moralité d'une action 
» réside tout entière dans la volonté. »N° 77.— u Pour qu' i l 
» y ait intention frauduleuse dans l'opération qui constitue 
» un faux, i l ne suffit pas que l'on agisse sciemment, sachant 
» bien que l'on commet un faux, i l faut encore que l'on ait le 
» dessein de nuire à autrui en le commettant (Code péna l , 
» art. 146). » V . aussi M E R L I N , R é p . , V ° F u w x , sect. I r o , § 15. 
C H A H V E A U et H É L I E , Théorie du Code pénal, 1.111, ehap. 22, 
§ 2 et 3. 

Dans l 'espèce, l 'intention méchante ou frauduleuse de 
Wolff n'était nullement établ ie; le contraire résultait même 
des faits. Car, en déclarant l'enfant comme celui de sa 
femme, i l avait uniquement pour but d'empêcher le déshon
neur d'une pauvre fille séduite et de la sauver de la misère 
qui s'en serait suivie. D'ailleurs, la question intentionnelle 
aurait dû être posée au j u r y , et l'existence des caractères 
constitutifs du faux n'aurait été prouvée que pour autant 
que sa réponse eut été affirmative. La Cour d'assises de Dus
seldorf, en partant du point de vue que l 'art. 345 a dérogé, 
comme disposition spéciale, à la disposition générale de l'ar

ticle 147, était conséquente avec son opinion en ne soumet
tant pas la question intentionnelle au j u r y . Mais nous n'ad
mettons pas ces principes, et nous croyons qu'il y a des cas 
où la fausse déclaration devant l'officier de l'état-civil consti
tue le crime de faux, indépendamment de celui de supposi
tion d'état . 

Les décisions qui ont quelque rapport à la question qui 
nous occupe ne sont pas directement applicables à l'espèce. 
Les auteurs et les nrretistes rapportent, comme décidant 
« que la personne qui, à la prière d'une fille récemment 
» accouchée, (ait inscrire son enfant sous le nom d'une mère 
» supposée, commet le crime de f aux ,»—un arrêt de la Cour 
de cassation du 30 prairial an X (aussi sous la date du 1 " fruc
tidor an X) . Mais i l faut observer que dans l'espèce de cet 
arrê t la sage-femme Mellogé, qui avait fait inscrire un enfant 
naturel sous le nom d'une autre fille non-mariée , et avait 
ainsi fait un tort à la réputat ion de celle d e r n i è r e , avait été 
déclarée par le j u ry coupable d'avoir commis ce fait mécham
ment et dans le dessein du crime, et la Cour de cassation dé
cide que le ju ry de jugement s'était expliqué suffisamment 
sur la moralité de l'action en faisant cette déclaration. Le fait 
intentionnel était donc prouvé à la différence de l'espèce dé 
cidée par la Cour de Berlin. 

On cite encore les arrêts de la Cour de cassation de France, 
du 10 messidor an X I I , 25 novembre et 22 décembre 1808. 
Ces arrêts ne décident pas directement la question, qui d'ail
leurs n'était pas soumise à la Cour. Us ont simplement dé 
cidé que, si le fait de quelqu'un, d'avoir fail inscrire sur les 
registres de l'état-civil, comme provenu de lu i et de sa légi
time épouse, un enfant qu'il savait provenir de son commerce 
avec une autre femme,ou le fait d'une femme d'avoir fait i n 
scrire comme provenant de ses œuvres , un enfant é t ranger , 
constitue un faux, n é a n m o i n s , dans ces cas la justice c r i 
minelle ne peut cire saisie avant le jugement définitif du T r i 
bunal civil sur la question d 'état . Tout ce que l'on peut infé
rer de ces décisions incidentes, c'est que les laits y mention
nés sont de nature à motiver la poursuite criminelle pour 
faux; mais on ne saurait en conclure que les simples faits, 
sans intention frauduleuse, constituent déjà le crime. 

CHRONIQUE-

» - > U N E F I L O U T E R I E . — Deux de nos abonnés , banquiers 
tous deux, et domiciliés l 'un à Anvers, l'autre à Bruxelles, 
ont failli ê t re victimes d'un tour de fripon combiné avec une 
si merveilleuse dextéri té que des maisons d'Angleterre et d 'Al
lemagne, connues pourtant par leur prudence, y ont été prises. 

Pour l'intelligence du récit nous devons entrer dans quel
ques explications sur ce que l'on entend dans le commerce 
par lettre de crédit circulaire. 

La personne qui veut entreprendre unlong voyage se rend 
chez un banquier de la ville qu'elle habite et dépose entre 
ses mains la somme qu'elle se propose de dépenser. Elle re
çoit en échange une lettre de crédit de pareille valeur por
tant les adresses des correspondans du banquier qui la déli
vre et qui habitent les différentes villes que doit visiter le 
voyageur. Lorsque celui-ci se présente à l'une des adresses 
indiquées, on inscrit sur sa lettre de crédit l'à-compte qu'on 
lui paie, jusqu'à ce que, par cet amortissement successif, le 
crédit soit absorbé. Les correspondans justifient de leurs paie-
mens, vis-à-vis de la maison qui a délivré le crédit , par les 
quittances du crédité . Une précaution indispensable a même 
été prise pour qu'aucun autre que le crédité ne puisse faire 
usage de la lettre si celui-ci venait à l 'égarer : en déposant 
la somme pour laquelle on le crédite, i l appose sa signature 
sur autant de bulletins qu' i l y a d'adresses surla lettre circu
laire. Chacun de ces bulletins est envoyé aux correspon-
pondans pour leur servir de point de comparaison. 

D'aussi minutieuses précautions sembleraient rendre toute 
supercherie impossible. I l n'en est rien pourtant, ainsi qu'on 
va le voir . 



Vn jeune homme d'excellentes manières et appartenant, 
parait-il , à une famille patricienne de Vienne, déposa chez 
un banquier de cette ville une somme de 30,000 fr. contre 
laquelle i l reçut une circulaire de crédit portant 14 adresses 
pour la Belgique, l'Angleterre et l'Allemagne. 

Son premier soin fut de contrefaire sur 15 lettres de c ré 
dit pareilles la signature du banquier de Vienne. Son plan 
était celui-ci : i l se présentait chez un correspondant, exhi
bait la véritable lettre de crédit , demandait un à-compte et, 
pendant qu'on préparait son bordereau, i l substituait une 
lettre fausse où l'on ne songeait pas à vérifier une seconde 
fois la signature du créditeur : quant à sa signature à lui sur 
la quittance, elle était sincère, ce dont le banquier s'assurait 
par la comparaison avec le bulletin. I l va sans dire que cha
que fois le filou présentait une lettre vierge de tout à-compte 
et sollicitait une forte somme. Pareil au renard de Florian, i l 
se perdit par trop de gloutonnerie. 

Lorsqu'il se présenta chez le banquier de Bruxelles, i l de
manda qu'on lu i remit une somme de 49,000 fr . Les deux 
signatures du créditeur et du crédite furent vérifiées et re
connues valables ; l 'étrangelé de ces deux circonstances 
1° que le voyageur n'avait rien touché de Vienne à Bruxelles; 
2° qu'il absorbait la presque totalité de son crédit sur une 
seule des quatorze adresses, ces circonstances pouvaient à la 
rigueur s'expliquer par quelque cause de nature à rester se
crète . Néanmoins le banquier, frappé surtout de l'élévation 
du chiffre, passa la journée en pourparlers, exploita quel
ques prétextes et lâcha quelques insinuations de nature à 
effaroucher un fi lou, sans alarmer ou offenser celui dont le 
titre aurait été irréprochable. Cette tactique produisit aussi
tôt son effet. Le faussaire pri t la fuite. Arrivé à Anvers, i l 
s 'aperçut qu'il avait oublié sur sa table de nu i t , à Y Hôtel de 
Flandre, une partie de ses fausses lettres. I l écrivit à l 'hô
tesse pour qu'elle les lu i renvoyât . Celle-ci exécuta la com
mission, mais, ayant lu sur les adresses le nom d'un négo
ciant d'Anvers qu'elle connaissait, elle avertit celui-ci de ces 
circonstances singulières. A son tour, le banquier d'Anvers, 
en garde contre une visite qu'il ne reçut pourtant pas, p r é 
vint ses correspondants d'Angleterre et d'Allemagne. I l faut 
croire que l'avertissement arriva trop tard, car deux de ces 
maisons avaient payé ensemble près de cent mille francs. 
Elles se mirent à la poursuite du voleur et parvinrent à le 
faire a r rê te r au moment où i l s'embarquait à Londres pour 
Boston. Quant aux fonds, ils étaient passés dans la poche 
d'un compère qui avait disparu. 

L'article qui précède était composé quand nous avons l u , 
dans la Gazelle des Tribunaux de Paris, le récit d'une escro
querie en tous points pareille, à la différence près que le vo
leur, dont l'initiale est un F et non pas un S (initiale du faus-
sairequis 'estprcscntéàBruxcl lcs) , aurait réussi às 'embarquer 
à Hambourg pour New-York à bord d'un bât iment affecté au 
transport d 'émigrans pauvres, au lieu d'être arrêté à Londres 
sur un navire partant pour Boston. 

« I l vient d'être commis un faux en écriture de banque, qui pré
sente des circonstances singulières. 

» Dans le commencement du mois de mai dernier, le sieur F. . . , 
jeune homme appartenant à une famille patricienne de Vienne 
demanda à la maison de banque Stammctz , Meyer et C°, de cette 
ville une lettre de crédit de 20,000 florins (52,000 f r . ) sur 
Breslau, Berlin, Magdebourg, Dresde, Leipzig et Francfort-sur-le-
Mein, villes qui, presque toutes, sont reliées entre elles, et avec 
Vienne par des chemins de fer. 

« La maison Stammetz délivra à M. F... une lettre de crédit, et en 
reçut de lui le montant en espèces sonnantes. 

» Voici les usages adoptés par le commerce en pareille occasion : le 
banquier qui donne une lettre de crédit du genre dont i l est ques
tion, ce qui s'appelle une circulaire de crédit, y met au bas l'adresse 
d'un de ses correspondons dans chacune des villes où la circulaire 
est payable. I l se fait donner par la personne en faveur de qui le 
crédit est ouvert sa signature sur autant de bulletins qu'il y a de 
eorrespondans indiqués dans la lettre; puis i l envoie à chacun de 
ceux-ci un de ces bulletins, et cela afin qu'ils puissent connaître la 

signature de la personne accréditée et ainsi s'assurer si c'est elle-
même qui présente la lettre, ou,si c'est une autre personne qui s'en 
serait indûment emparée. Chacun des eorrespondans, de son côté, a 
soin, lorsqu'il paie un à-compte sur la lettre de crédit, d'en faire 
mention sur cette pièce même, afin que les autres eorrespondans 
sachent que le montant total du titre se trouve réduit de la somme 
ou des sommes déjà payées. 

» Or, très-peu de jours après la délivrance de la lettre de crédit à 
M. F. . . , MM. Stammctz, Meyer et Ce reçurent de leur correspon
dant de Breslau, l'avis qu'il avait payé à M. F...,sur ce titre 18,000 
florins (46,800 fr.), et le surlendemain ils reçurent de leur corres
pondant de Berlin une lettre annonçant que celui-ci aussi avait payé 
une semblable somme de 18,000 florins sur le môme titre. 

» La maison Stammetz ne comprit que trop que le sieurF... n'avait 
pu toucher l'une de ces deux sommes que sur l'exhibition d'une 
fausse lettre de crédit, aussi cxpédia-t-ellc sur-lc-champ des cour
riers à Magdebourg, à Dresde, à Leipzig et à Francfort-sur-lc-Mein 
pour empêcher tout nouveau paiement sur la lettre de crédit en 
question, mais cette mesure fut tout à fait inutile, car,avant l'arri
vée des courriers dans ces quatre villes, le sieur F... avait déjà 
touché dans chacune 18,000 florins ou même 19,000 florins. 

»La maison Stammetz ne tarda même pasàapprendre que le sieur 
F... s'était embarqué à Hambourg pour New-York sur un navire 
où se trouvaient quelques centaines d'émigrans pauvres. 

» Ce que cette affaire présente de circonstances singulières c'est, 
d'un côté, que les faux titres en vertu desquels le sieur F.. . a perçu 
de si fortes sommes d'argent, sont demeurés entre ses propres 
mains, et ne pourront pas être produits comme preuves contre lui; 
d'un autre côté, la maison Stammctz, Meyer et C", ignore lequel 
d'entre ses six eorrespondans a payé sur la lettre de crédit véri
table, et a droit au remboursement de la somme par lui comptée 
au sieur F... 

» Les six eorrespondans de la maison Stammetz ont actionné cette 
maison devant le Tribunal de Vienne en paiement des sommes 
qu'ils ont déboursées. La maison Stammctz a offert de déposer à la 
banque d'Autriche la somme de 20,000 florins (52,000 fr.) qu'elle 
a reçue en délivrant la lettre de crédit, et elle a répondu qu'il se 
pourrait bien que ses six eorrespondans eussent été trompés par 
M. F. . . , c'est-à-dire que tous ils auraient payé sur de faux titres, 
et que le sieur F.„. eût gardé la lettre de crédit véritable afin de la 
négocier à New-York, à quelqu'un qui connût bien la signature qui 
y est apposée. 

» On attend avec impatience le jugement du Tribunal, » 

Nous nous demandons maintenant si cette différence sur 
quelques points de détails secondaires doit ê t re at t r ibuée à 
l'inexactitude du récit de la Gazette des Tribunaux ou s'il 
s'agit de deux chevaliers distincts qui auraient exploité de 
concert la même branche d'industrie. 

B - + U N D É B I T E U R C O M M E I L Y E N A P E U . — La ville de Tournai 
vientd'ètre témoin d'un de ces actes de probité commerciale auxquels 
on ne saurait donner trop de publicité. M. Jean Dacl avait quitté 
depuis plus de douze ans sa ville natale ; forcé alors de céder à un 
concours de circonstances malheureuses, i l fut amené à solliciter un 
atlermoicmcnt de ses créanciers; i l abandonna tout ce qu'il possé
dait au monde et obtint, même sans nulle réserve pour l'avenir, 
une quittance définitive de tous ses créanciers, quoiqu'il fût ques
tion de sommes importantes; tous firent preuve d'indulgence, car 
tous furent convaincus qu'ils n'avaient à flétrir aucun acte d'impro-
bité. L'avenir a prouvé qu'ils ne s'étaient point trompés. M. Dael, 
sans y avoir jamais été provoqué, méditait depuis longtemps, en 
silence, un grand acte de réparation ; i l y travailla pendant plu
sieurs années avec un courage incroyable, et i l fut assez heureux 
pour se refaire une petite fortune. Le premier usage qu'il en fit. 
c'est de. s'en dépouiller en faveur de ses créanciers; tous, réunis en 
assemblée générale, ont reçu, des mains de leur ancien débiteur, 
en capital et intérêts, tout ce dont i l leur restait redevable; une joie 
mêlée de quelqu'étonncmcnt était peinte sur tous les traits, et les 
félicitations les mieux senties furent données à une aussi louable 
conduite. 

La réunion a été suivie d'un banquet donné par M. le notaire 
Simon, qui s'était généreusement offert à être l'intermédiaire dans 
l'accomplissement d'une si belle action. 

IMPRIMERIE DE WOUTERS FRÈRES, ÉDITEURS, BUE D'ASSAUT, 8. 
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REVUE DU NOTARIAT) 

D E L ' E N R E G I S T R E M E N T , D E S D R O I T S D E S U C C E S S I O N 

D E T I M B R E E T D ' H Y P O T H È Q U E . 

D R O I T D E S U C C E S S I O N . — A B R O G A T I O N . — N U E - P B O P B I É T É . — É V A L U A 

T I O N . 

Les dispositions de la loi du 22 frimaire an VII, en ce qui concerne 
les successions, ont été abrogées par la loi du 27 décembre 1817. 

Dans les transmissions par décès, la nue-propriété des immeubles s'é
value comme s'il s'agissait delapropriétéentière. Par suite, le droit 
de succession est dû sur la valeur entière des immeubles par l'héri
tier qui ne recueille cependant que la nue propriété. 

( l l É U I T I E R S DE V I L L E G A S DE S T . - P I E H R E G. LE M I N I S T R E DES F I N A N C E S ) . 

Les biens de la famille De Villegas de St.-Pierre-Jette sont 
possédés en commun. Le comte Ferdinand De Villegas, grand-
oncle des demandeurs, est décédé le 13 décembre 1813, 
laissant l'usufruit de sa part des biens communs à sa veuve. 

Le comte Picrre-François-Rudolphe De Villegas, oncle des 
demandeurs, est mort le 21 mars 1824, laissant également 
l'usufruit de ce qui lu i appartenait à sa veuve. 

La nue-propriété de la première succession fut dévolue, 
partie aux parens des demandeurs, partie à leurs oncles et 
tantes. Celle de la deuxième succession, qui réunissait déjà 
une partie de la p r emiè re , fut dévolue en partie aux cinq 
premiers demandeurs, en partie à leurs oncles et tantes, en 
partie aux parens des 6" et 7 e demandeurs. 

La loi du 22 frimaire an V I I , sous laquelle la succession 
du comte Ferdinand s'était ouverte, en 1815, ordonne 4e 
percevoir d'avance, et sans sursis, le droit sur la valeur en
tière de la propriété . 1 

Aussi la veuve du comte Ferdinand a-t-elle payé le droit 
pour son usufruit, et les hér i t iers nus-propriétaires ont payé 
pour la valeur entière des biens, comme s'ils avaient jou i , 
dès ce moment, de l'usufruit et de la nue-propr ié té . 

La liquidation des droits pour la succession du comte 
Pierre eut lieu de la même man iè r e , en 1824, sauf que, 
l'art. 20 de la loi du 27 décembre 1817 permettant de sur
seoir, moyennant caution, au paiement du droit pour ce qui 
a été recueilli en nue-propr ié té , les héritiers ont profité de 
cette faculté. 

La veuve usufruitière a payé pour son usufruit, et les hé
ritiers nus-propriétaires ont réglé à terme pour la valeur en
tière en souscrivant une obligation de fr. 3,306 46, qu'ils ont 
garantie par une hypothèque. 

Le 7 janvier 1843, décéda la dame Marie-Josephe-Bcrnar-
dinc-Gbislaine De Villegas, l'une des héri t ières de la nue-
propriété des biens provenant des successions des comtes 
Ferdinand et Pierre De Villegas. 

Les deux veuves étaient toujours en possession de leur 
usufruit. 

Le 4 juillet de la même année eut lieu le dépôt de la dé 
claration de succession. 

Cette déclaration comprenait nécessairement la part des 
biens dont la défunte avait hér i té en 1815 et en l824, mais 
en nuc-propriété seulement, et que son décès transmettait, 
également pour la nue-propr ié té , à ses hér i t i e rs , deman
deurs en cassation. 

Cette part fut portée à la valeur entière de la pleine pro
priété pour fr . 75,140 60, et le receveur exigea le droit sur 
la valeur entière de la pleine propriété , en percevant une 
somme de fr. 5,860 98, à raison de 6 °l0 avec 30 °/„ d'addi
tionnels. 

Les héri t iers ont judiciairement réclamé la restitution de 

la moitié de cette somme, soit f r . 2,930 49, en soutenant 
que la perception sur la valeur ent ière était illégale, vu 
qu'ils ne recueillaient que la nue-propr ié té . 

Ce soutènement fut repoussé le 21 jui l let 1846, par l eTr i -
bunal de Bruxelles, dont le jugement a été publié dans la 
B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , T . I V , p. 1591. 

Les héri t iers de Villegas se sont pourvus en cassation contre 
cette décision. Ils ont développé leur pourvoi comme suit : 

M O Y E N U N I Q U E . — Violation et fausse application tant des 
articles 1, 2, 1 1 , 17, 18, 20 de la loi du 27 d é c c m b r e l 8 1 7 
que de l'art. 15, n 0 1 7 et 8, de la loi du 22 frimaire an V I I . 

§ 1 . S Y S T È M E D E L A L O I D U 22 P R I M A I R E A N vu . — En France, 
lorsqu'une nue-propriété immobilière a été transmise une première 
fois à titre gratuit et a donné lieu à une perception du droit entier, 
basée sur vingt fois le produit des biens, les transmissions subsé
quentes de la nue-propriété, effectuées avant la réunion de l'usu
fruit, ne donnent ouverture qu'à la moitié de ce droit. En d'autres 
termes, l'héritier ou le légataire ne paie le droit que pour la va
leur de la nuc-propriété qu'il recueille. 

Les décisions qui adoptent ce principe sont fort nombreuses. 
Citons d'abord les jugemens qui ont été publiés. 
Ont statué dans le sens du pourvoi : les Tribunaux de Chartres, 

le 17 février 1838 ; d'Évreux, le 16 mars 1839; de Pont-Audc-
mer, le 24 février!842 ; de la Seine, le 15 avril 1842 ; de Rouen, 
le 11 mai 1842; d'Évreux. le 21 mai 1842; de Château-Thierry, 
le 11 juin 1842; de la Seine, le 15 juin 1842; de Corbcil, le 24 
août 1842; de Doullens, le 6 décembre 1843 ; de Pithiviers , le 22 
août 1844 (1); d'Étampes, le 19 novembre 1844; d'Hazebrouck, 
le 11 janvier 1845; de Pont-Audcmer.lc22 aoútl84S ; deGrasse, 
le 24 novembre 1845 ; de Vitré (Ille et Vilaine), le 24 décembre 
1845 (2), de Meaux, le 7 mai 1846 (5); de Rennes, le 29 juin 
1846; de Dinan (côtes du Nord), le 11 juillet 1846 (4) ; de Cha-
rolles, le 27 mars 1847(5). 

La Cour de cassation de France a mis le sceau à cette unanimité 
de doctrine dans les juridictions inférieures. Le 30 mars 1841, la 
Chambre civile a rejeté, par un arrêt fortement motivé, le pourvoi 
formé par la régie contre le jugement du Tribunal de Chartres. 

Et, le 9 avril 1845, la même Chambre, persistant dans sa juris
prudence, a statué sur cinq pourvois de la régie qui ont été reje
tés, et a cassé un jugement qui avait préféré l'opinion contraire. 

Cette opinion avait depuis longtemps été développée avec une 
grande autorité de raison,dans XeContrôlcur de l'enregistrement(6), 
par MM. Championnière et Rigaud. Elle a été reproduite depuis 
dans leur excellent Traité des droits d'enregistrement (7). 

On peut voir dans le même sens les Archives du notariat (8), le 
Journal français du notariat (9), le Répertoire de Rolland de Vi l -
largues (10). 

Résumons maintenant les motifs sur lesquels cette doctrine re
pose : 

I o L'usufruit est un démembrement de la propriété, une portion 
du domaine qui cesse d'être plein et entier dans les mains du pro
priétaire , et se trouve réduit à ce qu'on appelle la nuc-pro
priété (11). 

2° L'usufruit et la nue-propriété n'étant que des fractionne-
mens de la propriété, l'on ne peut pas dire que l'une de ces deux 
fractions soit L A C H A R G E de l'autre. 

5° En effet, l'usufruit n'est pas une charge des successions. A dé

fi) archives du notariat, toma 1, n° 293. 

(2) Contrôleur de l'enregistrement, n° 7869. 
(3) Contrtteur de l'enregistrement, n' 7382. 
(4) Journal da notariat, 1846, n» 267. 
(5) Journal du notariat, 1847, n" 314. 
(6) Tome S, n" 778.—Tome 2, n«« 2067 et 21SO.-Tome 18, n* 800!. 
(7| Tome 4, n' 3498. 
(8) N»» 293 et 448. 
(9) 18Í6, D ° 208. 
(10) ¿Vi/e-propriet</, n « 14 et 18. 
(11) RottiBD os ViLiAt«rss, Rep., V» l'sufruit, n» S. — PRQOOITOU, Usufruit, 



faut d'une définition légale, on tient généralement qu'on ne peut 
comprendre sous la dénomination de. charges que ce qui constitue 
une dette ou obligation personnelle du défunt, et par suite de ses 
héritiers (t2). 

4° L'usufruit, considéré dans la chose qui y est soumise, est, au 
contraire, un droit réel susceptible d'hypothèque. Ce n'est pas une 
dette du défunt, puisqu'il n'existait pas distinctement pendant sa 
vie; c'est une partie de la succession du défunt (13). 

5° Dès lors on invoquerait à tort les expressions des art. 14 et 15 
de la loi de frimaire : SA.NS D I S T R A C T I O N D E S C H A R G E S , pour soutenir 
que le droit est dù en entier sur la transmission de la nue-pro
priété seule. 

8° Ce n'est pas parce que l'usufruit serait une charge que le nu-
propriétaire paie le droit entier à l'ouverture d'une succession, 
c'est parce que le législateur k exigé un paiement anticipe dans la 
prévision de la réunion,future de l'usufruit à la nue-propriété. 

7° I l est donc inexact de soutenir que le paiement entier a lieu 
et doit se continuer à chaque mutation de la nue-propriété, en rai
son de ce que le nu-propriétaire recueille non-seulement la nue-
propriété, mais encore l'expectative de l'usufruit. 

L'expectative forme toute la valeur de la nue-propriété dans 
laquelle elle se confond, car, sans l'expectative de l'usufruit, la 
nue-propriété ne serait qu'un droit illusoire et vain. V. L. 8, 
D. 3 3 , 2 . 

Le paiement d'un droit de mutation future n'est perçu que sous 
la condition que la mutation ou l'expectative se réalisera, à moins 
qu'on ne prétende que les droits peuvent être dus sur des probabi
lités , ce qui n'est pas soutenablc en présence de l'article 4 de la 
loi de frimaire. 

8° Si celui qui a fait le paiement meurt avant la réalisation de la 
mutation future ou de l'expectative, i l transmet ses droits à son 
successeur, qui profite du paiement fait antieipativement. 

En d'autres termes, la mutation de jouissance de l'usufruit ne 
peut se transmettre qu'une fois de l'usufruitier au nu-proprié
taire. 

Cette mutation de jouissance ne peut être soumise qu'à un droit 
unique-, puisque la dernière disposition de l'art. 15, n» 7, de la loi 
de frimaire dit qu'il ne sera rien dû pour la réunion de l'usufruit 
à la propriété, quand le droit d'enregistrement aura été acquitté 
sur la valeur entière de la propriété. 

Concluons donc qu'il importe peu que les nus-propriétaires 
changent. Un seul peut réunir dans sa main l'usufruit à la nue-
propriété, et le droit pour cette réunion a été payé antieipative
ment par le premier légataire ou héritier. 

% I I . SYSTÈME DB LA LOI DU 27 DÉCEMBRE 1817. — L'impôt, 

tel qu'il est établi par la loi de 1817, est assis sur le produit net de 
la succession. I l repose, dit M. Appelius, sur le solde actif de la 
mortuaire, dont les possessions du défunt font partie; i l est indif
férent qu'elle consiste en effets publics, en biens meubles ou im
meubles ; car l'impôt ne pèse pas sur les biens, mais sur la valeur 
de la succession de celui qui les a possédés (14). C'est là l'esprit gé
néral de la loi, qui a modifié, même sous ce rapport, en plusieurs 
points capitaux, la loi de frimaire. 

Voyons au surplus si les textes même ne condamnent pas la 
doctrine qu'a adoptée le Tribunal de Bruxelles. 

L'art. 1 " de la loi de 1817 déclare que l'impôt sera perçu sur la 
valeur de tout ce qui sera recueilli ou acquis dans la succession d'un 
habitant du royaume. 

L'art. 2 ajoute que le droit de succession sera supporte par cha
cun pour ce qu'il recueille ou acquiert. 

Ainsi, ce droit est établi sur ce qu'on recueille ou acquiert, et i l 
est perçu en raison de ce qui est recueilli ou acquis. 

Ce principe pose, i l faut qu'on établisse, par une disposition po
sitive, la dérogation qu'on veut lui faire subir. 

Le seul argument dont le Tribunal de Bruxelles appuie son sys
tème est puisé dans l'art. 17. 

« Cet article, d i t - i l , ne distingue pas, pour la perception du 
» droit, entre la nue-propriété et la pleine propriété. 

» Après avoir déterminé le taux du droit de succession pour la 
» propriété recueillie, i l ajoute qu'il ne sera dû que moitié des 
* droits fixés pour tout ce qui n'est recueilli ou acquis qu'en usu-
» fruit. Dès lors le droit pour ce qui est recueilli en usufruit ou 
> en nue-propriété conserve pour base la valeur de la pleine pro-
» priété ou leur valeur vénale. » 

Comme on le voit, le raisonnement du jugement attaque ne 

(12) A««i«D DiLtoi, Commentaire de la loi de frimaire an Vil, a° 149. 
CBAMFIOIHIIKKS ET RIGACD, Traité, o° 3405. 

( 1 3 ) Paoooao». Usufruit, n» ». — TOITILIE», Usufruit, n ° 3 8 9 . 
Séance de» ÉtaU-Géncraui du 3 1 octobre 1 1 ) 1 7 . ( Gazette des Pays-Bai du 

3 février 1 8 1 7 . ) 

repose pas même sur un texte positif ; ce n'est qu'une induction 
tirée du silence de la loi . 

Il sera paye, porte l'art. 17, si LA PROPRIÉTÉ est recueillie, sa
voir, etc. 

De quelle propriété s'agit-il là? — Évidemment de la propriété 
entière, du plein domaine, — car LA PROPRIÉTÉ ne signifie pas 
l'usufruit ou la nue-propriété. 

L'article continue et fixe à la moitié de la quotité déterminée pi us 
haut pour la propriété entière le droit dû pour l'usufruit. 

C'est à ces énonciations que tout se borne. L'art. 17 a déter
miné le droit pour la pleine valeur de la propriété, le droit pour 
l'usufruit, et i l a oublié de mentionner le droit dù pour la nue-
propriété. 

Aux yeux du Tribunal de Bruxelles, une lacune se métamor
phose en texte formel. One omission devient une affirmation. 

I l est inutile de s'arrêter à la faiblesse de ce raisonnement ; i l 
faut en faire remarquer à présent les contradictions. 

Le Tribunal de Bruxelles perd de vue la règle des art. 1, 2 
et 18. — Le droit est dù sur ce qu'on recueille réellement, et non 
sur ce qu'on ne recueille pas. 

I l oublie, en outre, que l'art. 17 n'est relatif qu'à l'application 
de l'impôt et à sa quotité. 

Or, on ne peut pas conclure d'une omission dans les règles d'ap
plication de l'impôt, contre un principe nettement posé quant à 
l'assiette de l'impôt. 

On paie pour ce qu'on recueille. Voilà la base de la loi. — Com
bien paie-t-on dans certains cas donnes où la propriété se divise? 
Voilà l'application. 

Si le législateur oublie de tarifer, de mentionner une de ces 
éventualités, cet oubli ne constitue pas une dérogation aux bases 
mêmes de l'impôt. La raison nous commande de ne pas confondre 
les différens ordres de choses sur lesquels la loi statue. 

Le jugement attaqué a repoussé les dispositions de l'article 20 
que les demandeurs invoquent encore à bon droit. Mais i l suffit de 
les parcourir avec quelque attention pour se convaincre du fonde
ment de leur système. 

Le premier paragraphe permet de surseoir au paiement du 
droit, moyennant caution, jusqu'à la réunion de l'usufruit à la nue-
propriété, POUR CE QUI EST RECUEILLI on ACQUIS EN NUE-PRO

PRIÉTÉ , AINSI QUE FOUR LBS MUTATIONS DE CELLE-CI. 

Ainsi, les mutations de la nue-propriété, considérée isolement 
de la propriété entière, sont clairement désignées. 

Mais le paragraphe qui suit est plus explicite encore. 
« Celui qui, par la réunion de l'usufruit à la nuc-propriétc, par

ti vient à la jouissance de la pleine propriété, acquittera les droits 
» dont le paiement aura été suspendu. 

Quels sont ces droits? Évidemment ceux dus pour les mutations 
de la nue-propriété dont i l a été parlé au paragraphe précédent. 

« Et si ces droits, à cause des mutations par décès, s'élevaient à 
• plus de 15p. "¡0, l'héritier sera tenu de payer seulement 15 p. 
o tant pour l'acquittement de ces droits, dont le paiement aurait 
» été suspendu, que P O O R L E D R O I T dont i l serait redevable de son 
» chef. » 

Ce droit dont i l serait redevable de son chef n'est et ne peut être 
autre que le droit attache à la transmission ou à la réunion de l'u
sufruit. 

Insistons un instant sur ce point. 
L'art. 20 a introduit une disposition tout à fait nouvelle, sans 

précédons jusque-là dans les lois bursales. 
I l a suspendu, moyennant caution, le paiement des droits dus 

pour les mutations de la nue-propriété jusqu'à l'époque de la réu
nion de l'usufruit. 

Pesons bien les termes dont s'est servi le législateur : « Il sera 
» sursis, jusqu'à l'époque de la réunion de l'usufruit à la nuc-pro-
» priété, au paiement du droit de succession, powr ce qui est rc-
a cueilli ou acquis en nue-propriété, ainsi que pour les mutations de 
n celle-ci ayant lieu par décès avant la réunion. » 

Ainsi, i l ne s'agit que des transmissions et mutations de la nue-
propriété. 

A quelle époque les droits dont le paiement a été suspendu se
ront-ils exigibles? 

Au moment du décès de l'usufruitier, le décès consolidant ou 
réunissant sur la tête du nu-propriétaire le plein domaine des 
choses. 

Quels sont les droits exigibles à ce moment? D'abord les droits 
dus sur les mutations de la nue-propriété, puis le droit dont l'héri-
iier définitif serait redevable de son chef. 

Quel est ce dernier droit? C'est incontestablement le droit dû 
pour la réunion de l'usufruit, droit qui se payait d'avance sous la 
loi de frimaire an VU parle premier nu-propriétaire, et qui ne se 



paie, avec beaucoup de raison, sous la loi de 1817, que par le nu-
propriétaire qui recueille l'usufruit. 

II est, en effet, impossible, à moins de se jeter dans l'hypothèse 
improbable des décès simultanés du nu-propriétaire et de l'usufrui
tier, d'imaginer un autre droit dû par l'héritier définitif que le 
droit d'usufruit. 

L'héritier définitif, antérieurement à la consolidation par la mort 
de l'usufruitier, est déjà nu-propriétaire ; et les droits dus pour là* 
nue-propriété, soit de son chef, soit du chef de précédentes muta-
talions, ont été suspendus. Or, l'art. 20 porte qu'il acquittera tant 
les droits dont le paiement a été suspendu que celui dont i l serait 
redevable de son chef. 

Ce droit est donc incontestablement le droit dû pour la réunion 
de l'usufruit. 

Ce qui achève de démontrer que cette interprétation est exacte, 
c'est la combinaison de cette partie de l'art. 20 avec le dernier pa
ragraphe du même article. 

Le législateur a établi un droit de mutation perçu sur les immeu
bles situés dans le royaume, mais délaissés par un étranger. Cet 
impôt ne pouvant pas se percevoir sur la masse de la succession ou
verte dans un autre pays, a dû être assis sur la valeur des immeu
bles. 

En raison de ce qu'il s'agissait de successions étrangères au pays, 
la loi a laissé subsister dans ce cas le système de la loi de frimaire : 
elle exige le paiement simultané des droits dus pour la nue-propriété 
et pour l'usufruit. 

Mais le droit pour la transmission de l'usufruit étant perçu d'a
vance, l'art. 20 a eu soin d'ajouter qu'il ne sera rien dû, après cette 
première perception, pour la réunion de l'usufruit à la nue-pro
priété, par décès. 

Rapprochez ces derniers mots du second paragraphe de l'art. 20, 
et i l résulte de ce rapprochement la preuve la plus complète, qu'en 
matière de droit de succession, le droit dû sur l'usufruit se perçoit 
seulement au moment de la consolidation, et est dû exclusivement 
par le nu-propriétaire, qui, aux termes de cet article, est tenu de 
payer tant pour l'acquittement des droits de succession dont le paie
ment aurait été suspendu (ce sont les droits de nue-propriété), que 
pour le droit dont i l serait de son chef redevable (c'est le droit d'u
sufruit). 

Ce point établi, la hauteur du droit à payer pour les transmis
sions de la nue-propriété est tout à fait indifférente. Le maximum 
de 15 pour cent n'a rien de commun avec la question qui nous oc
cupe. 

Des auteurs modernes ont dit que le raisonnement rigoureux et 
la juste déduction des caractères de la nue-propriété conduiraient à 
l'affranchissement de tout droit à l'égard de l'héritier du nu-pro
priétaire. Le législateur de 1817 n'a pas été aussi loin, mais i l a 
cependant reconnu qu'il serait inique de faire percevoir indéfini
ment des droits de succession surdos transmissions denue-propriété, 
droits qui finiraient par en absorber la valeur, si ces transmissions 
étaient multipliées. Sous ce rapport, la fixation du maximum de 
15 pour cent est uii progrès sur la loi de frimaire. 

L'Administration défenderesse argumente de cette fixation pour 
en conclure que la nue-propriété est soumise à la même perception 
que la propriété entière. 

Mais qui ne voit qu'une pareille manière d'interpréter la loi est 
une injure faite au bon sens du législateur, à son esprit de pro
grès? 

L'adoption d'un maximum de 15 pour cent pour les droits de nue-
propriété est entièrement indépendante du point que nous discu
tons. 

D'ailleurs, les termes que le législateur a employés dans l'art. 20 
nclaissent subsister aucun doute sur l'erreur de l'administration dé
fenderesse. 

Rien n'est plus nettement exprimé que la séparation absolue des 
deux droits d'usufruit et de nue-propriété, dans cet article. Chaque 
mot indique celte séparation ; et, puisque l'on doit payer la réu
nion de l'usufruit, au moment où elle a lieu, en même temps que 
les droits de nue-propriété laissés en suspens, on neconçoitpas que 
l'on vienne soutenir sérieusement que ce droit de nue-propriété se
rait le même que celui de la propriété entière, car, dans ce cas, l'hé
ritier paierait deux fois pour l'usufruit. 

I l paierait d'abord le droit d'usufruit comme conséquence de la 
consolidation ; i l paierait, en outre, pour la nue-propriété le droit 
sur la valeur entière de l'immeuble en usufruit et en nue-pro
priété. 

Ce qui revient à un paiement immédiat d'un double droit sur 
l'usufruit, sous quelque dénomination qu'on dégujse la chose. 

Et comment cherche-t-on à justifier une perception aussi inique? 
Par un prétexte, une subtilité, pea digne de fixer l'attention de 

la Cour suprême. 

Les immeubles, dit-on, doivent être calculés sur pied de la va
leur vénale ; comme si la valeur vénale de la nue-propriété pouvait 
être la valeur vénale de la propriété entière ! 

Le jugement attaqué a négligé complètement toute cette'partie 
de la discussion, parce qu'elle met à nu tout le vide du système 
adopté. 

Le Tribunal de l r e instance a visé l'art. H ; mais dans quel but? 
On l'ignore. 

L'art. 11 détermine la valeur des immeubles par leur valeur vé
nale au jour du décès. Mais i l est loin d'exclure la division de la 
nue-propriété et de l'usufruit. 

On évalue la valeur vénale, puis on calcule la valeur de l'usu
fruit et de la nue-propriété. En cas de doute, l'expertise peut 
mettre le véritable prix aux choses, si l'on n'admet pas l'égalité de 
valeur entre la nue-propriété et l'usufruit. 

II nous reste maintenant à examiner ce troisième point. 
§ I I I . D E L ' É V A L U A T I O N D E L A N U E - P R O P R I É T É . — Le système de 

l'administration belge est en tous points conforme à celui de la ré
gie française. 

L'une et l'autre soutiennent que le droit sur la nue-propriété 
n'est pas établi textuellement dans la loi fiscale, et elles en tirent 
la conséquence, accueillie par le Tribunal de Bruxelles, qu'en l'ab
sence d'une distinction légale pour la perception du droit entre la 
nuc-propriété et la pleine propriété , le droit de succession pour 
tout ce qui est recueilli en nuc-propriété conserve pour base la va
leur vénale des immeubles au jour du décès. 

Nous avons établi plus haut que l'interprétation de la régie fran
çaise est condamnée aujourd'hui aussi bien par la plupart des T r i 
bunaux que par la Cour de cassation. I l nous reste à ajouter aux 
explications que nous avons données, quelques mots au sujet de 
l'évaluation de la nuc-propriété. 

Aucun texte de la loi de frimaire an V I I ne déclare en termes 
exprès que la nuc-propriété doit être évaluée pour le paiement des 
droits de mutation par décès à la moitié de la propriété entière. 

Mais i l existe en revanche plusieurs dispositions de la combinai
son desquelles résulte virtuellement une évaluation du droit dû 
sur la nue-propriété, évaluation qui, quoique implicite, est aussi 
bien établie que si elle l'avait été par un texte formel. 

La valeur de la propriété pleine et entière est déterminée par 
l'art. 15, n ° 7 , pour la liquidation et le paiement du droit propor
tionnel exigible sur les transmissions effectuées par décès , par 
l'évaluation qui sera faite et portée à vingt fois le produit des biens 
ou le prix dis baux courans. 

La liquidation du droit de succession est donc assise en France 
surlerevcnuousur lesbaux courans des propriétés, revenu ou pro
duit, que l'on multiplie par vingt, pour former ainsi le capital en 
raison duquel le droit proportionnel est perçu sur la transmission 
des immeubles par décès. 

Le mode de déterminer la valeur de la propriété des immeubles 
étant ainsi réglé, l'article 14, n° 11, de la même loi, a déclaré que 
l'usufruit d'un objet mobilier, transmis à titre gratuit, s'évalue à la 
moitié de la valeur entière de cet objet. 

Et l'article 15, n° 8, a consacre le même principe d'évaluation 
pour l'usufruit des immeubles. La valeur de l'usufruit, y est-il dit, 
est déterminée pour les transmissions d'usufruit seulement, soit 
entre vifs, soit à titre gratuit, soit par décès, par l'évaluation qui 
en sera portée à dix fois le produit des bie~.* ou le prix des baux cou
rans, aussi sans distraction des charges. 

Ainsi, qu'il s'agisse d'usufruit établi sur des biens meubles ou 
immeubles, la règle d'estimation est la même : l'usufruit est évalué 
par le législateur à la moitié de la valeur entière de l'objet. 

Jusqu'ici i l n'est pas parlé textuellement de nue-propriété; mais 
si l'on réfléchit, d'un côté, que le plein domaine des biens meubles 
et immeubles ne se compose nécessairement que de l'usufruit et de 
la nue-propriété, tandis que, de l'autre, la loi a établi d'une ma
nière positive, et sans entrer dans aucune distinction de l'âge des 
usufruitiers , que l'usufruit vaut la moitié du plein domaine des 
biens et doit être estimé à la moitié de la valeur de ces biens, on 
arrive forcément à cette conclusion logique et pressante que la nuc-
propriété ne vaut nécessairement pas plus que la moitié du plein 
domaine de propriété. 

Si la propriété de laquelle on a détaché l'usufruit est diminuée 
par ce fait de la moitié de sa valeur, i l est bien certain que la nue-
propriété ne vaut plus que la moitié restante. 

« Peut-il, dit M. Huvclin, y avoir quelque chose de plus clair et 
» de plus précis? D'après les articles 15, nO T 7 et 8, et 14, n° 11, 
» la propriété est à l'usufruit comme vingt est à dix, ou comme un 
n est à la moitié; donc la propriété étant diminuée de l'usufruit, 
« ne conserve plus qu'une valeur légale de moitié. La loi n'est ni 
» obscure, ni ambiguë : qu'est-il besoin d'une disposition textuelle 
» qui ne serait qu'une superfétation? Aussi les Tribunaux n'ont-ils 



» pas hésité à décider que, lorsqu'une fois ce droit a été perçu 
» sur la valeur entière de la propriété, le droit du second nu-pro-
» priétaire ne doit se liquider que sur la valeur propre de cette nue-
» propriété, c'est-à-dire sur la moitié de la valeur intégrale du mo-
» bilier ou de l'immeuble (It i) . » 

C'est, en effet, dans ce sens que se sont prononcés les Tribunaux 
dont nous avons cité plus haut les nombreuses décisions. 

I l n'existe donc plus de doute en France sur la règle à suivre 
dans l'évaluation de la nue-propriété (16). 

Voyons maintenant de quelle manière la nue-propriété a toujours 
été évaluée dans notre pays, sous l'empire de la loi du 27 décem
bre 1817. 

Jamais, jusqu'à ce jour, l'administration belge ne s'était écartée 
du principe que la valeur de la nue-propriété doit être portée à la 
moitié de la valeur de la pleine propriété. 

Voici quel avait été son point de départ dans l'adoption de ce 
principe. 

La Cour de Cassation de Bruxelles avait été appelée, en 1850, à 
décider d'après quelle base i l fallait établir la liquidation du droit 
de succession, lorsqu'un légataire, appelé comme héritier naturel à 
recueillir une partie de la succession en pleine propriété, acquiert, 
par testament, plus que cette part, mais en usufruit seulement. 

Cette question, à laquelle les perceptions illégales du fisc hol
landais avaient attaché une assez grande importance, donna occa
sion à la Cour de cassation de poser quelques règles puisées autant 
dans la lettre que dans l'esprit de la loi de 1817. 

L'arrêt, en date du 29 juin 1830, porte : o Que, d'après l'arli-
» clc 1 de la loi du 27 décembre 1817, c'est la valeur même de ce 
» qu'on recueille ou acquiert R É E L L E M E N T qui doit seule servir de 
» base pour fixer la hauteur du droit à percevoir; 

» Que cette règle générale est applicable au cas d'usufruit comme 
» à tout autre ; 

» Qu'il n'est nullement dérogé à ce principe par les art. 20 et 
» 23, qui n'ont d'autre objet que celui de déterminer les délais 
» endéans lesquels les droits doivent être payés et le mode de leur 
» recouvrement; 

n Qu'en déclarant, à l'art. 17, § 6, que ce qui n'est recueilli ou 
« acquis qu'en usufruit, n'est soumis qu'à la moitié des droits fixés 
» pour la pleine propriété, L A L O I F A I T A S S E Z R E S S O R T I R Q U E , 

» Q U A N T A L A V A L E U R , E L L E M E T L ' U S U F R U I T S U R L A M Ê M E L I G N E 

» Q U E L A N U E - P R O P R I É T É Q U I E N E S T D É T A C H É E , E T C . (17). » 

Cette condamnation si formelle des pratiques vicieuses de l'ad
ministration hollandaise reçut la plus complète approbation de la 
part de l'administration belge. L'arrêt fut communiqué à tous les 
employés, sans aucune réserve, comme devant être pour l'avenir la 
règle de lq matière (18). 

I l n'y eut, en effet, plus de lutte entre les contribuables et l'ad
ministration, sur le mode d'évaluation de la nue-propriété. On fit 
application de la doctrine de l'arrêt de 1830 à une foule de cas. 

Une décision du 29 octobre 1836, rendue en matière d'échange, 
a admis « que la nue-propriété et l'usufruit sont des objets d'égale 
valeur qui représentent chacun la moitié de la valeur totale de 
l'immeuble (19). » 

Des décisions administratives, en date des 14 septembre et 7 oc
tobre 1840, et 24 février 1842, s'énoncent en ces termes : 

» D'après le système général de la loi de 1817, la valeur de l ' u -
" sufruit et celle de la nue-propriété sont assimilées chacune inva-
» riablcment à la moitié de la valeur de la pleine propriété, puisque 
" la loi a faite cette assimilation pour régler la quotité de l'impôt 
» sur ce qui est recueilli en usufruit, et qu'elle l'aurait nécessairc-
» ment fait aussi pour ce qui est recueilli en nue-propriété, si clic 
» n'avait permis dans ce cas de différer le paiement de l'impôt jus-
» qu'à l'extinction de l'usufruit (20;. » 

1̂5) DUscilation de M. HUVBLIS, insérée dans le Journal du Notariat 1846 
D. 205. 

(10) La Cour de cassation de Bruxelles a décide, le 18 mars 1826, que, dans le 
système de la loi du 22 frimaire an VI1, c'est en balançant également entre elles la 
valeur de la nue-propriété et celle de l'usufruit qu'est en général établie la pro
portion respective de ces objets pour leur transmission, cession ou transport. 

Elle a, en conséquence, maintenu la valeur de la nue-propriété à la moitié de la 
\alcur de la propriété pleine et entière. Il s'agissait dam cette espèce de la 
fixation du droit dû pour l'achat de la nue-propriété par l'usufruitier. [JUBISPBI'-
DBKCB DE LE cou» os BBUSELLES, 1826. tome 2, page 220.] 

V. aussi une décision de l'administration belge, du 7 octobre 1840 (Journal de 
l'enregistrement, numéro 2247. j 

{17) JoBispRVDEncE DE BBUXELLBS, 1830, tome I I , page 3. 

( 18) Cette circonstance est établie par le Journal belge de l'enregistrement, ré
digé, comme on le sait, par des employés supérieurs dn ministère des finances. — 
Après avoir rapporté la décision ci-dessus, le journal ajoute : 

u Cet arrêt, fondé sur la lettre et l'esprit de la loi, devant être pour l'avenir la 
» règle de la matière, a été communique' , à cet effet , à tous les employés. » 
[Journal de l'enregistrement, 1835, uuméro 368]. 

(19) tléme recueil, numéro 879. 

'20) Même recueil, numéro 2189. 

Même langage dans une décision du 9 août 1845 (21). 
On peut s'étonner à bon droit que, ayant statué aussi constam

ment dans le sens ci-dessus, l'administration trouve aujourd'hui 
que sa jurisprudence manquait de base légale. Ce tiraillement per
pétuel dans l'application des lois bursalcs est la chose la plus fâ
cheuse du monde : on dépopularisc l'impôt en mettant chaque 
jour en question des principes que l'on devait croire incontestables. 
Voyez quelles conséquences peut entraîner une pareille manière do 
faire. 

Jusqu'ici, personne n'avait contesté cette vérité, proclamée par 
toutes les décisions administratives et judiciaires, que la loi de 
1817 a pris pour assiette de l'impôt la réalité des choses, puisque 
le contribuable paie uniquement en raison de ce qu'il recueille ou 
acquiert. Eh bien ! ce principe n'est plus vrai, si l'on peut soumet
tre la transmission de la nue-propriété par décès au môme droit 
que la propriété entière. L'administration a beau dire que nous 
confondons la quotité du droit ou le taux de l'impôt avec la ma 
tière imposable, cette subtilité ne nous arrêtera pas un instant. Lu 
valeur vénale de la nue-propriété d'un immeuble n'égale pas la va
leur vénale de l'immeuble en plein domaine; et, partant, i l faut 
nécessairement reconnaître que l'impôt n'est plus assis sur la 
réalité des choses, si l'on paie autant pour la nue-propriété que 
pour la propriété entière. 

On voit par là quelle confusion présente la thèse soutenue par 
l'administration. Elle fuit de la loi de 1817 un inextricable chaos. 

En résumé, le Tribunal de Bruxelles a, en repoussant la récla
mation des demandeurs, violé et faussement appliqué l'article 15, 
n0» 7 et 8, de la loi du 22 frimaire an V I I , ainsi que les art. 1, 2, 
U , 17, 18 et 20 de la loi du 27 décembre 1817. 

L'Administration défenderesse a combattu les moyens du 
pourvoi de la manière suivante : 

Los demandeurs confondent la matière imposable avec le taux 
de l'impôt. Sans doute ils ne doivent payer que sur les immeubles 
qui leur sont succédés ; c'est là une prescription formellement édic
tée aux art. 1 et 2 précités. 

Mais à quel taux doivent-ils payer? 
L'art. 11 porte que pour les immeubles le droit doit être calcul! 

d'après la valeur vénale au jour du décès. 
Ainsi pas de distinction dès que la succession comprend des im

meubles. Ceux-ci doivent être calculés sur le pied de la valeur vé
nale, qu'ils soient grevés d'usufruit ou qu'ils soient libres. 

L'assiette de l'impôt est la même. 
Le législateur n'a point voulu entrer dans les éventualités d'une 

existence plus ou moins longue de l'usufruitier. Ces chances aléa
toires, comme nous le verrons bientôt, i l les a compensées par une 
faculté accordée à celui qui hérite de la nue-propriété. 

Et, en effet, s'il s'était décidé à prendre en considération la charge 
de l'usufruit, i l eût fallu, en raison de l'âge de l'usufruitier, étendre 
ou diminuer l'importance de cette charge; i l en serait arrivé que 
celte charge décroissant en raison de l'augmentation de l'âge, clic 
se serait réduite à si peu de chose qu'à 70 ans l'usufruitier, n'étant 
plus censé avoir que deux ans de vie et à 7'j une seule année, la 
déclaration à faire sur la pleine propriété serait devenue presqu'in-
sîgnifiante. 

Cependant, comme d'un autre côté i l était rigoureux, dur même, 
de faire payer les droits de succession à celui qui ne jouit point cn-
coro, on lui a accordé la faculté de ne payer qu'au moment où i l 
arrive à cette jouissance, et l'art. 20 dispose expressément : «Qu'en 
• cas d'usufruit, s'il s'agit d'un habitant de ce royaume, i l sera 
» sursis, jusqu'à l'époque de la réunion de l'usufruit à la nue-pro-
n priété, au paiement du droit de succession , pour ce qui est rc-
» cueilli ou acquis en nue propriété, ainsi que pour les mutations 
n de celle-ci ayant lieu par décès avant la réunion, sauf à fournir 
» caution suffisante pour le droit dû. » 

Par cette ingénieuse combinaison tous les intérêts sont conciliés; 
l'héritier ne paie le droit que lorsqu'il arrive à la jouissance des im
meubles transmis par le décès, le fisc perçoit le droit en raison de 
la valeur de la propriété dont cet héritier s'est enrichi et dont tôt 
ou tard i l devait attendre la pleine propriété. 

Le retard apporté au recouvrement de l'impôt est proportionné 
au temps qui s'écoulera jusqu'au dégrèvement de la charge d'usu
fruit, en un mot la loi fait au contribuable comme au fisc une con
dition égale et équitable. 

L'art. 20 accorde encore une autre faveur au nu-propriétaire : 
c'est que si, pendant l'existence de l'usufruit, la nue-propriété 
éprouve diverses mutations successives et que les droits aient été 
tenus en suspens, ledernier héritier ou l'héritier définitif, comme dit 
cet article, qui trouve la succession qu'il recueille grevée elle-même 
de droits de succession dûs par son auteur pour de précédentes 

21) Journal de l'enregistrement, numéro 28 53. 
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transmissions, ne paiera jamais pour tous ces droits réunis qu'un 
maximum de 1 5 p. c. 

Voilà les faveurs que la loi accorde au nu-propriétaire, mais hors 
de là sa condition est égale à celle du plein propriétaire. 

Ils héritent l'un et l'autre des immeubles sur lesquels ils doivent 
payer l'impôt à raison de la valeur vénale sans aucune distinction. 
I l en était de même sous la loi du 2 2 frimaire an V I I , le droit de 
mutation par décès était perçu sur pied de lava leur des immeubles, 
calculée par 2 0 fois le montant du produit des biens, ou le prix des 
baux courans sans distraction des charges. 

La loi supposant le paiement du droit intégral lors de la trans
mission de la nue-propriété, ajoute que dans ce cas i l ne sera rien 
dû pour la réunion de l'usufruit à la propriété ; mais de là i l n'y a 
rien à conclure en faveur de la prétention des demandeurs en cas
sation, sinon que, lorsque l'usufruit affectant les immeubles dont 
ils ont hérité se sera éteint, le fisc n'aura plus rien. 

M . l'avocat-général D E W A N D R E a porté la parole. I l a re
connu que la question était difficile, délicate. I l a dit que 
c 'étaitavechésitationqu'i l se prononçai t ,e t , après avoir donne 
d'assez longs développemens à l'examen de la question qui 
était agitée devant la Cour, i l a fini par conclure au rejet du 
pourvoi. 

La Cour a statué en ces termes : 

ARRÊT. — « La Cour, ouï le rapport de M . le conseiller JOLY, et 
sur les conclusions de M . DEWAXOUE, premier avocat-général : 

» Attendu que la loi du 2 2 frimaire an V i l , en ce qui concerne 
les successions, a cessé d'avoir force de loi dans le royaume des 
Pays-Bas, avant lu mise en vigueur de la loi du 2 7 décembre 1 8 I 7 , 
d'où il résulte que la prétendue violation de l'art. 15 , n M 7 et 8 de 
cette loi, ne peut donner matière à cassation dans l'espèce du 
procès ; 

» Attendu que l'art. H de la loi du 2 7 décembre 1 8 1 7 n'a établi 
qu'une seule règle pour fixer la hauteur des droits de succession à 
payer pour les immeubles, c'est leur valeur vénale au jour du 
décès ; 

» Attendu que cet article ne distingue pas si l'on recueille ces 
immeubles en pleine propriété, ou seulement en nue-propriété, 
maisqucle législateur, prenant en considération la position de celui 
qui ne recueille que la nue-propriété, lui a accordé dans l'art. 2 0 
la faveur de ne payer les droits qu'à l'époque de la réunion de l 'u
sufruit à la propriété; 

u Attendu que c'est pareeque le droit est basé sur la valeur de la 
pleine propriété de l'immeuble que ce délai a été accordé; qu'en 
effet, si le droit n'était exigible que pour la valeur de la nue-pro
priété le législateur, n'aurait pas manqué de le dire, et de tracer 
des règles à cet égard; mais qu'alors i l n'y aurait pas eu de motifs 
pour accorder un sursis jusqu'à la réunion de l'usufruit à la pro
priété, puisque la nue-propriété étant acquise et transmissible dès 
le moment du décès, si le droit à payer n'était basé que sur sa va
leur, i l devait naturellement être payé de suite; 

» Attendu que c'est encore à raison de ce que les droits de suc
cession doivent être payés ou assurés sur la totalité de la valeur des 
immeubles, à chaque transmission de la nue-propriété, que le lé
gislateur a déclaré dans le même article 2 0 , que cela ne dépassait 
pas quinze pour cent ; qu'en effet, si les droits n'avaient dû être 
payés que sur la véritable valeur de la nue-propriété, cette valeur 
toute entière passant à chaque transmission i l n'y avait pas plus de 
raison d'accorder une diminution, ou de fixer un maximum, que 
lorsque la pleine propriété passe plusieurs fois en peu de temps ; 

» Attendu que ces considérations suffisent pour justifier le juge
ment attaqué et réfuter les objections de la requête en cassation ; 

» Par ces motifs, rejette le pourvoi, etc. » (Du 1 9 juin 1847. ) 
Plaid. M M " . LAVALLÉE, VALENTYNS ET MARCELIS, c. VERHAEGEN 

JEUNE). 

E N R E G I S T R E M E N T . — D É C L A R A T I O N D E T I E R S - S A I S I . — D R O I T D Û . 

La déclaration faite par un tiers-saisi au greffe du tribunal, en exé
cution de l'art, 571 du Code de procédure civile, est passible du 
droit fixe de 3 fr. 40 c. 

Orner Ilecquez avait, en qualité de receveur du charbon
nage du Buisson, et par suite d'une saisie-arrêt prat iquée 
entre ses mains, déclaré que la société charbonnière était 
débitrice des saisis d'une somme de 4 , 7 4 7 fr. 5 5 c , payable 
par quart, de trois en trois m o i s . O n p e r ç u t e n raisonde cette 
déclaration un droit de 1 f r . 7 0 c. 

L'administration, sur la question de savoir si cette percep
tion était exacte, a statué comme suit : 

» Considérant qu'il s'agit d'une déclaration faite au greffe du 
Tribunal civil, en exécution des art. 5 7 1 et 5 7 3 du Code de pro
cédure civile, laquelle a été signée par legreffier; que, d'après l'ar
ticle 6 8 , § 2 , n" 6 de la loi du 2 2 frimaire an V I I , le droit de 3 fr. 
4 0 c. était exigible sur cette déclaration, cet article assujettissant 
à ce droit les actes faits ou passés aux greffes des Tribunaux civils 
portant entre autres affirmation de créance ; d'où i l suit que le droit 
liquidé à 1 fr. 7 0 c. n'a pas été suffisant, et que la somme trop peu 
perçue doit être mise en recouvrement ; etc. » Décision de l'admi
nistration belge du 1 9 février 1846 . 

O B S E R V A T I O N S . — Cette décision est ent ièrement conforme 
à la manière de voirde l'administration hollandaise. V . déc. 
du 5 1 jui l le t 1 8 1 9 . ( R E C U E I L D E S D É C I S I O N S , art. 2 5 0 . ) — Diu-
T I O N N . R É S U M É , etc. V° Déclarations, n" i . 

D I S C I P L I N E . — N O T A I R E . — A P P E L . 

En matière disciplinaire, il faut, quant à l'appel, suivre les régies 
générales tracées par le Code de procédure. En conséquence, l'appel 
incident est admissible. 

( M I N I S T È R E P U B L I C C . E M O N T S . ) 

AnnÈr. — « Attendu que, d'après l'article 5 0 ( 1 ) de la loi du 
25 avril 1822 sur le notariat, toutes les poursuites disciplinaires 
contre les notaires doivent être portées devant le Tribunal civil de 
leur résidence ; 

» Que, pour autant qu'il n'y a pas d'exception fondée sur la na
ture même de la cause ou sur une loi spéciale, i l faut observer 
dans ces poursuites les règles du Code de procédure civile; 

» Qu'il n'y a pas de dispositions spéciales relatives à l'appel des 
jugemens disciplinaires contre les notaires, qu'il faut donc suivre 
en cette matière les règles générales du Code de procédure civile, 
d'après lesquelles l'appel incident est admissible, et que dans l'es
pèce rien ne s'oppose à la recevabilité de cet appel ; 

n Par ces motifs la Cour admet l'appel, etc. » (Du 2 2 janvier 
1840 . Cour d'appel de Cologne. Plaid. M C

 M A U S S ) 

O B S E R V A T I O N S . — La Cour d'appel de Cologne, même 
chambre, a rendu sur cette question un ar rê t en sens con
traire, le 2 3 août 1 8 3 8 (V. Archives Rhén. t . 2 7 , I , 2 3 5 ) . 
— Dans l'affaire du notaire Verlaine, la Cour de Bruxelles a 
décidéque, en matière disciplinaire, l'appel doit ê tre interjeté 
dans le délai et dans la forme prescrits par le Code de pro
cédure civile. V . B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , T . V , p. 7 4 7 , 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

HAUTE-COUR DES PAYS-BAS-
P r é s i d e n c e d e M . O p d e n h o o f . 

S U P P R E S S I O N D ' É T A T . — F A U X . — Q U E S T I O N P R É J U D I C I E L L E . — A C T I O N 

P U B L I Q U E . 

Le fait de déclarer ù l'étal-civil lu naissance d'un enfant dont lu 
femme du déclarant serait accouchée, alors que cette femme ti'est 
point accouchée, constitue le crime de suppression d'état. On ne peut 
y voir un faux. 

Le ministère public est non-recevable à poursuivre ce délit avant l'ob
tention d'un jugement définitif, rendu par la juridiction civile, sui

te point de savoir si l'enfant était né ou non de la femme du décla
rant. 

L'individu arrêté sur une poursuite de cette espèce doit être immédia-
rnent relâché. 

( M I N I S T È R E P U B L I C C . W I E M A N . ) 

Wieman, cordonnier à Amsterdam, déclara le 2 9 mars 1 8 4 5 
à l'état-civil que sa femme était accouchée le 2 7 d'un enfant 
mâle et signa sa déclaration. Un enfant était né, mais non de 
la femme Wieman, et à ce qu'il paraît d'un commerce adul
térin du mari . 

Wieman fut ar rê té sous prévention de faux authentique et 
de suppression d'état . I l excipa de non-recevabilité de l'ac
tion publique, faute d'un jugement préalable au civi l sur la 
question d'état (Art . 3 2 3 du Code civil Hollandais, conforme 

(I) Cet article est la reproduction presque textuelle de l'article 153 de la loi du 
2S ventôse an X I . i l porte : «Toutes suspensions, destitutions, réprimandes- et 
» averlissemens seront prononcés contre les notaires par le Triliunal civil de leur 
« résidence, à la poursuite du ministère public, apr;-s avoir entendu les inculpés 
* en leur défense. » 



à l ' a r t . 327duCode Napoléon) .—LaCourd 'Amsterdam accueil
l i t ce moyen par a r rê t du 1 e r décembre 1846, et ordonna la 
mise en l iberté immédiate de Wieman. 

Pourvoi par le procureur-général près la Cour de la Nord-
Hollande, fondé sur la fausse application du Code civil dans 
la disposition précitée. La poursuite dirigée contre Wieman 
n'était pas proprement une poursuite pour suppression d'état. 
Les enfans légitimes seuls ont un état par l'inscription sur les 
registres de l 'état-civilct la possession, les enfans naturels n'en 
acquièrent que par la reconnaissance, et ici Iedél inquantaura i t 
cherché à attribuer un état à un enfant adul tér in qui n'en a 
pas devant la lo i . De plus, fût-il question de ce délit, i l ne 
pouvait y avoirde renvoi à fins civiles dans le sens du Code, 
car aucun état n 'étai t contesté, et ne pouvait devenir ainsi 
sujet de jugement définitif. 

Un troisième moyen consistait à représenter la cause 
comme tombant sous une exception spéciale au droit civil 
néerlandais . — Conclusions au rejet. 

A R R Ê T . — u Attendu, qu'ainsi que l'a fort bien déclaré l'arrêt 
attaqué, le fait imputé au défendeur rentrait sous l'article 343 du 
Code pénal et constituait une suppression d'état du genre de celle 
dont s'occupe le Code civil : qu'ainsi que le juge l'a également re
connu à juste titre, la fausse déclaration que l'on prétend avoir été 
faite par l'accusé à l'état-civil d'Amsterdam ne peut être envisagée 
comme constituant un faux par elle seule ; qu'elle n'est rien autre 
que le fait même de suppression d'état allégué contre l'accusé; 

» Attendu qu'il appert au procès d'un extrait des registres de 
l'état-civil d'Amsterdam que l'accusé a déclaré devant l'officier 
compétent que, le 27 mars 1848, sa femme était accouchée d'un en
fant mâle ; que la mise en jugement de l'accusé aurait pour effet la 
production de témoins dans le but d'établir que l'enfant inscrit, 
loin d'être légitime comme le dit l'acte de naissance, serait illégi
time; 

» Attendu que la filiation des enfans légitimes se prouve par les 
actes de naissance inscrits aux registres de l'état-civil; que le but 
de l'art. 523 (328 du Code Napoléon) du Code civil n'a pu être indu
bitablement que d'éviter que les crimes comme celui de l'espèce ac
tuelle, savoir l'attribution de l'état d'enfant légitime à un en
fant naturel, soient poursuivis devant la justice répressive avant 
que le juge civil n'ait décidé qu'il y a dans l'acte de l'état-civil er
reur, altération ou falsification ; 

n Attendu, dès lors, que l'action du ministère public dans la cause 
actuelle était prématurée, le juge civil n'ayant en aucune façon dé
cidé que l'enfant dont la naissance avait été déclarée le 27 mars 
1845par l'accusé, n'était pas, comme le porte son acte de naissance, 
né de son épouse, et qu'ainsi le ministère public ne pouvait régu
lièrement entamer d'instruction sur ce fait avant la décision défi
nitive du juge civil, etc. Rejette. » (Du 24 mars 1847. — Plaid. 
M " D E S A H O R I E V A N D E R H O E V E N ) . 

COUR DE CASSATION DE BERLIN-

MINEUR DE MOINS DE 16 ANS. — EMPRISONNEMENT DANS UNE 
MAISON DE CORRECTION.—CONCOURS DE PLUSIEURS D É L I T S . — 
CUMUL DE PEINES. 

L'emprisonnement dans une maison de correction n'est pas une peine 
criminelle. 

En conséquence , lorsqu'un accusé âgé de moins de seize ans, con
vaincu d'avoir commis, en agissant avec discernement, un vol avec 
des circonstances aggravantes , a été condamné à l'emprisonnement 
dans une maison de correction , il peut être poursuivi en même 
temps pour d'autres vols simples et condamné de ce chef à une 
peine ultérieure. Art. 7, 8, 9, 67 du Code pénal. Art. 365 du Code 

d'instruction criminelle. 
(MINISTÈRE PUBLIC C D U M O N T ) . 

Anna Dumont, née le 9 mars 1830, fut poursuivie pour 
quatre vols commis à Cologne dans le courant du 11 octobre 
184b au 17 janvier 1846. Par décision de la Chambre du 
conseil, en date du 5 mai 1846, elle fut renvoyée devant le 
Tribunal correctionnel du chef de trois de ces vols qui n'a
vaient été accompagnés d'aucune circonstance aggravante. 
Pour le quat r ième vol, qui était qualifié, elle fut renvoyée 
devant la Cour d'assises, par arrê t de la Chambre des mises 
en accusation du 19 du même mois. Ayant été par le j u r y 
déclarée coupable d'avoir agi avec discernement, elle fut, par 
a r rê t du 18 j u i n de la même année , et en vertu des articles 

384 et 67 du Code péna l , condamnée à un an et huit mois 
d'emprisonnement dans une maison de correction. 

En vertu de la décision de la Chambre du conseil susmen
t ionnée, la condamnée fut traduite devant le Tribunal cor
rectionnel pour les trois autres vols.Les faits ayant été avoués, 
le ministère public requit, en vertu des articles 401 et 69 du 
Code p é n a l , la condamnation à 4 mois d'emprisonnement 
et aux dépens.Mais, par jugement du 30 juil let de la même 
année, le Tribunal déclara l'action du ministère public non-
recevable, par le motif que la prévenue ayant été poursuivie 
au criminel et condamnée à une peine criminelle, celle-ci 
avait absorbé la peine correctionnelle. Par jugement du 20 
août suivant, la Chambre des appels correctionnels confirma 
cette décision. 

Sur le pourvoi du ministère public, la Cour suprême ren
dit l 'arrêt suivant : 

A R R Ê T . — » Ouï M . le conseiller B R E W E R en son rapport, et M . 

l'av ocat-général J A E H . N I G E R dans ses conclusions : 
» Attendu que l'emprisonnement dans une maison de correction 

n'est point une peine criminelle , d'après les articles 7, 8 et 9 du 
Code pénal; que le Tribunal correctionnel aurait dû examiner 
quelle peine la prévenue avait encourue par les trois vols simples 
pour lesquels elle avait été poursuivie, puisque ce n'était que par 
cet examen qu'il pouvait être légalement constaté si la peine encou
rue de ce chef était plus ou moins forte que celle de vingt mois 
d'emprisonnement prononcée contre la prévenue par la Cour d'as
sises ; que le refus du Tribunal correctionnel, de connaître des 
trois vols mentionnés peut d'autant moins être justifié, que ce n'é
tait qu'après l'examen du fondement ou du non-fondement de l ' in
culpation que le juge pouvait prononcer sur l'obligation de payer 
les frais de l'instruction, ainsi que sur la restitution à leurs pro
priétaires légitimes des objets saisis comme volés ; 

• Que., dès lors, la Chambre des appels correctionnels, en confir
mant le jugement de première instance en vertu de l'article 365, 
alinéa 1, du Code d'instruction criminelle, a fait de cet article une 
fausse application ; 

» Par ces motifs, la Cour casse le jugement; et, statuant au 
fond, condamne la prévenue ultérieurement pour les trois vols sim
ples par elle avoues à 8 mois d'emprisonnement dans une maison 
de correction. •> (Du 28 décembre 1846). 

VARIÉTÉS-

QUELQUES PROCÈS POLITIQUES EN ANGLETERRE. — ACCUSATIONS DE 

CONCUSSIONS ET MALVERSATIONS CONTRE DES MINISTRES. 

A l'occasion d'un récent procès entamé en France, procès 
qui , à raison de l 'un des inculpés, retentit douloureusement 
en Belgique, quelques journaux ont je té un coup-d'œil r é 
trospectif sur les poursuites du même genre intentées en An
gleterre devant la juridict ion politique des pairs de ce 
royaume. 

Ce coup-d'œil, incomplet et parfois inexact, nousa engagé 
à faire quelques recherches sommaires dans le but de le 
compléter et de le rectifier. 

On a cité comme premier exemple une poursuite dirigée 
en 1388 contre le comte de Suffolk, grand-chancelier, accusé 
de péculat. 

I l y a peut -ê t re ici confusion entre deux époques et, en tous 
cas, erreur de date. Sous Richard I I , Michel de la Pôle, 
comte de Suffolk, fils d'un négociant, é t a i tmon tépa r lafaveur 
royale au poste de chancelier d'Angleterre. En 1386 et non 
enl388,lescommuncs,excitces par le duc de Glocester, accu
sèrent ce ministre devant les pairs. Richard voulut répondre 
aux élus delà nation par l 'émeute des mandants; mais, après 
avoir vainement ten té de soulever le peuple de Londres en 
faveur du chancelier, i l quitta le parlement et se retira à 
Eltham avec sa cour. Le parlement envoya au roi une dépu-
tation pour l'engager à revenir, sous menace, s'il n'y obtem
pérai t , de se dissoudre immédia tement . Dans la discussion, 
on rappela audacieusement l'acte de déposition d'Edouard I I . 
Le ro i , hors d'état de résister , se soumit en stipulant, qu'à 
part Suffolk, on n'accuserait aucun de ses ministres, après 
avoir d'abord annoncé, au dire de Knigthon, qu'il ne ren-



«errait pas, pour l'amour duParlement, letnoindre marmiton 
de ses cuisines. 

On reprochait à Suffolk d'avoir acheté ou acquis paréchange 
des biens de la couronne au-dessous de leur valeur véritable 
et, d'autres griefs de ce genre que les historiens modernes 
de l'Angleterre s'accordent à regarder comme mal prouvés et 
pitoyables-, néanmoins Suffolk fut condamné à la perte de sa 
charge ainsi qu'à des réparations pécuniaires. 

Un second Suffolk, celui que la Pucelle d'Orléans battit 
devant la ville dont elle emprunte le nom, premier ministre 
de Henri V I , fut également accusé, mais en 1450. Sa richesse 
excitait l'envie; on la comparait malicieusement aux dilapi
dations qui ruinaient le domaine de la couronne. Averti 
qu'on l'allait attaquer au sein descommunes, Suffolk, voulant 
payer d'audace, pritl'avance. Unjour, siégeant parmi les pairs, 
i l se leva, parla des bruits injurieux que l'on répandai t sur 
son compte, cita les trente-quatre campagnes qu'i l avait faites 
pour son pays,les dix-sept ans passés à guerroyer horsdel 'An-
gleterre, ses frères morts sur le champ de bataille, sa dé ten
tion comme prisonnier de guerre en France et demanda fiè
rement si ces faits rendaient vraisemblables des accusations 
de corruption portées contre l u i . 

Ce discours trompa les intentions de son auteur en i rr i tant 
les communes, loin de les intimider. Elles dressèrent contre 
Suffolkunacte d'accusation où onl'inculpaitde haute trahison, 
voire mèmed 'avo i rchcrchéàdéposcr lc roi pour lu i substituer 
son propre fils, Jean de la Pôle, qu'il comptait marier à la 
fille du duc de Sommerset. On lu i imputait également divers 
faits de connivence avec la France. Sa défense fut si claire que 
les communes jugèren t à propos de substituer à ces accusa
tions politiques l'imputation flétrissante d'avoir extorqué à 
la couronne des dons exorbitans, dissipé le trésor public, 
conféré des places à des incapables, vendu la justice et la 
grâce à des criminels. Le roi s'effraya de cette poursuite pour 
ses prérogatives et chercha à la dé tourner comme précédent 
dangereux. I l manda dans ce but son ministre devant lui et 
le punit lu i -même d'un bannissement de cinq ans. Les lords 
protes tèrent contre cette violation de leur jur idic t ion, tout 
en respectant la règle non bis in idem. Suffolk, partant pour 
l 'exi l , fut poursuivi par ses ennemis, atteint p rèsde Douvres 
en mer, et décapité sur une barque. 

La justice ferma les yeux sur cette exécuti on i rrégul ière et 
violente, que l'opinion publique absolvait. 

En 1621, sous Jacques I e r , le célèbre Bacon, vicomte de 
St.-Albans et chancelier, fut effectivement accusé par les com
munes d'avoir accepté des présens de solliciteurs ou de plai
deurs, quoiqu'il fût reconnu, disent leshistoriens, qu'il n'avait 
paspour cela cessé d'être équitable dans la distribution des fa
veurs ou de la justice. Devant ses juges, le chancelier avoua 
platement sa faute et demanda grâce, excipant pour excuse 
de sa pauvre té . 

La Chambre insista pour obtenir une confession générale 
de ces corruptions: elle l 'obtint. Vingt-huit faits furent avoués 
et le chancelier condamné : I o à une amende de 40,000 l i v . ; 
2° à la prison dans la Tour, tant qu'il plairait au roi ; 3° à l ' i n 
capacité perpétuclled'occupercmplois, places ou oflicesde l'État; 
4° à l'exclusion perpétuelle du parlement, avec défense de ja
mais se présenter dans son enceinte. 

Bacon survécut cinq ans à cette dure sentence, mais i l ob
t in t remise de partie de sa détent ion. C'est à cette époque 
d'emprisonnement qu'il publia ses principaux écri ts . 

Deux ans plus tard, le comtede Middlesex,autre parvenu, 
grand-t résor ier d'Angleterre, fut accusé par le crédit de son 
premier protecteur mécontent , du duc de Buckingham, au
quel i l avait refusé quelqu'argent appartenant au t résor . En-
vain, à l'exemple de Richard 1 e r , le roi Jacques 1 e ' chercha-t
i l à défendre personnellement son ministre dans un discours 
tenu aux communes. L'accusation fut admise. Les pairs dé 
clarèrent constans quelques faitsdont le plus grave consistait 
à avoir accepté deux présens chacun de 500 l i v . pour l'obten
tion de deux patentes. Middlesex fut condamné aux mêmes 
peines que Bacon, sauf l'amende que l'on porta à 50,000 l iv . 

Le successeur de Jacques fit remise de cette dernière con
damnation. 

Tout le monde connaît le procès de Slrafford, exécuté le 
13 mai 1641. Inutile de nous y a r rê t e r . La politique d'ailleurs 
absorba l'accusation de malversations. 

En 1715, peu de temps après l 'avènement de George I e r au 
t rône d'Angleterre, les wighs triomphans et montés au pou
voir que sous le règne précédent les torys avaient occupé, 
tentèrent l'un des plus scandaleux abus de, majorité que 
puisse concevoir un parti politique arrivé de l'opposition au 
gouvernement. 

*La majorité wigh s'imagina d'inculper de trahison la po
litique des assemblées qui avaient précédé la session actuelle 
et le gouvernement de la reine Anne, produit des majorités 
antér ieures . Dans ce but inoui, les wigs accusèrent de trahi
son les ministres torys de la feue reine, prenant pour pré
texte la conclusion précipitée de la paix d'Lïlrecht. Plusieurs 
ambassadeurs, les membres principaux du gouvernement 
précédent , entre autres Prior et lordBrolingbroke, furent les 
premiers incriminés par Walpole au nom des communes, et 
ar rê tés .Dans la discussion, lord Coningsby se leva et dit : «Le 
» président Walpole vient d'accuser la main,moi j'accuse la 
» tête . I l accuse l'écolier, et moi le ma î t r e ; j'accuse Robert, 
» comte d'Oxford et comte de Mortimer, de haute trahison et 
H de plusieurs autres crimes et manœuvres coupables. » Har-
vey, frère du comte , le défendit en soutenant que la paix 
d'Utrecht avait été ratifiée par deux parlemens. « Si la sanc
tion du parlement, disait-il, ne suffit pas pour soustraire un 
ministre à la vengeance de ses ennemis, quel est celui qui 
ne tremblera pas, s'il parvient un jour au ministère? » — 
Cette exception péremptoire de chose jugée politique n 'arrê ta 
pas les communes. Oxford succomba, malgré le double bi l l 
d ' indemnité obtenu par lu i sous le règne précédent. 

L'accusation fut portée à la barrede la Chambre-Hautepar 
l'orateur qui au sein des communes en avait fait la motion, 
par lord Coningsby. Oxford était pair et siégeait en cette qua
lité au sein de l 'assemblée; i l répondi t immédiatement en i n 
sistant surtout sur l'approbation accordée aux actes politiques 
incriminés, dans les sessions précédentes . 11 termina en s'a-
dressantà ses collègues parles paroles suivantes : « Milords, je 
vais prendre congé de vous, peu t -ê t re pour toujours. Je 
mourrai sans regret pour une cause que favorisait ma chère 
maîtresse, notre dernière souveraine. Quand je considère que 
je dois être jugé par 1 honneur, la justice et la vertu de nos 
pairs, j'acquiesce d'avance à leur décision.Que la volonté de 
Dieu soit faite! » 

Les membres lorys, sentant que la politique du dernier 
règne et leur parti étaient plus accusés qu 'Oxford, ledéfendi-
rent chaleureusement. Leur cause avait d'ailleurs pour elle 
l'appui du peuple qui s'agitait en faveur de l'accusé. Néan
moins les wighs l 'emportèrent . En vain un pair sollicita-t-il 
pour Oxford malade la permission de demeurer en son logis 
sous la garde d'un huissier de la verge noire, en vain un m é 
decin affirma-t-il que la prison compromettait la vie del'ac-
cusé, Oxford fut envoyé à la Tour . On lu i remit avant l'ar
restation copie de l'acte d'accusation avec ajournement à un 
mois pour y r épondre . La populace de Londres fit cortège à 
Oxford jusqu'à la Tour aux cris d'Oxford for ever! Les com
munes répondi ren t en demandant une loi sur les atlroupc-
mens, que le roi accorda. 

Les communes avaient accusé s imultanément les collègues 
d'Oxford : Lord Brolingbroke, le duc d'Ormondet le comte 
de Strafford; les deux premiers qui t tè rent l'Angleterre. La 
passion était telle que la Chambre faillit refuser à Slrafford 
communication des pièces dont on fesait usage contre l u i . I l 
fallut un vote et une discussion pour obtenir cette incontes
table justice. 

Un second acte d'accusation,ajoutant au premier six nou
veaux griefs, fut signifié à Oxford, qui transmit sa réponse 
aux pairs. Ceux-ci la firent passer aux communes où Walpole 
la traita de '̂6eZ/e malicieux. I l fut décidé que le Comité d'ac
cusation y répondra i t . 

Cependant des troubles intérieurs fort graves détournèrent 



l'attention publique de cette affaire, on oublia l'accusé. Deux 
ans seulement après son arrestation, le comte d'Oxford ob
t int d'être jugé sur ses vives instances. 

Les torys soutinrent que l'accusation était anéantie par la 
prorogation du parlement dans l'intervalle. La majorité re
poussa cette exception , et fixa les débats au 13 j u i n 1717. 
Les communes, prises à l'improviste , sollicitèrent un délai 
pour revoir leur accusation, les pairs s 'ajournèrent au 24. 

Au jour ind iqué , la Chambre s'assembla à Westminster, 
sous la présidence du lord Steward, Cowper. Toutes les com
munes se réuni ren t en comité général : le Roi, sa famille et 
les ministres é t rangers assistèrent aux débats . * 

On lut les charges, la défense du comte et les répliques de 
l'accusation. 

Lord Harcourt souleva un incident sur lequel les pairs al
lèrent délibérer dans leur chambre particulière. I I demanda 
qu'au lieu de juger toutes les accusations des communes, on 
s e b o r n â t à statuer d'abord sur le crime de trahison, et cela 
pour abréger , fesant observer que la déclaration de culpabi
lité sur ce fait, en t ra înant la peine capitale et la confiscation, 
i l devenait inutile de statuer sur l'accusation de malversa
tions. La Chambre ayant admis cette procédure , les com
munes virent dans la mesure une atteinte à leurs préroga
tives, elles soutinrent avoir le droit d'accuser comme elles 
l'entendaient et d'exiger sentence sur cette accusation. Les 
lords objectèrent que toute Cour de justice est maîtresse de 
régler la méthode de procéder devant elle, ce qui était vrai 
à une époque où la procédure consistait dans ce que l'on ap
pelait le style de la Cour. 

Les communes insistèrent ; des mémoires furent respecti
vement produits. Les communes demandent en vain une 
libre conférence pour les pairs ; ils refusent et annoncent 
qu'ils jugeront l 'accusé. Les communes répondent en séjour
nant, ce qui empêchait les accusateurs de paraî t re à la Cour 
des pairs. Ceux-ci passèrent outre et acquit tèrent Oxford 
sans avoir entendu l'accusation, grâce à ce conflit. 

Le procès cité immédia tement après celui d'Oxford est 
la fameuse affaire Warren llastings. Hastings n'était pas m i 
nistre : i l avait gouverné longtemps l'Inde anglaise et fut 
accusé de corruption par le fameux Burkc, en j u i n 1785. 
Hastings demanda et obtint d 'être entendu au sein des com
munes sur la mise en accusation, ce qui était sans précédent . 
Vingt-deux chefs étaient formulés à sa charge; Burke déve
loppa les premiers : ils furent écartés. Le second, présenté 
par Fox, ayant été jugé fondé, l'accusation fut admise à 
119 voix contre 79, le 11 jui l let 1786. Un troisième chef, 
exposé par Shéridan dans un discours de cinq heures, qui 
passe pour son chef-d 'œuvre, fut ajouté en 1787. Shéridan 
s'attacha à réfuter le système des avocats de Hastings qui 
plaidaient la maxime : la fin justifie les moyens. Hastings fut 
a r r ê t é , mais relâché sous caution et l'accusation portée 
devant les pairs par Burke. Le procès commença le 13 février 
1788. Comme dans l'affaire Oxford, l'accusation pré tendi t 
développer tous ses griefs simul et semel, et ils étaient longs, 
car Burke parla plusieurs jours. Les conseils de Hastings de
mandèrent la division : les lords la rejetèrent cette fois à 
une forte majori té. La procédure sommeilla de délais en 
délais jusqu'au 5 février 1790, où elle fut reprise. Le 30 mai 
1791, l'accusation termina ses développcmens ; Hastings pré
senta personnellement sa défense en séance du 2 j u i n : i l 
insista beaucoup sur l 'énorme accroissement qu'avait éprouvé 
sous son administration la puissance anglaise dans l'Inde. 
Enfin, le jugement fut prononcé après sept années de débats, 
le 25 avril 1795. I l y eut partage de voix sur quelques chefs, 
et l'opinion publique ne regarda jamais l'accusé comme lavé 
complètement par son absolution. La Compagnie des Indes 
remboursa à Hastings les frais du litige, montant à 70,000 
livres. 

Le dernier exemple cité est la poursuite dirigée en 1805 
contre lord Melville, premier lord de l 'amirauté. 

Voici commentles choses se passèrent quant à la procédure : 
M . Whitbread, membre de l'opposition dans la Chambre 

basse, accusa ce lord : 

1° D'avoir appliqué les fonds de l'État à d'autres usages 
qu'à ceux de la marine. 

2° D'avoir favorisé par sa connivence le péculat de l 'un 
de ses agens, appelle Trotter, payeur de la marine. 

3° D'y avoir part icipé. 
Pi t t , alors chef du cabinet, proposa à la Chambre une en

quête par comité. Fox demanda la question préalable: le 
vote par division donna partage de voix que le speaker fit 
pencher pour la motion par l'appui de son suffrage. W i t h -
bread, enhardi par ce succès, propose une adresse au ro i 
afin d'obtenir que lord Melville soit éloigné du conseil. Ce 
ministre donna sa démission et Trotter fut dest i tué. Le 
26 j u i n 1806, Whitbread parut à la barre de la Chambre 
des pairs , accusant au nom des communes lord Melville de 
crimes d'Etat et de méfaits. 

Lord Melville fut jugé le 29 avril 1806 à Westminster, les 
communes réunies en assemblée générale . Cent trente-cinq 
pairs prirent part au jugement. Sur les dix faits imputés 
l'accusé fut acquitté, mais sur quatre d'entre eux à une faible 
majori té . 

Nous ajouterons à ces exemples une poursuite plus récente 
et qui fit en Angleterre plus de scandale encore que toutes 
les autres en égard à la position sociale de l'accusé, quoi
qu'elle ait avorté dès le début . 

Le 27 janvier 1809, un membre des communes, le colo
nel Wardle, officier dist ingué, se plaignait de la corruption 
qui infestait l'administration de l 'armée anglaise. Offrant des 
preuves de ses allégations , i l s'écria : « Ce qui m'afflige , 
c'est que la nécessité de mettre une fin à ces désordres me 
force à accuser leur principal auteur. Le nommerai-je? C'est 
le commandanten chef de l 'armée, le ducd 'York , lu i -même! » 
Un murmure de stupéfaction interrompit l'orateur qui 
affirma que la maîtresse du prince , M m e Clarke , vendait les 
grades et partageait avec son amant les produits honteux de 
ce trafic. 

La Chambre ordonna une enquête en comité général . 
M 0 " Clarke soutint un long interrogatoire où elle avoua son 
infâme négoce, mais en disculpant le prince de toute conni
vence. 

Le duc d'York fut défendu par le ministère et par les con
seils judiciaires de la couronne. La Chambre, on le remar
qua, ne fit point de ce procès une affaire de parti : beaucoup 
d'hommes étrangers à l'opposition votèrent contre le duc. 
Trois opinions se formèrent au sein du parlement après l 'en
quête , les uns admettaient la culpabilité du prince , les 
autres soutenaient qu' i l avait tout ignoré ; un tiers-parti 
l'accusait simplement d'une coupable tolérance et demandait 
qu'il fût simplement desti tué de son commandement général 
des forces anglaises. 

Le chancelier de l 'échiquier proposa une décision ainsi 
motivée : «La Chambre, éclairée par les témoignages recueil
lis dans l 'enquête sur la conduite du duc d'York, est d'avis 
que l'accusation est dénuée de fondement. » 

La motion ministérielle passa à 278 voix contre 196. Le 
public cria à la complaisance, et le prince donna sa démission 
peu de jours après cette scène de haute indépendance parle
mentaire. Le duc d'York fut ré intégré sous la régence du 
prince de Galles, en 1811, à la tète de l 'armée, mais non sans 
opposition du parlement. Lord Milton fit même en cette cir
constance la motion de condamner cette nomination comme 
un abus de l 'autorité royale. Mais le ministre Perceval 
ayant accepté la responsabilité de l'acte et l'opinion publique 
s'étant sensiblement modifiée, la motion de lord Milton 
aboutit à un rejet prononcé par 296 voix contre 47. 

Nos lecteurs voudront bien croire qu'en leur livrant ce 
résumé rapide nous n'avons pas entendu faire autre chose 
que reproduire ce qui se rencontre épars dans toutes les his
toires d'Angleterre. Ils ne s 'étonneront donc pas si quelques 
passages de notre récit ressemblent à des choses qu'ils ont 
lues ou pourraient lire ailleurs. L'histoire ne s'invente pas : 
i l faut bien la prendre toute faite lorsqu'on veut y avoir re
cours. Nous avons abrégé, classé, résumé ce qui existe dans 
d'autres, et visé à un seul méri te : l'exactitude. A.. 0 . 

I M P R I M E R I E D E W O U T E R S F R È R E S . É D I T E U R S . R U E D ' A Ç S A L T , 8. 



93" T O M E V . — N ° 5 8 . — J E U D I 2 2 J U I L L E T 1 8 4 7 . 9 3 8 

LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — NOTARIAT — DÉBATS JUDICIAIRES. 

DROIT CIVIL. 

D E S F R A I S D E R E M P L O I , D E L ' I N D E M N I T É A C C O R D É E E N M A T I È R E 

D ' E X P R O P R I A T I O N P O U R C A U S E D ' U T I L I T É P U B L I Q U E , E T A U T R E S 

Q U E S T I O N S A C C E S S O I R E S . 

La question de savoir s i , lorsque l'État exproprie un par
ticulier pour cause d'utilité publique, i l doit, outre la valeur 
de l'immeuble, payer à l 'exproprié des frais de remploi de 
l ' indemnité qui lu i est accordée, est une question souvent 
agitée devant les Cours et Tribunaux du royaume, et qui 
divise les Cours de Bruxelles et de Liège. 

La Cour de Bruxelles juge en effet constamment et dans 
tous les cas, sans exception aucune, que les frais de remploi 
sont dus à l 'exproprié; c'est ce qu'elle a décidé par ar rê ts des 
2 9 et 5 1 janvier, 8 février 1 8 4 0 , 2 6 mars, 11 et 3 0 décem
bre 1 8 4 5 , 5 janvier 1 8 4 6 ( J U R I S P R U D E N C E D U X I X " S I È C L E , 

1 8 4 1 - 2 - 4 1 - 4 7 ; 1 8 4 2 - 2 - 1 1 9 ; 1 8 4 5 - 2 - 3 2 4 ; 1 8 4 6 - 2 - 8 2 - 8 5 -

5 7 1 ) . On peut encore consulter un ar rê t de la même Cour 
du 1 8 j u in 1 8 4 5 ( I B I D . , 1 8 4 5 - 2 - 2 6 6 ) ; et deux arrêts des 
1 7 mars et 1 E R mai 1 8 4 7 ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , T . V , 

p. 7 1 2 - 7 3 6 ) . 

Les motifs donnés par ces arrêts sont que la demande de 
frais de remploi est équitable, afin que la partie expropriée 
puisse acquérir un immeuble d'égale valeur, sans devoir d i 
minuer celle-ci du montant des frais; ou que l 'exproprié 
n'ayant d'autre profession que celle de propriétaire, i l est 
présumable que les sommes adjugées par suite de la vente à 
laquelle i l a été contraint, seront appliquées à des acquisi
tions d'immeubles; que ces acquisitions, pour représenter 
exactement la valeur des emprises, doivent être majorées 
des frais inséparables de ces sortes de transactions, qu'il est 
juste, dès lors, d'allouer des frais de remploi (arrêts des 2 9 
et 5 1 janvier 1 8 4 0 ) . 

L'a r rê t du 8 février 1 8 4 0 est motivé sur des considéra
tions en fait que l 'arrêtiste a en tort de ne pas nous donner; 
on voit seulement que les experts avaient reconnu le fonde
ment de la demande de frais de remploi et que le Tribunal 
n'avait donné aucun motif pour l'abjuger. 

Les autres arrêts sont fondés sur les mêmes motifs; ils 
bornent avec raison l ' indemnité au remploi du prix principal 
accordé à l 'exproprié pour la vente forcée de son immeuble. 
Tous ces ar rê ts , comme on le voi t , sont plutôt basés sur des 
considérations d'équité que sur des motifs de droit , et i l 
aurait été , sous ce rapport, peut-être fort difficile de les 
soumettre à la censure de la Cour de cassation ( 1 ) . 

Le Tribunal et la Cour de Liège suivent une jurisprudence 
tout à fait contraire. Un jugement du 1 7 mars 1 8 4 5 , con
firmé par arrê t du 2 5 j u i n suivant, en cause de L A V I L L E D E 

L I È G E contre un sieur P I R A R D , a décidé que les frais de 
remploi n'étaient pas dus. 

Ce jugement est ainsi conçu : 

JUGEMENT. — « Attendu, en ce qui touche les frais de remploi, 
qu'ils ne seraient dus qu'autant qu'il serait prouvé que le défen
deur veut opérer un remploi ou qu'il serait obligatoire pour l u i ; 
qu'il ne se trouve dans aucune de ces hypothèses, puisque le seul 
remploi probable pour le défendeur est de bâtir sur le terrain qui 
lui restera et qui est plus que suffisant à cet effet, ce qui augmen
tera la valeur de sa propriété, ou, s'il ne veut pas bâtir, i l vendra 
son terrain beaucoup plus cher; 

» Que, d'ailleurs, en principe rigoureux, ces frais de remploi ne 

( I ) DELILLEIC, Traité de l'expropriation, n« 8S1 et sotvans, adopte l'opinion de 
la d u r de Bruxelles. 

sont pas dus; que la loi n'oblige la demanderesse qu'à payer l'in
demnité que la loi accorde, sans qu'elle ait à s'embarrasser de ce 
que l'exproprié fera de la somme à lui adjugée, le remploi étant un 
fait postérieur à l'expropriation. » 

La Cour de Liège a confirmé ce jugement en adoptant les 
motifs des premiers juges; du reste, la 1 " etla 3 E Chambres, 
dans deux arrêts antér ieurs , l 'un du 2 9 jui l let 1 8 4 1 , en 
cause M A L H E R B E contre L ' É T A T B E L G E , et l'autre du 1 1 août sui
vant, en cause L ' É T A T B E L G E contre C O M E L I A U , avaient déjà 
adopté les mêmes principes. 

• Attendu, porte le premier de ces arrêts, que l'appelant ne 
peut être admis à faire ajouter des frais de remploi à l'indemnité 
qui lui est due pour l'emprise de son usine, parce que celle indem
nité représente la valeur entière et complète de l'usine, et que 
l'appelant ne se trouve pas dans des cas où la loi l'oblige nu 
remploi; 

» Considérant, dit le second de ces arrêts, qu'il n'y a pas dans 
l'espèce obligation de remploi, et que rien ne prouve que l'intimé 
acquerra une autre propriété en remplacement de celle dont i l a 
été dépossédé (2). » 

Le Tribunal de Liège n'a jamais varié dans cette jur ispru
dence, lorsque la partie expropriée n'est pas tenue de faire 
remploi de l ' indemnité allouée; mais, lorsqu'il s'agit d'un 
tuteur, ou d'un mari quant à l'immeuble de sa femme ma
riée sous le régime dotal, obligés à remploi d'après la l o i , le 
Tribunal a adjugé des frais de remploi fixés à 8 ou 1 0 p. % ; 
c'est ce qu'il a fait dans un jugement du 1 1 avril 1 8 4 6 que 
la Cour a confirmé sur ce point par un arrê t du 2 5 mai sui
vant en cause de L ' E T A T B E L G E contre les E N F A N S B E C K E R S , m i 
neurs ; mais cet a r rê t a abjugé les frais de remploi aux 
enfans majeurs. 

« Considérant que le remploi n'était pas obligatoire à l'égard de 
» l'un des appclans qui est majeur; que dès lors i l n'y a pas lieu 
» de majorer l'allocation des premiers juges sur ce point... » 

I l existe plusieurs autres jugemens qui ont accordé et fixé 
sur le même taux les frais de remploi, notamment un juge
ment du 1 4 août 1 8 4 6 , en causede L ' É T A T B E L G E c. M I C H A U E T 

M O T T A R T . 

Cette distinction entre le remploi forcé et le remploi facul
tatif est enfin adoptée par M M . Gillon et Stourm, tous les 
deux membres de la Chambre des députés de France et qui 
ont pris, en cette qualité, une part active à la discussion de 
la loi française du 7 jui l le t 1 8 3 3 , concernant l'expropriation 
pour cause d'utilité publique. Ils s'expriment ainsi sur la 
question des frais de remploi dans leur Commentaire sur la 
loi dont i l s'agit (p. 2 9 6 ) : 

« Dans tous les cas où le propriétaire exproprié est obligé 
» de faire remploi, lorsque, par exemple, i l s'agit de l'ex-
» propriation d'un immeuble dotal, d'un bien substitue ou 
» soumis à un majorât , les frais de remploi doivent être com-
» pris dans l ' indemni té ; mais, lorsque l 'exproprié est libre 
» de ne pas faire remploi et que le remploi est pour lu i une 
• chose facultative et de convenance, on ne lui doit pour ce 
» remploi éventuel aucune indemnité. L ' indemnité ne doit 
» être que la représentation de la valeur de l'immeuble et la 

(2) La Cour de Liège, première Chambre, a consacré les mêmes principes. 
le le 13 août 1846, en cause de la demoiselle KcppenDe c. l'État belge et de 
Janson c. le mcmci 2 9 le 14 janvier 1847, par trois arrêts en cause de Forion, 
Courard, et Clercx de Waroux; 3° le 11 février 1847, par deux arrêts en cause de 
Gérard et Olivier; 4o l e 29 avril 1847, par quatre arrêts en cause de Villenfagnc, 
Fhitippart, Leroux et Jossc c. l'F.lat belge, tous coDiinuatifs de jugemens rendus 
par les Tribunaux de Liège et de Tongres \ 5° le 10 juin 1846, par deux arrêts en 
cause de Uosa et Glaessens c. ta ville de Liège-, 6o le 4 mars 1847, en cause de 
Laminne c. ta mOme ville. 



i. réparation du dommage rée l , et non-dépendant d e l à vo-
» lonté de l ' indemnisé. » 

Cependant postér ieurement la question s'est représentée 
en ce qui concerne le tuteur ; on a fait valoir des considé
rations nouvelles, et, après de mûres réflexions, le Tribunal 
a modifié son opinion. 

Tout en persistant à penser qu' i l était dû en ce cas des 
frais de remploi, i l ne les a accordés qu'autant que le tuteur 
ferait emploi en immeubles du montant de l ' indemnité ad
jugée à ses pupilles. Le tuteur peut sans doute remployer 
ainsi les deniers de son pupille ; mais la loi ne lu i en fait pas 
une obligation stricte. Ensuite, on ne trouve pas toujours à 
placer avantageusement en immeubles; leur cher té , dans 
les circonstances actuelles surtout, est cause que le tuteur ne 
gérerait pas utilement les intérêts du mineur en achetant 
un immeuble qui ne rapporterait que 2 ou 5 p . c. d ' in té rê t ; 
tandis qu'il peut mettre leurs deniers à in térêt sur hypo
thèque h 4 p . c , ou acheter des fonds publics, et alors i l n'y 
aurait pas lieu à des frais de remploi ; car, notamment les 
frais d'un acte de prêt sont payés par le débi teur . 

Ainsi, en allouant des frais de remploi, sans justifier de la 
réalité de ce remploi, on fait payer à l'Etat une chose qui ne 
se réalise pas, des frais qui n'ont pas de cause, qui n'ont au 
moins qu'une cause fictive, celle d'unremploi que l 'exproprié 
n'a pas envie de faire et qu'il ne fait pas ; l 'exproprié fait donc 
alors une spéculation au moyen de laquelle i l s'enrichit au 
dét r iment de l 'État. 

C'est pourquoi la Cour de Liège, 5° chambre, a, par un 
arrê t du 3 avril 1846, encausede L'ÉTAT BELGE c. LES HÉRITIERS 
DELPIER, refusé aux mineurs tous frais de remploi, dans l'hy
pothèse où i l n'était pas prouve que le tuteur ferait un rem
ploi en immeubles. Dans cette affaire, les experts avaient 
alloué 10 p. c. pour frais de remploi; un jugement du T r i 
bunal de Hasselt du 22 janvier 1845 les a abjugés par les 
motifs suivans que la Cour a adoptés : 

» Attendu que l'Etat n'est tenu qu'à indemniser l'exproprié, et 
» nullement à lui procurer un autre immeuble en échange; que 
» rien ne prouve qu'elle (la tutrice) acquerra un autre immeuble 
ii et qu'aucune loi n'oblige la défenderesse à ce remploi. » 

Mais une autre question a surgi dans une de ces affaires, 
celle de savoir si le remploi ne jouissait pas de l'exemption 
de l'enregistrement, comme étant un acte tombant sous l'ap
plication de l 'art . 24 de la loi 17 avril 1835. La Cour de cas
sation de France a en effet décidé, par un ar rê t du 10 dé 
cembre 1845 ( S I R E Y , 46-1-161), que l'acte de remploi de 
l ' indemnité accordée à une femme mariée sous le régime 
dotal devait ê t re enregistré gratis. Mais l'art 58 de la loi 
française du 3 mai 1841 est plus général que la loi belge, et 
s'applique à tous les actes faits en vertu de la lo i , tandis que 
la loi belge spécifie les actes qu'elle veut faire joui r de la fa
veur d'être enregistrés gratis, au nombre desquels ne se 
trouvent pas les actes de remploi. 

Voici au surplus le texte du jugement rendu par le Tr ibu 
nal de Liège, le 19 novembre 1846, en cause de L'ÉTAT BELGE 
c. LA VEUVE LIBERT DE FROIDMONT: 

J U G E M E N T . — « Dans le droit i l s'agit de décider : 
» 1° 
» 2° Si la défenderesse est fondée à réclamerdes frais de remploi. 
u Attendu, sur la seconde question, que la défenderesse qui agit 

dans cette instance comme tutrice de son fils mineur, est tenue, 
aux termes des articles 455, 456 du Code civil, de faire emploi 
dans les six mois de la somme qui sera allouée à titre d'indemnité 
du chef de l'emprise dont i l s'agit ; qu'il est donc équitable de lui 
accorder des frais de remploi, si, pour le plus grand avantage de 
son enfant mineur, elle juge utile d'employer cette indemnité en 
acquisition d'immeubles ; qu'on ne saurait en effet assimiler, sous 
ce rapport, le tuteur qui ne fait qu'administrer les biens de son 
pupille et pour lequel le placement à intérêt ou l'emploi en acquisi
tions immobilières est obligatoire, au majeur qui, ayant la libre 
disposition de sa fortune, est moins restreintdans l'usage qu'il peut 
faire de ses fonds et peut en retirer de plus grands bénéfices en 
les employant à des entreprises industrielles ou commerciales; 

» Attendu que c'est à tort au surplus que l'État conteste ces frais 

de remploi sous le prétexte que l'acte de remploi serait affranchi 
des droits d'enregistrement en vertu de l'art. 24 de la loi du 
17 avril 1835, puisque, dans l'énumération que donne cet article 
des actes qui doivent être enregistrés gratis, on ne voit pas men
tionné celui dont i l s'agit, et cette disposition, étant de droit étroit, 
puisqu'elle déroge au droit commun, ne saurait être appliquée,par 
voie d'interprétation , à des cas qui n'y sont pas formellement 
prévus ; 

» Par ces motifs, le Tribunal, etc., dit qu'il sera payé à la de
manderesse 10p. c. pour frais de remploi, à charge par elle de jus
tifier que le montant de l'indemnité ici allouée a été employé par 
clic en acquisitions immobilières, etc. » 

Le 9 janvier 1847, et par les mêmes motifs, le Tribunal a 
porté un autre jugement en cause de la VILLE DE LIÈGE c. 
JOHY, dans lequel i l a consacré les mêmes principes; seule
ment i l n'a pas fixé le taux de ces frais de remploi , parce 
qu'en définitive le particulier doit ê tre remboursé de l 'inté
gralité des frais, mais l'État ne doit rien rembourser au delà ; 
ces frais de remploi ne peuvent donc être fixés par anticipa
tion . 

Nous avons vu que le jugement du 17 mars 1845 était 
fondé en partie sur ce que l 'exproprié ne prouvait pas qu'il 
voulût faire un remploi, ou qu' i l fût obligatoire pour l u i ; 
partant de ces principes, i l paraîtrait en résulter que chaque 
fois que l 'exproprié, qui n'est ni mari ni tuteur, prouve qu)il 
y a nécessité pour lu i de faire ce remploi en immeubles, l ' É 
tat doit en payer les frais. 

C'est ce que le Tribunal de Liège a encore décidé par j u 
gement du 26 décembre 1846,en cause de L'ÉTAT C. LA SO
CIÉTÉ CHARBONNIÈRE DE L'ESPÉRANCE à Herstal. Dans cette 
espèce, l'État faisait emprise d'une partie de la paire ou ma
gasin à houilles de la Société, et i l était constaté qu'elle de
vrait acheter d'autres terrains pour l'agrandir et lu i donner 
la même étendue qu'elle avait auparavant; dans ce cas, le 
remploi é tant obligatoire et même d'une nécessité absolue, 
on a alloué des frais de remploi à concurrence du montant 
de l ' indemnité . 

Ce jugement est ainsi conçu sur cette question : 

J U G E M E N T . — « Attendu que la Société défenderesse se trouvera 
dans la nécessité de se procurer un terrain pour remplacer celui 
que les emprises lui auront enlevé ; que la houillère dont i l s'agit 
ne peut en effet se passer d'une paire destinée à recevoir le dépôt 
de ses produits; qu'il est juste de tenir compte des frais d'un rem
ploi qui, dans l'espèce, est d'une nécessité indispensable et résulte 
du fait même de l'expropriation ; que néanmoins ces frais ne doi
vent être alloués que jusqu'à concurrence des terrains empris par 
l'État et à la condition par la défenderesse de justifier qu'il a effec
tivement eu lieu ; 

» Par ces motifs, le Tribunal, etc., dit pour droit que la défen
deresse est bien fondée dans sa demande de frais de remploi pour 
acquisitions de terrains jusqu'à concurrence d'une contenance égale 
à celle des parcelles emprises et à la condition par elle de justifier 
de ce remploi en immeubles, etc., etc. » 

Mais, hors ces cas, le Tribunal n'accorde pas de frais de 
remploi, quand même i l s'agirait d'un mari et qu'il serait 
question des propres de sa femme, lorsque les époux sont 
mariés sous le régime de la communauté et que la condition 
de remploi n'est pas stipulée dans le contrat de mariage. 

C'est ce qu'a décidé le même Tribunal par jugement du 30 
janvier 1847,en cause de L'ÉTAT BELGE c. LES ÉPOUX MOXHON. 

Ce jugement est ainsi conçu : 

J U G E M E N T . — « Dans le droit : 1° et 2° Des frais de remploi 
doivent-ils être adjugés aux défendeurs ? 

» Attendu, sur la seconde question, qu'il n'est pas contesté que 
les époux Moxhon se sont mariés sous le régime de la communauté 
légale , qu'ils ne sont donc pas obligés d'employer en acquisitions 
immobilières l'indemnité qui doit être adjugée à la dame Moxhon, 
puis qu'aucune disposition du Code n'exige le remploi du prix des 
propres de la femme aliénés durant la communauté, alors que la 
condition de remploi n'est pas stipulée dans le contrat de mariage; 
qu'il s'en suit que les défendeurs ne sont pas fondés à demander 
des frais de remploi. » 

Ainsi, quand le mari est obligé, par son contrat de ma
riage, de faire remploi du prix des propres de sa femme, 



aliénés pendant la communauté , on devrait lu i accorder des 
frais de remploi s'il justifiait avoir opéré ce remploi par des 
acquisitions en immeubles. 

Telles sont les différentes phases sous lesquelles s'est p r é 
sentée la question de remploi de l ' indemnité accordée en 
matière d'expropriation pour cause d'utilité publique.En of
frant aux jurisconsultes, dans un cadre resserré, des décisions 
qui ne sont pas rapportées dans les recueils de jurispru
dence, nous les livrons à leur méditation et à celles de nos 
Cours et de nos Tribunaux. 

I l n'est peut-être pas hors de propos de faire observer ici 
que, quand i l s'agit des propres de la femme, quel que soit l e r é -
gime que les époux aient adopté, le mari doit ê tre appelé en 
cause, tant pour autoriser son épouse à ester en justice que 
pour tels droits qui peuventlui competer à ti tre de mar i ; car 
si, en ce cas, l'expropriation avait été dirigée contre le mari 
seul, toute la procédure devrait ê tre annulée , ainsi qu'il a 
été décidé par un ar rê t de la Cour de cassation de France, 
du 24 août 184G ( S I R E Y , 40-1-879.) 

Nous terminerons en examinant une question qui se rat
tache aux frais de remploi. 

En France, les articles 13, 25 et 26 de la loi du 3 mai 1844 
disposent que les représentons légaux des incapables en 
général peuvent consentir la vente amiable des biens de 
ceux-ci, ou accepter aimablement les offres qui leur sont 
faites par l'expropriant, moyennant qu'ils y soient autorisés 
par le Tribunal, qui statue sur requête en la Chambre du 
conseil, après avoir entendu le ministère public, et qui or
donne, dans l ' intérêt de ces incapables, toutes mesures de 
conservation et de remploi. 

La Cour de cassation de France a décidé que cette autori
sation de justice n'était pas nécessaire, lorsqu'il s'agissait de 
faire régler judiciairement le montant de l ' indemnité à ac
corder (rejet, 16 février 4846, S I R E Y , 46-1-237). Mais, après 
ce règlement judiciaire, la Cour de Rouen a décidé que le 
Tribunal était compétent pour ordonner les mesures de con
servation et de remploi , quoique la loi ne parle que de con-
convcnlions amiables (Arrêt du 25 juil let 1845, S I R E Y , 

4G-2-S51.) 

On pourrait se demander s i , sous la loi belge du 17 avril 
1835, les Tribunaux pourraient, en fixant l ' indemnité due 
à des incapables, ordonner de pareilles mesures dans l'hypo
thèse où le remploi est obligatoire. 

Nous ne le croyons pas; par cela seul que notre loi est 
muette sur ce point, i l nous paraît qu'elle a voulu laisser ré
gir le remploi par les principes du droit commun pour autant 
qu'ils ne soient pas incompatibles avec les dispositions de la 
loi spéciale. 

Ainsi, s'il s'agissait des biens d'un mineur, le Tribunal, en 
prescrivant un mode de remploi, n'empiéterait-il pas sur les 
pouvoirs du conseil de famille que le tuteur, pour mettre sa 
responsabilité à couvert, ne manquera pas de consulter, aux 
ternies de l 'art. 455 du Code civil? Ce conseil est plus com
pétent qu'un Tribunal pour apprécier ce qu'il convient de 
faire dans l ' intérêt des mineurs; et,d'un autre côté, le tuteur 
étant lié par la décision du Tribunal , i l pourrait arriver 
qu'il fût forcé de faire un remploi désavantageux à ses 
pupilles. Sous ce rapport, la loi française peut donner lieu à 
des inconvéniens. 

S'agit-il d'une femme mariée sous le régime dotal, la 
question se complique et doit ê tre envisagée sous le rapport 
de l'intérêt de celui qui exproprie et de la femme. 

C'est sans doute au mari qu ' i l incombe principalement 
d'opérer un remploi conforme aux stipulations de son con
trat de mariage, mais on sait que la jurisprudence a maintes 
fois déclaré l 'acquéreur d'un bien dotal responsable du 
défaut de remploi. Cette responsabilité de droit commun 
pèsera-t-elle sur l'expropriant? 

La négative nous parait certaine dans la matière spéciale 
qui nous occupe, parce que, comme le dit la Cour de Rouen 
dans l'arrêt ci-dessus cité , « L'expropriation pour cause 
» d'utilité publique fait nécessairement subir une exception 

» à l'inaliénabilité absolue du fonds dotal et à plus forte r a i -
» son à l'inaliénabilité modifiée par la faculté de vendre 
» moyennant remplacement. » 

Quelles sont les obligations du poursuivant l'expropriation? 
Sa seule obligation consiste à diriger ses poursuites contre le 
propriétaire et à faire fixer contradictoirement avec lu i le 
montant de l ' indemnité à laquelle i l a droi t ; par la consigna
tion de cette indemnité i l est non-seulement l ibéré , mais 
l'immeuble lu i -même , dont l 'exproprié est irrévocablement 
dépossédé, passe dans son domaine, affranchi de tous p r iv i 
lèges et hypothèques , de quelque nature qu'ils soient, non 
inscrits dans le délai fixé par la l o i ; i l en est de même des 
actions en résolution, en revendication, ou de toutes autres 
actions réelles, le droit de tous ces réclamans est t ransporté 
sur le prix sauf leur recours contre les maris, tuteurs ou au
tres administrateurs. C'est ce qui résulte des art. 20 et 21 
de la loi du 17 avril 1835. 

La conséquence de l'irrévocabilité de cette dépossession 
est que « le droit de la femme, comme disait la Cour de 
» Rouen, se trouve définitivement converti en une simple 
» créance, à laquelle aucun droit réel sur son ancien i m -
» meuble dotal ne peut plus être a t taché. » 

Ainsi, en aucun cas, la femme ne pourrait faire révoquer 
l'aliénation de son bien dotal légalement consommée; mais 
elle aurait le droit de surveiller à ce que le remploi du prix 
soit fait convenablement, dans ses in térê ts ; et, à ce défaut, 
elle aurait un droit de recours contre son mari, recours qui 
lui est garanti par une hypothèque légale, indépendante de 
toute inscription. 

De sorte qu'en résumé, outre que nous ne croyons pas 
que le Tribunal eût compétence pour prescrire le mode de 
remploi, les mesures qu'i l ordonnerait ne donneraient pas 
plus de garanties aux incapables et pourraient même leur 
ê t re , en certains cas, préjudiciables, parce que leurs r e p r é -
senlans légaux auraient les mains liées par la décision du 
Tribunal , quant au mode du remploi à faire. X . 

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES-

• t eux lème C h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . T i e l c m a n s . 

S O C I É T É E N C O M M A N D I T E . C R É A N C I E R . A C T I O N D I R E C T E . — 

C O M P É T E N C E . — A R B I T R A G E . 

L'action directe en versement de la mise, exercée contre les comman
ditaires par des créanciers de la Société en commandite, n'est rece-
vable que pour autant qu'il soit constaté que la Société est en perte. 

Les arbitres sont seuls compétenspour connaître de l'action exercée en 
vertu de l'art. H 6 C du Code civil, contre des commanditaires, par 
un créancier de la Société en commandite. 

(UAMAL ET COMP. C. IIEETVUI.D ET OBF.RT.) 

Les sieurs Van Eeckhout et de Montferrier créèrent en 
1844, à Bruxelles, une société en commandite par actions 
pour l'exploitation d'un nouveau système de pompes et de 
machines à vapeur rotatives, dites Cylindro'idcs. Par contrat 
passé le 21 janvier 1846, les statuts primitifs furent modi
fiés, le sieur Lambert fut nommé géran t , les sieurs Hectveld 
et Obert devinrent commanditaires, chacun pour une 
somme de 16,000 francs. 

Dans le courant de 1846, des contestations s'élevèrent 
entre la Société et les sieurs Hamal et C", mécaniciens, con
structeurs de machines à Lackcn. Ceux-ci finirent par assi
gner la Société des pompes devant le Tribunal de commerce 
de Bruxelles en paiement d'un compte de travaux et de l i 
vraisons montant à 7,540 francs 90 centimes. Ils mirent en 
même temps en cause les commanditaires Heetveld et Obert, 
pré tendant que ces derniers s'étaient immiscés dans l 'admi
nistration de la Société; que, par suite, ils étaient tenus soli
dairement avec le gérant Lambert. Subsidiairement ils de
mandèrent par action directe que les deux commanditaires 
fussent condamnés à leur payer comme versement de leur 
mise sociale, la somme réclamée; plus subsidiairement, ils 
déclarèrent agir comme créanciers de la Société en vertu de 



l'art. 1166 du Code civil et vouloir exercer tous ses droits 
contre les sieurs Hcetveld et Obert. 

Nous laissons de côté les points de fait qui ont été débat 
tus entre les demandeurs et le sieur Lambert, ainsi que 
l'examen des actes d' immixtion reprochés aux commandi-
ditaires et repoussés par le Tribunal , ainsi que par la Cour. 
Nous nous bornons à rendre compte de la discussion des deux 
questions de droit que soulevaient les conclusions subsi
diaires de Hamal et C e . 

Les commanditaires sont-ils soumis à l'action directe des 
tiers qui ont trai té avec le gé ran t? Les opinions sont fort 
partagées sur ce point de droi t . PARDESSUS croit que le com
manditaire est tenu directement envers les créanciers. Les 
commandités et les commanditaires sont tous obligés au paie
ment des dettes, d i t - i l , avec la seule différence que les pre
miers le sont indéfiniment, et les autres jusqu 'à concurrence 
de leurs mises (Droit commercial, n° 1034). MALEPEYRE et 
JOURDAIN (Sociétés commerciales, n° 256), VINCENT, A. D A L -

LOZ, Dictionnaire général , V O Soriéié commerciale, n"' 212 à 
217, etc., ont la même manière de voir et elle a été admise 
par la Cour de Paris, le 23 février 1853, parla Cour d'Aix, 
le 10 mars 1820, ainsi que par diverses décisions des Tr ibu 
naux de commerce de la Seine et de Marseille. 

Au contraire, DELVINCOURT (Inslitules de dr. commerc), 
CRESP, professeur à Aix , et FAVAUD refusent l'action directe 
aux créanciers. TROPLONG lu i -même, qui combat fortement 
l'argumentation de CRESP, finit par dire (Contrat de société, 
n°841) : «Nous accorderons cependantque, tant que la Société 
sera debout, on devra s'adresser au gérant seul, lequel repré
sente la Société et la résume dans sa personne. DELANGLE, qui 
a examiné la question sous toutes les faces dans son Com
mentaire des sociétés commerciales, n 0 5 276 à 302, termine 
en disant que la doctrine qu'i l défend lu i semble défier la cri
tique. La Cour de Paris a jugé d a n s é e sens le 24 août 1833. 

On ne rencontre aucun précédent dans la jurisprudence 
belge. Nos Tribunaux ont permis de poursuivre les associés 
en nom collectif directement et comme débi teurs , sans qu'i l 
faille s'adresser préalablement à l 'être moral. V . Bruxelles, 
15 juillet 1841 (JOURNAL DU PALAIS, 1841, p . 339};—14 août 

1841 ( IBID. , p . 407); 20 novembre 1841, ( IBID. , 1842, 

p. 69.) 

En matière de société anonyme, la Cour de Bruxelles a 
d'abord autorisé l'exercice de l'action directe. V . a r rê t du 
51 décembre 1839, Affaire Serra c. Morel (JURISP. BELGE, 
1841, p . 101). Elle l'a ensuite refusé dans un arrê t du 30 dé
cembre 1840, Aff. Baglietto c. Defacqz. Le pourvoi formé 
contre cet a r rê t a été rejeté le 18 mars 1843. V . BELGIQUE 
JUDICIAIRE, T . I , p . 564; — JURISPRUDENCE BELGE, 1843, 

p. 223. 

Comme on le voit, aucune décision n'a été rendue en ma
tière de société en commandite. 

Quant à la question de savoir si le Tribunal de commerce 
est compétent pour connaître de l'action d'un créancier 
agissant en vertu de l 'art. 1166 du Code civi l , question tout 
ii fait neuve en jurisprudence, les sieurs Hamal et C e , s'ap-
puyant sur ce que l'art. 51 du Code de commerce forme une 
exception au droit commun, soutenaient que, pour qu'il y ait 
lieu à arbitrage, i l faut que les deux conditions exigées par 
cet article existent. La loi requiert une contestation à raison 
de la société, et entre associés. L'ordonnance de 1673 n'avait 
en vue que les associés seuls, puisqu'elle ordonnait seule
ment que toute société contint la clause de se soumettre aux 
arbitres pour les contestations qui surviendraient entre asso
ciés. A coup sûr elle n 'eût pas permis que des tiers, créan
ciers à naî t re postér ieurement à l'insertion de la clause i m 
posée, pussent débat t re leurs droits devant arbitres. Et c'est 
pourtant dans l'ordonnance qu'a été puisée en partie la dis
position de l 'art. 5 1 , dont on ne peut é tendre les termes à 
un cas qu' i l ne prévoit pas. La qualité d'associé est indispen
sable dans le chef de celui qui veut ê t re renvoyé devant la 
juridiction arbitrale. 

Les sieurs Heetveld et Obert répondaient aux demandeurs : 

o Si la Société des pompes voulait agir contre les comman-

ditaires en paiement de leur commandite, elle devrait recou
r i r à la juridiction arbitrale. Un créancier de la Société qui 
agit en vertu de l'article 1166 du Code civil est soumis à la 
même obligation. I l exerce les droits et actions de son débi
teur, i l se soumet par conséquent à la loi de compétence de 
celui-ci. 

» Le lien de droit existant entre les associésetla Société dé
rive du contrat formé entre eux. Mais le commanditaire n'est 
pas obligé ex contraclu envers le créancier de la Société. Ce 
dernier ne puise l'action qu'il exerce contre le commandi
taire que dans le contrat de société même. I l l'attaque au 
nom de la Société, parce qu'i l a, aux termes de l'art. 1166, 
l'exercice des droits de l à Société. Mais le contrat de société 
qu ' i l doit invoquer pour atteindre le commanditaire, déter
mine irrévocablement jusqu 'où peut aller l'action de l'être 
moral, comment elle doit ê tre in tentée , devant quelle j u r i 
diction i l faut la porter. On ne comprend pas comment un 
tiers, é t ranger au contrat, pourrait enlever au commandi
taire le bénéfice de ce même contrat auquel i l doit pourtant 
recourir pour justifier son action. » V . D E L A N G L E , n ° 2 9 7 . 

Le Tribunal a statué comme suit, le 11 janvier 1847 : 

J U G E M E N T . — « Attendu que, si l'on peut admettre,dans une So
ciété en nom collectif, que les créanciers peuvent se pourvoir à leur 
choix contre les associés individuellement en paiement de leurs 
créances, ce principe, toutefois contestable, doit être restreint à ce 
genre de société, parce que les associés y sont tenus solidairement 
et toutes les fois qu'il y a obligation solidaire, le créancier peut, 
sans discussion ni division, et à son choix, saisir l'un ou l'autre de 
ses débiteurs pour la totalité de sa créance, mais qu'il ne peut en 
être de même à l'égard des sociétés en commandite où les associés 
ne sont pas solidaires, mais seulement passibles des pertes jusqu'à 
concurrence des fonds qu'ils ont mis ou dû mettre dans la société; 
que celte contribution aux pertes demande donc au préalable un 
bilan, une liquidation qui constatent la perte, seule condition pou
vant donner ouverture à l'action personnelle des créanciers ; 

n Attendu qu'il en résulte que l'action dirigée contre Heetveld 
et Obert, jusqu'à concurrence de leur commandite, est jusqu'ores 
prématurée et non-reccvable ; 

» Attendu que Hamal et Compagnie, comme créanciers de la So -
cicté des pompes, peuvent incontestablement exercer les droits de 
celte Société contre ses débiteurs, mais qu'en le faisant ils se met
tent au lieu et place de la Société et se rendent justiciables de la 
juridiction qui serait appelée à connaître de la demande, si elle 
était formée par la Société elle-même; 

» Attendu que, si la Société des pompes assignait Heetveld et 
Obert en fournissement de leur commandite, la contestation serait 
évidemment entre associés et du ressort d'arbitres-juges ; que le 
Tribunal de commerce n'est donc pas compétent pour connaître de 
ce point de la contestation ; 

» Par ces motifs, le Tribunal déclare jusqu'ores les demandeurs 
non-recevablcs en leur action personnelle contre Heetveld et Obert 
jusqu'à concurrence de leur commandite dans la Société des 
pompes, se déclare incompétent sur la conclusion tendante à ce que 
les défendeurs soient condamnés au fournissement à la Société des 
sommes par eux commanditées et renvoie quant à ce les parties de
vant qui de droit, etc. • 

Hamal et compagnie ont appelé de cette décision. Les par
ties ont reproduit les moyens employés devant les premiers 
juges. M . K E Y M O L E N , substitut du procureur-général , a con
clu à la réformalion du jugement sur la question d'incompé
tence. 

A R R Ê T . — a La Cour, déterminée par les motifs du premier jugr, 
met l'appel au néant, etc. » (Du 26 juin 1847.—Plaid. MM" NVi-,* 
c. LA V A L L É E et Z A N D E R . ) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES-

D e u x i è m e C h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e N . W a f e l a e r . 

COMPÉTENCE C I V I L E . — COMMUNES. — D E T T E . — ARRÊTÉ R O Y A L . — 
SAISIE-ARRÊT. 

Le pouvoir judiciaire est compétent pour connaître de la demande de 
remboursement d'une rente due par une commune à un particulier. 

Est illégale et nulle la saisie-arrét pratiquée par le créancier d'une 
commune entre les mains des débiteurs de celle-ci, afin d'obtenir 
paiement de sa créance. Cette règle n'est aucunement modifiée par 
la circonstance qu'un arrêté royal aurait, dans le but de liquider 



cette créance, autorisé la vente des biens communaux dont le pro
duit est saisi-arrêté. 

( E V I T C . L E S C O M M U N E S D E B E R C H E M E T K O E K E L B E R G . ) 

M. Évit, notaire à Alost, a une rente de 5,714 fr . 28 et., 
à l ' intérêt annuel de 171 fr. 42 et., à charge des communes 
de Bcrchem et de Koekelberg. 

Son inscription hypothécaire primitive avait été radiée . 

Ces deux communes avaient des charges et des dettes. 

Un arrêté royal du 12 avril 1845 autorisa ces communes 
à vendre des biens pour payer des dettes comprenant le 
remboursement de la créance de M . Evit. 

Le remboursement demandé était donc incontestable. 

Des ventes ayant été effectuées par les communes de 
Berchem et Koekelberg, le sieur Evit fit pratiquer des saisies-
arrêts entre les mains de trois acquéreurs , et actionna les 
communes en validité, pour que le paiement du prix fût 
effectué directement entre ses mains, jusqu'à concurrence de 
la somme due. 

Les communes soutinrent que le sieur Evit aurait dû 
agir administrativemenlpav règlement au budget communal, 
et non pas judiciairement., pour obtenir paiement d'une dette 
non-contestée, et elles prirent les conclusions suivantes: 

« Attendu que les communes défenderesses ont été assignées en 
validité de saisies-arrêts pratiquées ès-mains de M. le vicomte de 
Nieulant, du sieur "Van Lintliout et de la veuve De Buysscher, sur 
toutes sommes et deniers qu'ils doivent ou devront aux communes 
de Berchem Stc-Agathe et Koekelberg, par suite de l'acquisition de 
biens vendus par ces communes, sous la condition que les fonds à 
provenir de cette vente seraient affectés au paiement de la renie du 
sieur Evit, d'une autre rente et des dettes contractées par les deux 
communes; 

a Attendu que les biens vendus étaient quittes et libres d'hypo
thèque, toute inscription antérieure étant nulle ou annulée; 

» Attendu que la rente dont le remboursement est demandé par 
l'effet de la saisie n'est pas exigible', 

» Attendu qu'il n'est pas dû ou qu'il n'a pas été demandé des 
arrérages de cette rente ; 

» Attendu que les fonds provenant de la vente dont s'agît sont 
destines à payer non-seulement la rente du demandeur et une autre 
rente dont s'agit dans l'arrêté royal invoqué, du 12 août 1845, 
mais toutes les dettes contractées par les deux communes; qu'ainsi i l 
n'y a pas de privilège pour la rente du demandeur et qu'il y a lieu 
seulement à une répartition au marc le franc par l'autorité com
pétente; 

o Attendu que l'autorité judiciaire ne peut ordonner le paiement 
pur et simple, ni régler le mode d'exécution ou la manière de payer, 
ce qui est dans les attributions de l'autorité administrative, d'après 
l'art. 121, n° 4, de la loi communale; 

» Attendu enlin qu'il est de principe qu'on ne pont pas agir 
contre les communes par voie d'exécution forcée, ni rien faire de 
contraire au mode de paiement suivi dans les formes admi
nistratives; 

«Attendu que, d'après la loi communale (art. 144), aucun paie
ment sur la caisse communale ne peut avoir lieu qu'en vertu d'une 
allocation portée au budget ou d'un crédit spécial, et qu'en cas de 
retard ou de refus d'une commune, i l est pourvu comme i l est dit à 
l'article 147 de la même loi ; 

» Attendu qu'il résulte de tout ce qui précède que la saisie-arrêt 
pratiquée est nulle et de nul effet; 

» Plaise au Tribunal déclarer que ces saisies sont nulles et de 
nul effet, etc. » 

Le sieur Evit 'répondit que, par l 'arrêté royal qui autorisait 
lu vente, leproduit en avait été affecté au remboursement de 
la rente dont i l était propr ié ta i re . 

Que, sans doute, en mat ière ordinaire, le créancier d'une 
commune n'avait pas le droit de pratiquer des saisies-arrêts 
à charge de cette commune. 

Qu'aux termes des dispositions invoquées i l ne pouvait 
que demander que sa créance fût portée au budjet et 
qu'à défaut de l'obtenir i l devait s'adresser au Conseil provin
cial. 

Mais, dans l 'espèce, disait-il , le produit d e l à vente n'est 
plus à la disposition des communes défenderesses, i l y a af
fectation spéciale auprofit du demandeur; celui-ci, en prati

quant les saisies-arrêts dont i l demande la validité, n'a fait 
que saisir des sommes qui l u i étaient spécialement a t t r i 
buées aux termes d'un arrê té royal ; i l a veillé à ce que ces 
sommes n'entrassent point dans les caisses des communes, 
lesquelles, ainsi que toutela correspondance en témoigne, ont 
agi avec fort peu de délicatesse à l 'égard du demandeur; i l a 
voulu éviter que la menace des Conseils de ces communes, 
renouvelées même à l'audience, de ne payer qu'un dividende 
sur le capital du demandeur, sans tenircompte d'aucune des 
années pour intérêts échus, ne reçû t son exécution. 

Le demandeur a agi ainsi que l'ont fait quelques créanciers 
de la ville de Bruxelles du chef de pillages ; ces créanciers 
ont fait pratiquer des saisies-arrêts sur les fonds déposés à la 
Société généra le ,—et jamais le Collège de la ville de Bruxel
les n'a songea réclamerla main-levée de ces saisies, parce que 
les fonds déposés avaient aussi une affectation spéciale au 
profit de ces créanciers et que la ville ne pouvait en disposer 
que pourindemniscr ces créanciers, ou du moins que le solde 
seul, après cette indemnisation, était à sa disposition. 

La position est identique. 

Le demandeur, en pratiquant ces saisies-arrêts, n'a causé 
aucun préjudiceaux communes défenderesses, i l n'a pointen-
travé leur gestion niadministration, i l aseulcment voulu que 
des sommes qui luictaient spécialement at tr ibuées ne fussent 
détournées de leur destination. — I l a veillé à ses intérêts 
— c'était son dro i t ; i l en a usé . 

Le Tribunal a annulé la saisie-arrêt. 
J U G E M E N T . — » Quant à la demande en remboursement : 
« Attendu que ce remboursement de deux rentes constituées à 

charge de la commune de Berchem et de Koekelberg est une des 
conditions de l'autorisation de la vente des biens indivis de ces 
communes, accordée par arrêté du 12 août 1845, qu'ainsi, le de
mandeur a intérêt et partant action, à l'effet d'obtenir l'exécution 
du dit arrêté par le remboursement du capital et des canons échus : 

» Que le pouvoir judiciaire est compétent pour statuer sur cetle 
demande, aux termes de l'art. 92 de la Constitution ; 

» Quant à la demande en validité de saisie-arrêt : 
n Attendu qu'il résulte de la combinaison de l'article 92 de la 

Constitution, et des art. 77, n° 8, 151, n° 4 et 141 de la loi com
munale, que dans l'exercice des droits des créanciers des commu
nes, i l faut distinguer la faculté qu'ils ont d'obtenir contre les com
munes une condamnation en justice, et les actes qui ont pour but 
de mettre leurs titres à exécution ; que pour l'obtention du titre il 
est hors de doute que , conformément à l'art. 92 do ta Constitu
tion, ils peuvent s'adresser aux Tribunaux, mais que, pour obtenir 
un paiement forcé, le créancier d'une commune ne peut jamais s'a
dresser qu'à l'administration; que cette distinction est fondée sur 
ce que. d'une part, les communes ne peuvent faire aucune dcpciiM: 
sans y être autorisées par l'administration (art. 121, 144, 145,146 
et147 de la loi communale); que, d'autre part, les communes n'ont 
que la disposition des fonds qui leur sont attribués par leur budget 
et qui tous ont une destination dont l'ordre ne peut être interverti 
(art. 77, n* 8, 151, et 141 de la loi communale); 

» Attendu qu'en cas de refus sans motifs des communes de por
ter les créances au budget ou retard de mandater des dépenses 
obligatoires, le créancier trouve dans les articles 155 et 147 de la 
loi communale le moyen de recours pour y contraindre les com
munes ; 

«Attendu que de ces articles de la loi communale, combinés avec, 
les principes de raison écrite consignés dans les L. 26, 27 et 28 
D. de legibus, i l résulte que les principes admis par les avis du 
Conseil d'État du 12 août 1807 et 26 mai 1815 sont maintenus 
par le nouveau droit administratif de la Belgique; 

•> Attendu que de ces principes de droit administratif suit qu'on 
ne peut saisir-arrêter à charge des communes ; 

» Attendu qu'une telle saisie arrêt illégale donne lieu à des dom
mages-intérêts qui consistent dans les intérêts légaux des sommes 
saisies dont les communes ont été empêchées de jouir par suite de 
la saisie ; 

» Par ces motif», M . V A N P A R T S , substitut du procureur du roi, 
entendu et de son avis, condamne les défenderesses, partie Van-
goidtsnoven, à rembourser au demandeur 1° le capital de la rente 
dont i l s'agit au procès, montant à 5,714 francs 28 centimes; 
2° celle de 517 francs 26 centimes pour trois années de rente, la 
dernière échue le 24 juin 1846 et les intérêts à échoir jusqu'au 
remboursement; déclare nulles les saisies-arrêts; condamne le 



demandeur aux intérêts des sommes illégalement saisies à dater 
des saisies jusqu'à la main-levée ou signification du présent juge
ment, intérêts que les défenderesses pourront compenser avec les 
condamnations prononcées à leur charge, etc. » (Du 7 juin 1847. 
— Plaid. MM" V A N D I E V O E T c. S C B U E K M A N S . ) 

O B S E R V A T I O N S . — O n consultera avec fruit sur le droit des 
créanciers des communes la dissertation qui a été publiée 
par M. l 'avocat-général Delebecque, dans la R E V U E D E S R E 

V U E S D E D R O Î T , t . 4, p . 447, à l'occasion de l 'arrêt de la Cour 
d'appel de Bruxelles, du 6 janvier 1841. M. Delebecque a 
examiné les diverses solutions qu'ont reçues en doctrine et 
en jurisprudence les questions soulevées en matière de sai
sie immobilière , de saisie-arrêt, d'inscription hypothécaire 
par les créanciers des communes. 

TRIBUNAL CIVIL DE G AND-

P r é s i d e n c e d e ' l t l . l e b r o c q u i . 

M I X E U R . — L E G S . — P U I S S A N C E P A T E R N E L L E . — A D M I N I S T R A T I O N . 

La condition apposée à un legs fait en faveur d'un mineur , que les 
biens légués seront administrés par un exécuteur testamentaire autre 
que le père du légataire, et à l'exclusion de ce dernier , est nulle 
comme contraire à l'ordre public. 

( O T T E V A E R E C . V A N A C K E R E T V E R N I E R S ) . 

La demoiselle M. A. L . Van der Donckt,en son vivant par
ticulière à Gand, légua par testament du 12 mars 1838, par 
préciput et hors part , aux demoiselles P. et C. Ottevaere, 
enfans du demandeur, François-Augustin Ottevaere, et ce, 
avec droit d'accroissement, une maison sise et située à Gand, 
ainsi qu'une créance de b'969 fr . 36 cent., à charge du dit 
F . A. Ottevaere, en les instituant en outre héri t ières pour 
moitié de toute la succession de la testatrice. 

Ce testament contient notamment la clause suivante : 

« Je nomme pour mon exécuteur testamentaire le sieur M. J. 
» Van drn Eynde, notaire à Gand,auquel je donne lu saisine de tous 
n les biens de ma succession, et que j'institue en même temps ad-
» ministrateur ou curateur de toute mon hérédité, avec charge de 
• faire remploi des revenus au profit des légataires jusqu'à l'épo-
» que de leur majorité. Je veux et désire formellement que P. et 
» C. Ottevaere ne pourront disposer de leur legs en propriété qu'à 
» partir du jour de leur majorité. Mon exécuteur testamentaire est 
n dispensé de fournir caution, et s i , au moment de l'ouverture de 
n ma succession, le sieur Van den Eynde est décédé, ou bien s'il 
» refuse cette charge, i l sera nommé aux mineures un tuteur spé-
n cial, et ce choix ne pourra porter sur la personne qui gère leur 
» tutelle. » 

Cette clause est corroborée par un codicille reçu par acte 
passé devant le notaire prément ionné , le 1 e r j u i n 1839. 

Après le décès du notaire Van den Eynde, et par testa
ment du 13 octobre 1840, reçu par le notaire Eggermont,la 
testatrice nommaM.l 'avocatEugène Van Acker pour son exé
cuteur testamentaire, dans les mêmes termes rappelés ci-des
sus. 

La demoiselle Van der Donckt décéda à Gand au mois de 
novembre 1844. 

Dans l'inventaire dressé à sa mortuaire le 6 décembre sui
vant, et lors du partage de la succession de ladite demoi
selle , le 3 jui l le t 1846, le sieur Ottevaere, père , fit des 
réserves expresses contre l'exécution de la clause testa
mentaire qui institue l 'exécuteur des dernières volontés de 
la testatrice avec droit d'administrer comme curateur , con
trairement à la lo i . 

Donnant suite à ces réserves, le sieur Ottevaere, par ex
ploit du 12 mai 1847, fit assigner, en qualité de père et t u 
teur de ses deux filles encore mineures, M . l'avocat E. Van 
Acker, exécuteur testamentaire de la demoiselle Van der 
Donckt, aux fins de rendre compte de sa gestion et de re
mettre les titres et papiers appartenant aux mineures sus
ment ionnées . 

A la demande de M e
 V A N A C K E R , le sieur B. Verniers, 

subrogé-tuteur des filles Ottevaere, intervint au procès. 

Le défendeur , tout en se référant à justice, en ce qui le 
concernait, fit observer, en l'acquit de son mandat d 'exécu

teur testamentaire et dans l ' intérêt des mineures, mais p r i n 
cipalement en exécution de la défense de remettre les biens 
légués aux mains du demandeur, que la testatrice étant 
maîtresse absolue de disposer de ses biens comme elle l'en
tendait, avait pu apposer à ses libéralités telles conditions 
qu'elle voulait, pourvu qu'elles ne fussent contraires ni à 
l'ordre public, n i aux bonnes m œ u r s , n i à une disposition 
de loi prohibitive. 

« Aucun texte de loi, disait M e E. V A N A C K E R , ne s'oppose à ce 
qu'un testateur ordonne que les biens par lui légués et dont i l a la 
libre disposition, soient administrés jusqu'à la majorité des léga
taires par un autre que le père. — Une telle condition n'a rien de 
contraire aux droits qui dérivent de la puissance paternelle. Et à 
cet égard distinguons les attributs essentiels de la puissance de ce 
qui en est seulement une dépendance naturelle. 

I l est vrai que les droits qui appartiennent au gouvernement de 
la personne, tels que ceux d'accorder ou de refuser le consentement 
au mariage, le droit de correction, celui d'émancipation, d'éduca
tion et de surveillance, ne peuvent être enlevés au père, et celui-ci 
ne pourrait les résigner ni les abandonner, mais en est-il de même 
des droits qui touchent seulement à l'administration des biens, et 
surtout de ceux que le testateur était libre de ne pas léguer du 
tout aux mineures? 

L'administration du patrimoine n'est pas nécessairement liée à 
la puissance paternelle et peut en être séparée, sans l'altérer et la 
compromettre. La loi elle-même l'en détache après la dissolution 
du mariage, puisque le père n'est autorisé à la réclamer que 
comme tuteur et non en vertu de la puissance paternelle , et i l la 
perd, tout en conservant cette dernière, lorsqu'il est exclu, destitué 
ou excusé de la tutelle. 

I l est donc vrai de dire que l'administration du patrimoine de 
l'enfant n'est, comme l'usufruit légal, qu'une dépendance naturelle 
de la puissance paternelle, et qu'un testateur peut tout aussi bien 
enlever au père l'administration des biens légués que le priver de 
l'usufruit de ces biens. En admettant qu'il fût même douteux s'il 
est au pouvoir d'un testateur de priver le père, durant son ma
riage, de l'administration des biens légués à ses enfans, i l nous 
paraît certain qu'une telle clause est valablement apposée à un 
legs fait à des enfans mineurs sous la tutelle de leur père, après 
la dissolution du mariage, parce qu'alors ce n'est plus l'adminis
tration légale, résultant de la qualité du père qui existe, mais le 
simple pouvoir tutclaire, lequel, alors même qu'il appartient au 
père, est de la même nature et soumis aux mêmes règles que dans 
le cas où i l appartient à un étranger. L'administration paternelle 
ne doit appartenir qu'au père ; l'administration tutélaire peut ap
partenir à tout le monde, et i l devient dès lors indifférent, à notre 
avis, qu'un testateur, en ce qui concerne les biens dont i l dispose, 
l'enlève au tuteur pour la conférer à une autre personne. » 

M . D E W Y L G E , substitut du procureur du r o i , a dit en 
substance : 

« Aux motifs invoqués par le demandeur pour appuyer son ac
tion, je me bornerai à ajouter quelques considérations puisées 
dans les principes généraux sur la propriété et le mandat. 

La clause par laquelle un testateur, après avoir fait un legs, 
dispose que les biens légués seront admininistrés pendant un cer-
certain temps par une autre personne que le légataire, est-elle 
valable? 

Je pose, Messieurs, la question en termes généraux, sans me 
demander si le légataire est majeur ou mineur, car nous verrons 
bientôt que la solution doit être infailliblement commune aux 
deux cas. 

Nous supposons même que le légataire est majeur. 
La propriété est le droit de jouir, de disposer de la manière la 

plus absolue, d'user et d'abuser. Ce droit ne peut appartenir qu'au 
propriétaire exclusivement. I I ne peut subir que les modifications 
et les démembremens reconnus par la loi. Ainsi le testateur peut 
léguer la propriété à l'un et l'usufruit à l'autre; i l peut léguer avec 
réserve d'un droit d'emphytéose, d'un droit de location, ou d'un 
droit de servitude en faveur d'un autre individu, maisilnepeutpas 
séparer l'administration de la propriété. 11 ne peut pas faire l'un 
propriétaire et l'autre administrateur. Le propriétaire, une fois en 
jouissance, doit avoir, de la manière la plus absolue, le droit d'user 
et d'abuser, ce qui implique celui de ne pas administrer du tout, 
si cela lui convient, et c'est pour ce motif que tout ce qui porte at
teinte au droit de disposer de la chose comme on l'entend, a cons
tamment été annulé par la jurisprudence. Tel a été le sort des 
clauses conçues en ces termes : « Je veux qu'après ma mort mes 



biens Soient vendus ; je veux que mes biens soient vendus par le minis
tère de tel notaire, etc. » C'est encore pour la même raison que la 
législation moderne prohibe les substitutions. Un testateur ne peut 
contraindre le légataire d'un bien à le vendre ni à le garder pour 
le restituer à un autre, ni à en faire un usage déterminé, quel qu'il 
soit .—Le testateur peut disposer de son bien, mais, après son 
décès, le légataire seul possède la propriété dans toute sa pléni
tude. Au propriétaire actuel seul appartient le droit ou de conser
ver le bien ou de le vendre, de planter, de bâtir, de semer, ou de 
le détruire selon ses caprices, pourvu toutefois qu'il n'en fasse pas 
un usage prohibé par les lois ou les règlemens. 

I l suit de ce qui précède que le testateur ne peut pas imposer un 
administrateur, un mandataire au propriétaire de ses biens après 
son décès. — L'administration appartient essentiellement à celui 
qui possède, car posséder c'est administrer, et si le propriétaire se 
fait remplacer dans l'administration, c'est encore en son nom que 
tous les actes d'administration se font. D'ailleurs une semblable 
clause tomhe d'elle-même, le mandat étant essentiellement révoca
ble. — Je me trompe, Messieurs, le testateur peut imposer un 
mandataire à ses héritiers, mais dans les termes et les limites d'un 
exécuteur testamentaire, cela est prévu par la loi. C'est là un admi
nistrateur imposé qui peut être investi de la saisine, mais les prin
cipes que nous venons de rappelerconcernantla propriété et la libre 
disposition des biens sont tellement rigoureux que cet administra
teur, ce. mandataire, que le testateur a donné à ses hêritiersct dont 
la saisine peut durer une année, peut être privé de la saisine, lors
que ceux-ci lui donnent une somme suffisante pour le paiement des 
legs mobiliers, tant i l est vrai que nul ne peut contraindre le pro
priétaire à accepter un administrateur malgré lui . 

Il n'existe donc aucun doute sur la nullité de la clause dont i l 
s'agit, du moins si le légataire est majeur. Mais alors une conclu
sion rigoureuse à en tirer, c'est qu'il doit en être de même à l'é
gard des mineurs. De même que le propriétaire majeur est lui-
même l'administrateur légal de ses biens, de même l'interdit et le 
mineur ne peuvent avoir d'autre administrateur que leur tuteur. 
Ce tuteur, cet administrateur légal, ne peut-être créé que de la ma
nière prescrite par la loi. Or, i l n'est dit nulle part qu'une tante 
peut nommer un tuteur à ses nièces, fût ce même un tuteur spécial 
pour l'adminislrution de certains biens. 

En conséquence, Messieurs, nous concluons à l'adjudication de 
la demande. » 

Le Tribunal a s ta tué en ces termes : 
JUGEMENT. — « Vu les pièces de la procédure ainsi que le testa

ment de la demoiselle Marie A. L. Van der Donckt, et l'article 
420 du Code civil ; 

» Considérant que le demandeur, agissant en qualité de père et 
tuteur légal de sesenfans mineurs, P. et C. Ottevacre, fait assigner 
le défendeur, partie Van Acker père, en qualité d'exécuteur testa
mentaire de ladite demoiselle Van der Donckt et d'administrateur 
des biens légués aux mineures Pauline et Caroline Ottevacre et de 
ceux hérités par elles ab intestat, à l'effet de rendre notamment 
compte de la gestion et de l'administration qu'il a prises du ces 
mêmes biens ; 

» Considérant que la partie FIERENS est intervenue en cause, à 
la demande du défendeur ; que cette intervention, en sa qualité de 
subrogé-tuteur , est régulière et que l'intervenant a déclaré se ré
férer à justice ; 

» Considérant que le défendeur, d'autre part, tout en se référant 
de même à justice, se prévaut des dispositions testamentaires de la 
défunte, tante maternelle des dites mineures, en vertu desquelles 
la gestion et l'administration dont i l s'agit lui sont conférées, et qui 
portent en même temps défense formelle de les remettre aux mains 
du demandeur; qu'ainsi, en droit, i l s'agit de décider si la clause 
par laquelle un testateur lègue des biens à un mineur sous la con
dition que ces biens seront administrés par un exécuteur testamen
taire autre que le père du légataire et à l'exclusion de ce dernier, 
est valable ; 

» Considérant, quant à ce point du litige, que le testament du 
12 mars 1838 nomme le notaire Van den Eynde, à cette époque de 
résidence à Gand, exécuteur testamentaire de la défunte, avec saisine 
de tous les biens dont son hérédité se compose, et administrateur 
ou curateur des biens légués aux mineures Ottevacre ou hérités 
par elles ab intestat ; — avec charge expresse de faire remploi des 
revenus au proiit des mêmes légataires jusqu'à l'époque de leur 
majorité, et à condition que les mineures ne pourront youir en pro
priété des biens dont i l s'agit qu'à cette dernière époque; — (Wil-
lende en begecrende uitdrukkclyk dut de bovcngemelde geinslitueèrde 
allecnlyk van hun legaet zullcn moyen beschikken in eigcndom met 
den dagvan liunnc zelfswording), — en même temps avec dispense 
pour l'administrateur de constituer caution pour sa gestion ; que, 
par disposition ultérieure de dernière volonté, en date du 15 oc

tobre 1 8 4 0 , le défendeur a été institué en remplacement de feu le 
notaire Van den Eynde et que ces dispositions , tout au moins en 
ce qui concerne l'administration des biens au-delà de l'an et jour, 
à dater du décès de la testatrice, sont évidemment contraires aux 
lois et partant doivent être réputées non-écrites ; 

» Considérant qu'en effet l'article 1020 du Code civil ne permet 
à un testateur de donner la saisine du tout ou seulement d'une 
partie de son mobilier que pour un an et jour, à partir de l'époque 
du décès, et qu'aucun texte de loi ne l'autorise à concéder la sai
sine des immeubles et à faire durer l'administration de l'exécuteur 
testamentaire au-delà de ce temps, que bien au contraire l'art. 1031 
du mémo Code oblige les exécuteurs testamentaires, sans distinc
tion, à rendre compte de leur gestion à l'expiration de l'année du 
décès du testateur; 

«Considérantquc, sous un autre rapport, ces mêmes dispositions 
testamentaires sont évidemment prohibées, comme étant contraires 
au droit de propriété, car le droit de tester et de disposer de sa 
fortune pour le moment où l'on n'existera plus , constituant un 
droit tout-à-fait exceptionnel, i l est manifeste qu'il doit-être restreint 
aux cas spécialement prévus par le législateur et que rien n'auto
rise un testateur à séparer la propriété de ses biens de leur ad
ministration ; 

» Considérant que le pouvoirde la tutelle légale se confond avec 
la puissance paternelle, comme émanant d'une même source et 
comme élantaccordé par la seuleforcc de la loi; que, dès lors, toute 
disposition testamentaire qui porte des entraves à l'administration 
tutélaire du père doit être réputée non-écritc; que, d'ailleurs, du
rant la tutelle légale le père survivant reste soumis au contrôle du 
subrogé-tuteur ainsi qu'à l'hypothèque légale, seules précautions 
dictées par la loi, quant à l'administration des biens qui appar
tiennent à des enfants mineurs ; 

» Considérantquc le défendeur, en sa qualité prérappelée, a 
offert de rendre compte et de faire la remise des titres et papiers 
réclamés par le demandeur, tout en soutenant n'avoir fait valoir 
les moyens repris dans son écrit de conclusions du 31 mai 1847 . 
enregistré, qu'en exécution du testament de la défunte, qui porte 
défense expresse de remettre les biens aux légataires avant leur 
majorité, ou à leur père; que dans ces circonstances i l y a lieu de 
l'autoriser à employer les frais et dépens par lui faits dans la pré
sente cause, comme dépenses utiles, en validation sur la recette de 
son compte; 

» Par ces motifs, ouï M . D E WVLGE, substitut du procureur du 
rot en son avis conforme, et sans s'arrêter aux dispositions re
prises au testament de la défunte demoiselle Van der Donckt, reçu 
par le notaire Eggcrmont le 1 3 octobre 1 8 4 0 , dispositions décla
rées nulles et non-avenues, en tant qu'elles prolongent l'adminis
tration du défendeur au delà de l'an cl jour, à dater du décès de 
la testatrice, fesant droit, donne acte à la partie Fierens de son 
intervention volontaire au procès, ainsi que de la déclaration 
par elle faite, que sur leurs conclusions respectives elle se réfère 
à justice; condamne le défendeur à rendre compte à la par
tie Charles Van Acker , fils, de la gestion et de l'administra
tion par lui prises, ce endéans le mois de la signification du pré
sent jugement, et devant M . le juge VAN DER BRUGGEN commis à 
cet effet; ordonne au défendeur, après la reddition et l'affirmation 
du compte, d'en payer le reliquat au demandeur avec les intérêts lé
gaux depuis le jour de la reddition du compte jusqu'au parfait 
paiement, et de remettre à celui-ci les titres et les papiers qui ap
partiennent aux dites mineures, autorise le défendeur à employer 
les frais et dépens qu'il a faits, comme dépenses utiles, et valida
tion sur la recette de son compte; dit pour droit que les autres 
frais seront supportés par le demandeur (Du 6 juillet 1 8 4 7 . — 
Plaid. M M " S O B R I E c. E. VAN ACKER). 

OBSERVATION. — La question a été décidée dans le même 
sens par le Tribunal de Bruxelles, le 2 8 janvier 1 8 4 G . V . 
BELGIQUE JUDICIAIRE, tome I V , page 7 3 1 , ainsi que le réqui 
sitoire de M . VICTOR CORBISIER (BELGIQUE JUDICIAIRE, tome I V , 

p. 1 0 3 1 . ) 

Q U E S T I O N S D I V E R S E S -

É D U C A T I O N . — F A M I L L E D E S E P T E N F A N S . 

L'action fondée sur la loi du 29 nivose an XIII ne peut être exercée 
contre l'État avant que l'enfant indiqué pour être élevé ait at
teint sa dixième année. 

Le père d'un nombre d'enfans supérieur à sept n'a plus le droit de 
réclamer le bénéfice de la loi. 
La Haute-Cour des Pays-Bas, présidée par M . Doncker 

Curtius, a rejeté , pour les motifs énoncés dans le sommaire, 
les requêtes présentées afin d'obtenir contre l'Etat le béné 
fice du pro Deo. 



Le Weelcblud van het regt de La Haye qui rapporte en sub
stance ces décisions dans son n° du 2 7 mai 1 8 4 7 , sans en 
donner la date, conteste le méri te jur idique de la seconde. 
V . sur toutes deux nos observations à la suite de l 'arrêt de 
la Haute-Cour des Pavs-Bas du 2 avril 1 8 4 7 ( B E L G . J U D I C , 

(. V , p. 7 3 1 ) . 

C A U T I O N . — D É B I T E U R P R I N C I P A L . — J U G E M E N T . — T I T R E . 

I N S C R I P T I O N H Y P O T H É C A I R E . 

Le jugement obtenu contre le débiteur principal, sans que la caution 
ait été mise en cause, n'est pas un titre sur lequel on puisse requé
rir une inscription hypothécaire. 
ARRÊT. — » Conforme à la notice. » (Du 7 août 1844 . — Cour 

<l'appcl île Cologne. — AIT. ScnwENGER c. FISSGEN. — Plaid. 
MMC S Srupp c. COMPES.) 

JPBIDlCTlOr'cRlMIiXELLE. 
QUESTIONS DIVERSES. 

A T T E N T A T A U X M O E U R S . — C O R R U P T I O N D E M I N E U R S . — P A S S I O N S 

P E R S O N N E L L E S . 

Est coupable du délit d'attentat aux mœurs, puni par l'article 334 
du Code pénal, celui qui, pour assourir ses propres passions, com
met habituellement des actes de débauche sur des mineurs. 
ARRÊT. — « Conforme à la notice. » (Du 2 8 septembre 1 8 4 6 . — 

Cour de cassation de Berlin.) 
O B S E R V A T I O N S . — Par jugement du 1 6 juil let 1 8 4 6 , la 

Chambre des appels correctionnels de Cologne avait, con
trairement à la jurisprudence antér ieure de la Cour de cas
sation de Berlin, acquitté un individu prévenu d'attentat aux 
mœurs , parle motif « que l'appelant, bien que convaincu d'a
voir commis les faits pour lesquels i l avait été condamné par 
les premiers juges, n 'était pas coupable du délit prévu par 
l'art. 3 3 4 du Code pénal , parce qu'il n'y avait pas eu de pros
t i tut ion, et qu' i l n'avait séduit que pour assouvir ses propres 
passions. » 

Le ministère public se pourvut en cassation, et la Cour 
cassa le jugement, suivant sa jurisprudence antér ieure . V . 
arrê t du 6 mai 1 8 4 4 ( B E L G I Q U E J U D . , t . I I I , p . 9 0 0 et la note). 

C O N T R A V E N T I O N . — C H A R C U T E R I E . — T R I P E R I E . 

Le fait par un charcutier défaire bouillir des dépouilles de batuf on 
de veau pour le besoin de son commerce , ne constitue pas une 
contravention à l'arrêté royal du 51 janvier 1824. 
Le 1 1 j u i n 1 8 4 7 , la police a saisi chez Joseph Lauwers, 

charcutier, quatre dépouilles de bœuf et trois dépouilles 
de veau, dont une partie bouillie et l'autre crue. Procès-
verbal fut dressé du chef de contravention à l 'arrêté royal 
du 3 1 janvier 1 8 2 4 , Lauwers n'ayant pas obtenu l'autorisa
tion d'exercer chez lu i l 'état de tr ipier. 

J U G E M E N T . — « Attendu que, s'il est établi au procès qu'on a 
trouvé chez le prévenu des dépouilles de bœuf dont une partie 
était déjà bouillie, i l est résulté de l'instruction que le prévenu ne 
s'en sert que pour son commerce de charcutier; 

» Attendu que comprendre sous le mot de triperie le fait de 
bouillir des dépouilles de bœuf ou de veau, ce serait entraver 
ouvertement la liberté de l'industrie, garantie à tous par la Consti
tution, et étendre contre le principe général en matière criminelle, 
les exceptions et les restrictions de l'arrêté du 51 janvier 1824 ; 

n Attendu qu'il suffit de se rapporter aux considérans de cet 
arrêté pour être convaincu que le fait du procès n'est pas prévu 
par ledit arrêté; qu'en effet, cet arrêté n'a voulu restreindre la 
liberté d'exercer certaines industries que dans l'intérêt de la salu
brité publique et pour prévenir les dangers, les préjudices ou les 
incommodités que certains établissemens pouvaient occasionner; 

» Attendu qu'il est résulté de la déposition de l'inspecteur de 
l'Abattoir, témoin à charge, que l'établissement du prévenu, tel 
qu'il l'exploite, ne présente ni danger, ni préjudice, ni incommo
dité pour le public; 

» Par ces motifs, le Tribunal renvoie le prévenu des fins des 
poursuites. • (Du 3 juillet 1847 . — Tribunal correctionnel de 
Bruxelles. — Aff. L A U W E R S . — Plaid. M ' B A S T I N É . ) 

CHRONIQUE-
m-*- E X É C U T I O N D U V I C A I R E G E P K E N S P A R L E G L A I V E . — Nous 

avons rapporté (t. IV, p. 1189 , 1645 et tome V, p. 5 4 4 ) dans tous 
ses détails le procès du vicaire Gepkens, accusé d'avoir attenté à la 
vie d'une fille qu'il avait séduite. La peine de mort prononcée con
tre le coupable a été commuée en une autre peine, dont l'exécution 
était devenue excessivement rare, le brandissement du glaive etvingt 
ans de détention. 

(Lc9juillet,àlapointedujour,lcspréparatifsd'uneexécutionàmort 
étaient disposés sur la grand'placc d'Arnhem : le billot, le monceau 
de sable sur lequel le patient devait s'agenouiller, le cercueil qui 
devait recevoir ses restes sanglans et mutilés, une hache, un glaive 
large et brillant. Une foule immense, composée de plus de 50 ,000 
personnes de la ville et de tous les environs, était accourue et en
combrait la place. Les habitans se pressaient aux croisées des mai
sons, et les toits étaient couverts de monde. 

A midi précis, arriva la charrette qui ordinairement transporte 
les condamnés à mort. Sur cette charrette était Gepkens, en man
ches de chemise , la tête et le cou nus, les cheveux coupés très-
court derrière, et les mains liées sur le dos. A ses côtés se trou
vaient deux prêtres qui l'assistaient de leurs exhortations, et 
derrière eux l'exécuteur des arrêts criminels, avec deux de ses va
lets. La charrette était suivie d'un carrosse dans lequel étaient le 
greffier de la Cour royale et un employé du greffe, chargés de 
dresser procès-verbal de l'exécution. Les deux voitures étaient en
tourées de forts délachemens de gendarmerie. 

Lorsqu'on fut arrivé à l'échafaud, que gardait une triple haie 
d'infanterie, Gepkens descendit de la charrette, et monta d'un pas 
chancelant sur la plate-forme avec les deux ecclésiastiques. Là, on 
lui banda les yeux ; les aides de l'exécuteur le firent mettre à ge
noux sur le sable, puis l'un d'eux le saisit par les cheveux comme 
pour préparer la tête à recevoir le coup, tandis que les deux autres 
aides posèrent leurs mains sur chacune de ses épaules afin de l'em
pêcher de se relever. L'exécuteur saisit le glaive, le leva en l'air, 
l'approcha de la nuque du patient, de manière à lui faire sentir le 
froid du fer et releva l'arme aussitôt. Ensuite, l'aide qui tenait le 
condamné par les cheveux le lâcha, et l'exécuteur brandit pendant 
cinq minutes le glaive en tous sens au-dessus de la tète du patient, 
qui en entendait le sifflement. Gepkens ne pouvant résister à son 
émotion, s'évanouit. 

Ce simulacre d'exécution terminé, on délia les mains de Gep
kens, on le fît remonter dans la charrette, où prirent place les deux 
ecclésiastiques ainsi que l'exécuteur et ses aides, et i l fut reconduit 
à la prison avec la même escorte qui l'avait amené à la place de 
l'exécution. 

De mémoire d'homme une telle exécution n'avait eu lieu en Hol
lande, et c'est le premier exemple qui en ait été donné à Arnhcm. 
La foule, qui était si bruyante avant l'exécution, s'est retirée silen
cieuse et vivement impressionnée par ce spectacle. Dans quelques 
jours, Gepkens sera extrait de la prison, et conduit dans un péni
tencier. 

»->- E X É C U T I O N C A P I T A L E A A N V E R S . - Le 9 juillet, François 
Van Ruth a été guillotiné. A pciim sorti de la maison de force, 
i l avait assassine un de ses compagnons de captivité porteur de 
quelque argent. Sa canne, trouvée sur le théâtre du crime, a servi 
de principal indice contre l u i . 

Van Ruth au dernier moment a confessé être l'auteur de cet as
sassinat, qu'il avait constamment nié, mais i l a protesté contre la 
supposition qu'il en aurait commis d'autres, dont les auteurs sont 
restés inconnus, notamment l'assassinat commis i l y a un an aux 
portes d'Anvers, sur la personne d'une caharetière qui demeurait 
seule. 

Le 8, i l reçut communication officielle du rejet de son pour
voi en grâce, i l en a écouté la lecture avec beaucoup de calme, 
et, celle-ci terminée, i l s'est borné à dire merci à l'huissier. Son 
calme ne s'est point démenti pendant la journée; i l a reçu les con
solations de son confesseur avec beaucoup d'onction. A 4 heures a 
eu lieu la dernière entrevue avec sa famille; la séparation a été dé
chirante. Le désespoir de sa fille a surtout vivement affecté les per
sonnes présentes à cette douloureuse scène. Van Ruth a su se con
tenir, et a de nouveau engagé sa famille à supporter courageuse
ment la cruelle épreuve que son crime leur infligeait; i l a surtout 
recommandé à ses enfans d'achever son expiation par une conduite 
exemplaire. 

Le 9 , à 8 heures, la messe a été dite dans l'intérieur de la pri
son en présence de tous les reclus. Van Ruth a communié avec 
beaucoup de recueillement. 

A 1 0 heures moins 2 0 minutes, i l est arrivé au pied de l'écha
faud, où i l s'est séparé de son confesseur, après avoir embrassé 
une dernière fois le crucifix. I l en a monté les degrés soutenu par 
les aides de l'exécuteur des hautes-œuvres. 

Arrivé sur la plate-forme , i l a fait un geste de salut au 
public et s'est livré à l'exécuteur. Un instant après justice était 
faite, et à 1 0 heures le corps de Van Ruth, enfermé dans un cer
cueil, reposait déjà au cimetière de Stuyvenbcrg. 

On dit que Van Ruth a écrit une lettre qu'il a prié de n'ouvrir 
qu'après sa mort. 

I M P R I M E R I E D B W O L T E R S F R È R E S , É D I T E U R S , R U E D ' A S S A U T , 8. 
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

SCIENCE D U D R O I T — L É G I S L A T I O N — J U R I S P R U D E N C E — N O T A R I A T — D É B A T S J U D I C I A I R E S . 

BIBLIOGRAPHIE-

Répertoire méthodique et alphabétique de législation, de doc
trine et de jurisprudence en matière de droit civil, com
mercial, criminel, administratif, de droit des gens et de 
droit public; nouvelle édit ion, considérablement augmen
tée et précédée d'un Essai sur l'histoire générale du droit 
français, par M . D A L L O Z aîné, avec la collaboration de 
M . A I I M A N D D A L L O Z , son frère, et celle de plusieurs juris
consultes. Paris, 1846, in-4°. 

I l est impossible de se défendre d'un sentiment d'admira
tion pour tout homme dont l'intelligence a conçu une grande 
œ u v r e , dans quelque sphère de l'activité humaine que ce 
soit, et qui consacre son existence entière à en poursuivre la 
réalisation. Quelle hardiesse, quelle énergie de volonté, 
quelle patience et quelle foi soutenue dans la bonté et l ' u t i 
lité de sa conception ne faut-il pas à celui qui . presqu'à l'en
t rée de sa carr ière, ose marquer avec précision le but de sa 
vie, et dire d'avance que rien ne le détournera de la route 
qu'il s'est tracée, quelles que soient les vicissitudes de sa des
tinée! C'est en quelque sorte jeter le défi à la fragililé de la 
vie humaine. Aussi, l 'œuvre accompli nous inspire-t-il du res
pect. Témoin discret de tous les travaux de l'auteur, de ses 
veilles et de ses douleurs, de ses luttes contre les décourage-
mens des mauvais jours, i l ne rappelle au public que la gran
deur de l'homme et la toute puissance de sa volonté. 

Peu t - ê t r e , dans notre siècle de travail facile, où tant de 
cercles d'activité convient les intelligences vives, où l'imagi
nation est la seule source de tant de productions, où beau
coup de forces sont dépensées dans des travaux variés, mais 
sans suite et sans un i té , p e u t - ê t r e , disons-nous, ne fait-on 
pas assez la part de l 'abnégation et de la force de volonté de 
celui qui concentre tous ses efforts laborieux sur un seul et 
vaste ouvrage. Indépendamment des difficultés ordinaires 
qu'il rencontre en entreprenant un ouvrage de cette nature, 
l'auteur, par l'engagement qu'il a contracté envers lui -même 
et envers le public, enchaîne sa liberté, commande à son 
imagination, fait violence à ses goûts , et s'impose un devoir 
de constance dont la variabilité de l'esprit humain et les ob
stacles survenans lu i feront peut-être un jour sentir toute la 
rigueur. De plus, cette satisfaction intér ieure , ce sentiment 
de bien-être que procure la contemplation d'un travail ac
compli, et qui encourage souvent à des travaux nouveaux, 
i l ne peut espérer l 'éprouver qu'une fois en sa vie. Mais, par 
compensation, sa gloire est en proportion de ses efforts; i l 
peut dire avec le poète : « Exegi monumenlum aere peren-
nius; » et dans le mouvement de productions que chaque 
jour fait éclore et disparaî t re , les œuvres qui ont coûté la vie 
d'un homme, restent debout, comme ces constructions mo
numentales du passé, travaux d'une génération ent ière , qui 
survivent au milieu de nos cités, couvrant plusieurs siècles 
de ruines. 

La science du droit vient de s'enrichir d'une de ces œuvres 
à proportions monumentales. En voyant le 1 e r volume duRé-
pertoire de législation, de doctrincetde jurisprudence, que Mes
sieurs Dallozainéet Armand Dalloz,son f rère ,nouspromet tent , 
et les bases sur lesquelles cette entreprise est conçue, sui
vant l'exposé de l'Idée générale de cette nouvelle édition, nous 
avons hésité, malgré la confiance que nous inspirait le nom 
des auteurs, à croire à la possibilité de la mener à bonne 
fin et de mettre l 'unité et l 'homogénéité nécessaires dans 
l 'exécution. Tant i l nous parut difficile de réuni r dans un 

seul ouvrage le. domaine tout entier du droit , et de classer 
avec ordre et d'une manière complète les innombrables maté
riaux fournis jusqu'à ce jour sur chaque matière par l'his
toire, par les travaux des législatures, par la doctrine et par 
la jurisprudence. Si nous n'avons pas plus tôt rendu à nos 
lecteurs compte de cette publication, la plus vaste qui ait ja
mais élé faite dans la science du droit, c'est parce que nous 
avons cru devoir suspendre notre jugement, jusqu ' àccqu 'une 
suite de plusieurs volumes nous eût mis à même d'examiner 
scrupuleusement si l 'exécution repondait au plan dont nous 
partagions les vues. 

Aujourd'hui que déjà six volumes ont paru, nous pouvons 
nous livrer à cet examen. 

Jetons d'abord un regard rapide sur les travaux antér ieurs 
de Messieurs Dalloz. 

M . Dalloz aîné a commencé sa carrière littéraire en 1824, 
par son Recueil alphabétique des arrêts et décisions des Cours 
de France et des Pays-Bas, dont la publication fut achevée 
en 1832. Lcsmalièrès y sont classées par ordre alphabétique, 
et tous les ar rê ts rendus sur une matière sont distr ibués 
dans un ordre méthodique et plus ordinairement dans l'or
dre indiqué par la loi el le-même. L'intention de M . Dalloz 
étai t ,d 'une part, de diminuer le nombre des volumes qui com
posaient les collections existantes, pour faciliter les recher
ches, et, d'autre part, d'augmenter la quanti té des matières 
que les anciennes collections renfermaient, en faisant rentrer 
dans son recueil un grand nombre d'arrêts importans qu'on 
ne trouvait point dans ces collections. C'est pour atteindre 
ce double but que M . Dalloz choisit l'ordre alphabétique et 
méthodique. Dans cet ouvrage, la doctrine et la législation 
n'occupent qu'un rang secondaire, comme l'auteur le di t l u i -
même , et n'y ont été admises que comme auxiliaires indis
pensables pour éclairer la jurisprudence. L'ouvrage eut un 
succès rapide;il fut même traduit en italien, sous les auspices 
du gouvernement du royaume des Dcux-Sicilcs. 

A partir de 1825, M . Dalloz aîné et son frère, M. Armand 
ont publiéet continuentdepublier mensuellement leur Juris
prudence générale du royaume. Recueil périodique et critique 
de législation, de doctrine et jurisprudence, pour former la 
suite du Recueil alphabétique que. nousvenonsde mentionner. 

En 1855 M. Armand Dalloz fit paraî tre la première édition 
de son Dictionnaire général et raisonné de législation, de doc
trine et de jurisprudence en matière civile, commerciale, 
criminelle, administrative et de droit publie. Une nouvelle 
édition de cet ouvrage, presque ent ièrement conforme à la 
première , mais en deux parties, contenant l'une la période 
de 1790 à 1835, l'autre celle de 1835 à 1842, renvoyant 
l'une à l'autre, a été publiée à Paris en 1844, en 5 volumes 
in-4°. D'après la pensée de l'auteur, le Dictionnaire général 
est une encyclopédie abrégée de droit et de jurisprudence. 
Trois idées principales ont dominé dans sa composition; l'au
teur a voulu : I o qu'il pût tenir lieu d'un grand nombre d'où- / ' 
vrages sur le droit , la législation et la jurisprudence, qu'ilen / • 
contînt la substance et mî t en présence les opinions, les théo- / 
ries, les contradictions qu'ils contiennent; 2" qu'il d o n n â t f : . 
toutes facilités pour la rapidité et la plénitude des recherches; V 
3° qu'en même temps qu'il servirait d'abrégé ou de faWepour \ 
la Jurisprudence générale du royaume de M . Dalloz aîné X , 
(Recueil alphabétique et périodique), i l complétât ces deux 
ouvrages par le rapprochement et la fusion des décisions et 
observations qui y sont répandues , soit par la composition 
de mots nouveaux, soit par l'analyse des lois nouvelles et des / ' 
discussions dont cllesont été précédées, soit par l'addition d / v 
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brèves remarques, d'explications, de citations d'auteurs, qui 
n'auraient été publiées que depuis, ou qui ne seraient pas 
entrées dans le plan du Répertoire de M . Dalloz aîné. 
* Quiconque a une seule fois eu recours à ce livre sait en 
apprécier la haute utilité pratique. En tête de chaque mot se 
trouve la table des subdivisions; un coup-d'œil suffit pour 
trouver celle dont on a besoin, et par suite de la concision 
de rédaction et de la classification méthodique des ques
tions, toujours indiquée par des variations typographiques, 
on peut en quelques minutes se mettre au courant delalégis-
lation, de la doctrine et de la jurisprudence sur une matière 
ou sur une question depuis son origine. 

Les travaux antér ieurs de M M . Dalloz caractérisent leur 
genre d'esprit et le but de leur activité scientifique. Résumer 
les faits nombreux que chaque jour augmente, les classer 
sous des notions généra les , les rattacher à des principes et 
simplifier ainsi l 'étude du droit par l'ordre et la méthode, 
voilà le problème à la solution duquel ils ont voué une grande 
partie de leur vie, d'abord chacun séparément , pour réun i r 
enfin leurs efforts fraternels sur le grand ouvrage encyclo
pédique qui couronnera dignement leur carr ière . 

M . Dalloz aîné appelle le nouveau Répertoire une nouvelle 
édition, « considérablement augmentée , et précédée d'un 
» Essai sur l'histoire générale du droit français, » et nous 
comprenons qu'il n'ait pas voulu , en le laissant en quelque 
sorte dans l 'oubli , ê t re ingrat envers son premier Recueil 
alphabétique auquel i l doit son nom. Mais l'examen, même 
superficiel, du Répertoire actuellement en publication démon
tre que ce n'est plus le même ouvrage, et qu'il est conçu sui
des bases beaucoup plus larges et dans une vue philosophique 
plus é tendue. 

Chaque époque du développement d'une science a sa tâche 
particulière déterminée par les conditions de l 'époque qui 
l'a précédée. Le progrès de l'esprit humain est essentielle
ment organique; le lendemain ne peut porter que les fruits 
qui ont eu le temps de mûr i r la veille. L'histoire nous révèle 
(pue les mêmes lois règlent la marche progressive de toutes 
les sciences, que l 'humani té procède de l'analyse à la syn
thèse.L'observation et le rapprochement des faits ont d'abord 
conduit à en découvrir les eauses, et puis à fixer les lois gé
nérales, dont la synthèse forme la science. Une fois les lois 
générales ou les principes d'une science trouvés, tous les 
faits se groupent sous ces règles connues, ou amènent la dé
couverte de règles nouvelles. L'esprit de synthèse marche de 
front avec la manifestation et l'augmentation des faits qui 
viennent enrichir une science. Cette corrélation est une con
dition nécessaire du progrès . Car, sans le secours de la géné
ralisation et de la méthode , bientôt aucune organisation hu
maine ne serait plus en état d 'étudier une seule science; elle 
serait écrasée parle chaos, parla rudis indigestaque moles 
des faits. Mais, nous le r épé tons , la synthèse est impossible 
sans l'analyse exacte des faits. 

De nos jours, plus que jamais, les grands historiens ont 
senti celle véri té . Tandis qu'un faux esprit philosophique, 
«.'ans son dédain pour les études historiques qui le plus sou
vent cachait l'ignorance, faisait sur le passé des systèmes à 
l'aide de quelques faits généraux qui présentaient des points 
de ressemblance, et allait même jusqu'à construire l'histoire 
d'un peuple a priori d'après quelques données , les esprits 
d'élite comprirent que le passé ne pouvait être refait qu'avec 
des matériaux recueillis avec soin dans les sources contem
poraines et sûres, et épurés par une saine critique. De là 
cette espèce d'engouement pour l'exploration des vieilles ar
chives et des documens anciens de toute nature, auquel 
nous devons la publication de tant de matériaux iniporlans. 
Les faits sont étudiés minutieusement pour que la conclu
sion, que la philosophie de l'histoire en tirera, repose sur des 
prémisses certaines. 

Ce que nous venons de dire des éludes historiques en gé
néral s'applique part iculièrement à l'histoire du droit . Les 
études historiques, beaucoup négligées au siècle dernier, 
se sont d'abord portées sur le droit romain, puis sur le droit 
germanique, qui forme le droit national de la plus grande 
partie des peuples modernes de l'Europe. L'étude de l'his

toire du droi t , c'est l'analyse du passé; c'est l'examen de la 
vie antér ieure du peuple sous le rapport de ses institutions 
politiques, civiles et sociales. 

L'analyse de la législation actuelle consiste à en étudier 
l'application dans tous les détails des relations politiques, ci
viles et sociales d'un peuple, c'est, en un mot, saisir toute la 
portée des lois. La doctrine et la jurisprudence fournissent 
les principaux élémens à cette é tude analytique. 

M. Dalloz aîné veut terminer son ouvrage par un Essai 
sur l'histoire générale du droit français, qui en formera le 
premier volume et en quelque sorte l 'introduction. « Notre 
» Essai sur l'histoire générale du droit sera en même temps 
» le résumé de notre ouvrage, d i t - i l , puisque, après avoir 
» remonté jusqu'aux sources premières de notre droit et 
» l'avoir suivi dans ses transformations diverses, i l aura pour 
» objet d'en constater le dernier état dans ses différentes 
» parties et sur chaque point vraiment digne d'attention. * 

En procédant ainsi, en finissant par la synthèse de l'his
toire, l'auteur suitune marchetoute logique. Après avoir re
cueilli tous les matér iaux et analysé la manifestation des 
idées du peuple sur le juste et l'injuste dans toutes leurs 
phases, et dans les différentes applications à toutes ses insti
tutions politiques et sociales depuis son origine, i l fera le 
travail de comparaison et de classification de ces parties 
éparses, pour montrer en grands traits unis l'ensemble du 
résultat de sa civilisation, semblable au voyageur qui , après 
avoir foulé tous les sites et tous les sentiers d'un pays, gra
vit au sommet de la montagne pour embrasser d'un seul 
regard l'espace qui se déroule à ses pieds. 

Cette méthode offre à l'auteur, comme historien, l'avan
tage, non-seulement d'expliquer le présent par le passé , 
mais aussi de pouvoir souvent éclairer le passé par le pré
sent. Les rapprochemens de cette nature expliquent bien des 
points de l'histoire qui autrement ne seprésenteraient à l'es
pri t que d'une manière très-confuse. 

M. Dalloz ne se fait pas illusion sur la difficulté d'écrire 
l'histoire générale du droit français; aussi qualifie-l-il son 
travailfutur d'essai. I I est pénét ré de la conviction que, mal
gré les grands travaux faits par d'autres savans sur cette par
tie de l'histoire du droi t , elle n'est pas encore suffisamment 
connue pour qu'on puisse la traiter d'une manière complète: 

« Même avec le secours de ces importans travaux, et 
» d'autres encore, d i t - i l , consacrés à des matières spéciales, 
» nous sommes loin d'espérer de pouvoir tracer une histoire 
» généra ledudro i t f rança is ,qu i répondeàI ' idéc quenous nous 
» faisons d'une telle œuvre . L'immortel auteur de l'Esprit 
» desLois en avait conçu la pensée, et i l eût été donné à son 
» génie de l'accomplir, si, comme i l le di t lu i -même, i l 
» n'avait craint de mettre un grand ouvrage dans un grand 
» ouvrage (Esprit des lois, l i v . 28, vers la fin). Mais, enatten-
» dant qu'un autre Montesquieu vienne élever à la science 
» du droit ce beau portique, on nous saura quelque grépeut-
» être de joindre nos faibles efforts à ceux qui ont été faits 
» avant nous, et qui seront sans doute continués après nous, 
» car, dans le vaste champ que nous essayons de parcourir, 
» i l y a place pour tout le monde, et le sol est assez riche 
:> pour que les derniers venus n'aient pas à regretter leurs 
ii veilles. :> 

Nous venons de considérer l'ouvrage de M. Dalloz comme 
travail prépara toi re , comme en quelque sorte le recueil des 
pièces justificatives de son histoire du droit, qui en contien
dra le résumé et la conclusion philosophique. 

Examinons le méri te de sa conception, en prenant pour 
point de départ l 'étude du droit en vigueur. 

Ce que les travaux de beaucoup de jurisconsultes ont fait 
pour diverses parties d e l à science du droit , M . Dalloz le 
l'ait pour toutes. 11 présente , sur chaque matière qu'il traite, 
d'une manière complète et dans un ordre méthodique facile 
à suivre, les principes et leurs différentes applications, la 
théorie avec les opinions variées, la pratique avec ses déci
sions diverses,tcllesqu'elles résul tentdei ' in i lucnce réciproque 
et de la combinaison du quadruple élément de l'histoire, des 
travaux législatifs, de la doctrine et de la jurisprudence. Ce 
sont quatre rayons de lumière qui , dispersés ne donnent 



qu'une lueur imparfaite, mais que l'auteur sait toujours réu
nir sur un point pour éclairer les questions. 

Sous quelque point de vue que l'on étudie le droit , soit 
comme jurisconsulte pratique, soit comme législateur, soit 
comme théoricien, on aun égal besoin de trouver un ouvrage 
dans lequel tous les matér iaux de la science sont classés avec 
ordre et d'après des principes. Dans l'ouvrage qui nous oc
cupe, le praticien trouve tout de suite les élémens dont i l a 
besoin pour sa cause; le législateur y trouve la lo i , avec ses 
motifs et avec les causes qui l'ont provoquée, les inconvéniens 
et les avantages de son application, et des principes généraux 
sur la mat ière ; le théoricien y trouve un travail synthét ique 
complet sur chaque matière , préparatoire indispensable à la 
synthèse générale de la science. 

11 nous reste à entrer dans quelques détails descriptifs sur 
l'ordre et la distribution des matières. 

Le Répertoire est un dictionnaire complet du droit . On y 
trouve non-seulement les rubriques générales, sous lesquelles 
on est habitué à chercher les questions, mais encore l 'expli
cation de tous les termes que l'on rencontre dans la législa
tion moderne et dans les anciennes coutumes. 

Nous ne répéterons pas les reproches qu'au nom de l'ordre 
systématique on peut adresser à l'ordre alphabétique. Sans 
doute, l'ordre alphabétique n'a rien de scientifique; ce n'est 
pas l'arbre, dont on voit les ramifications aboutir à la même 
racine, si compliquées et si étendues qu'elles soient. Mais i l 
est impossible de classer dans un ordre méthodique, et pour 
ainsi dire hiérarchique les matériaux répandusdans quarante 
grands volumes, embrassant toutes les parties de la science 
du droit et des sciences auxiliaires, sans perdre tout à fait 
l'avantage de la facilité des recherches, première condition 
de tout ouvrage encyclopédique. 

Quant à la questionsouvent débattue entre les arrêt is tessur 
la supériorité de l'ordre chronologique ou de l'ordre alpha
bétique dans les collections, elle ne se présente pas ic i . Car 
le Répertoire de M.Dalloz n'est pas seulement un recueil d'ar
r ê t s ; l'histoire, la législation et la doctrine y prennent une 
place plus large que la jurisprudence. Mais, puisque mention 
vient d'être faite de celte discussion, disons-le, même pour 
les simples recueils d 'arrêts , nous préférons l'ordre alphabé
tique, parce que seul i l peut simplifier l 'élude de la jur ispru
dence. La suite des temps multiplie les monuinens de la juris
prudence au point que la mémoire ne peut plus s'en rendre 
maître . Le recueil chronologique accumule décisions sur 
décisions, sans ordre et sans choix; le recueil alphabétique 
Icsclasscsouslcs matières qu'elles concernent, avec les subdivi
sions nécessaires; i l peut s 'épargner beaucoup de répétitions 
en rapportant seulement les décisions les plus remarquables 
et les mieux motivées, et en se bornant à citer par leur date 
les arrêts absolument semblables et fondés sur les mêmes 
motifs. C'est le seul moyen de dispenser de la nécessité de 
recourir, sans fruit aucun et au prix d'une grande perle de 
temps, à de-nombreuxvolumes, dont le multorum camelorum 
onus était un embarras pour les jurisconsultes déjà du temps 
de Jiislinicn. De même que le génie de l'homme ne domine 
les obstacles du monde matériel qu'à force d'inventions, i l ne 
dominera les difficultés que la multiplicité toujours croissante 
des faits oppose à l 'étude de la science qu'à force de méthode 
et de synthèse. Tout essai dans cette carrière est un pas 
progressif. 

M.Dalloz, tout en adoptant la distribution alphabétique 
pour les grandes rubriques, fait preuve de beaucoup de m é 
thode dans les subdivisions. 

Sous beaucoup de mots du Répertoire se trouvent des trai
tés complets et approfondis sur la mat iè re ,dont chacun pour
rait à lui seul former un ou plusieurs volumes. Ainsi , par 
exemple,aucun ouvrage spécial n'a développéavcc autanld 'é-
tendue les matières de Y Absence, Ae Y Acquiescement,tlvn Actes 
de commerce, et des Actes de l'état-civil, qui seules remplis
sent presque le i" volume. Dans les volumes suivans, sous les 
rubriques: t r i tons possessoires, Adoption et tutelle officieuse, 
Appel civil et appel criminel, Assurances terrestres, Avocat, 
A voué, llanque, Biens et distinction des biens, Bourses de com
merce et Brevet d'invention••, on trouve de véritables traités 

spéciaux. L'article Arbitrage occupe 415 pages, presqu'un 
volume entier. 

En expliquant les diverses matières contenues dans les six 
premiers volumes qui ont paru, l'auteur a toujours suivi lF 
même système et la même marche.On voit, par celte uni té , 
qu'il a profondément médité sur son plan avant de met
tre la main à l'exécution. Pour tracer ce plan et pour en 
donner une idée exacte, nous ne saurions mieux faire que 
de transcrire quelques extraits de l'exposé que M . Dallez en 
a fait lui-iiièmc. Les volumes publiés sont en tout conformes 
au projet annoncé. M. Dalloz n'est pas resté en dessous de 
ses promesses, i l a consciencieusement rempli ses engage-
mens. La partie du Répertoire connue aujourd'hui est une 
garantie pour celle qui doit encore para î t re . 

Nous laissons parler l'auteur : 
« Au commencement de chaque matière et à la suite de 

» la définition, se place de suite, en forme de prolégomènes, 
•i l'historique de la législation qui la régit avec les réflexions 
» nécessaires pour faire connaître le sens et la portée des 
« divers actes dont cette législation se compose 

» Ces historiques particuliers sont accompagnés de toutes 
ii les lois, décrets, ordonnances et règlemens, qui sont encore 
H en vigueur et qui nous ont paru offrir un certain degré 
» d ' intérêt . On y joint ordinairement, comme on l'a dit plus 
« haut, les exposés de motifs, les rapports et les instruc-
ii tions ministérielles les plus importantes. Ces documens, 
» qu'il est parfois difficile de se procurer, surtout pour les 
» actes législatifs émanés des diverses assemblées révoliition-
ii naircs, sont indispensables souvent pour la saine interpré-
» tation des lois en général et part iculièrement de celles ren-
» ducs pendant l'époque orageuse dont nous venons de par-
.. 1er 

» Les textes de lois, décrets , ordonnances, exposés de 
« motifs et rapports, en un mot, de tous les documens légis-
ii latifs, sauf quelques rares exceptions motivées par l'ex-
ii trê.inc brièveté du document, sont ordinairement impr i -
» niés au bas de la page. Nous avons adopté cette disposition 
i> pour ne pas interrompre le récit historique et les observa-
» lions préliminaires. 

» La conférence des traits principaux d'analogie ou de dif-
» férence que peuvent offrir les législations étrangères ter-
ii mine ordinairement les prolégomènes dont nous venons 
>i de faire connaître l'objet. Ce travail de législation compa-
« rée , instructif pour toutes les matières, nous a semblé par-
» t iculièrement utile pour le droit civil et pour le droit 
» commercial. Le mouvement de la civilisation, si marqué 
» depuis un demi-siècle et dont tant de causes concourent 
• de nos jours à accélérer de plus en plus le progrès , tend 
» naturellement à créer entre les peuples une communauté 
« d'idées qui tôt ou tard ne peut manquer de réagir jusqu'à 
» certain point sur leurs lois; et les rapports entre les 
» hommes de nationalitésdiffcrentes sonttel lementmull ipl iés 
n qu'il n'est plus guère permis à un pays de rester compléte-
ii ment é t ranger à la connaissance de la législation des Étals 
» voisins. D'un autre côté, le commerce est cosmopolite : les 
« hommes qui s'y livrent, comme les jurisconsultes et les 
» Tribunaux appelés à s'occuper des nombreuses contesta-
: i tions qu'il fait naî t re , ont souvent besoin de connaî tre , au 
ii moins d'une manière générale, les lois des pays ét rangers , 
ii Enfin, i l est peu de matières sur lesquelles la législation la 

i plus perfectionnée n'ait quelques vues sages à empruntera 
» d'autres législations, quoique moins avancées, c l c'est lecas 
» de dire avec un savant et illustre magistrat que, « l'utile 
» et le vrai, surtout en matière de législation, sont au nom-
ii bre de ces biens que les hommes peuvent et doivent reven-
» diquer et dont l'usage inépuisable leur appartient. » 

ii A l'exposé historique, textuel c l raisonné de la législa-
n tion sur chaque sujet, succède naturellement le conuncn-
ii taire des lois et l'examen des questions auxquelles leur 
» texte donne naissance; c'est la partie théorique et doctri-
» nale de l'ouvrage. L'auteur a mis à profit les longues an-
» nées qui se sont écoulées depuis ses premiers travaux, 
n tantôt pour rectifier des idées et des opinions qu'une plus 

i grande expérience et un examen plus approfondi sont 



» venus modifier, tantôt pour donner de plus amples déve-
» loppemens à certaines matières imparfaitement traitées, 
» tantôt pour traiter à nouveau un grand nombre de sujets 
1f qu' i l n'avait pas embrassés dans le plan pr imi t i f de son ou
ït vrage. Ceci s'applique par t icul ièrement , comme on l'a dit 
» plus haut, au droit des gens, au droit public et canonique, 
» au droit administratif, qui se rattache par un intime lien 
» à la science de l'administration et à diverses branches de 
» l'économie politique. 

» Nous avons persiste dans la forme du trai té que nous 
» avions adoptée, dès l'origine, de préférence à celle du 
» commentaire, sans vouloir cependant donner la préémi-
» nence à un système sur l'autre, car nous reconnais-
» sons que la forme est ici de peu d'importance ; on peut 
n également approfondir son sujet en suivant l'une ou l'autre 
» m é t h o d e , comme le montrent les travaux encore récens 
» d'un savant magistrat qui a cru devoir suivre la forme du 
» commentaire. Peut-ê t re le trai té permet-il d'embrasser la 
» mat ière dans ses ramifications les plus éloignées, avec une 
>» facilité que n'offre pas au même degré le commentaire, jus-
» qu'à certain point circonscrit dans le cadre souvent insuffi-
» sant ou imparfait de la loi commentée . C'est là du moins 
» le motif d'une préférence q u i , nous le répé tons , n'a rien 
» d'exclusif. » 

En mentionnant un grand nombre de jurisconsultes, qui 
ont enrichi la science parleurs travaux, M . Dalloz ajoute, 
qu'il s'est fait un devoir de ne jamais emprunter les idées 
d autrui sans en citer l'auteur. I l continue ainsi son exposé: 

« Après la législation et la doctrine vient, en effet, la Ju-
» risprudence des arrêts, c 'est-à-dire l'inventaire complet et 
* la relation fidèle de toutes les décisions tant judiciaires 
» qu'administratives et même parlementaires qui peuvent 
» exister sur chaque matière , sur chaque question , sur 
» chaque point particulier qui a été controversé, devant les 
» Cours de justice et le Conseil d'État, et même devant les 
» chambres législatives... 

» Toutefois, si la jurisprudence est un élément indispen-
» sable de la science du d r o i t , c'est à la condition qu'on 
» pourra en connaître tous les monumens, saisir la vér i -
» table portée de chaque décision, qu'on les trouvera réunis 
» dans un ordre qui en permette facilement l 'étude, et qu'ils 
>• seront subordonnés perpétuellement à la loi et aux p r in -
>< cipes dont les arrêts doivent être l'écho fidèle, et dont ils 
» ne doivent jamais dévier sans que la doctrine prenne 
»• soin de les rappeler à la règle . . . » 

» Plus les monuments de jurisprudence sont nombreux, 
» plus aussi le besoin d'une classification propre à réuni r tous 
» ceux qui existent sur chaque question se fait impérieuse-
» ment sentir. Quand ces monumens sont ainsi réunis et 
» rapprochés, i l convient sans doute de les présenter suc-
» cessivement selon leurs dates, et c'est ce qu'on n'a pas man-
» que de faire; mais cet ordre chronologique n'a réellement 
» d'utilité que dans son concours avec l'ordre des mat ières . . . 

» Les faits de chaque espèce ont été retracés avec une ex-
» t rême précision, mais avec une exactitude scrupuleuse, 
» toutes les fois que le texte de l 'arrêt n'a pu se suffire à lu i -
:> m ê m e . Autant qu'il a été en notre pouvoir, nous n'avons 
» omis aucune circonstance, aucune particularité suscep-
» tible, à nos yeux, de quelque influence sur la décision; 
n nous n'avons pas un seul instant perdu de vue la réflexion 
» si connue et si vraie de Dumoulin , « que la plus petite 
» nuance dans le fait amène souvent une grande différence 
» dans le droit , modica enim circumslantia facti maximum 
» inducit juris diversitatem. » 

Nous nous bornons aujourd'hui à donner une vue géné
rale du Répertoire de M . Dalloz, sans entrer dans l'examen 
des détails. Mais l'importance de cet ouvrage nous oblige de 
tenir nos lecteurs au courant à mesure que sa publication 
avancera. Chaque fois qu'une série de cinq ou six volumes 
aura paru, nous rendrons compte des principales matières 
qu'ils contiennent. Un prochain article aura pour objet les 
six premiers tomes livrés déjà au public. 

Si nous avons applaudi sans réserve à la nouvelle publica-
oation de M . Dalloz et à l'idée qui y a prés idé , c'est que, 

d'une part , nous ne pouvons pas refuser le juste tribut 
de notre hommage au savant qui , arr ivé , après des travaux 
considérables, à une époque de la vie où souvent la fatigue 
gagne les esprits, a conservé le courage d'entreprendre une 
œuvre plus importante et plus difficile que les précédentes , 
et la vigueur d'esprit nécessaire pour ramener à l 'unité ces 
matér iaux si laborieusement préparés ; et que, d'autre part, 
nous partageons avec l'auteur la conviction qu'un ouvrage 
qui, en combinant sur toutes les matières du droit les quatre 
élémens qui l'ont formé: l'histoire, la législation, la doctrine 
et la jurisprudence, et en montrant l'action réciproque et 
constante de l'une sur l'autre, met à même de juger à quel 
état de développement est arr ivé le sentiment du juste et de 
l'injuste, qu'un ouvrage de cette nature, disons-nous, doit 
puissamment contribuer au progrès de la science. 

En examinant l 'œuvre de M. Dalloz, notre imagination 
s'est plue à en élargir la base et l ' é tendue, et à rêver une 
vaste association des jurisconsultes les plus éminens de tous 
les pays civilisés, entretenant entre eux des relations conti
nuelles d'échange des idées, des travaux historiques, législa
tifs et juridiques, et des monumens de la jurisprudence, pro
duits dans leurs pays, afin de faire de ces matériaux pour le 
droit de tous les peuples ce queM. Dalloz a fait pour le droit 
français. Cet ouvrage, nous en sommes convaincus, démon
trerait au monde, que, malgré la variété infinie des carac
tères et des institutions des différentes nations, malgré les 
vicissitudes qui ont traversé leur dest inée et influé sur leur 
civilisation, les idées générales sur le juste et l'injuste sont 
unanimes, et que, de même que l ' individu,l 'humanité a une 
conscience, mal éclairée quelquefois, mais q u i , de siècle eu 
siècle, s'est purifiée à la lumière toujours plus vive de la 
raison. 

Celte tâche est réservée à l'avenir. E. A. 

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE-
C h a m b r e s r é u n i e s . — P r é s i d e n c e d e M . D e C i e r l a c h e . 

D R O I T A N C I E N . — P O U V O I R L É G I S L A T I F . — A C T E D U S O U V E R A I N . — 

R O U T E S . — R E N T E S . — V I L L E S . — É T A T . — G A R A N T I E . 

Dans l'ancien droit, et particulièrement sous le règne de Mûrie Thé
rèse, la puissance législative en Belgique résidait dans le prince 
mais le pouvoir exécutif et la direction administrative du domaine 
de l'Étal lui appartenaient également. D'où suit que tout acte 
émané du prince n'était pas nécessairement une loi. 

L'expression de la volonté du prince obligeait, comme loi, lorsqu'en 
vertu de sa souveraineté, il réglait par voie d'autorité et de com
mandement un objet d'intérêt général ou un objet d'intérêt particu
lier dans ses rapports avec l'intérêt général. 

Il n'en était pas ainsi quand le prince traitait arec une partie prin'r 
qui s'obligeait envers lui, ou auprofit de laquelle il contractait lui-
même un engagement, quelque forme que revêtit l'instrument de tu 
convention. 

Les lettres patentes du 2 aoiil 1751, 1 e r mars 1762 et 31 octobre 17l!i. 
par lesquelles l'impératrice Marie-Thérèse agrée les proposition* 
faites par la ville de Xiretles et octroie à celle-ci l'autorisation d • 
construire quatre chaussées etd'g établir des péages sous la réserva 
du droit d'unir ces chaussées au domaine de l'État parmi rem
boursement des rentes levées pour leur construction, ces lettres 
patentes ne constituent, quant à cette réserve, qu'un contrat ou 
une convention privée dont l'interprétation échappe à la censure de
là Cour de cassation. 

( V I L L E D E N I V E L L E S C . L ' É T A T . ) 

Nous avons rapporte dans la BELGIQUE JUDICIAIRE, t . I , 
p. 1 6 1 9 , les faits de la cause et le premier arrêt prononcé 
par la Cour d'appel de Bruxelles. Nous avons également rap
porté, au même endroit, l 'arrêt de la Cour de cassation qui 
a cassé celui de la Cour d'appel de Bruxelles et renvoyé la 
cause devant la Cour de Gand. 

L'arrêt de la Cour de Gand, contre lequel a été dirige le 
second pourvoi, se trouve dans la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , t . I I I . 
p . 1 2 5 8 . 

Nos lecteurs remarqueront que la Cour de cassation, 
Chambres réunies, a évité de se prononcer sur la question 
résolue dans un sens par l 'arrêt de cassation du 1 1 novem
bre 1 8 4 1 , et dans un sens contraire par l 'arrêt de la Cour de 
Gand du 2 6 juillet 1 8 4 5 . Elle a écarté l'examen du fond par 
une fin de non-recevoir puisée dans la distinction entre les 



actes du souverain qui ont le caractère de loi et ceux qui 
n'ont que le caractère de contrat pr ivé. 

A R R Ê T . — « La Cour, oui M. le conseiller D E F A C Q Z en son rap
port, et sur les conclusions de M. L E C L E R C Q , procureur-général; 

D Vu l'art. 23 de la loi du 4 août 1832 ; 
i Considérant que le deuxième moyen du pourvoi dirigé contre 

l'arrêt de la Cour de Gand est le même que celui qui a motivé la 
cassation de l'arrêt antérieurement rendu par la Cour de Bruxelles ; 
qu'en conséquence, et le pourvoi étant indivisible, la cause est 
compétemment portée, dans son ensemble, devant les Chambres 
réunies de la Cour de cassation ; 

ti Sur le premier moyen pris de la violation, de la fausse appli
cation et de la fausse interprétation des lettres-patentes d'octroi du 
2 août 1751 dans leur dictum et leur article 29, — des lettres-pa
tentes du 1 e r mars 1762 dans leur dispositif et leur article 29, — 
des lettres-patentes du 51 octobre 1764 dans leur dispositif et leur 
article 26, — de la loi du 22 novembre - 1 e r décembre 1790, arti
cle 2, — de la coutume de Nivelles, art. 54,—de l'édit perpétuel 
de 1611, art. 24, — de la Joyeuse-entrée de Marie-Thérèse , arti
cle 58, en ce que l'arrêt attaqué aurait méconnu le droit de pro
priété qui avait originairement appartenu à la ville demanderesse 
sur les chaussées dont il s'agit au procès, et aurait supposé que 
celles-ci seraient entrées dans le domaine public par le fait même 
de leur construction : 

» Considérant que, par lettres-patentes respectivement en date 
des 2 août 1751, 1 e r mars 1762 et 51 octobre 1704, l'impératrice 
Marie-Thérèse, agréant les propositions faites par la ville de Nivel
les, a octroyé à celle-ci l'autorisation de construire quatre chaus
sées et d'y établir des péages, sous la réserve d'une faculté stipulée 
dans un article spécial et de la teneur suivante : * Il sera en noire 
pouvoir d'unir Icsditcs chaussées ou l'une u"icelles à noire domaine, 
parmi remboursant à la ville les capitaux à lever ou en acquittant 
les charges à son indemnité; 

» Considérant que le nœud de la contestation jugée par l'arrêt 
attaqué consistait à savoir à quel objet s'appliquait la réserve con
tenue dans celte clause : si la réunion au domaine portait sur les 
chaussées elles-mêmes ou bien sur les péages que la ville impé
trante aurait établis, l'État soutenant d'une part que les chaus
sées, dès qu'elles avaient existé, s'étant de plein droit incorporées 
au domaine public, la réunion éventuelle n'avait pu s'entendre que 
des péages, et que cette réunion ne s'était jamais effectuée,—la ville 
demanderesse prétendant, au contraire , qu'elle avait eu , dè3 
l'origine, la propriété des chaussées; que l'État l'en avait dépos
sédée, et qu'ayant ainsi réalisé la condition prévue par les octrois, 
i l devait exécuter les engagemens pris pour cette éventualité; 

» Considérant que la Cour de Gand, procédant à l'interprétation 
de la clause litigieuse, reconnaît en termes exprès « que l'intention 
du souverain, en formulant la réserve précitée, n'a pas été de réunir, 
comme le portent les termes, les chaussées à son domaine puisqu'elles 
en faisaient nécessairement partie, mais bien les fruits et péages qu'il 
concédait temporairement à la ville de Nivelles ; » 

o Qu'elle déclare ensuite que ces péages n'ont pas été annexés au 
Domaine par l'arrêté directorial du 24 brumaire an V qui a sup
primé les droits de barrière perçus par les villes, et que l'impôt 
sur les routes, établi postérieurement, était tout autre chose que 
les anciens péages concédés à la ville de Nivelles; 

» Qu'enfin, elle conclut delà que le retrait facultatif attribué au 
prince n'a pas été exercé, et que l'État n'est pas tenu des obliga
tions qui en auraient été la conséquence; 

» Considérant que le moyen de cassation est dirigé seulement 
contre la disposition qui décide que la ville n'a jamais eu la pro
priété réelle des chaussées, et non contre celle qui statue négative
ment à l'égard de la réunion des péages au Domaine; 

» Considérant que la loi française des 22 novcmbrc-l" décembre 
1790 est sans influence sur des faits accomplis antérieurement sous 
l'empire dudroit Belgique et que, d'ailleurs, l'arrêt attaqué ne l'a 
pas appliquée; 

» Que l'emploi des articles cités de la Coutume et de l'Edit per
pétuel, relatifs à la transmission des droits réels, suppose ce qui 
est en question, c'est-à-dire que la ville de Nivelles aurait eu avant 
l'État la propriété des chaussées ; 

» Que le moyen de cassation se réduit donc aux textes invoqués 
des lettres-patentes ; 

» Considérant que, lors des trois octrois susdits, la puissance 
législative résidait dans le prince, mais que le pouvoir exécutif et 
la direction administrative du domaine de l'État lui appartenaient 
également; que ces titres différens ne peuvent être confondus; 
qu'ainsi tout acte émané autrefois du prince n'était pas nécessaire
ment une loi ; 

» Que l'expression de sa volonté obligeait comme loi lorsque, en 
vertu de fa souveiaineté, i l réglait par voie d'autorité et de com

mandement un objet d'intérêt général ou un objet d'intérêt parti
culier, dans ses rapports avec l'intérêt général ; mais qu'elle n'a
vait pas ce caractère quand i l traitait avec une partie privée qui 
s'obligeait envers lu i , ou au profit de laquelle i l contractait lui-
même un engagement, quelque forme que revêtît l'instrument de 
la convention ; 

» Considérant que, dans la seule clause dont la Cour de Gand ait 
eu à connaître, les lettres patentes de 1751,1762,1764 ne décrètent 
point, par voie d'autorité une règle générale applicable indistincte
ment à toute construction future de chaussée; que le droit de réu
nion ou de retrait, que le prince s'y réserve, est une stipulation qu'il 
fait pour ces cas particuliers, comme partie intéressée, et dont 
l'exercice est d'ailleurs subordonné de sa part à l'accomplissement 
de certaines obligations envers l'autre partie; 

» Que cette clause, qui offre les élémcns d'un contrat commutatif 
ordinaire, doit donc être envisagée comme une convention privée 
dont l'interprétation est dans les attributions du juge du fond et ne 
peut donner ouverture au recours en cassation; 

» Considérant que de ce qui précède i l résulte qu'il demeure 
définitivement jugé que la propriété des chaussées n'a point passé 
de la ville de Nivelles à l'État, et que le premier moyen du pour
voi, qui repose sur le système contraire, doit échouer contre la dé
cision de ce point de fait; 

« Sur le 2° moyen, tiré de la fausse application et de la violation 
des décrets et lois des 28 février 1808, 13 décembre 1809, 9 février 
1818, 50 novembre 1819, en ce que la ville demanderesse a été dé
clarée déchue de son recours en garantie contre l'État : 

» Considérant que la Cour de Gand n'a appliqué cette déchéance 
que dans un ordre subsidiaire, dans la supposition gratuite que la 
demanderesse aurait eu une action , et après avoir d'abord décidé 
qu'elle n'en avait aucune, parce que l'événement qui devait donner 
l'être à l'obligation de l'État ne s'était jamais accompli ; 

» Considérant que cette décision première et principale subsiste 
irrévocablement, ainsi qu'on l'a reconnu plus haut; qu'elle suffit 
pour justifier le dispositif de l'arrêt attaqué ; qu'en conséquence i l 
est sans intérêt d'examiner le second moyen de cassation dirigé 
contre le motif surabondant puisé dans la déchéance; 

Sur le 5 e moyen , déduit de la violation, de la fausse application 
et de la fausse interprétation de la loi des 22 novembre- Ie» décembre 
1790, de l'arrêté du 19 thermidor an I I I , de l'arrêté du 24 bru
maire et de la loi du 24 fructidor an V , du décret du 25 février 
1808, de la loi du 15 janvier 1810, art. 10, de l'arrêté du 25 jan
vier 1815, en ce qu'on n'a pas reconnu que les chaussées auraient 
été réunies au Domaineavcc les charges qui les affectaient, et que 
cette réunion aurait de plein droit substitué l'État à la ville de Ni
velles, dans les obligations relatives aux mêmes chaussées : 

n Considérant que ce 5° moyen, en tant qu'il se fonde sur la réu
nion des chaussées au Domaine, porte à faux, ainsi qu'il a déjà 
été dit , en tant qu'il suppose une affectation réelle des chaussées 
aux obligations nées de leur construction, constitue un moyen tout 
nouveau, et comme tel n'est pas rccevable. en tant qu'il est proposé 
contre l'application subsidiaire de la déchéance est également nou-
rceevable pour les mêmes raisons que le 2 e moyen ; 

n Par ces motifs , rejette le pourvoi, condamne la ville deman
deresse aux dépens, à l'amende de 150 francs et à l'indemnité de 
pareille somme envers lÉtut. (Du 20 juin 1847.»—Pl. MM 0 » M A R -
C E L I S et V A N O V E H B E K E C . V E R H A E G E N J E U N E et A L L A R D . ) 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE BRUXELLES-
P r é s i d e n c e d e 99. V a n d e r E l s t . 

C O M M I S S I O N N A I R E - E X P É D I T E U R . — B A T E A U MESSAGER A P P E L É 

B E U R T M A N . — U S A G E . 

Les bateaux messagers appelés beurtman ne sont plus obligés d'aller 
décharger les marchandises devant les magasins des négocions de • 
meurant au canal. 
Lorsque la non-existence d'un usage posé en fait par l'une des par
ties est de notoriété publique, les Tribunaux de commerce ne sont 
pas obligés d'admettre la preuve des faits posés. 

( V A N D E N B R O E C K C . S T E V E N S E T V E R E Y K E N . ) 

M M . Stevens et Vereyken, commissionnaires-expéditeurs, 
domiciliés à Bruxelles, avaient reçu à bord d'un bateau mes-
sagor, fesant le service de Bruxelles à Anvers, 2,000 k i l . 
de marchandises à l'adresse du sieur Vandenbrock. A l ' a r r i 
vée du bateau, ils firent prier M . Vandenbroek de faire 
prendre au quai de déchargement les marchandises expé
diées à son adresse ; celui-ci s'y refusa, pré tendant que le 
Beurtman devait les conduire jusqu'à la porte de son maga
sin, situe au canal, pour y opérer le déchargement . MM. Ste-



vens et Vereykcn, n'ayant pas voulu se conformer à cette 
demande, le sieur Vandenbroek les fit assigner devant le 
Tribunal de commerce de Bruxelles, pour s'y entendre con
damner à opérer le déchargement des 2 , 0 0 0 k i l . de marchan
dises expédiées à son adresse, et i l posa en fait qu'il est 
d'usage constant à Bruxelles de décharger les marchandises 
devant le magasin du destinataire. 

Les défendeurs repoussèrent la demande du sieur Vanden
broek par les motifs indiqués dans le jugemeni qui suit, et 
ils conclurent à ce que le Tribunal déclarât le demandeur 
non-recevable à prouver le fait qu' i l avait posé, attendu que 
le contraire était de notoriété publique, et que les juges con
sulaires peuvent trancher les difficultés en matière d'usages 
commerciaux par la connaissance qu'ils ont de ces usages. 

Le Tribunal a admis ce soutènement . 

JUGEMENT : — « Attendu que les entrepreneurs des bateaux mes
sagers appelés Beurtman ne sont que des mandataires qui remplis
sent leur office en exécutant ponctuellement les conditions de leur 
mandat; 

» Attendu que l'office des bateaux messagers ne consiste qu'à 
transporter les marchandises et autres objets dont ils se chargent 
il'unc ville à une autre, et que la lettre de voiture au sujet de l'ex
pédition dont i l s'agit ne porte que cette simple adresse : à M. Van
denbroek à Bruxelles ; 

» Attendu qu'il ne conste pas que les défendeurs auraient été 
d'ailleurs spécialement chargés de remettre à domicile, ou de dé
charger devant le magasin du demandeur, les marchandises à lui 
envoyées ; 

« Attendu que l'action intentée au procès ne résulte donc d'au
cune convention expresse ; 

« Attendu qu'elle ne résulte pas d'avantage d'une convention 
tacite fondée surun usage,car i l n'en existe pas de tellement constant 
au port de Bruxelles, que les beurtman seraient dans tous les cas 
obligés de décharger devant le magasin de destination; d'autant 
moins que, dans la pratique, ce mode de déchargement ne serait pas 
possible et, d'abord, parce que les beurtman sur Anvers opérant ré
gulièrement les transports deux fois par semaine, à des jours fixes, 
s'ils devaient se rendre successivement devant le magasin de chacun 
des destinataires, attendre que la place fût vacante, et que ceux-ci 
vinssent faire le déchargement, ces courses et celte perte de temps 
devraient nécessairement entraver le service public des beurtman, 
les départs et les chargemens réglés à jours fixes dans l'intérêt du 
commerce; et d'autre part, que l'administration de l'octroi muni
cipal, qui assiste toujours par ses préposés au déchargement, pour 
la perception des droits, ne se rendrait pas sans doute aux exigen
ces des distinataircs, à faire suivre ses employés partout où des dé-
chargeraens partiels devraient s'opérer; 

n Que, pour concilier en ce point les intérêts de l'administration 
et le service publie, un endroit est spécialement indiqué pour les 
déchargemens dans la plupart des villes où i l existe des services de 
beurtman, et que dans ce but les défendeurs ont, sous certaines 
conditions, obtenu de l'octroi à Bruxelles de décharger leurs bateaux 
devant leur maison de commerce; 

» Que ces considérations et d'autres encore excluent donc la 
possibilité de l'usage qu'invoque le demandeur; 

» Par ces motifs, le Tribunal déclare le demandeur non-receva-
blc ni fondé en sa demande, et le condamne aux dépens. » (Du 8 
juillet 1847 . — Plaid. 5ISI E 8

 M E R S M A N c. F Û N C K . ) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BRUXELLES-
Âudiencct des 8 cl 17 juillet 1847. 

P r é s i d e n c e d e S I . D e l e e o u r l . 

DÉCRET SUR LA PRESSE. — DROIT DE RÉPONSE. — REFUS D'IN

SERTION. 

(GÉRUZET C. BRIAVOINE.) 

M c
 S A N C K E pour la partie civile expose en ces termes les 

faits de la cause : 
u Géruzet avait assigné Jacquet,sculpteur,devant leTribu-

nal civil de Bruxelles pour obtenir paiement de 500 francs, 
à titre de commission ou de salaire,selon convention verbale, 
pour lu i avoir fait recouvrer à Paris une de ses œuvres , dé
tournée par un mandataire infidèle et la l u i avoir fait vendre 

| ensuite à un fondeur en bronze, au prix de 5 , 0 0 0 francs. 
i Jacquet dénia la convention; Géruzet demanda à l'établir 
par témoins, mais Jacquet s'y opposa en invoquant l 'ar t i 
cle 1 3 4 1 du Code c iv i l ; de plus, et par conclusion reconven-
tionnclle, Jacquet réclama de Géruzet paiement de 2 0 0 francs 
pour prix de vente d'une statuette. Géruzet produisit ses 
livres d'après lesquels Jacquet avait été payé en 1 8 4 2 de ce 
qu'il réclamait cependant encore en 1 8 4 7 . 

Le journal YObservateur rendit compte de ce débat dans 
le n° du 1 1 mai 1 8 4 7 ; l'article est ainsi conçu : 

a Un procès assez piquant se plaidait la semaine dernière devant 
la 2° Chambre du Tribunal de première instance de Bruxelles. Un 
artiste et un marchand étaient en cause, et, chose singulière, c'est 
le marchand qui accusait l'artiste de mauvaise foi. 

On se rappelle un charmant groupe du Déluge, exposé à Bruxel
les i l y a un an. Ce groupe, transporté à Paris, s'y trouvait, nous 
ne savons comment, entre les mains d'un fondeur, qui allait le 
livrer à la publicité, en bronze, en terre , en plâtre, etc. I l s'agis
sait d'assurer les droits de propriété de l'artiste. Un marchand de 
statuettes de Bruxelles, informé de cette situation par un hasard 
tout providentiel, écrit à l'auteur du groupe, hâte son arrivée à 
Paris, et là, par une assistance aussi active qu'ingénieuse, i l arrache 
les Noyés du Déluge à leur possesseur d'un jour et obtient d'un 
marchand de bronze, de ses amis, qu'il achètera le groupe au prix 
de 5 , 0 0 0 francs. 

Alors, assure le marchand, l'artiste se trouvait son débiteur 
d'une somme de 5 0 0 francs représentant 1 0 p. c. de la somme 
qu'il avait fait rentrer dans ses mains. I l ne toucha cependant que 
40 francs et ceci s'explique, car le marchand de bronze dut, à la 
sollicitation du négociateur, lui avancer une somme de 3 0 0 francs 
pour payer les frais de son retour à Bruxelles. 

Aujourd'hui l'artiste refuse de solder les 4 6 0 francs qu'il reste 
devoir au marchand et explique les faits d'une manière toute dif
férente. 

Selon lui , i l aurait vendu son groupe tout seul et sans l'intermé
diaire du marchand à qui i l n'aurait remis 4 0 francs que comme 
indemnité des démarches faites par lui à Paris pour rentrer en 
possession de son œuvre; i l avoue bien avoir parlé d'une commis
sion de 1 0 p. c., mais c'était selon lui dans le cas où le marchand 
de statuettes parviendrait à vendre les 1 0 exemplaires qu'il devait 
recevoir en paiement du groupe, et qui , à 5 0 0 francs l'un , repré
sentaient les 5 ,000 francs, prix convenu. 

M 0
 S A N C K E , parlant pour M. Géruzet, a demandé à ce qu'il 

plût au Tribunal autoriser la preuve par témoins. 
M" DEFRÉ, parlant pour Jacquet, a posé des conclusions en sens 

contraire, se réfugiant derrière un article du Code de procédure 
civile qui n'autorise pas la preuve testimoniale lorsqu'il s'agit 
d'une somme de plus de 1 5 0 francs. I I E DEFRÉ. dont le client a tel
lement manié le ciseau dans sa vie qu'il n'a pas eu le temps d'ap
prendre à manier la plume, s'est fort étonné de ce que la partie 
adverse n'avait point à présenter de preuves par écrit. 

M . WAFELAER, président, s'est fait remplacer par un juge sup
pléant. Le motif de sa récusation serait basé sur ce qu'un ami in
time de l'artiste aurait pour ami intime un ami intime de l'honora
ble magistrat. 

Le Tribunal a remis la cause à huitaine en délibéré. » 

Par jugement du 1 2 m a i , le Tribunal rejeta la demande 
d'admission à preuve par témoins, et, sans tenir compte de la 
conclusion de Géruzet, qui se 'réservait les autres moyens de 
preuve, tels que l'interrogatoire et le serment, déclara les 
deux parties non-fondées dans leurs réclamations respec
tives. 

Jacquet ayant adressé une lettre au rédacteur de Y Observa
teur, l 'éditeur en relusa l'insertion pour les motifs qu'il fit 
connaître dans son journal du 2 0 mai, où on l i t : 

" M. l'avocat Defré, défenseur de M. Jacquet, nous demande,au 
sujet du compte-rendu publié sur son affaire dans notre numéro 
du 11 mai, l'insertion d'une lettre qui n'est qu'une seconde édition 
de son plaidoyer, et que pour celte raison nous ne reproduisons 
pas. Puisque M. Jacquet a gagné son procès, i l est bien évident 
que M. Géruzet a eu tort de croire qu'il pourrait le convaincre de 
mauvaise foi : il est bien évident encore que M. Jacquet était dans 
son droit strict en refusant à son adversaire la preuve par témoins, 
puisque la loi civile permet le refus, et qu'elle a souvent très-fort 
raison de le permettre. 

Quant aux faits en eux-mêmes, nous n'en recommencerons point 



le récit. Nous avons donné les dires de M. Géruzet qui prétendait 
qu'une commission lui était duc, et ceux de M. Jacquet qui affirmait 
ne rien devoir. Le Tribunal, en donnantgaindc cause aux dénéga
tions de M. Jacquet, leur a imprimé un caractère que nous ne vou
lons point leur denier, jusqu'à concurrence de ce qui pourra être 
dit sur la question, en Cour d'appel, si appel i l y a. « 

Jacquet s'adressa alors à l'Emancipation; i l y trouva meil
leur accueil ; en effet, ce journal publiait le même jour l'ar
ticle suivant : 

• M. Jacquet, sculpteur, nous prie de publier une lettre daléedu 
13 courant, qui avait été envoyée à VObservateur, en réponse à un 
article publié par ce journal concernant un procès qu'il soutenait 
contre un marchand de cette ville, relatif à son groupe, Une Scène 
du Déluge, et dans lequel M. Jacquet a obtenu un jugement qui lui 
a donné gain de cause. 

Bruxelles, 15 mai 1847. 

AU JOURNAL L'OBSERVATEUR. 

Monsieur le rédacteur, 
Dans un article qui vous a été communiqué et que je viens de 

lire dans votre numéro du 10 courant, i l est question d'un procès 
entre un marchand et un artiste et dans lequel, c/inse singulière, 
c'est le marchand qui accuse l'artiste de mauvaise foi. J'y suis dési
gné comme défendant une cause désespérée, qu'il est impossible 
de sauver sans une application immédiate d'un article de procédure, 
cette éternelle ressource des mauvais plaideurs. 

Si toute cette histoire, fort piquante du reste, était vraie, je ne 
sais vraiment ce que le public gagnerait à la connaître. Mais, puis
qu'on dénature les faits, permettez-moi de vous expliquer comment 
l'artiste pour lequel j 'ai plaidé a été injustement accusé de mau
vaise foi par le marchand qui a essayé de tirer parti de sa candeur 
et de sa délicatesse. 

M. V. J., qui possédait une Scène du Déluge, par M. Jacquet 
(l'artiste), avait promis à celui-ci de la faire placer convenablement 
à l'exposition du Louvre, lorsqu'au mois de mars 1846, M. Géru
zet (le marchand), pendant un voyage qu'il fit à Paris, pour son 
commerce, apprit que la propriété de ce groupe avait été vendue à 
M. Vittoz, marchand de bronzes. M. Géruzet écrivit à M. Jacquet 
pour lui demander une procuration, à l'effet de revendiquer la pro
priété de son œuvre. M. Jacquet, qui comptait, un mois plus tard, 
se rendre à Paris pour y vendre son groupe, partit immédiatement, 
préférant lui-même terminer celte affaire sans l'intermédiaire de 
M. Géruzet Après qu'il eut annulé son contrat avec M. V. J., 
le nommé Vitloz en passa un second, le 50 mars 1846, et aux 
termes duquel M. Jacquet lui céda la propriété de son œuvre, 
moyennant 300 francs en espèces et neuf exemplaires en bronze. 

M. Géruzet, qui réclamait de M. Jacquet une commission de 10 
p. c , objet du procès dont s'agit, pour avoir vendu son groupe à 
M. Vitloz, n'est nullement intervenu dans cet acte. M. Jacquet n'a 
pas eu besoin de l'assistance active et ingénieuse de M. Géruzel 
pour trouver un acheteur, puisque la première personne à qui 
M. Jacquet a rendu visite en arrivant à Paris, était M. Viltoz, des 
mains duquel le groupe n'est pas sorti. Je n'ai donc pas eu besoin 
de me réfugier, pour sauver vn artiste accusé de mauvaise foi, der
rière un article de procédure. J'ai invoqué cet acte. Cet acte a servi 
de base au jugement qui a rejeté la conclusion de M. Géruzet. 

M. Jacquet s'est montré reconnaissant de l'avis que lui avait 
donné M. Géruzet. M. Géruzet devait encore près de 200 fr. à 
M. Jacquet : M. Jacquet ne les réclama plus. M. Géruzet avait 
vendu en France la propriété d'un petit Dacchtts qu'il ne pouvait 
vendre qu'en Belgique. M. Jacquet, qui en était l'auteur, ratifia 
celte vente et ne se plaignit pas. Enfin, des 500 fr. que M. Jac
quet reçut de M. Vittoz, M. Géruzet accepta 40 francs, et pen
dant plus de huit mois, i l s'est trouvé satisfait de la conduite de 
M. Jacquet, à qui il n'a réclamé sa prétendue commission de 10 p. 
c. qu'à la suite d'une discussion relative à une autre affaire. 

Il est bien fâcheux que le marchand qui accuse l'artiste de mau
vaise foi ait perdu son procès. Cela parait vrahmnt singulier, car 
dans ses rapports avec l'artiste,—l'homme dont l'intelligence crée, 
— le marchand, — celui qui ne crée rien.— est scuvent le maître. 
C'est le marchand qui exploite l'artiste et ne le paie pas toujours. 
C'est le marchand qui essaie quelquefois d'ôter à l'artiste la consi
dération qui lui est due, ainsi qu'on peut s'en convaincre par Ict 
insinuations malveillantes dont est plein l'article auquel je réponds. 

Veuillez, etc. Louis DÈFRÉ, avocat. » 

C'est alors que Géruze t , usant du droit que lui accorde 
l'art. 13 du décret du 20 juil let 1831, somma par exploit 

d'huissier l 'éditeur de l'Émancipation d ' insérer dans son 
journal la réponse suivante : 

« Monsieur l 'éditeur, 
J'use du droit que la loi me donne en répondant à la lettre de 

l'avocat de M. Jacquet, et à la seconde plaidoirie qu'elle con
tient. M. Dcfré trouve piquante la version donnée par quelques 
journaux, et i l y substitue une histoire qui n'a rien de commun 
avec la vérité. Deux versions étaient en présence: celle de mon ad
versaire et la mienne. I l y avait un moyen de savoir la vérité : c'é
tait de laisser entendre les nombreux témoins qui pouvaient la ré
véler. 

Or, M. Jacquet, cet ami de la vérité, s'y est refusé en se basant 
sur l'article 1341 du Code civil, qui défend la preuve par témoins 
quand i l s'agit de plus de 150 francs, et lorsque les parties ne veu
lent pas y consentir. A-t-on eu raison de dire que M. Jacquet s'était 
retranché derrière un article de procédure, pour échapper à l'exé
cution d'un engagement? 

M. Jacquet a gagné son procès, dit-on, cela est vrai. Mais pour
quoi? Est-ce parce qu'il ne me doit pas? Du tout, parce que M. Jac
quet n'a pas voulu laisser entendre des témoins, qui devaient prou
ver son engagement. Maintenant M. Jacquet se met à l'aise en sub
stituant une fable à la vérité. I l sait fort bien que, si les témoins 
avaient été entendus, ils auraient dit que j'avais découvert à Paris 
que M. Viclor Joly, votre ancien collaborateur, avait vendu comme 
sien, le groupe de M. Jacquet, qu'il s'était chargé de placer à l'ex
position, que c'est moi qui en ai donné connaissance à M. Jacquet, 
qui est venu me rejoindre à Paris; qu'ensuite tous trois : M. Vit
toz, Jacquet et moi avons fait emprisonner M. Victor Joly; que, sur 
la restitution faite par lui de la propriété dérobée, i l a été relâché 
après quelques jours de détention, et que c'est grâce à moi qu'il a 
vendu son groupe à M. Vittoz, moyennant une somme ou valeur 
de 5.000 francs sur laquelle M. Jacquet s'était engagé à me payer 
dix pour cent à titre d'indemnité. Quoique M. Jacquet ait peur des 
témoins, il faudra bien qu'il se résigne à lire leur déclaration dans 
un mémoire que je vais publier. 

11 me paraît que la réclame de M.Defré étant faite sous prétexte 
de rendre hommage à la vérité, l'avocat de mon adversaire aurait 
bien pu vous apprendre, ainsi qu'à vos lecteurs, que M. Jacquet a 
été déclaré non-fondé dans sa demande en paiement de 200 francs 
qui lui avaient été payés depuis 1842, ainsi que mes livres , pro
duits devant les Tribunaux , l'ont prouvé. 

Bruxelles. Ic 21 mai 1847. Jules GÉRUZET. » 

Pour enlever à l 'éditeur tout prétexte de refus d'insertion, 
Géruzet, par un second exploit du 4 j u i n 1847, lui fit déclarer 
qu'il consentait à substituer dans sa réponse au nom de Vic
tor Joly les initiales V . J. 

Et, ce nonobstant, la réponse ne fut pas insérée; l 'éditeur 
se borna à publier le 10 jui l let , entre les annonces et l'affiche 
du spectacle, l'article suivant : 

«Nous avons publié dansnotrenuméro du 20 mai une lettre rela
tive à una contestation entre M. Jules Géruzet, marchand, et 
M. Jacquet, sculpteur. Cette lettre avait été envoyée à l'Observateur, 
en réponse à un article, dans lequel ce journalavait, au dire de l'ar
tiste, dénaturé les faits. L'Observateur ayant pris la défense du mar
chand, au point de refuser à l'artiste l'insertion de la lettre envoyée 
par l'avocat de celui-ci, nous avons voulu réparer une injustice cri 
insérant dans noire journal la lettre refusée par l'Observateur. 
M. Géruzet, en réponse à cette lettre, nous somme d'insérer dans 
iiotrejourn.il un article qui inculpe l'honneur et la probité de per
sonnes qui sont étrangères à ce débat, et qui, si nous publions 
celte lettre, pourraient nous attaquer. 

Dans cette lettre, qui reproduit l'assertion de l'Observateur. 
M. Géruzet regrette de n'avoir pu, dans le procès qu'il a eu avccM. 
Jacquet, faire entendre les témoins sur les dires desquels i l fon-
i!ait son action; i l annonce qu'il publiera leurs déclarations dans 
un mémoire qu'il fait imprimer. M. Jacquet, ayant soutenu qu'il 
avait renoncé à réclamer les 200 fr. que M. Géruzet lui devait, ce
lui-ci répond qu'il résulte de ses livres qu'il les a payés, en 1842, à 
M. Jacquet. » 

Se voyant refuser la satisfaction que la loi lu i accordait, 
Géruzel a dû la réclamer de la justice et des Tribunaux. 

Après cet exposé, la partie civile produit deux témoins , 
les sieurs Jacquet, sculpteur, ancien adversaire de Géruzet , 
et Henri Decoene, artiste peintre, pour établir parleur témoi
gnage la véracité des faits avancés dans la réponse dont l ' i n 
sertion est réclamée. 

http://iiotrejourn.il


M e
 S A N C K E ayant insisté pour qu'on demandâtà ces témoins 

si la personne nommée dans laréponse , ou l ' individudésigné 
sous les initiales V . J., avait été emprisonné pendant quel
ques jours à Paris, le Tribunal rendit le jugement suivant : 

JUGEMENT. — « Attendu que la question posée par la partie civile 
a pour but d'établir que le fait de soustraction articule dans sa 
lettre à charge d'un tiers serait véritable; 

n Attendu que, sans examiner jusqu'à quel point les initiales 
V . J . pourraient désigner l'individu auquel i l est fait allusion, i l 
est évident que la question posée est irrélcvante; 

» Qu'en effet, si la personne a été suffisamment désignée, la partie 
civile, ne représentant pas un acte authcnlique du fait avancé par 
elle, n'a pas pu avancer ce fait et n'a pas le droit de l'établir à cette 
audience, puisqu'il est de nature à exposer celui auquel i l est im
puté à des poursuites correctionnelles ou au moins au mépris et à 
la haine des citoyens ; 

» Que s i , au contraire, la personne est restée suffisamment voi
lée, sous les initiales V. J.,alors la question est inutile puisque l'on 
peut avancer un fait de ce genre, même inexact, alors qu'on ne l'im
pute pas à quelqu'un nommé ou suffisamment désigné; 

« Par ces motifs, le Tribunal dit que la question ne sera pas faite 
au témoin. » 

La partie civile plaide ensuite et fait remarquer que l'Ob
servateur avait refusé l'insertion de la lettre du conseil de 
M . Jacquet, danslaquelle un individu, désignésous les initiales 
V . J., avait été mis en scène,mais que l'Émancipation ayant 
jugé à propos de la publier, elle ne pouvait se refuser à i n 
sérer une réponse dans laquelle on expliquait la conduite te
nue par cet individu à l'occasion des faits qui avaient amené 
le procès, et que, si les faits révélés étaient vrais, le journal 
ne pouvait, se fondant sur ses convenances ou ses sympathies 
personnelles, se refuser à l'accomplissement de l'obligation 
légale de publier la réponse. 

M° D E Ï R É , pour le prévenu, soutient, d 'après la jur i spru
dence française et belge, que l 'éditeur ne peut être contraint 
à insérer dans son journal des faits relatifs à un tiers et qui 
l'exposeraient de la part de celui-ci à une poursuite en ca
lomnie, qu ' i l ne peut davantage être tenu à publier une r é 
ponse contenant des injures à sa propre adresse, faisant allu
sion à la qualification d'ancien collaborateur donnée au sieur 
V . J . , et qu'enfin l'article du 10 j u i n , inséré dans le journal , 
contient une réponse suffisante. 

Le Tribunal a rendu le 17 juil let le jugement suivant ; 

JUGEMENT. — « Attendu que l'assigné a inséré dans le journal 
l'Émancipation qu'il dirige, à la date du 20 mai 1847, un article 
dans lequel la partie civile était nominativement désignée; 

» Que, par exploit de l'huissier Dcvos, en date du 21 mai 1847, 
la partie civile a fait sommer l'assigné d'insérer une lettre qu'il re
gardait comme la rectification des faits qui le concernaient; 

«Que, l'insertion ayant été refusée,la partie civile, par un second 
exploit du même huissier en date du 4 juin suivant, déclara con
sentir à substituer les initiales V. J . au nom qu'il avait désigné en 
entier dans la sommation du 21 mai; 

» Que néanmoins l'assigné s'c»t encore refusé à l'insertion, en al
léguant que les mots votre ancien collalioratnir, par lesquels on dési
gnait un individu qui aurait vendu la propriété d'autrui, sont inju
rieux pour lui ; qu'en outre, les imputations articulées dans la lettre 
à charge de cet individu, désigné sous les initiales V. J., pourraient 
l'exposer à des poursuites de la part de celui-ci; 

» Attendu qu'on ne peut admettre en principe qu'un journaliste 
aurait le droit de se soustraire à l'obligation que lui impose l'article 
13 du décret sur la presse du 20 juillet 1831, par cela seul que la 
lettre dont on lui demande l'insertion contiendrait quelques expres
sions inconvenantes ou des allégations qui pourraient offenser des 
tiers ; que tout son droit se bornerait dans ce cas à supprimer les 
passages qu'il jugerait oflènsans ou comprometlans, sauf aux Tribu
naux de décider, en cas de contestation, si les passages supprimés 
étaient indispensables à la défense de la personne qui s'était crue 
attaquée dans le journal ; 

» Attendu que le refus d'insertion, sous ce prétexte, est d'autant 
moins justifiable que. la lettre étant signée par son auteur, l'éditeur 
du journal ne pourrait jamais, aux termes du décret sur la presse, 
être poursuivi du chef des assertions contenues dans celte lettre ; 

» Attendu que l'éditeur ne pourrait pas même être regardé 

comme moralement repréhensiblc du chef de l'insertion d'une pa
reille lettre, puisque chacun sait qu'il ne le fait pas spontanément, 
mais contraint par la sommation et pour obéir à la loi ; 

n Attendu dans l'espèce qu'il est difficile de supposer que la dési
gnation u V. i.,votre ancien collaborateur,« soit suffisante pour qu'on 
puisse y reconnaître un individu quelconque et pour que l'on puisse 
baser sur cette simple désignation une action en calomnie; que 
d'ailleurs, en supprimant les mots votre ancien collaborateur, l'assi
gné levait tout doute à cet égard ; 

» Attendu que les seize lignes insérées dans l'Émancipation du 
9 j u i n , sans titre, ni signature et immédiatement avant les an
nonces, ne peuvent être considérées comme satisfaisant au prescrit 
de l'article 13 du décret du 20 juillet 1831 ; 

n Qu'il résulte de ces considérations que l'assigné était non-fondé 
dans son refus d'insertion et qu'il a par suite encouru la pénalité 
comminée par l'article 15 précité; 

» Attendu toutefois qu'il existe en sa faveur des circonstances 
très-atténuantes; que le préjudice causé n'excède pas 25 francs et 
qu'il y a lieu par suite de faire usage de la faculté réservée par l'ar
ticle 15. en applicant l'art.465 du Code pénal; 

» Quant aux dommages-intérêts : 
» Attendu que, si l'insertion n'a pas eu lieu immédiatement après 

la sommation du 4 juin, la partie civile doit en partie se l'imputer 
par l'imprudence et le manque d'égards dont elle a fait preuve en 
ajoutant aux initiales V. J . les mots votre ancien collaborateur; 
qu'elle n'est par suite fondée à réclamer de ce chef d'autres dom-
inagcs-intérêlsquc lesfrais du procès et l'insertion de la lettre, sauf 
les mots précités; 

» Par ces motifs, vu les articles 13 et 15 du décret sur la presse 
du 20 juillet 1831, 405, 52 du Code pénal et 194 du Code d'instruc
tion criminelle, le Tribunal condamne ledit sieur Briavoinc à 20 fr. 
d'amende; le condamne en outre à insérer dans le journal l'Eman-
cipationou l'Éclair, dans un endroit convenable, autre que celui ré- \ 
serve aux réclames et annonces, et dans les huit jours de la signifi- t 
cation du présent jugement, la lettre en réponse lui notifiée par 
l'exploit prénommé du 21 mai 1847 avec la modification (V. J.) 
indiquée dans l'exploit du 4 j u i n , et en supprimant les mots votre 
ancien collaborateur, et ce à peine de 42 fr. 52 c. de dommages-in
térêts pour chaque jour de retard ; le condamne en outre aux dé
pens. » (Du 17 juillet 1847.) 

CHRONIQUE-

»-»- L A F I L L E D O R É G I C I D E . — M " 8 Tschech, fille du régicide, que 
la reine, immédiatement après l'exécution du coupable, mit, à ses 
frais, en pension chez le pasteur luthérien du village de Kamcns, 
près de SÏunster, M. le docteur Overbcck, lequel plus tard, a été 
nommé son tuteur, vient de s'enfuir de la maison de cet ecclésias
tique avec un français. 

Après le dîner,M l l cTschech dit à M™' Overbeck qu'elle allait voir 
une de ses amies du village , puis clic sortit. Comme à dix heures 
du soir, la jeune fille n'était pas encore rentrée, M m 0 Overbeck en
voya sa servante chez la personne à laquelle M" 0 Tschech avait dit 
qu'elle irait faire une visite, et là on répondit à la domestique que 
M" 0 Tschech n'y avait pas paru de la journée. 

M m e Overbeck fit une recherche dans la chambre de H 1 1 ' Tscch, 
et clic y trouva une lettre de l'amant de cette personne, lettre 
adressée à M. Overbeck. et dans laquelle i l lui annonçait que, 
n'ayant pu obtenirde lui la permission d'épouser M , l e Tschech, i l se 
rendrait avec elle à Bruxelles, espérant qu'après cet enlèvement, 
on ne mettrait plus (l'obstacle à l'union qui déjà, depuis très-long
temps, était décidée entre eux. 

Un trait d'amour filial s'est révélé hier devant le Tribunal 
correctionnel de Bruxelles. Un mandat d'amener avait été décerné 
par M. le juge d'instruction Bemelmans contre un nommé Gabriel 
Hannaert, journalier, demeurant à Rhodc-Sainte-Genèse. La gen
darmerie se présente au domicile du prévenu et là procède à l'ar
restation d'un jeune homme âgé de 16 ans, qui déclare être celui 
que l'on recherche. Conduit devant le juge d'instruction, i l avoue 
avoir commis le vol de bois qu'on lui impute, et par suite i l est 
écroué aux Pelits-Carmes, sous mandat «le dépôt. Comparaissant 
hier devant le Tribunal correctionnel, i l a soutenu avec force qu'il 
était le coupable surpris en flagrant délit, malgré la dénégation 
formelle du garde qui soutenait que c'était son père. Le Tribunal a 
remis l'affaire à huitaine pour mettre le père en cause. 
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